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De l'année 1 8 5 6 - 1 8 5 7 . 

Couu D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . — Dans l'année judic ia ire 
1856-1857, la première chambre de la cour a eu au rôle 
248 causes anciennes ou introduites pendant l'année, la 
deuxième chambre 254 , la troisième 270. 

Au 15 août 1857, il restait un arr i éré de 128 affaires à 
la première chambre, de 122 à la deuxième, de 178 à la 
troisième. 

Devant la première chambre, 45 affaires ont été termi
nées par transaction, désistement ou radiation, 40 devant 
la deuxième, 21 devant la troisième. 

Les arrê t s prononcés dans le courant de Tannée se r é 
partissent dans la proportion suivante : 

1'" ch . 
2 e ch . 
5 n ch . 

Arrêts dclinitifs 
et contradictoire*. 

f>8 
83 
06 

Arrêts par Arrêts prêpar. , intcrloe. 
défaut, ou sur appels d'incidents. 

7 

9 

5 

2G 
1) 

12 

On remarquera que la l r c et la 3 e chambres ont rendu 
comparativement moins d'arrêts que la 2 ° . L a différence 
tient à des causes fortuites. L a nature et l'importance d'un 
certain nombre d'affaires portées devant la première cham
bre ont réc lamé une instruction ou des plaidoiries d'une 
longueur inusitée. C'est ainsi qu'elle n'a pu statuer qu'a
près y avoir consacré plusieurs jours sur des délits commis 
par des fonctionnaires ou des officiers de police judic ia ire . 
C'est ainsi encore que deux grands procès civils ont absorbe 
chacun huit à dix audiences. Quant à la troisième cham
bre, obligée déjà de partager son temps entre les affaires 
civiles et le service de la chambre des mises en accusation, 
elle a rencontré cette année de nouveaux et inévitables re -
lardemcnts dans le décès d'un de ses membres, M. le con
seil ler K A I K M A . N : elle a dû faire plaider une seconde fois 
sept affaires dans lesquelles ce magistrat était intervenu. 

L a quatr ième chambre, chargée des appels en mat ière 

correctionnelle, a jugé 240 affaires, 

E n f i n , la cour d'assises a prononcé 10 ordonnances d'ac
quittement, 58 arrêts de condamnation, 8 arrêts par con
tumace et 19 arrê t s sur incident. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E D E B R U X E L L E S . — Les 

tableaux statistiques des travaux de ce siège se ré sument , 
pour l'année judic ia ire 1856-1857, dans les chiffres que 
voici : 

E n mat ière de police correctionnelle, 2 ,554 jugements 

ont été rendus par la troisième et la quatr ième chambres : 

la quatr ième, siégeant un jour par semaine, sauf lors des 

quatre sessions de la cour d'assises pendant lesquelles elle 

c h ô m e , et la troisième qui siège quatre jours de la semaine. 

L'année précédente , on comptait 2 ,448 jugements. 

Si le nombre des procès correctionnels a d é c r u , en r e 

vanche celui des instances civiles a grandi . E n 1855-1856, 

il a c lé introduit 824 causes, tandis qu'en 1856-1857 le 

tribunal a été saisi de 870 causes nouvelles, dont 457 r e 

tenues par la l r e chambre, 552 renvoyées à la 2 e , et 61 à 

la 4", celle-ci siégeant une fois par semaine en mat ière 
civile, sauf pendant les assises. 

L a première chambre a prononcé 469 jugements sur re
quête, 520 jugements définitifs et 192 interlocutoires. 

L a deuxième chambre a rendu 194 jugements définitifs 
et 108 interlocutoires. 

L a part de la quatr ième chambre s'est réduite à 57 juge
ments définitifs et 25 jugements interlocutoires. Ces chif
fres, comparés à ceux de l'année précédente, témoignent 
d'un notable surcroit de travai l . E n 1855-1856, la 4 e c h a m 
bre n'avait rendu que 42 jugements. El le en a prononcé 60 
pendant l'année judiciaire dont nous rendons compte. 

Quatre-vingt-trois demandes de l'ro Deo ont été soumises 
au tr ibunal . Trente-six ont été admises, 21 rejetées. Quinze 
sont demeurées sans suite. Onze restaient pendantes à la 
fin de l'année judic ia ire . 

L e total des jugements émanés des trois chambres c i 
viles est arr ivé au chiffre de 1,543. I l n'était que de 1,069 
l'année antér ieure . 

Nous avons constaté l'augmentation du nombre des cau
ses civiles. L e rapprochement des deux chiffres que nous 
venons de citer prouve que l'activité du tribunal a suivi 
cette marche ascendante. Nous ne pouvons néanmoins nous 
dispenser d'appeler encore l'attention, comme nous avons 
eu à diverses fois l'occasion de le faire ( V . notamment 
B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. I X , p. 144, 4 1 2 , et t. X I V , 

p. 1489), sur l'insuffisance du personnel de notre tr ibunal 
et sur les inconvénients graves et irrémédiables de l'orga
nisation actuelle de la cour d'assises. Comme en 1851 
( V . t. I X , p. 144), nous devons dire aujourd'hui que, dans 
toutes les chambres du tr ibunal , on voit des avocats juges 
suppléants obligés de transformer leur concours exception
nel en un service presque permanent et journel lement 
aller des bancs du barreau au fauteuil du juge ou du m i 
nistère public et du fauteuil du magistrat aux bancs du 
barreau. Pendant les assises, toutes les chambres conti
nuent régul ièrement à être décapitées et à siéger, pendant 
l'absence plus ou moins prolongée de leurs président et 
vice-présidents, sous la présidence du juge le plus ancien. 
Lors de la session du mois de novembre dernier , par exem
ple, à la suite de l'indisposition du conseiller délégué pour 
prés ider la cour d'assises du Brabant, celle-ci dut ê t re 
composée du président et des deux vice-présidents du t r i 
bunal tic Bruxel les . 

L a Chambre des représentants a récemment entendu 
s'élever de nombreuses réclamations en faveur de plusieurs 
sièges de province, et entre autres des tribunaux d 'An
vers, de Liège, de Namur , de Termondc . E l l e vient de 
voler à l 'unanimité l'augmentation du nombre des magis
trats de Ih cour de Liège. L e tribunal de la capitale ne sera 
sans doute pas oublié. L e gouvernement manquerait à tous 
ses devoirs, écrivait en 1851 la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , et elle 
le répète en 1858, s'il ne mettait pas le tribunal de B r u x e l 
les à m ê m e de rempl ir convenablement ses obligations 
envers les justiciables du principal arrondissement de la 
Belgique. 

D'autre part, comme indispensable complément de l'ac
croissement du personnel, le pouvoir législatif ne tardera 
pas, espérons-le, à introduire dans le code d'organisalion 



judic ia ire , dont la prochaine discussion lui a été annoncée , 
des dispositions qui corrigent les vices de la loi du 13 mai 
1 8 i 9 sur les cours d'assises. Nous avons suffisamment i n -
sislc sur ce point en notre !. X I V , p. 1489. Nous nous bor
nons ici à rappeler nos observations au souvenir du lec
teur. 

P R É S I D E N T D U T R I B U N A L D E B R U X E L L E S . — Ce magistrat, 
pendant l'année 1856-1857, a statué sur 153 référés à 
l'audience, 285 demandes d'assigner à bref délai, 1 2 i de
mandes de sa i s i r -arrê ter , de saisir-gager, etc. , 86 deman
des en divorce c l en séparation de corps, 91 ouvertures de 
testaments, non compris les testaments présentés par les 
juges de paix, 47 demandes (admises) d'arrestation d'étran
gers, 140 demandes d'arrestation par mesure de correction 
paternelle, dont 90 admises, 50 rejetées ou ret irées , 21 no
minations de notaires pour représenter les absents, 55 en
vois en possession de legs, 6 demandes d'exeyuutiir de 
sentences arbitrales , 6 demandes d'élargissement d'aliénés 
séquestres, 10 demandes de mise en l iberté , pour défaut 
de consignation d'nfimrnls, de débiteurs incarcérés , I no
mination de notaire pour conserver des minutes, 5 nomi
nations d'experts et 2 d'arbitres en exécution de conven
tions, 1 permis de dél ivrer une seconde grosse, ;» demandes 
de femmes mariées afin d'inscription à prendre sur les 
biens de leur mari . 

Le total des ordonnances rendues par le président a at
teint ainsi le, chiffre de 994 : il n'avait été que de 885 pen
dant l'année 1855-1856. Les affaires qui dépendent de la 
juridiction de ce magistrat ont. donc augmenté dans une 
proportion correspondante à celle que nous avons signalée 
pour les causes introduites devant le tribunal et pour les 
jugements qu'il a rendus. 

C'est une raison nouvelle et non moins pressante que 
les autres de souhaiter que, dans des arrondissement', aussi 
importants que celui de Bruxelles, le président puisse se 
renfermer dans le cercle de ses attributions normale ' . Le 
domaine en est assez étendu c l les exigences assez absor
bantes déjà pour ne pas y ajouter le travail é tranger du 
service des assises. Le président doit appartenir exclusive
ment à son siège. Sa présence et sa direction y sont inces
samment nécessaires. I l est du plus haut intérêt pour les 
justiciables qu'il n'en soit distrait que le moins fréquem
ment et le moins longtemps possible. Aussi , pour la mei l 
leure et la plus prompte administration de la justice, vou
drions-nous voir le législateur lui appliquer bientôt, 
comme une des règles essentielles de ses fonctions, la 
\ i c i l l c maxime formulée par L O V S E L à l'usage du barreau 
et proclamer comme une vérité mûrie pur l 'expérience, 
qu'à l'égal de l'état d'avocat, l'étal de président désire son 
homme tout entier. C'est une amélioration qu'il est temps 
de ne plus ajourner. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c l m m b r e . - P r é s i d e n c e d e M . C o r b t a l c r 

d e . U é u u l t M a r t . 

E X P R O P R I A T I O N P U B L I Q U E . — F R A I S . 

En matière d'expropriation pour utilité publique, quand l'expro
priant déclare, après le dépôt au greffe du rapport des experts, 
qu'il accepte leur évaluation, il y a lieu de mettre les frais ulté
rieurement faits à charge de l'exproprié, si le tribunal vient et 
entériner purement et simplement le rapport. 

( W Y K S D E R A U C O C R T C . L E C U E J I 1 N D E F E R D E L U X E M B O U R G . ) 

Appel incident avait été interjeté par la compagnie in t i 
mée, en ce qu'ayant demandé l'entérinement pur et simple 
du rapport des experts, ce que le jugement de Bruxel les , 
du 19 avr i l 1850, avait admis sans réserve , les frais de la 
contestation postérieure à l'expertise n'avaient pas été mis 
à charge de l'appelant qui y avait donné l ieu. 

A R R Ê T . — u En ce qui touche l'appel principal, adoptant les 
motifs du premier juge; 

« Sur l'appel incident : 
» Attendu que les appelants incidcntels soutiennent ne devoir 

supporter les frais de l'instance que jusques et y compris l'exper
tise, les autres dépens devant être mis à charge de l'intimé inci-
dcntcl qui les a provoqués en contestant à tort l'évaluation des 
experts ; 

« Attendu, à cet égard, qu'à la première audience utile après 
le dépôt au greffe du rapport des experts, les appelants incidcn
tels, voulant prévenir tous débats ultérieurs, déclarèrent accepter 
l'évaluation faite par les experts et conclurent à ce qu'il plût au 
tribunal, entérinant leur rapport, dire que l'indemnité due à l'in
timé incidente! sera fixée sur ce pied, offrant d'en payer immé
diatement l'import avec les frais afférents; 

u Attendu que l'intimé incidente! n'accepta pas ces offres, mais 
qu'il éleva, au sujet de l'expertise, diverses prétentions qui furent 
à bon droit rejetées par le jugement dont appel; 

» Attendu que, dans cet état, le juge aurait dù condamner 
l'intimé incidente! aux frais de l'instance soulevée postérieure
ment à l'expertise et dans laquelle ce dernier avait succombé; 

« Parées motifs, la Cour, M . l'avocat général C O R B I S I E R en
tendu cl de son avis, statuant sur l'appel principal, le met à 
néant; statuant sur l'appel incident, met le jugement dont appel 
à néant, en ce qu'il a condamne les appelants incidcntels aux dé
pens faits postérieurement à l'expertise; enicudant, quant à ce, 
dit que ces dépens seront supportés par la partie appelante au 
principal... » (Du 4 août ISiiC. — Plaid. M M " V A N H I . M B E É C K , 

B A R B A X S O N père, E R X . B A R B A X S O N . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c l i u m l t r c . P r é s i d e n c e d e M . . H ö c k e l , 

v i c e - p r é s i d e n t . 

C O M M U N A U T É C O N J U G A L E . R E P R I S E S D E L A F E M M E . F A I L L I T E 

D U M A R I . 

I.rs créanciers de la communauté n'ont aucun droit sur les sommes 
a/fcelées aux jirélèveinenls de la femme. Us n'ont pour gage que 
les tiiens personnels du mari et ceux de la communauté, c'est-à-
dire ceux qui restent après l'exercice des reprises de la femme. 

L'élut de faillite du mari ne modifie pas les principes du droit 
commun quant aux rejirises et prélèrrnients de la femme. 

L'art. ïitiO de la loi du 18 avril d8al , qui requiert la preuve de 
l'identité des olijels que la femme est admise à reprendre, ne s'ap
plique qu'aux objets qu'elle relire en nature. — Lorsqu'il s'agit 
d'une somme d'urgent, il. doit suffire Cjue la réalité du versement 
soit bien, établie et qu'il n'y ait pas trace de collusion. 

( J U L I E W I L L I A M S , É P O U S E C A R L I E R , C . L E S C U R A T E U R S A L A F A I L L I T E 

C A R L 1 K R . ) 

Les époux Carl ier se sont mariés sous le rég ime de la 
communauté légale, modifié par l'art. 5 de leur contrat de 
mariage, qui est conçu comme suit L a future épouse ap-
« porte en mariage une somme de 20 ,000 f r . , en espèces, 
i . ce que le futur époux reconnaît , et ce dont il donne 
« quittance.- - Cette somme restera propre à la future, qui 
u sera en droit de la prélever à la dissolution de la c o m m ù -
« nauté . » 

L a séparation de biens fut prononcée en justice le 8 mars 
1855, et bientôt après Carl ier fut déclaré en état de faillite. 
Aujourd'hui , la dame Carl ier vient réc lamer dans la faillite 
la somme qui a fait l'objet de la clause de réalisation, et 
qu'elle prétend lui ê tre duc intégralement, par préférence 
à tous autres créanciers du mar i . 

M. S I M O N S , substitut du procureur du ro i , a motivé son 
avis en ces termes : 

» Cette cause soulève deux questions de principe que nous 
aurons à examiner successivement et dont l'importance pratique 
est facile à saisir : 1° les prélèvements que l'épouse commune 
exerce en vertu d'une clause de réalisation doivent-ils avoir la 
priorité sur les créances cliirogrnpliaires existantes à charge de la 
communauté? 2° en supposant que ce droit de priorité existe au 
profit de la femme, en vertu des principes généraux du code civil, 
les règles spéciales établies par le code de commerce ne dérogent-
elles pas à celle solution? 

I . _ A v a n l de résoudre la première question, il est essentiel que 
nous nous attachions à la bien poser. C'est ainsi qu'il serait dan
gereux, ce nous semble, de la formuler en ces termes : La femme 
excrce-t-ellc ses reprises à titre de propriétaire ou à titre de 
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créancière? Car, à part le cas où la reprise a pour objet des cho
ses restées propres à l'épouse et conservées en nature, il est évi
dent que ce n'est pas, dans le sens vrai du mot. un droit de pro
priété qu'elle exerce lorsqu'elle prélève sur la masse commune une 
somme d'argent ou des choses, soit mobilières, soit immobilières 
qui lui en tiennent lieu (art. 1471, C . civ.), car ces choses s'élant 
fondues dans le domaine de la communauté, co nment la femme 
les prendrait-elle, si ce n'est par voie de mutation nouvelle (I)? 
Sous ce rapport, il n'est pas plus vrai de dire que la femme re
prend son 6ien, qu'il n'est permis de soutenir que le nu proprié
taire reprend dans la succession de l'usufruitier la propriété des 
sommes d'argent ou d'autres choses fongibles qui ont fait l'objet 
de l'usufruit. 11 suit de là que, si l'on pouvait mettre la femme 
dans l'alternative ou de s'arroger la qualité de propriétaire, ou de 
se contenter de celle de créancière ordinaire, il faudrait bien, par 
la force des principes, qu'elle empruntât celte dernière qualité; 
puis, il ne serait pas difficile de pousser plus loin cette dialectique 
et d'opposer à la femme cet autre dilemme, qui complète le pre
mier : Etant reconnue créancière, l'épouse commune est tenue, si 
elle élève des prétentions à un droit de priorité, d'établir par un 
texte formel qu'elle jouit d'un privilège.; ou bien, si elle ne peut 
y réussir, de subir le sort commun de la masse chirographairo. 

Admettre la logique de cette alternative, ce serait proclamer 
d'avance l'insuccès de la femme, puisque, dans la réalité, la loi 
ne contient aucune trace d'un semblable privilège et lui accorde 
seulement une garantie hypothécaire qui n'est pas ici en question. 

Tel est l'inévitable résultat auquel on aboutit lorsqu'on pose la 
question comme elle vient de l'être. Hcdressons-la comme il con
vient qu'elle soit posée et ranieuons-la dans ses limites véritables. 

La femme commune, soit qu'elle accepte la communauté dis
soute, soit qu'elle y renonce, use d'un droit purement personnel 
en exerçant ses reprises. C'est là une vérité juridique que nous 
acceptons comme parfaitement démontrée. Mais ne résulte-t-il pas 
de certains textes, combines cl sainement entendus, que la femme 
se trouve dans des conditions toutes différentes de celles où se 
trouvent les créanciers cbirographaires de la communauté? La 
femme, en venant exercer ses prélèvements, n'ngil-elle pas en 
vertu d'un droit s»/ generix, sortant complètement de la loi com
mune et se justifiant par la nature toute spéciale de la commu
nauté conjugale? Suivant nous, les art. 1483, 1402, 1495, 1494, 
IhOO, C . civ., fournissent des arguments décisifs à l'appui de 
cette opinion (2). 

L'art. 1485, prévoyant le cas où la femme accepte la commu
nauté, dispose qu'elle n'est tenue que jusqu'à concurrence de son 
émolument des dettes de la communauté, soit à l'égard <lu mari, 
soit à l'égard des créanciers, pourvu qu'il y ait bon et fidèle in
ventaire, etc. Cette prérogative, qui sort de la loi commune en 
matière de liquidation de sociétés (art. 1GS3, C . civ.), se justifie 
par l'étendue des pouvoirs que le mari exerce d'une manière ex
clusive dans l'administration de la société conjugale. La femme, 
quoique membre de l'association dissoute, n'intervient dans le 
paiement des dettes que jusqu'à concurrence de son émolument, 
c'csl-à-rlirc de ce qu'elle recueille dans la communauté comme 
femme commune. Or, ses reprises et indemnités, les recueillc-
t-cllc dans la communauté? Sans doute, elle les y recueille, en ce 
sens que la communauté doit les lui fournir, mais elle ne les re
cueille pas à titre de femme commune. Ce qui démontre péremp
toirement cette dernière proposition, c'est que, en renonçant à la 
communauté, elle perd toute espèce de droit sur les biens qui la 
composent (art. 1492), et néanmoins, même dans celte hypothèse, 
elle reprend ses indemnités (art. 1493). C'est donc parce que les 
sommes nécessaires pour couvrir ces indemnités sont exclues de 
la communauté, et s'il en csl ainsi, en vertu de quel droit les 
créanciers viendraient-ils puiser à ces sommes? S'il est vrai que 
la femme, en reprenant ses indemnités, ne s'approprie rien de ce 
qui constitue le domaine propre de la communauté, à laquelle 
elle a perdu toute espèce de droil (art. 1492), comment les créan-

(t) C'est ce qui a été victorieusement démontre dans plusieurs arrêts , el 
récemment encore dans un arrêt rendu, le 1 8 juin 1 8 5 7 , par la, cour de 
cassation de Belgique, en cause du ministre des finances contre les époux 
Desmet-Wattcl ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X V , p. 1 2 9 7 et s.). Nous ferons, du 

reste, remarquer ici que notre question ne doil pas être confondue avec 
celle que la cour de cassation a résolue parce! arrêt . De ce que l'abandon 
de choses mobilières ou immobilières, pour couvrir la femme de ses repri
ses, équivaut 5 une vente au point de vue fiscal, il ne s'en suit pas que la 
femme n'exerce aucun droit de priorité sur les créanciers ehirographaires. 
Il y a là deux ordres d'idées parfaitement distincts el qu'il importe de bien 
discerner, si l'on ne veut pas s'engager dans une fausse voie. 

( 2 ) V . dans ce sens, T R O P L O N C , Contrat de mariage, n»» I G 3 5 , 1 8 2 9 ; — 

Cass. F r . , 1 5 février 1 8 5 3 ( D A L L O Z , Rec. l'ériod., 1 8 5 3 , 1, 7 5 ) ; H avril 
1 8 5 4 ( I B . , 1 8 5 4 , I , 1 5 2 ) ; 8 mai 1 8 5 5 ( I B . , 1 8 5 5 , 1, 1 7 1 ) . Plusieurs cours 
impériales se sonl ralliées à cette jurisprudence; d'autres résistent et dé
cident que la femme n'exerce aucun droit de prionlé. Cette dernière opi-

ciers pourraient-ils venir lui disputer ces reprises et porter la 
main sur des valeurs qui ne font pas partie de leur gage? 

Que les sommes versées dans la communauté sous la sauve
garde d'une clause de réalisation soient juridiquement exclues de 
la communauté, c'est là un principe incontestable, proclamé par 
l'art. 11)00 du code civil. C'est ce qu'exprime énergiquement l'o-
T I I I K U (3), en disant : « L'effet de la clause de réalisation est que 
« les biens mobiliers des conjoints, qui sont réalisés par cette 
« clause, sont réputés immeubles et propres conventionnels à 
» l'effet d'être exclus de la communauté et d'être conservés au 
« conjoint seul qui les a réalisés. » La même idée se retrouve 
dans le passage suivant du même auteur (4) : Chacun des con-
ii joints est créancier de la communauté, de la reprise, non-seule-
« ment de son mobilier réalisé par le contrat de mariage c l du 
« prix de ses propres qui ont été vendus... mais généralement 
a de tontes les choses que nous avons vues devoir être, quoique 
« mobilières, exclues de la communauté, et n'y entrer qu'à la 
« charge de la reprise. » 

Ainsi, le capital de 20,000 fr. versé par la dame Carlier dans 
la communauté est exclu de la masse et ne s'est confondu avec le 
patrimoine commun qu'à la charge de les reprendre à la dissolu-
lion de la communauté. Et puisque la femme n'est tenue, même à 
l'égard des créanciers, que jusqu'à concurrence de ce qu'elle re
cueille dans le patrimoine de la communauté, n'en résulte-l-il pas 
d'une manière irréfragable que les créanciers ne peuvent rien 
prétendre sur les sommes affectées à ces reprises, ces sommes 
étant evelues de la communauté et réputées immeubles ou propres 
conventionnels. 

Il esl vrai, comme le dit encore P O T H I E R (îi), que cette assimila
tion n'est ni ne peut être complète; car, le mari ayant la dispo
sition de ces choses fongibles, la garantie qui résulte pour la 
femme de cette réalisation ne sera pas aussi efficace que si sa dot 
consistait en un bien fonds; il se peut que le mari dissipe le pa
trimoine de la communauté cl rende, de la sorte, impossible 
l'exercice du droit de reprise; mais, à part ces éventualités, qui 
résultent moins du droit que de la nature des'choses, la réalisa-
lion des valeurs mobilières, par contrat de mariage, doil avoir, 
aux yeux des créanciers, le même résultat que si l'apport du con
joint eût consisté en un bien fonds. 

En résumé donc, si la femme exerce un droil de préférence en 
prélevant ses indemnités, ce n'est pas en vertu d'un privilège 
personnel dont elle serait investie, mais en raison de l'exclusion 
d'une quotité de valeurs mobilières, auxquels les créanciers ne 
peuvent toucher, précisément parce qu'ils n'ont pour gage que les 
biens personnels du mari et ceux de la communauté. 

ISe l'oublions pas, d'ailleurs, lorsque la femme verse des capi
taux mobiliers dans la communauté, c'est comme associée el nul
lement comme bailleresse de fonds; cl si, malgré la clause de 
réalisation, les créanciers peuvent porter la main sur les sommes 
réalisées, ¡1 csl difficile, si l'on veut être conséquent, de ne pas 
rejeter la femme à l'arrière plan, on ne l'autorisant à exercer ses 
reprises que lorsque les créanciers se trouveront désintéressés. En 
effet, si l'on admet les créanciers à profiter, en quelque manière, 
des valeurs réalisées, versets dans la masse commune, ce ne peut 
être que parce que, à leurs yeux, ces valeurs constituent un ap
port saisissable et font partie du domaine de la communauté; et 
s'il eu csl ainsi, pourquoi ne pas les autoriser à puiser à pleines 
mains jusqu'à parfait paiement de leurs créances; et à quel titre 
la femme qui n'est pas bailleresse de fonds de la communauté, 
mais simple associée ayant fait un apport, viendrait-elle diminuer 
leur gage et retirer une partie de son apport, avant que les 
créanciers soient entièrement payés? 

Telles sont les conséquences rigoureuses que peut-être il faudra 
subir dans le système que nous combattons. 

Quoi qu'il en soit, revenons-en au principe établi par l'arti
cle 14.83, et rappelons-nous que les créanciers de la communauté 
ne peuvent poursuivre l'épouse commune que jusqu'à concurrence 

mon a été soutenue par M . T H O R E L L E B L O K D (Le Droit, 1 8 5 4 , n 0 ' 1 1 1 , 1 1 2 ) , 

par V A L E T T E ( I B . , 1 8 5 5 , n° 9 7 ) , par M. P O N T , président du tribunal de 

Corbeil ( J . ne P A L . , 1 8 5 3 , 1. 5 1 3 ; 1 8 5 4 , 1, 2 2 5 ) . Néanmoins, la cour su
prême a persisté dans sa jurisprudence introduite par l'arrêt du 1 5 fé
vrier 1 8 5 3 ; elle l'a confirmée par ses arrêts du 2 7 février, du 5 mars et 
du 5 juin 1 8 5 G ( D A L L O Z , llcc. Périuil., 1 8 5 G , p. 5 , 81 et suiv.). 

Quelques cours impériales ont iniroduil un? dislinc'ion entre le cas où 
la femme accepte la communauté et celui où elle y renonce; elles autori
sent, dans le premier cas, le droit de reprise, par voie de priorité, sur les 
créances cbirographaires, mais le soumettent, dans le deuxième cas, aux 
éventualités d'une distribution au marc le franc. Dans le sens de cette dis-
tinclion, la cour de Paris a rendu un arrêt , en audience solennelle, le 4 août 
1 8 5 5 ( D A L L O Z , Rec. Pér . , 1 8 5 5 , 2 , 2 7 3 ) . 

( 3 ) Traite de la communauté, n° 325. 
( 4 ) I D . , n» G 0 G . 

(5) I D . , U» 325. 



de son émolument. Nous avons dit que, par cette locution, la loi 
entend que la femme ne soit tenue que jusqu'à concurrence de la 
part qu'elle retire de la communauté, distraction faite des repri
ses et indemnités qu'elle prélève, cl sur lesquelles les créanciers 
n'ont rien à prétendre. Que Ici soit le sens de la loi, c'est ce qui 
résulte surabondamment de certains passages de P O T H I E R , qu'il 
est utile de reproduire. 

Le mari, dit l'éminent jurisconsulte(6),ayant, pendant le ma-
>. riage, en sa qualité de chef de la communauté, le pouvoir d'en 
« dissiper les biens et de les charger de dettes sans la participation 
" de sa femme, et sans qu'elle puisse l'empêcher, la jurisprudence 
« a pourvu à la conservation des propres de la femme, en ne per-

mettant pas que le mari put les entamer par les dettes de la 
» communauté. Pour cet effet, elle a accordé à la femme et à ses 
< héritiers deux espèces de bénéfices : 1" celui de pouvoir re-
« noncer à la communauté pour se décharger des dettes de la 
" communauté; 2° de n'être tenue, même en cas d'acceptation, 
i que jusqu'à concurrence des biens qu'ils ont eus de la eonimu-
•• uauté. » 

C'est de celle jurisprudence que découla l'art. 228 de la cou
tume de Paris, d'après lequel » le mari ne peut, par contrat et 
• obligation faits avant on durant le mariage, obliger sa femme 
- sans son consentement, plus avant que jusqu'à concurrence de 
> ce qu'elle ou ses héritiers amendent de la communauté. » 

Or. voici de quelle manière P O T H I E R explique celte, disposition : 
Lorsque la femme, dit-il (7). s'est trouvée créancière de la 
communauté d'une somme pour ses reprises, toules déductions 

. laites de ce qu'elle devait à la communauté, elle n'est pas obli-
• sée de se charger en recette de ce qu'elle a prélevé sur les 

bien» de la communauté pour se payer de cette somme; car la 
femme, par ce prélèvement, n'ayant fait que se paver de ce qui 

» lui était dû. on ne peut pas dire que ce prélèvement soit quelque 
• ehme dont elle ait amendé, et qu'elle ait profité des biens de la 
• commvnuulé. « 

Ainsi, la femme, en exerçant ses prélèvements et en puisant, à 
ecl elfet, dans la masse commune, ne porte aucune atteinte au 
patrimoine de la communauté. Telle est la doctrine de P O T H I E R . 

Il e<t wai que celte doctrine n'était pas universellement 
admise et que l'ancienne jurisprudence, maintenue dans les pays 
c oiitumicrs, la repoussait ( 8 ) . Mais elle était .suivie dans les pays 
de droit écrit, et P O T H I E R , d'ailleurs, n'était pas seul à la soute
nir. Avant lui, C O Q I I I . E E et D I M O U . I X avaient professé la même 
doctrine. Au surplus, les écrits du célèbre jurisconsulte d'Orléans 
ont exercé une influence si décisive sur les travaux du code Na
poléon, qu'il n'est guère permis de douter que son opinion sur la 
question qui nous occupe n'ait prévalu. Les discussions prélimi
naires du code (9) n'offrent, du reste, aucune trace de divergence 
qui doive faire supposer que le législateur de 1804 s'en soit 
éearlé. 

Cependant des pnblicistes, dans le but d'amoindrir la valeur 
historique de la doctrine de P O T H I E R . don'. >l< comprennent la 
puissante influence, ont élevé des doutes sur la portée du passage 
que non- \ ruons de reproduire. P O T H I E R , disent-ils, en procla
mant !e droit de priorité de l'épouse commune, s'est placé uni
quement dans l'Iiypolliè.se où les prélèvements ont été opérés 
avant que ies créanciers eussent commencé aucune poursuite, ni 
pratiqué aucune opposition. Mais rien ne prouve que, dans la 
pensée de P O T H I E R , la femme devrait également primer les créan
ciers, si ceux-ci avaient formé opposition avant le partage de la 
communauté. La même distinction, ajoute-on, se trouve dans le 
passage suivant de Toi I . I . I I . R ( 10) : » Si , dans les liquidations et 
« partages de la communauté, laits avant qu'il y eût des opposi-

lions formées, la femme avait fait tous ses prélèvements et 
a s'était l'ait payer de toutes ses créances, de tout ce qui lui était 
« dû, tanl par la communauté que par le mari, ce serait une af-
.i faire irrévocablement terminée, contre laquelle les créanciers 
.i ne pourraient revenir, si ce n'est en cas de fraude. » 

Ces observations ne nous paraissent nullement concluantes. 
D'abord, nous ferons remarquer que ' P O L L U E R n'examine pas, 

mais se borne a indiquer la question dans l'hypothèse où des op
positions seraient faites avant la liquidation. 11 se peut que, dans 
cette hypothèse, un doute ait existé dans l'esprit du commenta
teur; mais rien, sans doute, n'autorise à convertir l'expression 
d'un doute sur une question posée en-une opinion formelle dans 
le sens que l'on suppose. Il y a plus : en lisant attentivement le 
passage de Toi L L I E R que l'on invoque, il se voit que l'auteur sup
pose des paiements faits à la femme de tout ce qui lui élait dù, 

(6) In . , n» 734. 
(7) 1B., H " 7 i 7 . 
( 8 ) R A C V I L ' I , Droits île justice, cli. "21: — R E N C S S O N , Traité des propres, 

ch. fi, sect. S; — L A TiuiM\s«iÉnr, Dec. sur les Coutumes <lu Bercy, liv. 2, 
ch. 10; — DnxtziRT, V» Propris ronv.. n° 14. cl V" Dol. n" 49;— TiionnL-

tant par la communauté que par le mari. Or, l'on comprend que. 
si la femme est devenue créancière du mari, comme lorsque le 
prix de son bien a été employé à payer une dette personnelle à 
celui-ci (a. 14.78), la femme doive être de ce chef mise sur la 
même ligne que les autres créanciers du mari, et que, par consé
quent, s'il y a des oppositions de la part de ces créanciers, une 
distribution par contribution doive avoir lieu. Mais cette hypo
thèse n'est pas la nôtre, où l'on suppose que la femme ait, non 
des créances à faire, valoir contre le mari, mais des prélèvements 
à exercer dans la communauté dissoute. 

En ce qui concerne le passage ci-dessus reproduit de P O T H I E R . 

rien n'indique que le commentateur se soit placé exclusivement 
dans le cas de prélèvements exercés avant toute opposition de la 
part des créanciers; moins encore que, dans le cas d'opposition. 
P O T H I E R ait voulu faire subir à la femme les éventualités d'un con
cours au marc le franc. Tout, au contraire, doit faire supposer 
que. si l'esprit judicieux de P O T H I E R avait conçu une semblable 
distinction, il aurait pris soin de la formuler en termes explicites. 

D'ailleurs,quelle influence peut exercer l'opposition d'un créan
cier sur l'application d'un principe admis? Elle n'aura d'autre 
effet que d'obliger la femme à justifier sa prérogative, contradic-
toircment avec les créanciers opposants. Or. si elle leur démontre 
que les valeurs qui font l'objet de ses reprises, quoique absorbées 
en fait par la communauté, en sont néanmoins juridiquement 
exclues, comment pourraient-ils insister sur la prétendue simili
tude entre leurs prétentions et les droits de la femme? S'ils 
avaient tous le même patrimoine pour gage commun, on conce
vrait la réclamation des créanciers; on ne le conçoit plus dès l'in
stant où il est admis qu'ils n'ont accès qu'aux biens formant la 
communauté (a. 1474). tandis que la femme exerce ses droits de 
reprise sur les valeurs qui en sont exclues. 

On a présenté une objection d'une autre nature et on a dit : 
Dans le régime dotal, la conservation de la dol est pour le légis
lateur l'objet d'une sollicitude particulière ; et cependant, ni la 
femme ni ses héritiers n'exercent de privilège pour la restitution 
des sommes dotales. Comment donc, sous le régime de la commu
nauté, la femme pourrait-elle opposer à d'autres créanciers du 
mari un droit de priorité, souvent plus énergique et plus sur que 
le privilège lui-même? Le code aurait donc fait pour la femme 
commune, qui est associée à des chances de gain, plus qu'il n'a 
fait pour la femme dotale, qui n'a pas la perspective de sembla-
hles avantages. 

Cette objection n'est que spécieuse. Si. sous le régime dotal, la 
femme ne jouit d'aucun droit de priorité pour la reprise de sa 
dol. c'est qu'ici il n'existe pas de patrimoine de communauté, 
distinct du patrimoine du mari ; la femme dotale n'exerce donc 
pas de reprise, mais fait valoir purement et simplement une 
créunec à charge du mari; dès lors, par la nature même des 
choses, elle est obligée de subir le sort commun des créanciers 
ehirographaires, si l'hypothèque légale lui fait défaut; pour qu'il 
en fût autrement, il faudrait que la loi lui eût conféré un privi
lège sur la fortune mobilière du mari; et il ne nous appartient 
pas de rechercher pour quel motif ce privilège ne lui a pas été 
concédé. 

Objcctera-t-on, enfin, que ie système que nous soutenons né
glige les intérêts des tiers qui ont diï supposer, en contractant 
avec le mari, que toutes les valeurs mobilières qu'ils voyaient 
entre ses mains appartenaient à la communauté et constituaient 
une partie intégrante de leur gage? 

Nous répondrons d'abord que les faux raisonnements et les sup
positions hasardées des tiers ne peuvent servir de prétexte pour 
fouler aux pieds les droits de la femme, non moins respectables. 
Sans doute, que les intérêts des créanciers. 

Lorsque, comme dans notre espèce, il s'agit d'un mari négo
ciant, les tiers ont pu savoir qu'il existait un contrat de mariage 
(art. 67, C . civ.); et remarquons ici que l'art. 70, n° 10. du code 
civil (disposition finale de la loi du 10 décembre 18iil) a gé
néralisé cette garantie, en obligeant l'officier de l'état civil à 
énoncer, dans l'acte de mariage qu'il dresse, la date des conven
tions matrimoniales des époux et l'indication du notaire qui les 
a reçues. Le même article ajoute que, si celte insertion a été né
gligée, les clauses dérogatoires au droit commun ne peuvent être 
opposées aux tiers qui ont contracté, avec ces époux, dans l'igno
rance des conventions matrimoniales. Donc, si les tiers qui se 
proposent de contracter avec le mari désirent contrôler les ga
ranties qu'ils espèrent, ils ont la ressource de demander l'exhibi
tion du contrat de mariage, dont ils sont censés connaître l'exis-

I . E B L O N D , cité ci-dessus, note 2. 

(9) L O C R É , éd. Brux. , I . V I , p. 394. ¿ 2 3 , i 6 5 . 

(10) Droit civil f,-ançn!i. éd. Brux . 1829. t. I V . n» 383, t. X V , n»s 255 
et 25U. 

http://Coqiii.ee


tence, cl peuvent, d'après cela, s'assurer de la somme des garan
ties qui leur est offerte, comme aussi des droits spéciaux que la 
femme peut s'être réservés et qui amoindrissent ces garanties. 

I I . — Il nous reste maintenant à compléter la solution du point 
litigieux, en recherchant si les droits de la femme ne se trouvent 
pas modifiés dans le cas spécial où elle vient à exercer ses reprises 
dans une masse faillie. Tel est, en effet, le cas du procès actuel. 

Mous pensons que la loi du 18 avril 1851, qui s'est substituée 
aux art. 140 et suiv. du code de comm., n'a pas dérogé aux prin
cipes du droit commun qui viennent d'être développés; spéciale
ment, que la femme du commerçant failli qui a des reprises à 
exercer, en vertu d'une clause de réalisation, a le droit de puiser 
dans la communauté dissoute, par préférence aux créanciers de la 
masse faillie ( I I ) . 

La loi, dans sa juste sollicitude pour la sécurité du commerce, 
a cru devoir adopter certaines règles spéciales, propres à préve
nir les fraudes et les collusions entre époux. C'est ainsi que la sti
pulation de remploi, accompagnant l'acquisition d'un immeuble, 
ne vaut, au profit de la communauté, que si elle est acceptée dix 
jours, au moins, avant la cessation de paiements (art. 555 de la 
loi de 1851, dérogeant à l'art. I<i55 du code civil). L'origine des 
deniers, à raison desquels le remploi s'effectue, doit être constatée 
par inventaire, ou par tout autre acte authentique (art. 554, loi 
de 1851, dérogation aux art. 1135, 1455, C . civ.). 

Sous quelque régime que les époux aient contracté mariage, la 
loi présume que les biens acquis par la femme du failli appartien
nent au mari, ont été payés de ses deniers et doivent êlrc réunis 
à la masse de son actif (art. 555, loi de 1851). C'est ainsi encore 
que la femme, dont le mari est commerçant à l'époque de la célé
bration du mariage, ou le devient dans les deux ans qui suivent 
celle célébration, ne peut exercer dans la faillite aucune action 
à raison des avantages portés au contrat de mariage (art. 557, loi 
de 1851). La loi présume que les dettes payées par la femme 
pour son mari, l'ont été des deniers de celui-ci (art. 558, etc.). 

Voilà des dérogations expresses au droit commun, sur lesquelles 
le législateur s'est clairement exprimé, et que, dès lors, la femme 
est obligée de subir. Mais voit-on dans la loi du 18 avril 1851, ou 
ailleurs, une disposition formelle qui déroge aux art. 1185 el s. 
du code civil, tels que nous les avons ci dessus interprétés? Nous 
n'en connaissons aucune. La seule qui puisse éveiller un doute et 
qu'invoquent les partisans de l'opinion que nous croyons devoir 
combattre est écrite à l'art. 500 de notre loi de 1851, conçu 
comme suit : « Tous les meubles meublants, effets mobiliers, dia-
J niants, tableaux, vaisselle d'or et d'argent et autres objets, 
« tant à l'usage du mari qu'à celui de la femme, sous quelque 
« régime qu'ait été formé le contrat de mariage, seront dévolus 
« aux créanciers, sans que la femme puisse en recevoir autre 
« chose que les habits et linges à son usage, qui lui seront accor-
« dés d'après la disposition de l'art. 470. » 

Ainsi, d'après ce principe, qui est tout en faveur de la masse 
créancière, celle-ci profite de tous les objets mobiliers qui servent 
à l'usage commun des époux, quel que soit d'ailleurs le régime 
qui règle l'association conjugale. « Toutefois, ajoute le 2 e § du 

même article, la femme pourra reprendre, en nature, les effets 
« mobiliers qu'elle s'est constitués par contrat de mariage ou qui 
.' lui sont avenus par succession, donations entre vifs ou tesla-
« mentaires, el qui ne sont pas entrés en communauté, pourvu 
i' que l'identité en soit prouvée par inventaire ou tout antre acte 

authentique. » 
Or, voici maintenant de quelle manière on raisonne pour 

écarter les droits de la femme dans l'espèce qui nous occupe : Le 
§ 2 de l'art. 500 ne déroge au principe d'absorption du mobilier 
au profit des créanciers qu'à une triple condition; la première, 
c'est que les effets mobiliers soient exclus de la communauté; la 
seconde, c'est qu'ils aient été conservés en nature; enfin, leur 
identité ne peut êlrc prouvée que par un inventaire ou un afutre 
acte authentique. Or, s'il est vrai que la somme de 20,000 francs, 
versée par la dame Carlier en exécution du contrat de mariage, 
est exclue de la communauté en vertu de la clause de réalisation, 
il n'est pas moins évident que ces espèces ne s'y retrouvent pas 
en nature, et qu'il ne saurait être question de fournir la preuve 
de leur identité. Dès lors, la femme ne peut êlrc reçue à se préva
loir de l'exception que le § 2 de l'art. 500 proclame. 

Cette argumentation nous parait radicalement vicieuse, comme 
attribuant à l'art. 500 un sens trop absolu, que repoussent, à la 

(11) Deux ar ic ls <lc la cour «le cassation île France, l'un du 24 janvier 
1854 ( D A L L O Z , Bec. l'ér., 1854, 1, 81), l'autre du 19 août 185G (In., 1857, 
t, 35), ont admis, dans le cas de faillite, une exception au principe con
sacré par la même cour en faveur de la femme du non-commerçant. Dans 
le sens de ces deux arrêts, on peut consulter aussi les décisions suivanles : 
Bruxelles, 11 mars 1851 ( I ' A S I C R I S I E , a sa date); 15 août 1850 ( B E L 
G I Q U E JimciAinr, tome V I I I , page 1409); — Gand , 9 mars 1855 (Pv-

fois, le texte attentivement analysé et l'esprit de la loi sainement 
compris. 

Et d'abord, le § 1 e r de noire article, qui livre à la masse créan
cière tous les meubles meublants, effets mobiliers, diamants, etc.. 
ne comprend ni les capitaux, ni les créances propres de la femme; 
car il ne se réfère pas, d'une manière absolue, à tous les effets 
mobiliers, mais seulement à ceux servant tant à l'usage du mari 
qu'à celui de la femme. Or, si l'on veut laisser aux expressions 
dont la loi s'est servie leur sens propre et naturel, ces mots impli
quent l'idée d'un usage naléricl et journalier; on ne pourrait, 
sans exagération, les étendre à la jouissance des capitaux, moins 
encore à la disposition de sommes d'argent ou autres choses fon-
gibles. Ce qui le fait voir plus clairement encore, c'est que le 
même paragraphe établit une première exception, ayant pour 
objet les habits et linges ù l'usage de la femme. Maintenant, n'est-il 
pas sensible que le paragraphe qui suit, et qui est intimement lié 
à la règle dont nous venons (le définir le sens, doit être compris 
dans les mêmes limites? Si le premier paragraphe de l'art. 500 
n'a eu d'autre objet que d'envelopper les meubles corporels dans 
la masse faillie, avons-nous besoin de démontrer que le deuxième 
paragraphe du même article, qui déroge à ce principe, ne se ré
fère, de même, qu'aux meubles corporels servant à l'usage com
mun des époux? Que, par conséquent, lorsque la loi a parlé de la 
preuve de l'identité de ces objets, comme d'une condition à la 
quelle le droit de reprise est subordoi.né, elle n'a pas entendu 
soumettre à la même condition la reprise de valeurs mobilières 
qui, par leur nature fongible, sont destinées à être consom
mées. 

D'ailleurs, à quoi devait veiller le législateur dans la liquida
tion de la faillite? Sa vigilance devait être attentive à déjouer les 
collusions coupables dont les créanciers pourraient être victimes. 
La loi ne devait pas sacrifier les intérêts légitimes de la femme à 
ceux des créanciers; elle devait se borner à concilier, autant que 
possible, les uns et les autres, établir des garanties efficaces pour 
prévenir les manœuvres frauduleuses tramées dans l'intimité con
jugale, mais aussi respecter les droits que la femme a pris à coeur 
de se réserver et qu'aucun soupçon de (loi n'enveloppe, qu'aucune 
présomption de déloyauté ne rend suspects. 

Or, lorsque la femme apporte la preuve authentique, acquise 
depuis longtemps et exemple de toute apparence de collusion, 
qu'elle a versé une somme d'argent en se la réservant propre par 
l'effet d'une clause de réalisation, sous quel prétexte la repousse-
rait-on? Serait-ce par le motif dérisoire que l'identité des espèces 
n'est pas constatée, et que cependant c'est là une condition for
melle à laquelle la loi subordonne l'exercice du droit de reprise? 
Mais c'est là une pétition de principe, puisque la question est. 
précisément celle de savoir si l'article. 5C0 comprend les sommes 
d'argent el autres valeurs fongibles qui ne se conservent pas en 
nature et pour lesquelles la preuve de l'identité serait une règle 
sans application, une condition sans utilité. 

En effet, l'on comprend fort bien que le législateur se .soit mis 
en garde contre les substitutions frauduleuses d'objets mobiliers 
que la femme peut être dans le cas de prélever en nature. Il n'e»l 
pas indifférent aux créancier;, qu'elle relire de la communauté un 
cai'osse de luxe alors qu'elle n'a apporté qu'un modeste équipage, 
qu'elle reprenne une vaisselle d'argent massif au lieu d'une ar
genterie appliquée ; qu'une parure de diamants prenne la place 
d'un diadème en stras ou d'une rivière en verroterie. Et voilà 
pourquoi la loi a eu soin d'exiger que les reprises de celle nature 
ne fussent autorisées qu'il la condition qu'on apportât la preuve 
authentique de l'identité des objets que la femme s'est réservés. 
Mais qu'importe, au contraire, lorsqu'elle a payé sa dot en cens à 
l'effigie de Charles X , qu'elle les retire sous la forme de pièces 
frappées au coin de la République ou sous la figure de billets de la 
Banque Nationale? Si l'on veut entendre la loi sans exagération, 
sans vaine subtilité, ne doit-il pas suffire que la réalité du verse
ment soit bien et dûment constatée et que l'on ne puisse supposer 
aucune fraude au détriment de la masse créancière? 

Au surplus, que l'on veuille bien remarquer les contradictions 
singulières auxquelles on s'expose en suivant un autre principe. 

Si les deniers provenant de successions ou donations et qui, en 
vertu du contrat de mariage, restent propres à la femme, sont 
comptés au mari et employés à l'usage du ménage ou du com
merce, il suffira, pour que la femme puisse reprendre l'immeuble 
acquis en son nom, au mo\ en d'une somme équivalente, que la 

siciusiK, à sa date); — Rennes, 17 juin 1855 ( D A L L O Z , U C C . Pér . , 1854, 2 , 
1); — Metz, H juin 1855 ( l e , 1855, 2, 285); — Paris, 8 avril 1854 ( lu. , 
1855, 2, 24) et 25 décembre 1854 ( I B . , 1855, 5, 218). — Contra • D E V n -
LLMiL'VE, Recueil général des lois et arrêts (1854, 1, 1GC); — Bruxelles, 
2 juillet 1825; — Cass. 1J., 50 mai 182G; — Bruxelles, 26 juin 1828 ( P A S I -
C I U S I E , à leurs dates respectives); — Bruxelles, 2 décembre 1810 ( P A S I C , 
1841. 2, 53). 



déclaration d'emploi soit stipulée an contrat d'acquisition et que 
l'origine des deniers soit constatée par inventaire ou par tout 
autre acte authentique (art. La femme reprendra donc sous 
la forme d'un immeuble ce qu'elle a reçu en argent comptant. 

Ici, bien loin de borner la reprise de la femme au prélèvement 
d'une valeur mobilière, identiquement la même, la loi admet la 
substitution et se contente d'en subordonner l'efficacité à la décla
ration d'emploi et à la constatation authentique de l'originedes de
niers. Et lorsque, au lieu des deniers propres perçus pendant le 
cours de l'association conjugale, il s'agira d'une somme d'argent 
versée à son début et stipulée propre, on se montrera, envers la 
femme, soupçonneux jusqu'à l'injustice, et l'on ne craindra pas 
de confisquer sa dol, sans que rien vienne justifier ces inexplica
bles rigueurs. 

Et c'est ainsi qu'en exagérant outre mesure les intérêts des tiers 
et la sécurité du commerce, on arrive à sacrifier les intérêts éga
lement respectables de la femme qui, lorsqu'elle a consenti à unir 
son sort à celui d'un mari commerçant, a prévu dans ses préoc
cupations d'avenir les éventualités désastreuses d'une faillite, et 
a fait ce qui dépendait d'elle pour mettre son apport à l'abri du 
nau frage. 

Tel n'est pas, croyons nous, le système de la loi. Pour en subir 
les rigueurs, il faudrait qu'on nous montrai un texte bien catégo
rique, et ce texte nous ne l'avons pas découvert. » 

Le T r i b u n a l a statué en ces termes : 

J I T . E M F . N T . — « Attendu que les époux Carlicr ont été séparés 
de biens en justice, le 8 mars 18'i'i; 

Attendu que l'art. 5 de leur contrat de mariage est ainsi 
conçu : La future épouse apporte en mariage une somme de 

¿ 0 . 0 0 0 fr.. en espèces, ce que le futur époux reconnaît et ce 
» dont il donne quittance. Cette somme restera propre à - la fu-
•• ture, qui sera en droit de la prélever à la dissolution de la 
« communauté; » 

>. Attendu que celte clause exclut de la communauté conjugale 
ladite somme de 20.000 francs; 

Que cette somme est donc propre à l'épouse; qu'elle fait 
partie de ses biens personnels et ne s'est momentanément confon
due dans le patrimoine commun que pour en être distraite à la 
dissolution de la communauté; 

« Attendu qu'aux ternies des art. 1470 et 1Ü05 du code civil, 
la reprise des biens personnels de la femme s'opère par voie de 
prélèvement ; 

< Que l'avoir de la communauté ne comprend, suivant l'arti
cle 117!, que ce qui reste après les prélèvements effectues; 

« Attendu que ces dispositions réduisent la communauté aux 
seuls biens destinés à être partagés par moitié entre les époux; 

>• Qu'en ce qui concerne les propres mobiliers de l'épouse, si, 
durant la communauté, le mari, comme maître de la société con
jugale, en a eu la disposition, ces biens retournent, à la dissolu
tion de la communauté, à leur propriétaire primitif; 

« Que la femme a dès .lors, sur les biens existant à la dissolu
tion de la communauté, deux droits différents : 

« I" Un droit exclusif sur les valeurs à prélever, indépendant 
de sa qualité de femme commune et dérivant de son titre de pro
priétaire; 

« 2" Un droit au partage égal de ce qui reste, après les prélè
vements opérés, droit puisé dans sa qualité de femme com
mune; 

» Attendu que les créanciers, envers lesquels la femme ne s'est 
pas obligée, n'ont pour gage que les biens personnels du mari et 
ceux de la communauté, c'est-à-dire ceux qui restent après l'exer
cice des reprises de la femme ; 

•< Attendu que l'art. 1483 du code civil soustrait encore ces 
reprises à l'action des créanciers ; 

« Qu'aux ternies de cet article, la femme n'est tenue des dettes 
de la communauté que jusqu'à concurrence de son émolument ; 

« Que cet émolument doit s'entendre de ce que la femme re
cueille dans la communauté, de la part qu'elle touche, à litre 
d'épouse commune, dans l'actif partageable, dans le surplus dont 
il est parlé à l'art. 1 -474- prérappelé; 

« Qu'il suit de là que les créanciers n'ont aucun droit sur les 
sommes affectées aux prélèvements de la femme, puisque ces pré
lèvements sont effectués par elle, non pas en sa qualité d'épouse 
commune, mais en vertu du droit que les dispositions précitées 
lui confèrent de reprendre, en dehors du partage, et avant que 
les forces de la communauté soient définitivement fixées, les va
leurs qui lui sont restées propres ; 

« Attendu que la renonciation de la femme à la communauté 
ne lui enlève pas ce droit de reprise; il s'exerce, en effet, non sur 
les biens communs, au partage desquels elle eût pu concourir en 
cas d'acceptation, niais sur des valeurs exclues de la communauté, 
que la femme appréhende, non comme épouse commune, mais 

comme propriétaire, et que sa renonciation à la communauté ne 
saurait par conséquent lui faire perdre ; 

« Attendu que les art. 1495 et 1404 confirment ce principe, 
puisqu'ils aulorisent la femme renonçante à reprendre ses indem
nités et la déchargent, en même temps, de toute contribution aux 
dettes la commmunaulé ; 

« Attendu que la femme contribuerait à ces dettes si. pour le 
recouvrement de ses reprises, elle devait concourir au marc le 
franc avec les créanciers de son mari ; 

« Attendu que ces conclusions sont conformes à l'équité, puis
qu'elles consacrent le maintien des conventions matrimoniales et 
que, d ' a u t r e part, les créanciers J i e peuvent se plaindre de l'en
lèvement d ' u n e garantie sur laquelle ils n'ont p a s dû compter; 

« Attendu que la faillite du mari ne modifie pas les principes 
du droit commun, quant aux reprises et prélèvements de la 
femme ; 

« Qu'il n'est pas expressément dérogé aux dispositions visées 
ci-dessus p a r les lois relatives a u x e f fe t s de la faillite, et que l'ar
ticle ;>G0 de la loi du 18 a v r i l 1881. qui requiert la preuve de 
l'identité des objets que la femme esl admise à reprendre, ne s'ap
plique évidemment qu'aux objets qu'elle relire en nature, in 
specie; 

« Que. lorsqu'il s'agit d'une somme d'argent, il doit suffire 
que la réalité du versement soit bien établie et qu'il n'y ait pas 
trace de collusion; l e s créanciers n'ont a u c u n intérêt à ce que les 
espèces versées soient reprises plutôt s o u s une forme que sous 
une a u t r e ; e x i g e r , d a n s ce c a s . la preuve de l'identité, ce serait 
m e t t r e la f e m m e d a n s l'impossibilité de récupérer une valeur que 
les créanciers ne pourraient s'approprier s a n s injustice; 

« Par ces motifs, o u ï M. S U I O N S , substitut du procureur du 
roi. e n s e s conclusions conformes, le Tribunal d i t p o u r droit (pic 
la demanderesse e s l autorisée à reprendre la s o m m e de 20,000 fr. 
q u ' e l l e s'est réservée p r o p r e p a r son contrat de mariage; e n c o n 

séquence, condamne les défendeurs, qualitate qnti, à l u i délivrer 
ladite s o m m e a v a n t partage en distribution de dividende a u x 

créanciers de s o n m a r i . . . » (Du 22 juillet 1887.- -Plaid MM" Dt-
sMi.ïii A Î N É et Si.ossi; c. KsitEiis.) 

JURIDICTION COMMERCIALE. 
^ Î C ' — 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
I * r c i t i l è r e c h a i i i b . — B , r é « l i l c n e o «le 711. I>e I»«jErr. p r . préff. 

F A I L L I T E . — C O J I I ' K T E . N C K . — HAPrORT. A C T I O N . 

Le § 7 de l'art. 89, C. ]>roc. civ., portant « qu'en matière de fail
lite le défendeur sera assigné devant le juge de l'ouverture de la 
faillite » esl une dérogation ait principe posé par le § I " du même 
article, à savoir qac « le défendeur, en matière personnelle, *era 
assigné devant le juge de son domicile. <• Il est général et s'ap
plique à tous les cas où il s'agit île matière de faillite, que la 
faillite soit demanderesse ou défenderesse. 

L'action en rapport à la masse du montant d'un paiement fait en 
marchandises pendant le temps où, sans cire déjà déclarée, la 
faillite existait en réalité, est une action en matière de faillite 
dans le sens du § 7 Je l'art. 

( C L A E S S E N S f . . L E C I / R A T E L H A L A F A I L L I T E n E S S A I . E S . ) 

Par jugement du tribunal de commerce de Mons, Dessa-
Ic s -Brumi i a été déclaré en état de faillite, le 2G novembre 
1856; l'ouverture de cette faillite o été reportée au 26 ma i , 
même année. 

L e curateur de cette faillite a fait assigner Claessens, né 
gociant à Bruxel les , devant le tribunal de commerce de 
Mons, en rapport à la masse d'une somme de 14,950 f r . , 
montant de paiements qu'il prétend avoir été faits au fai l l i , 
en marchandises, du 15 octobre au 17 novembre 1856. 

J U G E M E N T . — « Attendu que la demande a pour objet de faire 
rapporter par le défendeur, à la faillite d'Isidore Dessalcs-Bru-
nin, la somme de H , 9 8 0 fr., montant d'un paiement des mar
chandises effectué par celui-ci audit défendeur, postérieurement 
à l'ouverture de ladite faillite; 

« Attendu que Claessens a opposé à celle action une exception 
d'incompétence, fondée sur ce qu'il est domicilié à Bruxelles et 
que, d'après le principe général de compétence, c'est devant le 
tribunal de son domicile qu'il aurait dû être assigné, soutenant 
que le § 7 de l'art. 89, C . proc. civ.. ne peut s'appliquer qu'au 
cas où la faillite est défenderesse; 
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« Attendu qu'aux termes de l'art. 1)9, C . proc., les demandes 
en matière de faillite doivent être intentées devant le juge du 
domicile du failli ; 

« Attendu que, bien que cette disposition paraisse se borner 
à soumettre au juge du domicile du failli les demandes dirigées 
contre la faillite et vouloir que les actions que la masse créancière 
pourrait intenter contre des tiers qu'elle prétendrait débiteurs de 
la faillite, soient portées devant le tribunal du domicile de ces der
niers, néanmoins la jurisprudence et la doctrine sont d'accord 
pour admettre une distinction dans le cas où il s'agirait de faire 
annuler des actes frappés de présomptions légales de nullité à 
cause de l'époque à laquelle ils ont été posés ; 

u Attendu, en effet, que ces actions doivent leur existence à 
celle de la faillite elle-même; qu'elles n'auraient pu appartenir au 
failli et que les contestations qu'elles présentent à décider sont des 
contestations en matière de faillite, et que, comme telles, et dès 
le moment qu'elles ont trait à des actes de commerce, la pensée 
du législateur a été de les soumettre à l'appréciation du juge au
quel sont déférés tous les errements de la faillite ; 

« Attendu que c'est dans ce sens que l'art. 448 du code de 
commerce (article -103, loi sur les faillites) prescrit au juge-com
missaire de faire au tribunal de l'ouverture de la faillite le rap
port de toutes les contestations que la faillite pourra faire naître; 

« Attendu, au surplus, que ces actions sont implicitement di
rigées autant contre la faillite que contre ceux à qui elles s'adres
sent, et que, dès lors, le tribunal du domicile du failli est seul 
compétent pour en connaître; 

u Attendu que la demande dont s'agit rentre dans la catégorie 
de celles dont il vient d'être parlé, et que c'est dès lors avec rai
son qu'elle a été portée devant ce tribunal; 

» Attendu, au fond, que la partie défenderesse a dénié les faits 
sur lesquels le demandeur fonde sa demande en rapport; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le défendeur non fondé 
ei! son déclinatoire ; le renvoie de son exception ; se déclare com
pétent; condamne ledit défendeur aux dépens de l'incident; et, 
avant de faire droit au fond, admet le demandeur </. i/. à prouver 
par tous moyens les laits par lui articulés en sa demande... >> (Du 
30 juin 181)7.) 

Appel . 

A R R Ê T . — « Attendu, en fait, que la demande formée par l'in
timé, curateur à la faillite Dcssalcs-Brunin, contre l'appelant 
Claessens, tend à faire rapporter à la masse une somme de 
14.950 fr., montant d'un paiement lui fait en marchandises par 
le failli, postérieurement au 20 mai 1850, date fixée pour l'ouver
ture de la faillite par le jugement déclaratif; 

« Attendu que celte action prend sa source dans l'étal de fail
lite du débiteur; qu'elle n'aurait pu être intentée par celui-ci et 
qu'elle appartient au curateur, dans l'intérêt de la masse créan
cière; que, par conséquent, il s'agit évidemment d'une action ou 
contestation en matière de faillite ; 

« Attendu, en droit, que le § 7 de l'art. 59, C . proc. eiv., dé
signe le tribunal du domicile du failli comme celui devant lequel, 
en matière de faillite, doit être cité le défendeur; 

» Que cette expression générale, le défendeur, s'applique aussi 
bien aux tiers assignés par le curateur qu'au curateur assigné par 
des tiers pour des contestations qui prennent leur source dans 
l'état de faillite ; 

« Attendu que le § 7 de l'art. K9, C. proc. civ., déroge à la 
règle tracée par le § 1 e r du même article, qui veut qu'en matière 
personnelle le défendeur soit assigné devant le tribunal de son 
domicile, quel qu'il soit, tandis qu'en matière de faillite le tribu
nal du failli est délcrmincmcnt indiqué pour tout défendeur; 

« Attendu que cette attribution de juridiction au tribunal du 
domicile du failli se justifie, en matière de faillite, par le nombre 
et la nature des contestations qui doivent y être portées el par 
l'obligation de les juger sur le rapport du juge-commissaire qui 
appartient à ce tribunal; 

« Par ces motifs, la Cour, M. l'avocat général C O R B I S I E R en
tendu en son avis conforme, met l'appel à néant; condamne l'ap
pelant à l'amende et aux dépens... » (Du 3 novembre 1857. — 
Plaid. MMC 1

 I I U U T E K I E T , L L C Q . ) 

O B S E R V A T I O N S . — • V . Conf. : C A R R É , Compétence, n° 240; 
D A I . L O Z , V° Compétence, n»" 128 et s., V° Faillite, n o s 1325 
et s . ; — T R O P I . O N G (Son opinion est rapportée par D A I . I . O Z , 

loc. cit., en note, avec l 'arrêt de Nancy, du 9 novembre 
1829); — P A R D E S S U S , n° 1557 (L'arrêt de la cour de cassa-
lion de F r a n c e , du 14 avri l 1823 , cité plus bas, fui rendu 
sur ses conclusions conformes); — R E N O U A R D et B E V I N G , 

Traité des faillites, p. 520 et 5 2 7 ; — N O U G L I E R , Tribunaux 

de commerce, t. I , p. 529; — R É P . du J . nu P A L . , V" Fail
lite, n"» 2G95 et s.; — Cass. F r . , 10 juin 1817 ( P A S I C R I S I E , 

1817, 1, 270); 14 a v r i l 1825 ( I B . , 1825, 1, 151); 17 j u i l 
let 1828 ( In . , 1828 , 1, 288); 8 mars 1851 ( I B . , 1854, 1, 
804); 10 jui l let 1857 ( I B . , 1857, 1, 440); — 1" avr i l 1840 
(1B. , 1840, 1 , 4 4 7 ) ; 7 novembre 184S ( In . , 1848, I , 595); 
Bourges, 20 juillet 1850 ( I B . , 1851, 2 , 70); — C o l m a r , 
20 j u i n 1852 ( I B . , 1855 , 2 , 149) ; — Douai , 9 mars 1842 
(In . , 1845, 2 , 14 ) ;—Caen , 10 a oui 1842 ( I B . , 1845, 2 , 91); 
Bourges, 18 mars 1845 ( lu . , 1845, 2, 444) ;—Nancv , 17 fé
vrier 1844 ( I B . , 1844, 2 , 441); — B r u x e l l e s , 2 février 1859 
( I B . , 1859, 22); 7 mars 1810 ( I B . , 1810, 09); 9 décembre 
1850 ( I B . , 1851, 221); 11 avri l 1858 (lit., 1858, 111); 
24 mars 184 1 ( I B . , 1842, 544); — Liège, 12 août 1814 ( In . , 
1814, 182); 50 j u i n 1825 (lit., 1825, 457). 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

S O C I É T É A N O N Y M E . - A C Ï I O N A U P O R T E U R . P R E U V E 

D E P R O P R I É T É . 

D'après l'art. 35 du code de commerce, sur lu cession des actions 
an porteur des société* aiumi/mes, il suffit de représenter ces 
titres pour exercer les droits d'actionnaire, sans devoir faire au
cune autre justification de propriété. 

( S A P I N * G O F F I N T E T C O N S O R T S C . F A S C I E . ) 

Les statuts de la société anonyme de Turlupu portaient 
(art. 9) une disposition semblable à l'article 35 du code de 
commerce, el il y était dit (art. 12) : Tout actionnaire, 
propriétaire de dix coupons d'aclions, a droit d'assistance, 
et de vote aux assemblées. > Et (art. 17) : « Les adminis 
trateurs doivent être actionnaires, propriétaires de dix cou
pons d'actions au moins. Pendant la durée de leurs fonc
tions ils devront l'aire le dépôt à la soeiélé d'au moins dix 
coupons d'aclions. . . ••> 

Dans une instance dirigée contre les membres du conseil 
d'administration, les appelants, actionnaires de la société, 
prétendaient (pie Fasc ic , l'un des administrateurs, ne s'était 
qu'en apparence conformé à l'art. 17 c i que les actions au 
porteur par lui déposées ne lui appartenaient pas. Ils signa
laient aussi la nullité de résolutions prises en assemblée gé
nérale , à l'aide, disaient-ils, d'une majorité factice organi
sée par le conseil d'administration. Ils imputaient aux 
membres de ce conseil d'avoir admis à voter des porteurs 
d'actions qui n'auraient eu que la détention momentanée 
de ces t i tres; résultat obtenu par les propriétaires réels de 
ces actions qui distribuaient celles-ci à .des actionnaires fic
tifs, afin d'augmenter de celte manière , dans les assemblées 
générales , le nombre de leurs partisans. 

A R R Ê T . — » Attendu qu'en autorisant la création d'actions au 
porteur, l'art. 9 des statuts de la société anonyme de Turlupu, 
d'accord avec l'art. 55 du code de conini . , établit en même temps 
la manière dont se transmet la propriété de ces actions; >. leur 
» cession (porto-1-iI) s'opère par la transmission du titre; » 

« Attendu que d'après cette garantie de la libre circulation des 
actions, celles-ci passent de main en main sans contrôle ; 

« E l la société n'étant obligée qu'au litre, la seule détention 
des actions constate le droit du porteur à tous les avantages so
ciaux ; 

« Qu'ainsi la capacité nécessaire pour jouir de ces bénéfices ne 
peut, sons aucun rapport, être déniée à celui qui représente l'in
strument auquel le droit ci-dessus est attaché; 

« Qu'il suit de là qu'après le dépôt effectué par Fascic. el con
staté au procès, de dix actions de Turlupu: qu'après les voles 
émis dans les assemblées sociales par les porteurs de titres, il n'y 
a pas lieu de reprocher, soit, à l'un, soit aux autres, qu'ils n'au
raient pas la propriété des actions dont ils ont fait usage ; 

« E l que les appelants donnent pour fondement à ces reproches 
une interprétation des art. 12 et 17 des statuts, évidemment erro
née dès qu'on rapproche de ces dispositions celle de Pari. 9, qui 
n'autorise aucune des mesures qu'il faudrait prendre, dans le sys
tème des appelants, poursuivre et constater la transmission suc
cessive des actions au porteur ; 

» Par ces molifs, la Cour, ouï M. G R A A F F , avocat général, el de 



son avis, I I I L ' I l'appel à néant... » (Du 21 février 1857. — C O U R 

D E B R U X E L L E S . — 2 e Cli . — Plaid. MM'» J O I . Y , B A R B A X S O . N P È R E . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . D E L A N G I . E , SOC. com., n° 4 6 9 ; — 

Cuss. F r . , 1 5 novembre 1 8 4 1 . 

. — B P ' S>Sxgi rx—-

C O M P É T E N C E C O M M E R C I A L E . — J U G E D U D O M I C I L E . L I E U D E 

P A I E M E N T . — D E M A N D E S C O N N E X E S . — C O M M I S S I O N N A I R E . 

Le juge du lieu de paiement, compétent pour connaître de ta de
mande en paiement de marchandises expédiées à un commis
sionnaire et retenues par lui pour son compte, est compétent pour 
connaître des demandes connexes eu paiement des marchandises 
reçues en commission. 

( V E R A G I I E N 0 . P O O R T M A N S . ) 

Veragben, commissionnaire à Courtra i , assigné devant 
le tribunal de commerce de Bruxel les , en paiement de d i 
verses l ivraisons de marchandises payables à Bruxel les , 
déclina la compétence du tr ibunal , en soutenant que l 'ar
ticle 4 2 0 , § 3 , du code de procédure c ivi le , n'était pas ap
plicable à l 'espèce; que le juge civil de son domicile était 
seul compétent ; il déniait tout acte de commerce comme 
acheteur, ou en qualité de commiss ionnaire , et alléguait 
n'avoir agi qu'en qualité de mandataire pour effectuer le 
transport des marchandises et leur introduction en France 
à l'adresse des destinataires désignés par son mandant. 

J U G E M E N T . — J Attendu que les parties font île pari cl d'autre 
\" commerce ; 

• Attendu que des documents fournis au procès, il résulte que 
le défendeur traitait tanin: pour lui-même comme acheteur, et 
d'autres fois comme commissionnaire, el que l'une et l'autre de 
ces opérations sont réputées de nature commerciale; 

• Par ces motifs, le Trilitinal relient la cause... - (Du !) juin 
1856.) 

Appel. 

A R R Ê T . — » Attendu que la partie de la demande qui a pour 
objet le paiement des marchandises vendues à l'intimé, est de la 
compétence du tribunal de commerce de Bruxelles; 

> Attendu que des explications données devant la cour, il ré-
•ultc que. parmi les marchandises expédiées à l'intimé comme 
commissionnaire, il y en a que ce dernier a retenues pour son 
compte; que dès lors il e.-t impossible de diviser la demande, telle, 
qu'elle est l'aile, et qu'il y a lieu, à cause de la connexité existante 
entre tous les chefs dont se composé la demande, de soumettre 
le jugement du tout au juge de commerce de Bruxelles; 

. Par ces motifs, adoptant, en outre, les motifs du jugement 
dont il est appel, la Cour. M. l'avocat général C O R B I S I E R entendu 
et de son avis, met l'appel a néant... » (Du 17 décembre 1850. 
C O U R D E B R U X E L L E S . — C h . — Plaid. MM" D E L ' E A U n'Axnni-
U O \ T , I I D I ' T E K I K T . ) 

o o 

L E K L A P P E R S T E I N 
ou la Pierre des mauvaises langues. 

Si la plupart des supplices en vigueur au moyen-âge dénotent 
la cruauté et la barbarie des mœurs publiques, les peines infa
mantes présentent souvent des caractères ridicules et grotesques. 

Lu homme qui en injuriait un autre, payait une amende de 
quelques sous ; M au contraire une femme disait vilonie à une au
tre, elle payait également l'amende, mais en outre on lui suspen
dait au cou, par une chaîne, une ou deux pierres qu'elle était 
obligée de porter par la ville, précédée et suivie des gens de jus
tice qui sonnaient de la trompe pour la narguer et bafouer, cr to 
honc uude shmaheit. 

Souvent aussi la condamnée suivait la procession en pure sa 
chemise, et, après avoir çtc ainsi promenée d'une porte de la ville 
à l'autre, elle s'agenouillait à l'entrée de l'église. Pendant le trajet, 
la personne injuriée avait le droit de la piquer avec un aiguillon 
pour la faire avancer. 

Certains documents font remonter ce genre de punition au 
X I V e siècle. Une loi de la petite ville d'Argonnc prouve qu'en 
France il était déjà connu dans la seconde moitié du X I I I e siècle, 
en 1265. « Femme, porte une de ses dispositions, qui dira lait à 
une autre femme, s'il est preuve par témoignage de deux hommes 
ou de deux femmes, clic paiera cinq solz, au seigneur quatre solz, 
au mayeur six deniers, et à celle à laquelle elle aura dit lait six 

deniers. Et se elle ne veut payer l'argent, elle portera la pierre 
le dimanche à la procession en peure sa chemise. — Se la femme 
dit lait à homme et s'il est prouvé par loyaulx témoignages, elle 
payera cinq solz, et se li homme dit lait à femme, il payera cinq 
solz, sans devise faire (sans faire de réclamation). » 

La peine de la pierre était aussi en usage en Flandre, en Frise, 
dans les pays Scandinaves, ainsi que dans toutes les parties de 
l'Allemagne. Dans ce dernier pays, l'instrument du châtiment con
sistait parfois en un gros flacon de pierre, biitlels /lâche, flacon du 
bourreau, sur lequel étaient représentées deux femmes qui se 
querellaient. D'autres dénominations de cet instrument étaient 
kroetcnslcin, pierre du crapaud, schandstein, pierre d'infamie, 
laslcrstcin, pierre de calomnie, ficdel, violon. pfeife, sifflet. 

En Alsace, on n'a pu retrouver l'application de cette punition 
que dans deux localités du département du Haut-Bhin, à Mul
house et à Ensishcim. 

A Mulhouse, la pierre qui servait à cet effet cl qui portait le 
nom de Klapperstcin, pierre des bavards, existe encore aujour
d'hui. Elle est suspendue au dessous d'une fenêtre de l'hotcl de 
ville, en face de la rué Guillaume Tell . Elle pèse environ douze» 
kilogrammes cl représente une tète grotesque de femme qui ouvre 
de grands yeux écarquillés et tire la langue. Au-dessus de la 
chaîne qui la retient au mur, se trouve l'inscription suivante en 
allemand : 

Je m'appelle, la pierre des bavards. 
Des mauvaises langues bien connue: 
Qui se plaira à la dispute et à la querelle. 
Devra me porter par la ville. 

Au commencement du X V I I e siècle, la peine du Kluppcrstein 
était regardée connue infamante et peu inférieure au carcan. 

A Mulhouse, il n'existait qu'un exemplaire du Klapperstcin. Si 
deux femmes étaient condamnées à le porter le même jour, l'une 
se chargeait de ce lourd joyau depuis la place publique jusqu'à 
l'une des portes de la ville, où l'autre le recevait à son tour, Un 
écrilcau attaché sur le dos de celle qui momentanément ne le por
tait pas. indiquait le nom et les prénoms des deux bavardes, ainsi 
que la nature du délit. Un de ces placards, écrit en gros cararlèrcs 
romains, sur du papier fort, de 52 centimètres de haut sur 29 de 
large, est conservé dans les archives de la mairie. 

Le Klapperstcin a été employé à Mulhouse jusqu'à la fin du 
siècle passé, c'est-à-dire jusqu'à l'incorporation de celle ville à la 
France, en 1708. Les contemporains citent encore le nom de la 
mauvaise langue qui l'a mérité la dernière. 

— ^ M f l • 

ACTES OFFICIELS. 

C O U R D ' A P P E L . — 111 i s s i F. i\. — D É M I S S I O N . — Par arrêté royal 
du 51 décembre 1857, la démission du sieur Godineau ( C ) , de 
ses fonctions d'huissier près la cour d'appel de Gand, est acceptée. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E S U P P L É A N T . — - N O M I N A 

T I O N . — Par arrêté ro\al du 2 janvier 1858, le sieur îlonlet ( F . -
F . J . ) . avocat à Iliiy, est nomme juge suppléant au tribunal de 
première instance de celte ville, en remplacement du sieur Du
bois, appelé à d'autres fonctions. 

E X T R A I T d'un jugement rendu par le tribunal de 
commerce de Bruxelles, le 31 décembre 1*57. 

Vu l'aveu de cessation de paiements fait au grellc de ce siège, le 
29 décembre 1857, par le sieur Pierre-Joseph Borgers, papetier 
et relieur, domicilié à Bruxelles, rue de Namur, n° 75; 

Vu les articles 462. 465, 166, 467, 408 el 472 de la loi du 
18 avril 1851, sur les faillites ; 

Après en avoir délibéré au vœu de la loi ; 
Le tribunal déclare ouverte la faillite de Pierre-Joseph Ber

gers, papetier et relieur, rue de Namur, 75, à Bruxelles; 
Se réserve d'en déterminer ultérieurement l'ouverture, en exé

cution de l'art. 442, § 2 , de la loi sur les faillites; 
Nomme M. B E C Q L E T , juge-commissaire de la faillite, et M e

 K . E -

B E R S , avocat à Bruxelles, à l'effet de remplir, sous la surveillance 
dudit juge-commissaire, les fonctions de curateur ; 

Ordonne aux créanciers de faire au greffe la déclaration de 
leurs créances dans le délai de vingt jours à dater d'aujourd'hui ; 

Fixe au 5 février prochain, à une heure de relevée, au Palais 
de Justice, la clôture du procès-verbal de vérification des créances, 
et les débats sur les contestations à naître sur celle vérification 
au 12 du même mois, à 1 heure de relevée; 

Ordonne, etc. 
Pour extrait conforme : 

(14) Le greffier (signé) G . S P R L Y T . 

B R U X E L L E S . ' — 1 H P . D E F . V A N D E R S L A G H M O L E N , flUE H A U T E , 2 0 0 . 
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D R O I T A D M I N I S T R A T I F . 

C O L L E G E É C I I E V I . N A I . . — R E N O U V E L L E M E N T . — I N T É R I M . 

Aux termes de l'art. 8 8 de la lai communale, le membre du collège 
cchevinal, soumis à réélection lors dit renouvellement du conseil 
communal, peut-il encore exercer, après sa réélection vérifiée et 
sa réinstalla/ion comme conseiller, ses fonctions d'échevin jus
qu'à ce que le roi ait dis/iosé de sa place par nomination nou
velle,—ou bien ccsse-t-il ses fonctions, sans attendre la nomina
tion dit gouvernement, par la seule installation des conseillers 
élus, sauf à compléter le collège par l'adjonction des conseillers les 
plus aticiens, conformément à l'art. 1 0 7 de la loi communale'/' 

Cette question a surgi dans plusieurs communes, par 
suite du renouvellement de moitié de tous les conseils com
munaux du pays et du retard apporté par le gouvernement 
dans la nomination des bourgmestre et échevins. El le a été 
diversement résolue, el la même diversité d'opinion se re 
marque parmi les auteurs. Si court que doive être sans 
doule le temps qui sépare l'expiration des pouvoirs des 
conseillers qui ont été soumis à réélection au 27 octobre 
dernier , de la nomination par le roi des membres des col
lèges échevinaux, la question mérite d'être examinée, et 
ne dût-il s'agir, dans les collèges où elle se produit, que de 
la désignation de l'officier de l'étal civil (article 23 de la loi 
communale), chacun comprendra aisément combien il i m 
porte que cet officier ne tienne sa nomination que d'un 
collège composé conformément à la loi. 

Précisons d'abord les faits auxquels la difficulté se rat
tache. 

Un conseiller élu lors du renouvellement triennal d'oc
tobre 1881, nommé à la même époque échevin, est entré 
au collège en même temps qu'au conseil , c'est-à-dire au 
1 e r j a m i e r 1882 (art. 84, 85 et (¡0 de la loi communale). 
Cet échevin s'est trouvé nécessairement soumis à réélection 
le 27 octobre dernier, et i l a cessé de plein droit dé fa i re 
partie du conseil le 31 décembre 1857. Mais nous le suppo
sons réélu aux élections du 27 octobre et réinstallé comme 
conseiller, après nouvelle prestation de serment, dans la 
première séance de l'année 1858. Dans ces circonstances, 
aura-t- i l conservé ses fonctions d'échevin seulement j u s 
qu'au 51 décembre , ou aura-t- i l pu les exercer jusqu'à l ' in
stallation des élus du 27 octobre, ou enfin rcstera-t- i l de 
plein droit, sans renouvellement aucun de ses pouvoirs, en 
fonctions jusqu'au jour où le roi lui aura nommé un suc
cesseur? 

De ces trois solutions, il en est une que nous pouvons 
immédiatement écar ter . Les fonctions d'échevins ne peu
vent c ire exercées que par un membre du conseil. Du51 dé
cembre jusqu'à sa réinstallation avec prestation de ser
ment, comme conseiller réélu au 27 octobre, la personne 
dont s'agit n'a plus eu la qualité de consei l ler; c l ic n'a donc 
p u , dans cet intervalle, exercer les fondions de membre 
du collège (art. 55 de la loi communale) . L a queslion se r é 
duit ainsi à savoir si elle peut reprendre, m ê m e à litre 

provisoire, les fonctions d'échevin du jour de sa réinslal la-
tion jusqu'au moment de la nomination qui complète le 
collège, ou s i , pendant cet intervalle , le collège doit s'ad
joindre le membre du conseil le premier dans l'ordre du 
tableau, conformément à l'art. 107 d e l à loi communale . 

L'art . 58 de la loi communale porte : 
« Les membres du corps communal sortant lors du re

nouvellement triennal ou les démissionnaires (1) restent 
en fonctions jusqu'à ce que les pouvoirs de leurs succes
seurs aient été vérifiés. » 

On est unanime à reconnaître que les mois les membres 
du corps communal, désignent ici les échevins comme les 
conseillers. L a discussion de cet article à la Chambre des 
représentants ne laisse pas de doute sur ce point. Mais que 
faut-il entendre, dans cet article , par la vérification des 
pouvoirs de leurs successeurs? S'agit-il du moment où les 
pouvoirs des successeurs, comme conseillers, ont été vér i 
fiés, ou s'agit-il de. la nomination des successeurs dans le 
col lège? M. T I E L E M A N S , dans son Répertoire de l 'adminis
tration, V° Démission [t. V I , p. 80), interprète l'article 58 
dans le premier sens (2). D'après ce jurisconsulte, le terme 
fixé par l'article 58, c'est « le remplacement effectif (des 
membres sortants du corps communal) en leur qualité de 
conseillers. » 

D'après le Commentaire sur la loi communale, de M . 15i-
V O R T , l'art. 58 a un tout autre sens : " E n attendant, d i t - i l , 
que les nouveaux échevins aient été nommés , les anciens 
qui auront été réélus conseillers, continueront provisoire
ment leurs fonctions d'échevins; ceux qui ne l'auront pas 
c lé , devront être remplacés provisoirement comme éche
vins, en suivant le mode prescrit par l'article. 107 de la loi 
communale (5). » 

D'après le même auteur, une c ircula ire , du 19 avr i l 
1847, dont il ne donne pas le texte, a adopté la m ê m e so
lution, et une dépêche du ministre de l ' intérieur, du 25 fé
vr ier 1855, dit dans le même sens : « Si le gouvernement 
doit renouveler la délégation d'échevins à l'époque fixée 
par la loi , il n'en est pas moins du devoir de l'échevin en 
fonctions, lorsque cette délégation n'a pu lui ê tre donnée à 
celle époque, de continuer l'exercice de son emploi, dans le 
cas, bien entendu, où les électeurs ont renouvelé son m a n 
dat de conseiller. » 

L e ministre invoque, dans le même document, la règ le , 
très-contestable dans sa général i té , « qu'un fonctionnaire 
temporaire a qualité pour continuer à remplir son office, 
jusqu'à ce qu'il ait été remplacé . » 

Nous ne saurions adopter cette opinion; elle nous sem
ble contraire au texte de la loi et plus contraire encore aux 
intentions du législateur. 

Remarquons que, d a n s é e système, l'art. 55 , § 1 e r , de la 
loi cohimunale, d'après lequel le bourgmestre et les éche
vins sont nommés pour le terme de six ans, n'ajoute r i e n à 
la disposition qui leur fait perdre leur qualité s'ils cessent 
de faire partie du conseil , et qu'il manque, de plus, de 
toute sanction; la nomination du bourgmestre ou de l 'éche-

( 1 ) I l eût mieux valu dire : ou démissionnaires... 
(2) Par une erreur d'impression, les deux lignes qui, dans la pensée de 

cet auteur, expliquaient l'article 58, sont données comme faisant partie du 

tcxle même de l'article. 
(3) Commentaire sur la loi communale, 5> édit,, 1855, art. 58, note 2, 

p. 66. 



v i n , quoique la loi n'y attache d'effet que pour une durée 
de six ans, conserve en effet au membre du collège sa 
qualité, tant qu'il n'est pas remplacé e t 'nc cesse pas d'être 
con-cil ler. 

Mais comment attacher ce sens à l'article 35 , surtout 
lorsqu'on l it les discussions! M. Dunes avait fait observer 
qu'on n'avait pas fixé le délai dans lequel le gouvernement 
nommerait les bourgmestres et les échevins. « S'il les 
nomme après le I e ' j a n v i e r , quand, demandait- i l , com
mencera le délai de six ans? » Le ministre de l'intérieur 
répondit : « A compter de leur nomination de consei l ler; 
puisque, du moment où leurs fonctions de conseilla- expi
rent, ils perdent leur qualité de bourgmestre ou d'éehevin. » 
L e ministre présentait donc la nomination par le roi comme 
n'ayant de valeur que pour la seule durée du mandat con
féré par la première élection; sans quoi il eût dû compléter 
sa réponse en ajoutant qu'il devait en excepter ceux qui 
étaient réélus après l'expiration de leur mandat de con
seiller. 

Le conseiller sortant, réélu le 27 octobre, a, de toute 
manière , cessé après le T>\ décembre de faire partie du 
conseil; et malgré ses pouvoirs vérifiés à cette date, il n'est 
redevenu conseiller que par son acceptation du nouveau 
mandat conféré par les électeurs, c'est-à-dire par sa presta
tion de serment à la première séance à part ir du 1 e r janvier 
1858. Comment dès lors décider qu'ii n'a pas cessé ,au moins 
pendant un intervalle plus ou moins court, de faire parlie 
du corps communal? Et s'il a cessé, comment ne pas lui ap
pliquer la seconde disposition de l'art, 55 : « ils (les liourg-
• : niestre et échevins) perdent celle qualité si dans l'inter-
« vaile ils cessent de l'aire partie du conseil. » Il semble 
que cet article parle d'une perle définitive, non d'une perte 
provisoire ou simple suspension jusqu'au jour de la rentrée 
au conseil. 

En d'au Ires termes, la pensée qui a dicté l'art, 55 est 
celle-ci : les nominations des membres du collège ne valent 
(pic pour la durée du mandat conféré par les é lec teurs , c l 
à chaque réélect ion, le gouvernement refait ses choix, 
parmi les membres réélus, d'après leur capacité , les ser
vices rendus, le degré de confiance qu'ils inspirent aux élec
teurs, et l eur adhésion ou leur hostilité aux principes poli
tiques que le pouvoir centrai croit de l'intérêt public de voir 
donner. Mais quand le mandat de conseiller vient-il à cesser? 
INl-cc au moment même de l'élection du successeur? Est-ce 
plus tard? E t une même règle scra-t-elle applicable au re
nouvellement triennal et aux démissionnaires? C'est pour 
donner la solution de ces questions que l'art. 58 a été écrit; 
dans le projet il ne s'appliquait qu'aux fonctions de conseil
ler; lors de la discussion et par le changement d'un mot, on 
rélendit à celles de membre du collège. De là l'obscurité 
qui s'attache à cet article. Mais cl ic disparaît, nous semble-
t-i l , lorsqu'on examine que pour les uns comme pour les 
antres l'article fixe un terme unique, non deux termes dif
férents. On eût dû dire, pour consacrer par f a r t . 58 le 
système que nous combattons, que les conseillers restaient 
en fonctions jusqu'à la vérification des pouvoirs de leurs 
successeurs au consei l , cl les échevins jusqu'à la nomination 
de leurs successeurs au collège, ou bien jusqu'à l'installa
tion de ceux-ci . Ces deux époques peuvent être bien diffé
rentes, et il est difficile de comprendre qu'on ait voulu les 
réunir par l'expression unique : la vérification des pouvoirs 
de leurs successeurs. Cette expression s'applique parfaite
ment à des pouvoirs conférés par l'élection, et qui sont tou
jours soumis à vérification. Ici l'autorité qui vérifie, c'est la 
députalion permanente, et la seule échéance des délais, 
sans annulation, vaut vérification. Mais comment appliquer 
le même mot à des pouvoirs conférés par nomination du 
gouvernement? Vérifier les pouvoirs de quelqu'un, c'est les 
déclarer valablement conférés ou les annuler. Quel est donc 
le conseil communal qui se croirait le droit de prononcer 
l'annulation d'une nomination d'éehevin faite par le ro i? Si 
par erreur un échevin était nommé hors du conseil, le con
seil pourrait bien ne pas lui contester sa qualité et agir 
comme si sa nomination était nulle de plein droit, ou non 
existante ; mais même dans ces circonstances personne ne 
soutiendra que le conseil a annulé l 'arrêté royal de nomi

nation. Donc les derniers mots de l 'art. 38 doivent s'enten
dre, comme le dit un commentateur (4), en ce sens, que 
« du moment oû les pouvoirs du successeur, comme conseil
ler , d'un bourgmestre ou d'un échevin ont été vérifiés, 
celui-ci cesse ses doubles fonctions, sans attendre la nomi
nation que doit faire le gouvernement. » 

L'observation que nous venons de faire sous l'art. 58 de 
la loi communale, quant à la valeur des mots pouvoirs vé
rifiés, trouve une confirmation à l'art. 155 de la même loi . 
I l y est dit : « Les bourgmestre, échevins et les membres 
du conseil, actuellement en fonctions, continueront à les 
remplir jusqu'à ce qu'il ait été pourvu à leur remplacement 
conformément à la loi. » Comment cet article a-t-il été en
tendu dans la transition de l'organisation précédente des 
pouvoirs communaux à ceux qu'institue la loi de 1850? E n 
ce sens que les fonctions de bourgmestre et d'échevins ve
naient à cesser non dès la nomination des nouveaux conseil
lers, ni à l'époque de l'installation des membres nouveaux 
du collège, mais dès l'avis officiel de la vérification des 
pouvoirs des conseillers élus. « Une c irculaire du ministre 
de l'intérieur décide, en ce sens, que les fonctions de bourg
mestre c l d'échevins seront provisoirement remplies, jus 
qu'à la nomination des titulaires par le gouvernement, par 
les conseillers premiers en rang, dans l'ordre du tableau, 
conformément à l'art. 107 de la loi communale (5). •< 

E n vain objecle-t-on qu'un fonctionnaire nommé à des 
fondions temporaires ne les peut abandonner tant que son 
successeur n'esl pas nommé. Cela est directement applica
ble aux conseillers démissionnaires, lesquels restent en 
fonctions jusqu'à leur remplacement. Cela peut être vrai 
encore, la plupart du temps, des fonctionnaires qui , s'ils 
quittaient avant d'être remplacés par l'autorité qui les a 
nommés, laisseraient l'office abandonné, sans transmission 
de leurs pouvoirs à personne. Mais, dans le cas qui nous 
occupe, la loi a pourvu à toutes les vaeatures qui peuvent 
se produire dans le collège, en y appelant, à titre provi
soire, les conseillers communaux, dans l'ordre de leur 
rang au tableau (article 107 de la loi communale). Là où la 
loi crée cette suppléance permanente, il n'existe plus de 
raisons pour maintenir en fonctions, même à titre provi
soire, sous prétexte de nécessité publique, un bourgmestre 
ou un échevin dont les pouvoirs sont expirés. En l'absence 
de délégation régulière de la part de l 'Etat , rien n'est plus 
naturel d'ailleurs que de laisser la direction de l'adminis
tration communale à ceux en qui les électeurs ont montré 
le plus de confiance et qui se recommandent, de plus, par 
l'ancienneté de leurs services. 

An . D . 

É L E C T I O N S . — H E U R E . — S I M I L I T U D E H E N O M . — S E C H E ! 

nu V O T E . 

I . La réunion des électeurs, pour procéder au renouvellement de 
moitié d'un conseil communal, doit, sous peine de nullité, avoir 
lieu à l'heure même fixée par l'article 20 de la loi du 50 mars 
1830, soit à dix heures. 

En conséquence, l'élection doit être annulée si les procès-verbaux 
constatent que les opéra/ions ont commencé, soit à 5) heures du 
matin, soit à deux heures de l'après-midi. 

Arrêtés de la députation permanente du conseil provin
cial d e l à province d'Anvers du . . . novembre 1857, portant 
annulation des élections communales qui avaient eu l ieu, le 
27 octobre précédent, dans les communes de Wassenhove 
et de Dcerle . 

I I . Est suffisante et valable la désignation Jean Baptiste L . . . ou 
Jean L . . . , portée sur un bulletin dans une élection communale, 
quoiqu'il se trouve dans la commune deux personnes, père et fils, 
des mêmes nom et prénoms, si la seconde est conseiller sortant, 
soumis à réélection, et qu'il est de notoriété publique que la se
conde seule se porte candidat, que de //lus la première n'étant 
pas électeur, n'est pas cligible. 

Arrêté de la députation permanente du conseil provin
cial de la Flandre occidentale, en date du 12 novembre 

(i) Loi communale expliquée, art. o'i-
(S) ¿ 0 1 communale expliquée, note sur l'art, lîia. 



1 8 5 7 , portant redressement de la décision prise par un b u 
reau électoral lors des élections communales d'Ostendc, en 
date du 2 7 octobre précédent. 

I I I . Est nulle l'élection communale dans laquelle on a constale 
l'existence d'un grand nombre de bulletins contenant des noms 
supplémentaires et indications superflues) à l'aide desquels les 
votes des électeurs sont connus et le secret du scrutin éludé. 

Arrêté de la députation permanente du conseil provin
cial d'Anvers, du . . . novembre 1 8 5 7 , portant annulation 
des opérations électorales auxquelles il avait été procédé, le 
2 7 octobre, dans la commune de Schc l l c . 

O B S E R V A T I O N S . — V . , sur la deuxième question, Lois 
électorales, par M. D E L E B E C Q U E ; — sur la troisième ques
tion, Annales parlementaires, 1 8 5 4 - 4 8 5 5 , p. 1 7 - 2 4 , dis
cussion relative à l'élection de Marcbe. 

JURIDICTION CITILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e c i v i l e . — P r é s i d e n c e d e 9 1 . D e C e r l a c h e , p r . p r é s . 

R I V I È R E N A V I G A B L E . P R A I R I E S R I V E R A I N E S . D É T O U R N E M E N T 

D E S E A U X . — I R R E S P O N S A B I L I T É D E 1 , ' É T A T . 

L'état ne doit aucune indemnité aux propriétaires de prairies rive
raines d'une rivière navigable, lorsqu'en détournant les eaux 
pour cause d'utilité publique, il prive les riverains des avanta
ges que leur procurait l'ancien cours. 

( L ' É T A T B E L G E C . L A V E U V E R O Z E B O U C H E R . ) 

Un arrêt du 3 0 mai 1 8 5 5 de la cour de Bruxelles ( B E L G I 

Q U E J U D I C I A I R E , X I I I , 1 6 4 9 ) avait, en confirmant un juge
ment du tribunal de Tournai du 5 août 1 8 5 0 , reconnu le 
droit d'un propriétaire r iverain à obtenir une indemnité de 
l 'E ta l . 

Pourvoi en cassation par le ministre des travaux p u 
blics. 

Qui jure suo ulitur nemini faeit injuriant : tel est le 
principe, disait- i l , que la loi romaine avait formulé en 
axiome et que notre code a adopté d'une manière impl i 
cite, en disant, d'une part, dans l'art. 5 4 4 , que la propriété 
est le droit de jou ir et de disposer des eboses de la manière 
la plus absolue, pourvu qu'on n'eu fasse pas un usage pro
hibé par les lois et règlements , et, d'autre part, dans l 'ar
ticle 1 5 8 2 , que tout fait de l'homme qui occasionne du 
dommage à autrui oblige celui par la faute duquel i l est 
arr ivé à le réparer . Le législateur a donc entendu que celui 
qui use de ses droits conformément aux lois et aux règle
ments, sans faute ni négligence, n'est responsable vis-à-vis 
de personne du dommage qui en résulte . 

Aussi un propriétaire peut-il élever sa maison de façon 
à pr iver le voisin de l'air et du jour dont il était en posses
s ion, ou, en creusant un puits, dé tourner la source qui 
alimentait le puits du voisin, sans ê tre tenu à indemnité. 

D'après ces principes, le propriétaire r ivera in de l'Escaut 
q u i , en élevant le niveau de son terrain ou en l'entourant 
de digues, aurait enlevé le bénéfice des inondations aux 
propriétés situées derr ière la sienne, ne pourrait ê t re tenu 
à aucune indemnité. Pourquoi en serait-i l autrement de 
l'Etat qui produit le même effet, en faisant exécuter des 
travaux dans le lit du fleuve? 

Les fleuves et rivières navigables font partie du domaine 
publ ic , aux termes de l'art. 5 5 8 . L e gouvernement, qui 
personnifie la nation, en faisant exécuter des travaux dans 
l 'Escaut, n'a pas seulement usé de sa chose suivant sa des
tination, mais il s'est acquitté d'un devoir de sa mission. 

E n effet, le chap. G de la loi des 1 2 - 2 0 août 1 7 9 0 impose 
aux administrations le devoir de rechercher « les moyens 
de procurer le l ibre cours des eaux, d'empêcher que les 
prairies ne soient submergées par les ouvrages d'art établis 
sur les r iv ières , de diriger enfin toutes les eaux de leur 

territoire vers un but d'utilité générale , d'après les p r i n c i 
pes de l'irrigation. » 

O r , i l résulte des débats parlementaires du budget du 
3 1 décembre 1 8 3 8 que le barrage d'Autrive était réc lamé 
non-seulement dans l'intérêt de la navigation, mais aussi 
dans celui des propriétés riveraines qu i , dans plusieurs 
localités, étaient devenues de véritables marais par suite 
des fréquentes inondations. E n exécutant ce barrage, le 
gouvernement n'a donc fait que se conformer à la lo i , c'est-
à-dire remplir les devoirs de sa mission. 

I l serait injuste, dit l 'arrêt attaqué, qu'un sacrifice fait 
au profit de tous fût supporté par un seul ; mais c'est là 
ajouter à la loi, d'après laquelle, comme l'enseigne C O T E I . L E , 

Traité de droit administratif, t. I I , p. 5 4 5 , l 'Etat ne peut 
ê tre tenu à indemnité : 1 ° s'il n'a fait qu'user de son dro i t ; 
2 ° s'il n'a porté atteinte qu'à des facultés communes à tous 
et dont l'usage n'avait pas produit de droit , et 5" si les per
sonnes et les choses n'ont fait que subir les conséquences 
de la condition à laquelle elles étaient soumises. 

Cette doctrine, qui résume les principes sur la m a t i è r e , 
est applicable à l'espèce; car l 'Etat, en exécutant les tra
vaux dont on se plaint, n'a fait qu'user de son droit con
formément à la loi et sans loucher à la propriété de la dé
fenderesse ; il s'est borné à détourner les eaux du fleuve qui 
sont communes à tous et sur lesquelles personne ne pou
vait acquérir un droit quelconque d'après l'article 2 2 2 0 du 
code c iv i l . 

L 'ar t . 5 4 5 du code civil ne garantit une indemnité qu'à 
celui qui est contraint de céder sa propriété pour cause 
d'utilité publique. I l faut donc, pour que la perte d'un 
avantage donne droit à une indemnité, qu'on en ait joui à 
titre de propriétaire . C'est ce qu'a décidé le conseil d'Etat 
en France par une ordonnance du 2 2 novembre 1 8 2 6 , qui 
porte qu'en règle générale , lorsque les travaux exécutés par 
l'Etat dans l'intérêt de la défense publique, ont laissé i n 
tacte la propriété d'un particulier, les inconvénients dont il 
peut avoir à se plaindre ne sont pas de nature à lui donner 
droit à une indemnité. L a cour d'appel de Liège a décidé la 
m ê m e chose dans une espèce identique à celle du pourvoi. 

L'arrêt attaqué porte que les inondations de l 'Escaut sont 
périodiques cl naturelles, que cet état de choses remonte à 
la plus haute antiquité, et que les propriétés riveraines 
étaient dans le commerce sur la foi que les irrigations qui 
les fertilisent en étaient inséparables. 

Mais pour être périodiques, ces inondations ne sont pas 
moins le produit d'une chose dont l 'Etal s'est réservé la 
disposition suivant l'avantage de la généralité , et i l importe 
peu à quelle époque remonle cet état de choses, puisque la 
possession la plus longue n'a pu créer de droit et que les 
acquéreurs successifs ont dû savoir que ce n'était qu'à l i tre 
précaire qu'elles jouissaient des inondations. 

L'arrêt attaqué rappelle encore que des indemnités sont 
constamment accordées aux propriétaires r iverains des 
rues et des grandes routes, alors que des travaux exécutés 
résultent pour eux des difficultés d'accès, une privation de 
j o u r , etc. 

Cette doctrine se justifie par cette considération que les 
rues et les routes sont construites, en partie, dans l'intérêt 
des propriétés qui les bordent, et que les bât iments n'y 
sont construits qu'avec la permission de l'autorité publique, 
ce qui établit un lien de droit entre celle-ci et les p r o p r i é 
taires. I l n'en est pas de même d'un fleuve dont les débor
dements, avantageux pour les uns, sont ruineux pour le 
plus grand nombre, et à l'égard duquel on ne peut invoquer 
ni octroi ni quasi-contrat. 

L a cour d'appel a donc contrevenu aux art . 1 1 0 8 et 1 1 5 1 
du code c iv i l , en imposant au gouvernement une obligation 
dépourvue de cause; elle a contrevenu aux articles 5 5 8 et 
5 4 4 du code c iv i l , en refusant au gouvernement le droit de 
disposer l ibrement d'une partie du domaine public confor
mément à sa destination; elle a violé l'art. 1 5 8 2 du code 
c iv i l , le chap. 6 de la loi des 1 2 - 2 0 août 1 7 9 Q , l 'art, 9 de la 
loi budgétaire du 3 1 décembre 1 8 5 8 , et l 'arrêté roya l du 
1 3 février 1 8 3 9 , en attribuant à un fait commandé par la 
loi les conséquences que la loi n'attache qu'à une faute, à 
une négligence; el lca enfin violé soit les art . G 4 4 et 2 2 2 6 du 



code c iv i l , en reconnaissant à la défenderesse un droit ac
quis sur un domaine public qui est hors du commerce, soit 
l'art. 545 du m ê m e code, en étendant à la dépossession 
d'un avantage préca ire le droit à l'indemnité que la loi 
n'accorde que pour la dépossession d'Un droit de propriété . 

R É P O N S E . — Dans l'espèce, il est incontestable qu'il y a 
eu expropriation, disait la défenderesse, puisque les t ra 
vaux exécutés par l 'Etat ont été la cause directe et immé
diate d'une dépréciation notable de notre propriété et ont 
porté atteinte à notre jouissance. D'après l'art. 544 du code 
c iv i l , la propriété est le droit de jouir de sa chose; a l t érer 
la jouissance, c'est donc enlever une partie de la propriété , 
c'est exproprier . 

Mais, objecte le pourvoi , il faut que cette jouissance soit 
l'exercice d'un droit et non d'une simple faculté, et l ' E s 
caut faisant partie du domaine public, ne pouvait ê tre grevé 
d'un droit de servitude. 

Cette objection, que le gouvernement a toujours opposée 
aux propriétaires r iverains des rues et des grandes routes, 
est condamnée par la doctrine et par la jur isprudence . 

Les chemins publics sont établis, entre autres, pour ser
vir à l'exploitation des propriétés riveraines qui en tirent 
un avantage direct et puisent dans celte position des droits 
d'usage avec lesquels elles circulent dans le commerce c l 
dont on ne peut plus les priver , dans un but d'utilité pu
blique, que moyennant une indemnité. 

La loi des 28 septembrc-G ootobre 1791, seet. I r e , ar t i 
cle 1 e', disait déjà que toute propriété territoriale ne peut 
être assujétie qu'aux sacrifices que peut exiger le bien gé
néral , sous la condition d'une juste et préalable indem
nité. 

On disait aussi , dans l'exposé des motifs de l'art. 545 du 
code c iv i l , que « toute égalité, toute proportion serait dé
truite si un seul ou quelques-uns pouvaient jamais être 
soumis à faire des sacrifices auxquels les autres citoyens ne 
contribueraient pas. » 

L'art . 20 île la loi du 8 mars 1810 porte que tout pro
priétaire dépossédé sera indemnisé conformément à l 'arti
cle 545 du code c iv i l , et on lit dans l'exposé des motifs 
qu'on a voulu que nul citoyen ne fût lésé par ces nombreux 
travaux qui s'exécutent sur tous les points du pays. Enfin 
l'art. 14 de la constitution offre la même garantie aux c i 
toyens. 

L'article 545 doit donc, de par l'équité qui est sa base, 
recevoir une interprétat ion plutôt extensive que restrictive. 
O r , les r ivera ins d'une rue ou d'une route puisent, dans 
la destination même de ce chemin public, un droit aux 
usages auxquels les convie son établissement; il y a enga
gement tacite de la part de l 'Etat. 

Ces principes sont consacrés par une jurisprudence con
stante tant en France qu'en Belgique, et on peut citer no
tamment l 'arrêt de la cour de cassation de Belgique, du 
7 janvier 1845 ( B E L G . J u n . , I I I , 585). V . encore D E L A L L E A C , 

Expropr., t. I " , n° 1 9 « , c l Supp., n°" 209, 213 et 2 1 9 ; 
D A L L O Z , R é p . , V° Voirie, sect. 1 e r , art 3, n° 2 4 ; — P A R 

D E S S U S , Servit., n o s 40 et 41 ; — D C R A N T O N , t. V , n n s 294,-
295 , 297 et 2 9 8 ; — P R O U D I I O N , Dom. pub., n " 209 à 376, 

27G et 8 8 8 ; — T O L L L I K K , t. I I I , n°> 479 à 4 8 3 ; Cass. F . , 
18 janvier 1826; 11 novembre 1827; 11 février 1828; 
5 jui l let 1836; 50 avri l 1838; — Liège, 31 janvier et 
24 ju in 1835; — Bruxel les , 5 novembre 1844 ( P A S I C R I S I E 

D E I . G E , 1845, 2 , 50) ; — Bourges, 6 avri l 1827. 

Le cas de l'espèce csl identique, car il s'agit de la perte 
d'une valeur qu i , comme le constate l 'arrêt at taqué , n'esl 
pas accidentelle, mais inhérente à la situation de la pro
priété et dér ive de la situation naturelle des lieux. 

Si les fleuves et les rivières navigables sont, comme les 
chemins publics , une dépendance du domaine publie et si 
le gouvernement en a par suite l'administration, c'est pré 
cisément pour proléger les intérêts de tous. Lorsque l'inté
rêt du plus grand nombre exige des travaux qui entraînent 
la ruine de la propriété de quelques-uns, c'est alors préci 
sément le cas du sacrifice de la propriété part icul ière pour 
cause d'utilité publique, sacrifice qui donne droit à une i n 
demnité à charge de la généralité. 

Objectera-t-on que les routes sont le fait de l'homme et 

que les fleuves sont créés par la na ture? Mais, dans l'un 
comme dans l'autre cas, les avantages résultent de la situa
tion naturelle des l ieux, et les bienfaits de la nature ne 
peuvent être moins légitimes que ceux dus à l ' industrie, au 
fait de l'homme (V. D E E A L I . E A C , t. I E R , n° 251, p. 179). 

Ajoutons que le droit acquis, dans l'espèce, par un usage 
immémorial est bien antér ieur à toute législation sur le do
maine publie, et que dès lors celle-ci ne peut y être appl i 
quée. C'est ainsi qu'en France l'ordonnance des eaux et 
forêts de 1669, tit. 27 , art , 41 , et un édit de 1C83 ont 
maintenu les droits de pêche, moulins, bacs et autres 
usages que des particuliers avaient acquis sur les fleuves 
et r ivières navigables, par possession valable, avant l'édit 
de 15C6 sur l'inaliénabilité du domaine public. 

Le pourvoi objecte encore que si des indemnités ont été 
accordées aux propriétaires r iverains des chemins publies, 
on a trouvé le principe de celte obligation de l'Etat dans un 
quasi-contrat qu'on faisait résul ter de l'alignement et de 
l'autorisation de bâtir accordés par l'autorité publique. 
Mais ce système, que le gouvernement a toujours combattu 
comme inadmissible, a été réfuté par le ministère public et 
rejeté par la cour de cassation dans l'affaire terminée par 
l 'arrêt du 7 janvier 1845. E n clfet, l'alignement n'est autre 
chose qu'un simple abornement, et l'autorisation de bâtir 
n'est qu'une mesure de police qui émane de l'autorité, agis
sant comme pouvoir public , et ne peut pas engendrer des 
droits privés sur le domaine public. On peut citer la dé
fense opposée par le gouvernement dans l'espèce de l'arrêt 
de la cour d'appel de Bruxelles du 5 novembre 1844. 

Le pourvoi invoque aussi un a r r ê t de la cour de L iège ; 
mais, dans celle espèce, il ne s'agissait pas d'irrigations pé
riodiques se renouvelant à des époques fixes et donnant à 
la propriété une valeur inhérente à sa situation, mais s im
plement d'inondations accidentelles et imprévues, comme 
l'arrêt de la cour de Liège le constate en ces termes : Que 
d'ailleurs des accidents de force majeure ne peuvent donner 
ouverture à aucun droit. 

On cite enfin un arrê t de la cour d'appel de Bruxelles, 
du 6 avri l 1842, qui porte sur une source d'eau souter
raine, laquelle, comme le proclame cet arrêt lu i -même, se 
trouve régie par d'autres principes que les eaux superfi
cielles. 

L'art . 644 du code c iv i l , que le pourvoi prétend avoir 
été violé et qui concerne exclusivement les prises d'eau a r 
tificielles, est pans application aux irrigations naturelles, 
aux débordements périodiques auxquels la main de l'homme 
ne coopère pas. 

L'acte des 12-20 août 1790, qu'on prétend aussi avoir été 
violé, n'est qu'une simple instruction émanée de l 'Assem
blée nationale dont la violation ne pourrait pas donner 
lieu à cassation. D'ai l leurs le chapitre 6, qu'on invoque, 
loin d'être favorable au système du demandeur, lui est con
tra ire; car, en chargeant les administrations de diriger les 
eaux de leur territoire vers un but d'utilité générale , 
d'aprçs les principes de l ' irrigation, il considère l 'agricul
ture comme le premier intérêt à proléger, et sanctionne 
ainsi la situation naturelle du haut Escaut . 

Le budget du ministère des travaux publies du 51 dé
cembre 1838 et l 'arrêté du 13 février 1839 ne sont pas non 
plus des lois, et leur violation ne pourrait pas davantage 
servir de base au pourvoi. E n effet, le budget n'esl que le 
règlement prévisionnel des dépenses de l 'Etat ; le pouvoir 
exécutif , en en dépassant le chiffre, engage bien sa respon
sabilité personnelle, mais les obligations qu'il contracte en
vers les citoyens n'en lient pas moins l 'Etat ; le budget n'est 
donc qu'un acte d'administration, un contrôle préventi f 
des actes du pouvoir exécutif , comme l'enseigne M E R L I N , 

R é p e r t . , V" Loi, § 2 . 

L'arrêté royal qui ordonne la construction du barrage ne 
statue que sur un objet particulier, et fût-il vrai qu'il eût 
été violé, le moyen serait encore non recevable. On pour-
r a i l d'ailleurs opposer à ce moyen l 'arrêt de la cour de cas
sation, du 50 avr i l 1842, rendu dans l'affaire Coupez 
( P A S I C , 1842 , 1, 270) et qui porte « que le défaut d'alloca
tion, dans un budget, du crédit nécessaire pour une dé-



pense n'implique aucunement l'abrogation du droit pour 
lequel cette dépense devrait ê tre faite. « 

D u reste, le budget et l 'arrêté royal dont i l s'agit sont 
loin d'être favorables au système du pourvoi ; le budget 
porte une somme de 95,000 francs pour construction d'un 
barrage sur l'Escaut entre Tourna i et Audenarde, et l 'ar
r ê t é , après avoir décrété cette construction, ordonne que 
les terrains nécessaires seront empris , en vertu des lois sur 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. O r , e n l è v e r a 
un particulier une partie du revenu de sa propriété , ou lui 
enlever une partie matériel le de son bien, c'est une seule et 
m ê m e chose. C'est aussi dans ce sens que l'art. 9 du budget 
a été volé par les chambres, de commun accord avec le 
gouvernement, comme on peut s'en convaincre en lisant les 
discussions auxquelles i l a donné lieu et qui sont rappor
tées dans le Moniteur des 25 et 28 décembre 1858. 

I l résulte de cette discussion que le but du législateur 
était non-seulement d'améliorer la navigation, sans nuire 
aux prairies r iveraines , mais encore de favoriser cel les-ci , 
en régular isant les inondations. Ce but a aussi été atteint 
par les travaux exécutés à l'égard d'autres prairies , mais 
celle de la défenderesse se trouvant située dans une sinuo
sité du fleuve, qu'on a supprimée en en redressant le cours, 
on l'a privée, directement, du bénéfice des inondations. 

Abstraction faite du droit commun, une indemnité est 
donc due dans l'espèce, en vertu m ê m e du budget du 
31 décembre 1858 et de l 'arrêté d'exécution du 13 février 
de l'année suivante. 

M . l'avocat général F A I D E R a développé les cons idéra
tions suivantes : 

« L'importance de cette cause et des principes qu'elle offre à 
discuter est évidente et n'a pas besoin d'être signalée. Il s'agit 
de mettre en rapport, suivant les lois qui nous régissent, le res
pect nécessaire de la propriété et des droits actifs qui s'y ratta
chent, avec le respect non moins nécessaire des possibilités so
ciales, des nécessités qui la dominent. Il s'agit de l'exercice du 
domaine éminent et plus directement encore du domaine public, 
c'est-à-dire du droit de propriété de l'Etat, avec ses attributs es
sentiels et nécessaires. 

On est d'accord pour reconnaître qu'il n'y a ici nulle faute 
dans le chef de l'Etal; on ne réclame pas de dommages-inté
rêts; on n'invoque pas l'article 1382 du code civi l ; mais la 
partie défenderesse prétend qu'il y a expropriation el elle invo
que l'article 11 de la constitution et l'article 545 du code civil. 

Pour arriver à cet article 5 Í 5 , les défendeurs disent deux 
choses : l" que l'Escaut, à l'endroit litigieux, de Tournai à Au
denarde, n'est pas domaine public; 2" que l'Escaut, dans la 
même partie de son cours, n'est pas à proprement dire une voie 
navigable, mais, par une destination providentielle antérieure à 
toute législation, une sorte de Nil dont les inondations périodi
ques fécondent les terres livcraincs, un moyen d'agriculture plu
tôt que de navigation. 

Cette double allégation ne saurait paraître sérieuse et ne doit 
pas être prise en considération. En effet, il s'agit bien d'un fleuve 
navigable; cela ne saurait être valablement contesté et cela a 
toujours été reconnu. 

Or, quelle est la condition légale d'un tel fleuve, non-seule
ment d'après nos lois, mais d'après les lois de tous les temps? 
Quant au droit romain, il suffit de citer deux lois du Digeste (D., 
43, 12, 5; 43, 8, 2, § 2)) et la doctrine de D O M A T (liv. I " , ti
tre V I I I , secl. 3) et de G R O T I L S (liv. I l , ch. 2, n» 12) qui résume 
les principes du droit politique fondamental sur ce point : Flu-
mina publica quœ fluunt ripœquc cor uni publica siint. Tout le l i 
tre X I I du liv. X L I I I du Dig. est destiné à assurer la navigabilité 
des fleuves. E n droil régalien, le principe est ainsi formulé : 
Fluinina sunt de regalibus; il est à peine nécessaire de citer quel
ques-uns de nos auteurs les plus accrédités, lels que S T O C K M A N S 

(Dec. 85), M A R T Í N E Z (Doman-licchl, part. 1 et 5), auxquels on peut 
ajouter C O E P O L L A {de Scrv., tract. 2, chap. 31). D'après nos lois, 
les principes consacrés, dont l'ensemble doit décider du sort de 
l'arrêt dénoncé, sont inscrits dans les arlicles 558, 2220, 644, 
714 et 544 du code civil. Le domaine public y est défini; il n'est 
pas dans le commerce; il n'est pas susceptible d'une propriété 
privée; ¡1 ne peut être prescrit parce que Vanimus domini pe-
culiaris n'y saurait être appliqué; il est l'objet d'une gestion 
spéciale et réglée par des lois administratives, par des lois de po
lice; l'Etat a le droil de jouissance pourvu qu'il ne fasse pas de son 
domaine un usage prohibe par la loi. Et l'on doit reconnaître que 
c'est au contraire pour exécuter une loi que les faits sur lesquels 
se fonde le procès oiit été poses. 

En présence de cette condition du domaine public, les défen
deurs peuvent-ils se prévaloir de faits qui les investissent d'une 
propriété réelle et active? En aucune façon : ils n'ont et ils n'ont 
eu. soit par eux-mêmes, soit par leurs auteurs, qu'une jouissance 
précaire de pure tolérance à ¡'encontré du domaine public, c'est-
à-dire d'ufie propriété inaliénable et imprescriptible de sa na
ture. 

11 n'y a donc pas trace d'expropriation dans les faits posés par 
le demandeur : l'Etat a réglé, modifié, rectifié le fleuve dans un 
intérêt général qu'une loi a reconnu ; il n'a fait qu'une chose, 
comme conséquence de travaux accomplis dans le fleuve, dans 
son domaine, il a fait cesser cette jouissance précaire de sa na
ture, dont se prévalent les défendeurs comme d'une véritable 
propriété incommutable dans leur chef. 

En résumé, quant aux principes mis en rapport avec les fails 
réels, on peut dire : l'eau de l'Escaut n'est pas dans le commerce 
(art. 558 du code civil); l'usage ou la jouissance même immé
moriale de celle eau ne peut engendrer une possession capable de 
conduire à la propriété privée par voie de prescription ou d'usu-
capion (art. 2220 du code civil). Donc la prétention des défen
deurs manque absolument de base. 

Or, voilà précisément ce que méconnaît l'arrêt attaqué qui 
viole les principes et les textes cités plus haut. L'arrêt mécon
naît spécialement le caractère de domaine public qu'il faut donner 
au fleuve. De là plusieurs erreurs fondamentales : 

I o L'arrêt considère couine propriété parfaite l'usage immé
morial et périodique des inondations naturelles el spontanées du 
fleuve. En droit, ce fait doit être considéré comme accidentel, 
comme contraire à la destination essentielle du fleuve, anua fluil 
(articles 558, 2220 du code civil); 

2° L'arrêt, se fondant sur les circonstances qui résultent de la 
situation des prairies des défendeurs, crée une propriété spéciale, 
composé singulier du fonds et des arrosements du fleuve (V. ar
ticle 014 du code civil) : c'est une pure abstraction; 

5° L'arrêt incorpore à la propriété de la demanderesse, les 
eaux, le limon, la matière fécondante du fleuve, el il fait de'ces 
éléments une valeur vénale et inséparable de la propriété : il en 
résulte donc que l'eau du fleuve est entrée dans le commerce, ce 
qu'on ne peut admettre (art. 538, 7 I Î , 2220 du code civil); 

4" Enfin, l'arrêt transforme tellement le prétendu droit immé
morial des défendeurs, qu'il finit par assimiler les arrosements 
périodiques à un octroi régulier (art. 48 de la loi du 10 septem
bre 1807), ce qui est impossible. 

Moyennant ces raisonnements, l'arrêt crée ce qu'il appelle 
un ordre de choses qui a la valeur d'un droit incommutable de 
propriété immémoriale et parfaite. Les défendeurs s'en prévalent 
pour soutenir que cet ordre de choses cst'souverainement établi 
par le juge du fait. Mais ¡I y a là erreur évidente : que l'arrêt ait 
pu constater el proclamer les faits de jouissance, soit ; mais les 
conséquences légales de ces faits appartiennent pleinement à la cour 
de cassation, et la cour reconnaîtra sans doute que l'ordre de faits 
légaux établi par l'arrêt a pour éléments des violations évidentes 
de lois positives, car il admet, par une déduction logique dont le 
point de départ est faux, une véritable propriété sur l'eau du 
fleuve, par suite une véritable expropriation, par suite nécessité 
directe d'indemnité cl cela à double titre : d'abord à titre de 
droit positif, par application de l'art. 545 du code civil; ensuite 
à titre d'équité, en vertu du principe que ce qui est fait dans 
l'intérêt de tous ne doit pas être payé par un seul. 

La conclusion de l'arrêt, son dispositif est donc uniquement 
appuyé sur l'application erronée, sur la violation expresse de 
l'article 545 du code civil, et en appliquant cet article, il a violé 
les art. 538, 544, 044 cl 2220 de ce code, comme la loi-instruc
tion des 12-20 août 1790. » 

Après avoir rencontré et réfuté quelques arguments se
condaires de la défense, le ministère public a conclu à la 
cassation. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation déduit de la violation 
des art. 558, 544, 545, 044, 1108, 1131, 2220 du code civil ; du 
chap. 0 de la loi des 12-20 août 1790; de l'article 9, chap. 4, 
du budget des travaux publics du 31 décembre 1858 et de l'ar
rêté royal du 13 février 1839, en ce que l'arrêt attaqué con
damne l'Etat à indemniser la défenderesse delà dépréciation que 
la prairie, située au bord de l'Escaut, a éprouvée par suite d'un 
barrage qui a été établi sur ce fleuve et qui a privé cette prairie 
des inondations dont elle avait joui précédemment : 

u Attendu que l'Escaut, rivière navigable, est une dépendance 
du domaine public qui n'est pas susceptible d'une propriété pri
vée ni sujette à la prescription (art. 538 et 2226 du code civil); 

« Attendu que le barrage dont se plaint la défenderesse a été 
établi sur le fleuve, en exécution de l'art. 9, chap. 4, du budget 



ilu département des travaux publics pour l'exercice de 1859, 
dans l'intérêt de la navigation et de l'agriculture en général ; 

t Attendu que le gouvernement, en faisant exécuter ces tra
vaux, a donc accompli l'un des devoirs de sa mission et disposé 
d'un domaine public, suivant la destination et dans un but d'uti
lité générale ; qu'on n'a pas même allégué devant le juge du fond 
qu'il eût empris une portion quelconque de la propriété de la dé
fenderesse, ou que, matériellement, il y eût porté la moindre 
atteinte ; 

a Attendu que, s'il est vrai qu'avant l'établissement du barrage 
la propriété de la défenderesse avait été de tous temps fertilisée 
par les irrigations périodiques et naturelles de l'Escaut, cet état | 
de choses résultait uniquement, comme le reconnaît l'arrêt alla- t 
que, de la situation de la propriété au bord de la rivière, et n'a ! 
pu dès lors engendrer aucun droit; que la défenderesse n'a invo
qué ni octroi ni engagement quelconque de la part de l'Etat ; qu'en 
admettant que les propriétés de l'espèce aient eu une valeur con
sidérable dans le commencement a raison de ces inondations, on 
ne devait pas ignorer que cet avantage était de pure tolérance et 
pouvait venir à cesser par suite des changements qui seraient 
opérés dans les rives du fleuve ; 

« Attendu que c'est en vain que la défenderesse invoque l'arti
cle 41, tit. X X V I I , de l'ordonnance de 406!) et les lettres patentes 
du mois d'avril 1083, qui, en proclamant le principe que les r i - , 
vières navigables font partie du domaine public, confirment néan
moins dans leur propriété des droits de moulins, de bacs et autres 
usages, ceux qui en auraient obtenu la concession du souverain 
avant le 1 e r avril IK00; puisque, dans l'espèce, il ne s'agit aucu
nement d'un de ces usages qui auraient nu, anciennement, être 
l'objet d'une concession, mais d'un avantage essentiellement pré
caire qui n'est pas susceptible d'une possession civile; 

u Attendu qu'il n'existe aucune analogie entre le cas de l'es
pèce et celui des propriétaires riverains d'une rue ou d'une 
grande route, auxquels les tribunaux allouent, en général, des 
indemnités pour le dommage matériel causé à leurs bâtiments par 
suite des changements opérés dans la voie publique; 

« Qu'en effet, dans ce dernier cas, la construction de la rue ou 
de la grande route ayant eu lieu, entres autres, pour l'usage et 
l'exploitation des propriétés particulières qui la bordent, impli
que de la part de l'Etat l'engagement tacite de ne pas rendre cette 
exploitation impossible, tandis que, dans le cas de l'espèce, on ne 
peut invoquer queun fait, posé par l'Etat, d'où l'on puisse dé
duire un semblable engagement; 

" Attendu qu'il suit de ce qui précède que la cour d'appel, en 
voyant une expropriation dans la dépréciation que la prairie de 
la défenderesse peut avoir subie et en condamnant l'Etat à une 
indemnité de ce chef, a fait une fausse application de l'art. 345 
du code civil et a formellement conlrevcuu aux art. 538 et 2220 
du même code ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller P A Q I E T en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. F A I D E R , avocat gé
néral, casse et annule l'arrêt de la cour d'appel de Bruxelles 
rendu, en cause, le 50 mai i8'i!i; renvoie les parties devant la 
cour d'appel de Liège, pour être statué comme il appartiendra ; 
condamne la défenderesse aux dépens de l'iustance en cassation 
et à ceux de l'arrêt annulé; ordonne que le présent arrêt soit 
transcrit sur les registres de la cour d'appel de Bruxelles et que 
mention en soit faite eu marge de l'arrêt annulé... (Du 7 novem
bre 1850. — Plaid. M M " M A R C E L I S , A L L A H U , B O S Q U E T , D E Q U E S N E . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . Conf'., Cass. B . , 14 novembre 184-1. 
I l s'agit, dans cette cause, de la suppression de la force mo
trice d'une usine. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . U o s q u e t , 

c o n s e i l l e r . 

SOCIÉTÉ C H A R B O N N I È R E . — E X P R O P R I A T I O N . — D R O I T S o ' f S A G E 

D'UN P U I T S . A C C E S S O I R E . E X C E P T I O N S . — D É F A U T D E 

Q U A L I T É . — D É C L I N A T O I B E . 

Lorsqu'une exception de défaut de qualité est soulevée par un dé
fendeur concurremment avec un déclinatoire ou demande en 
renvoi, le juge doit nécessairement statuer en premier lieu sur 
l'exception de défaut de qualité, a fortiori si la demande en ren
voi n'a été présentée que dans un ordre subsidiaire : Qualitas 
ante omnia. 

L'expropriation d'un charbonnage comprend les droits qui ont été 
établis dans l'intérêt de l'exploitation du charbonnage cl non pas 
à titre personnel. 

L'usage du puits d'un autre charbonnage constitue un accessoire 

du charbonnage exproprié qui doit être réputé avoir été cédé en 
même temps que le principal. Art. 1615 du code civil. 

( L A S O C I É T É C H A R B O N N I È R E D U C E N T R E D U F L É N U E T L A S O C I É T É 

A N O N Y M E D E S H O U I L L È R E S R É U N I E S C L A S O C I É T É A N O N Y M E D U 

C O U C H A N T D U F L É N U . ) 

L a société du Couchant du F lénu , invoquant des conven
tions verbales intervenues entre la société de la Cossette 
aux droits de qui elle se prétend ê tre et la société du Centre 
du F l énu , avait fait assigner devant le tribunal civi l de Mous 
les sociétés du Ccnlre du Flénu et des Houillères Réunies 
pour se voir condamner à remettre à sa disposition la fosse 
Sainte-Barbe dont elle avait acquis le droit de se servir et 
dont ses adversaires retenaient indûment l'usage. 

A cette demande, la société du Centre du Flénu répon
dait que la société du Couchant était sans qualité pour agir 
ainsi qu'elle le faisait; qu'elle tenait ses droits au charbon
nage de la Cossette, du sieur Quenon qu i , lu i -même, s'en 
étf.it rendu adjudicataire sur l'expropriation forcée, subie 
par la société charbonnière de la Cossette de son charbon
nage, en 1849 ; que cette adjudication, pas plus que le pro
cès-verbal de saisie, ne faisaient mention des droits d'usage 
ou de propriété qui pouvaient appartenir à la société de la 
Cossette sur le puits Sainte-Barbe. La société du Centre du 
Flénu concluait , sous réserves de tous moyens au fond, 
comme aussi sous réserve de conclure à l'incompétence du 
tr ibunal , les conventions verbales entre la Cossette et le 
Centre ayant remis à la juridict ion arbitrale à vider un 
semblable différend, et y concluant an besoin, à ce qu'il 
plût au tr ibunal déc larer la société demanderesse sans qua
lité et par suite non reeevable en son action. 

La société anonyme des Houillères Réunies déclarait 
prendre les mêmes conclusions que la société du Centre. 

L e tribunal de Mons rendit un jugement ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — « Attendu, en ce qui concerne la fin de non-rece-
voir opposée par la demanderesse au déclinatoire soulevé par les 
sociétés défenderesses, que si, dans ses motifs, la conclusion dépo
sée sur le bureau du tribunal par la société du Centre tend à faire 
repousser la demande par des exceptions autresquele déclinatoire, 
ce dernier n'en est pas moins formellement présenté en première 
ligne dans la conclusion, ce qui suffit pour que le vœu de l'art. 169 
du code de procédure doive être considéré comme rempli ; 

« Attendu, pour ce qui a trait au mérite de ce déclinatoire, 
qu'il est reconnu par les parties que la convention verbale du 
15 mai 1839, qui sert de base à la demande, contenait une clause 
ain-i conçue : « Toutes contestations qui pourraient s'élever à 

l'occasion des présentes conventions, seront jugées en dernier 
« ressort, sans recours en cassation ou requête civile, par un tri— 
ii bunal arbitral composé, etc. ; » 

» Attendu que le litige actuel a évidemment ce caractère, que 
c'est à bon droit dès lors que les sociétés défenderesses demandent 
à être renvoyées devant arbitres par sa décision; 

» Parées motifs, le Tribunal, ouï M . B A Y E T , substitut du pro
cureur du roi en ses conclusions, sans s'arrêter à la fin de nnn-
reeevoir opposée par la demanderesse au déclinatoire soulevé pâl
ies défenderesses, le déclare bien fondé, renvoie en conséquence la 
cause et les parties devant arbitres à désigner... » (Du 10 avril 
1850.) 

Les sociétés du Centre du Flénu et des Houillères Réu
nies interjetteront appel de ce jugement. -

A l'appui de leur appel elles firent valoir les considéra-
lions suivantes : 

Devant le premier juge les sociétés défenderesses, ici 
appelantes, ont, sous toutes réserves de tous droits et 
moyens du fond, conclu à ce qu'il plût au tribunal décla
rer la société demanderesse, ici intimée, sans qualité et par 
suite non reeevable dans son action, l'en renvoyer et la con
damner aux dépens. 

Ce n'est que dans un ordre subsidiaire, et en tant que de 
besoin, c 'est-à-dire pour le cas où la fin de non-recevo ir 
tirée du défaut de qualité ne serait pas accueillie par le t r i 
bunal , que lesdites sociétés défenderesses ont conclu à l ' in
compétence du tr ibunal . 

I l était d'autant plus logique et rationnel d'examiner, en 
premier l ieu, la fin de non-recevoir tirée du défaut de qua
lité de la demanderesse, que ce moyen présenté en première 
ligne constituait en lui-même une exception pérempto ire , 
qui avait pour effet d'anéantir tout d'abord le procès. 



Si les deux sociétés, ici appelantes, ont pris devant le I 
premier juge les mêmes conclusions, ce n'est, quant à la 
société des Houillères Réunies et pour ce qui concerne le 
renvoi devant arbitres, que par une erreur de fait, aucun 
compromis n'existant entre elle et la société intimée. 

L a société demanderesse, ici int imée, ne justifie nul le
ment de la qualité en laquelle elle a intenté son action. 

L e droit de propriété ou d'usage du puits Sainte-Barbe 
n'a pas été compris dans l'expropriation du charbonnage de 
la Cosselle, ce droit qui n'était pas à l'usage exclusif du 
charbonnage même de la Cossette, puisqu'il a été loué p lu
sieurs fois par cette société à d'autres charbonnages et no
tamment au Centre du F lénu , ce droit est resté in bonis des 
anciens propriétaires de la Cossette et n'a pas cessé de leur 
appartenir et d'être le gage des nombreux créanciers de la 
société. 

Pour la société int imée, on répondait que le droit de se 
servir du puits Sainte-Barbe était un accessoire du charbon
nage de la Cossette qui , aux termes de l'art. 1G15 du code 
c iv i l , avait dû suivre nécessairement le charbonnage expro
prié . 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que le juge de première instance s'est 
abstenu de statuer sur la fin de nonrecevoir tirée du défaut de 
qualité de la demanderesse originaire, quoique sa partie adverse 
l'ait formellement articulé dans ses conclusions; 

u Attendu que le renvoi des parties devant arbitres que le 
tribunal prononce ne fait que supposer l'existence de la qualité 
déniée; taudis que, eu égard au débat qui la mettait en question, 
elle aurait dû au préalable être prouvée et reconnue en termes 
exprès ; 

Attendu que ce n'est pas la propreté du charbonnage de la 
Cossette qui est contestée dans le chef de l'intimé, mais bien les 
droits qu'elle prétend exercer, comme propriétaire de ce charbon
nage, sur le puits de Sainte-Barbe; 

< Attendu qu'il résulte des documents du procès, que ces droits 
ont été établis dans l'intérêt de l'exploitation du charbonnage et 
non pas à titre personnel; qu'ils en constituent un accessoire qui 
a été cédé en même temps que le principal ; 

« D'où il suit que l'intimée a qualité pour débattre avec les ap
pelants les questions qui se rattachent à l'usage du puits ; 

.> Attendu que si la société des Houillères Réunies prétend que 
c'est par erreur qu'elle a demandé en première instance son renvoi 
devant arbitres,aucun compromis n'existant entre elle et la société 
intimée, elle ne dénie pas, d'autre part, que depuis trois ans 
l'usage du puits de Sainte-Barbe lui a été abandonné par la société 
charbonnière du Centre du Elénu, sa coappelanle, et qu'elle 
exploite par ce puits, non-seulement les veines de celle-ci, mais 
encore celles de Bonnet et Veine à Mouches dont elle-même a la 
propriété ; 

« Que, par conséquent, la société intimée a intérêt à discuter 
en sa présence le droit qu'elle soutient avoir de faire cesser cette 
exploitation et notamment, sans le moindre retard, en ce qui con
cerne les Veines de Bonnet et Veine à Mouches; 

,i Attendu que ce débat doit se vider devant arbitres; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis de M. l'avocat général 
HvNDEHir.K, réforme le jugement, en tant qu'il a omis de statuer 
sur la fin de non-recevofr tirée du défaut de qualité de l'intimée; 
émendant quant à ce, dit pour droit que ccl'c-ci a la qualité en 
laquelle elleagit,etdétcrminéc pour le surplus par les molifsénon-
cés au jugement dont appel, le confirme; dit qu'il sortira ses effets; 
condamne les appelants aux dépens ; ordonne la restitution de 
l'amende... n (Du 7 décembre 1857. — Plaid. MM" J U L E S G E N -

D E B I E X 1 C . B A R B A N S O N P È R E , E R N E S T B A R B A N S O N . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
P r é s i d e n c e d e M . L c l l è v r c . 

W A T E R I N G U E O U P O L D E R . — A D M I N I S T R A T I O N . — D É C R E T D U 

2 8 D É C E M B R E 1 8 1 1 . 

Le polder dit ; Vackc Mocrasscn polder, et situé dans la Flandre 
orientale, arrondissement de Gand, a une existence légale, re
connue par les actes de Vadministration, quoique le titre de sa 
constitution ne soit pas produit. 

Bien qu'un polder ait négligé de se conformer aux prescriptions 
de fart. 22 du décret du 28 décembre 1811, relatif aux polders 
du département de l'Escaut, et qu'il ait continué à être dirigé 
par une administration conforme à celle qu'il avait eue précé

demment, il n'en résulte pas que ces administrateurs n'ont pas 
qualité pour représenter ce polder en justice; cl il ne peut surtout 
appartenir au polder assigné en la personne de ces administra
teurs de se prévaloir de sa négligence, et de demander la nullité 
de l'assignation pour défaut de qualité dans le chef de ses ad
ministrateurs. 

Spécialement : Quoique le Vackc Mocrasscn polder dut avoir, aux 
termes de l'art. 22 du décret du 28 décembre 1811, une wate-
ringne composée d'un dvkgrave, d'un juré et d'un receveur-
greffier, choisis à la pluralité par l'assemblée générale des pro
priétaires de huit hectares au moins, et quoiqu'il n'ait d'autre 
administrateur qu'un président cl un secrétaire-trésorier, ceux-ci 
ont qualité pour représenter l'être collectif en justice. 

( W A T E R I N G U E m; P O L D E R M O E R K E R K Z U Y D O V E R D E L I E V E 

C . W A T E R I N G U E D U V A E K E M O E R A S S E N P O L D E R . ) 

L a wateringue du polder Moerkerk zmjd over de Lieve, 
poursuite et d i l igcnccdc ses administrateurs,a fait assigner, 
devant le tribunal civil de G a n d , la wateringue du Vaeke 
Moerussen polder (situé en la commune de Maldeghem), en 
la personne de ses deux administrateurs, MM. Blomme et 
De B u c k , pour se voir condamner au paiement d'une an
cienne redevance due à la demanderesse, en vertu d'une 
convention remontant à 1070. 

Pour la défenderesse, on opposa une exception tirée de 
ce que MM. Blomme et De Buck n'avaient pas, disait-on, 
qualité pour représenter la défenderesse en justice, attendu 
que, eux termes de l'art. 22 du décret impérial du 28 dé
cembre -181-1 , contenant le règlement (l'administration 
publique des polders du département de l 'Escaut , une 
wateringue légalement constituée se compose d'un dyk-
i/rave, d'un j u r é , d'un reccveur-grcfl icr, choisis à la p lura
lité par l'assemblée générale des propriétaires de huit hec
tares au moins, convoquée de la manière prévue et tracée 
par ce règ lement ; que le. droit d'ester en justice en nom 
collectif et d'y représenter la personne morale de ces asso
ciations n'est attribué par la loi qu'à un collège ainsi léga
lement const i tué; qu'en dehors de ces conditions légales 
nul n'a capacité pour personnifier ces associations et s'en 
prétendre le représentant légal. 

Le jugement fait suffisamment connaître les moyens plai
des au nom de la demanderesse en réponse à celte excep
tion. 

J U G E M E N T . — « Ouï les parties et les conclusions conformes de 
M . M E C H E L Y N C K , substitut du procureur du roi; 

« Attendu qu'il est établi au procès que le polder du Vaeke 
Mocrasscn existe comme corps moral,comme association constituée 
adminislrativemenl et reconnue de tout temps par l'administra
tion ; 

« Que cela résulte notamment : I" d'un contrat, en date du 
¡ 0 avril 1070, consenti entre les administrations des waleringues 
du Macrkcrkc sud de la Lieve et du liaueq, d'une part, et le Vaeke 
Mocrasscn polder, d'autre part; 2° de l'arrêté royal du 25 mars 
1817, approuvant le règlement rcklïfà l'évacuation des eaux par 
l'écluse dite Passhnjs; Z° des comptes de liquidation pour les an
nées 1818 à ¡ 8 2 3 et du budget pour 182o et les années suivantes, 
comptes et budgets qui ont été soumis à l'approbation des Etats 
députés; 4° des comptes des années OS5I à 1850, arrêtés et ap
prouvés de la même manière; 5' du rôle de réparation vote pal
le polder, pour les années 1857, 1838, 1839, déclaré exécutoire 
par la deputatimi permanente; 

« Attendu que la wateringue défenderesse étant légalement 
constituée cl reconnue par l'administration, il s'ensuit que la di
rection a le droit de la représenter en justice en nom collectif, et 
que ce sont les administrateurs qui doivent être assignés; 

» Attendu que, bien qu'il soit reconnu que la wateringue dé
fenderesse a négligé jusqu'à ce jour de se conformer aux prescrip
tions de l'art. 22 du décret du 23 décembre 181 I , et qu'elle ait 
continué à être dirigée par une administration conforme à celle 
qu'elle avait toujours eue, à savoir, uno direction composée de 
deux personnes, un directeur et un secrétaire-trésorier, néan
moins ce décret de 1811 n'exige pas, à peine de nullité, ur.e direc
tion conformément à son art. 22 ; qu'au contraire, il résulte d'une 
instruction de l'année 1811 du maître des requêtes, directeur 
général des polders « que l'association particulière de chaque 
« poldrc a des règles qui ont assuré son existence et sa conserva
li tion ; que Sa Majesté ne veut rien changer à la forme de l'ad-
« minislration qui les régit; qu'elle a voulu seulement consacrer 
« leur existence par un décret spécial et particulier pour chaque 
u direction; » 



« Attendu que dans son assemblée générale du 1 2 juillet 1 8 5 2 , 
la wateringue défenderesse a nomme le sieur Blommc, directeur 
du polder, et le sieur De Buck, secrétaire-trésorier; que cette 
commission composée de deux membres est celle qui, de tout 
temps, a géré les affaires de l'association; que l'autorité adniinis-
Iralivea reconnu cette commission comme légalement constituée, 
puisque la députation permanente a approuvé ses comptes; qu'il 
s'ensuit que les sieurs Blomnie et De Buck forment la direction a 
laquelle les tiers doivent s'adresser pour toutes les affaires, de 
l'association ; 

Que si celte direction n'est pas composée d'après les pres
criptions du décret de 1 8 1 1 , il ne peut appartenir à la wateringue 
défenderesse de s'en prévaloir, et de tirer avantage de sa négli
gence; qu'il doit suffire qu'elle cxisle, qu'elle ait été nommée 
régulièrement, et qu'elle soit reconnue par l'autorité administra
tive qui traite avec elle, pour que les tiers puissent agir contre elle 
en justice ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, déclare la partie 
V A N A C K E R E non fondée en son exception ; lui ordonne de contes
ter au fond... » (Du 1 E R avril 1 8 5 7 . — Plaid. MM e s

 A D . D U B O I S 

pour la demanderesse et V A N A C K E R E pour la défenderesse.) 

O B S E R V A T I O N S . — L e décret du 2 8 décembre 1 8 1 1 n'a pas 
été inséré au Bulletin officiel. I l se trouve, ainsi que. l ' in
struction du maître des requêtes de 1 8 1 1 et l 'arrêté royal 
du 2 5 mars 1 8 1 7 dans le Recueil des lois, arrêtés, règle
ments concernant l'administration des eaux et polders de 
la Flandre orientale, par M . W O L T E R S , 2 ° partie, n°" 7 1 , 

7 5 , 7 8 . 

La cour d'appel de G a n d , par arrê t du 2 5 janvier 1 8 3 9 a 
jugé que le règlement du 2 2 décembre 1 8 1 1 est obligatoire 
quoiqu'il n'ait pas été inséré au Bulletin des lois. 

I l est à remarquer que ce règlement s'applique aux pol
ders maintenus, c'est-à-dire a ceux qui évacuent leurs eaux 
par une des voies indiquées à l'art. 1 E R de ce décret , tandis 
que l'art, 4 de la loi du 1 8 ju in 1 8 4 6 , l 'arrêté du 9 décem
bre 1 8 4 7 et celui du 1 0 août 1856' ne s'appliquent qu'aux 
polders ou waleringucs de la vallée de l 'Escaut , de la L y s 
ou de la Dendre. 

—p r ~ " i — i 

TRIBUNAL CIVIL DE TONGRES. 
P r é s i d e n c e d e M. H u y n i n c k e r s . 

J U G E M E N T . - C H O S E J U G É E . P A I E M E N T . — Q U I T T A N C E 

R E T R O U V É E . 

La put•tic condamnée, par un jugement passé en force de chose, ju
gée, au jiaicment ou au partage d'une certaine somme poil, en 
produisant la quittance retrouvée, faire tomber la condamna
tion. 

( D E I I E U S C I I C . D E I I E I ' S C H E T C O N S O R T S . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que les représentants d'Albert De 
Heusch ont été condamnés, par un jugement du 22 décembre 
1810. à rapporter à la succession de leur aïeul : I" une somme 
de 24.005 fr., reçue par Albert De Heuscli de sa mere, à la dale 
du 20 juin 1821. et provenant des remboursements faits à la suc
cession paternelle, dont la mère avait l'usufruit; 2° une somme 
de injii francs, reçue également par Albert De Heuscli, de sa 
mère, à la dale du 21 octobre 1825, c l provenant des mêmes 
remboursements, et 5° les intérêts desdites sommes, à compter du 
jour du décès de la mère et de la grand' mère des parties; 

» Attendu que les représentants d'Albert De Hcusch, partie 
B E T T O N V I L I . E , ont fait notifier, par exploit du 1 4 juin dernier, un 
acte sous seing privé, portant la dale du i juin 1 8 { 2 , par lequel 
Thérèse-Catherine, comtesse de Looz-Corswarem, mère d'Albert 
De lreuscb, déclare et reconnaît avoir reçu, en différentes fois, de 
son fils Albert toutes les sommes quelconques qu'il lui devait, de 
quelque chef que ce pût élre et lui en donne quittance entière et 
définitive ; 

« Que la même partie B E T T O N V I L L E allègue que ledit acte, re
tenu par l'un des enfants d'Albert De Hcusch, qui ne l'a rendu 
que sur sommation d'huissier, n'a pu élre produit dans l'instance 
vidée par le jugement du 2 2 décembre 1 8 4 6 ; 

« Attendu que, quoique la signature apposée au bas de l'acte 
prémentionné soit méconnue et n'ait pas été jusqu'ores vérifiée, 
et que la partie J A M I N É soutienne d'ailleurs que, lors même que 
la signature serait vérifiée, l'acte, au lieu d'être admis comme li
bératoire, ne devrait être envisagé que comme une donation dé
guisée, excédant la quotité disponible, il est cependant nécessaire 
de statuer dès à présent sur la question de savoir si la partie con

damnée, par un jugement passé en force de chose jugée, au paie
ment ou au partage d'une certaine somme peut, en produisant la 
quittance retrouvée, faire tomber la condamnation; car s'il était 
admis postérieurement que l'acte de décharge ne peut exercer 
aucune influence sur la cause, il s'en suivrait qu'il aurait été pro
cédé inutilement et frustratoirement à la vérification de la signa
ture y apposée ; 

>• Attendu qu'il appert du jugement du 2 2 décembre 1 8 4 6 que 
l'exception de paiement n'a pas été opposée à la demande des 
sommes dont le rapport a été ordonné; que le tribunal, n'ayant 
pas eu à connaître de la libération d'Albert De Heusch, il ne peut 
y avoir contradiction entre ledit jugement qui a reconnu l'exis
tence d'une dette cl le nouveau débat, qui se rapporte exclusive
ment au point de savoir si cette dette est éteinte; d'où la consé
quence ultérieure que, sans porter atteinte à l'autorité de la chose 
jugée, résultant du jugement du 2 2 décembre 1 8 4 6 , les repré
sentants d'Albert De Heusch sont admissibles à se prévaloir de 
l'acte prémentionné pour établir leur libération du chef des som
mes dont le rapport a été ordonné par ledit jugement; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï les conclusions de M . Ri vs, 
procureur du roi, déclare, pour droit, que les représentants d'Al
bert De Hcusch sont dispensés du rapport de toutes sommes 
quelconques que leur auteur aurait perçues de sa mère, de quel
que chef que ce puisse être, et notamment des sommes prémen
tionnées de 2 1 , 0 0 5 fr. et de 1 5 , 7 4 4 fr., ainsi que de leurs inté
rêts, pourvu qu'il soit établi que la signature apposée au bas de 
l'acte sous seing privé, du 4 juin 1 8 4 2 , est celle de Thérèse-Ca
therine de Looz-Corswarem, et sous la réserve expresse des autres 
parties de prouver que ledit acte ne renferme qu'une donation 
déguisée... » (Du 1 E R juillet 1856 .—Pla id . MM"» M A R T O I : . du bar
reau de Bruxelles, D E F A S T R É , J A M I N É , P E R R E A U . ) 

O B S E R V A T I O N . On peut consulter, dans le sens de la 
décision que nous venons de rapporter, D A I I . O Z , Nouveau 
Réper t . , V" Chose jugée, n°" 5 7 6 et suiv. 

P R O M E S S E D E M A R I A G E . - — NULLITÉ. — D O M M A G E RÉEL. 
RÉPARATION. 

Quoique la promesse de mariage soit nulle et ne suffise, ci elle seule, 
pour fonder une action en dommages-intérêts, cependant son inexé
cution entraine l'obligation de réparer le préjudice réel qui en 
est résulté, en vertu du principe général de Vart. 1 5 8 2 du code 
civil. 

( C U I S E Z C . W A E L K E N S . ) 

J U G E M E N T . — » Attendu que, si la promesse de mariage est 
nulle en soi. comme contraire à la liberté illimitée qui doit prési
der au plus important de tons les contrats, et ne saurait, dès lors, 
suffire par elle-même pour légitimer une action endommages-inté
rêts, il n'est pas moins vrai que l'inexécution de semblable pro
messe, au cas qu'elle ait réellement causé du préjudice, oblige 
son auteur à la réparation; 

« Que, dans ee cas, c'est la règle générale de l'article 1582 du 
code civil qui doit reprendre son empire, indépendamment de la 
nullité proprement dite de la promesse dont il s'agit; 

« Attendu, en fait, qu'il est constant que le défendeur avait 
promis mariage à la demanderesse, au point d'en passer contrat 
aulénuptial et d'avoir fait faire les publications préalables; 

« Que, d'autre part, il consle aussi que la demanderesse a 
réellement effectué des dépenses et éprouvé quelque autre préju
dice dont la promesse non réalisée du défendeur a été cause, et 
que celui-ci est par conséquent tenu de restituer; 

« Attendu que ces torts réels peuvent équitablemcnt s'arbitrer 
à la somme de 3 0 0 francs; 

« Par ces motifs, le Tribunal . . . » (Du 2 0 mars 1 8 5 7 . — T R I 

B U N A L CIVIL n'AlDENARDE.) 

ACTES OFFICIELS. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E . — N O M I N A T I O N . — • 

Par arrêté royal du 5 janvier 1 8 5 8 , le sieur Grenier, avocat et 
juge suppléant au tribunal de première instance de Mons, est 
nommé juge au même tribunal, en remplacement du sieur Scauf-
flaire, appelé à d'autres fonctions. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal de 5 janvier 1 8 5 8 , sont nommés huissiers près le 
tribunal de première instance de Charleroi : 1 ° le sieur Dellour, 
candidat huissier à Charleroi ; 2 ° le sieur Ronveaux, candidat 
huissier à Bcaumont; 5 ° le sieur Legendre, candidat huissier à 
Binche. 

B R U X E L L E S . — I M P . D E F . V A N D E R S L A G H M O L E N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 9 1 . I > c S a u v a g e . 

E N F A N T . — R E C E L É . — S U P P R E S S I O N . — É T A T C I V I L . 

M O T U S . — E R R E U R D E D R O I T . 

Est passible de la peine de la réclusion le recelé ou la suppression 
d'un enfant, tendant à empêcher ou à détruire la preuve de son 

• état civil. 
Une erreur de droit, commise dans les motifs d'un arrêt de con

damnation, ne peut altérer ni l'acte d'accusation ni la déclara
tion du jury. 

( W I N I ) E V C . L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

Marie W i n d e y , condamnée , le 29 mai 1857 par la cour 
d'assises de G a n d , à sept années de réclusion pour avoir, 
dans le commencement de septembre 1856, recelé ou sup
primé son enfant, né le 12 août précédent, a dénoncé cet 
a r r ê t à la cour de cassation pour fausse application et viola
tion de l'art. 545 du code, pénal. 

E n fait, disait-elle, un seul point était constant, la dispa
rition de l'enfant; l'élément matériel du crime manquait 
complètement , et l'accusation, qui s'était surtout attachée 
à démontrer la fausseté de la version de l'accusée, pré ten
dait que, dans l'espèce, le corps du délit ne pouvait exister, 
puisque c'était l'absence inexplicable de l'enfant qui con
stituait le cr ime. Mais c'était là une erreur évidente; car , 
s'il est vra i que le cr ime de recel ou suppression d'enfant 
peut exister sans que l'on donne des renseignements cer
tains sur sa personne, il est tout aussi incontestable que la. 
disparition inexpliquée de l'enfant peut être la conséquence 
d'un infanticide, d'une exposition, d'une inhumation clan
destine; en un mot, une condamnation pour un crime dé
terminé n'est possible que si le ministère public produit 
certains faits qui tendent à établir ce cr ime. C'est sur ce 
raisonnement qu'était basée la défense; il nous paraissait 
pérempto ire ; toutefois le j u r y en a décidé autrement, et 
res judicata veritas. 

E n droit , l'art. 545 était-il applicable à l'espèce? La né
gative est certaine. L e verdict déclarait constant le fait de 
suppression matérie l le , et dans l'opinion de la cour d'assi
ses l'art. 345 , bien qu'il ait surtout pour but de sauvegar
der l'état c iv i l , embrasse néanmoins dans la généralité de 
ses ternies les crimes contre la personne physique. A notre 
avis , l'article préci té a exclusivement en vue les atteintes à 
l'état c iv i l , et comme tout cr ime exige l'intention de le 
commettre, l'accusation doit démontrer chez l'accusé l ' in
tention de détru ire la personne civile de l'enfant. 

E t d'abord, on ne comprend guère cet arrè tqui admet en 
principe que les mêmes mots recel ou suppression d'enfant 
désignent deux crimes à éléments divers : l 'un, dirigé con
tre l'état c iv i l , l 'autre, contre l'existence physique. Nous 
admettons que divers systèmes peuvent s'élever sur le sens 
de telle ou telle disposition pénale; que l'un exige pour con
stituer le cr ime , le délit, certaines conditions qui semblent 
inutiles à l'autre, mais nous ne comprenons pas une opinion 
qui déc lare que la loi a eu spécialement tel crime en vue 

et que cependant elle en embrasse et punit également un 
autre à carac tères différents. 

La cour base cette opinion sur deux motifs : l'intitulé de 
la section 6, l ivre 3 , du code pénal, et la généralité des ter
mes de l'article. 

La section est intitulée : Crimes et délits tendants à em
pêcher ou détruire la preuve de l'état civil d'un enfant ou 
à compromettre son existence. Qu'en résulte-t- i l? C'est que 
cette section comprend deux catégories de crimes dirigés 
les uns contre l'état c iv i l , les autres contre l'existence phy
s ique; c'est la seule conclusion logique qu'on puisse en dé
d u i r e ; et, en effet, nous trouvons dans cette section, d'une 
part, les articles 345 , 346, 547 et 548, et m ê m e , croyons-
nous, 552 et 555 qui sont relatifs aux atteintes portées à 
l'état c iv i l , et, d'autre part, les art . 549, 350 et 351 qui 
ont trait à l'existence physique. 

L'arrêt invoque, en second l ieu, la généralité des termes : 
recel ou suppression d'enfant. Montrons en deux mots la 
force de l'argument. Suppr imer , c'est détru ire , c'est anni 
h i l e r ; la suppression d'enfant, dans son sens général , est 
donc la destruction de l'enfant, c'est-à-dire l'infanticide 
ou le meurtre , selon qu'il s'agit ou non d'un enfant nou
veau-né. Voilà l'argument de la cour d'assises. 

Quel est maintenant le sens véritable de ces mots, quel 
est le crime que l'art. 545 punit sous" le nom de recel ou 
suppression d'enfant? 

Quant à notre système, la démonstration s'en trouve 
dans le texte de l'article et dans les discussions préliminai
res à son adoption. 

Le premier paragraphe de l'art. 545 énumère plusieurs 
crimes ; or, on ne contestera pas que quelques-uns d'entre 
eux soient exclusivement relatifs à l'état c i v i l ; on ne sou
tiendra pas que la subsitulion d'un enfant à un autre, la 
supposition d'enfant à une femme qui n'est pas accouchée , 
soient des crimes contre la personne physique. E t , s'il en 
est ainsi , peut-on prétendre sérieusement que le législateur 
ait compris dans le même paragraphe des crimes de nature 
aussi différente? N'est-il pas plus logique d'admettre que 
tous ces crimes ne sont que les formes diverses d'un seul 
attentat, celui qui a pour but d'empêcher ou de détruire les 
preuves de l'étal c iv i l de l'enfant? C'est là une vérité qui 
résulte à toute évidence de l'exposé des motifs. Voici com
ment s'exprimait le chevalier F A U R E , orateur du gouverne
ment, dans la séance du earps législatif du 7 février 1810 : 

« Attentats contre l'état civil d'une personne. 
(i Le code pénal de 1791 ne contient qu'une seule dispo

sition sur cette m a t i è r e ; il prononce deux ans de fer contre 
celui qui a détrui t la preuve de l'état civil d'une personne. 

<i L 'expér i ence a fait, connaître que cette disposition était 
trop vague, et qu'il convenait de spécifier les différents cas, 
tels que le recelé ou la suppression d'un enfant, la substi
tution d'un enfant à un autre et la supposition d'un enfant 
à une femme qui n'est pas accouchée, a (V. L O C R É , édit. de 
Bruxel les , t. X V , p. 441.) 

Si l'on considère que F A U R E parlait ainsi au corps législa
tif, à l'assemblée qui votait la loi, l'argument paraîtra sans 
doute concluant. 

Nous croyons avoir établi le véritable carac tère du crime 
de recel ou suppression d'enfant et avoir démontré que 
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l'art. 345 ne punit qu'un attentat à l'état c ivi l et nullement 
à l'existence physique de l'enfant. L a cour de cassation ne 
peut manquer d'annuler l 'arrêt de la cour d'assises, en dé
clarant que le fait en question ne constitue ni crime ni 
délit. 

M. l'avocat général C I . O Q U E T T E a conclu au rejet du pour
voi. I l a dit : 

«• Le fait pour lequel Marie-Dominique Windey a été renvoyée 
dosant la cour d'assises de la Flandre orientale par l'arrêt de la 
chambre des mises en accusation de la cour d'appel de Gand, le 
lait qui a été déclaré constante sa charge par le jury , c'est qu'elle 
s'est rendue coupable d'avoir, au commencement de septembre 
1885, recelé ou supprimé son enfant, né à Hamrne le 1- août 
précédent. 

A ce fait, ainsi déclaré constant par le jury, la cour d'assises a 
appliqué, par son arrêt, la disposition de l'art. 5-i5 du code pé
nal, portant « que les coupables de recelé ou de suppression d'un 
enfant seront puni-; de la réclusion. » 

La cour a donc appliqué la loi à un fait qui, d'après l'arrêt de 
renvoi, comme d'après la déclaration du jury, est in lerminis le 
fait prévu et puni par la loi; et s'il était vrai que le fait de la 
cause eût été mal apprécié et qu'en réalité il fût différent de l'ap
préciation qui en a été faite par l'arrêt de renvoi et par la décla
ration du jurv, cette fausse appréciation échapperait à l'examen 
de la cour de cassation. 

La cour d'assises a dit. dans un des considérants de son arrêt 
attaqué, que. « quoique l'art. 545 du code pénal soit particuliè
rement applicable aux faits qui ont pour but d'empêcher ou d'a
néantir la preuve de l'état civil de l'enfant, ce même article devait 
cependant être appliqué aux faits qui mettent en péril l'existence 
de l'enfant, et ain^i à ceux qui s'attaquent non à son état civil, 
mais à sa personne même ; qu'ainsi le fait, déclaré constant par 
le jury, tombait sous l'application de l'art, 345 et devait être 
puni de la peine de la réclusion portée par cet article. » 

Il semblerait, d'après ce considérant de l'arrêt, que la cour 
d'assises aurait vu, dans le fait déclaré constant par le jury, un 
fait mettant eu péril non pas l'état civil, ruais la personne même 
de l'enfant, et que c'est comme tel qu'elle l'aurait frappé de la 
peine édictée par l'art, 515. 

Si le fait déclaré constant par le jury avait réellement le carac
tère que l'arrêt de la cour d'assises semble lui assigner dans le 
considérant ci-dessus transcrit, cet arrêt devrait être cassé; car, 
en droit, l'article 543 n'est applicable qu'aux faits qui sont de 
nature à pouvoir porter atteinte à l'état civil de l'enfant, et il ne 
l'est pas aux faits qui compromettent son existence sans compro
mettre en même temps son état civil. 

Mais le fait déclaré constant est un fait qui porte réellement 
atteinte à l'état civil de l'enfant, et le caractère de ce l'ait est fixé 
par l'arrêt de renvoi et par les termes dans lesquels la déclaration 
du jury est conçue, sans que ce que l'arrêt attaqué a dit de la na
ture de ce fait puisse rien y changer. Ainsi, malgré ce qu'il y a 
d'erroné dans ses motifs, l'arrêt attaqué n'a fait, en définitive, 
qu'appliquer au fait, tel qu'il apparaît juridiquement, la disposi
tion légale établie polir ce l'ail, et cet arrêt doit rester debout. 

Nous disions que l'article 31 ii n'était applicable qu'autant qu'il 
y eût attentat à l'état civil de l'enfant, et (pic l'arrêt, contre lequel 
le pourvoi est dirigé, avait eu tort de dire qu'il suffisait qu'il y 
eût un attentat à sa personne. En effet, il résulte des paroles de 
l'orateur du gouvernement au corps législatif que la disposition de 
l'art. 313 a pour objet de garantir les familles contre toute at
teinte à l'ordre légal des transmissions d'héritages; que le crime 
de recelé ou de suppression d'enfant dont il s'agit dans cet article, 
est surtout un attentat contre l'état civil de l'enfant; que pareil 
attentat est un des caractères essentiels de ce crime, et qu'il faut, 
pour que le crime existe, qu'il y ait une question d'état qui soit 
nécessairement liée au fait du recelé ou de la suppression de l'en
fant. Telle est la doctrine de C H A I V E A I - H É I . I E , t. I I I , p. 233, de 
l'édition de Bruxelles, ainsi que celle de R A I T E R , de M O R I N et 
d'autres criminalistes ; telle est aussi la doctrine, généralement ad
mise en jurisprudence, surtout depuis 185C, et entre autres arrêts 
par ceux de cette cour, en date des 25 septembre 1846 et 9 août 
1848. 

Nous disions aussi que le fait déclaré constant par le jury 
était, quoi que la cour d'assises en ait dit dans son arrêt, un fait 
portant réellement atteinte à l'état civil de l'enfant. En effet, c'est 
de la déclaration du jury et des termes dans lesquels elle est con
çue que résulte uniquement le fait auquel la cour d'assises fait 
l'application de la loi; la déclaration du jury, de même que l'ar
rêt de renvoi auquel cite se rapporte, tombent sur un fait exacte
ment qualifié dans les ternies de la loi; et lorsque les termes de la 
loi emportent de plein droit l'idée d'un fait de nature à porter 
atteinte à l'état civil de l'enfant, il ne peut en être autrement de 

ces mêmes termes reproduits dans l'arrêt de renvoi et dans la dé 
claralion du jury , sans qu'il y ait été rien ajouté qui exclue ou 
qui modifie cette idée. 

On soutient, dans le mémoire à l'appui du pourvoi, que le ver
dict du jury n'a fait que déclarer constant le fait de recelé ou de 
suppression matérielle de l'enfant; que l'intention de détruire la 
personne civile de l'enfant n'a été ni alléguée ni démontrée par 
l'accusation, ni constatée par ce verdict, et que dès lors il man
que un des éléments qui constituent le crime de l'art. 54o. 

Mais si le recelé ou la suppression de l'enfant contiennent eu 
eux-mêmes l'attentat contre la personne civile, la déclaration de 
culpabilité sur le recelé ou la suppression doivent impliquer 
l'existence de l'attentat contre la personne civile, sans que cet at
tentat doive faire l'objet d'une question spéciale, pas plus que 
l'intention de le commettre; et en effet, le recelé ou la suppres
sion de l'enfant ayant pour conséquence d'empêcher de reconnaî
tre son identité, de jeter un voile sur son nom et sur sa parenté, 
constitue par cela même un attentat contre son état civil. 

La loi ne permet pas à la cour de cassation de prendre les faits 
ailleurs que dans la déclaration du jury, mise en rapport avec 
l'arrêt de renvoi ; mais, s'il était permis de scruter les pièces du 
procès et d'entrer plus avant dans l'examen des circonstances du 
fait pour lequel Marie-Dominique Windey a été renvoyée devant 
les assises par la chambre des mises en accusation, et sur lequel 
elle a été jugée aux assises, on y verrait que ce fait était réelle
ment attentatoire à la personne civile aussi bien qu'à l'existence 
physique de l'enfant. 

L'enfant dont l'accusée était accouchée le 12 août a vécu; elle 
l'a colporté pendant trois semaines d'une commune à l'autre, le 
tenant sur ses bras et lui donnant des soins; puis, au commence
ment de septembre, on ne lui a plus vu cet enfant, et il a disparu; 
elle a dit qu'il était mort, sans pouvoir renseigner le cadavre et 
sans donner aucune justification. 

L'acte d'accusation a relevé plusieurs circonstances qui étaient 
de nature à faire croire qu'elle avait fait périr son enfant, et c'est 
sans doute sous l'impression de ces circonstances que la cour 
d'assises, dans son arrêt, a parlé du fait de l'accusation comme 
d'un fait s'attaqnaut a la personne même de l'enfant; mais ces 
circonstances, qui étaient en quelque sorte surabondantes, n'ont 
pas atténué le caractère que ce fait portail en lui et qui était un 
des éléments essentiels du crime, c'est-à-dire, de porter atteinte à 
l'étal civil de l'enfant par suite du recelé ou de la suppression de 
sa personne. 

Nous estimons que le moyen de cassation présenté par la de
manderesse Marie-Dominique Windey n'est pas fondé, et que, 
comme les formalités substantielles ou prescrites à peine de nul
lité ont d'ailleurs été observées, il y a lieu de rejeter le pourvoi. 

La cour a statué comme suit : 

A R R Ê T . — • Sur le moyen de cassation propose parla deman
deresse et puisé dans la contravention à l'article 3ib' du code 
pénal : 

« Attendu (pic l'on doit admettre avec le pourvoi que l'arti
cle 545 précité ne punit que le crimes qui tendent à empêcher ou 
détruire la preuve de l'état ci \ i l d'un enfant; que par conséquent 
l'allenlat contre la personne même de l'enfant, lorsqu'il ne porto 
aucune atteinte à son étal civil, ne tombe pas sous l'application 
de cet article ; 

« Mais attendu que la question soumise au jury, conformément 
à l'arrêt de renvoi, a été posée et résolue dans les tenues de l'ar
ticle 3iîi ; 

« Qu'en effet le jury a été interrogé sur le point de savoir si 
l'accusée est coupable d'avoir, dans le commencement du mois de 
septembre 1850, recelé ou supprimé son enfant né à Hamme le 
12 août précédent; 

« Attendu, d'autre part, que si les faits repris dans l'acte d'ac
cusation tendent à faire présumer que l'accusée a commis un atten
tat sur la personne de sou enfant, ils ne sont cependant pas exclu
sifs du crime de suppression de l'état civil de l'enfant ; 

« Attendu que l'arrêt de condamnation, en décidant dans un 
de ses motifs que l'art. 545 du code pénal s'applique aussi bien 
aux faits qui mettent en danger l'existence de l'enfant qu'à ceux 
qui tendent à empêcher ou à détruire la preuve de son état civil, 
n'a pu modifier le caractère de l'accusation et altérer le sens légal 
de la déclaration du jury ; 

« D'où il suit qu'en présence de celte déclaration cl malgré 
l'erreur de droit que renferment les molifs de l'arrêt de condam
nation, cet arrêt n'en a pas moins fait une juste application de la 
loi ; 

« Par ces motifs, et attendu, pour le surplus, que toutes les 
formalités substantielles bu prescrites à peine de nullité ont été 
observées, la Cour, ouï le rapport de M. le conseiller V A X H O E -
C A E R D E N , et sur les conclusions conformes de M. C L O Q L E T T E , avo-



cat général, rejette le pourvoi; condamne la demanderesse aux 
dépens... » (Du 6 juillet 1857 . — Plaid. I I e

 D B L E C O U R T , de 
Gaud). 

M""TLJTitr *m^~ 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
C h a m b r e c o r r e c t i o n n e l l e . — P r é s i d e n c e d e M . S c h a e t z e n . 

C U M U L D E P E I N E S . — L O I S S P É C I A L E S . — C O N T R A V E N T I O N . — 

D E L I T S . — C H A S S E . — P O R T D ' A R M E . 

Le concours à"un délit commun et d'une contravention de police 
donne lien à l'application de deux peines, qui doivent être cumu
lées et distinguées l'une de l'antre. 

Le concours d'un délit ou d'une contravention ordinaire, avec une 
contravention prévue par une loi spéciale, donne également lieu 
à l'application de deux peines distinctes qui doivent être cumu
lées. 

Y a-t-il lieu à cumul, lorsqu'il y a concours entre un délit ordi
naire et un délit de chasse, on entre un délit de chasse et un délit 
de port d'armes ? 

Lorsque, par suite de l'admission de circonstances atténuantes,deux 
faits qualifiés délits par la loi, sont punis de peines de simple 
police, les peines encourues par chacun de ces faits doivent-elles 
être cumulées? 

P R E M I È R E E S P È C E . 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C c. C U A P E L L E . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il est établi par l'instruction que le 
prévenu a outragé par paroles, gestes et menaces les gendarmes 
D . . . et D . . . dans l'exercice et à l'occasion de l'exercice de leurs 
fonctions ; 

« Qu'il est aussi établi que le prévenu a embarrassé la voie 
publique en laissant à l'abandon sa voiture et en refusant à ranger 
son attelage; 

« Attendu qu'il existe des circonstances atténuantes; 
« Vu les art. 224- et 4 7 1 du code pénal; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne le prévenu à 1 6 francs 
d'amende... » (Du 51 octobre 1 8 8 6 . — T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L 

D E N A M U R . ) 

L e ministère public s'est pourvu en appel, en motivant 
son pourvoi sur les considérations suivantes : 

Chape l l e , poursuivi et condamné à la fois pour outrages 
(art. 2 2 4 du code pénal), et pour une contravention de po
lice (art. 4 7 1 , n° 4 ) , s'est vu frapper d'une amende unique 
de 1 6 francs. 

Ce total de 1 6 francs comprend à la fois l'amende de 
5 francs au maximum prononcée par l'art. 4 7 1 , et une 
amende inférieure à 1 6 francs, prononcée à raison des c i r 
constances atténuantes , contre le délit, transformé par con
séquent en simple contravention. 

Le cumul de ces deux amendes de simple police est con
forme à la jurisprudence. V . Cass. B . , 1 5 juil let 1 8 5 6 (Rul., 
1 8 3 6 , p. 5 2 1 ) ; — Cass. E r . , chambres réunies , 7 ju in 1 8 4 2 
{Journal de droit crim., n" 5 0 9 5 ) . 

Mais le tr ibunal , en prononçant une seule amende de 
1 6 francs, laisse indécise la question de savoir à quel taux 
a été portée chacune des deux amendes prononcées. 

L'appel n'est pas interjeté dans le but de majorer la con
damnation, mais d'en distinguer les éléments. S i la cour 
maintient le total de 1 6 francs, elle pourrait se borner à 
prononcer 11 francs pour le délit décorrectionnalisé, 5 fr . 
pour la contravention. 

L a cour d'appel de Liège, par arrêt du 1 7 décembre 1 8 5 6 , 
a réformé ce jugement, en condamnant le prévenu, c u m u -
lativeinent : 1 ° à une amende de 4 0 francs pour le délit 
d'outrages; 2 ° à une amende de 5 francs pour la contra
vention. L a cour a décidé par là que les peines de simple 
police doivent être cumulées avec les peines correctionnelles 
encourues par suite du concours de délits et de contraven
tions. 

D E U X I È M E E S P È C E . 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C H E N I N . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il est établi par l'instruction que le 
prévenu a, le 5 octobre 1 8 8 7 , à Tamines, contrevenu à l'art. I e r 

de l'arrêté royal du 8 mai 1 8 3 8 en circulant sur le chemin de fer 
sans autorisation ; 

« Qu'il résulte de la même instruction que François Henin a 

outragé le garde-barrière Thirifays dans l'exercice et à l'occasion 
de l'exercice de ses fonctions ; 

« Vu les art. 1 E R de l'arrêté royal du 8 mai 1 8 3 8 et 2 5 0 du code 
pénal; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne le prévenu à trois jours 
de prison... > (Du 51 octobre 1 8 8 6 . — T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L 

D E N A M U R . ) 

L e ministère public s'est pourvu en appel et a fondé son 
pourvoi sur les motifs que voici : 

L e prévenu, poursuivi pour délit de violences envers un 
garde-barr ière du chemin de fer, considéré comme citoyen 
chargé d'un service public (art. 2 5 0 du code pénal), et en 
m ê m e temps pour contravention à l 'arrêté royal du 5 mai 
1 8 5 5 sur la police des chemins de fer, a été condamné à une 
seule peine de trois jours d'emprisonnement, avec bénéfice 
de circonstances atténuantes. 

L e tribunal a — ou bien absorbé la peine de l'infraction 
spéciale dans le délit c o m m u n ; — ou bien prononcé une 
partie des trois jours pour le délit commun, et une autre 
partie en vertu de la loi du 6 mars 1 8 1 8 , qui , en effet, au
torise le juge à prononcer l'amende ou l 'emprisonnement. 

Dans le premier cas , le tribunal s'est mis en opposition 
avec le principe qui décide d'une manière générale et ab
solue que la règle du non-cumul ne s'applique pas aux i n 
fractions à une loi spéciale (Cass. B . , 1 8 5 0 [Bullet., 1 8 5 0 , 
p. 9 2 ] ) . 

Dans le second cas, le tribunal a eu tort de ne pas d is t in
guer le quantum de chacune des peines d'emprisonnement 
qu'il prononçait , d'abord pour le délit ,ensuite pour l ' infrac
tion spéciale. 

Autre raison à l'appui du pourvoi : 
L a citation portait e n o n é m e n t une prévention d'outrage. 
Le tribunal a admis cette prévention d'outrage, non p u 

nissable, dans l'espèce, aux termes de l'art. 2 2 4 qui ne 
protège pas les citoyens chargés d'un ministère de service 
publie. 

Mais le tribunal a visé dans son jugement l'art. 2 3 0 , et a 
prononcé un emprisonnement, lequel n'est pas la peine de 
Voutragc dont le prévenu a été déclaré convaincu. 

Les violences ont été établies par l ' instruction; mais , en 
supposant que le tribunal eût le droit d'aggraver la posi
tion du prévenu (V. pour la négative un a r r ê t de Liège du 
5 0 juil let , rapporté par la Jurisprudence des tribunaux, 
1 8 5 6 , t. V , p. 1 7 8 ) , et d'appliquer un emprisonnement à un 
individu prévenu qu'il avait à se défendre pour un délit 
entraînant l'amende, toujours est-il que le tribunal ne pou
vait déclarer Henin coupable d'un délit déterminé et le 
condamner pour un autre délit dont il n'était pas déclaré 
convaincu. 

Si la cour, faisant profiter le prévenu de l 'erreur com
mise dans la citation, n'entendait le déc larer convaincu que 
de l'outrage, il échapperait sans doute à l'application de. 
l'art. 2 2 4 , mais il y aurait lieu de le condamner pour i n 
jures simples. L a peine de trois jours d'emprisonnement 
pourrait toujours être prononcée en vertu de la loi du 
6 mars 1 8 1 8 . 

P a r a r r ê t du 2 9 janvier 1 8 5 7 , la cour de Liège a accueill i 
cet appel , en condamnant Henin : 1 ° à 5 francs d'amende 
pour injures s imples; 2 ° à trois jours de prison et 2 2 francs 
d'amende pour contravention à l'arrêté de 1 8 3 5 . 

T R O I S I È M E E S P È C E . 

(l.B M I N I S T È R E P U B L I C C . P I I I L I P P I . ) 

J U G E M E N T . — » Attendu qu'il est constant que le prévenu a 
chassé à l'aide d'un fusil sur la propriété de W . . . qui a dépose 
plainte ; 

« Attendu qu'il résulte aussi de l'instruction que ledit Philippi 
a, sans cause légitime, volontairement porté des coups et fait des 
blessures audit W . . . ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne Philippi pour délit do 
chasse à 8 0 francs d'amende, pour coups à 8 0 francs d'amende... » 
(Du 2 8 octobre 1 8 8 0 . — T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E N A M U R . ) 

Dans celte espèce, le ministère public, croyant la solution 
conforme aux principes, ne se pourvut pas en appel. I l en 
fut autrement de la solution suivante rendue quelques jours 
plus tard par le m ê m e tr ibunal , composé d'autres juges. 



Q U A T R I È M E E S P È C E . 

( L E . M I N I S T È R E P U B L I C C N E N I N . 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il résulte de l'instruction que Nenin 
est coupable d'avoir commis le délit de rébellion avec armes, par 
attaque et résistance avec violences et voies de fait envers Fran
çois Chauvin, garde particulier, alors dans l'exercice de ses fonc
tion? ; 

Attendu qu'il existe des circonstances atténuantes; 
* Attendu que le même Nenin est aussi coupable d'avoir, le 

même jour, en la même commune, chasse à l'aide d'un fusil, en 
temps prohibé et sans être muni d'un port d'armes; 

« Attendu que, le délit de chasse étant joint au délit de rébel
lion prévu par le droit commun, il n'échet de prononcer que la 
peine la plus forte, aux termes de l'art. 56o du code d'instruction 
criminelle ; que la disposition de cet article est générale et exprime 
un principe qui domine toute la législation ; 

» Qu'en conséquence, elle s'applique aussi bien aux peines 
édictées par des lois spéciales qu'aux peines établies par le code 
pénal; que cela est surtout vrai , lorsque, comme dans l'espèce, 
un délit prévu par la loi spéciale est cumulé avec un délit réprimé 
par le droit commun ; 

< Qu'il n'y a d'exception à la prohibition du cumul des peines 
que lorsque la loi a disposé autrement dans certains cas qu'elle 
prévoit; 

» Par ces motifs, le Tribunal condamne Nenin h quatre mois 
d'emprisonnement et 50 francs d'amende... » (Du 30 octobre 
1 8 1 0 . — T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E I N A M U R . ) 

Le procureur du roi près le tribunal de Namur se pour
vut en appel par les considérations suivantes : 

.Nenin a été condamné à quatre mois d'emprisonnement 
et 50 francs d'amende 1" pour rébell ion; 2° pour délit de 
(•liasse; 5" pour délit de port d'armes. 

Le tribunal n'a pas visé l'art. 2 1 8 , en vertu duquel une 
amende pouvait être prononcée pour la rébellion. 

Le tribunal s'est borné , pour ce fait, à viser l'ai't. 212 
qui prononce seulement l'emprisonnement. 

De. là une première conséquence : l'amende de 50 francs 
ne peut se rapporter qu'au délit de port d'armes. 

Le tribunal a donc implicitement déclaré : 1° qu'il n'y a 
pas lieu à cumuler la peine du délit commun et la peine du 
délit de chasse; 2" qu'il y a lieu à cumuler la peine du délit 
commun avec la peine du délit de port d'armes. 

C'est précisément le contraire de ce qu'a décidé un a r r ê t 
de Liège du 20 mars 1840, qui déclare que la peine des 
délits communs et la peine des délits de chasse se cumulent, 
mais que la peine de délits communs et la peine de délits 
de ports d'armes ne se cumulent pas ( J L R I S P . ne X I X e

 S I È C L E , 

•1846", 2, 240) . 

Le tr ibunal lui-même a décidé (en cause de Phil ippi de 
Lipoli) que la peine du délit de chasse se cumule avec la 
peine de la rébellion (V. plus haut). 

Il parait indispensable, à cause de cette contrar ié té de 
décisions, que la cour de Liège trace les règles d'une j u r i s 
prudence uniforme. 

Il est à remarquer avant tout que si la cour, dans son 
arrêt de 1840, a décidé que la peine d'un délit ordinaire se 
cumule avec la peine d'un délit de chasse, cette décision a 
élé rendue sous l'empire de la loi sur la chasse de 1790. 

Cette dernière loi est antérieure au code d'instruction c r i 
minelle, et la cour a décidé que l'art. 484 du code pénal 
ordonnant l'application de cette loi , dérogeait au principe 
de l'art. 505 du code d'instruction cr iminel le . 

La cour a en outre établi son a r r ê t sur ce fondement que 
les amendes de chasse, sous l'empire de la loi de 1790, sont 
attribuées aux communes et que l'application de la règle du 
non-cumul ne pouvait enlever à celles-ci le bénéfice de cette 
attribution. 

Aucune de ces deux raisons ne peut plus être invoquée 
sous l'empire de la loi sur la chasse promulguée en 1846. 

Par conséquent, on est autorisé à conclure que la cour, 
si elle avait eu à s'occuper, lors de son a r r ê t , d'un délit 
commis sous l'empire de la loi de 1846 , eût décidé unifor
mément que la peine des délits de chasse comme celle des 
délits de port d'armes ne peut se cumuler avec la peine des 
délits communs. 

Cette solution qu i , en tout cas, donne tort à l'une des 

parties du jugement de Namur , dévolu à la cour, parait 
susceptible de discussion. 

E n premier l i eu , o n pourrait soutenir en thèse générale 
que la règle du non-cumul ne s'applique pas au concours de 
peines pécuniaires et de peines corporelles. 

Cette opinion est presque unanimement réprouvée ; elle 
ne peut invoquer à son appui que l'autorité de L E G K A V E B E M I 

( H , p. 011 , éd. f r . ) , de T R É B U T I E N ( I , p. 518), et d'un a r r ê t 
de Rouen (29 février 1844, Nouveau D A L I . O Z , V " Peines, 
p. 587, note 1). 

Le texte de l'article 305 la repousse. E n effet, l'amende, 
d'après l'ordre établi par l'art. 9 du code péna l , est une 
peine moins forte que l'emprisonnement. 

Mais ne peut-on pas rechercher les motifs de cette dispo
sition, et objecter que la règle du non-cumul n'existait pas 
dans l'ancien droit (nunquum plura delicta concurrentiel 
fucivnt ut ullius impunitas detur, fr. 2 , D i g . , Privatis 
delictis), et que le législateur,' l'ayant introduite exclusive
ment pour le grand criminel (art. 40 , code pénal de 1791; 
art . 440 , code de brumaire an I V ; art . 565 , code d'instruc
tion criminel le) , a été mû par un sentiment d'humanité 
applicable seulement aux peines corporelles, dans le but 
d'empêcher leur accumulation au delà même des limites de 
la v i e? 

Si le législateur avait entendu proscrire le cumul des 
peines corporelles et pécuniaires, pourquoi aurait- i l l u i -
m ê m e , presque constamment appliqué cumulativemcnt, 
pour le même fait , l'emprisonnement et l'amende (code 
pénal, passim)? 

Que le non-cumul opère l'absorption de la peine corpo
relle moindre , le but de la loi qui prononce celle-ci est 
atteint, car le condamné n'en subit pas moins une peine 
corporelle. 

Que l'amende, au contraire, soit absorbée, et le patr i 
moine du condamné, malgré la volonté spécialement mani
festée par le législateur, n'est plus atteint. 

11 a élé décidé ( [ t i c l'attribution d'une amende faite à un 
tiers, commune, province, administration publique, etc. , 
faisait obstacle à la règle du non-cumul . Mais l'Etat l u i -
m ê m e , au profil, duquel les amendes sont le*plus souvent 
prononcées, n'est-il pas un tiers vis-à-vis de la justice qui 
condamne et même du ministère public qui poursuit? 

Si les amendes attribuées aux communes, par exemple, 
doivent è lrc considérées comme une réparation du dom
mage causé, et comme une restitution des frais faits par elle 
pour la police, etc. , les amendes attribuées à l 'Etat, ne peu
vent-elles à égal titre revendiquer c e double c a r a c t è r e ? 

D'ail leurs, toute amende n'esl-ellc pas une peine à l'égard 
du condamné, indépendamment de l'attribution ex post 
faclo du résultat de la condamnation exécutée? 

S il en est ainsi , le carac tère accidentel d'attribution faite 
à un attire qu'à l'Etat, suffit-il pour légitimer la distinction 
établie entre les amendes susceptibles d'être cumulées , et 
celles qui ne le sont pas? 

Quoiqu'i l en soit, ces considérations présentées d'une ma
nière lout épisodique à raison de leur caractère paradoxal, 
n'étant pas sans doute de nature à être adoptées en présence 
d'une doctrine et d'une jurisprudence presque unanimes en 
sens contraire, c'est dans un autre ordre d'idées que le pour
voi cherchera son appui. 

L a cour de cassation de Belgique, dans son arrêt de 1850 
rapporté plus» haut, décide d'une manière générale que la 
règle du non-cumul ne s'applique pas aux lois spéciales. 

O r , parmi les lois spéciales, figurent la loi sur la chasse 
et le décret sur le port d'armes. 

Ces dispositions, e n appliquant l'amende comme peine du 
délit , 'ont décidé que cette peine pécuniaire a un rapport 
d'adéquation complète avec l'infraction commise. Ne peut-
on dire que le but du législateur ne serait plus atteint, si 
l'amende pouvait ê tre supprimée? 

Sera-t- i l loisible à un individu qui a commis plusieurs 
infractions à une loi spéciale , entraînant chacune une 
amende assez forte, de commettre un délit, par exemple 
celui de l'art. 250, entraînant seulement quelques jours 
d'emprisonnement, pour échapper au paiement d'une somme 
considérable pour amendes? 



Spécialement en mat ière de chasse, soit en vertu de l 'ar
ticle 7 de la loi de 1846 qui autorise le cumul des peines 
pour délits de chasse, soit en vertu du m ê m e article qui 
ordonne ce cumul pour les contraventions postérieures à la 
première constatation,un individu poursuivi pour plusieurs 
délits commis la nui t ,ou en réc idive ,aura encouru plusieurs 
amendes de 100 francs et en outre plusieurs amendes de 
50 francs pour délits de port d'armes, et la moindre vio
lence commise en vertu de l'art. 230 anéantira la possibilité 
d'atteindre le condamné dans sa fortune. 

I l encourra quelques jours d'emprisonnement et sera en 
outre affranchi de plusieurs emprisonnements subsidiaires 
pour non-paiement de l'amende de chasse, dont l 'accumula
tion peut légalement excéder même le maximum de la peine 
de l'art. 2 3 0 ! 

Une telle conséquence ne serait-elle pas exorbitante! et 
les braconniers de profession n'auront-ils pas tout bénéfice 
à joindre à une série de délits de chasse et de port d'armes, 
un délit de droit commun qui , pour quelques jours de p r i 
son, pourra les affranchir de la peine méri tée avec ses con
séquences subsidiaires? 

Si la cour de Liège croyait devoir persister dans sa j u r i s 
prudence, conforme du reste à celle des cours de France : 
Cass. F r . , I 7 mai 1858 ;—Nîmes, 14 janvier 1836 ; 21 avr i l 
même année; — Poitiers, 20 mai 1845 ( D A L I . O Z , V Chasse), 
le jugement de Namur devrait néanmoins être réformé en 
ce qu'il prononce une amende pour délit de port d'armes, 
à moins que la cour n'ajoute aux dispositions visées pur le 
tribunal l'article 218 du code pénal, en vertu duquel une 
amende peut c ire prononcée pour rébellion. 

L a cour, pour éviter les conséquences déduites plus haut 
et pour empêcher l'impunité des délits spéciaux entra înant 
pour Nenin deux amendes, l'une de 50 francs, l'autre de 
50 francs, pourrait m ê m e , en n'appliquant que l'art. 218 , 
prononcer au inoins une amende égale au total des deux 
amendes encourues, soit 80 francs. 

Ce système n'a pas été admis en droit , mais en fait la 
peine a été majorée ; par arrê t de la cour de L i è g e , rendu 
le 2 janvier 1857, le jugement ci-dessus a été confirmé, 
sauf que l'amende de 30 francs a été portée à 100 francs et 
prononcée en vertu de l'art. 218 spécialement contre le dé
lit de rébellion. Celte amende forme ainsi le total qu'eussent 
atteint une amende de 50 francs pour délit de chasse, une 
amende de 30 francs pour délit de port d'armes, c l une 
amende de 20 francs pour rébell ion, cumulées ensemble. 

C I N Q U I È M E E S P È C E . 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . L A M B 1 0 N . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il résulte de l'instruction que la 
prévenue a volontairement porté des coups à Louise Lemoine et 
l'a en outre injuriée publiquement ; 

Vu les art. 511 et 575 du code pénal; 
« Attendu qu'il existe des circonstances atténuantes; 
u Par ces motifs, le Tribunal condamne la prévenue à 5 jours 

d'emprisonnement... » (Du 21 août 1857. — T R I B U N A L C O R R E C 

T I O N N E L D E N A M U R . ) 

Le procureur du roi de Namur s'est pourvu en appel con
tre cette décision par les motifs que voici : 

L a femme Lambion a été condamnée par le tribunal cor
rectionnel de Namur , à une peine unique de trois jours 
d'emprisonnement pour une double prévention des délits 
de coups et d'injures graves, en vertu des art . 511 et 575 
du code pénal. 

X a peine légale du délit d'injures graves est l'amende 
(art. 575 ou m ê m e 471 , code pénal); ce ne peut m ê m e être 
que l'amende. 

E n ne prononçant pas l 'amende, le tr ibunal a implicite
ment fai t , dans l'affaire, application de l'art. 565 du code 
d'instruction cr iminel le , lequel interdit le cumul de peines 
en cas de concours de plusieurs délits. 

Mais, de cela même que le juge n'a prononcé qu'une peine 
de simple pol ice , ne résulte-t-i l pas que les deux faits d'a
bord poursuivis comme délits sont devenus l'un et l'autre 
de simples contraventions? 

O r , on sait que le principe du non-cumul des peines n'a 
pas d'application pour les contraventions (Çass. B . , 13. j u i l 

let 1856 {Bull., 1836, t. I , p. 521); — Cass. F r . , chambres 
réunies , 7 j u i n 1842 (Journal de droit criminel, n° 5095) , 
V . aussi plus haut la première espèce citée) . 

D'où la conséquence que le tribunal devait, outre l 'em
prisonnement pour coups, prononcer une amende, ne fût-
elle que de 1 franc pour les injures , si toutefois la vérité de 
la prémisse suivante est démontrée : 

« L e c a r a c t è r e d'une infraction se détermine d'après la 
peine prononcée par le juge contre cette infraction; spé
cialement, tout fait puni de moins de six jours de prison, 
ou de moins de 16 francs d'amende est une contravention, 
lors même que la loi lui donnerait une autre qualifica
tion. » 

I . 

L a thèse généra le , énoncée dans la prémisse ci-dessus, 
est lacile à prouver. 

D'après l'art. 1 e r du code pénal, une infraction est classée 
parmi les crimes, les délits ou les contraventions, d'après 
la peine dont les lois la punissent. I l faut entendre par là, 
non la peine dont les lois menacent l ' infraction, mais la 
peine dont elles la frappent; car les lois, dans cet art ic le , 
sont aussi bien les lois qui contiennent la menace, que les 
lois qui permettent au juge d'en atténuer l'application. 

Ce point est aujourd'hui de jur i sprudence; la cour de 
Bruxel les , seule, s'est refusée, jusque dans les dernières 
années , à l 'admettre, mais les arrêts contraires ont été 
cassés. 

« Suivant l'art. I e r du code pénal, la qualité de cr ime ou 
de délit inhérente à un fait, dépend uniquement de la peine 
qui y est applicable. » (Liège, Cass . , 5 septembre 1828 
[ J . D E B . , 1829, 2 , 428 . ] ) . 

« Un fait incriminé perd son caractère de crime lors
qu'une peine correctionnelle lui est appliquée. » (Liège, 
Cass . , 19 décembre 1828 [ lu.]) 

« C'est la peine prononcée qui détermine la qualification 
des infractions commises; lorsque, par suite de circonstances 
atténuantes, une infraction ne se trouve plus punie que 
d'une peinccorrccli'onnellc, elle dégénère en délit. > ( B r u x . , 
Cass . , 22 j u i n 1824 [ J . D E B . , 1824, I , 145.]) 

« D'après le système de législation criminel le qui nous 
régit , c'est la nature de la peine à infliger qui donne à un 
fait répressible son carac tère de crime ou de délit. » (Juge
ment, Bruxel les , 19 septembre 1845 [ B E L C . J L D . , I , 1546.]) 

K Aux termes de l'art. 1 e r du code pénal, c'est d'après 
la peine dont un individu doit ê tre puni que le fait ou l ' in
fraction dont il s'est rendu coupable, constitue un c r i m e , 
un délit ou une contravention. » (Cass. , 20 novembre 1845 
[ B E L G . J I D . , I I , f>, et J . D E B . , 1844, I , 52.]) 

« Lorsque, par suite de circonstances atténuantes recon
nues par la cour d'assises, le demandeur n'a été condamné 
qu'à une peine correctionnelle, l ' infraction, telle qu'elle a 
été constatée et réprimée par la cour, ne constitue qu'un 
délit. » (Cass. 13., 15 juil let 1844 [ J . D E B . , 1844, I , 453. ] ) 

c; Le carac tère de l'infraction se détermine , non par la 
qualification que le ministère public donne à la poursuite, 
mais par la déclaration du juge mise en rapport avec la 
peine à appliquer. L'existence de circonstances atténuantes 
étant reconnue, affecte le fait lui-même qui n'est, par l 'au
torité de la loi , qu'un simple délit, et doit être réputé tel 
dès l'origine de la poursuite. » (Cass. B . , 17 février 1851 
[ J . D E B . , 1851, I , p. 112.]) 

M . M A U C Q , avocat général , avant un a r r ê t de cassation, 
du 27 septembre 1821, rendu dans le m ê m e sens (Jenisr. 
D E B . , 1821, 1, 98), s'exprimait ainsi : <•• Le législateur a 
établi des peines proportionnées aux faits dont on se r e n 
drait coupable, comme le réclamait la stricte justice. Si 
donc, dans certains cas, et pour quelque cause que ce fut, 
la loi a voulu que tel fait, qui en général est regardé 
comme cr ime , ne soit puni que d'une peine correction
nelle, c'est qu'elle n'a plus considéré le fait que comme cor
rectionnel, que comme un simple dél i t ; c'est qu'elle n'a 
plus vu dans le fait déclaré constant ce carac tère de g r a 
vité qui est requis pour constituer un c r i m e ; c'est qu'en
fin la moralité du fait, qui est relative et qui se tire des 
circonstances dans lesquelles s'est trouvé celui qui l'a com
mis , change suivant la position de l'accusé. C'est donc en 



définitive la peine appliquée qui donne la qualification du 
fait qui est puni . Par conséquent, dès qu'un individu n'a 
été condamné qu'à une, peine correctionnelle, peu importe 
pour quel motif, on ne peut pas dire qu'il a été condamné 
pour cr ime, mais seulement pour un fait qualifié délit par 
la loi. •' 

M. L K C I . E U C Q , procureur général , s'est expr imé comme 
suit, dans un réquisitoire précédant un autre a r r ê t , rendu 
dans le m ê m e sens (Cass. B . , 17 mai 1838) : « L' infract ion 
et la peine sont en corrélation nécessaire; la peine est le 
signe de la nature de l ' infraction; de la qualité de l'une 
dépend la qualité de l'autre. Si une infraction est punie 
correctionnellemenl, elle n'est qu'un délit. La peine que le 
juge prononce est celle dont la loi punit l'infraction. L ' i n 
fraction e l le-même est un délit; elle ne peut être rangée 
dans la classe des crimes, dont l'idée est inséparable de 
celle de peines afllictives et infamantes. Le législateur a 
voulu montrer , dès le premier article du code, que son 
intention formelle était de faire toujours marcher de pair 
la gravité de l'infraction avec la gravité de la peine et d'ex
primer cette juste proportion jusque dans la qualification 
même qu'il donnait aux infractions. « 

L'opinion contraire, fait remarquer avec justesse M. L K -
C I . K R C Q , ferait considérer comme plus coupable un homme 
condamné à huit jours de prison (en vertu de circonstances 
atténuantes) qu'un homme condamné correctionnellement, 
pour délit, à cinq ans de prison. 

M. D E I . K B E C Q I . ' K , avant un arrêt de cassation, du 17 fé
vrier 185 1 ( J L ' R . D E B . , 1851, 1,112), s'était exprimé comme 
suit : « Lorsque la chambre du conseil ou la chambre des 
mises en accusation décident souverainement que la peine 
applicable ne pourra dépasser une peine correctionnelle, 
<'llcs enlèvent ainsi au fait une partie des éléments sans les
quels il ne peut être qualifié crime. Sous aucun rapport, 
on ne peut pa< raisonner, à l'occasion de ce fait, comme 
s'il était question d'un crime. > 

Le système repose sur cette base, que la peine doit tou
jours être proportionnée au délit; d'où la conséquence (pie 
la gravité du délit dépend aussi de la gravité de la peine; 
qu'ainsi, lorsqu'une peine correctionnelle a seule été ap
pliquée, on ne peut dire qu'un crime existait, qu'un crime 
avait été commis et puni ; qu'il faut dire au contraire qu'un 
délit seul avait été reconnu constant et établi. 

Les ai l leurs sont unanimes, sauf A C H I L L E M O I U . N , pour 
reconnaître ce point : V . C O L S I L R I E R , De lu prescription en 
matière criminelle, p. 283 , n" ! 13; —- Revue des revues de 
droit, 1845, p. 300; — C I I A U V E A U et I I É L I E , p. 150, édition 
Tnr l i er ; — C A R X O T , sur l'art. 56 du code pénal. 

Une raison de droit constitutionnel peut être donnée à 
à l'appui de cette llièse, en ce qui concerne les crimes cor-
reelionnalUés. Si ces fails ne devenaient pas de véritables 
délits, il \ aurait violation de l'art. 1)8 de la constitution, 
par lequel le j u r y est établi en matière criminel le ( V . une 
étude sur cette question, B E L G . J L D . , t. V U , p. 1025). 

11. 

Il a été démontré d'une manière générale que, comme le 
dit M. le procureur général L K C L E R C Q , la peine que le juge 
prononce est celle dont la loi punit l'infraction. 

Il a été, en même temps, fait application de ce principe 
aux crimes correctionnalisés. 

Or , qu'on le remarque, les arrêts de la cour de cassation 
qui ont reconnu ce principe se sont occupés : 

1° De cas où , après renvoi de la chambre de mises en 
accusation, la juridiction correctionnelle avait à connaî tre , 
en raison de circonstances atténuantes, de faits primit ive
ment qualifiés crimes ( V . notamment l 'arrêt du 17 fé
vrier 1851); 

2" De cas où la cour d'assises elle-même avait eu à s'oc
cuper d'un fait qualifié crime dans l'acte d'accusation, et 
où, par suite de circonstances atténuantes ou d'excuse, la 
cour n'avait prononcé qu'une peine corrrectionncllc ( V . no
tamment l 'arrêt du 15 jui l let 1844). 

La juridict ion appelée à prononcer est donc une c ircon
stance tout à fait indifférente aux yeux de la cour de cas
sation; elle ne s'attache qu'à la peine prononcée. 

O r , que se passe-l-il pour un délit, à l'égard duquel exis
tent des circonstances atténuantes qui permettent de 
descendre la peine au taux des peines de simple police? 

L a chambre du conseil a le droit , en vertu de l'art*. 4 de 
la loi du 1 e r mai 1849, de renvoyer ces délits devant le 
juge de paix, qui ne peut appliquer qu'une peine de s im
ple police. 

Ce droit , analogue à celui de la chambre du conseil ou 
de la chambre des mises en accusation, en ce qui concerne 
les cr imes, opère une décorrectionnalisation complè te ; le 
fait devient une véritable contravention. 

Comme le reconnaît la circulaire du département de la 
just ice, en date du 30 j u i n 1849 {Recueil, p. 390) : « Les 
délits correctionnels renvoyés par la chambre du conseil 
au tribunal de simple police, conformément à l'art. 4 de la 
loi du 1" ma i , doivent être considérés comme de véritables 
contraventions. » 

Comme le reconnaît une seconde c irculaire du m ê m e 
déparlement , en date du 26 octobre 1849 ( I B . , p. 547) : 
« Quant aux délits correctionnels renvoyés p a r l a chambre 
du conseil ou par la chambre des mises en accusation au 
tribunal de simple police, ces faits doivent ê tre considérés 
comme de véritables contraventions, et les amendes aux
quelles ils donnent lieu doivent ê lre appliquées au profit 
de la commune où le fait a été commis. » 

C'est encore dans ce sens qu'est rédigée une autre c i r c u 
laire du m ê m e département , en date du 8 mars 1852 (Re
cueil des circulaires, p. 25) : 

« C'est toujours d'après la peine que se détermine le 
c a r a c t è r e de. l ' infraction. . . Il n'est nullement question du 
degré de juridict ion d'où est émané le jugement. 

i: Sous l'empire du code pénal, les tribunaux correction
nels étaient en général chargés d'appliquer des peines cor
rectionnelles, c l les juges de paix les peines de police. IMais •> 
celte attribution de juridiction n'était pas une cause dé ter 
minante de la nature de la peine, ni par conséquent du 
carac tère de l'infraction. 

« T e l est, réduit à ses termes les plus simples, le p r i n 
cipe écrit dans les art . 1 e r et 466 du code pénal, et dans 
l'art. 137 du code d'instruction criminelle : Toute amende 
non supérieure à quinze francs est une peine de police. » 

S i , en note, la c irculaire porte qu'il en serait autrement 
d'une amende de 15 f r . , cumulée avec une peine d'empri
sonnement correctionnel, il est entendu qu'il s'agit là de 
deux peines prononcées pour le même fait. 

i Tel le amende, quoique prononcée en vertu d'une 
seule et même disposition, ajoute la c ircula ire , change de 
c a r a c t è r e , suivant qu'elle est ou n'est pas supérieure à 
quinze francs . . . I l en est de même des amendes que le juge 
de paix, en vertu de l'article 2 de la loi du 1 e r mai 1849, a 
réduites au taux des amendes de simple police; car , par le 
fait de cette réduct ion, et indépendamment de toute ques
tion de compétence , de telles amendes sont devenues des 
peines de police. Ce n'est pas parce qu'elles sont appliquées 
par le juge de paix qu'elles prennent le carac tère de peines 
de police, c'est parce que, usant d'un pouvoir qui lui est 
donné par la loi , le juge les a ramenées aux taux des pei
nes de cetle nature. S i , pour le même fait, moins les c i r 
constances atténuantes , l'amende est portée au delà de 
15 francs, elle sera correctionnelle, quoique prononcée par 
le même j u g e . . . Ces amendes deviennent peines de police 
lorsque la réduction a l i eu ; elles restent peines correction
nelles lorsqu'il en est autrement. » 

Ces c irculaires ne parlent pas du cas où le juge correc
tionnel, par application de l'art. 6 de la loi du 15 mai 1849, 
réduit la peine d'un fait qualifié délit au taux des peines 
de simple police ; mais les raisons de décider sont exacte
ment les mêmes , car l'article 6 de la loi du 15 mai 1849 
n'est qu'une application du principe déjà contenu dans l 'ar
ticle 2 de la loi du 1 e r m a i , même année, et dans l'art. 4 
de la m ê m e loi . 

Quand le tr ibunal , incompétent pour renvoyer en simple 
police un délit auquel-les circonstances permettent d'ap
pliquer une peine au dessous du taux correctionnel , pro
nonce lui-même, cette peine, en vertu de l'art. 6 de la loi 



•lu 15 mai , que fait-il autre chose que le juge de paix a u 
quel la chambre du conseil aurait renvoyé ce dél i t? ! 

Soutenir que la juridict ion appelée à connaître donne à , 
l'infraction son carac tère plus ou moins grave, c'est faire ! 
dépendre la criminalité de l'agent du hasard, et même de 
lu volonté du ministère public! j 

E n effet, la chambre du conseil n'a pas d'initiative; elle ! 
doit être saisie, pour décorrectionnaliser un délit, par le ! 
ministère publie (quand il n'y a pas eu instruction, et c'est ! 
le cas le plus fréquent) ; le ministère public ne voit souvent 
qu'une plainte, qu'un procès-verbal ; il apprécie , à vue de 
pays, s'il y a ou non des circonstances at ténuantes; s'il 
croit en trouver, il requiert le renvoi en simple police; 
mais s'il croit n'en pas trouver, parce que la plainte ou 
le procès-verbal est soit exagéré , soit mensonger, l 'appré
ciation sans contrôle , sans contradiction possible que le 
ministère public aura faite, donnera invariablement son 
caractère à l'infraction ! 

D'ailleurs, ne peut-il arr iver qu'il soit utile et même né
cessaire de soumettre au même tribunal plusieurs délits 
connexes ou indépendants l'un à l'autre, mais reliés par 
une suite logique d'événements, et que, dans le but. de faire 
apprécier tous ces faits par le même tr ibunal , le ministère 
public renvoie devant le tribunal des faits à l'égard des
quels il eût requis le renvoi en simple police, s'ils eussent 
été isolés? Dans ce cas, dira-t-on que les faits seront tous 
des délits, parce qu'ils auront tous été déférés à la j u r i d i c 
tion correctionnelle, m ê m e ceux à l'égard desquels des 
peines de simple police auraient été seules prononcées? 

L e décider ainsi , c'est substituer l 'arbitraire à la distinc
tion si simple des infractions d'après la peine prononcée, 
c'est introduire la confusion dans la répartit ion de la peine, 
c'est en dernière analyse a r r i v e r — e t on y est entraîné lo
giquement — à prétendre que, si la cour d'assises, par i m 
possible (art. 365 , § 1 e r , C . d'inst. c r i m . ) , était amenée a 
appliquer une peine de simple police, pour une infraction 
primitivement considérée comme cr ime, le fait devrait con
server le carac tère de cr ime, à cause du hasard des c ircon
stances et des juridict ions. 

L a prémisse énoncée ci-dessus étant prouvée , il y a lieu 
de ré former le jugement et de prononcer une peine d'a
mende pour l ' injure, puisque les peines pour contraven
tions sont exceptées du texte de l'art. 5(!5, § 2. 

Devant la cour d'appel de Liège, M. l'avocat général L E -
C O C Q ne crut pas devoir soutenir le pourvoi du procureur 
du roi à N a m u r ; il déclara s'en rapporter à la sagesse de la 
cour sur sa décision, estimant néanmoins que l'art. 505 du 
code d'instruction criminel le est applicable à l'espèce, 
parce qu'il s'agit d'un délit, et que par conséquent les 
peines ne doivent pas ê tre cumulées . 

La cour ne s'est pas prononcée formellement sur la 
question. E n déclarant l ' injure une simple contravention, 
elle décide seulement qu'il y a toujours lieu au cumul de 
peines, en cas de concours d'une contravention avec un 
autre fait, quel que soit le carac tère légal de cet autre fait. 

A R R Ê T . — » Attendu que les injures dont il s'agit ne présentent 
pas les caractères de publicité exigés par l'art. 575 du code pénal, 
et tombent sous l'application de l'art. 471, n° 11, du même code; 
qu'il s'ensuit que c'est à tort que les premiers juges n'ont pas ap
pliqué, outre l'emprisonnement, l'amende édictée par ce dernier 
article, parce que le § 1 e r de l'art. 505 du code d'iuslruclion cri
minelle n'est pas applicable aux contraventions de simple police; 

« Par ces motifs, la Cour condamne la prévenue à une amende 
de 1 franc par application de l'art. 471, n° 11, du code pénal; 
confirme pour le surplus le jugement dont est appel... » (Du. 
19 novembre 1887. — C O U R D E L I È G E . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
C h a m b r e c o r r e c t i o n n e l l e . — P r é s i d e n c e d e ¡11. V a n I n n l s . 

E S C R O Q U E R I E . — M A N O E U V R E S F R A U D U L E U S E S . — S I M P L E M E N 

S O N G E A V E C S U P P O S I T I O N . D E N O M O U Q U A L I T É . — P O U V O I R 

I M A G I N A I R E . — É V É N E M E N T C H I M É R I Q U E . 

Quels sont les caractères des manœuvres frauduleuses dont parle 
l'art. 4 0 5 du code pénal, en mat 1ère d'escroquerie? 

Pour l'application de cet art. 405, le simple mensonge suffit, lors
qu'il y a supposition de nom et de qualité. 

Le mandataire qui persuade, à l'aide de manœuvres frauduleuses, 
à son mandant, qu'il a fait pour lui des dépenses imaginaires et 
en obtient ainsi le remboursement, peut, selon les circonstances, 
cire déclaré coupable d'escroquerie. 

( A D A M C . L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

L a cour de cassation (V. B E L G . J U D I C , t. X V , p. 1 4 7 4 ) 

ayant renvoyé la cause d'Adam, poursuivi du chef d'escro
queries, devant la cour d'appel de G a n d , celte cour a rendu 
l 'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il est établi, parle rapport des experts 
commis par justice pour vérifier l'exactitude des sommes qu'Au
guste Adam a portées en compte à ses commettants pour droits de 
douane, que, pendant les mois de mars 1855 et septembre 1850 
seulement, il a exigé en trop la somme considérable de 5,973 fr. 
77 centimes ; 

c. Attendu qu'il ressort, d'antre part, de l'instruction de la 
cause qu'à la date du 4 juin 1855, il s'est fait payer en trop, par 
Jules Van Volxem, la somme de 29 fr. 70 cent.; 

« Attendu que. pour surélever les droits dont il a réclamé le 
remboursement, Adam a eu recours à divers moyens; tantôt il a 
augmenté soit la valeur déclarée, soil le poids constaté légalement; 
tantôt il a porté les marchandises en compte aux destinataires 
sous une autre dénomination que celle qui avait été admise par 
la douane, et tantôt, enfin, il s'est abstenu de faire pour ses com
mettants des réductions accordées par les conventions internatio
nales, quoiqu'il eut rempli les formalités prescrites à cet effet; 

« Spécialement : En ce qui concerne le fait Van Volxem : 
« Attendu qu'il s'y agissait d'un envoi de porcelaine dorée, ex

pédiée de Paris à Bruxelles, pesant 18 ki l . . imposée au prix de 
80 c. le k i l . , soit en principal à 14 fr. 40 c , et que c'est sur ce 
pied qu'Adam a fait et du faire sa déclaration en douane et qu'il 
a payé les droits; que néanmoins, dans le compte fourni à Van 
Volxem, il a changé les bases de l'impôt, comme s'il avait pa\é . 
non pas au poids, mais sur une valeur de 200 francs, à raison de 
20 p. c , soit en principal 40 francs ; 

« Attendu que, pour colorer et justifier aux yeux de ses com
mettants ces prétendus déboursés, Adam leur faisait remettre, 
avec la marchandise, une noie minutieusement détaillée, rédigée 
avec artifice, présentant des calculs fort exacts, d'une facile véri
fication, mais reposant sur de fausses bases; 

« Attendu que ces notes étaient la reproduction fidèle de ses 
livres de commerce, qui ne présentent ainsi qu'un long tissu d'an
notations frauduleuses, faites systématiquement pour être exhi
bées aux destinataires en cas de contestation, comme il est arrivé 
à Van Volxem ; 

« Attendu que, s'il est vrai que les destinataires pouvaient, 
soit réclamer d'Adam la remise du document qui les concernait, 
soit se rendre à la douane cl y vérifier la sincérité des déclara
tions dont on venait leur réclamer les droits, il est à remarquer, 
d'une part, que le prévenu avait l'habitude de comprendre dans 
une même déclaration des colis adressés à différentes personnes 
(c'est le cas dans l'affaire Van Volxem) et se créait ainsi une sorte 
d'impossibilité de délivrer à chacune d'elles le docunicut qui la 
concernait, et, d'autre part, qu'aller en douane pour vérifier la 
déclaration, c'est faire la besogne de l'agent en douane et prendre 
sur soi les démarches et la perte de temps que l'emploi du com
missionnaire en douane a pour but d'évilcr ; 

t. Attendu que les circonstances, ainsi constatées, ne consti
tuent pas un simple mensonge, quoique le simple mensonge suffise 
pour l'application de l'art. ¡ 0 5 du code pénal, lorsqu'il y a sup
position de noms ou de qualités, mais bien une combinaison de 
faits doleux, préparés avec art et de nature à tromper la prudence 
ordinaire, et caractérisent ainsi les manœuvres frauduleuses, qui 
sont l'un des éléments du délit d'escroquerie; 

« Attendu que ces manœuvres frauduleuses ont été employées 
par Adam pour faire croire à ses commettants qu'il avait réelle
ment déboursé les sommes qu'il leur portait en compte et qu'il 
avait ainsi le pouvoir d'en exiger la restitution; 

« Attendu qu'indépendamment de ce pouvoir imaginaire, il 
faisait naître encore la crainte d'un événement chimérique, c'est-
à-dire d'être contraint au paiement, en cas de refus, par toutes 
voies légales ; 

« Attendu que, dès lors, il ne reste plus qu'à examiner si 
Adam, en portant en compte à ses commettants des sommes qu'il 
n'avait pas réellement déboursées pour eux, leur a causé un véri
table préjudice; en d'autres termes, si les destinataires, faisant 
eux-mêmes leurs déclarations, n'auraient pas dû acquitter légale
ment les droits qu'Adam a exigés d'eux; si, en un mot, ce n'est 
pas l'Etat, et non pas les commettants, qui a été fraudé; 



J Attendu qu'il ne saurait y avoir aucun doute quant a u fait 
Van Volxcm, où la marchandise a élé déclarée en douane d'après 
sa véritable dénomination, S a n s aucune fraude vis-à-vis de l'Etat, 
mais où tout le préjudice a été supporté par Van Volxcm ; que le 
prévenu ne saurait non plus,quant à ce fait, argumenter de l'usage 
o u de sa bonne foi ; 

. Quant à tous les autres faits, à part les faits Van Sulper, 
Thoreau et Bourgogne, déjà définitivement écartes par la cour 
l'appel de Bruxelles : 

a Attendu que, s'il est parfaitement établi qu'Adam n'a jamais 
déboursé les sommes p a r lui portées en compte à ses commettants, 
il ne conste pas néanmoins à suffisance de droit que ces sommes 
n e fussent pas dues réellement à l'Etat; que la fraude, vis-à-vis 
d e l'Etat, semble au contraire résulter de toutes les circonstances 
île la cause; que. dès lors, quelque blâmable que soit la conduite 
d'Adam quant à ces faits, on n'y rencontre pas cependant tous 
les éléments essentiels de l'escroquerie; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit par application des ar-
licles de la loi invoqués par le premier juge, déclare le prévenu, 
Auguste Adam, coupable d'escroquerie, quant au fait Van Volxem 
seulement; écarte la prévention d'escroquerie quant à tous les 
autres chefs; met, quant à eux, le jugement dont appel au néant; 

« Et attendu que, par suite, il y a lieu de modifier la peine, 
met également à néant le jugement aquo, en ce qui concerne la 
condamnation à l'emprisonnement et à l'amende; emendant, quant 
à ce, condamne Auguste Adam à une année d'emprisonnement; 
par corps à une amende de 800 fr.; confirme le jugement a quo 
pour le surplus ; condamne le prévenu aux frais de l'instance 
d'appel... « (Du 23 décembre 1887. — Plaid. MM e s

 D E R E I N E , du 
barreau de Bruxelles, et G I L Q U I N , du barreau de Gand.) 

O B S E R V A T I O N . — Adam s'est pourvu en cassation contre 
cet a r r ê t . Nous reproduirons la décision de la cour s u 
prême. 

OUESTIOiXS D I V E R S E S . 

P O U R V O I E X M A T I È R E C R I M I N E L L E . — D É L A I . C I N Q U I È M E 

J O U R . 

Est valable le pourvoi formé le cinquième jour contre un arrêt de 
cour d'assises. 

A R R Ê T . — .. Conforme à la notice. » (Du 29 juin 1857. — C O U R 

D E C A S S A T I O N D E B E L U I Q I ' E . — En cause de Baelens, condamné à la 
réclusion, par arrêt du 1 I mai, et dont le pourvoi n'avait été 
formé que le 18). 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf. : Cassât. B . , 2 5 mai 1 8 5 3 et 
2 2 décembre 1 8 5 7 ; — M O R I N , Rép . , V ° Cassation, § 4 , n° 5 . 

\ P P K L C O R R E C T I O N N E L . — J U G E M E N T P A R D É F A U T . M I N I S T È R E 

P U B L I C . — D É L A I . 

f'n jugement rendu par défaut contre le prévenu est contradictoire 
uiVfj-Ws du ministhe public, lequel n'a, pour appeler, que le 
délai île la loi à compter du jugement, et non de la significa
tion . 

(l.E M I N I S T È R E P U B L I C C . M A R L I E R . ) 

A R R Ê T . — >• Conforme à la notice. » (Du 28 février 1857. —• 
Corn D E B R U X E L L E S . — Ch. eorr.) 

O B S E R V A T I O N . — L a cour de Bruxel les , par a r r ê t du 3 a v r i l 
1 8 5 7 (t. X V , p. 1 5 7 5 ) , a statué dans le m ê m e sens pour le 
point de départ du délai d'appel accordé à la partie civi le 
qui a obtenu un jugement par défaut contre le prévenu. 

~T«g- T ^ V' <^m ' 

M É D E C I N M I L I T A I R E . P R A T I Q U E C I V I L E . — V I S A . 

I.e médecin militaire qui résigne ses fonctions pour se livrer « la 
pratique civile doit, conformément à l'art. 21 de l'arrêté royal 
du 51 mai 1818, faire viser son diplôme par la commission mé
dicale de la province; cette disposition n'est pas abrogée par les 
art. 05 et 07 de la loi sur l'enseignement supérieur. 

( L E M I N I S T È R E P C D L I C C , W I L L A M E . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que le docteur Willarne a justifié d'un 
diplôme qui lui permet d'exercer l'art de guérir ; 

« Attendu qu'il a également justifié avoir fait viser ce diplôme 
par la commission médicale de la province, et qu'il n'a pas été 
démontré qu'avant le visa il ait exercé habituellement la méde

cine; d'où il suit que la prévention n'est pas suffisamment éta
blie; 

« Par ces motifs, le tribunal renvoie le prévenu des poursuites 
dirigées contre lui . . . » ( T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E D Î N A N T . ) 

Appel par le ministère public . 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il résulte de l'instruction que le pré
venu a, dans le courant de Tannée 1850, à Dînant et lieux voi
sins, exercé la médecine sans avoir préalablement fait viser son 
diplôme par la commission médicale du ressort; 

» Attendu que ce fait constitue une contravention à l'art. 21 de 
l'arrêté royal du 31 mai 1818; 

« Attendu que le prévenu n'est pas fondé à soutenir qu'étant 
muni d'un diplôme de docteur en médecine régulièrement ob
tenu, il était, par cela seul, suffisamment autorisé, en vertu des 
art. 05 et 07 de la loi du 27 septembre 1833 et de celle du 
15 juillet 1849, à exercer librement la profession de médecin; 

« Qu'en effet, l'art. 57 précité a, il est vrai, enlevé au commis
sions médicales le droit de délivrer des attestations de capacité 
pour l'exercice de certaines branches de l'art de guérir, mais n'a 
nullement porté atteinte à leurs attributions en ec qui concerne la 
police et la surveillance de la pratique des arts médicaux ; 

« Attendu que c'est en vertu des art. 5 et 4 de la loi du mars 
1818 et dans le but de mettre les commissions médicales à même 
d'exercer efficacement la surveillance dont elles sont chargées, que 
l'art. 21 de l'arrêté du 31 mai 1818 impose aux docteurs çn mé
decine l'obligation de faire viser leur diplôme par la commission 
médicale du ressort dans lequel ils s'établissent; 

« Par ces motifs, la Cour réforme... » (Du 29 janvier 1837. 
C O U R ne L I È G E . — Plaid. M C

 B O U G A R D . ) 

' — y 

C H E V A L M I X T E , I N D U S T R I E . — U S A G E . — I M P O T . 

A Y sont mixtes cl soumis à la taxe tic 15 francs les chevaux des fa
bricants ou industriels que s'ils servent aux besoins immédiats de 
leurs établissements. 

( L ' A D M I N I S T R A T I O N D E S A C C I S E S C . D E I . L O V E . ) 

A R R Ê T . —•.< Attendu qu'il est établi tant par le procès-verbal 
des employés que par l'instruction, qu'en. 1855 le cheval dont il 
s'agit était exclusivement attelé à une voilure suspendue et servait 
au transport du prévenu et de sa famille; que dès lors il devait 
être déclaré comme cheval de luxe et soumis à la taxe fixée par 
l'article 42 de la loi du 28 juin 1822; 

« Attendu que c'est à tort que le prévenu l'a considéré et dé
claré comme cheval mixte, se fondant sur ce que, ses usines étant 
situées à une assez grande distance, il lui est indispensable d'a
voir deux chevaux à sa voilure pour s'y rendre tous les jours, 
souvent deux fois par jour et pendant la nuit, enfin d'exercer une 
surveillance suffisante; 

« Qu'en effet, il résulte des discussions auxquelles la loi du 
12 mars 1857 a donné lieu, que les chevaux des fabricants 
ne peuvent être cotisés à la taxe modérée de I 5 francs, que pour 
autant qu'ils servent aux besoins immédiats de leurs établisse
ments; qu'on ne peut faire rentrer dans celte catégorie les che
vaux qui, comme dans l'espèce, sont employés par un industriel 
pour se rendre plus rapidement dans ses usines et exercer ainsi 
une surveillance plus active, 

« Attendu qu'à la vérité il est constaté que le prévenu trans
portait fréquemment dans sa voiture des objets de ses fabriques, 
mais que ce n'était là qu'un usage très-accessoire qui ne doit pas 
être pris en considération pour déterminer la classe dans laquelle 
ses chevaux doivent être placés; qu'ils n'en devaient pas moins l'un 
cl l'autre être déclarés comme chevaux de luxe, puisqu'ils servent 
principalement au transport de personnes au moyen de voitures 
suspendues ; 

» Parées motifs, la Cour condamne... » (Du 1 e r août 1850. 
C O U R D E L I È G E . — Ch. eorr. — Plaid. M E

 M O R E A U , de Huy.) 

• i — T ~ rr (y rm-p 

ACTES OFFICIELS. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . — Par ar- ' 

rêté royal du 2 janvier 1858, le sieur Lepoivre ( O . ) , candidat no
taire à Lessincs, est nommé juge suppléant à la justice de paix du 
canton de Lessincs, en remplacement du sieur Dcsprct, démis
sionnaire. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté royal du 5 janvier 
1858, le sieur Calewaert, candidat notaire à Cruyshautem, est 
nommé notaire à la résidence de cette commune, en remplace
ment de son père, démissionnaire. 

B R U X E L L E S . — I M P . D E F . V A N D E R S L A G H M O L E N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
P R I X D ' A B O X N F . M I N T : _ Toutes communications 

Bruxelles. 22 francs. GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ETRANGERS, et demandes d'abonnement 
Province. 25 » doivent èlre adressées 
Allemagne à M. A. P A Y E P T , avocat, 

et Hollande. 50 , JURISPRUDENCE — LEGISLATION - D O C T R I N E — N O T A R I A T - D É B A T S JUDICIAIRES» r u e d c s P e t i l s - C a r m e s , * » , 
France. 35 » il Bruxelles. 

I.cs réclamations doivent être faites dans le mois. — Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B I B L I O G R A P H I E . — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires seront envoyés à la rédaction. 

JURIDICTION CIVILE. 
— — 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 9 1 . D e S u a v a g e . 

É L E C T I O N S . — R O L E S D E C O N T R I R U T I O N S . — B A S E S D U C E N S . 

P B É S O J I P T I O N . — P R E U V E C O N T R A I B E . 

L'inscription aux rôles des contributions pour des sommes qui s'é
lèvent au cens électoral fait présumer que le contribuable en pos
sède les bases. 

Celui qui conteste celte possession doit prouver le contraire. 
La députation permanente n'est pas tenue de s'arrêter à de simples 

allégations. 

( T A C Q U I N I E R , V A N D E N K E R C K I I O V E N E T J O U R E T C B R I S A R T E T C O N S O R T S . ) 

L e 23 mai 1837, la députation permanente du Ilainaut 
prit l 'arrêté suivant : 

A R R Ê T É . — « Vu l'appel interjeté par Vandenkerckboven (Da
vid) et Tacquinicr (Philippe), maîtres de carrières, Jouret (Fran
çois), ancien notaire, c l Leblon (Augustin), négociant à Lcssines, 
contre l'inscription sur la lislc des électeurs aux chambres, des 
noms de Vandenbranden (Joseph), Bris-art (Joseph), Williame 
(Louis), Bailliez (Edouard), c l des frères Desprelz (Joacbiin), 
Desprelz (Louis) et Desprelz (Séraphin); 

« Cet appel, notifié aux intéressés le 13 mai, et motivé sur ce 
qu'ils ne posséderaient pas les bases de toutes les contributions 
qui leur sont attribuées pour parfaire le cens électoral ; 

« Vu les répliques faites par les intimés et les pièces produi
tes, desquelles il résulte ce qui suit : 

« 1° Vandenbranden n'a pu justifier, pour l'année 1855, que 
du paiement d'une contribution personnelle de 24 fr. 83 cent.; 
rien ne prouvant qu'il puisse s'attribuer les contributions portées 
cette année au nom de son cousin Laurent, dont on produit égale
ment les bordereaux ; 

« 2° Brisarl justifie, pour les années 1833, 1836 et 1837, du 
paiement des contributions montant à l O i fr. 08 c , dont 20 fr. 
pour débit de boissons alcooliques et 50 fr. 80 c. à litre de droit 
de patente, total : 30 fr. 80 cent.; 

« 5° Williame justifie du paiement, pendant les mêmes années, 
d'une contribution personnelle de 55 fr. 57 c., indépendamment 
d'un droit de patente de I!) fr. 47 c , total : 32 fr. 84 cent.; 

a i" Hailliez justifie du paiement, pendant la même période, 
d'une contribution personnelle de 84 fr. 91 cent.; 

« 5° Quant aux frères Desprelz : Joachim est imposé, en 1835, 
1856 et 1857, à une contribution personnelle de . . fr. 46 75 

« Louis, à une contribution personnelle de . . . 16 50 
plus à un droit de patente de 51 fr. 90 cent., qui a été 
réduit à 27 83 

« Total. . . . fr. 44 53 

" Séraphin, à un droit de patente de fr. 15 40 
plus un droit de débit de boissons alcooliques . . . 50 00 

« Total. . . . fr. 45 40 

« Il a été produit, en outre, divers actes de vente et borde
reaux desquels il résulte que les enfants Desprelz sœurs ont payé 
collectivement, en 1856 et 1857, une contribution foncière de 
plus de 100 francs; 

» Revu, en ce qui concerne Brisarl , Hailliez et Desprelz ( L . ) , 

les arrêtés pris les 7 mai 1853 (div. A, n» 24,291), 7 mai 1832. 
n° 22,527, et 7 mai 1855, n° 24,124, 1" mai 1852, n° 22,569 
et 14 mai 1855, n° 24,251; ' 

« Vu la lettre de l'administration de Lessines, portant qu'il 
n'est survenu aucun changement dans leur position depuis lors; 

« Attendu que les allégations des réclamants ne sont ni prou
vées ni justifiées, en ce qui concerne la possession des bases de 
l'impôt, et qu'ils ne contestent rien quant aux autres conditions 
requises pour pouvoir être électeur; 

« Attendu, d'ailleurs, que la patente, constituant un titre per
sonnel et indivisible, ne peut profiter qu'à celui sous le nom du
quel clic a été délivrée ; 

u En exécution de l'art. 15 de la loi électorale; 

« Arrête : 

« L'appel dont il s'agit est rejeté, sauf en ce qui concerne Van
denbranden (Joseph), dont le nom sera rayé de la liste des élec
teurs aux chambres. » 

Pourvoi en cassation par Tacquinier et Jouret, fondé sur 
ce que la députation avait refusé de faire les investigations 
nécessaires pour vérifier leurs allégations, et sur ce qu'elle 
avait, par là, méconnu les règles de sa compétence . 

M. le procureur général L E C L E B C Q a conclu au rejet du 
pourvoi. 11 a dit : 

« Lorsqu'il y a réclamation formée en vertu de l'art. 12 de la 
loi électorale contre une inscription sur la liste des électeurs, par 
le motif que l'inscrit ne possède pas les bases de l'impôt, le ré
clamant doit-il prouver ce qu'il allègue à cet égard, ou la députa
tion permanente du conseil provincial est-elle tenue d'office à en 
rechercher elle-même les preuves? 

Telle est la question dont la solution a donné lieu à ce pourvoi. 
La députation permanente du conseil provincial du Ilainaut. 

en rejetant la réclamation des demandeurs parce que leurs alléga
tions n'étaient ni prouvées ni justifiées, en ce qui concerne la 
possession des bases de l'impôt, a décidé que la preuve leur en 
incombait et qu'elle n'élait pas tenue d'y procéder d'office. 

Ils soutiennent qu'elle a contrevenu par cette décision aux dis
positions de la loi qui ne permettent pas de reconnaître la capa
cité électorale si elle n'a été pleinement vérifiée, et tirent de là le 
moyen sur lequel repose leur pourvoi. Est-il fondé? 

Nous ne le pensons pas. 
Ce moyen revient à dire qu'il suffit de contester la capacité 

électorale d'un citoyen inscrit sur les listes pour que les juridic
tions contentieuses compétentes pour prononcer sur ces sortes de 
contestations aient à recommencer le travail des autorités char
gées de dresser ces listes, et qu'à l'encontre de ce qui se passe 
dans toutes les contestations, les demandeurs n'aient qu'à se croi
ser les bras, laissant au défendeur le soin, d'établir le droit dont il 
a la possession, comme au juge celui d'en vérifier l'existence. 

C'est la première fois que l'on soutient formellement un pareil 
système, cl jamais, quoiqu'on en ait dit, ni la doctrine ni la ju 
risprudence n'en ont reconnu le principe. 

Une fois, l'on a soutenu «levant vous qu'une députation provin
ciale n'avait pu, sur la simple dénégation d'un commissaire de 
district, refuser d'avoir égard à un fait allégué à l'appui d'une 
réclamation, et qu'elle aurait dù vérifier elle-même ce fait, dont 
le réclamant, d'ailleurs, n'apportait aucune preuve; c'était indi
rectement se prévaloir du système que l'on soutient aujourd'hui. 
Mais, loin d'admettre celte prétention, vous l'avez repousséc, le 
26 juin 1845, en rejetant le pourvoi du réclamant, par le motif 
que c'est à celui qui conteste à un citoyen la capacité électorale à 
établir le fait sur lequel il fonde sa réclamation, que le deman
deur s'est borné à alléguer que, etc., et n'a produit aucun acte à 
l'appui. 



Cet arrêt condamne le principe même que l'on vous a dit re
connu dans la doctrine et la jurisprudence; aussi n'en ont-elles 
reconnu d'autre que celui de la nécessité de posséder les bases de 
l'impôt, et nous le répétons, l'on vient aujourd'hui pour la pre
mière fois y ajouter formellement, comme un principe non moins 
vrai, la nécessité pour l'électeur inscrit auquel on conteste les 
bases de l'impôt, de prouver lui-même cette possession, ou tout 
an moins l'obligation pour la juridiction saisie du litige de la véri
fier elle-même. 

Cette nécessité et cette obligation sont également contraires aux 
dispositions expresses de la loi électorale comme à la véritable 
règle en matière de preuve dans une procédure, et spécialement 
dans une procédure sur la valeur des listes électorales. 

Elles sont contraires aux dispositions expresses de la loi électo
rale. L'article 12 de cette loi, en effet, l'article même qui confère 
aux demandeurs le droit d'élever devant la députalion provinciale 
une contestation contre un citoyen inscrit, subordonne en termes 
exprès l'exercice de ce droit à la preuve, de la part du réclamant, 
(pic l'inscription a été illégalement faite. Il joindra, porte cet ar
ticle, les pièces à l'appui de sa réclamation... Ce qui n'a pas de 
sens, ou signifie qu'il justifiera sa réclamation, qu'il en établira 
les éléments, et en fait et e n droit la loi ne distingue pas, et 
qu'en conséquence ni le défendeur ni l a juridiction saisie de la 
contestation n'ont d'autre devoir à remplir, si ce n'est l'un de 
combattre les preuves produites contre son inscription, l'autre 
d'apprécier ces preuves e t , au besoin, pour autant <|u'cl!c le juge 
utile à la découverte de la vérité, d'ordonner une instruction sup
plémentaire. 

Mais le demandeur doit toujours commencer par produire les 
preuves à l'appui de sa réclamation; il ne peut s'attribuer le rôle 
commode d'élever une contestation, d'eu saisir une juridiction, 
puis d e s'abstenir cl d'imposer le rôle actif au défendeur et au 
jiirfc, pour se réserver en réalité le rôle passif et plus facile de la 
défense; la loi condamne Ce système, et les ternies exprès d e sa 
disposition ne sont en cela que la reproduction de la règle de 
droit en matière de preuve dans toute procédure : « Sempcr nc-
eessitas probaiidi ittcto/ibit ci qui utjit. » 

Telle est cette règle, consacrée en droit romain, L . 2 1 , D . , de 
Probatio.iibus, ci qui n'admet d'exception que dans les actions 
connues sous la dénomination d e nef/filnriœ actionea serviliituiit, 
parce que le principe même n'en existe plus dans ces actions. Ce 
principe, qui en explique le sens en même temps qu'il en prouve 
la vérité, est la préemption qui doit .-.'attacher à la possession 
dans toute société régulièrement organisée ; par cela même (pic 
la violence, l'injustice de fait et l a fraude y trouvent nécessaire
ment une prompte répression, toute possession doit y être pré
sumée légitime, jusqu'à preuve contraire; ainsi en est-il du ci
toyen inscrit sur la liste des électeurs; cette inscription l'orme 
pour lui une véritable possession; elle est le résultat de la justi
fication qu'il a dû faire de. ses droits électoraux devant l'autorité 
administrative, instituée pour dresser les listes, cl du pouvoir 
d'appréciation départi à celte autorité par la loi; elle réunit tous 
les caractères de la présomption qui s'attache à la possession. Le 
défendeur, dans les contestations auxquelles elle donne lieu, peut 
se retrancher derrière elle; il n'a rien à prouver; il ne peut être 
Ici.il qu'à repousser les preuves produites contre elle, cl les juri
dictions contentieuse.s saisies de ces contestations sont tenues de 
la respecter et ne peuvent, en conséquence, être tenues de. la 
mettre à l'écart pour rechercher d'oflice des preuves que le de
mandeur esl tenu, en celle qualité, de produire pour la renver
ser. 

La règle qu'au demandeur incombe la preuve, acquiert un 
nouveau degré d'autorité quand son action implique une imputa
tion de fraude au défendeur, et tel est le cas d'une réclamation 
formée contre une inscription sur les listes électorales pour défaut 
de possession des bases de l'impôt. Ce chef de réclamation suppose 
que l'inscrit, contre lequel on réclame, a menti à la loi et aux 
magistrats administratifs chargés des inscriptions, puisqu'il ne 
peut être vrai, s'il ne s'est prévalu d'avoir payé comme impôts ce 
qu'il n'avait pu payer à ce litre, et d'avoir, par suite, réclamé les 
droits électoraux qu'il savait ne pas lui appartenir; il y a donc 
dans une pareille réclamation une véritable imputation de fraude. 
Or, la fraude ne se présume pas, elle doit être prouvée par celui 
qui l'allègue ; à ce titre seul, le système donl cherchent à se préva
loir les demandeurs devrait être repoussé. 

Les dispositions spéciales qui régissent les procédures en ma
tière électorale, le repoussent non moins nettement. 

L'art. 4 de la loi du 3 mars 1831 porte : .< Le cens électoral 
sera justifié, soit par un extrait des rôles des contributions, soit 
par les quittances de l'année courante, soit par les avertissements 
du receveur des contributions. » 

Cet article indique les divers actes qui forment le titre du cens 

électoral, c'est-à-dire de l'existence d'une des conditions requises 
pour l'exercice des droits d'électeur. Celui qui a par devers lui l'un 
de ces actes, a donc par devers lui le titre de la qualité d'électeur, 
et il peut en réclamer les droits en se faisant inscrire sur les lis
tes; certes, ce n'est là qu'une présomption, car malgré ce titre, il 
se peut que celui qui s'en prévaut ait fait fraude à la loi en payant 
ce qu'il ne devait pas, et la fraude ne peut jamais être le prin
cipe d'un droit; l'autorité administrative qui en aura quelque 
soupçon, pourra vérifier ses soupçons en en recherchant les preu 
ves, et refuser l'inscription si elle croit les avoir découvertes ; 
mais soit qu'elle n'ait conçu aucun doute sur la vérité du titre, 
soit qu'elle n'ait rien découvert qui la détruise, si'cclui que ce ti
tre contribue à qualifier à cet effet, a été inscrit sur les listes 
électorales, il se trouvera, sous ce rapport, couvert d'une vérita
ble présomption légale contre les contestations dont son inscrip
tion pourra être l'objet, il n'aura rien à prouver; la présomption 
qui le protège forme, avec le litre sur lequel elle repose, la 
preuve de sa qualité et de ses droits, cl cette présomption devra, 
cnconséquence,ètrc respectée parla justice si ses contradicteurs ne 
la détruisent par la preuve de la vérité. La députation permanente 
du conseil provincial, saisie de la contestation, a ici un rôle tout 
différent de celui du collège des bourgmestre et échevins; ce col
lège, appelé à dresser les listes électorales, agit comme autorité 
purement administrative; il a un rôle actif, il ne peut faire d'in
scription sans avoir vérifié la sincérité des titres, ci s'il doit tenir 
compte de la présomption qu'y attache la loi, celte présomption 
ne peut l'arrêter; il est tenu, son rôle aelif lui en fait un devoir, 
de ne point s'arrêter devant elle quand il a des raisons de la sus
pecter; mais la députation est une véritable juridiction conlen-
tieusc; elle doit prononcer entre deux parties, dont l'une attaque et 
l'autre se défend, sou rôle entre elles est passif, l'impartialité, son 
premier devoir, lui en fait une loi; dès lors elle ne peut être 
tenue, ce serait sortir de son rôle, de prendre l'initiative de la 
recherche des preuves contraires à la présomption légale, qui est 
restée entière après les vérifications auxquelles l'autorité adminis
trative a dû se livrer; elle est juge : à ce litre elle ne peut que 
prononcer, soit immédiatement, soit après en avoir fait l'objet 
d'une instruction, sur les preuves présentées à l'appui de l'ac
tion. 

Devant ces considérations il nous semble impossible d'admettre 
le système qui forme le moyen du pourvoi. La sincérité des listes 
électorales est suffisamment protégée, et par le pouvoir qu'onl les 
juridictions appelées à connaître des contestations, de ne pas ad 
mettre la présomption légale attachée au cens électoral quand une 
preuve contraire l'a détruite, cl par la faculté accordée à toul ci
toyen de contester les inscriptions, et par l'exemption des frais de 
timbre et d'enregistrement, des amendes et des indemnités, cl par 
rabaissement du salaire des huissiers; aller plus loin, dispenser de 
toute preuve celui qui élève une contestation, c'est exciter les 
procès à tort et à travers, remettre tous les droits en question an 
gré des passions politiques, toujours si vives et si promptes à se 
faire illusion; c'est enfin confondre les rôles tels que la loi les 
règle en toute procédure dans l'intérêt de la vérité et des droits 
de tous. 

Un système qui conduit à un pareil résultat ne peut être vrai, 
cl le moyen qui s'en appuie doil cire rejeté; en vain les deman
deurs prétendent-ils que refuser de l'accueillir c'est leur imposer 
la preuve de faits négatifs, et qu'une preuve de celte nature est 
impossible ; c'est une erreur. Il n'y a nulle impossibilité à prouver 
les faits sur lesquels repose leur réclamation. La preuve de ces 
faits se transforme la plupart du temps en preuve de faits positifs. 
Ainsi, une personne prend une patente pour l'exercice d'un mé
tier, d'un commerce, d'une industrie, d'une profession, el elle 
n'exerce ni métier, ni commerce, ni industrie, ni profession; ce 
fait négatif sera prouvé, soit par la preuve que l'exercice en ap
partient à une autre personne qui en fait tous les actes et en re
cueille tous les bénéfices, soit par la preuve de faits personnels 
au prétendu patenté cl incompatibles avec l'objet de la patente; 
ainsi encore un industriel prend une patente par laquelle il dé
clare cinquante ouvriers employés dans ses ateliers, et l'on prou
vera que les ateliers ne peuvent contenir ou ne contiennent qu'un 
moindre nombre d'ouvriers. 

De même pour la cotisation personnelle, un homme se présen
tera comme locataire d'une maison et l'on prouvera que la maison 
est louée par un autre qui en paie le loyer; il déclare trente fe
nêtres, et sa maison n'en a que dix. De même de la valeur du mo
bilier, de la valeur localive ou de tout autre élément de la contri
bution personnelle. On pourrait multiplier les exemples à l'infini. 
Il n'y a donc nulle impossibilité dans les preuves qu'on demande 
à celui qui conteste la possession des bases de l'impôt; les consi
dérations qui mettent cette preuve à sa charge, conservent donc 
leur valeur malgré cette objection. 

La députation permanente du conseil provincial du Hainaut, en 



décidant comme elle l'a fait, s'est donc conformée aux principes et 
a fait une juste application de la loi. 

Nous concluons au rejet du pourvoi. » 

L a Cour a rejeté . 

A R R Ê T . — « Attendu que la décision attaquée constate que les 
défendeurs sont inscrits aux rôles des contributions pour des 
sommes s'élevant au cens électoral ; 

« Attendu que cette inscription forme une présomption légale 
de la possession des bases du cens, et que cette présomption doit 
conserver sa force et produire effet tant qu'elle n'a pas été dé
truite par la preuve du contraire ; 

« Attendu qu'il s'ensuit que la deputation permanente du con
seil provincial du Hainaut a pu, sans méconnaître l'étendue de sa 
compétence et sans contrevenir à aucune loi, repousser l'appel des 
demandeurs contre l'inscription des défendeurs sur la liste électo
rale, lequel ne reposait que sur leur affirmation que ceux-ci ne 
possédaient pas les bases du cens ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller K I I N O P F F en son 
rapport el sur les conclusions conformes de M. L E C L E R C Q , procu
reur général, rejette le pourvoi... » (Du 29 juin 1857. — Plaid. 
MM™ O R T S , Q U A I R I E R . ) 

É L E C T I O N S . — B A S E S D U C E N S . P A I E M E N T . 

// ne suffit pas, pour l'exercice des droits électoraux, de payer le 
cens, il faut en posséder les bases. 

( D E M E U L D R E E T C O N S O R T S , D E M A N D E U R S . ) 

L e 1G mai 1857, a r r ê t é de la deputation permanente du 
conseil provincial du Hainaut , ainsi conçu : 

A R R Ê T É . — « Vu le pourvoi formé par Demeuldre (Alexandre), 
de Mailles, contre la décision en date du 2 mai courant, lui noti
fiée le 5 de ce mois, par laquelle le conseil communal a rejeté sa 
demande tendante à être porté sur la liste des électeurs commu
naux; cette décision motivée sur ce que le réclamant n'a pris une 
patente de cabaretier, en 1880 et 181)7, que pour compléter son 
cens électoral et n'est pas débitant de boissons alcooliques malgré 
son inscription au rôle ; 

« Attendu que l'intéressé ne conteste pas que les renseigne
ments contenus dans la décision du conseil communal soient 
exacts en ce qui concerne l'exercice des professions pour lesquelles 
il est inscrit aux rôles, mais qu'il prétend que le paiement du 
cens électoral suffit seul sans la possession des bases des impôts 
qui le composent ; 

« Attendu qu'il est de principe qu'il faut posséder les bases du 
cens pour pouvoir être admis à exercer les droits électoraux ; 

« Attendu que Demeuldre, invité par lettre de M. le gouver
neur, en date du 12 mai courant, à envoyer dans les trois jours 
les factures de ses fournisseurs afin de prouver qu'il est cabare
tier et débitant de boissons alcooliques, n'a pas répondu à cette 
lettre, en exécution de l'art. 17 de la loi communale; 

» Arrête : 

« Le pourvoi de Demeuldre n'est pas admis... » (Du 10 mai 
1887.) 

Blême décision pour Hannaise et Scrue l . 
Pourvoi par Demeuldre et consorts. 

A H R È T . — « E n ce qui concerne les arrêtés de la deputation 
permanente du Hainaut, en date du 16 mai dernier, qui main
tiennent la non-inscription sur les listes électorales de la commune 
de Maffles, de Demeuldre, de Hannaise et de Scruel : 

« Attendu que le cens électoral n'est aux yeux du législateur 
que le signe de garanties que la société trouve dans la possession 
des bases du cens; que dès lors le paiement seul de ce cens, en 
l'absence de la possession des bases de l'impôt, ne satisfait point 
en réalité à ce qu'exige l'art. 7 de la loi du 30 mars 1836; 

<• Attendu qu'il est souverainement reconnu, en fait, par la 
deputation permanente du conseil provincial du Hainaut, que 
Demeuldre, Hannaise et Scruel n'exercent pas la profession pour 
laquelle ils ont fait déclaration de patente, et qu'ainsi ils ne pos
sèdent pas les bases de l'impôt; 

« Qu'il suit de là que c'est à bon droit que la deputation per
manente a refusé leur inscription sur les listes électorales de la 
commune de Maffles; 

« En ce qui concerne les deux arrêtes de la même deputation 
permanente, aussi en date du 10 mai, qui maintiennent également 
la non-inscription sur les listes électorales de la commune de Maf
fles, de Castcrman et de Cossez : 

« Attendu que la deputation permanente établit en fait : 1° que 

la délégation du cens par la veuve Castcrman en faveur de son 
fils n'est aucunement prouvée ; 2° que Cossez ne paie pas le cens 
pour 1887 et qu'il n'a pas justifié tenir en location certains im
meubles dont la contribution foncière devrait lui être comptée 
pour le tiers, en vertu du § A de l'article 8 de la loi du 50 mars 
1835; 

« Que cette double décision échappe donc encore à la censure 
de la cour; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller S T A S en son rap
port et sur les conclusions conformes de M. L E C L E R C Q , procureur 
général, rejette le pourvoi, condamne le demandeur aux dé
pens... » (Du 22 juin 18S7. — C O U R D E C A S S A T I O N . — 2 e Ch . — 
M. D E S A U V A G E , prés.) 

É L E C T I O N S . — P O U R V O I . — N O T I F I C A T I O N . — D É C H É A N C E . 

S U R S I S . 

En matière électorale, est déchu de son pourvoi, le demandeur qui 
se borne à notifier au défendeur qu'il s'est pourvu en cassation, 
satis qu'il lui soit laissée copie de l'acte de pourvoi. Première et 
deuxième espèces. 

Lorsque le délai du recours est écoulé, aucun sursis ne peut être 
accordé pour régulariser la procédure. Deuxième espèce. 

P R E M I È R E E S P È C E . 

( S C H E U R S C . S C H E U R S ) . 

A R R Ê T . — « Attendu que par exploit du 28 mai dernier, le de
mandeur s'est borné à faire notifierai! défendeur qu'il s'est pourvu 
en cassation contre la décision de la deputation permanente du 
conseil provincial du Limbourg. du 15 mai 1857, et qu'il a fait sa 
déclaration de pourvoi au greffe du conseil provincial à Hasselt, 
le 25 dudit mois, conformément à l'art. 18 de la loi communale; 

« Attendu que pareille notification ne remplit pas le vœu de 
l'art. 18 de la loi du 50 mars 1830, qui ordonne la notification du 
pourvoi même, dans les cinq jours de sa date, sous peine de dé
chéance, afin de mettre le défendeur à même de vérifier si le 
pourvoi existe et a été régulièrement introduit; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport de i l . le conseiller 
D E F I E I I L A N T et sur les conclusions conformes de M. le procureur 
général L E C L E R C Q . déclare le demandeur déchu de son pourvoi et 
le condamne aux dépens... « (Du 18 juin 1887.) 

D E U X I È M E E S P È C E . 

( P O I . L E N L S C . C L A E S E T C O N S O R T S . ) 

Pol lenus , conseiller communal de Spaelbeek, ayant r é 
c l a m é , sans succès, auprès du conseil communal pour obte
n i r la radiation de la liste des électeurs les noms des sieurs 
Claes , bourgmestre, Baetcn , Vanderoye et V r a n c k e n , c u l 
t ivateurs, appela de celte décision devant la deputation du 
conseil provincial du Limbourg , mais , par a r r ê t é du 29 niai 
1857, eet appel fut rejeté . 

Pourvoi en temps ut i le , et le 12 j u i n , notification de ce 
pourvoi à chacun des défendeurs dans les termes suivants : 
u Je soussigné. . . , hu i s s i er . . . , ai notifié à . . . , que, par acte 
avenu devant le greffier provincial du L i m b o u r g , le 8 j u i n 
1857, mon requérant s'est pourvu devant la cour de cassa
tion contre la décision de la deputation permanente du 
29 mai dernier, qui rejette son pourvoi en appel contre la 
décision du conseil communal de Spaelbeek, du 9 mai 
1857. » 

A R R Ê T . — « Attendu que d'après l'art. 18 de la loi communale 
du 30 mars 1856, le pourvoi en cassation doit être notifié dans 
les cinq jours à celui contre lequel il est dirigé, et ce sous peine 
de déchéance; 

« Attendu que. le pourvoi doit se faire au greffe du conseil pro
vincial, et que la notification qui doit en être faite est une copie du 
pourvoi lui-même; d'où il résulte que le demandeur, en faisant 
notifier non pas la copie du pourvoi, mais simplement qu'il s'est 
pourvu en cassation, n'a pas satisfait à l'art. 18 précité et a en
couru la déchéance; 

« Attendu que, d'après l'art. 18 précité, la notification doit être 
faite dans les cinq jours du pourvoi, à peine de déchéance; 

« Attendu que ces cinq jours étant écoulés, il en résulte qu'on 
ne peut faire une nouvelle notification valable et qu'il ne peut être 
accorde de remise pour régulariser la procédure ; 

o Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller J O L Y en son 
rapport et M. l'avocat général C L O Q U E T T E en ses conclusions con
formes, déclare le demandeur déchu du pourvoi, et vu la loi du 
1 6 mars 185-1, déclare qu'il n'y a pas lieu à l'indemnité prononcée 



par l'art. 88 de la loi du 4 août 1852; condamne le demandeur I 
aux dépens... » (Du 6 juillet 1857. — C O U R D E C A S S A T I O N . — 

2° Ch. — M. D E S A U V A G E , prés.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LIÈGE. 

S O C I É T É D ' A G R É M E N T . — P E R S O N N A L I T É C I V I L E . — A S S I G N A T I O N . 

A D M I N I S T R A T E U R S . — S O C I É T A I R E S . — M I S E E N C A U S E . 

Quoiqu'une société d'agrément ne soit pas constituée en personne 
civile, ses créanciers peuvent l'assigner en justice dans la per
sonne des membres de son conseil d'administration, avec lequel 
ils ont été en rapport. Les défendeurs ont seulement le droit, pour 
éviter d'être personnellement condamnés, de mettre en cause les 
autres sociétaires. 

Il en est surtout ainsi quand les membres du conseil d'administra
tion ont également été assignés en nom personnel. 

( L I I O E S T C . L A S O C I É T É D ' H O R T I C U L T U R E . ) 

Lhocst fit assigner la société d'Horticulture et cinq de ses 
membres. Les défendeurs conclurent à l'annulation de 
l'assignation. 

J U G E M E N T . -»- « Dans le droit : 
>• Y a-t il lieu, sans avoir égard au moyen de nullité soulevé 

parles défendeurs, d'adjuger au demandeur ses conclusions? 
« Attendu que si, en principe, un cercle musical, littéraire ou 

d'agrément, n'ayant pas le caractère d'une société proprement 
dite, d'après l'art. 1832 du code civil, ne peut agir activement ou 
passivement en justice, par l'intermédiaire de ses administrateurs, 
il ne s'en suit nullement qu'on ne puisse, en se conformant aux 
prescriptions de l'art, (il du code de procédure civile, assigner 
celle association dans la personne de ses membres, indiqués in
dividuellement et qualifiés comme tels, et appelés eux-mêmes à la 
cause comme défendeurs personnels ; 

« Attendu que le créancier qui poursuit contre une telle asso-
eialion le paiement de sa créance, ne peut êlre forcé d'assigner, 
à peine de nullité, tous les membres qui la composent, sans ex
ception ; que lui imposer une telle obligation, ce serait mulliplier 
mal à propos les frais, rendre souvent illusoire l'exercice des 
droits du demandeur, tant à cause du grand nombre de personnes 
que comprennent ordinairement ces sociétés, et qui peuvent on 
grande partie lui être inconnues, qu'à raison des changements 
fréquents qui se font dans leur personnel ; 

n Que tout ce qu'exigent la raison et l'équité, c'est qu'il nielle 
personnellement en cause les associés avec lesquels il a été en re
lation pour le compte de l'association, sauf à ceux-ci à faire inter
venir les autres membres, s'ils le jugent à propos; 

u Attendu, en fait, que 1'exploil du 3 mars 1857 a été donné 
à la société royale d'IIorlicullnre, d'Agriculture cl delà Grande 
Harmonie et à cinq personnes y dénommées, non-seulement en 
leur qualité de membres de la commission d'administration, mais 
aussi, et en tout cas, comme membres de la société ; 

» Qu'il résulte des principes ci-dessus rappelés que, sous ce 
dérider rapport, l'assignation est régulière et valable; que celle 
validité est d'autant moins contestable qu'au nombre des assignés 
figurent plusieurs associés qui ont contracté au nom de l'associa
tion la dette dont il s'agit, et qui postérieurement encore en ont 
reconnu la légitimité; 

« Attendu que, par l'exploit d'ajournement, la demande est 
dirigée tant contre la société elle-même que contre les défendeurs 
personnellement; qu'il s'agit d'une fourniture de papiers peints 
qui a tourné au profit de la société tout entière, dont les défen
deurs ne sont qu'une faible portion ; qu'il serait trop rigoureux 
de faire peser dès aujourd'hui le condamnation toule entière sur 
les cinq membres assignés individuellement par le demandeur; 
qu'il y a lieu de réserver à ceux-ci la faculté de metlre leurs co
associés en cause dans un délai à déterminer; 

<• Par ces molifs, le Tribunal déclare bonne et valable l'assi
gnation du 3 mars 1857, en ce qu'elle a été donnée à la sociélé 
royale d'Horticulture, d'Agriculture et de la Grande Harmonie, 
dans la personne de ses cinq membres y dénommés et y qualifiés 
comme tels, et à ceux-ci même personnellement, et surscoità Sta
tuer au fond, pendant un mois, à partir de la signification du 
présent jugement, réservant aux défendeurs le droit de metlre 
leurs coassociés en cause pendant ce délai, pour, après son expi
ration, être statué ce qui au cas appartiendra; réserve de dire 
les dépens en fin de cause. » (Du 16 juin 1857. — Plaid. MM" 
H A M A L , D E J A E R . ) 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 
P r é s i d e n c e d e M . H e r m a n » . 

C O M P É T E N C E . • — M A R C H A N D S E T P R É P O S É S . — L O U A G E D E 

S E R V I C E S . 

Vaction intentée à leur patron, par les fadeurs et commis de mar
chands, à raison de l'exécution du contrat de louage de services 
avenu entre eux, est de la compétence des tribunaux civils. 

( V A N A E L S T E T C O S 1 P . C . V A N D E R M O L E N . ) 

M . le substitut E E C K M A N a présenté de la manière sui
vante l'exposé des faits et la discussion des points de droit 
que cette affaire soulève : 

« Les demandeurs exposent qu'ils ont, en 1855, traité pour 
la direction et la surveillance de leur usine, avec Vandermolen 
el que celui-ci est venu occuper une maison attenante à l'usine, 
sans qu'aucun engagement intervint entre eux, quant à la jouis
sance de celte maison. 

Aujourd'hui ils assignent Vandermolen en déguerpissement de 
cette maison,ense fondant sur ce qu'il se trouve vis-à-vi.sd'cuxdans 
la position du serviteur vis-à-vis de ses maîtres et qu'ils l'ont in
formé à l'amiable que la vente de l'usine mettait fin au contrat in
tervenu entre eux. 

Vandermolen soulève une exception d'incompétence, fondée . 
sur le § 1 e r de l'art. 651 du C . de comm., qui attribue aux tribu
naux de commerce la connaissance « des actions contre les fac
teurs, commis des marchands ou leurs serviteurs, pour le fait 
seulement du trafic du marchand auquel ils sont attachés. » 

Nous avons à apprécier si l'action dont le tribunal est saisi, est 
comprise sous les termes que nous venons de reproduire. 

Nous ne le pensons pas. 
En premier lieu, parce que le défendeur, au lieu de se ressou

venir du principe liens cxcipienilo fit accorci, en conséquence, de 
justifier du fondement de son exception, ne prouve pas que l'occu
pation de la maison dont s'agit, se rattache au contrat, auquel il 
cherche à imprimer le caraclère commercial, avenu entre parties 
pour la direction el la surveillance de l'usine. 

Rien n'est en effet moins établi dans l'état aeluel de la procé
dure. 

Le demandeur allègue, sans contradiction, qu'aucun engage
ment n'est intervenu quant à la jouissance de la maison, aucune 
des parties ne produit la convention vantée. 

Comment, dans cet élal de choses, le tribunal serait il en me 
sure d'apprécier s'il est vrai qu'aucune disposition du contrat ne 
règle la jouissance dont s'agit c l , en cas de négative, de juger jus
qu'à quel point il est possible de l'y rattacher, comme comprise 
implicitement dans ses termes, ou comme autorisée tacitement 
par les circonstances spéciales dans lesquelles on se trouvait? 

A ce lilre. l'exception d'incompétence nous paraît devoir être 
écartée comme non recevahle. 

Supposant cependantqu'il soit établi que Vandermolen occupait, 
à raison de ses fonctions, la maison en question, nous disons que 
c'est également, dans ce cas, aux tribunaux civils qu'il appartient 
de connaître de la contestation. 

D'abord, le tribunal de commerce n'est pas compétent aux ter
mes de l'art. 051 du code, à raison de la qualité des personnes, 
puisque le commis-négociant n'est pas nécessairement commer
çant. 

Reste la nature commerciale de l'opération. 
Les articles 052 et 055 nous donnent l'énumóraliou des actes 

que la loi considère comme essentiellement commerciaux el qui, 
à ce litre, sont du domaine de la juridiction consulaire, n'importe 
de qui ils émanent. 

Le louage de service n'étant pas compris dans celle énuméra-
tion, il en résulte que la loi lui a conservé son caractère purement 
civil. 

Que l'on n'argumente pas en sens contraire de la disposition 
prérappeléc du § 1 e r de l'art. 054, car le texte s'y oppose et en
suite cet argument prouverait trop. 

Le texte s'y oppose en ce que l'art. 052 commence par ces 
mots : « La loi répute acte de commerce » ; l'ari. 055 par ceux-
ci : « la loi répute pareillement acte de commerce » ; vient ensuite 
l'art. 654, dans lequel il n'est plus question de cette qualification 
d'acte de commerce et qui commence ainsi : » Les tribunaux 
de commerce connaîtront également etc. « 

L'argument prouverait trop, en ce que s'il était vrai que ce 
louage eût, comme la lettre de change, un caractère commercial, il 
devrait soumettre l'un et l'autre contractant à la juridiction con
sulaire. Or, quoique quelques rares arrêts français, d'accord avec 
P A R D E S S U S n<" 658 et 1346, l'aient décidé, cela ne nous parait pas 
sérieusement soutcnable, en présence des termes restrictifs de 



l'arlicle : actions contre les facteurs, etc. Aucun arrêt belge ne l'a ! s 
admis et le contraire a clé formellement décidé par la cour d'ap- I ] 
pcl de Bruxelles le 29 novembre 1845 ( B E L G . J U O . , I V , 234). j 
Nous citons de préférence cet arrêt, parce que le demandeur l'a i 
invoqué et que nous tenons à établir qu'il résout un autre point, i 

La disposition de l'art. G54 ne repose donc ni sur la qualité de < 
commerçant des contractants, ni sur la nature commerciale de ] 
l'opération. Voyons sa portée. 

Il établit la compétence exceptionnelle contre les facteurs, coin- i 
mis des marchands ou leurs serviteurs, non pas pour le jugement 
de toutes les difficultés à naître de leurs relations, mais seulement, 
ce sont les ternies de l'article, pour le fait du trafic du marchand 
auquel il sont attachés. i 

Qui dit trafic, dit négoce, spéculation ou opérations commer- i 
cialcs ; nous en inférons que la juridiction consulaire est établie i 
pour tous les actes que le préposé pose au lieu et place de son i 
commettant et qui sont de nature à rendre celui-ci justiciable de 
la même juridiction. 

Or, à ce litre, le louage de service n'est pas un acte de trafic, 
puisqu'il ne soumet pas le patron à la juridiction exceptionnelle. 

Nous soumettons ainsi aux tribunaux civils, toutes les contesta
tions entre patrons et préposés sur la nature, la durée, les condi
tions de l'engagement,à moins que des clauses spéciales, comme 
dans le cas de l'arrêt de la cour d'appel de Bruxelles du 2 avril 
184!) ( P A S I C R I S I K 1845, 2, 111), cas dans lequel le préposé avait 
un intérêt réel dans l'établissement, ne modifient la nature de 
l'opération et la fassent dégénérer de civile en commerciale, en 
transformant le simple louage en entreprise de manufacture. 

D'autre part, nous attribuons aux tribunaux consulaires la con
naissance de toutes les contestations nées de l'exécution, vis-à-vis 
des tiers, du contrat de louage de services. Ainsi, le préposé qui 
vend des marchandises de son patron et en encaisse le prix, 
est justiciable du tribunal de commerce, tant v i s - à - v i s de 
l'acheteur pour les réclamations auxquelles la vente pourrait don
ner lieu, que vis-à-vis de son patron, si celui-ci était obligé de 
poursuivre judiciairement le recouvrement de ce qui a été touché 
pour son compte. La vente et l'encaissement du prix qui en eslla 
suite, sont en effet deux actes de trafic. 

Nous repoussons ainsi, comme contraire à la généralité de la 
disposition légale, le système des deux arrêts de la cour d'appel 
de Bruxelles des G février 1841 ( P A S I C . 1841, 2, 331) et 4 février 
1815 ( B E L G . J L D . , I I , 1219), d'après lesquels l'art. 654 con
cerne exclusivement les actions à intenter par des tiers. 

La distinction qui forme la base de notre système trouve, in
dépendamment des observations qui précèdent, un appui dans 
l'esprit de la loi et dans la jurisprudence. 

Le code fixe à l'art. 052, quand le louage des choses emprunte 
le caractère commercial ; à l'art. 055, il attribue le caractère com
mercial à tout louage de services maritimes. Peut-on admettre 
que le législateur eût gardé le silence, s'il avait entendu étendre 
le caractère commercial aux autres louages de services? Nous le 
croyons d'autant moins que l'argument déduit du rapprochement 
que nous venons de faire ne pouvait échapper à sa sagacité et 
qu'il savait parfaitement aussi que l'on se prévaudrait de la non-
reproduction des dispositions des anciennes ordonnances encore 
alors en vigueur. 

Nous invoquons enfin, outre l'arrêt précité du 2 avril 1843, 
qui fournit un argument a contrario, deux autres arrêts de la cour 
de Bruxelles : 

Le premier, du 50 octobre 1825, attribue au tribunal civil seul 
la connaissance de l'action intentée par un négociant contre son 
commis-voyageur, en paiement d'un dédit stipulé pour le cas 
d'inexécution du contrat. 

Le deuxième arrêt, du 4 juilfet 1849 ( B E L G . J U D . , I X , 1527), 
paraît en quelque sorte rédigé pour l'espèce actuelle; il est ainsi 
conçu : 

« Attendu que si le § I de l'art. 054 du code de commerce au
torise les tribunaux de commerce à connaître des actions contre 
les facteurs cl commis de marchands, pour le fait seulement du 
trafic du marchand auquel ils sont attachés, cette disposition n'est 
pas applicable à l'espèce, parce qu'il ne s'agit pas de trafic, ni 
d'aucun acte de commerce ou réputé tel par la loi; 

« Attendu en effet que la convention intervenue entre un né
gociant et son commis relative au salaire de ce dernier, ne con
stitue pas un acte de commerce ; qu'il suit de là que la présente 
contestation ayant pour objel le remboursement des avances faites 
par l'intimé sur les appointements de l'appelant, est de nature 
purement civile et a été incompétemment portée devant la j u r i 
diction consulaire. » 

Si nous ne parlons pas des 14 arrêts cités dans la première note 
du demandeur, c'est parce que, sauf un peut-être, celui de 
Montpellier, 10 juillet 1859, que nous n'avons pas retrouvé, ils 

sont tous à côté de la question ; ils décident que l'action du pré
posé contre son patron est de la compétence civile. 

Nous ne nous sommes pas davantage occupés des arrêts invo
qués par le défendeur, puisqu'ils sont tous applicables à d'autres 
espèces que celle dans laquelle nous versons. Tous sont relatifs au 
compte que le préposé a à rendre de sa gestion. V . l'arrêt de 
Bruxelles. 3 mai 1854 ( B E L G . J U D . , X I I , 1255.) 

Au résumé, nous estimons qu'il y a lieu par le tribunal, de se 
déclarer compétent. » 

L e T r i b u n a l a rendu le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il ne résulte pas de l'exploit inlro* 
ductif d'instance et que rien n'établit jusqu'ores au procès, comme 
le défendeur l'allègue néanmoins, que l'habitation gratuite de la 
maison d'où les demandeurs demandent le déguerpissement du 
cité aurait été comprise parmi les engagements en vertu desquels 
le défendeur a été chargé de la direction et de la surveillance de 
l'usine des demandeurs ; que le défendeur ne peut donc pas argu
menter ni de cet exploit ni de ces engagements pour demander 
que le tribunal se déclare incompétent; 

« Attendu d'ailleurs que, si le § 1" de l'art. 034 du code de 
commerce autorise les tribunaux de commerce à connaître des 
actions contre les facteurs et commis de marchands pour le fait 
seulement du trafic du marchand auquel ils sont attachés, celte 
disposition n'est pas applicable à l'espèce, parce qu'il ne s'y agit 
pas de trafic, ni d'aucun acte de commerce, ou réputé tel par la 
loi; qu'en effet, les art. 032 et 033 nous donnent l'énumération 
des actes que la loi considère comme essentiellement commer
ciaux, et qui, à ce titre, sont soumis aux tribunaux de commerce, 
n'importe de qui ils émanent; le louage de services n'étant pas 
compris dans cette énuinération, il en résulte que la loi lui a con
servé son caractère purement civil, si ce n'est lorsqu'il s'agit d'un 
louage de services maritimes, comme l'indique en termes exprès 
l'art. 055 du code de commerce; 

i Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. E E C K M A N . substitut du 
procureur du roi, en ses conclusions conformes, se déclare com
pétent... « (Du 25 janvier 1857. — Plaid. MM" V A N H I S S E N I I O V E N . 

C U Y L I T S . ) 

— — ^ - ^ ^ -

TRIBUNAL CIVIL DE TOURNAI. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e A l . I t r o q u c t . 

A C T I O N C R I M I N E L L E . — A C T I O N C I V I L E . — C H O S E J U G É E . 

Lorsqu'un individu, poursuivi devant nu tribunal correctionnel du 
chef d'homicide par maladresse ou imprudence, a été acquitte 
par le motif qu'il n'est pas suffisamment établi que la mort de la 
victime aurait clé occasionnée par le fait du prévenu, cette déci
sion n'empêche pas l'exercice de l'action civile en dommages-in
térêts. 

( B O N N E T c. B A L E . N G I I I K N . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'en février dernier, J . - B . Balenghicn, 
défendeur en l'instance actuelle, a été traduit, par le ministère 
public, devant le tribunal correctionnel de cette ville, comme 
prévenu d'avoir par maladresse, imprudence, inattention, négli
gence ou inobservation des règlements, commis involontairement 
un homicide sur la personne de Louis Bonnet père; 

« Attendu que, par jugement du 28 février 1857, ledit Balen
ghicn a été acquitté de cette poursuite par le motif » qu'il n'est 
« pas suffisamment établi par l'instruction que co serait par la 
» faute on l'imprudence du prévenu que la mort de Louis Bonnet 
« aurait été occasionnée; qu'il parait, au contraire, que cette 
« mort a eue une cause naturelle, qui peut être indépendante de 
* tout fait émanant du prévenu; » 

« Attendu cependant que, par exploit du 20 mars dernier, le 
demandeur, Louis Bonnet fils, a intenté audit Balenghicn une 
action civile en dommages-intérêts, pour avoir involontairement et 
par imprudence donné la mort audit Louis Bonnet père; 

« Attendu qu'à cetlc demande le défendeur se borne, quant à 
présent, à opposer l'exception de la chose jugée résultant du j u 
gement du 28 février 1857; 

« Attendu qu'il est de principe que, lorsqu'un jugement crimi
nel a jugé affirmativement un fait de culpabilité contre un pré
venu, ce jugement, devenu inattaquable, sert également de base 
aux demandes civiles qui en sont les accessoires; 

« Attendu qu'il y a également chose jugée, si l'innocence de 
l'accusé a été formellement proclamée, s'il a été positivement dé
cidé ou qu'aucun délit n'a été commis, ou que le prévenu ne l'a 
pas commis; il n'est permis alors à aucune partie civile de re
mettre en question ces vérités judiciaires, parce que, dans l'un 
comme dans l'autre cas, soil de condamnation, soit d'innocence 



formellement proclamée par le juge criminel, l'action criminelle 
était préjudicielle à l'action civile, qui lui était subordonnée; 
parce que le ministère public est seul partie capable pour pour
suivre les crimes et les délits et qu'il les poursuit aux risques, 
périls et fortune de tous ceux qui y sont intéressés, lorsqu'ils ne 
se rendent pas partie civile; parce qu'enfin la vérité judiciaire 
doit être une, et que ce que le juge criminel a formellement jugé 
vrai doit rester vrai, sans que jamais il soit possible d'amener, à 
l'aide de l'action civile, une contrariété de jugement; 

» Mais attendu que, si le juge civil ne peut se mettre en con
tradiction avec ce qui a été décidé par le jugement criminel, il est 
de son devoir de revenir toujours à l'examen de ce jugement 
pour démêler l'influence qu'il peut avoir sur l'action civile, et de 
rejeter cette influence toutes les fois qu'il n'y a pas incompatibi
lité absolue entre le dispositif de ce jugement et l'admission de 
l'action civile ; 

« Attendu que, par le jugement susmentionné du 28 février 
1857, le juge n'a déclaré ni que le fait n'existait pas, ni que Ba-
lenghicn ne l'avait pas commis, mais seulement qu'il n'était pas 
suffisamment établi que ce serait par l'imprudence ou la faute du 
prévenu que la mort de Bonnet aurait été occasionnée; qu'il pa
raît que cette mort a eu une cause naturelle, qui peut être indé
pendante de tout fait émanant du prévenu ; 

« Que si, par celte décision, le jugement criminel a enlevé au 
fait incriminé son caractère de délit, il ne lui a pas enlevé celui 
de fait dommageable ; 

« Qu'il n'a fait que déclarer qu'il n'y avait pas de preuves suf
fisantes pour l'application de la loi pénale, mais que ce jugement 
ne décide pas nécessairement en faveur du prévenu les faits et les 
circonstances qui peuvent le soumettre à des réparations civiles; 
que. dès lors, il n'y a pas chose jugée, et que le juge civil peut, 
à l'occasion de l'action en réparation civile, examiner les faits el 
les circonstances, y trouver un quasi-délit et fixer les dommages-
intérêts qui en ont pu résulter au préjudice de la partie civile; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. le substitut D I . M O N . en 
son avis conforme, déclare le défendeur non fondé dans son 
exception; l'en déboule; réserve les dépens; accorde l'exécution 
provisoire du présent jugement, nonobstant appel et sans cau
tion... - (Du 23 juillet I8;>7.— Plaid. MM" L K S C H E V I X . B I S M A . N . ) 

- i — - • 8 « s S ' _ — 

Q I E S T I O S S D I V E R S E S . 

S É P A R A T I O N D E B I E N S . — S U C C E S S I O N É C H U E A I . A F E M M E 

D E M A N D E R E S S E . — S C E L L É S ! — M A R I . 

Lorsque, potdant une instance en séparation de biens poursuivie 
contre te mari, une succession échoit à la femme, le mari n'a pas 
le droit de faire lever, à su requête, les scellés mis uir tes biens 
de celle succession. 

( l . E G R O S C . I . E P A G E . ) 

A I I H È T . — •< Dans le droit : 
« Y a-t-il lieu d'emender l'ordonnance dont est appel, en dé

crétant les offres faites slibsidiairemenI par l'appelant? 
« Considérant, sur la conclusion principale, que l'appelant, 

étant poursuivi en séparation de corps cl de biens, ne saurait être 
admis à faire lever les scellés et mettre la main sur les effets de 
la succession échue à sa femme pendant le litige; que les droits 
qu'il peut avoir comme mari et chef de la communauté sont soumis 
à des mesures conservatoires, ainsi qu'il résulte de l'art. 80!) du 
code de procédure civile, au titre de la Séparation de biens ; 

« Que c'est donc avec raison que la demande en levée des scel
lés, telle qu'elle était formée, a été écartée par le juge du référé; 

« Considérant néanmoins que l'appelant a offert subsidiaire-
ment en appel de laisser les intimés en possession de la succession 
pendant l'instance en séparation de corps et de faire l'avance des 
frais de l'inventaire, ce qui a été accepté par lesdits intimés; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur l'appel, déclare Jean-
Joseph Lcgros non fondé dans sa conclusion principale; et émen-
dant sur la conclusion subsidiaire, ordonne qu'il sera procédé à 
la levée des scellés apposés le 18 octobre dernier sur le mobilier 
et les effets de la succession de l'épouse Lcpage, et qu'il sera fait 
en même lemps inventaire avec prisée de tous les objets dépen
dant de cette succession, à la charge, par Jean-Joseph Lcgros, de 
faire l'avance des frais et de laisser l'hoirie en possession des in
timés pendant l'instance en séparation de corps et de biens; le 
tout sous les réserves mentionnées dans les conclusions de l'ap
pelant; condamne ce dernier aux dépens des deux instances et 
ordonne la restitution de l'amende... » (Du 18 décembre 1857.— 
C O U R D E L I È G E . — l r c Ch. — Plaid. M M " D E J A E R . M O X H O N . ) 

I N O N D A T I O N S . — DÉGRADATIONS. — F O R C E M A J E U R E . 

E X P E R T I S E . — C H A N G E M E N T D E S L I E U X . 

Des inondations étant des cas force majeure, les dégradations 
qu'elles entraînent ne donnent pas lien à indemnité. 

Les appréciations d'une expertise doivent seules être consultées lors
que la partie qui les critique et les repousse doit s'imputer d'avoir 
changé, pendant le litige, l'état des lieux et rendu ainsi toute 
nouvelle appréciation impossible. 

( C O R N E T C . C H A L D O I R . ) 

A R R Ê T . — « Considérant que les experts ont attribué les dé
gradations dont il s'agit à l'exhaussement du sol et à la pente 
escarpée du terrain des appelants le long du déversoir des usines 
des intimés; qu'à la vérité, les époux Cornet prétendent que les 
terres, déposées dans leur jardin, ne l'ont été qu'après l'action 
qu'ils ont intentée à raison de l'éboulement de 1850; mais qu'ils 
ont à s'imputer d'avoir changé l'état des lieux pendant le litige et 
rendu impossibles d'autres appréciations que celles de l'expertise; 
qu'il en résulte, au surplus, que les propriétés voisines, qui sont 
dans les mêmes conditions, n'ont pas éprouvé les mêmes détério
rations; qu'en supposant même, avec les appelants, que les ébou-
lements dont ils se plaignent auraient été occasionnés par les inon
dations de 1850 et 181Í2, ces inondations, provenant de la rivière 
qui a envahi toute la vallée, seraient un cas de force majeure et 
ne pourraient donner lieu à indemnité; 

Par ces motifs, et ceux des premiers juges, la Cour met l'ap
pellation à néant... » (Du 4 décembre 1880. — C O U R D E L I È G E . 

1 e r Ch. — Plaid. M M " L E Z A A C K , F A D I I Y . ) 

O B S E R V A T I O N . — On peut consulter sur la deuxième ques
tion, Bruxel les , 3 1 mai 1 8 5 6 ( B E I . G . J u n . , t. X I V , p. 1 4 2 5 . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c i m i l i ! ) . — P r é N l d c i i r e d e M . U e P a g e , p r . p r é s . 

C O M P É T E N C E C O M M E R C I A L E . P R E U V E T E S T I M O N I A L E . 

Les tribunaux de commerce sont compétents pour connaître d'une 
contestation entre négociants pour un objet qui est ou serait la, 
suite directe et immédiate de leurs opérations commerciales. 
Art. 651, code de commerce. 

Bien que la preuve testimoniale soit autorisée par la loi, en matière 
commerciale, le juge a la faculté de l'admettre ou de la rejeter, 
d'après les circonstances de la cause. Art. 109, code de com
merce. 

( j . D E D I S C . LA SOCIÉTÉ K O E L E R - P I T T E I R S E T COMP.) 

Par exploit en date du 1 8 juil let 1 8 5 7 , la société Koc ler -
Pittctirs et comp. assigna Jules Dubns devant le tribunal 
de commerce de Bruxel les , pour entendre dire pour droit 
qu'il est constant que le 3 juil let 1 8 5 7 il a acheté de ladite 
société une créance sur un sieur Blanpain , boulanger, à 
Bruxel les , de l'import de 4 , 6 0 8 francs payable par Dubus 
en cinq annuités de 9 2 1 fr. (iO cent, chacune, la première 
échéant le 1 E R septembre 1 8 5 7 et ainsi de suite d'année en 
année, s'entendre en conséquence condamner dès à présent 
par toutes voies de droit et par corps à payer à la demande
resse la prédite somme de 4 , 6 0 8 I V . en cinq annui té s , etc. 

Le défendeur, J . Dubus , conclut à ce que le tribunal se 
déclarât incompétent; il dénia les faits cotés et demanda que 
la preuve testimoniale en fût déclarée inadmissible. 

L a société demanderesse, de son côté , conclut à rejet du 
dec l inato le et elle demanda à prouver par tous moyens de 
droit, témoins compris, les faits suivants : 1 ° que le 5 jui l let 
1 8 5 7 , le défendeur étant à l'usine de la société demande
resse, à Chalel ineau, a acheté de la société susdite une 
créance de 4 , 6 0 8 francs appartenant à la société demande
resse à charge de Blanpain , boulanger, à Bruxe l l e s ; 2 ° que 
ladite créance était payable par le défendeur en cinq an
nuités, e tc . ; 5 ° que le 4 jui l let 1 8 5 7 , le défendeur, de re 
tour à Bruxel les , a averti en personne les époux Blanpain 
de l'achat qu'il venait de faire de la créance susdite, à leur 
charge , en ajoutant qu'ils devaient prendre des mesures 
pour le rembourser promptement. 



L e tribunal de commerce de Bruxelles prononça le juge- ! 
. ment suivant : j 

J U G E M E N T . — « Sur la compétence : 
« Attendu qu'il s'agit de la vente d'une créance de nature com

merciale, et que le défendeur lui-même, comme commissionnaire, 
est réputé commerçant; 

« Attendu que la contestation entre parties a Irait aux rapports 
commerciaux cl aux affaires de commerce qui ont lieu entre négo
ciants; 

« Attendu, relativement au genre de preuve do la vente dont 
s'agit, qu'en matière de commerce la preuve par témoins est géné
ralement admise en faveur de la confiance et île la promptitude 
qu'exigent les négociations commerciales; 

« Attendu que les ventes se prouvent entre parties par la 
preuve testimoniale (art. 100, code de commerce); 

» Par ces motifs, le Tribunal se déclare compétent, et avant de 
faire droit au fond, admet la société à la preuve par toutes voies 
do droit et notamment par témoins de la vente dont s'agit, fixe à 
celle fin... » (Du 50 juillet 1857.) 

Appel de ce jugement fut interjeté par J . Dubus. 
Devant la cour, les parties reproduisirent les mêmes 

moyens qui avaient été plaides devant le tribunal de com
merce. 

La cour prononça comme suit : 

A H U È T . - u Allentili que lu contestation existe entre négociants 
et pour un objet qui serait une suite directe et immédiate de 
leurs opérations commerciales; 

u Attendu (j no si lávente articulée par les intimés était réelle, 
elle constituerait le transport d'un droil incorporel, pour lequel le 
cessionnaire ne serait saisi à l'égard des tiers que conformément à 
l'art. IüL'0 du code civil; ce qui, dans l'intérêt de l'appelant, 
indique la Decessile d'un acte de cession; 

« Attendu qu'à celte circonstance se joint celle que, d'après les 
intimés, la convention qu'ils invoquent aurait eu lieu dans les 
bureaux de leur établissement ou au moins à l'établissement, et 
qu'en conséquence il aurait été facile de se procurer une preuve 
écrite de celle convention; 

.i Attendu, au surplus, qu'aucun document écrit, de nature à 
faire présumer l'engagement formant la base de la demande inlro-
duelive d'instance, n'a été versé au procès; 

M Attendu quii, de ce qui précède, il suit que si, d'une pari, la 
juridiction commerciale était compétente dans l'espèce, ce n'était 
pas, d'autre part, dans l'état de la cause, le cas d'admettre la 
preuve testimoniale eu faveur îles intimés, bien que cette preuve 
soit autorisée par la loi en matière commerciale; 

« Par ces motifs, la Cour, M. l'avocat général C O R B I S I K R entendu 
en son avis conforme, met le jugement dont appel à néant pour 
autant qu'il a admis les intimés à faire la preuve de la vente par 
eux alléguée, même par témoins; cmcndanl quanta ce, déclare la 
preuve testimoniale non admissible dans l'espèce; renvoie la 
cause et les parties devant le tribunal de première instance de 
Malines, jugeant commercialement, pour y être fait, par tous au
tres moyens de droil, la preuve ordonnée et y être statué sur 
les conclusions iiitroiluctives d'instance; compense les dépens 
d'appel, ceux de première installée réservés pour y être statué par 
le juge de renvoi ; ordonne la restitution de l'amende consi
gnée... « (Du 10 décembre 1 8 5 7 . — Plaid. MM" P I N S O N , J U L E S 

G K N D E B I E X . ) 

TRIBUNAL DE COMMERCE D'ANVERS. 
P r é s i d e n c e d e M . S o l i n i , j u g e . 

F A C T E U R O U C O M M I S . — - R E D D I T I O N D E C O M P T E . — C O M P É T E N C E 

C O M M E R C I A L E . 

Le tribunal de commerce est com/iètent pour connaître de l'action 
d'un marchand contre son facteur ou. commis en reddition de 
compte et en paiement de sommes reçues par ce dernier en sa qua
lité de facteur Art. 0 5 í , C . connu. 

( B A E T E N S C . S I P I I I O . ) 

Le demandeur, marchand de poisson, à Anvers , a ac 
tionné le défendeur devant le tribunal de commerce pour 
avoir à lui rendre compte de la vente du poisson en détail , 
à laquelle il avait élé préposé pendant un certain temps par 
le demandeur. 

L e défendeur a opposé l ' incompétence, en se fondant sur 
ce que l'art. 034 du code de commerce ne serait relat i f 
qu'aux actions des tiers contre les facteurs et commis de 

marchands , et nullement aux actions que les marchands 
eux-mêmes auraient à intenter contre leurs facteurs. Arrê t 
de Bruxel les , 4 février 1843. ( B E L G . J U D . , I I , 1219.) 

Ce système a été rejeté . L a cour de Bruxelles el le-même 
est revenue de son interprétat ion irop restrictive. 

J U G E M E N T . — « Vu l'exploit de citation ; 
« Sur l'exception d'incompétence proposée par le défendeur : 
« Attendu que l'art. 054 du code de commerce défère expres

sément à la juridiction consulaire les actions contre les facteurs, 
commis des marchands ou leurs serviteurs pour le fait seulement 
du trafic du marchand auquel ils sont attachés ; 

« Que cette disposition claire et précise ne comporte point la 
distinction ayant pour objet d'exclure de la dite juridiction l'ac
tion du marchand pour n'y admettre que les tiers; 

« Que de même que le commissionnaire ou agent d'un mar
chand est justiciable du tribunal commercial pour les actes posés 
en cette qualité, par le motif que ces actes ont un caractère de 
commerce, de même en est justiciable celui qui est chargé de gé
rer tout ou partie des affaires commerciales d'un marchand, parce 
qu'il est le mandataire commercial du marchand ; 

« Qu'on ne saurait assimiler la mission dont sont chargés les 
facteurs, commis et serviteurs d'un marchand à un simple cau
tionnement fourni à un commerçant pour une dette commerciale 
due par un autre commerçant, car ici il n'y a qu'un contrat de 
bienfaisance, tandis que là, il y a prestation intéressée de con
naissances commerciales ou industrielles pour l'exercice total ou 
parlici du commerce"ou de l'industrie du mandant; 

« Que scinder l'application dudit ari . 0 5 i , comme l'entend le 
défendeur, ce serait arriver à cette conséquence difficilement ad
missible que le mandant, attrait devant la juridiction commer
ciale par des tiers à l'occasion de contrais passés pour son compte 
par son préposé, devrait, pour exercer à charge de ce dernier, 
comme garant, une action récursoire, recourir à une action dis
imele à porter devant le juge ordinaire; 

Attendu, en fait, (pic la mission du défendeur consistait de 
son aveu à gérer pour compte du demandeur exerçant la profes
sion de pois-onnicr. le commerce du poisson en détail et à rece
voir le produit des veilles ainsi effectuées; 

« Par ces motifs. Iti Tribunal, rejetant l'exception du défen
deur, retient la cause et condamne le défendeur aux dépens de 
l'incident...» (Du 0 février 1857.-— Plaid. MM™ Di: M A K T E L A E H E , 

J A C O B S . ) 

O B S E R V A T I O N S . —- V . Conf. : Bruxelles , 3 mai 1854 ( B E L 

G I Q U E J U D I C I A I R E , X I I , 1255). — V . également, sur la portée 
de l'art. 054, du code de commerce, les conclusions de 
M. le substitut E E C K M A N , supra, p. 50. 

T - T " ' ~ 

I^cs Grands Jours d'Auvergne. 

Boucher-d'Argis définit les Grands Jours, « une assise 
on séance extraordinaire que les Parlements et autres cours 
tiennent de temps en temps dans quelque \ i l l e de leur 
ressort, éloignée du lieu de leur séance ordinaire , pour en
tendre les plaintes que les habitants de la province peuvent 
avoir à faire contre les juges et autres officiers de justice 
du pays, et aussi pour procurer par leur présence une 
prompte expédition des affaires les plus importantes, et 
singulièrement des procès criminels . » 

Des Grands Jours se tinrent à Clermont , en Auvergne, 
en 1005, par lettres patentes et commission du roi . L e 
président I I É N A L L T y consacre, dans son Abrégé chronolo
gique, une simple mention d'une ligne. D'autres historiens 
les [tassent sous silence, trop occupés des choses de cour et 
des faits qui touchent de plus près le grand roi pour nous 
parler des crimes que les seigneurs commettaient dans les 
provinces. On ne compatissait, en ce temps, qu'aux m a l 
heurs des gens de sa société; les victimes des seigneurs ne 
devaient pas avoir d'historien. Mais un prédicateur du r o i , 
Flécbier , vint aux assises extraordinaires de 1 6 0 5 , et 
comme r ien de ce qui intéressait l'aristocratie ne pouvait 
lui ê tre indifférent, il écrivit , pour les personnes de sa so
ciété , le récit très-exact de ce que l'instruction et les débals 
révélèrent à charge des accusés. 

Nous extrayons d'un compte-rendu du Journal des Dé
bats un spirituel et saisissant résumé de cette partie des 
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Mémoires du grand prédicateur , une des pages les plus i n 
structives qui se puissent lire, sur le bon vieux temps : 

» Il faut avouer, dit M. Tainc, que les petits tyrans d'Auver
gne travaillaient bien. Dans ce pays de montagnes, sans routes, 
garantis l'hiver par les neiges, seigneurs de villages isolés et pro
fitant du désordre qu'avait laissé la Fronde, ils vivaient, comme 
au bon temps, en rois féodaux. Il y avait contre eux « douze 
nulle plaintes » , et ils sentaient si bien leur conscience, qu'à l'ar
rivée des juges « ce fut une fuite presque générale de toute la no
blesse du pays. » Le comte de Montvallat, <• homme fort doux, 
fort bon » , resta, se considérant comme innocent, lant ses pec
cadilles étaient petites. S'il arrivait que quelqu'un dans ses ter
res fût accusé d'assassinat, il lui promettait sûreté en justice, à 
condition qu'il lui ferait obligation de telle somme. Si quelque au
tre avait entrepris sur l'honnêteté d'une de ses sujettes, « il faisait 
brûler les informations sur une obligation qu'on lui donnait. » Il 
faisait valoir « son droit de noces » , et quand on voulait le rache
ter, ci il en coûtait bien souvent la moitié de la dot de la mariée. » 
D'autres, par exemple le marquis de Canillac, avaient encore plus 
de talent pour exploiter leur bien. « On levait dans ses terres la 
taille de monsieur, celle de madame et celle de tous les enfants de 
la maison, que ses sujets étaient obligés de payer outre celle du 
roi. Il imposait des sommes assez considérables sur les viandes 
qu'on mange ordinairement, et, comme on pratiquait un peu trop 
l'abstinence, il tournait l'imposition sur ceux qui n'en mangeaient 
pas. Il faisait pour la moindre chose emprisonner et juger des 
misérables, et les obligeait de racheter leurs peines pour de l'ar
gent. Il les engageait souvent à de méchantes actions pour les faire 
tous payer après, avec beaucoup de rigueur. 11 entretenait dans 
des tours douze scélérats qu'il appelait ses douze apôtres, et qui 
catéchisaient ceux qui étaient rebelles à sa loi avec l'épéc ou avec 
le bâton. » Ce seigneur du moins avait de l'esprit et pratiquait 
galamment l'art de traire les hommes. D'autres s'y prenaient plus 
simplement. M. le prieur de Saint-Germain, « honnête ecclésia
stique » , et de qualité, avant quelque démêlé avec une personne 
touchant les intérêts de ses fermes , le fit venir à la sacristie et lui 
fil donner les élrivières ». C'était une façon de rendez-vous et 
d'arrangement à l'amiable. — Pour M. de La Mothe Tintry, il 
recrutait des gens de journée avec une grâce particulière : « Il 
avait voulu obliger un paysan d'aller faucher son pré, et l'avait 
menacé, s'il refusait, de le maltraiter. » Le paysan, homme ma
lappris, refusa. •> M. de La Mothe, l'ayant trouvé un jour endormi 
sous nu arbre, lui lira un coup de pistolet, et, voyant qu'il ne 
l'avait pas tué, lui donna plusieurs coups d'épée et le réduisit à 
l'extrémité. » D'autres apprenaient aux indiscrets, même ecclé
siastiques, à ne [ias se mêler de leurs affaires de cœur. M. le mar
quis de Canillac fils, rencontrant un de ces importuns, « Antoine 
de Jusquel, prêtre revêtu de sa soutane, cria : Tue, lue, et lui 
lâcha un coup de pistolet dans l'épaule gauche : aussitôt le comlç 
de Saint-Point lui lira un autre coup de mousqueton dans les 
reins, et dont Jusquel lomba à terre. S'étant relevé à genoux, il 
leur cria : Messieurs, la vie, ou donnez-moi du temps pour prier 
mon Dieu de me pardonner avant que de m'achever. Mais l'abbé 
de Saint Point lui lira encore un coup de mousqueton, et ensuite 
lui, le comte son frère et le jeune marquis de Canillac commandè
rent à leurs valets de, tirer sur ce prêtre, qui ainsi mourut sur la 
place. »—Ces messieurs étaient expéditifs. niais un peu prompts. 
Le baron de Sénégas était bien plus ingénieux et inventif. Après 
plusieurs pilleries, usurpations et deux ou trois assassinats, ayant 
eu « quelque sujet de plainte contre un homme qui était son justi
ciable, il le fil prendre' et le renferma dans une armoire fort hu
mide, où il ne pouvait se tenir debout ni assis, et où il recevait un 
peu de nourriture pour rendre son tourment plus long; de sorte 
qu'ayant passé quelques mois dans un si terrible cachot et ne 
respirant qu'un peu d'air corrompu, il fut réduit à l'extrémité, ce 
qui fit qu'on le relira demi-mort et lotit à fail méconnaissable. 
Son visage n'avait presque aucune forme et ses babils étaient cou
verts d'une mousse que l'humidité et la corruption du lieu avaient 
attachée. » 

Malheureusement la langue française a perdu une partie de sa 
richesse, et nous ne pouvons pas raconter le traitement que 
M. d'Espinchal fit à son page et à sa femme. Les plus beaux usa
ges de l'ancien temps subsistaient. Les chanoines réguliers de 
Saint-Augustin avaient des « sujets-esclaves » et réclamaient le 
croit de leurs esclaves femelles alors même que le père était 
homme libre. Fléchier trouvait en Auvergne un précieux et der
nier abrégé du gouvernement paternel. 

Ces excellents seigneurs n'étaient pas d'accord. Ils s'assassi-
naienl entre eux, à l'occasion, comme en Ilalie au seizième siècle. 
Les petits despotismes privés engendrent les petites guerres pri
vées, et ces rois de clocher se traitaient comme ils traitaient leurs 
paysans. Fléchier ne cite que rencontres, soldats embauchés, 

affaires de grandes routes et guet-apens. Le vicomte de La Mothe 
Canillac ne pouvant ravoir 5 , 0 0 0 livres qu'il avait prêtées à 
M. d'Orsonnette, envoya plusieurs fois « des cavaliers pour l'at
tendre à la sortie de sa maison et l'assassiner » ; puis, ayant ap
pris que ce débiteur récalcitrant devait passer tel jour en tel lieu, 
il alla l'attendre « avec quatorze ou quinze de ses gens bien mon
tés et bien armés » , et le laissa pour mort sur la place. Parfois, à 
la vérité, le duel réglait les injures. Mais d'ordinaire on prenait 
l'accommodement que voici : M. de Bcaufort-Canillac, étant à une 
fête de village, se prit de paroles avec un gentilhomme qui regar
dait par la fenêtre. » Transporté de colère, il entra dans la mai
son, accompagné de quelques-uns de ses amis et de ses compagnons 
de débauche, attaqua l'autre qui se défendit fort vigoureusement 
et parut fort homme de cœur. Mais il fut accablé par le nombre 
et tué. » C'était promptitude et habitude de ne pas différer dans 
les bonnes entreprises. A San-Fraucisco, le soir au café, quand 
on joue aux dominos, si l'on est contredit par son adversaire, on 
lui lâche un coup de revolver dans la tète et tout est dit. De même 
à Monlferrand. » M. de Beauvergcr ayant eu dans la chaleur du 
vin quelque querelle avec un de ses plus intimes amis, lui tira un 
coup de pistolet dans le corps et le tua sur place. » — Après avoir 
tué pour soi, on tuait pour les autres. Un meurtre était un petit 
service qu'on ne pouvait s'empêcher de rendre à ses amis, à 
charge de retour. Les messieurs Combalibœuf, « deux jeunes 
hommes qui avaient du cœur et qui passaient pour braves dans 
la province » , furent employés pour cette raison à tuer un 
M. Dufour et son frère. M. Dufour fut blessé à mort d'un coup 
de pistolet, et de peur que le coup ne fût pas mortel, il fut percé 
de sept ou huit coups d'épée. On faisait une partie de meurtre 
comme on fait une partie de chasse, et l'on allait par compagnie 
attendre un homme comme on va guetter un lapin. 

Certains juges essayaient de faire justice; les seigneurs trai
taient ces insolents comme ils le méritaient. Un notaire fit infor
mer contre M. de Veyrac. « Cela parut si étrange à cet honnête 
homme, qui n'était pas accoutumé à souffrir de ces procédures, 
qu'il assembla quelques-uns de ses amis et quelques traincurs 
d'épée des villages voisins, et alla assiéger la maison du notaire.» 
Le notaire se défendit si bien que, pour entrer, M. de Veyrac fut 
contraint « de traiter avec lui et de lui promettre la vie. » Une 
fois entré, « il ne se crut pas obligé de tenir la parole qu'il avait 
donnée, lui tira un coup de pistolet, et donna ensuite sa maison 
au pillage. » Quant aux huissiers, ils naissaient prédestinés aux 
coups de mousquet; c'élait pain bénit quand ils ne recevaient 
que les étrivières. Cinq d'entre eux étaient venus donner une assi
gnation à M. du Palais, coupable d'un meurtre. Ou leur fît peur, 
et ils se sauvèrent à grande hâte. Ils dormaient tranquillement à 
six lieues de là, » quand deux troupes de gens à cheval arrivèrent 
du Palais, entrèrent avec violence dans l'hôtellerie, et tirant plus 
de vingt coups de pistolet, en tuèrent deux et cassèrent l'épaule 
au troisième. » 

Pour les aulres, » on les laissa vivre, mais on leur fit souffrir 
des peines extrêmes; on les mena jusqu'au Palais tout nus dans 
la plus grande rigueur de la saison ; on leur donna mille coups de 
fouet durant le chemin, et on les renvoya presque aussi morts que 
leurs compagnons, avec défense de regarder derrière eux sous 
peine de vie. » Celle spoliation et ces meurtres des faibles, ce 
commerce de guet-apens et d'assassinats entre les forts, cette ha
bitude d'outrager et d'égorger la loi et la justice composent les 
mœurs féodales, et après avoir pesé attentivement lous les bien
faits et toutes les félicités de cet âge vanté, je Irouvc que j'aime
rais autant vivre au fond d'un bois dans une bande de loups. 

La personne qui a envoyé à la Rédaction de la B E L G I Q U E J U D I 

C I A I R E un article signé I I . M . est priée ou de se faire connaître pour 
recevoir communication de quelques observations, ou de complé
ter son travail, dont le préambule est trop court pour être publié 
séparément. 

— — T • 

ACTES OFFICIELS. 
T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — A V O U É . N O M I N A T I O N . — 

Par arrêté royal du 3 janvier 1 8 5 8 , le sieur Gillis, avocat à Ni
velles, est nommé avoué près le tribunal de première instance de 
cette ville, en remplacement du sieur Fiévct, appelé à d'autres 
fonctions. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — A V O U É . — N O M I N A T I O N . — 

Par arrêté royal du 5 février 1 8 5 8 , le sieur Cox, avocat et can
didat notaire à Hasselt, est nommé avoué près le tribunal de 
première instance de cette ville, en remplacement du sieur Ponct, 
démissionnaire. 

B R U X E L L E S . - — I M P . D E F . V A N D E R S L A G H M O L E N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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DROIT_CRIMINEL. 

1)1' F L A G R A N T D É L I T E N M A T I È R E C O R R E C T I O N N E L L E E T D E P O L I C E . 

L'article 7 de la constitution, relatif à la l iberté indiv i 
duelle, déc lare que : « Hors le cas de flagrant délit, nul ne 
<•• peut ê t re a r r ê t é qu'en vertu de l'ordonnance du juge, 
« qui doit ê tre signifiée au moment de l'arrestation, ou , au 
« plus tard , dans les vingt-quatre heures (1). » 

Les mots flagrant délit ayant été employés dans cet a r 
ticle sans être accompagnés de réserves ni d'explications, 
ils ne sauraient y indiquer que ce qu'ils indiquent dans le 
langage de la procédure criminelle de l'époque où le Con
grès s'en est serv i , c'est-à-dire ce qu'ils indiquent dans le 
code d'instruction criminel le , qui est constamment resté en 
vigueur chez nous depuis 1808. Ils désignent donc, soit le 
délit qui se commet ou qui vient de se commettre, soit le 
délit dont l'auteur est poursuivi par la clameur publique, 
ou est trouvé nanti d'objets faisant présumer sa culpabilité, 
pourvu que ce soit dans un temps voisin du délit (art. 41 , 
C . d'insl. er im. ) . Mais ils ne s'appliquent pas, d'une façon 
absolue, au cas où il s'agit d'un délit commis dans l'inté
r ieur d'une maison dont le chef requiert ul térieurement 
l'intervention de la police judiciaire . L 'ar t . 46, C . d'insl. 
c r i m i n . , qui concerne ce cas, le signale lu i -même, comme 
pouvant avoir pour objet un délit non flagrant, aussi bien 
qu'un flagrant délit. Ledit article, dans la supposition qu'il 
renvoie à l'art. 4 5 , in fine, doit ê tre combiné avec l'art. 7, 
§ 5, de la constitution, en ce sens que le procureur du roi 
ou ses auxi l iaires , requis par un chef de maison à l'inté
r ieur de laquelle a été perpétré un crime ou un délit, ont 
toujours qualité pour le constater, sur le pied des art. 52 
et suivants du code d'instruction cr iminel le , mais que, 
pour qu'ils aient, en oulre , le droit de décerner un man
dat d'amener contre le délinquant, il faut que le crime ou 
le délit soit flagrant de l'une des manières prévues par l'ar
ticle 41 . 

D'autre part, l'expression flagrant délit comprend, cer
tes, dans la constitution, et le crime flagrant et le flagrant 
délit correctionnel. Lorsque le code d'instruction c r i m i 
nelle parle de flagrant délit là où il s'agit d'un véritable 
cr ime, il a soin d'annoncer, en termes exprès , que le fait 
est de nature à entra îner une peine afflictive ou infamante. 
Puis , ceux q u i , comme les rédacteurs de la constitution, 
mentionnent purement et simplement le flagrant délit, 
sont censés, tout au moins, s'occuper plutôt du flagrant 
délit seul que du flagrant crime seul. Après quoi, il n'y a 

( I ) Quand la police recueille sur la voie publique des ivrognes qui, à 
cause de leur état, pourraient y courir des dangers on en occasionner a 
autrui, elle n'agit que dans un but de charité qui lui est commun avec 
loul particulier. — On doil en dire autant de l'application de l 'ail , 95 de la 
loi communale, sur » les insensés el les furieux laissés en liberté. » — La 
conslilulionnalilé de l'acte administratif présuppose la réalilé de l'ivresse 
ou de la folie, de même que la conslilulionnalilé de l'arrcslalion sans or
donnance du juge dépend de la preuve du flagrant délit. 

Les articles de la constitution qui sanctionnent l'existence de l'armée et 

qu'à se dire que, si l'action immédiate du juge ne doit pas 
protéger l'auteur d'un flagrant délit, il en est ainsi , a for
tiori, de l'auteur d'un flagrant cr ime. — Inutile d'ajouter, 
en présence de l'analyse ci-dessus, que l'exception formu
lée par l 'art. 7 de la constitution, touchant le flagrant délit, 
ne s'éteud nullement atix contraventions flagrantes. 

A i n s i , l 'art. 7 de la constitution ne permet d 'arrêter un 
belge sans ordonnance du juge, signifiée, au plus tard , dans 
les vingt-qualre heures, que lorsqu'on a à lui reprocher 
un cr ime ou un délit proprement dit, qui puisse ê tre re 
gardé comme flagrant, d'après Par i . 41 du code d'instruc
tion criminel le . 

E t cela se réduit uniquement, pour la loi constituante, à 
prescrire , en fait d'arrestation, certaines limites à la loi 
ordinaire . L a nature même du pacte fondamental suffit à 
motiver semblable observation. 

Ainsi encore, l'auteur d'un crime ou d'un délit flagrant, 
tout en pouvant être arrêté à l'insu du juge d'instruction, 
ne peut jamais l'être, cependant, que dans les cas et de la 
manière que l'autorise la législation criminel le qui nous 
régit . Le juge d'instruction, de son côté , ne peut faire ar 
r ê t e r personne, fût-ce par voie d'ordonnance signifiée de 
suite, que conformément à cette même législation. 

C'est principalement la loi du 18 février 1852 qui règle 
aujourd'hui , chez nous, les attributions du juge d' instruc
tion, en matière de détention préventive. El le interdit à et; 
magistrat d'ordonner une détention quelconque, dès que le 
prévenu, interrogé par lu i , n'a commis qu'un délit punis
sable d'une peine inférieure à celle de l'emprisonnement 
correctionnel (art. I el 2 de la loi). 

Quant au cr ime flagrant, outre qu'il détermine l'exer
cice du droit d'initiative écrit dans les art. 32 et su iv . , 45), 
50 et 5!) du code d'instruction criminelle , « tout déposi
taire de la force publique et même toute personne » est 
tenu d'en saisir l'auteur et de le conduire devant un offi
cier de police judic ia ire qui ait, au moins, et sur les l ieux 
où il faut procéder aux premières mesures à prendre, la 
qualité d'auxiliaire du procureur du roi . S'il y a vraiment 
crime et que cet officier de police ne soit pas le juge in -
s lruetcur , qui agirait aussitôt d'après la loi du 18 février 
1 8 5 2 , ledit officier décerne un mandat d'amener contre 
l'inculpé; les procès-verbaux, dressés par qui de droit , sont 
transmis immédiatement au juge d'instruction; et le délin
quant, déposé provisoirement dans une partie distincte de 
la maison d'arrêt , est interrogé par ce dernier , au plus 
tard dans les vingt-quatre heures ¡2 ) . Vient ensuite l 'appli
cation de la loi du 18 février 1852, comme s'il était ques
tion d'un acte qui n'eût pas été constaté à l'état flagrant. 

Les dispositions que rappelle l'alinéa précédent sont suf
fisantes en el les-mêmes. Mais il n'en est pas ainsi , à 

delà garde civique veulent, connue de raison, le mainlicn, dans ces corps, 
du degré de discipline sans lequel ils ne pourraient subsister, el autorisent, 
par suite, des dispositions telles que celles dont les ari . 90 et 91 de la loi 
du 8 mai 1848 offrent des exemples. Mais ces dérogations à l'art. 7 de la 
constitution doivent se réduire au strict nécessaire; la mise aux arrêts ne 
s'exéeule ainsi que dans une salle de police, non dans une prison, el dès 
qu'on dépouille le caractère militaire, ou qu'on cesse d'agir en qualité do 
garde civique, on n'a plus ù pompier qu'avec ta loi commune. 

(2) Art. 45, 49, 50, 59, 93, 10(1, code d'insl. crini. 



beaucoup près , de celles qui concernent le flagrant délit 
correctionnel, dont nous comptons surtout entretenir le 
lecteur. 

E t , d'abord, qui peut agir en cas de flagrant délit cor
rectionnel ? 

Ne nous arrêtons pas aux matières spéciales, telles, par 
exemple que celles qui sont de la compétence d'employés 
des douanes et accises, des poids et mesures, de l'enregistre
ment, etc. Nous trouverons alors, qu'à part le juge d'inslru'c-
l ion, pour lequel le flagrant délit et le délit non flagrant se 
confondent,au correctionnel comme au cr imine l , en ce qu'il 
ii toujours le droit, quand son intervention n'est pas plus d i 
recte, d'user du mandat de comparution ou d'amener, pour 
parvenir à l'interrogatoire du prévenu (5); à part le procu
reur du roi et ses auxiliaires qui , en présence d'un simple 
délit, ne peuvent aller jusqu'à décerner de mandat d'ame
ner que, tout au plus, dans le cas de l'art. 46 du C . d'inst. 
c r i m . , mis en rapport avec l'art. 7 de la constitution (4); 
nous trouverons, disons-nous, qu'il n'y a que la gendarme
rie et les gardes champêtres et forestiers qui soient appe
lés à fonctionner dans l'espèce. 

Puis, quand nous parlons des gardes champêtres et fo
restiers, il faut remarquer que nous considérons déjà le S 4 
de l'art. 16 du C . d'inst. c r i m . (5) comme s'appliquant, non 
aux matières rurales et forestières exclusivement, mais, en 
général , à lotis les délits frappés d'emprisonnement ou de 
peines plus graves; ce que bien des jurisconsultes se refu
sent à admettre. — Le droit de la maréchaussée dérive de 
l'art. 125, il" 4, de la loi du 25 germinal an V I . 

Les employés municipaux que l'on connaît , en Belgique, 
sous le nom d'agents de police ou de sergents de ville 
n'ont plus aujourd'hui de caractère qui leur permette, soit 
• le verbaliser, en cas de contravention, soit de contraindre, 
comme ils le font, les auteurs de flagrants délits correc
tionnels à les accompagner chez l'officier de police j u d i 
ciaire compétent , commissaire de police ou autre. Ils doi
vent être assimilés, sous le rapport de la répression des 
crimes et délits, à des particuliers ordinaires. C'est ce qui 
est clairement démontré dans le Répertoire de l'adminis
tration de 31. TiiiLKjiA.vs (fi). 

Les dépositaires de la force publique autres que la gen
darmerie et les gardes champêtres et forestiers, ne peuvent 
jamais agir , en dehors de l'hypothèse de flagrant cr ime, 
que sur une réquisition écrite de l'autorité civile (7), et 
euiuniu servant de mo) en à celle-ci dans l'accomplissement 
de la mission (pie lui assignent les lois; c'est-à-dire qu'ils 
ni peuvent jamais , de leur chef, coopérer à la répression 
dei délits correctionnels, alors même que ce ne serait que 
par voie de simple capture (8). La cour de cassation de 
France n'est arr ivée à décider le contraire, par son a r r ê t 
du 30 mai 1 8 - 3 , qu'en donnant à l'art. 106 du code d'inst. 
cr im. une interprétation inconcevable, et qui a été repous
sée p a r l a plupart des auteurs. 

Voici donc qu'eu ce qui louche les personnes préposées 
spécialement à la surveillance des lieux et de la voie pu
blics, dans un but de police, judic ia ire , il y a une véritable 
lacune à l ' intérieur de nos villes, où la gendarmerie ne 
saurait rempl ir le même rôle que dans le plat pays, et où 
ii est encore bien moins question, comme de raison, de 
gardes champêtres et forestiers. 

Rappelons, maintenant, comment la maréchaussée et les 

(ô) Art. 0! , ) 2. et !)t, du C. d'inst. erini.; art. 1" de la loi du 18 fé
vrier I8.")2. 

( i ) V . supra. 
(•">) Comparez ce l avec le , l " , in fine, du même article. 
(G) V ° Ayent de police. — Le Dictionnaire de police de M . V A S Rr.ensi.i. 

n'rsl pas irréprochable, eod. verbn. 
û) Plusieurs lois de la première révolution française; art. loti, code 

d'inst. crini. i article 103, § 2, de la loi communale, etc. — Les gardes 
champêtres el forestiers cl les gendarmes qui ne sonl pas ofticiers n'ont pas 
qualité à l'elVi i de requérir la force armée (art. 9 el lfi , § 5, code, d'inst. 
crim.). — C h e z les officiers de gendarmerie, la participation ù l'autorité 
civile (art. 48 el i ! l , C. d'inst. crim.) est déjà assez marquée pour qu'un 
principe <lifférenl les régisse. 

(8) Excepté pour certains délits commis sur le terrain militaire, dans 
l'intérieur des places el dans le rayon d'alluque (décret du 2-4 décembre 
1811, passim). 

gardes champêtres ou forestiers doivent procéder en cas de 
flagrant délit. 

D'après l'article déjà cité de la loi du 28 germinal an V I , 
la maréchaussée est tenue de saisir tout individu surpris en 
flagrant délit correctionnel, de quelque peine que ce délit 
soit punissable. 

D'après l'art. 16, § 4, C . d'inst. c r i m . , les gardes cham
pêtres et forestiers sont tenus de saisir tout individu sur 
pris en état de flagrant délit correctionnel, dès que ce délit 
est punissable, pour le moins, d'emprisonnement. Quand 
le délit n'est passible que d'une peine inférieure, ils en 
dressent procès-verbal , s'il a porté atteinte aux propriétés 
rurales ou forestières (art. 1C, 1 et 2 , C . d'inst. c r i m . ) ; 
ils ne font que le dénoncer, s'il n'a pas ce carac tère parti 
cul ier (art. 8 el 9 ejusd.); et, dans l'un et l'autre cas, ils 
emploient, s'il le faut, pour constater l'identité du prévenu, 
le moyen expliqué plus bas, à propos de contraventions. 

D'après les art . 16, § 4, 48 et 50 du code d'inst. c r i m . , 
combinés avec les art. 167 et 168 de la loi du 28 germinal 
an V I , l'individu arrêté de la manière que nous venons de 
dire , est conduit immédiatement devant le juge de paix ou 
le bourgmestre. Si cet oilicier de police ne se rencontre pas 
sur le champ, le prévenu est déposé dans l'une des salles 
de la maison commune, où il est gardé à vue, sans que, 
sous aucun prétexte , on puisse le faire attendre ainsi pen
dant plus de viiigl-qnatre heures. Lorsque le juge de paix 
ou le bourgmestre, l'ayant interroge, constate qu'il est, en 
effet, coupable, non d'un cr ime, mais bien d'un délit, 
comme nous le supposons présentement, il doit se borner à 
dresser à sa charge le procès-verbal nécessaire, puis à faire 
cesser les entraves apportées à son droit actuel de l ibre lo
comotion. Si son identité n'était pas reconnue, il le traite
rait en é tranger . Vo ir , infra, ce que nous disons, à ce sujet, 
en matière de contraventions. 

Mais, d'un autre côté, d'après l'art. 3 de lu loi du 1 e' mats 
184'.), les vagabonds et les mendiants surpris en flagrant 
délit doivent non-seulement être arrêtés instantanément , 
mais encore être maintenus, ensuite, « sous la main de la 
just ice, en état d'arrestation, > sauf à compara î tre , dans les 
vingt-qualre heures, devant le juge de paix, à son audience 
ordinaire , et à être jugés par lu i , soit alors, soit le lende
main , si le ministère public le requiert, soil après un délai 
de trois jours au plus, si tel est le désir des prévenus eux-
mêmes . 

Il suit de là que ce ne sont que les délinquants domici
liés, pourvus de moyens d'existence et n'ayant pas mendié' 
qui , amenés devant le juge de paix ou le bourgmestre, 
comme avant été saisis en flagrant délit, doivent être re lâ
chés sans retard, dans les divers cas où il ne s'agit pas d'un 
acte punissable de peines afflielives ou infamantes. 

On remarquera , toutefois, que, même dans ces limites, 
il peut se présenter , cl il se présente en effet, maintes c i r 
constances où la loi exige que l'auteur d'un flagrant délit 
soit provisoirement remis en liberté, et où l'ordre public, 
au contraire, ne s'accommode nullement de semblable me
sure. Nous citerons comme exemple le vol non qualifié (ar
ticle 401 du code pénal). 

E n résumé donc, notre législation, appliquée d'une façon 
normale , est incomplète el partant vicieuse, tant par 
rapport au personnel dont le flagrant délit appelle l'inter
vention directe que par rapport aux moyens à employer 

En cas d'émeute, l'arrestation préventive ne s'opère toujours que selon 
les distinctions que nous avons établies dans le corps île notre article. Scu 
lenicnl, l'autorité civile a en plus alors le droit el le devoir de proléger la 
société, de la manière prévue aux art. 10;i et IOC de la loi communale, 
tandis (pic la forée armée non requise à celte lin, ne peut se servir de ses 
armes ipie si les nécessité» de la légitime défense, soit d'elle-même, soil 
d'aulrui, viennent a l'y contraindre (art. 328 el 02'.) du code pénal). Puis, 
rien, dans notre législation, n'empêche les chefs militaires qui prévoient 
que l'autorité civile va avoir besoin d'eux, de prendre immédiatement, s il 
y a péril en la demeure, telles ilispo.-iiinns préparatoires (pie de raison; de 
diriger, par exemple, leurs hommes sur tel point, plutôt cpie de les laisser 
sur tel autre; mais le tout sans se permettre la moindre mesure coêrcilive 
(ne fùl-ce même que pour restreindre la circulation sur la voie publique), 
aussi longtemps qu'il ne s'agit, ni de flagrant crime, ni de légitime défense; 
et sauf la responsabilité des chefs, dont le déploiement de forces accompli 
sans prudence, serait devenu la cause de fâcheuses collisions. 



pour que les prévenus ne soient jamais libres d'éluder l'ac
tion de la justice. 

Que faire dans cet état de choses? 
Au premier coup-d'oeil, les solutions ex lrêmes apparais

sent seules : ou respecter >criipuleuseincnt la loi; ou per
mettre aux sergents de ville de procéder comme s'ils fai
saient réel lement partie de la police judic ia ire , puis laisser 
décerner des mandats d'amener contre les auteurs de cer
tains flagrants délits correctionnels, punissables de la p r i 
son, comme si c'étaient des crimes proprement dits. 

E n exécutant la loi, telle que nous l'avons montrée , on 
porte atteinte à la paix publ ique; on protège et on encou
rage des gens qu i , le plus souvent, sont la lie de la société; 
on accorde un privilège aux malfaiteurs que leurs ressour
ces pécuniaires mettent à m ê m e de fu i r ; on va , en défini
tive, à l'encontrc des vœux généraux du législateur, afin 
d'observer ses prescriptions à un autre point de vue. 

E n enfreignant la loi, on donne le spectacle d'une admi
nistration de la justice ne pouvant fonctionner qu'à l'aide 
d'arrestations illégales et arb i tra ires ; on commet des délits 
(art . 414 et 341, C . pén.) pour en r é p r i m e r d'autres; on 
viole l'esprit de la constitution, si p a s s a lettre; on fait bon 
m a r c h é de ces idées d'habeas corpus auxquelles, pourtant, 
on ne saurait tenir avec trop de r igueur dès qu'on apprécie 
le régime de liberté politique dont elles forment une des 
principales bases. 

C'est le second de ces deux systèmes qui a élé adopté 
dans la pratique, par suite d'habitudes qui datent dép lus 
loin que 1850, et que la doctrine el le-même a, çà et là, to
lérées. 

Quant à nous, convaincu des inconvénients que présen
tent également les deux solutions contraires, nous propo
serons un moyen de conciliation qui sauvegarde, à la fois, 
et l'ordre et la l iberté. 

I l n'y aurait rien de plus s imple, à cet effet, que de re
courir à quelques dispositions législatives nouvelles. Mais, 
comme il s'est déjà écoulé une assez longue période sans 
qu'on ait pu se résoudre à entrer dans cette voie, nous n'in
sisterons pas pour qu'on se déjuge, et nous dirons, tout 
d'un coup, comment nous croyons qu'il serait possible d'ob
tenir le résultat désiré, en se contentant, pour l'atteindre, 
de profiter des lois existantes. 

L'article 12î>, § 5, de la loi communale s'exprime ainsi : 
« Il peut être nommé par le conseil communal , sous l'ap-
<• probation du gouverneur de la province, des adjoints aux 
i- commissaires de police; ces adjoints sont, en même 
« temps, officiers de police judic ia ire et exercent, en cette 
•i qualité , sous l'autorité des commissaires de police, les 
« fonctions que ceux-ci leur ont déléguées. » 

Nous ferons remarquer que le nombre des adjoints en 
question n'est nullement l imité, et qu'il est raisonnable de 
présumer que, moins la délégation à eux faite par l e s com
missaires de police titulaires sera importante, et moins il 
entrera dans les intentions du législateur qu'ils ne soient 
que peu nombreux, dans une même commune ou section 
de commune. 

E h bien! qu'est-ce qui empêche que, partout où il y a, 
pour le moment des sergents de vil le ou d'autres agents de 
la même catégorie , les conseils communaux ne s'entendent 
avec le gouverneur pour transformer ces employés en com
missaires-adjoints d'un ordre secondaire? U n a r r ê t é com
munal approuvé, et tout serait dit. Les commissaires-ad
joints actuels, qui sont, pour les commissaires de police 
dont ils relèvent, de véritables suppléants, resteraient tou
jours ce qu'ils sont. Mais on aurai t , de plus, des commis
saires-adjoints du degré inférieur, auxquels ne seraient 
déléguées que les attributions nécessaires pour faire régu
l ièrement ce que les sergents de ville font aujourd'hui sans 
titre ni droit. Fonctions de divers genres, circonscription 
territoriale, costume, appointements, tout serait conservé 
aux anciens agents. II ne faudrait, en vue de l'exécution de 
l 'arrêté ci-dessus, que procéder , en leur personne, à des 
nominations qui consistassent uniquement à remplacer, 
chez les mêmes individus, leur désignation olïiciclle par 
une autre, et qui fussent suivies des serments requis. 

Pour ce qui est des arrestations ordonnées illégalement 

par certains membres de la police judiciaire, nous consta
terons d'abord que, depuis bientôt un demi-siècle que le 
code d'instruction criminel le a été' promulgué, les moyens 
de communication et de transport ont fait des progrès tel
lement marqués que l'on a, en général , plus de facilités, 
aujourd'hui , pour se rendre de l'extrémité d'un arrondisse
ment judic ia ire à son chef-lieu que l'on n'en avait jadis 
pour arr iver de l'exlréinilé d'un canton au domicile du 
juge de paix. Il n'y aurait donc guère d'inconvénient, sous 
le rapport de la distance, s i , en cas de flagrant délit passi
ble d'emprisonnement, il s'agissait de conduire le prévenu 
devant le juge d'instruction plutôt que devant le juge de. 
paix. Mais, n'en fût-il pas entièrement ainsi , et nous objec
tâ t -on , d'un autre côté , la promptitude d'une simple com
parution devant le bourgmestre, nous observerions : 1° que 
la garantie qui résulterait , pour les intéressés, de l ' inter
vention du juge d'instruction substituée à celle de magis
trats moins élevés, compenserait bien le désavantage au
quel nous avons fait a l lus ion; 2° (pie s i , à tort ou à raison, 
la culpabilité du prévenu est admise par le juge de paix ou 
le bourgmestre, il faut'Vtboutir tout de m ê m e , et par un 
circuit cette fois, au cabinet du juge d'instruction. 

On voit déjà où nous voulons en venir . Pour que l ' incar
cération préventive cessât d'être souvent irrégul ière , il suf
firait, nous semblc-t- i l , d'une modification à introduire 
dans les règlements administratifs. Il ne serait besoin que 
de prescrire , par la voie h iérarchique , à la gendarmerie 
nationale, aux gardes champêtres et forestiers, aux em
ployés devenus adjoints de police du degré inférieur, etc. , 
de s'adresser immédiatement au juge d'instruction, chaque 
fois qu'ils auraient saisi l'auteur d'un flagrant délit punis
sable d'emprisonnement, ou, mieux encore, de l'un des fla-
granls délits punissables d'emprisonnement et assez gra
ves (!)), qu'on aurait spécialement prévus et signalés. Les 
diverses espèces de méfaits auxquelles se rattachent les 
ordres d'arrestation que nous avons vus constituer un excès 
de pouvoir, seraient atteints par cette désignation. E t , hors 
d e l à , les gendarmes, les gardes champêtres et les autres 
officiers de police judiciaire qui auraient surpris des ind iv i 
dus en état de flagrant délit correctionnel, devraient tou
jours les mener , dans les circonstances où ils y sont tenus 
aujourd'hui , devant un officier de police auxil iaire du pro
cureur du roi , qui se contentât de procéder à leur égard 
aux fins que l'on sait. 

Nul ne contestera que là où la loi décrète que l'auteur 
d'un flagrant délit sera attrait devant un fonctionnaire tel 
que le juge de paix ou le bourgmestre, elle ne permette 
aussi, et virtuel lement, de le conduire devant le juge d'in
struction, dont les attributions comprennent et dépassent 
celles de tous les autres officiers de police judic ia ire . C o m 
ment ne pas préférer , dès lors, en matière de vols correc
tionnels, et de tant de délits à placer sur la même l igne, le 
magistrat qui a le droit de s'assurer de la personne des dé
l inquants, à l'officier de police, qui ne saurait user de sé
vérité envers eux que par voie de fait? 

Lorsque le mandat d'amener est décerné par un tiers, le 
juge d'instruction n'en doit pas moins interroger les incu l 
pés dans les vingt-quatre heures, et décider, séance te
nante, de ce qu'ils deviendront ultérieurement. O r , s i , 
dans le cas que nous désirerions voir régler , on ne les con
duisait que vers lui et que, par conséquent, il les interro
geât sans qu'ils eussent été l'objet d'une séquestration p r é a 
lable, sa besogne n'en serait guère rendue plus lourde. — 
Quand des procès-verbaux suffisants n'auraient encore pu 
être dressés par personne, les déclarations imposées aux 
auteurs de la capture, témoins oculaires du fait et de ses 
suites, seraient aclées par le greffier, en même temps que 
les réponses des prévenus. 

L a possibilité légale, reconnue plus haut , de faire atten
dre l'auteur d'un flagrant délit à la maison commune, 
quand l'officier de police judic ia ire , devant lequel il va 
devoir compara î t re , ne se rencontre pas de suite, rend le 
recours au juge d'instruction de plus en plus admissible. 
E t , pendant celte attente, le juge de paix, le bourgmestre 

(ft) Arg. de fart. 2 de la loi du 18 février 1852. 



ou le commissaire de police qui siège au local susdit , con
tinue, chaque fois que c'est dans son ressort que le fait a 
été commis ou le délinquant saisi, d'entamer l'instruction 
prél iminaire , jusqu'à la question d'arrestation exclusive
ment; ce qui arr ivera surtout en cas de flagrant délit con
stat)'' à l ' intérieur des grandes villes, où la justice répres
sive a précisément le plus à faire. 

D'après l 'art . 16, C . d'inst. c r i m . , les gardes champêtres 
et forestiers conduisent les prévenus même devant le juge 
de paix. Mais, s'ils conservent leur c a r a c t è r e public hors de 
leur commune, lorsqu'une capture les appelle au chef-lieu 
du canton,-i l ne saurait en être autrement lorsqu'une cap
ture les appellerait au chef-lieu de l'arrondissement j u d i 
ciaire. Un olïieier de police en fonctions, passant de son 
territoire sur un autre, peut d'ailleurs r é c l a m e r , à titre de 
garantie, l'assistance d'agents du même ordre institués dans 
les lieux qu'il traverse. 

Un flagrant délit, réel ou imaginaire, a causé de la con
fusion, et on a mis la main sur vous par erreur . Vous êtes 
persuadé que le juge de paix, le bourgmestre ou le com
mis-aire de police compétent ordonnerait votre mise en 
liberté immédiate . Vous avez donc intérêt à compara î tre 
sur le champ devant l'un d'eux, plutôt que d'avoir à atten
dre l'intervention, probablement plus tardive, du juge 
d'instruction. Vous requérez l'officier de police qui vous 
a saisi d'agir en conséquence. 11 le fait, ainsi que le lui 
prescrivent encore, celle fois, les nouveaux règlements 
administratifs que nous conseillons. Dès lors, de deux 
choses l'une * ou le fonctionnaire préféré par vous, usant 
d'un droit qu'il est de l'essence de notre svstème de lui 
conserver, ordonne que vous sojez re lâché ; ou il ne vous 
trouve pas fondé dans votre réclamation, et il vous renvoie 
devant le juge d'instruction. Dans ce dernier cas, ne vous 
plaignez pas d'une prolongation de r e t a r d ; il est constant 
que vous en êtes vous-même la cause. 

Si nous avions eu les coudées franches, nous aurions, 
écries, proposé, relativement au point que nous venons de 
traiter, quelque chose de plus complet que ce qu'on a l u ; 
nous nous serions efforcé d'utiliser davantage le concours 
des différentes classes d'officiers de police j u d i c i a i r e ; nous 
aurions évilé qu'on ne dût peut-être augmenter le nombre 
des gardes-chainpêlrcs et forestiers ou des gendarmes, là où 
la néccssilé, par trop fréquente, d'aller garder à vue des 
inculpés jusqu'à leur comparution devant le juge d'instruc
tion, ferait négliger d'autres devoirs. Mais, il faut ne pas 
oublier que nous ne voulions qu'éliminer un abus, en nous 
servant pour v parvenir , d'un genre de movens naturel le
ment borné . Nous n'avons parlé, ni de pouvoirs à déléguer 
par le juge d'instruction aux auxiliaires du procureur du 
roi , ni de mandais d'amener signés de lui et qu'il leur dé
livrerait en blanc contre r e ç u , parce que ces expédients ne 
constitueraient, selon nous, qu'une nouvelle forme d'illé
galité. 

Il nous reste à dire quelques mots des contraventions de 
police. 

Abstraction faite, comme plus haut, des matières spé
ciales c l des agents chargés de constater ou de dénoncer les 
infractions qui s'y rapportent, ce sont les commissaires de 
police et leurs adjoints, 1rs bourgmestres et les éebevins, 
les gardes champêtres et forestiers, ainsi que les gendar
mes, qui s'occupent de procurer la preuve des contraven
tions de police. 

Les commissaires de police, les bourgmestres et les éebe
vins y procèdent suivant le principe général appliqué déjà 
aux crimes cl délits, c'est-à-dire, soit qu'ils voient leur i n 
tervention régul ièrement provoquée par le fait de leurs 
subordonnés, soit qu'ils exécutent d'eux-mêmes tout ce qui 

"est nécessaire. Les commissaires-adjoints y participent dans 
la mesure de leur commission. Les gardes champêtres et 
forestiers, qui ne peuvent que dénoncer les contraventions 
communes, vont jusqu'à dresser des procès-verbaux à ref

i t » ) U A L L O Z , Nouv. Rép., V Instruction criminelle, n» 2G2. 
(11) Br.Lr.iQCE J U D I C I A I R E , t. X , p. 1155. 

(12) Art. 270 (tu code pénal, non abrogé par la loi de 1 8 Ì 9 . 
(15) Art. 9 de la loi îles 1 e r février-28 mars 1792. 
( l i ) Tels, par exemple, qu'un passe-port ou une carie de sûreté, ou un 

fel de constater les contraventions rurales et forestières, 
de même que les délits ruraux et forestiers autres que ceux 
compris dans les prévisions de l'art. 1 6 , § 4 , code d'inst. 
c r i m . Les gendarmes, à l'égard desquels nous adoptons, au 
moins en partie, la jurisprudence la plus récente de la cour 
de cassation de France ( 1 0 ) , puisent dans la loi de germinal 
an V I , rapprochée de l'art. 1 5 4 , C . d'inst. c r i m . , le droit 
de constater, par des procès-verbaux valables, les contra
ventions flagrantes, même communes. • 

Quant à l'arrestation prévent ive , on sait que, dès qu'il 
s'agit de contraventions, elle n'est permise , en droit, 
dans aucune hypothèse, et les motifs en sont palpables. La 
répression n'est pas si importante ici qu'il faille lâcher de 
l'obtenir à tout prix . L e contrevenant domicilié n'a pas un 
tel intérêt à éviter la peine encourue qu'on doive s'attendre 
à le voir disparaître pour y échapper . 

Toutefois, il peut arr iver que l'auteur d'une contraven
tion flagrante ne soit pas connu de l'officier de police 
chargé de la conslatcr, et qu'il ne se décide pas à s'en faire 
connaî tre . 

Un des collaborateurs de la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E n'est pas 
éloigné, dans ce cas, de considérer le contrevenant comme 
manquant de domicile, et de lui appliquer aussitôt les 
dispositions sur le flagrant délit de vagabondage ( 1 1 ) . 

Nous ne partageons pas cette manière de voir. Parce 
qu'un individu vous oppose un refus blâmable, vous n'êtes 
pas fondé à le rèpitler immédiatement sans domicile quel
conque, et de plus, notez-le bien, sans moyens d'exis
tence ( 1 2 ) . 

Mais, d'autre part, il serait inouï d'aboutir à poser en 
principe que, dès qu'on est inconnu et qu'on a la fantaisie 
de se moquer des pouvoirs sociaux, en faisant le muet ou le 
menteur, on est parfaitement le maître d'accomplir, sans 
s'exposer à aucune peine, toutes les contraventions de po
lice imaginables. 

Voici comment il nous semble possible de sortir de celle 
impasse. 

La constitution, par son article 1 2 8 , permet que les lois 
qui concernent les étrangers ne soient pas toujours en har
monie avec les prescriptions de son art . 7 . De là le main
tien des dispositions législatives portant que l 'étranger qui 
n'exhibe pas de passe-port, lorsqu'il en est requis par un 
gendarme, par un officier de police, par quiconque a le 
même droit qu'eux, est conduit devant le bourgmestre pour 
y être interrogé et, le cas échéant , a r r ê t é ( 1 5 ) . 

Supposons maintenant une personne qui , surprise en 
état de contravention flagrante, persiste à dissimuler son 
identité. L'officier de police obligé de dresser procès-ver
bal à sa charge, sera autorisé à croire que, si elle ne veut 
pas prouver qui elle est, c'est qu'elle n'a pas le moyen de le 
faite. La présomption d'impossibilité de preuve est j>i11ss 
naturelle (pie celle de résistance à la loi. 

Mais quand quelqu'un, en Belgique, n'est à mémo 
d'établir son individualité, ni par la production d'aucune 
espèce de papiers (14), ni par le témoignage d'aut iui , ni en 
recourant, sur l 'heure, à la correspondance électro-lélégra-
phique, ni en déposant un cautionnement qui garantisse 
l'envoi de renseignements ultérieurs , ni en employant 
d'autres procédés analogues, i l faut au moins conclure que 
ce quelqu'un n'est pas Belge, et qu'il n'a ni domicile ni r é 
sidence dans le pays. S'il y a une circonstance où la qualité 
d'étranger dénué de passe-port puisse jamais être affirmée 
à suffisance de droit , c'est bien celle-là. 

L'officier de police préviendra donc le contrevenant r é 
calcitrant qu'il s'expose à ce que, après sa comparution de
vant le bourgmestre, on s'assure de lui pendant vingt 
j o u r s , au bout desquels il aura dû se procurer les indi 
cations exigées de prime-abord, s'il veut éviter d'être à 
cette époque traduit en justice et condamné, mais seule
ment alors, du chef de vagabondage (15). Inutile d'observer 
que, comme personne n'est tenté d'accepter un mal pour 

livrel d'ouvrier, ou une feuille de roule pour militaire. — On délivre aux 
habitants du pays qui en font la demande, des passeports à i'inlérieur, 
facultatifs de leur nature. — Les indigents domiciliés peuvent obtenir tous 
passe-ports gratis. 

(15) Loi du 10 vendémiaire an V I , lit. 3. art. 7. 
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en esquiver un moindre, cet avertissement ne sera pas 
perdu. 

Il suffirait que le public fut dûment informé de la mise 
en œuvre des idées qui précèdent pour que chacun s'arran
geât (et sans nulle peine) de manière à ne pas risquer d'en 
être vict ime. 

Les progrès internationaux que nos vœux appellent, et 
qui comprennent la renonciation aux rigueurs du passe
port obligatoire, n'empêcheraient jamais que l'étranger ou 
l'individu censé tel ne pût être requis, le cas échéant , de 
prouver son identité. 

Eté , . V . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
U e u x l è i u e c h a m b r e . P r é s i d e n c e d e ¡ 1 1 . D e S a u v a g e . 

H O U I . A G E . - P L A Q U E . V O I T U H E S D E F E R M E C O N D U I S A N T 

D E S D E N R É E S A U M A R C H É . 

/.es voilures de ferme, lorsqu'elles transportent les produits des ré
coltes an marché, doivent être munies de la plaque prescrite par 
l'ait. 5 i du décret du 25 juin 1800. 

( L E M I N I S T È R E P I R L I C C . M O M P E R . ) 

Le 12 février 1857, un procès-verbal constate qu'un 
tombereau, attelé d'un cheval et chargé d'avoine, apparte
nant à la ferme de Richard el conduit par Momper, son 
domestique, c irculait au marché d'Arlon sans plaque ind i 
quant les noms et le domicile du propriétaire. 

Poursuites devant le tribunal de simple police d'Arlon et, 
le 3 1 m a r s , jugement qui condamne le domestique à 
2 1 fr. 2 0 cent, d'amende et avec son m a î t r e , ce dernier 
comme civilement responsable, aux frais. 

Appel . 

J U G E M E N T . — » Attendu qu'il est établi, tant par le procès-
\erbal dressé par les gendarmes Malpcrc et Jadoul, que par les 
dépositions entendues, que, le 12 février 1857, le prévenu a été 
rencontré sur le marché aux grains d'Arlon circulant avec un tom
bereau attelé d'un cheval et chargé d'avoine, lequel était dépourvu 
de plaque ; 

i Attendu qu'il a été allégué par le prévenu cl par la partie 
civilement responsable, que le transport de l'avoine a eu lieu par 
suite d'une exploitation agricole que celle dernière exerce sur le 
ban d'Arlon et sur les bans de Stockheim et autres circonvoisins ; 

« Que cet allégué n'a été ni contredit ni détruit, el qu'il échoit 
de le considérer comme conforme à la vérité; 

« Attendu que l'art. 51 du décret du 25 juin 1800 prescrit que 
tout-propriétaire do voilure de roulage sera tenu de faire peindre 
sur une plaque de métal attachée au véhicule, en caractères appa
rents, son nom et son domicile, mais que le législateur ne définit 
pas ce qu'il faut entendre par voiture de roulage ; 

« Attendu qu'il convient d'apprécier, d'après les circonstances 
et l'intention présumée du législateur, si le véhicule dont il est 
fait usage présente le caractère de voilure de roulage; 

« Attendu, dans l'espèce, que, suivant les usages locaux, le 
tombereau dont le prévenu s'esl servi n'est destiné habituellement 
qu'à êlrc appliqué au transport des engrais cl des immondices et 
nullement à charrier des marchandises à des dislances éloignées; 

« Attendu, ultérieurement, que l'art. 8 de la loi du 7 ventôse 
an X I I dispose que : « Sont affranchies des formalités qu'elle in-
« troduit les voitures employées à la culture des terres, au trans-
« port des récoltes cl à l'exploitation des fermes » ; 

« Attendu qu'il est de principe et de jurisprudence que ecl 
affranchissement est applicable à la formalité de la plaque intro
duite par la loi du 25 juin 1800 ; 

« Attendu que, par cette exception, le législateur a entendu 
favoriser l'agriculture et la dégager des entraves qui auraient trop 
gêné ses opérations ; 

« Attendu que si celte exception ne peut pas être étendue au 
delà de ses limites, il est néanmoins rationnel de lui donner toute 
la latitude que semblent comporter la lettre et l'esprit de la loi; 

« Attendu que l'art. 8 de la loi du 7 ventôse an X I I précitée 
excepte virtuellement les voitures employées à la culture des ter
res, au transport des récoltes et à l'exploitation des fermes ; que 

cette exception est prononcée sans distinction en faveur de ces 
voilures, dès qu'elles servent à l'usage prévu par ledit article; 

« Attendu qu'en présence d'un texte si formel, on est fondé à 
conclure que l'agriculteur qui ne fait que conduire ses produits 
au marché voisin est en droit de réclamer le bénéfice de l'exemp
tion dont il s'agit; qu'en effet, par cela même que le cultivateur 
est autorisé à transporter ses récoltes à sa maison d'exploitation, 
il jouit également de la faculté d'en opérer le transport directe
ment des champs au marché voisin, ainsi que les convenances de 
l'agriculture l'exigent fréquemment; 

« Que, ce point admis, on ne saurait se refuser à la conséquence 
ultérieure que la faculté du transport s'étend, pour le cultivateur, 
au cas où il a lieu de la ferme d'exploitation au marché le plus 
rapproché, parce qu'il y a même raison de décider à raison d'une 
identité complète de motifs; 

n Par ces motifs, le Tribunal, statuant c.ontradictoiremcnt, ré
forme le jugement a quo, et emendant, renvoie le prévenu des fins 
de la poursuite... « (Du 19 juin 1 8 5 7 . — T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L 

D ' A R L O N . ) 

Pourvoi en cassation du ministère public. 

L e jugement at taqué , disait- i l , constate en fait que le dé
fendeur Momper a élé rencontré sur le m a r c h é aux grains, 
à A r l o n , avec un tombereau attelé d'un cheval , chargé 
d'avoine, lequel était dépourvu de plaque; que ce transport 
de l'avoine au m a r c h é a eu lieu par suite d'une exploitation 
agricole exercée sur le ban d'Arlon et de Stockheim ; que 
le tombereau dont le défendeur s'est servi n'est destiné ha
bituellement qu'au transport des engrais et immondices et 
nul lement à charr ier des marchandises à des distances éloi
gnées. 

E t dans ces termes il décide : 1" que le tombereau dont 
il s'agit ne doit pas être envisagé comme voiture de rou
lage; 2" que ce tombereau est soumis à l'exemption pro
noncée par l'art. 8 de la loi du 7 ventôse an X I I . 

Cette double décision consacre une fausse application de 
celte dernière disposition et une violation de l'art. 5 4 du 
décret du 2 5 juin 1 8 0 0 sur la police du roulage. 

Les lois du 2 9 floréal an X (article 1") et du 7 ventôse 
an X I I (art. 1 , 2 , 4 el 7 ) , sur le roulage, se servent indiffé
remment, pour exprimer le m ê m e objet, des termes : voi
ture (le roulage ou voilure employée au roulage. 

Le décret du 2 3 ju in 1 8 0 0 , qui se réfère à ces disposi
tions législatives antér ieures , n'a pas attaché aux mots voi
ture de roulage un sens différent. 

D'où la conséquence que pour savoir si un véhicule est 
une voiture de, roulage, il y a lieu d'apprécier, non-seule
ment s'il est tel par sa nature et sa destination originaire et 
habituelle, niais encore s i , an moment de la contravention, 
il ne fait pas office de voilure de roulage, s'il n'est pas em
ployé au roulage. 

De celte manière , dans une circonstance donnée, une 
voiture, deslinée habituellement à l 'agriculture, devra 
néanmoins, alors qu'elle fait office de voiture de roulage, 
ê tre soumise aux obligations générales sur le roulage; et 
réc iproquement une voiture qui , par sa nature et sa desti
nation habituelle, doit être réputée voiture de roulage, 
pourra ne plus ê tre considérée comme telle et être affran
chie de ces obligations si elle est employée à la culture des 
terres , au transport des récoltes ou à l'exploitation d'une 
ferme (V. Bruxel les , 2 3 janvier 1 8 4 5 et 3 0 octobre 4 8 4 5 
[ B E L G . J U O . , t. I V , p. 1 3 8 ] ) . 

Si ces prémisses sont vraies, c'est à lort que le juge d'Ar
lon a refusé au tombereau du défendeur le c a r a c t è r e de 
voilure de roulage ou de voiture employée au roulage, par 
le motif unique que, suivant les usages locaux, pareil tom
bereau n'est destiné habituellement qu'au transport des 
engrais et immondices, etc. . . 

Ce motif insuffisant est contredit par le fait constaté , 
d'autre part , que le défendeur s'est servi du tombereau 
pour transporter une charge d'avoine au marché voisin. 

P a r ce transport, le tombereau, charriant une mat ière 
pondéreuse, faisait office de voiture de roulage. 

Des faits constatés il ne ressort pas que ce tombereau ne 
fût pas susceptible de surcharge et que son poids ne dût ou 
ne pût c ire vérifié (V, définition des voitures de roulage; 
réquisitoire de M. l'avocat général F A I D E R [ P A S U - K I S I K , 1 8 5 2 , 
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1, 28a] ) . Dès lors l 'art. 34 du décret du 23 j u i n 1806 lui 
était applicable. 

A la véri té , i l est constaté que le transport au m a r c h é 
d'Arlon a eu l ieu par suite d'une exploitation agricole, et 
le juge en infère que le tombereau rentre ainsi dans l'ex
ception prévue par l'art. 8 de la loi du 7 ventôse an X I I . 

I l est très-vrai que l'exception de cet article , dont les 
termes ne concernent que l'obligation sur la largeur des 
jantes , doit s'étendre à l'obligation sur la plaque. 

Mais cette exception doit ê tre restreinte dans de justes 
l imites. 

Un décret du 3 mai 1810, rapportant un cas ayant une 
parfaite analogie avec notre espèce, explique cette disposi
tion de la manière suivante : 

« Considérant qu'en exceptant de l'obligation des roues 
à jantes larges les voitures employées au transport des r é 
coltes, la loi et le décret précités n'ont eu en vue que les 
objets récoltés , depuis le lieu où ils sont recueil l is jusqu'à 
celui où, pour les conserver, le cultivateur les dépose et 
l'assemble ; 

« Considérant que, dans l'espèce, le transport de grains 
effectué par la voiture du s ieur . . . avait pour but de les 
l ivrer à la consommation ou au commerce; que l'exception 
relative aux roues à jantes larges, prononcée par l 'arti
cle 8 de la loi du 7 ventôse an X I I , n'est pas applicable à 
ce cas, e t c . . > 

La cour de cassation de Belgique, dans son a r r ê t du 
23 février 1838 ( P A S I C . 1838, p. 242), dit à son tour : 

i . . . Si la voiture du cultivateur qui transporte les pro
duits de sa ferme au marché n'est pas censée transporter des 
récoltes, ni serv ir en ce point l'exploitation de sa ferme, il 
n'en est pas de m ê m e , e t c . . 

Et M. l'avocat général F A I D K R , en son réquisitoire p r é 
mentionné (loco eitato), accueille et développe cette thèse. 
'•• L'exploitation de la ferme, dit également ce magistrat, 
ne peut s'entendre du transport au m a r c h é des produits de 
la ferme > ( V . Bruxelles, 23 janvier et l a j u i n 184a). 

La jurisprudence du cou-eil d'Etat de France est con
forme à ce qui précède (V. P A S I . X O M I E , l ' e série , t. X I I , 
p. 319, note sur l'art. 8 de la loi du 7 ventôse an X I I ) . 

O r , !c jugement attaqué consacre un système tout con
traire. 

Au lieu de restreindre, il étend l'exception p r é v u e ; et de 
ce que le cultivateur peut transporter ses récoltes à sa 
maison d'exploitation, il conclut qu'il a la faculté d'en 
opérer également le transport directement, soit de sa m a i 
son d'exploitation, soit du champ, au m a r c h é voisin. 

Un pareil système heurte la pensée du législateur. I l 
conduirait à des résultats tellement arbitraires , qu'ils dé
truiraient toute l'économie de la loi. 

M. l'avocat général C I . O Q U E T T E a conclu à la cassation. 

« Mous concluons, a l-il ilit, à la cassation du jugement du tri
bunal d'Arlon et au renvoi de l'affaire devant un autre tribunal 
correctionnel, siégeant en degré d'appel. 

Ce jugement nous paraît avoir violé l'art. 34 du décret du 
23 juin 1800. qui assujétil à la plaque tout ce qui est voilure de 
roulage indistinctement, en refusant de reconnaître ce caractère à 
une certaine catégorie de voitures, qui l'ont cependant réelle
ment, et en décidant que cet article ne leur est pas applicable. 

Il nous parait avoir mal appliqué l'art. 8 de la loi du 7 ventôse 
an X I I , en étendant l'exception, qu'il consacre, des obligations im
posées pour les voitures de roulage hors des cas que cette excep
tion comporte. 

Les tombereaux n'étant construits et ne servant habituellement 
que pour transporter des immondices et des engrais, et non pour 
transporter sur les routes des marchandises et des matières pon-
déreuscs, ne doivent pas être considérés, selon le tribunal d'Ar
lon, comme des voitures de roulage et assujétis comme tels à la 
plaque, même alors qu'on les emploie sur les routes au transport 
des marchandises et des matières pondéreuses; et c'est d'après 
leur forme et leur destination habituelle, et non d'après l'usage 
qu'on en fait qu'il faut déterminer si les voilures sont des voilu
res de roulage. 

Le décret du 2 J j u i n 1800, qui établit l'obligation delà plaque 
pour les voitures de roulage, ne dit pas ce qu'il faut entendre par 
voilures de roulage; mais il est en corrélation avec les lois du 29 
floréal an X et du 7 ventôse an X I I , où l'on voit que le législa
teur entend par voitures de roulage toutes les voitures employées 

au roulage. Le système du tribunal d'Arlon est donc formellement 
repoussé par le texte de la loi. 

D'ailleurs, les tombereaux sont, comme toute autre espèce de 
véhicules, susceptibles de surcharge; ceux qui les conduisent peu
vent manquer à la police des routes comme les conducteurs de 
loules autres voitures ; il importe que les personnes coupables ou 
responsables soient connues, et la disposition qui prescrit la pla
que s'applique ainsi aux tombereaux quand on les emploie poul
ie roulage, par son esprit comme par son texte. 

L'arlicle 8| de la loi du 7 ventôse an X I I affranchit des obliga
tions imposées pour les voitures de roulage « les voilures em
ployées à la culture des terres, au transport des récoltes et à l'ex
ploitation des fermes. » et le jugcmenl qui vous est dénoncé a 
décidé que le fait constaté à charge des prévenus Mompcr et 
Richard, d'avoir transporté et fait-transporter de l'avoine sur un 
tombereau au marché d'Arlon, de la ferme que Richard exploite 
aux environs de celte ville, rentrait dans celte exception. 

Le cultivateur qui fait transporter les fruits de sa ferme au 
marché, soit d'une ville voisine, soit d'une ville plus au moins 
éloignée, ne fait pas un acte de culture de terres, ni de transport 
de récolles, ni même un acte d'exploitation de sa ferme; les actes 
d'exploitation d'une ferme sont ceux qui ont directement pour 
objet la production et la récolte des fruits et le rendement des 
produits de la ferme, et non ceux qui ont pour objet la vente de 
ces produits obtenus, engrangés, passés à l'état de marchandises 
et transportés comme tels sur le marché. C'est ce qui résulte non-
seulement de la nature des choses, mais encore de l'interpréla-
tion donnée à la loi du 7 ventôse an X I I par le décret du 
3 mai 1810. La jurisprudence des cours d'appel est généralement 
fixée dans ce sens, et vous l'avez ainsi vous-mêmes décidé par 
votre arrêt du 23 février 1838, rapporté au Bulletin, p. 402. Il 
v a donc eu fausse application de l'arlicle 8 de la loi du 7 ventôse 
an X I I . » 

La Cour a cassé. 

A I I R È T . - u Attendu (pie le jugement du tribunal d'Arlon, 
rendu en degré d'appel et contre lcqirel le pourvoi est dirigé, 
constate en fait que, le 12 février 1857, le prévenu a été ren
contré sur le marché aux grains d'Arlon, circulant avec un loin-
bereau appartenant à son maître, tombereau attelé d'un cheval, 
chargé d'avoine et dépourvu de plaque; 

« Attendu que le décret du 25 juin 1800 ne détermine pas co 
qu'il entend par voilure de roula/je: qu'ayant pris cette dési
gnation dans la législation alors existante, c'est à elle qu'il faut 
recourir pour en trouver la définition légale ; 

u Attendu que les lois des 1!) floréal an X et 7 ventôse an X I I se 
servent indistinctement des termes voilure de roulage et voilure 
employée au roulage;'que l'article 31 du décret du 25 mars I80G 
considère comme obligatoire l'emploi de la plaque sur toute voi
ture, quelle qu'elle soit, dès qu'elle est employée au service du 
roulage ; 

c. Attendu que tel est aussi l'esprit du décret qui tend à faci
liter la constatation des contraventions commises sur les grandes 
routes ; 

« Attendu que c'est en vain que l'on a invoqué l'exception 
établie par l'article 8 de la loi du 7 ventôse an X I I en faveur des 
voilures employées à la culture des terres, au transport des récol
les et à l'exploitation des fermes; qu'en cll'ct, on ne peut consi
dérer comme rentrant dans celle exploitation le transport du 
grain au marché, qui ne constitue pas l'exploitation de la ferme, 
mais a pour but la vente des produits de celle exploitation; 

» Attendu (pic c'est en ce sens qu'un décret, rendu au con
seil d'Elat le 5 mai 1810, a interprété la disposition de l'article 8 
précité ; 

(. Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E F I E R L A N T en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. C L O Q I E T T E , 

avocat général, casse et annule le jugement rendu en degré d'ap
pel par le tribunal d'Arlon le 19 juin 1857 ; ordonne que le 
présent arrêt sera transcrit sur les registres de ce tribunal et que 
mention en sera faite en marge de la décision annulée; renvoie la 
cause devant le tribunal de première instance de Namur ; con
damne le défendeur aux dépens de cassation et à ceux du jugc
menl annulé... » (Du 5 août 1857.) 

— — • f " i ? ' î ' j ~ - -

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
C h a m b r e c o r r e c t i o n n e l l e . — P r é s i d e n c e d e M. E s p l t a l . 

D O U A N E S . — P A S S E M E N T E R I E D E S O I E . — S U P P O R T . — T R A M E 

DR C O T O N . 

On ne peut considérer comme support d'une passementerie de soie 



pure, passible du droit de G c. eu douanes, la trame de coton j 
d'une passementerie dont la chaîne est de soie et qui par te me- j 
lange du tissage forme un galon passible du droit de 15 /) . c. i 

( L ' A D M I N I S T R A T I O N D E S D O U A N E S C . D E I . M É E . ) 

Dolinée et conip. furent poursuivis devant le tribunal 
correctionnel de l ions pour contravention à l'art. 213 de 
la loi du 20 août 1822, du chef d'avoir déclaré à l 'entrée, 
sous la fausse dénomination de passementerie de pure soie 
au droit de fi p. c , de la passementerie de soie et de coton 
passible du droit de 15 pour cent. 

J U G E M E N T . — a Vu le procès-verbal de saisie, duquel il courte 
que le I I novembre 1854, Delmée et compagnie ont remis aux 
employés... un acquit de paiement à l'entrée pour une caisse, 
énonçant entre autres : « passementerie de soie, 115 mètres ga
lons soie cl colon; le coton n'étant pas apparent et servant de 
support à la .-oie, valeur 90 fr. à 0 p. c. » cl que par suite de la 
vérification de, cetlc caisse on y avait trouvé des galons dont la 
chaîne était composée de soie et la trame de coton, celle dernière 
matière non apparente et rentrant, d'après l'opinion des verbali
sants, dans la catégorie de passementerie non spécialement tarifée 
à !5 pour eenl; 

« Vu le tarif officiel du I I avril 1847, à l'article Passemente
rie et la note n° 517 annexée à ce tarif, à laquelle le tarif ren
voie ; 

« Attendu que l'on voil de cette note explicative que pour que 
les ouvrages eu passementerie doivent être admis comme passe
menterie de pure soie, il faut que toute la partie extérieure de 
ces ouvrages consiste en soie, et que le colon, le bois, le lai
ton, etc.. servent seulement de support à la soie et ne soient pus 
apparents ; 

•< Attendu que la passementerie saisie et dont un échantillon 
est joint au procès-verbal ne présente que de la soie à sa partie 
extérieure, et que le colon qui s'y trouve n'est pas apparent cl ne 
s'aperçoit que lorsqu'on le tire de dessous la soie qui le recouvre; 

« Attendu qu'il parait doue évident que la passementerie en 
galons qui a fait l'objet de la saisie dont il s'agit réunit toutes les 
conditions requises pour constituer une passementerie de soie 
pure tarifée à 0 p. e. de sa valeur, et que par suite c'est par er
reur de la part des employés de l'administration que cette saisie a 
eu lieu ; 

Par ces motifs, le Tribunal déclare l'administration non fon
dée en sa poursuite... » (Du 7 janvier 1850.) 

Appel . 

A R R Ê T . — « Vu la loi du 2G août 1822, art. 215, et la loi du 
25 lévrier 1812, art. 5, lettre E ; 

" Attendu que si l'administration des douanes admet que dans 
le cas de mélange de la soie avec d'autres matières, le droit de 
(i p. c. peut être également perçu, quand les matières, comme le 
coton, le bois, le laiton, elc., servent de support à la passemen
terie qu'il s'agit d'imposer, toutefois, cette extension donnée à la 
perception de (i p. c. ne peut avoir lieu dans l'espèce; 

« Qu'en effet, la passementerie déclarée par les prévenus est 
un galon composé de soie c l de coton ; qu'il suit de là que dans sa 
fabrication, le coton ne forme pas support, mais un mélange in
time avec la soie par l'action du tissage, condition qui entraîne la 
perception du droit dont sont frappées les passementeries non 
spécialement tarifées, c'est-à-dire le droit de I 5 p. c. ; 

» Par ces motifs, la Cour met à néant le jugement dont est ap
pel, émendaut, déclare les prévenus coupables de la prévention 
qui leur csl imputée.. .» (Du 21 juin 1850. — Plaid. MM" R O I I B E . 

L K C L E R C Q . ) 
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COUR D'APPEL DE GAND. 
C h a m b r e c o r r e c t i o n n e l l e . — P r é s i d e n c e d e M . V a n I n n i s . 

D É N O N C I A T I O N C A L O M N I E U S E . — M I N I S T R E D E L ' I N T É R I E U R . 

O F F I C I E R D E P O L I C E A D M I N I S T R A T I V E . 

Le ministre de l'intérieur est un officier de police administrative 
dans le sens de l'art. 575 du code pénal. 

>'£ une dénonciation par écrit relative i) des malversations admi
nistratives lui est adressée, il est compétent pour faire procéder 
à une enquête sur les faits dénoncés, pour ensuite décider que ces 
faits sont faux. 

Si les faits dénoncés constituent des délits, c'est à l'autorité judi
ciaire à décider si ces faits sont faux, avant que la poursuite du 
chef de démuicial io/t calomnieuse puisse être entamée. 

Après ces décisions administrative ou judiciaire, le dénonciateur 
poursuivi devant te tribunal correctionnel pour l'application des 

peines prononcées par l'art. 575 du code pénal, ne peut y faire 
entendre des témoins pour prouver la vérité des faits dénoncés, 
mais seulement à l'effet de les atténuer. 

L'art. 5 du décret du 20 juillet 1831 sur la preuve des faits im
putés, ne peut être invoqué que par le prévenu de délit de calom
nie, non par le prévenu de délit de dénonciation calomnieuse. 

De même l'art. 12 du même décret, et relatif à la prescription, ne 
s'applique qu'à la calomnie et non à la dénonciation calom-
n ieuse. 

(MOERMAN E T CONSORTS C . L E MINISTÈRE P U B L I C K l D E I I I . E E K E l t . 

P A R T I E C I V I L E . ) 

Charles Moerman, cabaretier et boulanger, son frère , 
Benoît Moerman et P ierre Lambert , cult ivateurs, tous trois 
nés et domiciliés en la commune d'Aulryve, arrondissement 
de Courtra i , adressèrent , à M. le ministre de l ' intérieur, le 
31 janvier 1854, une dénonciation écrite contre P ierre De 
B l c c k c r , instituteur communal , ayant en m ê m e temps une 
école de jeunes filles, s'occupant de la dentelle, demeurant 
également en la commune d'Antryve. Cette dénonciation 
portait que De Bleeker, en sa qualité de membre du bureau 
de bienfaisance de la commune d'Antryve, secourait des 
deniers dudit bureau de bienfaisance, les pauvres familles 
qui envoyaient leurs enfants travailler dans sa fabrique, et 
privait des secours du bureau de bienfaisance les familles 
qui envoyaient leurs enfants travailler dans d'autres fabri
ques; qu'il avait ainsi plongé plusieurs familles dans une 
affreuse misère. 

Une enquête administrative eut lieu sur ces faits; ils fu
rent reconnus non fondés, ainsi qu'il conste d'une décision 
de M. le ministre de l'intérieur en date du 10 mai 1855. 

Postérieurement De Bleeker, se constituant partie c iv i le , 
lit assigner, devant le tribunal de Courtra i , lesdits frères 
Moerman et Lamber t , aux fins de s'y entendre condamner 
à lui payer comme dommages- intérêts , résultant de ladite 
dénonciation calomnieuse, la somme de 2,500 francs , sauf 
au ministère public à conc lure , de son chef , ce qu'il trou
verait convenir. 

Devant le tribunal correctionnel de Courtra i , les assignés 
demandèrent à faire entendre dix-huit témoins à décharge . 
De Bleeker s'opposa à leur audition. 

S u r ce, le tribunal rendit le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — » Eu ce qui louche l'opposition faile par De 
Bleeker à l'audition des téni lins à décharge amenés par la partie 
prévenue : 

« Attendu que, d'après les principes consacrés par les art. 308 
et suivants du code pénal, le tribunal correctionnel saisi d'une 
poursuite en calomnie ou en dénonciation calomnieuse, ne peut 
procéder à la vérification des faits imputés; 

« Que toute imputation à l'appui de laquelle la preuve légale 
n'est pas rapportée est réputée fausse, et que le tribunal ne peut 
considérer comme preuve légale que celle qui résulte d'un juge
ment ou de tout autre acte authentique ; 

« Qu'à la vérité, pour qu'une dénonciation soit déclarée ca
lomnieuse, il faut avant tout que les faits dénoncés soient reconnus 
faux ; 

« Que, par exemple, dans l'espèce, si les faits dénoncés étaient 
punissables suivant la loi, il faudrait une décision de l'autorité 
judiciaire telle qu'une ordonnance ou un arrêt de non-lieu; 

« Mais attendu que les faits imputés à De Bleeker, dans la dé
nonciation dont il s'agit, constituent, non pas des délits, mais des 
malversations administratives de nature à porter atteinte à sa 
considération et à entraîner sa destitution des fonctions honorables 
dont il est investi dans la commune d'Antryve; 

Que l'autorité supérieure à qui la dénonciation avait élé 
adressée pour obtenir justice ayant, dans le cercle de ses attribu
tions, rendu une décision de ne pas donner suite à la plainte, le 
tribunal ne pourrait, sans excéder ses pouvoirs, ouvrir une en
quête pour Constater la vérité desdils faits; 

« Attendu néanmoins que les prévenus sont libres de produire 
des témoins à décharge à l'effet d'établir, en dehors de la preuve 
des fails dénoncés, tout ce qui tendrait à les excuser, à atténuer 
leurs torts, et à fournir au juge la mesure de la peine à infliger 
en cas de condamnation; 

u Par ces motifs, le Tribunal dit pour droit qu'il ne sera pas 
entendu de témoins pour prouver les faits imputés à la partie 
civile dans la dénonciation dont il s'agit au procès; libre aux pré
venus de produire des témoins à décharge pour établir, en dehors 
de ces faits, toutes les circonstances propres à faire apprécier le 



degré de leur culpabilité; remet à cet effet la cause à quinzaine, 
dépens réservés.. . » 

Les frères Moerman et Lambert ont interjeté appel de ce 
jugement. 

Devant la Cour les débats ont principalement roulé sur 
la question de savoir si M. le ministre de l ' intérieur était 
un officier de police administrative dans le sens de l'art. 573 
du code pénal. 

A R R Ê T . — » Attendu que la cause présente à décider la ques
tion de savoir si M. le ministre de l'intérieur doit être compris 
sous la dénomination d'officier de police administrative dont se 
sert l'art. 573 du code pénal, spécialement en ce qui concerne la 
dénonciation par écrit qui lui a été adressée contre Pierre De 
Blceker, instituteur primaire à Autryve; 

« Attendu que l'affirmative n'est pas douteuse soit que l'on 
consulte le sens grammatical, soit le sens logique des ternies de 
l'art. 575 du code pénal : le sens grammalicul, parce que M. le 
ministre de l'intérieur est non-seulement le chef de la police ad
ministrative, comme ayant dans ses attributions le maintien habi
tuel de l'ordre dans chaque lieu et dans chaque partie de l'admi
nistration générale (art. 18 de la loi du 5 brumaire an I V ) , mais 
aussi comme étant investi d'un pouvoir disciplinaire sur tous les 
fonctionnaires ressortissant à son département cl étant ainsi, à 
leur égard, un véritable officier de police administrative : le sens 
logique, parce qu'en punissant la dénonciation calomnieuse, le 
législateur a eu surtout eu vue la tranquillité des familles odieuse
ment troublée par des délations d'autant plus dangereuses qu'elles 
sont adressées à des fonctionnaires qui exercent, sur les dénoncés, 
une autorité disciplinaire plus grande, comme dans l'espèce, l'au
torité de M. le ministre de l'intérieur sur un simple instituteur 
primaire ; 

c Attendu qu'on argumente en vain de l'opinion émise au con
seil d'Etal par l'archichancelier C A M B A C É R È S et des mots soit an 
gouvernement retranchés de l'art. 575, pour en induire que la dé
nonciation calomnieuse, faite aux ministres, ne tomberait pas sous 
l'application de cel article; qu'il ne résulte pas en effet des discours 
des orateurs du gouvernement au corps législatif, que celle inter
prétation restrictive ait été communiquée à celte assemblée, et 
que, dès lors, l'adoption de l'art. 375, dans sa teneur actuelle, 
n'emporte pas d'autre idée que celle qui résulte du sens naturel 
des termes et des motifs qui ont guidé le législateur; les mots re
tranchés ayant pu être considérés comme trop vagues et inutiles; 

>. Attendu que la dénonciation ayaul élé adressée à M. le minis-
ire de l'intérieur, e'était à ce haut fonctionnaire qu'il appartenait 
d'en vérifier la sincérité ou la fausseté ; 

x Attendu que la preuve de la fausseté des faits dénoncés résulte 
a suffisance de droit de la décluratiou de M. le gouverneur de la 
Flandre occidentale, délivrée le l , r août 1857, en vertu de l'au
torisation de M. le ministre de l'intérieur, et portant : « que toutes 
, les dénonciations faites jusqu'à cette date à l'autorité supérieure 
. par Moerman et consorts, à Autryve, à charge de De Blceker, 
, instituteur primaire audit lieu, ayant été reconnues non fondées 
.' par ladite autorité, ont élé rejelées ; » 

i Attendu que, pour étayer leur demande à fin d'être admis à 
faire entendre des témoins pour établir la vérité des faits dénoncés, 
les appelants invoquent l'opinion de C H A I V E A U et E A U S T I N H È L I E , 

dans leur commentaire du code pénal, où ces auteurs enseignent 
que le juge, saisi de la prévention, est compétent pour apprécier 
tous les faits, pour prononcer sur tous les éléments du délit; 
qu'ainsi le tribunal correctionnel est appelé à statuer également 
sur l'existence ou la non-existence des faits imputés et sur le 
caractère qu'ils peuvent présenter; mais que l'opinion de ces ail
leurs n'a élé admise ni parla doctrine ni par la jurisprudence, et 
qu'il suffit pour la faire rejeter de la considération suivante : 
C H A U V E A U et F A U S T I N I I É L I E admettent que, lorsque la dénoncia
tion est faite à un officier de police judiciaire, ce n'est pas au tri
bunal correctionnel, saisi de la dénonciation calomnieuse, qu'il ap
partient de statuer sur la vérité des faits ; dans ce cas, le juge cor
rectionnel n'apprécie pas tous les éléments du délit : c'est même la 
chambre du conseil, la chambre des mises en accusation, qui, dans 
le secret, en dehors et sans l'intervention du dénonciateur sta
tuent sur l'existence des faits; pourquoi en serait-il autrement 
lorsqu'il s'agit de faits administratifs dénoncés à un officier de 
police administrative, faits qui rcssorlisscnt à une autre juridic
tion, que le tribunal correctionnel ne peut pas même apprécier 
sainement à défaut d'éléments nécessaires de vérification ; 

« Attendu que c'est encore sans fondement que les appelants 
invoquent, à l'appui de la preuve testimoniale, la disposition 
de l'art. 5 du décret sur la presse du 20 juillet 1831 ; 

« Qu'en effet, cet article en permettant, par dérogation au droit 

commun, la preuve par témoins des faits imputés aux dépositaires 
I ou agents de l'autorité à raison de leurs fonctions, ne parle que du 

prévenu du délit de calomnie, mais qu'il ne fait aucune mention 
de la dénonciation calomnieuse prévue par l'art. 575 du code 
pénal, et dont les caractères et les peines sont entièrement diffé
rents de la calomnie punie par les art. 507 et suivants du même 

i code ; 

« Attendu que cette même distinction doit faire rejeter l'appli
cation à la cause de l'art. 12 du décret du 20 juillet 1851, invoqué 
par les appelants; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour met l'appel 
à néant, condamne les appelants aux dépens envers toutes les par-
lies... » (Du !) décembre 1857. — Plaid. MM" B A E R T S O E X et R O I . I . N 

pour les prévenus et D ' E L H O U . N G N E pour la partie civile.) 

O B S E R V A T I O N S . — Comp. sur les première et deuxième 
questions : G a n d , 1 5 mai 1 8 5 7 ( B E I . G . J U D . , X V , p. 9 5 6 ) ; 

Cass. B . , 5 novembre 1 8 5 7 ( I B . , X V , p. 1 4 6 6 ) . 

•—~ï->®&2 igr~-

E X E R C I C E D U C U L T E . T R O U B L E . — E X T É R I E U R D U T E M P L E . 

Varl. 201 du code pénal, qui punit le fait d'avoir intcrronijiu les 
exercices du culte, par des troubles causés dans le temple, n'exige 
pas que l'auteur dn fait se trouve, de sa personne, dans l'inté
rieur de l'édifice religieux. Il suffit que l'effet se produise à l'in
térieur par un bruit fait à dessein eu dehors du temple. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . ZII1VÈS.) 

J U G E M E N T . — « Attendu que s'il est établi que le prévenu a 
proféré des paroles outrageantes, des menaces et des vociféra-
lions, il ne constc pas. en admettant qu'il ait par là troublé l'exer
cice du culte, qu'il se trouvât eu ce moment dans l'intérieur du 
temple; que, parlant, ce fait ne tombe pas sou* l'application de 
l'article 20 I du code pénal ; 

» Par ces motifs, le Tribunal renvoie le prévenu du chef d'en
traves au libre exercice du culte... » ( T : . I B . C O R R . D ' A R L O X . ) 

Appel par le ministère public . 

A R R Ê T . - - .> Attendu qu'il résulte de l'instruction que, le 20 
octobre 1850, les exercices du culte catholique ont été, pendant 
la célébration de la messe, interrompus dans l'église paroissiale 
de Ruettc ; 

» Qu'il est aussi établi que cette interruption doit être attri
buée aux troubles et aux désordres causés par les vociférations, 
les menaces et les paroles outrageantes proférées par le prévenu 
près de la porte de ladite église dans laquelle elles se sont répan
dues ; 

« Attendu que ces faits réunissent tous les éléments du délit 
prévu par l'article 201 du code pénal; que c'est à tort que les 
premiers juges ont pensé que l'auteur des troubles ou désordres 
réprimés par cel article, doit s'être trouvé, de sa personne, dans 
le temple; que la nécessité de sa présence ne résulte pas du texte 
dudit article, et (pie le système des premiers juges est aussi con
traire à l'esprit (laits lequel il a été conçu, à savoir : de protéger 
le libre exercice des cultes; et ce but ne serait pas atlcinl si les 
troubles ou désordres, causés dans l'intérieur des temples, de
meuraient impunis tontes les fois que les agents de ces troubles 
ou désordres seraient parvenus à les produire en se tenant per
sonnellement à l'extérieur; 

« Par ces motifs, la Cour réforme... » (Du 2!) janvier l;s57. 
C O U R D E L I È G E . — Ch. corr.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf., Liège 1 4 décembre 1 8 4 5 ; — 

Melz, 2 1 décembre 1 8 3 3 . 

ACTES OFFICIELS. 

T R I B U N A L D P . P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E D ' I N S T R U C T I O N . — N O 

M I N A T I O N . — Par arrêté royal du l i janvier 1858, le sieur De 
Bray, juge au tribunal de première instance d'Anvers, est désigné 
pour remplir pendant trois mois les fonctions de juge d'instruc
tion près le même tribunal. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . — Par ar

rêté royal du 9 janvier 1858, le sieur Braas. avocat à N'amur, est 
nommé juge suppléant à la justice de paix du premier canton de 
cette ville, en remplacement du sieur Bribosia, appelé à d'autres 
fonctions. 

B R U X E L L E S . I M P . D E F . V A N D E H S L A G I 1 M 0 L E . N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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D R O I T B E L G E A N C I E N . 

DISCOURS PRONONCÉ PAR Jl. IIA1KEM, PROCUREUR GÉNÉRAL, 

A l'audience de rentrée de la Cour de Liège, «1 ti 15 octobre 1857. 

Messieurs, 

Les Liégeois ont fait remonter leurs institutions à la 
grande époque du règne de Charlemagnc. Ils regardaient 
comme leur législateur un prince dont le séjour dans nos 
contrées restait gravé dans leur m é m o i r e ; et tandis que la 
législation des capitttlaires s'était altérée par l'influence du 
régime féodal, nos a ïeux désignaient encore sous le nom de 
Loi-Charlemagne, la jurisprudence criminel le suivie, au 
moyen-âge , par les échevins de Liège. 

Comment celte jurisprudence s'était-elle introduite? C'est 
l'objet des recherches dont nous venons vous exposer le 
résultat . Nous espérons, Messieurs, que, tenant compte de 
nos efforts pour en atteindre le but, vous nous accorderez 
quelques instants d'une bienveillante attention. 

L a Loi-Charlemagnc porte l'empreinte des usages de la 
Germanie . Ces usages, apporlés dans les Cailles lorsque le 
droit romain y avait remplacé la législation nationale, 
n'étaient pas originairement étrangers à la partie septen
trionale de ce vaste territoire. 

Les contrées méridionales se trouvaient dans une autre 
condition. Celle qui avoisine l'Italie, l'ut d'abord réduite en 
province sous le nom de Narbonnaise; les lois romaines 
avaient été introduites dans cette province dès avant la 
conquête de César. 

(1) u Ili omnes lingua, inslilulis, legibus inler se differuiil. » 
( C É S A R , De bellu gallica; lib. 1, cap. 1). 

(2) La doctrine des Druides avait pris naissance dans la Grande-
Bretagne. De là elle avait été introduite dans les Gaules, 
(la. , lib. 6, cap. 13). 

(3) « Magistros sapientia: Druidas. » ( P O M P O M U S M E I . A , De situ 
orbis, lib. 5, cap. 2). 

(4) « Si quod est admissum facinus, si cœdes facla , iidem 
» decernunl. » ( C É S A R , lib. fi. cap. 13). 

(5) « Prœniia pœnasque constituunt. » ( I B . ) 
(6) « Neque iis petenlibus jus reddilur, neque bonus ullus com-

« municatur. » (lu.) 
(7) a Supplicia eorum, qui in furlo aut in lalrocinio aut aliqua 

« noxa sint comprebensi. » (1B., cap 16). 
(8) Chez les Kducs, ce magistrat s'appelait Vergobret. « Qui 

« sumnio magistratu prœerat, quem Vergobretuin appellant yEdui, 
« qui creatur annuus, et vitae necisque in suos habet potesta-
« tem. » ( I B . , lib. 1, cap. 10). Vcrgo-brcilh, mot de la langue 
celtique, homme pour le. jugement. A Aulun, capitale des Edues, 
le premier magistrat s'est pendant longtemps appelé Vierg, 
(Glossaire de Du C A N G E , au mot Vergobretus). 

Les Edues avaient anciennement l'autorité suprême et une 
nombreuse clientèle. « Suinma auctoritas crat in yEduis, magnœ-
« que eorum crant clienlcloe. » ( C É S A R , lib. 0, cap. 12). Ils 
tenaient le premier rang parmi les Celtes. » Clarissimi sunt Ccl-
« tarum TEdui. » ( P O M P O N I L S M Ê L A , lib. 3, cap. 2). 

(9) C'est en ce sens qu'Ambiorix, l'un des chefs des Eburons, 
expliquait la nature de son autorité, lorsqu'il disait que la multi
tude n'avait pas moins de pouvoir sur lui qu'il n'en avait sur elle. 
« Suaquc esse ejusmodi imperia, ut non minus baberet juris 
« in se mulliludo, quain ipse in multiludincm. » ( C É S A R , lib. 8, 

Les autres parties de la Gaule continuaient d'être régies 
par leur ancienne législation, qui n'était pas cependant la 
m ê m e dans tout le territoire. On sait, en effet, que les 
Aquitains , les Celtes et les Belges différaient entre eux par 
le langage, les institutions et les lois (1). 

Ces peuples étaient sortis de, l'état de barbarie où la r é 
pression des méfaits est abandonnée à la vengeance pr ivée . 
L e progrès de la civilisation avait eu pour effet de substi
tuer l'expiation publique à l'acte individuel. Un pouvoir j u 
diciaire était organisé , quoiqu'il ne le fût pas d'une manière 
uniforme. 

Dans la plus grande partie du territoire, les Druides (2), 
à la fois précepteurs de morale (5), connaissaient des m é 
faits (4), infligeaient les peines (5). Celui qui n'obtempérait 
pas à leur décre t , était mis au rang des malfaiteurs; tout 
accès en justice lui était refusé; i l n'avait part à aucun 
honneur (G). Les peines étaient sévères; le vo l , le brigan
dage étaient punis du dernier supplice (7). 

Ai l l eurs , le pouvoir suprême était remis à un magistrat, 
investi de l'autorité royale, auquel le droit de vie et de 
mort était conféré (8). 

Les institutions étaient plutôt démocratiques dans la 
Gaule septentrionale (9), voisine de la Germanie (10), dont 
la plupart des Belges (11) étaient originaires (12). 

Parmi ceux-ci les Trévires tenaient le premier rang (15). 
Les nations voisines étaient placées sous leur clientèle (14). 
Ces peuples-étaient appelés Germains (15). 

Leurs m œ u r s ne différaient guère de celles de la G e r m a 
nie (10), quoique celles-ci fussent différentes des moeurs 
des Gaulois (17). 

cap. 27). 
(10) Il fut un temps où les Gaulois surpassaient les Germains 

en valeur, et qu'ils portaient la guerre chez eux. « Ac fuit antea 
« tempos quum Germanos Galli superarent, ultro bella infer
ii rent. « ( I B . , lib. 0, cap. 24). « Validiorcs olim Gallorum res 
» fuisse summus auclorum Divus Julius tradii. » ( T A C I T E , Ger
mania, cap. 28)'. Ensuite les Gaulois furent vaincus, et ils ne se 
mesurèrent plus avec les Germains.» Paulalim assuefacti superari, 
« multisque prceliis vieti, ne se quidem illis virtute comparant « 
( C É S A R , d. c., 24). 

(11) Le territoire des Belges s'étendait de la Seine au Rhin 
( C É S A R , lib. 1, cap. Ad Sequaiiam inde ad Rhcnum pertinent 
Belga; » ( P O M P O N I U S M E L A , lib. 3, cap. 2). 

(12) « Plcrosque Belgas esse orlos ab Germanis » ( C É S A R . 

lib. 2, cap. 4). 
(15) « Clarissimi sunt Belgarum Treveri » ( P O M P O N I U S M E L A , 

lib. 5, cap. 2). 
(14) « Eburonum et Condrusorum, qui sunt Trcvirorum clicn-

« tes » ( C É S A R , lib. 4, cap. 0). 

(15) « Condrusos, Eburoncs, Ca;rcsos, Pcemanos, qui uno no
i l mine Germani appellantur » ( I B . , lib. 2, cap. 4). « Segni Coll
i i driisiquc, ex gente, et numero Germanorum. qui sunt inler 
« Eburones Trevirosque » (In., lib. 0, cap. 52). 

(10) « Treviros, quorum civitas, propter Gcrmanias vicinila-
» tem, non multum a Germanis diffcrcbat » ( H I R T I U S , contempo 
rain de C É S A R , et continuateur des comment., De bello Gallico, 
lib. 8, cap. 25). « Treviri et Nervii circa affectationem Gcrma-
« nicoe originis ullro ambitiosi sunt, tamquam per liane gloriam 
« sanguinis, a similitudine et inertia Gallorum separcntur » 
( T A C I T E , Germania, cap. 28). 

(17) Les Germains n'avaient pas de Druides. » Germani mul-



Les Germains avaient gardé leurs mœurs primitives. L a ! 
vengeance privée prédominait chez eux. L'homme isolé 
était trop faible pour se garantir des méfaits, pour en pour
suivre la répression. L'association de la famille, sa solida
rité const i tuèrent la défense de l ' individu. Chacun parta
geait l'affection ou l'inimitié de ses proches (18). Un 
membre de la famille avait-il souffert quelque tort, ses 
parents entraient dans la querelle; ils s'unissaient pour 
venger l ' injure qu'il avait reçue . Mais, les haines n'étaient 
pas implacables; elles s'apaisaient au moyen d'une satisfac
tion, consistant dans un certain nombre de chevaux ou de 
bestiaux (19). Cette satisfaction s'appliquait également à 
l 'homicide; elle était alors dévolue aux parents de la v ic 
time. On avait compris l'utilité publique d'étouffer des 
haines qu'une liberté absolue rendait d'autant pi us dange
reuses (20). 

L'intervention de l'autorité avait plutôt pour objet la 
satisfaction des intéressés que la répression du méfait. 
Aussi les Germains n'avaient-ils une magistrature propre
ment dite qu'en temps de guerre (21). E n temps de paix, 
les principaux habitants terminaient les contestations, en 
éclairant les parties sur leurs droits(22). S'il intervenait une 
convention entre elles, l'autorité publique en devenait le 
garant, et une part de la peine pécuniaire lui était a t tr i 
buée (25). 

• Le refus d'accorder la satisfaction ou de la recevoir lais
sait au droit de vengeance son libre cours. Aussi les R o 
mains, accoutumés aux formes judic ia ires , regardaient-ils 
les Germains comme ne connaissant d'autre loi que la 
force (24), et décidant leurs contestations par les ar 
mes (25). 

« luiii ab liac con includine differunt ; nani ncque Druides lia-
« bent » ( C É S A R , lib. f i , cap. 21). It y avail cependant chez eux 
des femmes vénérées comme prophetesses; telle était Veleda dont 
parle T A C I T E (Germania, cap. 8; Hisloriarmn, lib. 1. cap. ( i l ) . 

(18) il Susciperc tam inimicitias sou patris, sen propinqui, 
« quam amicitias, necesse est « ( T A C I T E , Germania, cap. 21). 

(19) Les Germains, dit T A C I T E , ne connaissaient que deux cri
mes capitaux: on pendait les traîtres et l'on noyait lc^ lâches. Les 
autres délits n'entraînaient que des prestations en nature. « Sed 
« et levioribus delictis, pro modo poena ; eqiiorum pecoruinque 
I' numero convicli mullantur » (lu., cap. 12). 

(20) « iNcc implacabiles durant : Luitur enim ctiam liomici-
« dium certo armcntoruin ae pecorum numero, recipitquc salis-
• faclionem universa donius : utiliter in publicum, quia pericu-
« losiores sunt iiiimiciliœ juxta liberlatem ••• ( I B . , cap. 21). 

(21) « Quum belluin civitas aut illalum défendit, nul inferi, 
« magistratus, qui ci bello pricsint. ut vide necisque iiabcanl 
« potestatem, deligunlur >• ( C É S A R , lib. (), cap. 25). 

(22) il In pace nullus communis est magistratus; sed principes 
•i regionum atque pagorum inter suos jus dicunt, conlroversias-
•I que minuunt » (1H.) . « Eligimtiir principes qui jura per pagos 
« vicosque recidimi» ( T A C I T E , Germania, cap. 12). 

(23) « Pars multa; regi vcl ci vitati, pars ipsi qui vindicatur, 
» vel propinquis ejus, cxsolvitiir » ( T A C I T E . I B . ) . 

(24) « Jus in viribus habent » ( P O M P O M U S M E L A , lib. 5, cap. 5). 
(25) « Solita arniis decerni jure terminarentur » ( V E I . I . E I U S - P A -

T E R C U L U S , lib. 2, cap. I 18). 

(26) « Ncque fas esse existimant ea litteris mandare » ( C É S A R , 

lib. 6, cap. l i ) . 
(27) o Lilterarum secreta viri pariter ac fœminae ignorant » 

( T A C I T E , Germania, cap. 19). 
(28) C'est la contrée assignée par l'empereur Auguste aux po

pulations de la Germanie qu'il avait transplantées dans la Gaule : 
« Gcrmanos... ex quibus Ubios et Sygambros dedentes se traduxit 
• in Galliam atque in proximis Rhcno agris collocavi! « ( S U É T O N E , 

i Oct. Augustus, cap. 21). 
Parmi les lieux que Drusus, l'un des généraux d'Augusle, avait 

fait fortifier pour la défense de l'empire ( F L O R U S , lib. 4, cap. 12), 
se trouvait Maastricht, appelée Pontem Mosœ fluininis par T A C I T E 

(Historiarum, lib. 4, cap. 66), et Obtricensi Mosœ oppido par 
A M M I E N - M A R C E L I . I N (lib. 20). 

(29) L . 5, D . , de Officio assessorum, lib. I , lit. 22. 
(50) « Seconda Germania, prima ab occidentali exordiens car-

« dine, Agrippina et Tungris munita, civitatibus amplis et copio-
!• sis» ( A M M I E N - M A R C E L L I N , lib. 15). 

(51) Tous les gouverneurs de province étaient compris sous le 
nom de président (L . 1, D . , de Officioprœsidis, lib. i, lit. 18). 

(32) L L . 10 et I I , D. ,cod. lit. 

Les usages des Germains , comme ceux des Gaulois , n'é
taient pas écrits ; les Druides ne confiaient pas leur doctrine 
à l 'écriture (26); cet art n'était guère connu des Ger 
mains (27). 

Les romains , au contraire, avaient des lois écr i tes . L e u r 
droit cr iminel était basé sur un principe différent; il était 
dominé par l'intérêt de la vindicte publique. Lorsqu'i ls eu
rent fait la conquête des Gaules, ils y introduisirent leur 
législation. 

L e territoire fut divisé en provinces, dont l'une nommée 
Germanie (28), a été ensuite divisée en deux provin
ces (29), la Germanie supérieure ou première Germanie, et 
la Germanie inférieure ou seconde Germanie. 

Chaque province se subdivisait en cités. L a Germanie 
inférieure en comprenait deux : la cité de Cologne, m é t r o 
pole de celte province, et celle de Tongres. Ces deux cités 
avaient chacune un territoire fort étendu (30). 

L e gouverneur de la province (51) réunissait tous les 
pouvoirs exercés à Rome par les divers magistrats (32). 
Chaque cité avait une Curie, image du Sénat romain (35), 
et dont les attributions se réglaient sur l'étendue du droit 
qui avait été conféré à la cité (54). 

Cependant la politique romaine s'appliquait à établir 
l'uniformité dans les diverses parties de l'empire. Les 
magistrats ne donnaient leur réponse qu'en latin (35). La 
même langue était prescrite pour les actes publics (56). 
Cette politique, dans les Gaules, s'attacha part icul ièrement 
à amener la destruction du Druid i smc (57). 

L'autorité des Druides ne pouvait subsister en présence 
de l'organisation romaine. Le magistrat placé à la tête de la 
province, était investi de la plénitude de la juridict ion c r i -

(55) L'empereur Majorien rappelle cette antique dénomination 
dans une novelle de 438 : « Curiales ñervos esse rei publicas ae 
« viscera eivitaliini. nullus ignorât. Quorum cadum recte appcl-
u lavit anliquitas Minorent Senatum « (til. 7 de l'édition de 
Ilaenel). 

(54) Cologne jouissait du droit italique ( L . 8, § 2, D . , de Ceu-
sibus, lib. 50, lit. 13). Les cités auxquelles ce droit avait été con
féré, avaient une organisation municipale indépendante. Il n'en 
était pas de même, suivant S A V I G N Y , des cités provinciales propre
ment dites {Histoire du droit romain au moyen âge, chap. 2, § 17 
à 21 ; t. I e r . p. 61 et suiv.). L'opinion de cet auteur n'est pas 
partagée par M . G I R A U D . « L'organisation municipale, dit ce der-
« nier, a été la même dans tout l'empire romain, sans distinction 
« des provinces et de l'Italie » (Essai sur l'histoire du droit 
français au moyen-âge, liv. 1, cliap. 5, art. 4 ; I . I , p. 151). 

(55) V A I . È R E - M A X I M E , lib. 2, cap. 2, § 2. 

(36) Les décisions judiciaires se prononçaient en latin : « De
creta a pr.Ttoribus latine inlerponi debent » ( L . 48, D . , de fíe ju
díenla; lib. 42, til. 1). Lorsque Constantinoplc fut devenu la 
capitale de l'empire d'Orient, une constitution des empereurs 
Arradius cl Honorios, de l'an 597. déclara que la langue grecque 
pourrait également être employée : « Jiidiccs tam latina quam 
« grœca lingua sententias proferre possunt » ( L . 12, C de Sen-
tenliis et inlcrloculionibus omnium judicum, lib. 7, lit. 45). 

Les dispositions testamentaires ne pouvaient se-faire qu'en 
latin ( U I . I M E N , fragm., lit. 23, § 9). 11 n'y avait d'exception que 
pour les fidéicommis ( L . I l , D . , de Legatis 5", lib. 52). 

(37) Auguste avait interdit le druidismo aux citoyens romains; 
Claude l'abolit entièrement. « Druidarum religionem apud Gallos. 
« dira: immanitalis, et tantum civibus sub Augusto interdictam. 
« penitus abolcvit » ( S U É T O N E , Claudias, cap. 25). 

Cependant on rencontre encore des Druidesscs longtemps après 
le règne de Claude; mais ce sont plutôt des prophétesses, telles 
qu'il en existait chez les Germains. C'est ainsi qu'une femme 
druide fit une prophétie, en langue gauloise, à l'empereur 
Alexandre-Sévère : « Mulier druidas eunli exclamavil gallico scr-
« mone » ( L A M P R I D E , cap. 59). Aurélicn avait consulté des Drui
desscs gauloises : « Aurelianum gallicanas consuluisse Druidas » 
( F L A V I U S V O P I S C U S . / I H Í - C Í I O H M Í , cap. 45). Cet historien rapporte une 
anecdote que son aïeul tenait de Dioclélicn lui-même. Ce dernier 
étant logé dans une hôtellerie à Tongres, lorsqu'il était encore 
dans les derniers rangs de l'armée, une Druidcssc, avec laquelle 
il faisait le compte de sa dépense, lui prédit qu'il parviendrait à 
l'empire. « Quum Diocletianus apud Tungros in Gallia quadam in 
i . caupona morarctur, in minoribus adhuc locis militons, et cum 
« Druide quadam mulierc ralioncm conviclus suî quotidiaui fa-
« ceret » ( F L A V I U S V O P I S C U S , Xumcrianus, cap. 14). 



minelle. I l avait le droit de glaive (38), c'est-à-dire le pou
voir de sévir conlrc les malfaiteurs (39), qu'il devait à la 
fois recherclrcr et répr imer (40). 

L e droit romain, devenu celui des Gaules, différait es
sentiellement des usages de la Germanie . Loin d'admettre 
la solidarité de la famille, les lois romaines proclamaient 
que tout délit est personnel (41). Loin de rendre les parents 
responsables, elles limitaient la responsabilité civile des 
hérit iers . Quand leur auteur n'avait pas été poursuivi , elle 
était restreinte à ce qui leur était parvenu du méfait (42). 

Les peines corporelles ne s'appliquaient pas à tous les 
délits. Pour les actes de violence, on en distinguait la gra
vité (43). Le vol n'entraînait que des peines pécuniai
res (44). 

L e mode de poursuite se réglait d'après une distinction. 
L e droit d'accusation appartenait à chaque citoyen quant 
aux délits publics (45). Les délits privés étaient poursuivis 
par la partie lésée (46). 

L'accusation était portée devant le président de la pro
vince (47). L a compétence était déterminée par le l ieu du 
crime (48). 

L a souscription du libelle d'accusation était rigoureuse
ment exigée (49). Cet acte ne pouvait aboutir à une con
damnation qu'autant que l'accusé était présent (50). Une 
peine capitale surtout ne pouvait être prononcée contre un 
absent (51). Si l'accusé était contumax, on procédait à la 
recherche de ses biens, qui étaient mis sous la garde de la 
justice (52). 

L'accusateur et l'accusé étaient-ils en présence, on a r r i 
vait à la production des preuves. La principale était celle 
par témoins (53). Mais on éprouve un sentiment bien péni-

(58) « Qui universas provincias rcguul, jus gladii habenl » 
(L. fi, § 8, D . , de Officio prœsidis). 

(39) « Habct gladii polcslatcm ad animadvcrlendum facinerosos 
« homines » ( L . 3, D . . de Jurisdiclione, lib. 2, lit. I ) . 

11 y avait une différence avec d'autres branches de la juridic
tion qui pouvaient être déléguées. « Mandata jurisdiclione a 
« praside » ( L . 2, D . , de Officio ejus cui mandata est jurisdictio, 
lib. 1, tit. 21). Le droit de glaive ne pouvait être délégué ( L . 70, 
D.,dc Rcgulis juris, lib. 50, tit. 17). 

(40) L . 13. D . , de Officio prœsidis. 
(41) L . 26, D . , de Pœnis, lib. 48, til. 19; — L . 2, § 7, D . , 

de Decurionibns, lib. 50, tit. 2. 
(42) L L . 44, 127, D . . de Regutis juris. Constitution de 294 

( L . un., C , Ex deliclis defnnetorum in quantum hœrcdes convc-
nianliir, lib. 4, tit. 17). — Constitution de l'empereur Aurélien, 
de 295 (Code hcrniogénien, tit. 2). Celle-ci a été reproduite dans 
la loi romaine des Visigoths, et confirmée par ^interprétation des 
auteurs de ce recueil. 

(45) La peine de l'homicide volontaire était d'abord la déporta
tion et la confiscation de tous les biens. La peine fut ensuite plus 
rigoureuse suivant la condition des personnes ( L . 3, § 5; L . 16, 
Dig., ad Legem Corneliam de Sicariis, lib. 48, lit. 8. — P A C L , 

Sentent., lib. 5, tit. 23). 
La loi des X I I tables prononçait la peine du talion contre l'au

teur d'une blessure qui avait causé la perle d'un membre; celte 
peine était ensuite tombée en désuétude (§ 7, Inst., de Injuriis, 
lib. 4, tit. 4). 

(44) L'ancienne législation faisait une distinction à cet égard. 
Le droit romain admettait trois peines capitales, celle de mort, la 
perle du droit de cité et la servitude (L. 2, D . , de Pœnis). La loi 
des douze tables avait établi, pour le vol manifeste, la peine ca
pitale de la perte de la liberté ( C A I C S , Comm., I l l , § 189). Ce fui 
ensuite la peine du quadruple. On maintint la peine du double 
pour le vol non manifeste ( C A I C S , § 190;—§ 5, Intl., de Obligu-
tionibus quœ ex delicto nascuntur, lib. 4, tit. 1 ; — P A U L , Sentent., 
lib. 2, lit. 31). C'est d'après les sentences de P A U L que la loi ro
maine des Bourguignons fait mention de la peine du quadruple 
(Papien, tit. 4). 

(45) L . 8, D . , de Accusationibus, lib. 48, lit. 2; - § 1, Inst., 
de Judiciis publicis, lib. 4, tit. 18. 

(46) L . 3, D . , de Priratis deliclis, lib. 47, tit. 1;—§ 18, Inst., 
de Actionibus, lib. 4, tit. 6. 

(17) L . 8, C , de Accusationibus, lib. 9, tit. 2. 
(48) L . 1, D . , de Officio prœfeclus nrbi, lib. 1, tit. 12; — L . 

till., D . . de Accusationibus; — L L . 10 et 16, C . T h . , cod., lib. 9, 
lit. 1. — L'accusé était renvoyé devant le Président de la province 
où le délit avait été commis (L. 7, D- , de Custodia et exhibilione 
reorum, lib. 48, lit. 5). Cependant l'accusé pouvait être jugé dans 

ble en voyant la législation romaine dévier de cette sagesse 
que tout le monde s'accorde à lui reconnaî tre , et autoriser, 
dans certains cas, l'emploi des tourments corporels comme 
moyen d'instruction (54). 

L a qualité du méfait influait sur la procédure . S'il était 
peu grave, le président statuait de piano (55). Hors de là, 
il désignait des juges pour connaître de l'accusation, ce qui 
fut ensuite remplacé par la procédure extraordinaire (56). 

Cette procédure était mieux appropriée aux usages mo
narchiques que l'empereur Diocléticn substitua aux formes 
républicaines (57). L e renvoi à des juges devint une simple 
faculté abandonnée à la discrétion du président de la pro
vince (58). La procédure usitée auparavant dans les juge
ments extraordinaires, fut cmplovée dans toutes les affai
res (59). 

L e président ne décidait pas en dernier ressort. On pou
vait appeler au chef de l 'empire, de toutes les sentences, à 
moins qu'elles n'eussent été rendues par le Préfet du pré
toire (60), dont la jur id ic t ion était souveraine, et qui con
naissait également des appels des jugements portés par les 
magistrats placés sous son autorité (61). 

L e Préfet du prétoire remplissait à la fois des fonctions 
civiles et des fonctions mil i taires . L'empereur Constantin 
sépara ces fonctions, lorsqu'il institua quatre grandes p r é 
fectures. Le Préfet du prétoire des Gaules résidait à Trêves . 
Les fonctionnaires lui étaient subordonnés dans l'exercice 
de ses attributions devenues purement civiles. 

Tous les habitants qui avaient reçu le l i tre de citoyen 
romain (62), élaient soumis à la juridiction du président de 
la province. I l n'en était pas de même des nations au ser
vice de l'empire sous la dénomination de letes, d'auxiliai-

Ic lieu où il était trouvé ( L . 1, C . Just., f.'bi de criminibus agi 
oporteat, lib. 3, tit. lb) . 

(49) Le libelle devait cire souscrit par l'accusateur, ou, s'il 
était illettré, par un autre en son nom (L. 5. § 2; L . 7, Dig., de 
Accusationibus; L . 5, C. T h . , cod., lib. 9, tit. 1; L L . 16 et 17, 
C. Just., coo!., lib. 9, tit. 2). Il n'était pas besoin des solennités 
de l'accusation, lorsque c'était un officier publie qui avait dénoncé 
le crime au Président de la province (L. 7, C . Just., cod.). 

(50) « Hoc jure utimur ne absentes damnentur « (L. 1, D . , de 
Rcquircndis vcl absentilms damnundis, lib. 48, tit. 17). L'empe
reur Trajan justifiait cette jurisprudence par cette belle maxime : 
« Il vaut mieux laisser un crime impuni que de condamner un 
innocent : » « Satins enim esse impunitum relinqui facinus noeen 
« fis. quam innocenter» damnare » (L. 5 , D . , de Pœnis). 

(51) » In capitali causa absens nemo damnatur » ( P A U L , Sen
tent., lib. 5, tit. 55). « Absentem capitali criminc accusai'! non 
« posse » ( L . 6, C , de Accusationibus). 

(52) L . I , § 1, D . , de Rcquircndis vel absentibus damnandi*. 
L'accusé devait se représenter dans l'année (L. -i, § 3; L L . 4, 5, 
D. ,eod.; L . 1, C , de Rcquircndis reis, lib. 9, tit. 40). Il n'était 
pas néanmoins exclu du droit de présenter sa défense après l'ex
piration de l'année (D. L . 4, § 2, D . , cot/.); mais dans ce dernier 
cas. ses biens ne lui étaient pas restitués ( L . 2, C . T h . , de Accu
sationibus; L . 2, C . Just., de Rcquircndis reis). 

(55) L . 1, § 1; L . 5, § 3, D . , de Tcslibus, lib. 22, tit. 5. L'ac- ' 
cusateur devait s'abstenir de citer comme témoin celui qui n'avait 
pas allcint l'âge de vingt ans : « In testimonium accusalor citare 
u non debet emu qui minor viginti annis eril « ( L . 20, D . , eod.). 

(54) Les jurisconsullcs romains en avaient signalé le danger; 
ils regardaient la question comme un moyen de fausser la vérité : 
« Res est fragilis et periculosa, et quœ vcritalem fallat » ( L . I , 
§ 23, D . , de Questionibns, lib. 48, lit. 18). 

(55) <• Levia crimina audire et discutera de piano proconsulem 
i' oportet n ( L . 6, D . , de Accusationibus). 

(56) L . 8, de Judiciis publicis, lib. 48, lit. 1. 
(57) « Imperio romano primus regiae consuetudinis formant 

« magis, quam romana: libertatis, invexit ( E U T R O P E , lib. I X , 
cap. 26). 

(58) L . 2, C , de Pedaneis jndicibus, lib. 3, lit. 5. 
(59) u Extra ordincm jus dicitnr, qualia sunt hodic omnia judi-

« cia » (§ 8, Inst.. de Interdict is, lib. 4, lit. 15). 
(60) L . 16, C . T h . , de Appcllationibus,lib. 11, tit. 3 0 ; — L . 19, 

C. Just., cod., lib. 7, tit. 62. 

(61) L . 52, C . Just., cod. 
(62) Ce titre avait été conféré à tous les habitants de l'empire, 

par une constitution de l'empereur Antonin-Caracalla, de l'an 212 
( L . 17, D . , de Statu hominum, lib. \ , t. 5). 



res, de fédérés (65). Ces nations gardaient, sous les d r a 
peaux de Rome, leurs chefs indigènes, l eur organisation 
nationale (64). Cette milice auxil iaire n'était pas justiciable 
des tribunaux romains (6a). 

L'empereur Constantin avait admis les Goths en qualité 
de fédérés (66). Cette milice était à la solde de l'empire, lors
que, sous les successeurs de ce prince, une nouvelle magis
trature fut établie, celle du défenseur de la cité. L a recher
che des malfaiteurs faisait partie des attributions de ce 
magistrat, qui les renvoyait au jugement du Président de la 
province (67). 

Cette nouvelle magistrature était en rapport avec l'orga
nisation ecclésiastique. 11 y avait un évèquc dans chaque 
cité (68). L e siège épiscopal de Tongres était occupé par 
saint Servais (69), lorsque, vers le mil ieu du I V e siècle, 
les Francs -Sa l i cns , refoulés dans l'ile des Bataves par les 
Saxons, en furent expulsés par les Quades (70). Ils passè
rent, avec leur ro i , sur le sol romain (71); et sans y être 
autorisés, ils vinrent s'établir dans la Toxandrie (72), t err i 
toire de la cité de Tongres. Les Francs-Sal iens firent leur 
soumission (73), et ils furent admis au service de l'em
pire (74). 

Peu de temps après (7a), une nation féroce, qui n'était 

(03) Il est fait mention des fédérés dans la L . 7, D . , de Capti
vi! et postliminio, Mb. 10, lit. l a . 

( (H) L F . I I U E R O U , Histoire des institut ions Mérovingiennes, l i v . I , 
cb . 3. t. I , p. fil . 

(O'i) M . D E P E T I G N Y . Eludes sur l'histoire, les lois et les institu
tions de l'époque Mérovingirnne, t . I , p . 137. 

(00) J O R N A N O K S , de Jieljus gcticis, cap. 7. 
(07) L . 3, C . T h . . de Dcfeusoribus civilatum, lib. 1, t i t . 20; — 

L . 0 , C . T h . , de Exhibendis et Iransmillendis reis, lib. 9. lit. 2; 
L L . 0 cl 7, C. J u s t . , de De/'ensoribus civitatum, lib. I , lit. uij. 

(08) L . 50, C , de Episcopis et clericis, lib. I , tit. 3. 
(09) Saint Servais assista au concile de Cologne, en 310; au 

concile de Sardiquc, en 547, et au concile de Rimini, en 5Ò9. — 
S r i . p i c E - S É v È R E , en parlant de c'e dernier concile, l'appelle > Scr 
ii vasio Tungrorum episeopus » (Sacrœ historiœ, lib. 2). 

(70) « Quados... appulsis ad Bataviam navibus, quam divisus 
« Rhenus insulam cffîcil quavis insula fluminea majorent, Salio-
« rum nationeni, Eranconim a parte profeclam, et a Saxonibus 
« in banc insulam suis c sedibus rejectam, expulerunt » (Zo-

S 1 M E , lib. 5). 
(71) » Salii parliiii ex insula cum rege suo Romanum in solum 
I r a n j i c i e b a n t , p a r l i m ad montes i n i t a fuga se con fe reban t » ( I B . ) . 

(72) « Primos omnium l'rancos. eos videlicet quos consucludo 
« Salios appellavit, ausos oliiu in Romano solo apud Toxiandriam 

.« Locum, habilacula sibi figere pnclicenter •> ( A M M I E X - M A R C E L I . I . N , 

lib. 17). 
(75) « Omncs, Ca;sari supplices facti, sponte sua se c u m rebus 

» suis ejus fidei permittebant » ( Z O S I J I E ) . 

(74) « Cassar et Salios, et Qnadorum partem, et quosdam i n s u -
« l am Bataviam incolcntes, l eg ion ibus adscripsil. « Z I I S U I E ajoute 
que cette organisation existait encore de son temps, au commen
cement du V° siècle : « Quorum ordincs nostro quoque tempore 
« superstites esse videntur » ( I B . ) . 

(7K) Sous le règne de l'empereur Valens, mort en 578, dont 
A M M I E N - M A R C E I . L I V était contemporain. 

(70) » Tolius autem, scmcntem exitii et cladium origincm di-
v versarum, quas Martius f u r o r incendio solilo miscendo cuncta 
o concivi!, hanc compcrimus causam. Ilunnorum gens, monu-
« mentis vetcribus leviternota, ultra paludcs Ma;olicas glacialcm 
« Oceanum accolons, omnem moduni feritatis excedit » ( A M M I E N -

M A R C E L M N , lib. 31). 

(77) Les habitudes des Huns les empêchaient de combattre à 
pied. Ils avaient des chevaux difformes, mais infatigables : « Qua 
« causa ad pédestres parum accommodali sunt pugnas, verum 
« equis prope affixi duris quidem sed deformibus » ( I B . ) . 

(78) « Auri cupidine immensa flagrantes •• (la.). 
(79) o Hoc expeditum indomitumque hominum genus, externa 

» preedandi aviditatc flagrans immani, per raphias finitimorum 
« grassatum et caedes, adusque Achaiam pervenit •> ( I B . ) . La con
trée qu'AsiMiEN-MARCELLiN appelle Achaia, était située sur la mer 
Noire, à l'opposite de Constantiuople. 

(80) G R É G O I R E D E T O U R S appelle Aravatius l'évêquc qui quitta 
la ville de Tongres pour se rendre à Maastricht. Ce qui y donna 
lieu, c'est une rumeur qui s'était répandue que les Huns vou
laient faire une irruption dans les Gaules : '« Rumor crat Hunnos 
« in Galbas velie prorumperc. Erat autem tum temporis apud 
« Tungros oppidum Aravatius eximiae sanctitatis episeopus. » Ce 

guère connue auparavant, répandait la dévastation et le 
carnage (76). Les Huns étaient d'autant plus redoutables 
que leur armée ne se composait que de cavalerie (77). 
Animés par la cupidité (78), ils s'avançaient en pil lant, et 
ils menaçaient l'empire (79). L a terreur était générale. C'est 
alors que saint Servais quitta la ville de Tongres, et vint 
terminer ses jours dans celle de Maastricht (80). L a rési
dence épiscopale fut ainsi changée. 

L'empire qui s'était raffermi sous le règne de Théodosc I , 
fut partagé , après sa mort , entre les deux fils de ce 
prince (81). 

Théodose avait suiv i , à l'égard des fédérés, la politique 
de Constantin (82). Cette milice auxil iaire n'étant pas sou
mise à la législation romaine, les usages de la Germanie 
étaient suivis par les nations qui en étaient originaires. Ces 
usages, nous l'avons dit, présentaient, quant à la responsa
bilité des méfaits, une différence saillante avec le droit ro
main. L e principe de ce droit , qui continuait de rég ir les 
indigènes, reçut une nouvelle sanction. La Constitution des 
empereurs Arcadius et Honorius, de l'an 399, déclara que 
tout délit étant personnel, aucune responsabilité n'attei
gnait la famille de celui qui s'en était rendu coupable (85). 

L'empire était alors agité par des divisions intestines, ou 

n'était encore qu'une appréhension, et le portrait que fait des 
Huns A M M I E N - M A R C E L I . I N était bien propre à inspirer la frayeur. 
De retour d'un voyage à Rome, l'évêque annonce son dessein au 
clergé et aux citoyens de la ville de Tongres : « Clericis et reli-
« quis civibus urbis denuntiat. » Ces expressions indiquent une 
ville romaine. La désolation des habitants ne détourne pas le pré
lat de son dessein, et il arrive à Maastricht : « Ad Trajectensem 
» urbem accedens (Historia l'rancorum, lib. 2, cap. !j). 

P A U L W A R X R K R I D , diacre d'Aquilée, vers la fin du V I I I e siècle, 
reprenant cette relation, cl donnant à l'évêque de Tongres le nom 
de Scrialiiis, la place à l'époque d'Attila : « Eo temporc Attila 
« rex Ilumiorum; » ce qui ne se trouve pas dans G R É G O I R E D E 

T O U R S . — P A U L ajoute même qu'à son retour de Rome, Saint 
Servais trouva les troupes des Huns déchaînées dans toute les 
Gaules : ,i Invcnit jam Hunnorum examina per universas Gallias 
u debacchari. » 

Des auteurs en ont conclu qu'il y avait eu deux prélats du même 
nom, le premier Scrvatius au quatrième siècle, cl celui dont parle 
G R É G O I R E m; T O U R S , au siècle suivant. D'autres auteurs pensent 
que Aravatius est le même que Servalius, évêque de Tongres, 
et rapportent aux incursions des Vandales la désolation des Gau
les que G R É G O I R E D E T O U R S attribue aux IIun«. 

L'existence de saint Servais au quatrième siècle est constatée 
par les actes des conciles, et aucun document contemporain ne 
nous révèle qu'il aurait existé un évêque de Tongres au cinquième 
siècle, alors qu'il était intervenu de grands changements. Il n'est 
pas d'ailleurs étonnant que la renommée des Huns ait précédé de 
longtemps leur irruption dans les Gaules. 

G R É G O I R E D E T O U R S ne parle que d'une rumeur; et ce qu'il dit 
dans un autre ouvrage nous fait voir que l'évêque qu'il nomme 
Aravatius n'est autre que saint Servais, qui occupait au qua
trième siècle le siège épiscopal de Tongres. En effet. G R É G O I R E D E 

T O U R S , qui florissail dans la seconde moitié du sixième siècle, 
était contemporain de l'évêque Monulphe. Il rapporte qu'à la 
suite des temps, ce dernier fit construire à Maastricht un temple 
magnifique en l'honneur du prélat qui était venu mourir dans 
celle ville, et qu'il appelle Aravatius Trnjectcnsis episeopus: 
« Procedente vero temporc, adveniens in hanc urbem Monulfus 
« episeopus, lemplum magnum in ejus honorem construxit, corn
i l posuit, ornavitque » (De Gloria confessorum, cap. 72). 

Comment s'imaginer qu'un temple aurait été dédié à un in
connu plutôt qu'à l'évêque qui s'était distingué en combattant 
l'arianismc? G R É G O I R E D E T O U R S désigne ici l'église Saint-Servas, 
et le chanoine Wendclin a lu dans un très-ancien document de 
l'église de Maastricht que saint Servais est mort le 15 mai 3 8 i 
(Sálale solum legum salicorum, p. 73). 

(81) Théodosc I n'a affermi son règne que par la défaite de 
Maxime, en 588, ainsi après la mort de saint Servais. 

(82) « Duduni sub Constantino principe fasderatorum renovala » 
( J O R N A N D È S , de Rébus geticis, cap. 9). 

(85) L . 18, C . T h . , D . , de Pœnis, lib. 9, til. 40; — L . 22, C . 
Just., eod., lib. 9, tit. 47. Cette loi a été insérée au code d'Ala-
ric, lib. 9, tit. 50, et elle a été confirmée par l'interprétation : 
« Pœna illum tantum sequatur qui crimen admisit; propinqui 
« vero affines vel amici, familiares vel noti, si conscii criminis 
« non sunt, non teneantur abnoxii. Nemo de propinquitatc crimi-
» nosiaut de amiciliis limeat, nisi si quis scelus admiserit. » 



plutôt par la rivalité des deux empires devenus distincts 
depuis la mort de Théodosc. L a défense du passage du R h i n 
fut négligée. Les barbares firent une irruption dans les 
Gaules, en décembre 406. 

La domination romaine en ressentit une forte secousse. 
L a siège de la préfecture du prétoire fut transféré de T r ê 
ves à Autun , c l bientôt après à Arles . L'autorité du chef de 
l'empire d'Occident n'était incontestée que dans la Gaule 
méridionale (84). 

L a Gaule septentrionale échappait , en grande partie, à la 
domination romaine. L a Germanie inférieure était occupée 
par les Francs (85). L a tr ibu des Saliens qu i , vers le mil ieu 
du I V e siècle, s'était établie avec son roi dans la Toxan-
drie (86), étendit ses conquêtes (87). L e cours de ses pro
grès fut a r r ê t é par les armées romaines (88). Bientôt un 
ennemi redoutable menace le territoire Gaulois. L'arrivée 

(8i) Une constitution de l'empereur Honorius, de 418, adres
sée à Agricola, préfet du prétoire des Gaules, ordonne que, cha
que année, les notables de sept provinces s'assembleront à Arles. 
Ces sept provinces sont : 1° Vienne (en Dauphiné); 2° la première 
Aquitaine (Bourges); 5° la seconde Aquitaine (Bordeaux); i<f la 
Novempopulanic (Aueb); 5° la première Narbonnaise (Narbonne); 
6° la seconde Narbonnaise (Aix, en Provence); 7° les Alpes mari
times (Embrun). 

(85) Tandis que les Francs-Saliens étaient établis entre la Meuse 
et l'Escaut, les Francs-Ripuaires habitaient entre la Meuse et le 
Rhin. 

(80) Clodion a commencé à régner sur les Francs-Saliens, vers 
421. Les Francs, dit G R É G O I R E D E T O U R S , venaient d'outre-Rhin; 
c'était une tradition qu'ils avaient d'abord habité les rives de ce 
fleuve, qu'ils traversèrent ensuite : « Tradunl niulti... primurn 
« quidem litlora Rheni amnis incoluisse; deiudc transacto Rheno, 
M Thoringiani transmeasse. » Clodion occupait une forteresse 
auprès de Dispargum. Les Romains habitaient au midi jusqu'à la 
Loire : u Ferunl cliam lune Clogioncm ulilcm ac nobilissimum in 
» génie sua, regem Francorum fuisse, qui apud Dispargnm cas-
« trum habitabal, quod est in termino Thoringorum. In his au-
« tem partibus.id est ad meridionalem plagam, habilabanl Romani 
« usque Ligerim fluvium » (lib. 2, cap. 9). 

La contrée désignée sous le nom de Thoringia ne peut pas être 
la Thuringue d'outre-Rhin, car le territoire habité par les Ro
mains et qui s'étendait jusqu'à la Loire, était bien éloigné de 
celle-ci. Mais, si l'on applique cette expression à la cité de Ton-
gres, les difficultés viennent à disparaître. Le territoire de celte 
cité comprenait Louvain, et le nom de la commune de Duyshourg 
près de celte ville ressemble assez à celui de Dispargum. Ce lieu 
était sur les confins du territoire de Tongrcs ; et alors les Ro
mains occupaient encore la contrée au midi de ce territoire. 

Si le manuscrit original de G R É G O I R E D E T O U R S était parvenu 
jusqu'à nous, on pourrait peut être appuyer davantage sur les 
mots Thoringiam et Thoringorum ; mais il a pu aisément se glis
ser des fautes de copistes dans les manuscrits que l'on possède. 
Et même dans une dissertation datée de Liège, le 20 janvier 1012, 
insérée dans le tome premier du Recueil de C I I A P E A U V I L L E , le père 
B O U C H E R rapporte que Guillaume Morcl, qui a donné, en 1501, 
une édition de l'histoire de G R É G O I R E D E T O U R S , a remarqué une 
double leçon dans un ancien manuscrit : « Morellius notât in ve-
» teri M. S. Grégorii codice duplicam leclioncm cadeni manu 
« scriptam, Thoringorum vcl Tungrorum » (cap. 5, p. 41). Dans 
un ouvrage postérieur, le P. B O U C H E R applique la remarque de 
Morel à plusieurs manuscrits : » Apte notât Morcllus, in quibus-
» dam Gregori manuscriptis codicibus legi, Dispargum quod est 
« in termino Tungrorum, non ut in editis Thoringorum. Termi-
« nus Grcgorio est ager scu territorium » (lielgium Romunum, 
lib. 15, cap. 10, p. 474). Le chanoine W E N D E L I N cite des exem
plaires qui contiennent la même leçon : « In illis cxcniplaribus 
« comparuit nomen Tungrorum » (p. 98). Cette version a été 
suivie par le P. P A G I et par l'abbé Dunos. Mais elle n'est pas ad
mise par L E H U E R O U , qui cherche à établir que « la tribu de Clo
dion n'était pas une de celles qui étaient depuis longtemps établies 
dans les Gaules, et qu'elle venait d'outrc-Rhin » (t. I , p. 219). 

L E U U E R O U commet une erreur lorsqu'il place dans l'île des Ba-
taves l'établissement de la tribu des Saliens, en 558 (p. 78 et 164). 
Le P. B O U C H E R c l le chanoine W E N D E L I N , ce dernier originaire de 
Herck-la-Ville, n'avaient garde de confondre la Toxandric, au
jourd'hui la Campine, avec l'île des Bataves. Et ils ont reconnu 
que la tribu de Clodion était celle qui s'était établie, en 558, dans 
le territoire de la cité de Tongrcs. 

C'est aussi en ce sens que s'exprime M. D E P E T I G N Y dans l'ou
vrage cité, publié en 1881. Les établissements des Saliens étaient 

des Huns n'était plus une simple r u m e u r ; ils étaient sur le 
sol des Gaules (89). Les anciens fédérés se réunirent aux 
Romains pour combattre Attila (90), auquel ils firent 
essuyer une déroute complète (91). Mais la domination de 
l'empire fut loin d'êlrc raffermie. Clovis étant parvenu au 
trône, en 481 (92), détruisit les restes des forces romaines 
qui s'étaient maintenues dans les Gaules (95). 

Les F r a n c s , demeurés idolâtres (94), avaient, sur le sol 
de l'empire, gardé à la fois les mœurs Germaines et leur 
organisation primitive. Cette organisation fut mise en rap
port avec les institutions ecclésiastiques après que Clovis 
eût embrassé le christ ianisme, en 496. Alors le siège epis
copal de Tongres fut rétabli (93); mais l'évêque avait sa 
résidence à Maastricht (90). 

L e diocèse continua de comprendre le territoire de l 'an
cienne cité de Tongres. La division territoriale par cités l'ut 

entre la Meuse et l'Escaut (t. I , p. 221). « Le château de Dispur
gum était sur les confins du pays de Tongres, et non dans la Tbu-
ringe germanique, comme on l'a soutenu longtemps •> (t. 11. 
p. 25). 

(S7) Clodion, ayant envoyé des éclaircurs vers la ville de Cam
brai et fait tout explorer, et ayant lui-même suivi, écrasa les Ro
mains, s'empara de la cité dans laquelle ayant résidé peu de 
temps, il occupa le pays jusqu'à la Somme : « Chlogio autem mis-
« sis cxploratoribus ad urbem Camaracum, perlnstrata omnia. 
» ipseseculus, Romanos proleril, civilatem adprchcndit ; in qua 
« paucum lempiis residens, usque Suminam fluvium occupavit ••• 
( G R É G O I R E D E T O U R S , lib. 2, cap. '.!). 

La cité de Cambrai, comprise dans la seconde Belgique, dont 
Rhcims était la métropole, était limitrophe de la cité de Tongres. 
Clodion. parti des confins de celle-ci, s'empara de la cité de 
Cambrai, qui jusque-là avait continué d'êlrc occupée par les Ro
mains : » C I V I T A T F . M appreliendil. » 

Clodion avait pénétré dans l'Artois :« Francus Cloio Alrebatum 
» terras pcrvascral » ( S I D O I N E - A P O L L I N A I R E ; Panégyrique de M A -

J O R I E N ) . 

(88) Aètius, général romain,Recouvra par les armes, la partie 
des Gaules, voisine du Rhin, que les Francs avaient occupée : 
« Pars Galliarum propinqua Rheno, quam Franei possidendam 
« occupaverant, Aëlii comitis armis recepta » (Chronique de 
P R O S P E R D ' A Q U I T A I N E , en 428). 

Les Francs furent vaincus par Aètius qui leur accorda la paix : 
« Suprratis per Aetium in ccrtaniine Francis, et in pace suscep-
« lis » (Chronique <1'IDACE, en -152). 

Ce général rétablit les anciens rapports des Francs avec l'em
pire : « Aëtius palricius... Francorum barbariem immensis ca_'di-
« bus serviré Romano imperio coegisset « ( J O I I N A N U É S . de Rébus 

(jeticis, cap. H ) . C'est le service auquel ils s'étaient engagés lors
qu'ils avaient été admis à s'établir dans les Gaules. 

(89) Il n'existe aucune trace de l'existence d'un évèquc de Ton
gres à celle époque. Les Francs dominaient alors dans celle cité. 

(90) « Aclius, cum Golhis Francisque conjunclus » ( G R É G O I R E 

D E T O U R S , Mb. 2, cap. 7). 

J O R N A N D È S enumere les Iroupes rassemblées par le palrice 
Aëtius, parmi lesquelles se trouvent les Francs et les Ripuaires : 
« [lis autem adfuerc auxiliares Franci . . . Riparioli. » C'était jadis 
des soldats romains; mais alors ils servaient comme auxiliaires : 
« Quondam milites Romani tum vero jam in numero auxiliario-
« rum exquisiti » (de Rébus gelicis, cap. 12). 

(91) En 455. 
(92) Clodion eut pour successeur Mérovéc. Ce dernier est le 

père de Childérîc, qui fut chassé par les Francs. Alors ils élurent 
roi yEgidius, qui commandait la milice romaine dans les Gaules 
( G R É G O I R E D E T O U R S , lib. 2, cap. 1 I ) . Cbildéric fut ensuite rétabli 
roi des Francs, et Clovis, son fils, lui succéda ( I B . , cap. 27). 

(95) Le dernier chef de la milice romaine dans les Gaules, Sya-
grius, fut vaincu par Clovis. 11 parait même qu'il avait peu de 
rapport avec le gouvernement central, puisque G R É G O I R E D E T O U R S 

appelle Syagrius Romunorum rex. Il faisait sa résidence à Sois-
sons, que yEgidius, son père, avait autrefois occupée (lib. 2, 
cap. 27). 

(94) G R É G O I R E D E T O U R S , lib. 2, cap. 10. 

Les Francs pillaient les églises, ce que faisait encore l'armée 
de Clovis avant sa conversion : « Eo tempore multa; ccclesias a 
a Chlodovechi exercitu deprajdatie sunt, quia crat ille adhuc fana-
« ticis erroribus involulus » ( I B . , cap. 27). 

(95) H A R I G È R E , cap. 50, apud C H A P E A U V I L L E , t. I , p. 52. 
(96) Saint Domilicn a souscrit le concile de Clcrmont, en 525, 

en se qualifiant : » Episcopus ccclcsiae Tungrorum, quod est T r a -
« jeetum » ( B O U C H E R , Disputatiohistórica, cap. 6, p. 47). 



également maintenue dans Tordre civi l ( 9 7 ) . L a cité 
constitua le territoire de la juridict ion de l'officier du 
prince (98), auquel les Gal lo-Romains , à l'imitation du chef 
de la Curie (99), donnèrent le nom de comte. 

Toutefois, les nations ne se confondirent pas. L'état de 
choses qui s'était établi lors de l'admission des fédérés sur 
le sol de l'empire ne cessa pas de subsister. I l n'y eut qu'un 
changement de domination. Chaque nation continua d'être 
régie par la loi qui lui était propre. Cependant tous les ha 
bitants du comté ressortirent à la juridict ion du comte (100). 
Ces hautes fonctions était également confiées aux indigènes 
appelés Romains (101), les rois F r a n c s , par une politique 
habile, ayant placé ces officiers sous leur autor i té . Mais le 
comte devait administrer la justice d'après la loi part icu
lière à chacun de ses justiciables (102). Ainsi les anciens 
habitants suivaient la loi romaine; tandis que les Francs 
gardaient des usages dont ils ne s'étaient pas départ is , 
même après leur admission sur le sol de l'empire. 

Ces usages furent consignés, d'abord dans la loi Sa l i -
que (103), plus tard dans celle des Ripuaircs (104). 

Ces lois nous rappellent les mœurs des Germains . Aussi 
les délits qui y sont prévus, se classent-ils presque tous sous 
deux chefs, le vol et la violence. 

L'objet de ces lois est de mettre un frein à la vengeance 
individuelle, qui formait primitivement le droit commun. 
La justice intervenait pour prévenir les guerres de famille. 
Dans ce but, la loi fixait les compositions (103) destinées à 
satisfaire les personnes offensées. Ces compositions étaient 

(97) u Dans la Gaule, la division par cités survécut à la division 
par provinces, et Ton retrouve, sous la domination des Francs, 
toutes les cités qui existaient sous celle des Romains. Chaque cité, 
dans Tordre civil, forma un diocèse dans Tordre ecclésiastique ; 
île sorte que les termes de cité et de diocèse représentent la même 
division territoriale » ( G I ' É R A R O . Essai sur le sys/èwc des divisions 
territoriales de la (laule sous les rois des l'raucs, p. |(i et 47). 

(98) « D'abord le comté comprenait tout le territoire de la cité 
ou du diocèse » (lu. , p. 55). 

(99) Le principalis avait le titre de comte ( L L . 75. 127 et 189. 
'ïb.,de Decuriónilms, lib. 12. lit. I ) . 

(100) « Tarn F ranci, Romani » ( M A R C C L P H E , lib. I , form. 8). 
(101) « Les noms des comtes que nous rencontrons dans les 

premiers monuments de notre histoire, sont indifféremment bar
bares ou romains » (Lr.m E R O C . Itv. 2. ch. 2, t. I , p. 32 i ) . 

(102) .' Secumluni legem et consueludinem eorum ' ( M A R C C L P H E . 

lib. I , form. 8). 
(103) Clovis fit rédiger la loi Salique en latin. Les formules 

malbcrgicnnes dont on retrouve des traces dans des anciens textes 
indiquent u n tarif antérieur. 

(101) La rédaction de la loi des Ripuaircs fut entreprise par 
Théodoric, l'ainé des fils de Clovis. Elle fut achevée s o u s Dago-
hert 1. vers Tan 050. 

(105) C'est avec u n e grande réserve que le principe des com
positions fut introduit dans la loi romaine des Bourguignons. Les 
auteurs de ce recueil font remarquer que le droit romain n'a rien 
statué à cet égard, et que c'est une innovation de leur prince : 
« Quia de pretio occisoruni niliil e\ identer lex Romana constituit. 
.i dontinus noster slaluit observan <• (Papicn, til. 2). 

(100) « 'Tontes c e s lois barbares oui là-dessus une précision 
admirable : ou y distiifgue avec finesse les c a s ; on y pèse les cir
constances; la loi se meta la place de celui qui est offensé et 
demande pour lui la satisfaction que. dans un moment de sang-
froid, il aurait demandée lu i -mème>(MoNTEsni I E C . Esprit des lois, 
liv. 50, chap. 19). 

(107) Les compositions pour les diverses injures sont détermi
nées dans le titre 32 de la loi Salique. 

Compositions pour les blessures (Loi Salique, lit. 19; — Loi des 
Ripuaircs, lit. I et 2). 

La composition augmente si la personne est estropiée (Loi Sa
lique, tit. 51 ; — Loi des Ripuaircs, til. 3, 4 et 5). 

Elle est plus élevée pour l'homicide (Loi Salique, titre 43; — 
Loi des Ripuaircs, tit. 7, 9, 15 et 50). 

(108) La composition pour le meurtre d'un Franc était double 
de celle qui était accordée pour le meurtre d'un romain (Loi Sa
lique, lit. 43; — Loi des Ripuaircs, tit. 50, art. 1 et 5, tit. 01, 
art. 2 ) . 

(109) L a composition était triple pour le meurtre d'un comte 
ou Grafion (Loi Salique, tit. 30 ; — Loi des Ripuaires, tit. 55). 

Lorsqu'un Romain avait été investi d'une fonction publique, la 

tarifées (106) d'après la gravité des actes de violence (107), 
la nationalité de la victime (108), et la dignité dont elle 
était revêtue (109). L a loi avait porté la précaution au point 
de régler le partage de la composition entre les parents de 
la personne homicidée (110). 

Les compositions étaient également déterminées pour les 
autres méfaits (111). C'est d'après le taux des diverses com
positions que se percevait la part at tr ibuée , comme chez les 
Germains (112), à l'administration de la just ice, et qui 
avait reçu le nom de Fredum (113). 

Le système des compositions avait en vue l'intérêt privé 
plutôt que l'intérêt publie. On s'aperçut de l'insuffisance de 
ce système. Des peines plus sévères furent établies, pour 
des crimes graves, par le décret de Childebert , roi d'Aus-
trasie, de l'an 595. La peine de mort fut prononcée contre 
l'homicide (114). L a même peine fut édictée contre le 
vol (115). D'autre part, ce prince abolit la solidarité de la 
famille, en vertu de laquelle les parents d'un meurtr ier 
étaient obligés de payer la composition (116). 

Le pouvoir presque sans limites dont le président de la 
province était armé pour le maintien de Tordre ayant cessé 
d'exister sous la domination des Francs (117), on dut re
courir à d'autres moyens. Le comté était divisé en centai
nes. Chaque centaine fut déclarée responsable des vols 
commis sur son territoire (118). 

Lorsqu'un officier publie était à la recherche d'un mal
faiteur, les habitants de la centaine devaient lui prê ter main-
forte (119). Parvenait-on à le saisir, il était traduit devant 

proportion restait toujours de moitié comparativement au barbare 
revêtu de la même distinction ( P A R D E S S C S . Loi Saliijue, p. 5 0 9 ) . 

(I 10) La moitié de la composition était dévolue aux fils de la 
victime, et l'autre moitié aux parents les plus proches : « Si alicu-
« jus pater occisus fuerit, medietatem compositions filii colIî-
« gant, et aliam medietatem parentes qui proximiores fucrint. 
« tain de palerna quani de materna geneialione. dividant » (Loi 
Salique, tit. 0 5 ) . Les Capila exlravagantia, tit. 1 3 , n'accordaient 
que le quart aux antres parents. 

La loi des Ripuaires se borne à dire que le parent qui recueille 
la composition, doit payer les dettes du défunt (lit. 0 7 , art. I ) . 

( 1 1 1 ) Toutefois la loi des Ripuaircs déclare que, si le coupable 
est un Gallo-Romain, il doit être jugé d'après la loi romaine : 
« Si aliquid criminis admiscrit, secundum legem Romanum judi-
« cetur » (tit. 0 1 , art. 2 ) . 

( 1 1 2 ) Supra, p. 8 5 . note 2 5 . 
( H 5 ) Grégoire de Tours l'appelle la composition due au fisc : 

« Compositionem fisco debitam, quani illi fredum vocant » (De 
miraculis Sancti. Martini, lib. 4 , cap. 2 0 ) . 

Le fredum était perçu dans la proportion du tiers : « Tcrtiam 
« partem fisco tribuat « (Loi des Ripuaires, tit. 8 9 ; — Capilu-
laire de Tan 8 1 5 , art. 2 , 5 et 4 , lib. 4 , art. 1 4 ; — B A I . I Z E , t. I , 

) i . 51 I et 7 7 7 ) . 

( I 14) « De homicidiis vero ita jussimus observari, ut quicum-
« que ausu ternerario alium sine causa occident, vilœ periculo 
» feriatur, et nullo pretio redemptionis se redimal aut coi ponat « 
(art. 5 ; — B A L L Z E , t. I , p. 1 7 ) . 

(1 15) Art. 7 . Une disposition semblable avait été insérée dans 
l'art. 1 e r du pacte des rois Childebert et Clotaire pour le maintien 
de la paix publique de Tan 5 9 5 ( B A L L Z E , t. I , p. 1 3 ) . 

Le juge après avoir entendu le voleur criminosum lalrouem, 
devait s'assurer de sa personne. Si c'était un Franc , il était ren
voyé devant le roi. Si c'était une personne de moindre condition, 
il était pendu sur le lieu : « Si Francus fuerit, ad nostram prœsen-
« tiam dirigatur; et si debilior persona fuerit, in loco pendatur » 
(Décret de Childebert, art. 8). 

( 1 1 0 ) I B . , art. 1 5 . 

Celte solidarité est nommée Chrenechruda dans le titre 01 de la 
loi Salique. La loi des Ripuaires, dont la rédaction est postérieure 
au décret de 5 9 5 , n'en fait pas mention. 

(I 17) « Aucun officier chez les Francs, ne représente exacte-
« ment l'officier de l'empire placé à la tête de l'administration de 
« la province » ( G C É R A R D , p. 4 2 ) . 

( 1 1 8 ) Décret de Childebert, de 5 9 5 , art. I I ; — Décret de Clo
taire I I , de la même année, art. 1 E R ( B A L L Z E , t. I . p. 1 9 ) . 

C'est, dit T O C L L I E R , l'origine de la responsabilité des communes 
(t. X I , n°* 2 3 7 et 2 5 8 ) . 

( 1 1 9 ) Décret de Childebert, art. 9 . 
La centaine pouvait poursuivre les coupables sur le territoire de 

la centaine voisine (art. 1 2 ) . 



les Rachinbourgs (120), présidés par le comte ou par le 
eentenier, suivant la nature de l'accusation (121). 

Si l'accusé n'était pas détenu, il fallait l'ajourner devant 
l'assemblée de just ice , nommée Mal (122). S'il refusait de 
compara î t re , il était appelé devant le Roi ; et s'il persis
tait dans son refus, il était déclaré forbunni (125). 

L a comparution de l'accusé amenait la production des 
preuves. 

Son aveu suffisait pour faire prononcer la condamna
tion (124). 

A défaut de l'aveu, les témoins qui avaient connaissance 
des faits, étaient entendus (125). 

Quand la preuve n'était pas complète , l'accusé était admis 
à se justifier par le serment des conjvrateurs. Ceux-ci n'é
taient pas des témoins proprement dits; ils attestaient seu
lement la véracité de l'accusé (126). 

A côté du serment des conjurateurs se trouvaient les 
épreuves (127), au nombre desquelles on rangeait le com
bat judiciaire (128). 

C'est d'après le résultat de ces divers moyens d'instruc
tion que les Rachinbourgs prononçaient leur sentence, ce 
qui s'appelait dire la loi (129). Ils n'avaient, en effet, le 
plus souvent qu'à déclarer quel était le taux légal de la 
composition encourue pour le fait qui leur était déféré. Si 
une condamnation aflliclive avait été prononcée contre le 
coupable, le comte qui avait présidé au jugement en assu
rait l'exécution (130). 

I l y avait néanmoins, dans l'étendue du comté , des terr i 
toires qui étaient soustraits à la jur idict ion de l'officier du 

(120) Les Rachinbourgs étaient les hommes libres aptes à pren
dre part aux jugements ( S A V I G N Y , Histoire du droit romain au 
moyen-âge, cinq». 4, 61 et 02 ; t. I , p. 148 et suiv.). 

(121) Nul ne pouvait être jugé au placité du eentenier, lorsque 
le méfait entraînait la peine de mort; il fallait que le jugement fût 
porté en présence du comte ou du commissaire royal (capitulaire 
de 812, art. 4; lib. 5, art. 79; — B A L U Z E . t. I , p. 497 et 700). 

Ce capitulaire constate un très-ancien état de choses remontant 
au premier moment où furent établies les institutions judiciaires 
dénommées dans la Loi Saliquc ( P A R D E S S U S , Loi Salique, p. 580 
et 581). 

(122) P A R D E S S U S , I B . , p. 608. 

(125) Toute protection sociale était retirée à celui qui était 
forbannilus (Loi Salique, lit. 59 ; •— Loi des Ripuaires, lit. 87 ; — 
P A R D E S S U S , p. 6)2) . 

(121) Forai. 7 de B I G N O N ( B A L I Z E , I . I l , p. 499; — P A R D E S S U S , 

Loi Salique, p. 620). 
(125) Ils sont qualifiés de témoins nécessaires, lestes uccessarios. 

par la Loi Salique, tit. 51, cl par la Loi des Ripuaires, lit. 50. 
V . P A R D E S S U S , p. 021. 

(120) Loi Salique, tit. 50 et 55; — Loi des Ripuaires, tit. 55 
et 06; — P A R D E S S U S , p. 025. 

(127) « La Loi Salique ne constate qu'un seul genre d'épreuves, 
« celle de l'eau bouillante, dont il est question dans le tilre 55, 
« sous les dénominations de ceneum, inium, ignis «(lR.,p. 052). 

La Loi des Ripuaires admet l'épreuve ad igneni scu ad sortem 
(tit. 51 , § 5). Celte dernière expression comprend les divers 
genres d'épreuves (Glossaire de Du C A N O Ë , au mot Sors). 

(128) Loi des Ripuaires, tit. 52, art. 4; lit. 57, art. 2; tit. 07, 
art. 5. 

La Loi des Francs-Saliens, dit M O N T E S Q U I E U , n'admettait pas 
cette preuve (Es/irit des lois, lib. 28, cliap. 18). Cependant le 
combat judiciaire était en usage chez les Francs au V I E siècle; ce 
que prouve le litre 58 des Capita cxlravaganlia ( P A R D E S S U S , Loi 
Salique, p. 034). 

(129) « Ul legem Salicam dicant » (Loi Salique, lit. 60). « De 
« Rachinburgiis Legem dicentes » (Loi des Ripuaires, tit. 55). 

(130) P A R D E S S U S , Loi Salique, p. 579. 
(151) P A R D E S S U S , I B . , p. 585. 

(132) Saint Monulphe, mort en 597, lui avait laissé tous ses 
héritages : « Omnium praediorum suorum bcatum Servalium 
« scripsit liœrcdcm » ( G I L L E S D ' O R V A L , apud C I I A P E A U V I L L E , I . I , 

p. 89). 
Saint Jcan-l'Agneau, mort en 637, lui donna des biens que 

l'église de Liège possédait encore du temps de Harigère, en 990 : 
» Ipsum qui locupletissimum fuisse, testantur prœdia nostrœ ec-
« clesise ab ipso collata, haclenus a nostris aiitecessoribus et a 
>• nobis possessa » (cap. 57; I B . , p. 69). 

(135) Le dioccsccst qualifié de province par le diacre Godcschal, 
en 770 : « De sede pontificali cl de provincia Trajeclcnsi » (Gesla 

prince; ce sont ceux pour lesquels les rois Francs oc
troyaient des chartes d'immunité (131). Ces chartes, lors
qu'elles étaient accordées aux évoques, avaient pour effet 
de leur conférer la juridict ion séculière dans les possessions 
de leur église. Tous les droits de justice, et spécialement 
celui qui avait reçu le nom de Freduni, leur étaient at tr i 
bués. 

Cette faveur fut concédée à l'Eglise de Tongres , dont les 
biens étaient augmentés (152), lorsque saint Lambert de
vint évéque de, ce diocèse (155). La charte d' immunité ob
tenue par ce prélat (154), fut le principe de lu juridict ion 
laïque dont les évoques de Liège ont été investis. 

L é v ê q u e n'exerçait pas cette juridict ion par lui -mê
me (155); il en confiait l'exercice à un officier (136) n o m m é 
tantôt judex (157), tantôt advocattts. 

Cet officier, dont la compétence s'étendait aux mat ières 
criminelles (158), observait les formes usitées dans les a u 
tres juridictions séculières (139). Les jugements étaient 
rendus avec le concours des hommes libres qui habitaient 
le territoire de l'immunité. 

Celte mr.rche était imprimée à l'administration de la 
just ice , lorsqu'aprcs l'octroi de la charte d'immunité en fa
veur de son prédécesseur, saint Hubert transféra la rési
dence épiscopalc dans la vil le de Liège (140). 

Les Mérovingiens étaient alors à leur déclin. L e u r chute 
fut bientôt suivie du règne de Charlemagnc, qui a brillé 
d'un si vif éclat. -

Ce prince publia une nouvelle rédaction de la loi Sa l i 
que, connue sous le nom de Lex emendatu (141). 

saucti Lamberti, cap. î , apud C I I A P E A U V I L L E , t. 1, p. 551). Le 
siège épiscopal était à Maastricht : « Trajcctum quir urbs epis-
» eopalis sedis » (cap. 10; lu. , p. 541). 

(154) La charte d'immunité existait encore du temps du cha
noine Nicolas, en 1120 (Gesla Sancti Lamberti, cap. 6, apud 
C I I A P E A U V I L L E , t. 1, p. 5S0). 

(155) P A R D E S S U S , Loi Salique, p. 595. 
(150) « L'exercice de la juridiction dans les immunités se nio-

« delà naturellement d'après ce qui avait lieu dans les domaines 
« fiscaux « ( P A R D E S S U S , In . , p. 590). 

Les fonctions de police et de justice attribuées aux officiers de 
ces domaines, sont retracées dans le capitulaire De Yitlis. de l'an 
800 ( R A I . U Z E , t. I . p. 551). 

(157) C'est le titre que donne à ce! officier l'éditde Clolairc I I , 
de l'an 015, lorsqu'il prescrit aux évêques de ne pas établir des 
juges d'une autre province, mais de choisir une personne du lieu : 
« Episeopi j u u i C E S de aliis provinciis non instituant, nisi de loco » 
(art. 19; — B . u . u z r . , t. I , p. 21). C'est aussi le titre de l'officier 
institué par saint Lambert, auquel la charte d'immunité avait été 
oclroyée moins d'un demi-siècle après cet édit. Godcschal cite le 
nom de ce judex : « Amalgisilo, qui olitn judex cjus fuerat » 
(cap. 15, apud C I I A P E A U V I L L E , t. I , p. 540). Et Godcschal avait ap
pris beaucoup de choses d'un vieillard qui, dans son jeune âge, 
avait connu saint Lambert (cap. 5; In. , p. 528). R E N I E R a répété, 
en 1150, le nom de judex : « Amalgisilo, judici olim suo >-
(cap. 24; I B . , p. 431). 

(158) Quatrième capitulaire de 800, art. 1"; lib. 6, art. 245 
( B A L U Z E , t. I , p. 44!) et 904). « Ce capitulaire de Charlemagnc 
« veut que les églises aient la justice criminelle et civile sur tons 
u ceux qui habitent dans leur territoire » (Esprit des lois, liv. 30, 
chap. 21). La difficulté, dit P A R D E S S U S , est sérieuse. Il finit néan
moins par adopter le sentiment que l'iinniuniste avait la juridiction 
criminelle, à l'exception de certains cas qui tenaient plus particu
lièrement à l'intérêt public (Loi Salique, p. 593). 

(159) La justice était rendue par les juges des immunités dans 
la même forme qu'elle était rendue aux mais ordinaires ( P A R D E S 

S U S , Loi Salique, p. 595). 
(140) On conjecture que le territoire de cette ville lui avait élé 

donné par Charles Martel ( C I I A P E A U V I L L E , t. I , p. 158). 
Le chanoine A N S E L M E , en parlant de saint Hubert, dit : « Jus 

« civile oppidanis tribuit» (cap. 21; I B . , p. 129). On peut bien en 
conclure que saint Hubert établit à Liège le siège de Injustice; 
mais on ne peut appliquer ce passage à l'institution du tribunal des 
échevins, comme on le fait communément : car cette institution 
n'existait pas encore à cetle époque. Ce prélat a sans doute suivi ce 
qui se pratiquait de son temps. Le. judex, Yadvocatus présidait, au 
nom de l'évéque, le plaid public, et les jugements étaient rendus 
par les hommes de l'immunité. 

(141) C'est d'après celte rédaction que sont faites les citations 
de la Loi Salique. 



I l fit des additions à celte loi (142), c l tout en mainte- \ 
nant le système des compositions (145), il cdicta des peines j 
corporelles contre le vol (144). 

I l ne se borna pas à confirmer les chartes d'immunité de 
ses prédécesseurs (145); il en octroya de nouvelles (146). 

Charlemagne habitait souvent nos contrées (147). L'évè-
que Agilfrid avait sa confiance (148). Ce prélat en obtint 
des chartes favorables à l'Eglise de Liège (149). Mais aucun 
acte de son règne ne nous révèle qu'il ait donné des lois 
spéciales aux Liégeois (150). E t cependant, cinq siècles 
après la mort de ce prince, ils observaient encore ce qu'ils 
appelaient la Loi-C.harhmugite. 

D'où est venue cette dénominat ion? Dans le vaste champ 
des conjectures, on peut s 'arrêter à celle-ci . Une institution 
de Charlemagne a traversé les siècles, celle des éche-
vins (151). L e u r s décisions étaient regardées comme l'ex
pression de la L o i . A côté des autres juridict ions , celle des 
échevins était un établissement de ce prince. On rapporta 
à l'auteur de l'institution, les règles observées dans celte 
juridiction pour répr imer les actes de violence, si fréquents 
dans les temps anciens, et le nom de Lvi-Charlemagtie fut 
donné à ces règles. 

Les échevins élaient des juges permanents, obligés d'as
sister aux plaids ordinaires (152). Les hommes libres ne 
lurent plus astreints qu'à se rendre aux assemblées extraor
dinaires, nommées plaids généraux (155). 

L'institution des échevins, comme celle des centai
nes (154), devint commune aux territoires qui jouissaient 

(142) Un capilnlairc île 803 contient des additions à la Loi 
Salique. L 'ar t . 2 dispose que l'on doil livrer au comte le coupable 
qui s'est réfugie dans le territoire de l'immunité ( B A L U Z E , t. I , 
p. 587). Le capilulaire de la même année, relatif à la Loi des 
Bipuaires, admet celui chez lequel on trouve une chose volée, 
à justifier, par son serment, qu'il n'a pas eu connaissance du vol 
(art. i l ; la . , p. 595). Louis-le-Débonnaire a fait aussi en SI9des 
additions à la Loi Salique (lu., p. 597, 605 et G07). La peine de 
l'exil est édictée dans l'art'. 7 du premier de ces capitulaircs. 

(HZ) Capilulaire de 813 (lu., p. 511). 

(144) La peine de mort était prononcée pour une seconde réci
dive (capitulairc de 779, art. 25; — Lib. 5, art. 206; — Addilio 
quarla, art. 1 12 ; — In. , p. 199, 862 et 1222). 

La peine ne peut être exécutée qu'en vertu d'un jugement : 
De Latronibus, ut melius dislringantur. Et ut nullus humilient 

>< pendere praisumat, nisi per judicium « (capitulairc de 808, 
art. 2 ; — I B . , p. 405). 

(145) En 771, il confirme l'immunité de l'abbaye de Saint-
Berlin ( A L B E R T L E M I R E , t. I , p. 41)3); en 790, celle de l'abbaye de 
Saint-JIaximin à Trêves (In., p. 150). 

(146) Eu 787, Charlemagne a octroyé une charte d'immunité au 
célèbre monastère d'Aniane (D. B O U Q U E T , t. V , p. 731). 

Louis-lc-Débonnaire, en confirmant, en 813 et en 819, des 
ehartes d'immunité accordées par Charlemagne, son père, déclare 
que ces chartes lui ont été représentées : >• Obtulit obtutibus 
nostris » ( A L ' B E H T L E M I R E , t. 1, p. 18 et 151). 

(147) Une charte de 779, par laquelle Charlemagne confirme 
une donation pieuse faite par l'epin, son bisaïeul, est datée du 
palais de Herstal ( I B . , p. 496). 

(148) Charlemagne avait confié à Agilfrid la garde du roi Didier 
qu'il avait cnvo\é eu exil à Liège ( A N S E L M E , cap. 51 , apud C i u -
P E A U V 1 L L E , t. I , p. 147). 

(149) •< Sub isto Agilfrido ccclcsia Lcodicnsis multa acquisivit, 
- sicut leslanlur privilégia a rege Carolo sibi collula •> ( G I L L E S 

O ' O R V A L ; I B . , p. 149). 

(150) On ne trouve aucun document qui pourrait le faire soup
çonner, pas même un document apocryphe, tel que celui qui est 
suspect à A L B E R T L E M I R E , suspectum mihi, et suivant lequel Char
lemagne aurait conféré des privilèges particuliers à la ville d'Aix-
la-Chapelle (t. I , p. 14). 

(151) S A . V I G . N Y a démontré que l'institution des échevins ne date 
que de Charlemagne (Histoire du droit romain an moyen-âge, 
ehap. 4, §§ 68, 69 et 70; t. I , p. 160 et suiv.). 

(152) « Scabinis septem, qui ad omnia placita proeesse debent » 
(capitulaire de 805, art. 20; — B A L U Z E , t. I , p. 594). 

(155) Il y avait trois plaids généraux, auxquels les hommes 
libres devaient se rendre (capilulaire de 801, art. 27; I B . , p. 555). 
Louis-le-Débonnairc, par ses capitulaircs de 819, art. 14, et de 
829, art. 5, ordonne d'observer cette prescription de son père 
(Ljb. 4, art. 57; — I B . . p. 616, 671 et 788). 

de l'immunité (155). Une marche plus régulière fut impr i 
mée à l'administration de la justice. 

Charlemagne, malgré ses efforts pour ramener à l 'uni
formité les diverses lois des populations soumises à son em
pire, avait été contraint, par la force des choses, de respec
ter les codes de chaque nationalité. L a première déviation 
à la personnalité des lois eut lieu en mat ière criminel le . 
Cbarles- le -Chauvc, par l ed i t de Pistes, de 864, distingua, 
pour l'application de-la peine, le territoire où l'on suivait 
la loi Romaine de celui où elle n'était pas observée (156). 

L a tendance à rendre les lois territoriales fut secondée 
par le principe de l'hérédité des bénéfices, proclamé par le 
capitulaire du m ê m e prince , de l'an 877 (157). 

Ce principe donna naissance au régime féodal. La légis
lation des capitulaires tomba en désuétude (158); elle fut 
remplacée par les coutumes (159). 

Alors les immunités ecclésiastiques se transformèrent en 
souverainetés rattachées à un chef supérieur par le lien 
féodal. Le pays de Liège relevait de l'empire Germanique, 
lorsque l'évèque Notger obtint des chartes confirmativos 
de l'ancienne immunité (160). 

Cet illustre prélat suivit le système généralement en v i 
gueur à cette époque. Afin de pourvoir à la défense de son 
territoire, il distribua des terres en bénéfice à des hommes 
d'armes, en les plaçant ainsi sous sa dépendance ( I C I ) . 

Le rég ime féodal influa sur les juridict ions. Les vas
saux du comte siégeaient avec les échevins dans les asseiu-

( 1 3 1 ) Les évcqncs doivent avoir des centeniers (capilulaire de 
8 0 2 . art. 1 5 ; I R . . p. 5 6 6 ) . 

( 1 3 5 ) Nous n'avons pas de notion précise sur l'époque de l'éta
blissement du tribunal des échevins de Liège. Il esl probable qu'il 
eut lieu dès le règne de Charlemagne. En effet. Agilfrid étant mort 
en 7 8 4 , eut pour .successeur Gcrbald, auquel Walcand succéda 
en 8 0 9 . Ce dernier est du nombre des prélats qui ont souscrit le 
testament de Charlemagne. Ces évêques ayant été admis dans les 
conseils de ce prince, ne tardèrent pas sans doute à adopter une 
institution dont il était l'auteur. 

Le chanoine A N S E L M E qui a écrit l'histoire des évoques de Liège, 
commençant à saint Lambert et finissant à Wazon. mort en 1018, 
donl il étail contemporain, ne fait nulle mention des échevins. 

( 1 5 6 ) Art. 1 6 ( B A L I Z E , t. I l , p. 1 8 0 ) . 

( 1 5 7 ) B A L U Z E , t. I I , p. 2 3 9 et suiv. 
( 1 5 8 ) On ne peut préciser l'époque. Suivant B A I . C Z E , les capilu-

laircs étaient encore en vigueur au X e siècle (Préface, n° 5 5 ) . 
( 1 5 9 ) « Les lois personnelles tombèrent. Les compositions et ce 

« que l'on appelait freda, se réglèrent plus par la coutume que 
^ par le texte des lois » (Esprit des lois, liv. 2 8 , chap. I I ) . 

( 1 6 0 ) Les diplômes impériaux de Othon 11, de Olhon III et de 
Henri I I , sont rapportés par C I I A P E A U V I L L E . t. I . p. 2 0 9 et suiv.. 
et par A L B E R T L E M I R E . t. 1, p. 3 0 , 51 et 6 5 7 ; t. 11. p. 8 0 7 et 8 0 8 . 

F I S E N rapporte celui de 9 8 4 (Historia ecclesicc Lcodicnsis, I . I . 
p. 1 3 2 et 1 6 8 , ir> 10) . 

Ces diplômes énoncent que N O T G E R a représenté les chartes oc
troyées par les prédécesseurs de ces princes : Prœcepta quœdam 
noslris obtulit obtutibus. C'est l'expression usitée dans les chartes 
confirmatives d'immunités (supra, p. 9 5 , note \U>). Charlemagne 
esl nommé parmi ces prédécesseurs. Tout ce qu'on peut en con
clure, c'est qu'il avait confirmé l'immunité dont jouissaient les 
évoques de Liège. La charte d'immunité que ce prince avait ac
cordée au monastère d'Aniane, est conçue dans le même sens que 
les diplômes obtenus par N O T G E R : « Ut nullus cornes aut nlla 
« judiciaria potestas ad causas audiendas, vel freda exigenda — . 
» audeat vel cxaclare prœsumat » (D. B O U Q U E T , t. V , p. 7 3 1 ) . 

Un droit semblable est reconnu à N O T G E R : « Ut nullus cornes, 
« nullus judex. nisi cui episcopus commiserit, audeat potestatem 
u cxcrccre super ca loca, neque placitum babere, aul freda , 
« exigere. » Charlemagne n'avait donc concédé aux évêques de 
Liège, que ce qu'il avait accordé à d'autres établissements ecclé
siastiques. 

Le fredum, droit alors fort important, n'est plus mentionné 
dans la charte confirmative de l'immunité, octroyée à l'évèque 
Tbéoduin, en 1 0 7 0 ( C H A P E A U V I L I . E , t. I I , p. 1 5 ) . 

( 1 6 1 ) uMililibus, qui ecclcsiam armis protégèrent •> ( A N S E L M E , 

cap. 5 6 , apud C H A P E A U V I L L E . t. I , p. 2 1 8 ) . C'est l'origine des fiefs 
Liégeois ; et c'est aussi du prince que les nobles tenaient leurs ju 
ridictions : « In provincia Lcodiensi, jurisdietiones, tituli et plc-
« raque primorum, nobiliumque bona, feudi jure habentur a 
« principe •> ( M É A N , Préface en tête de ses œuvres). 
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blécs de justice (102). Les bénéfices étant devenus hérédi
taires, les vassaux eurent bientôt la prépondérance . N'étant 
subordonnés qu'à leur suzerain , ils ne furent soumis qu'au 
jugement de leurs pairs . Les empereurs Henri II et C o n 
rad II s'appliquèrent à donner des règles à celte j u r i d i c 
tion (103), qui s'exerçait aussi en mat ière criminel le (If>4). 

Les vassaux faisaient des sous-inféodations. Ainsi le même 
feudataire était le président d'une Cour formée des a r r i è r e -
vassaux, tandis qu'il devait siéger à la Cour présidée par 

^ le suzerain. La Cour féodale de l'évèque de Liège était 
composée des vassaux de son église. Cette Cour n'avait de 
juridiction que dans le territoire soumis à la puissance 
temporelle de l'évèque; mais le diocèse était d'une plus 
grande étendue. 

Cet état de choses existait à une époque où les actes de 
violence devenaient chaque jour plus fréquents. Le morcel
lement des territoires en rendait la répression d'autant plus 
difficile. Afin de remédier à ces inconvénients , l'évèque se 
réunit aux princes séculiers pour porter une loi commune 
à tout le diocèse (165). L e tribunal de la paix fut érigé, 
en 1081, pour répr imer les méfaits punis par celte loi (160). 

L e tribunal de la paix constituait une jur idict ion féo-

(162) u Scabinis et vassallis comitum » (capilulaire de Charle-
magne, de 809, arl . 15; lib. 5. arl. 51 ; lib. 5, art. 288; — 
B A L L Z E , l . I , p. 406, 7 0 i et 882). 

(103) Henri II (1002 à 1021) prononça la privation du fief pour 
cause d'infidélité (de Feudis, Mb. 2. lit. 57). cl du chef d'un mé
fait (lib. 5 , lit. 2). Conrad II (1024 à 1059) proclama que le vas
sal ne pourrait perdre son fief que par le jugement de ses pairs 
(lib. 5, tit. 1). 

(IC-4) Le crime du vassal entraînait la perte du fief; mais il y 
avait celte différence : si le crime avait été commis envers le 
Seigneur, le fief retournait à celui-ci; si c'était envers une autre 
personne, le fief était dévolu aux héritiers du vassal (de Feudi*, 
lib. 2. lit. 2 i , in fine). 

(165) Cette loi détermine les époques de l'année, où l'on doil 
s'abstenir de porter des armes. Elle défend les incendies, le bri
gandage, le meurtre et les blessures graves : « Incendia, pnedas. 
•i assultus nemo facial, nemo fusle aul gladio. aut aliquo armorum 
> génère nsque ad cnllisioncm membrorum aut internelionem in 

•i quempiam dcsrevial. » Si un homme libre enfreint cette loi, il 
perd ses biens, il est privé de son bénéfice, et il est chassé de 
j'évéché. Si c'est un serf, il perd tout ce qu'il possède et il subit 
l'amputation du poing : « Quod si hoc fecerit liber horno, lueredi-
.< tatem perdat, beneficio privetur. ab episcopatu pellalur. Servus 
» autem amittat omne quod habet, et dexteram perdat. » Les 
accusés peuvent se justifier, l'homme libre avec douze conjura-
tcurs, le serf par les épreuves, s'il y a des indices manifestes, au
trement, avec stqit eonjuratrurs : Quod si culpali fuerint contra 
» paclionem banc, liber jurelnr cum duodecim : Qui vero liber 
« non est, judicio se purgel, si tamen signa fuerint manifesta, 
u alioquin cum septem se immunem esse probet » ( G I L L E S D ' O R -

v A L , cap. 12, apiul C I I A P E A L V I L L E , t. I I . p. 58). 

(160) La jurisprudence du tribunal de la paix est retracée dans 
le Patron de la temporalité de H O J H I C O I R T , inséré au I . I I , de 
l'Histoire de Liège, par M. P O L A I N . 

J A C Q U E S D E H E M R I C O L R T est né en 1555. 11 a été clerc-secrétaire 
ou greffier des échevins de Liège, depuis 1552 jusqu'en 1383. Il 
est mort en 1405. 

Tout porte à croire que, du temps de cet auteur, il n'était pas 
survenu de changement essentiel dans la juridiction du tribunal de 
la paix. Le duc de Brabant, donl une partie du territoire était 
située dans le diocèse de Liège, avait voulu se soustraire à cette 
juridiction, prétention qui fut condamnée par une sentence du roi 
de France, de 1354 (Recueil des édits, t. 1, p. 174), sur laquelle 
intervint un concordat en 1356 ( I B . , p. 180); et l'on se garde 
sans doute des innovations, lorsqu'on cherche à maintenir une 
juridiction contestée. 

Le tribunal de la paix, dit H E M R I C O U R T , ne connaissait que de 
trois cas, « assavoir de murdre, de robe et de deshéritanches. » 
Mais, sous le mot meurtre il comprend d'autres méfaits, tels que 
les incendies hors le cas de guerre, la violation des trêves et des 
quarantaines, et il ajoute que ce tribunal ne connaît pas de simple 
homicide (p. 404). 

(167) Il fallait, pour juger au tribunal de la paix, être homme 
de fief de l'évèque et de son église (p. 405 et 446). 

L'évèque avait aussi une juridiction féodale nommée l'Anneau 
du palais, qui connaissait de plusieurs cas criminels (p. 596 et 
407). Elle était différente du tribunal de la paix; car, en parlant 

dalc (167), dont la présidence appartenait à l'évèque (168). 
I l confiait la direction des débats à l'un des membres du 
s iège; c 'était , suivant l'ancienne express ion, celui qui 
warde la parole de Monseigneur (169). La personne ainsi 
désignée devail è lre exempte de suspicion (170). Les droits 
de la défense étaient garantis. L'accusé se présentait avec 
son avocat ou avant-pariier (171). S'il comparaissait sans 
en être accompagné , il demandait un conseil pour suivre 
la procédure , et un avocat pour exposer ses moyens de dé 
fense; celui qui dirigeait les débats ne pouvait lui refuser 
l'objet de sa demande (172). 

Godefroid de Bouil lon, qui avait concouru à l'établisse
ment du tribunal de la paix, fut ensuite le chef de la pre
mière croisade. E l u roi de Jérusa lem, il institua, dans ce 
royaume, deux Cours de just ice , la Haute Cour dont il fut 
le chef, et la Cour des Bourgeois (175). Les feudataires du 
prince étaient les juges de la Haute Cour (174). La procé 
dure en vigueur dans cette juridict ion offre des traits de 
ressemblance avec celle qui était observée au tribunal de ht 
paix. Comme l'évèque de Liège, le chef de la Haute Cour 
confiait la direction des débals h l'un des membres du siège. 
Les Assises de Jérusalem emploient la même expression 

d'une affaire qui avait été portée à l'Anneau du palais, J A C Q U E S D E 

H E M R I C O L R T fait la remarque qu'elle aurait dû être déférée au tri
bunal de la paix : « Se nestoil ce nyent ung fait qui soy dewist 
* radrechicr par l'Aneal de palais, mais cestoit bin cas de voge-
« ment et appeaul délie paix •> (p. 4 0 9 ) . 

( 1 0 8 ) « Monsaingnor de Liège cl nul aultre de Ly puct seoir al 
paix a Liège » (p. 1 0 4 ) . 

Lors de rétablissement d'un lieutenant des fiefs à l'effet de 
remplacer l'évèque dans la présidence de la Cour féodale, celui-ci 
excepta » les cas loiichans aux œuvres et jugements del Paix et 
« forjugés. et aussi les appeals dcl Ancal de palaix, qui faire ne 
« poront en notre absenche » (Mutation de la paix de Waroux, 
du S octobre I 3 S 6 , art. 5 5 ; — Recueil des édits, t. I , p. 3 4 9 ) . 

( 1 0 9 ) « Ly vvardans délie parolle Monsaingnor » (Patron de la 
temporalité, p. 4 1 2 ) . « Chis qui warde ly parolle Monsaingnor 
« doibt oyr et mètre eu le warde «les homes les raisnes et rcs-
u ponces des parlves, Inv plaindre se anlcun mesparollc > 
(p. 1 0 5 ) . 

L'évèque, en statuant que» les hommes de fief qui auront un 
intérêt dans l'affaire, ne pourront juger en notre Court ne en la 
Paix à Liège, ordonne qu'ils prêteront serment sur ce point, s'ils 
en sont requis par l'une des parties « ou par ecly qui notre parolle , 
• wardcral » (Mutation de la paix de Waroux, du 8 octobre 1 5 8 0 , 

art. 7 1 ) . 

Le tribunal de la paix cessa de siéger, en 1 4 6 8 ( L O U V R E X , 

Recueil des édits, t. I , p. 1 8 1 ) . Et cependant la paix de Saint-Jac
ques, de 1 4 8 7 , reproduit la disposition qu'on ne peut juger aile 
Paix en absence du segneur, et celle qui est relative à « celui qui 
« garde la parolle du Segneur » (§ 6 , art. 1 et 2 ; — l a . , p. 4 1 1 ) . 

( 1 7 0 ) « A aulcun proidhomme sains suspicions » (Patron de la 
temporalité, p. 4 0 5 ) . 

( I 7 J ) u Et soy porvierat dung avanl-parlier suffisant por son 
» honcur wardier » (p. 4 1 2 ) . 

( 172) » Ly faitueil deverat demandeur conscilh et parlier, cl ly 
« vvardans dellc parolle Monsaingnor lv deverat olroycr » (p. 4 1 1 
e t - i l 5 ) . 

Ce droit de la défense s'exerçait également dans les autres j u r i 
dictions. On en trouve un exemple dans le Pauvillart. Il fut 
réclamé par chacune des parties : a Donueis moy conseil et par-
o lier; et ly maire ly octroyât. » 

La paix de Waroux du 1 2 octobre 1 3 5 5 , art. 11 , confirma le 
droil de la défense (Recueil des édits, t. I , p. 5 4 1 ) . 

L'évèque avait le droit d'avoir un conseil dans les causes où il 
était intéressé (Patron de la temporalité, p. 4 0 5 ; — Mutation de 
la paix de Waroux, du 8 octobre 1 3 8 0 , art. 7 5 ) . 

( 1 7 3 ) « Le duc Godefroi establi deus Cours séculiers; l'une, la 
u Haute court, de quoi il fil Gouvcrneor cl justisicr ; et l'aulrc, la 
« courl de la Borgesie » (Livre de J E A N D ' I B E L I N , chap. 2 ) . 

( 1 7 4 ) « Et cstahli a cslrc juges de la Haute Court ses houmes 
« chevaliers qui li estoient tenus de foi par l'omagc qu'il li 
« avoienl fait » (La clef des assises de la Haute Cour, prologue). 

Tous les vassaux liges du royaume avaient le droit de siéger à 
la Haute Cour ( I B . , chap. 2 1 4 ) . Et chacun cherchait à faire venir à 
la Cour autant d'amis qu'il lui était possible ( I B . , chap. 43 ; — 
Livre de J E A N D ' I B E L I N , chap. 4 6 ) . 

Le même abus existait à la Cour féodale de l'évèque de Liège. 
Cet abus a été réformé par la mutation de la paix de Waroux, du 
1 2 octobre 1 5 8 6 , art. 7 1 . 



pour le dés igner; c'est celui qui garde lu parole du Roi ou 
du Seigneur. Chaque plaideur avait le droit d'obtenir 
un conseil , droit qui appartenait également au Seigneur 
dans les affaires où il était intéressé (47îi) . 

Un autre trait de ressemblance se fait apercevoir. L e 
combat judiciaire était en usage au tr ibunal de la paix. 
Mais, d'après la loi de son institution, lés autres épreuves 
ne s'appliquaient pas aux hommes libres (176). Ces autres 
épreuves étaient repoussées à la Haute Cour de J é r u s a l e m , 
où l'on ne connaissait que le combat judic ia ire (177) ; mais 
elles étaient admises à la Cour des Bourgeois (178). 

(175) M. le comte B E U G N O T regarde cette procédure comme 
n'appartenant qu'à la jurisprudence des Assises. 

« Une institution, dit-il, particulière aux Cours féodales de 
.. l'Orient, et qui jetait du lustre sur les débats judiciaires, était 
.i celle des conseils ou défenseurs. Chaque plaideur avait le droit 
< de demander à un de ses pairs de lui prêter l'appui de ses 
> lumières, et de venir, devant la Cour, non pas plaider pour lui, 
> car c'était là l'office des avocats ou avant-jmrliers, mais diriger, 
« dans son intérêt, la marche de la procédure, faire les requêtes 
» nécessaires, prononcer les formules accoutumées ; enfin d'agir. 
• pour lu i , dans toutes les circonstances où l'assise exigeait l'iu-
• lervention d'un conseil. Le Seigneur, perpétuellement exposé 
» aux embûches des parties, prenait lui-même un conseil qui 
« parlait au nom de la Cour » (t. I , Introduction, p. 45). 

Le Seigneur exerçait d'abord son choix parmi les membres du 
.••iége (Livre de J E A N D ' I B E L I N , chap. 12 et 21). Mais il ne pouvait 
refuser le conseil demandé par la partie, à moins qu'il .< ne le 
•' retint à son conseil ou à sa parole garder * ( I B . , chap. 17). 11 y 
avait cette différence que le Seigneur retenait un homme à son 
conseil, lorsqu'il était lui-même en cause; il le retenait à su parole 
garder, lorsqu'il était étranger au procès (In., chap. 19 et 20). 

Il parait qu'à la Haute Cour, le choix se portail ordinairement 
sur la même personne : a Celui qui acostuujccmcnl garde la parole 
» don rei » (1B., chap. 230). 

M. le comte B E U G N O T a défini cette expression, dans un glossaire 
des mots « qui, comme il le fait remarquer, n'étaient pas admis en 
•• France au XIII e " siècle, ou qui n'y avaient pas la même signifi-
« cation qu'en Syrie ou qu'en Chypre » (t. I l , Introduction, 
p. 73). 

• G A R D E R P A R O L E . Le Seigneur, quand il siégeait dans sa Cour, 
< choisissait un de ses hommes, versé dans la connaissance des 

lois et des usages judiciaires, pour répondre aux parties et pro-
. noncer les jugements en son lieu et place : cet homme gardait la 
• parole du Seigneur : Dell le Seiynor retenir à sa parole garder 
~ te meillor plaideur de la Court à son escient (t. 1. p. 40). Si le 
• Seigneur plaidait contre un de ses vassaux, au lieu de retenir un 

.i de ses hommes à sa parole garder, il le retenait (ï son conseil, 
" parce que, dans ce cas, il devait s'expliquer sans intermédiaire. 
« Celui qui gardait la parole du Seigneur était donc, à vrai dire, 
M l'avocat, Vavanl-parlier du Seigneur. Nous ne voyons pas que 

île semblables fonctions eussent été remplies dans les Cours 
< d'Europe » (t. I l , p. 5 i9) . 

j P A R O L E D O U R E I (garder la), parler en son nom dans le sein 
» de la Cour » (lu., p. 53-4). 

On ne pouvait plaider en Cour de bourgeoisie, sans avoir un 
avant-pariier (Assises des Bourgeois, chap. 130 de l'édition de 
M. le comte B E U G N O T ; chap. 121 de celle de M. V. F O U C I I E R ) . 

Le rapprochement de l'institution qui jetait du lustre sur les 
débats judiciaires en Orient, avec la procédure suivie au tribunal 
de la paix, démontre que cette institution avait été empruntée à la 
jurisprudence du pays de Liège. 

(170) Supra, p. 97, note 105. 
A l'époque de celte institution, l'homme libre était un noble à 

proprement parler : Libcri homincs, In proprie Nobilcs » (Glos
saire de Du C A N G J Î , t. I V , p. 179). 

(177) « Passionnés pour le duel, les Seigneurs de Syrie repous-
» seront les épreuves, comme une pratique créée et bonne pour le 
« peuple; en effet, aucun des jurisconsultes de la Haute Cour ne 
« fait à cetusage la moindre allusion » (Note de M. le comte 

B E U G N O T , t. I l , p. 202, a). 

(178) Ces épreuves sont appelées Juise dans les Assises de Jéru
salem ( B . 135-120). Du C A X G E traduit le mot juise par celui judi-
cium (Glossaire, t. I , p. 609). 

Nul ne pouvait être contraint à subir ces épreuves. Les juges 
» ne doivent faire porter par force juisse à nul houme dou monde 
.. ne à nule feme aucy. » Le recours à ce moyen de justification 
était volontaire : « Par sa volenté se euffre à porter le juyse « 
( B . 267-230). 

» Dans les tribunaux de l'Europe, dit M . le comte B E U G N O T , 

Les épreuves judic ia ires , réprouvées dans les cours d'é
glise, étaient encore, au X I I e siècle, en usage à Liège, dans 
la juridict ion séculière (179). 

Ce moyen bizarre, imaginé pour prouver l'innocence, 
fait voir la grande défiance que les témoins excitaient. 
Vainement Charlemagne avait- i l pris des précautions pour 
assurer leur véracité (180); vainement avait-il édicté des 
peines sévères contre le faux témoignage (181), il fut l u i -
même amené à reconnaî tre qu'il se trouvait des individus 
prêts à se parjurer pour le plus léger salaire (182). 

L a défiance qu'inspiraient les témoins ne s'était pas 

» l'épreuve par l'eau ou par le feu était imposée à l'accusé 
(t. I I . p. 202, note a). 

(179) Cette juridiction est appelée Forensis poleslas, Forense 
judiciuin, dans la charte de I 107. que l'évéque de Liège Obéit 
avait obtenue de l'empereur Henri V ( C H A P E A U V I L L E , t. I l , p. 54). 

C'est dans la même charte que les épreuves sont indiquées 
comme un moyen de se justifier. Après avoir statué sur les actes 
de violence envers les chanoines et leurs domestiques, celte charte 
ajoute : « Quod si quis negare Iiujusmodi reatum voluerit, non 
« jurejurando, sed Dei judicio, se expurgabit. « Cette expression 
désigne les épreuves par l'eau froide, par l'eau chaude, par le fer 
ardent ou par le duel : u Judiciuni Dei vocatur judicium aqiue 
« frígida;, vel aquse calida', aut ferri candentis, vel duelli » 

( L O U V R E X , Di<scrtationes canónica?, X , n" 38). 
Dans le cas prévu par la charte de 1107, le serment n'est pas 

admis comme moyen de justification ; l'accusé doit, en cas de déné
gation, recourir aux épreuves judiciaires. Mais, si l'épreuve lui est 
imposée, c'est dans une circonstance exceptionnelle; hors de là 
l'épreuve était purement volontaire de sa part; telle était la règle 
générale antérieure à là charte de 1107, puisque celle charte y 
apporte une exception. Celte règle se reporte ainsi au siècle précé
dent ; d'où il résulte que, de.; avant la première croisade, les 
Liégeois ne pouvaient être contraints à subir l'épreuve judiciaire; 
et la même règle fut insérée dans les Assises de la Cour des Bour
geois. La disposition que contient à cet égard la charte sanctionnée, 
en I20S, par Philippe, roi des Romains, n'est pas introductive 
d'un droit nouveau ; elle ne fait que reproduire une coutume 
antérieure, suivant laquelle le Bourgeois de Liège, comme celui du 
royaume de Jérusalem, n'était soumis à l'épreuve judiciaire que 
par l'effet de sa volonté spontanée : « Civis Leodicnsis vir vel 
* ficmina, non potest cogi ab aliqua justitia, ad faciendum judi-
« cium, propter inculpalionem aliquam, nisi coram judicibus 
« illud offerat et faceré veut, per volúntatelo spontaneam » 
(art. 0). 

L'expression judiciuni désigne les épreuves (Glossaire de Di 
C A N G E , à ce mot) ; ce qui est confirmé par l'ancienne traduction de 
la charte de 1208 : « Ly citains de Liège, soit homme ou femme. 
« ne peult estre destrains de nulle justice, de faire inycsc por nul 
« encoulpemcut, s'il nellc offre dont pardevant justice et faire le 
i. veuille de son espour volunté » (art. 0). Le mot inycse désigne 
l'épreuve que les Francs appelaient iniuni (Supra, p. 95. note 127). 

L O U V R E X a inséré la charte de 1208 dans le fíecucil des édita. 
dont les deux premiers volumes ont été publiés de son vivant. 
Il en rapporte le texte sans le faire précéder d'un sommaire 
(t. I , p. 5). L'ancienne traduction a été insérée dans le troisième 
volume, publié après sa mort. Le sommaire du n°-0 est conçu en 
ces termes : a Bourgeois de Liège ne sont obligez de comparoilrc 
« devant d'autres juges, que ceux de ladite ville, ni de leur obéir, 
« à moins qu'ils ne le veuillent bien » (t. I I I , p. 250). 

I I O D I N a reproduit ee sommaire en tète du texte et de la traduc
tion, dans une nouvelle édition du Hecueil des édits, en quatre vo
lumes. 

Mais le sommaire du n° 0 ne rend pas la disposition d'une 
manière exacte. H semble même qu'il y a eu une transposition, 
puisque le sommaire suivant se rapporte à une disposition de l'ar
ticle 5. La disposition de l'art. G s'applique à toute justice, «6 
aliqua justifia; le bourgeois de Liège ne peut être contraint par 
titille justice ; et pour l'objet sur lequel l'art. G statue, il ne fait au
cune distinction entre les juges de la ville de Liège et les autres 
juges. D'ailleurs, L O U V R E X ayant été frappé d'une cécité complète 
dans les dernières années de sa vie, il a pu aisément se glisser des 
erreurs dans les documents qu'on a trouvés après sa mort, et pour 
lesquels il avait dû employer une main étrangère. 

(180) Les témoins devaient être avertis de la sainteté du ser
ment (capitulaire de 789, art. 62; — B A L U Z E , t. I , p. 254). Ils 
étaient entendus séparément, et ils prêtaient serment à jeun 
(Lib. 5, art. 10; — I B . , p. 756). 

(181) La peine était l'amputation du poing, à moins d'obtenir 
une composition (capitulaire 2, de 805, art. H ; — I B . , p. 420). 

(182) « Multi sunt qui perjurare pro nihilo ducunt, in tantum 



affaiblie, tandis que la noblesse, guidée par le sentiment | 
de l'honneur (183), regardait comme un acte d'une indigne \ 
bassesse, celui de trahir la vérité . L'n noble fut admis à se 
justifier par son serment; c l cette pratique fut at tr ibuée à , 
une loi de Cbarleinagne, que les légendes du ino\ en-âge : 

avaient transformé en un héros de l'antique chevalerie . 

Une loi analogue avait été portée en Orient (184), et elle 
avait été dictée par un motif semblable (18a). Mais un chan
gement dans les moeurs rend inefficaces les institutions 
établies pour un état de choses différent. On se relâcha des 
devoirs imposés par la loi féodale, dont la fidélité au suze
rain formait la base (186). L e pouvoir tendait à se dépla
cer (187), tandis que les bourgeois ambitionnaient l'ordre 
de la chevalerie, qui ne leur était pas accessible dans les 
anciens temps (188). 

A mesure qu'on s'éloigne d'une époque, les idées chan
gent, et celles qui ont cours ensuite ne sont pas un moyen 
d'apprécier sainement les institutions d'une époque anté-

>• ut pro unius diei saticlatc, aul pro quolibet parvo p. etio. ad 
• juramentum conduei possuul « (Additio tertia, art. 88; — In. , 

p. 1173). 
(183) J A C Q U E S D E H E M R I C O U R T , en 1398, parle des chevaliers qui, 

trois cents ans auparavant, u parsiwoyent les armes et l'oneur de 
« monde » (Miroir des nobles de llesbaye, p. 2). 

(184) Cette loi est désignée sous le nom d'Assise du coup ajipa-
rcnl. 

B A U D U I N , auteur de cette loi, avait d'abord embrassé l'élat ecclé
siastique. Au nombre des dignités dont il fut revêtu, était celle 
de chanoine de l'église cathédrale de Liège : « Hic in adolescenlia 
« sua liberalibus disciplinis convenienter imbutus, clericus, ut 
• dicitur. faelus, et in Reniensi, camcraccnsi, L E O O I E N S I ecclesiis 
« bénéficia, qmc vulgo prabendœ dicuntur, gratin generosilatis, 
« quœ singularitcr pramiiicbal, obtiuuil. Tandem ex causis nolgs 
« occullis, arma capessens militaria, deposilo clerici habitu, 

miles cffeclus est » ( G U I L L A U M E D E T Y K , lib. 10, cap. I ) . 

Godefroid de Bouillon étant mort en 1100, son frère Bauduin 
lui succéda; il a régné jusqu'en 1118. 

« La loi la plus célèbre qu'il rendit, dit M . le comte B E U G N O T , 

« est celle qui est désignée sous le titre d'Assise du coup apparent. 
Cette loi avait pour but de mettre un terme aux violences si 

>• fréquentes en Orient » ( I . 1, Introduction, p. 22). 
La peine était différente suivant la condition des personnes. 

L'amende était encourue s'il n'y avait pas de dénégation. Lorsque 
l'inculpé niait le fait, il devait prêter serment : « Et ce il fait le 
« dit sairement, il a forni l'assise » (Livre de J E A N D ' I B E L I N , 

ehap. 115 et 114). « Se il viaut jurer sur sainz que il n'a le cop 
« fait, si en est quitte » (Livre de . J A C - Q U E S ~ D ' 1 B F . L I N , ehap. 51). 

VAssise du coup apparent régissait également la Cour (les Bour
geois (B. 125-110, et 205 226). 

« Les affaires intentées en vertu de l'assise de B A U D U I N n'enlrai-
« naient pas le duel » (M. le comte B E U G N O T , t. I I , Introduction, 
p. 55 cl 54). 

(185) P I I I L I P P E D E N A V A R R E , l'un des plus anciens jurisconsultes 
d'Orient, fait la remarque que les pauvres el les étrangers ne pou
vaient trouver des témoins : « Les povres et les eslranges n'avoient 
« pocir de lever en un garant. » C'est pourquoi le roi Bauduin 
fit l'assise du coup apparent, qui prescrit le serment à celui qui 
nie le fait : « E l por ce le rei Baudoin fist l'assise de cop aparent 
« Se il nie le cop, il deit jurer sur sainz que il ne li a fait celui 
« cop (ehap. 75). 

(186) Ce relâchement se fait apercevoir du temps de Hugues de 
Picrpont. L'église de Liège avait plus de cinq cents feudataires en 
Hcsbayc. A peine s'en est-il trouvé quinze à la bataille de Step
pes, en 1213. C'est ce que rapportent les contemporains ( G I L L E S 

D ' O R V A L , cap. 111; — Triumphus sancli Lamberti in Steppes oh-
tcnlus, cap. H , apud C H A P E A U V I L L E , t. H , p. 222 et 625). 

Un autre contemporain, R E N I E R , moine de Saint-Jacques, pré
sume que les chevaliers qui s'étaient abstenus de prendre part à 
la bataille, avaient fait une paix perfide avec le duc de Brabant 
( I B . , p. 225). 

(187) Louis dcSurlet, cchevin de Liège, avait plus de pouvoir 
dans la cité que l'évêque Hugues de Picrpont ( H E M R I C O U R T , Mi
roir des nobles de Hesbaye, p. 211). Ce Louis de Surlct avait 
épousé la fille du comte Gérard de Hozcmonl (p. 210). Celle-ci 
était Parrière-pctite-fille de Racs de Dammartin et d'Alix de War-
fusée. 

(188) 11 n'y en pas d'exemple avant la fin du X I I I e siècle. Le 
premier fut donné par Jean Surlet, dont le père esl mort en 1284 
( I B . , p. 213). Jean Surlet était le petit-fils de Louis Surlct et de la 
dame de Hozcmonl : « Mcssirc Johan Surles quy fut ly promiers 

r icure (189). Une pratique appropriée aux m œ u r s anc ien
nes devint un abus. L a renaissance du droit romain 
au X I I " siècle, avait imprimé une nouvelle direction à 
l'élude de la jurisprudence. C'est ainsi que le chanoine 
Hoescm (190) qui avait une connaissance profonde des lois 
romaines (191), signalait d'une manière énergique les abus 
de la loi de Charlemagne (192), et la dépeignait comme un 
titre d'impunité pour la noblesse (193). 

Si elle avait dévié de la franchise chevaleresque, la no
blesse ne se montrait pas moins jalouse de ses droits, parmi 
lesquels elle plaçait en premier lieu celui de faire la 
guerre (194). L e dernier exemple qu'en offre notre histoire , 
est celui des guerres d'Awans et de W a r o u x , o ù , comme 
chez les anciens Germains , on voit encore les parents se 
réunir pour venger une offense, et pour défendre ce lui qui 
était l'objet de celte agression (195). 

Ces guerres eurent pour conséquence d'amoindrir encore 
le pouvoir de la noblesse; car dès auparavant les bourgeois 

« fils de borgois quy onkes prist ordene de chevalerie en la cileil 
«• de Liège » ( I B . . p. 60 et 216). 

(189) u Transporter dans des siècles reculés toules les idées du 
a siècle où l'on vil , c'est, des sources de l'erreur, celle qui est la 
» plus féconde » (Esprit des lois, liv. 50, ch. 14). 

(190) HoesEM est né en 1278; sa narration s'arrête en 1518. 
(191) H O C S E M avait enseigné la science du droit « Legum pro-

.. fessor » ( C H A P E A U V I I . L E , t. I I , p. 272). 
(192) Cette loi. dit H O C S E M . était observée depuis longtemps, 

mais c'élail un abus. Elle contient, en t r e attires, ceci : Si quel
qu'un a tué un homme à la vue du mayeur el des échevins ; à 
moins que le mayeur n'ait mis verbalement le fait en la garde des 
échevins. et quoique le malfaiteur porte, sous son manteau, la 
téle de sa victime, étant accusé, il ne peut êlre convaincu par au
cune p r e u v e ; mais il est absous, en se justifiant par son s e r i n e n t : 
» E r a l namque Lex qusedam per abusimi longis temporibus ob 
•> servata, quœ Lex Caroli dici dir, inter cœtern continens, quod 
« si quis homine:: interficeret cliam videntibus villico et scabinis, 
« n i s i villicus factum hoc verbaliter poneret in custodia scabino-
« rum, eliamsi malcfactor caput interfecli sub veste sua portarci. 
<• ad judiciuni accusatus, nullis probalionibus convinci poterai. 
« sed suo se. jurnmcnlo purgans absolulus rccedcbal impune » 
(lib. 2. cap. 5. apud C H A P E A U V I L L E , I . I l , p. 570). 

(195) « Quoliens potens in terra deliqueral. Carolina? Logis 
« auxilium implorai»!, et sic delieta plurima fréquenter impu-
« i l if n niancbant » ( I B . ) . 

Les historiens liégeois on t fait des réflexions sur la l o i dite de 
Charlemagne. F I S E N n'ose se prononcer sur le point de savoir si 
c'est un monument de l'antiquité. Il attribue la préférence don
née au serment sur les dépositions des témoins, à ce que la sain
teté en était, dans l'anliquilé, tellement respeclée que l'on se dé
terminait plutôt à perdre la vie qu'à se parjurer; mais insensi
blement la foi attachée à la religion du serment diminua au point 
qu'on ne pouvait y avoir confiance, même pour une chose modi
que ( I . I I . p. 59). F O U L L O N se borne à dire que cette loi était 
préjudiciable à l'intérêt public (Historia populi Leodicnsi, I . I , 
p. 591). B O U I L L E est d'un sentiment différent de celui de F I S E N , 

quant au motif qui avait fait introduire la loi nommée Caroline : 
« On attribuait communément cette loi à Charlemagne, auteur 
« des premières lois du pays; mais cela ne se peut prouver; c l il 
« y a bien p lus d'apparence que c'était un abus introduit pendant 
« les guerres civiles » (Histoire de Liège, t. I , p. 559). B O U I L L E 

ajoute qu'en 15)5, « la loi fut abolie dans une assemblée des élats 
du pays » (1B., p. 340). H O C S E M d i t seulement que l'évêque l i n i 
un conseil dans l e q u e l il f u t résolu de prescrire, en vertu du do
maine éminent du chef de l ' é la t , ex alto dominio, la répression des 
délits régulièrement prouvés, sans distinction des personnes, non 
farcendo diciti seti potenti. 

(194) U était permis aux nobles de c o u r i r aux armes el de l u c r 
leurs ennemis, pourvu qu'ils se gardassent de violer lès trêves, de 
forcer les maisons et qu'ils s'abstinssent de spoliations e t d'incen
dies; mais, l o r s m ê m e qu'ils enfreignaient ces prohibitions, i l ne 
pouvait ê t r e informé que su r une plainte de la partie lésée : « No
li bilibus fas est movere a r m a , et inimicos interficerc, d u m m o d o 
« treugas non violent, domos n o n effringan^, a spoliis abstincanl 
« et ab igne... Nec etiam his casibus quisquam de deliclo polcst 
« inquirerc, ni si partis lassée querimonia piœccdente » ( H O C S E M , 

lib. 2, cap . 15, apud C H A P E A U V I L L E , t. I I , p. 401). 
(195) Ces guerres ont commencé en 1290; el les ont fini en 1335 

( H E M R I C O U R T , Guerres d'Awans et de Waroux, ch. 1). L'abus des 
guerres privées fut supprimé : « Abusu guerrandi snblato *(Hoc-
S K M , lib. 2. cap. 21. p . 127). 



de Liège avaient été soustraits à la juridict ion féodale. Ils 
n'étaient plus justiciables du tribunal de la paix ni de celui 
de l'anneau du palais; ils ne reconnaissaient que les cche-
vins pour juges compétents (196.) Les échevins de Liège 
observaient des règles qu'on appelait la Loi-Chariemagne, 
et, qui , dans l eur ensemble, ne doivent pas être jugées par 
les abus que l'une d'elles avait engendrés. 

Cette dénominat ion est le résultat d'une tradition popu
laire qui attribuait à Chnrlemagnc la législation du pays de 
Liège (197.) Les nombreuses traces des lois des Francs que 
l'on retrouve dans l'ancienne jurisprudence de ce pays, ont 
pu accréd i ter cette tradition. 

Les conditions primitives de l'institution des échevins 
furent longtemps conservées (198), et même les assemblées 
extraordinaires, nommées plaids généraux, n'avaient pas 
ent ièrement disparu (199). Le tribunal des échevins rap
pelle l'ancienne expression désignant les décisions des as
semblées de justice (200); ce tribunal s'appelait la loi (201); 
et malgré l'action du temps, on reconnaît encore la source 
de la jur isprudence qui y était suivie. 

Cette jur i sprudence , nous l'avons dit, se nommait Loi-
Charlemagne. Les actes de violence en faisaient particuliè
rement l'objet. E l l e était encore observée à l'époque du 
Pauvillart (202). C'est sous son empire que sont interve
nues les décisions de 1285, conservées dans cet ancien re
cueil . L a Loi-Charlemagne ne tarda guère à ê tre modifiée. 
La loi-muèe de 1287 lui fil subir des changements (205). 
Elle en reçut de nouveaux par le statut de la cité, de 

(196) C'est une des dispositions de la charte de 1208 (Recueil 
desédits, t. I , p. I . Une ancienne traduction est insérée an t. I I , 
p. 4). Le citoyen de Liège qui vent ester en justice devant le 
mayeur et les échevins. ne peut être attrait devant une plus haute 
justice, ad major cm justifiant (art. 7). Cette justice plus élevée 
élait le tribunal de la paix et l'Anneau du palais. 

(197) ... Pour ce qui regarde la justice, elle a continué d'élre 
" administrée jusqu'à présent selon la loi qu'on nomme de Char-
' Iemagne » ( L O Y E N S , Recueil hiérarchique des bourgmestres delà 

cité de iÀégc, p. 5). 
« Ce fut à la considération et du vivant d'Agilfrid. que Char-

« Iemagne, voulant décorer l'église de Liège, l'enrichit de quan-
• (ilé de prérogatives, accorda aux bourgeois des franchises et 

J privilèges, fit des lois et des coutumes qui sont encore en vi-
•' gueur » ( B O C I M . E , t. I , p. Ai). 

Le grave L O I . ' V R E X lui-même a admis cette tradition populaire. 
Après avoir dit que la juridiction exercée par saint Hubert dans 
la ville de Liège demeura subordonnée à la suprême autorité des 
rois, il ajoute que « Charlemagne y relégua Didier comme dans 
une ville qui lui était sujette; qu'il y établit des lois qui portent 
encore aujourd'hui son nom, selon le proéme des statuts de l'é-
véque Adolphe de La Marck de l'an 1318 (Dissertation histori
que). 

(198) L'âge requis pour être échevin de Liège, était celui de quinze 
ans accomplis (c'est la majorité de la loi des Ripuaires, lit. 81). 
Il fallait être frans sans nul servaige. Les échevins constituaient 
le tribunal des hommes libres (Patron de la temporalité, p. 224 
et 425). 

(199) Il y avait annuellement trois plaids généraux dans les 
communes rurales, appelées villes champêtres dans le Pauvillart. 
Y. supra, p. 95, note 153. 

(200) Supra, p. 95, note 129. 
(201) C'est ce que les échevins de Liège établissent, d'après des 

anciens documents, dans leur record du 10 juillet 1666 (Recueil 
des édits, t. I I , p. 505). 

(202) t De loge quam vocant Caroli Magni pro rixis, vulncri-
< bus et caedibus, vide le Pauvillart, sive consuctudines antiquas 
* manuscriptas sub initium » ( F O I L L O N , t. I , p. 110). 

(205) Lex mutala. Le motif des changements est que la loi an
cienne est trop débonnaire et légère, et que les forfaits n'estoienl 
point corrigiez si avant que la peine s'extendoil. 

(204) Le préambule du statut porte : « Que ly loi anchine que 
« on appelle le Loi Charlemaigne que nous esquevins de notre 

citet de Liège wardent est si large que li malfaiteurs de notre 
« dite citet ne povoient par ladite loy estre corrigict de leurs 
•• meffais suffisamment. » 

Les échevins de Liège attestaient, dans leur record du 15 sep
tembre 1325, qu'ils observaient la Loi-Charlemagne, à moins 
qu'il n'y eût été dérogé d'une manière légale : « Nous wardons si 

comme esquevins et par loi que Ii sire de pays nat aultre loy 
< dedans la franchiese de la citeit. que li loi que ons appelle le 

l'an 1318 (204). Ces anciens monuments de législation lais
sent encore apercevoir des vestiges des usages primitifs des 
F r a n c s . L e u r but est de maintenir la paix publique et d'ob
vier aux vengeances privées (205). Les documents de cette 
époque ont d'autant plus d'importance que nous devons 
parfois chercher l'ancienne pratique dans les corrections 
qu'on en a faites; car les notions nous transmises par le 
Pauvillart, ne sont pas complètes (206). 

On ne découvre g u è r e , dans cet ancien recuei l , de traces 
des compositions (207), qui formaient la base principale de 
la législation criminelle des F r a n c s . Mais le tarif de la sa
tisfaction imposée à celui qui avait commis un méfait, 
n'était pas ignoré , et les auteurs de cette collection s'atta
chent plutôt à retracer les contestations auxquelles ont 
donné lieu des règles alors généralement connues. L a salis-
faction consistait aussi dans des voyages (208). C'est aiiiM 
qu'elle est qualifiée dans le statut de la c i té , de 1518 (209). 
Ce statut a sans doute introduit des changements, puisqu'il 
est motivé sur ce que les méfaits n'étaient pas suffisamment, 
réprimés par la loi an tér i eure ; mais r ien n'indique une 
différence dans la base du système de répression. Loin de 
là, l'expression usitée jusque dans les derniers temps de 
l'existence de la patrie liégeoise, pour désigner la composi
tion du chef d'homicide, rappelle le droit de vengeance 
privée des anciens G e r m a i n s ; c'est le droit de l'épée (210). 
Ce droit n'était pas héréditaire (211). Comme chez les 
Francs (212), il s'écartait des règles ordinaires sur les suc
cessions (215). 

ii Loy-C.harlemangne, et qu'il ne puet dedans ladite citeit usoir 
« d'aullre loy, ne, les eitains par aultre loy destraindre en nuls 
» casque par le loy devant dite, se il n'est doneqs ainsi que li 
• universiteit de ladite citeit se vue] de propre volonteit à ce 
« obligicr cl accordeir. >• 

(205) » Quant justice sera faite de mort d'homme ou de mem-
« bre toi lu, toutes les parlies seront de dont en avant en paix de 

Ici cas » (I.oi-muée de 1287, art. 59). 
« Item, parmi les amendes desseur dites, tous li proismes 

• d'une'partie et d'autre sont tanloist en bonne paix après le fait 
• advenu > (Statut de la cité, de 1518). 

(200) Le Pauvillart, dit R A I S I N , ne contient que des fragments 
des lois de Charlemagne : « Fragmenta legnm Caroli Magni, qua-
« in codice manuscripto (qui omnium manibus, nedum bibliothe-
« cis ostenditur) exstant » (Leodium, lib. 2, cap. 10, p. 574). 
>• Caroli Magni Lex, cujus fragmenlnm in manuscripto, sub litulo 
« Logis Carolina? cl Pauvillardi Giffou » ( I B . , Mb. 2, cap. 21. 
p. 50*). 

(207) Lors d'une contestation rapportée dans le Pauvillart, il 
s'agissait de savoir quelle était Vamendc ou la réparation due à la 
personne lésée, et il fut décidé qu'il n'était dù que Vamende d'em
plâtre. 

(20S) C'est ce que le Pauvillart appelle « voyage pour l'a-
« mendc à payer... Un home devait une voie à un autre home. •> 

(209) Ces! le voyage pour la partie, gradué d'après la gravité 
du fait. 

Les voyages avaient été tarifés (Reformation de Groisbeeck, de 
1 572, ch. 15, art. 2 et 4 ; — Coutumes, ch. H , art. 57). 

Les anciennes coutumes du conilé de Looz désignaient aussi 
par des voyages, l'indemnité due à la partie offensée (art. 55 et s.; 
R O B Y N S , pars 5, p. 52). Le tarif en élait fixé; mais « l'homicide 
« est à l'arbitre du Seigneur et de la partie offensée » (art. 61). 

(210) » Le droit de l'épée, qui est de poursuivre la vengeance 
« ou de faire composilion » (Coutumes, ch. 14, art. 15). 

Le droit de vengeance n'appartenait pas aux femmes : u Fa> 
« mina non potest levare feydam « ( H E E S W Y C K , Controv. 54, 
n» 4). 

(211) a Jus taie, taciendi pacem, non est hœreditarium » ( M É A X , 
Obs. 119, n° 2). 

(212) Supra, p. 92, note 110. 
(215) Aucun document n'indique comment la composition pour 

homicide était dévolue avant la paix de Waroux, du 12 octobre 
1555. Cette paix, appelée la loi nouvelle, contient des modifica
tions aux usages antérieurs, ainsi que l'indique le préambule. 
Celte loi attribue la composition ou amende en argent aux enfants 
de la victime; et, s'il n'y a pas d'enfants, la veuve en a le tiers 
(art. 19). La mutation de cette paix, du 8 octobre 1586, contient 
la même disposition (art. 25), reproduite dans les coutumes 
(chap. 14, art. 15, 16 et 17), qui maintiennent néanmoins le droit 
exclusif des parents mâles de poursuivre la vengeance ou de faire 
la composition. D'où l'on peut conjecturer qu'avant la loi nou-



I l participait néanmoins de la nature de ce que nous 
nommons aujourd'hui la réparation civile (214). Il en était 
de même des voyages (21b), lorsqu'ils étaient édictés au 
profit de la partie offensée, qui en poursuivait l 'adjudica
tion au moyen d'une procédure fort sommaire, ce qui s'ap
pelait vogier (216). 

Les condamnations intervenues dans celte procédure ne 
constituaient pas des peines proprement dites (217); celles-
ci avaient un carac tère plus grave. Les lois* des Francs ne 
s'étaient pas bornées à régler les compositions; elles 
avaient introduit, pour certains cas, des peines corporel
les (218). L a Loi-Charlemagne en reconnaît de deux sortes, 
qu'elle applique aux actes de violence : la peine du talion 
et celle de l'exil. L a première est prononcée contre celui 
qui a commis un homicide ou qui a fait une blessure en
traînant la perte d'un membre (219); la seconde s'applique 
aux autres actes de violence; l'exil est plus ou moins long, 
suivant la gravité de ces actes (220). 

Cette maxime de la Loi-Charlemagne, « mort pour 
mort, il était bien absolue. Les circonstances dans lesquelles 
l'homicide a été commis, en changent parfois le carac tère . 
Les échevins de Liège eurent à se prononcer dans un cas où 
l'homicide avait été commis pour la défense de son auteur. 
Ils déc larèrent , dans leur résolution de 1285, qu'il n'était 
pas permis de tuer, même à son corps défendant. C'était 

vcllc, le prix de la composition leur était dévolu. On ne voit pas 
du reste qu'il y ait eu, comme dans les lois Salique et Ripuaire. 
un tarif de la composition pour homicide. 

(214) Ce droit avait gardé ce caractère jusque dans les derniers 
temps. Lorsque l'action du chef du crime d'homicide est intentée 
par l'héritier de la victime pour faire appliquer une peine on 
amende à son profit, c'est une action civile : « Imo eliam in cri-
» mine homicidii, liect publicum sit, si (amen sanguinis hajrcs 
« agat ad pœnam sibi applicandam seu mullgm : certum est liane 
u esse civilem, licet ha?c aclio ex publico criminc homicidii oria-
« tur » ( M É ' A N , Obscrv. 529, note 5). 

(215) On avait continué de regarder les amendes et les voyages 
comme des réparations civiles. C'est ce qui résulte de l'art. 1", 
ch. 15, de la réformalion de Groisbecck, de 1572. 

(216) Cette expression est employée dans la paix de Waroux, 
du 12 octobre 1555, et dans la mutation de cette paix, du 8 octo
bre I58C (art. 8). La facilité d'obtenir des condamnations avait 
fait naître des abus auxquels le règlement de I 424, art. 10 et I I , 
avait obvié (Recueildes édils, t. I , p. 59). 

La procédure antérieure à ce règlement ressemble assez à celle 
qui avait lieu dans le cas de l'assise de cop apparent du roi Bau-
duin : « Ce celui se claime par ladite assise dou rci Baudoyn, et 
« l'autre ne le née et ne fait ledit sairement, il deit paier... « 
(Livre de J E A N D ' I B E I . I N , ch. 11 4). Il suffisait donc qu'il n'y eût pas 
de réponse pour faire encourir la condamnation. 

La modification apportée, au pays de Liège, à la procédure an
térieure (Coutumes, chap. 14, art. 18), fait voir que le défaut de-
réponse suffisait auparavant. 

(217) C'est ce qui a été reconnu par les échevins de Liège. 
jadis on procédait verbalement. La paix de Waroux, du 12 oc

tobre 1555, prescrivait défaire la plainte par écrit, et d'en don
ner copie à celui contre lequel elle était dirigée; ce qui fut con
firme par la mutation de cette paix, du 8 octobre 1580 (art. 7). 

On demande aux échevins de Liège : « Se vogement de force 
» n'est point cas criminel? » Et ils répondent, dans leur record 
de l'an 1430 : « Disons que nous avuns useit et jugiet de nient 
« avoir les coppies de vogement. » Mais ils ajoutent que l'évêquc 
l'ayant ordonné en faveur de la cité, copie de telles plaintes sera 
délivrée aux bourgeois (Recueil des édils, t. I I , p. 54, n o s 8 el 9). 

La poursuite de la partie lésée par des actes de violence, à 
l'effet d'obtenir une condamnation à des voyages, formant une 
sorte de réparation civile, n'était donc pas antérieurement regar
dée comme un cas criminel. 

(218) Supra, p. 92, notes 114 et 115. 

(219) La peine du talion pour une blessure ayant causé la perte 
d'un membre tomba en désuétude; elle fut remplacée par des 
voyages. C'est ce qu'attestent les records des échevins de Liège, 
du 7 décembre 1576 et du 30 décembre 1605, dont la disposi
tion est reproduite dans les Coutumes, ch. 14, art. 21. 

(220) L'exil est d'un an pour un simple coup, de deux ans, s'il 
y a du sang coulant, de trois ans, s'il y a plaie ouverte, de cinq 
ans, s'il y a affolure, c'est-à-dire si celui auquel le coup a été porté 
est estropié. 

sansdonle s 'écarter de l'esprit de la loi aussi "bien que des 
principes du droit naturel , qui furent mieux appréciés dans 
la législation postérieure (221). 

L a peine de l'exil prononcée contre celui qui avait fait 
une blcssurp à sang coulant, augmentait, s'il y avait plaie 
ouverte; on s'attachait au résultat de l'acte de violence pour 
régler la procédure (222). 

Les voies de fait acquéraient un nouveau c a r a c t è r e de 
gravité dans les circonstances où l'on se trouvait astreint à 
suivre les voies de droit. Afin d'assujétir à celle-ci , i l inter
venait des trêves (223); on décrétait des assurements (224); 
on proclamait des quarantaines (225). Méconnaître ces 
prescriptions, c'était porter atteinte à l'aulorité publique; 
on ne pouvait alors invoquer la Loi-Charlemagne, e l des 
peines plus séyères étaient encourues (226). 

Cette loi , nous venons de le dire, s'appliquait aux actes 
de violence. Un aulre genre de délit occupe une, large place 
dans la législation des Francs . El le prononçait des peines 
sévères contre le vol (227); elle avait pris des mesures pour 
la recherche de ceux qui s'en rendaient coupables (228). 
C'étaient également, dans le pays de Liège, des centaines 
qui saisissaient les auteurs de ces méfaits, et qui les con
duisaient devant la justice (229). Mais la peine capitale 
n'était prononcée qu'autant que le coupable avait été pris 
en flagrant délit (250). On faisait d'ailleurs étal des c i rcon-

(221) Règlement de 1421, art. 0 (Recueil des édits, t. 1, p. 55). 
Coutumes, eh. 14. art. 8. 

(222) En 1285, il s'est agi de savoir si l'on pouvait enquérir 
d'un coup de couteau, lorsqu'il n'y avait pas plaie ouverte. 

(223) Les trêves s'appliquaient aux nobles qui avaient le droit 
de guerre privée; elles étaient à terme ( B E A C M A N O I R , ch. 00, § 2). 

(224) L'assurenwnl s'appliquait indistinctement à toutes les 
personnes. Il n'était pas limité : o Asscurcment fet pes conferinéc 
« a loz jors par force de justice » ( I B . , ch. 00, § 1). 

Les assurements s'obtenaient en justice (Mutation de la paix de 
Waroux, du 8 octobre 1580, art. 55). 

(225) Le droit de donner des quarantaines appartenait à l'évê
quc de Liège. Il en usait de crainte qu'on n'eût recours à la ven
geance privée : » Les quarantaines sont impetreez por le dob-
« tance de revengement qui seroit commencement del werre » 

( H E M R I C . O L R T , Patron de ta temporalité, p. 444). 

(220) La violation des trêves et des assurements fait exception 
à la Loi-i'.harleinagne. 

Cette violation existe lorsque celui auquel il est dû un voyage 
se livre à des voies de fait. 

Les voies de fait du varlel (serviteur ou domestique) ne con
stituent la violation de la trêve ou de la quarantaine qu'autant 
qu'il a agi par ordre de son maître. 

« Trêves brisée et asseurement brisé sunt bin cas de hante 
justice » ( B E A C M A N O I R , ch. 58, 7 et 8). 

Cependant les échevins de Liège déclaraient, le 29 juin 1339, 
que les échevins de Dinant pouvaient connaître du cas de paix 
enfreinte. 

La paix de Waroux, du 12 octobre 1555, et la mutation de 
cette paix, du 8 octobre 1580 (art. 9), ont déclaré que les éche
vins de Liège seuls pourraient dorénavant en connaître. 

Le règlement du 10 juillet 1424, art. 8, et la paix de Saint-
Jacques, de 1487, § 2 2 , art. 12, déterminent les peines applica
bles à la violation des trêves et des assurements (Recueil des édits, 
t. 1, p. 58 et 454). 

Le Pauvillarl excepte aussi de la Loi-Charlemagne les cas a de 
« rapt de femmes ou d'armes desloyaules là où il y a sang ou plus 
« grand mal. » 

Le rapt, qui est entré dans les prévisions du règlement du 
16 juillet 1424, art. 7, et de la paix de Saint-Jacques, de 1487, 
§ 4, art. 50, a aussi fait l'objet des dispositions des Coutumes 
(ch. 14, art. 28 à 31). 

Il est douteux que le second cas fit exception à la Loi-Charle
magne, car dans la décision de 1510, relative à Arnould de Har-
duemont, qui avait occis un homme avec des armes déloyales, il 
est énoncé que « Maycur et esquevins de Liège en ont a jugier 
« aile loi-Charlemangne. » 

Un coup de patin n'était pas donné avec une arme déloyale. 
•(227) Supra, p. 95, note 144. 
(228) Supra, p. 92, notes 118 et 119. 
(229) Les centaines saisissaient également les auteurs des actes 

de violence : Qu'il soit pris à centinne. 
(230) C'est le larron pris à larchin. Hors ce cas, on avait égard 

à la possession. 



stances. Les principes du droit canonique (251) avaient pé
nétré dans la jur isprudence des échevins de Liège dès le 
temps du Paiivillart. Ces échevins déclarèrent que le vol 
commis dans le cas d'une nécessité pressante, ne faisait en
courir aucune peine (252). 

L a jur idict ion des échevinsdeLiégeétai t .souveraine(235); 
et elle a cont inué de l'être en matière cr iminel le , pendant 
toute la durée de cette institution. 

Les règles de la compétence , à l'époque du Pauvillart, 
différaient de celles qui avaient été établies par le droit ro
main. Le juge du lieu du délit n'était compétent qu'autant 
(pic le coupable avait été sa i s i ; autrement, le juge du do
micile était le juge naturel du délinquant (254). 

Le juge compétent ne pouvait ê tre saisi que par la plainte 
de la partie intéressée (255). Cette règle était si absolue 
qu'elle s'appliquait aux injures proférées en justice (25C). 

(231) Décret de Graticn. pars 5. Dist. 5, cap. 20; — Cap. 3, 
X., de Furtis, lil). 5, lit. 18; —Cap. i. X . de flegu/is jnris, lil). 5. 
lit. 41). 

(252) Il s'agissait d'un vol de pains commis dans un temps de 
famine. Le voleur n'avait pas même emporté tout ce qui se trou
vait sous sa main. 

(235) Quand les juges ne pouvaient s'accorder, le seigneur dé
tail envoyer quelques uns d'entre eux demander conseil à la 
i-onr souveraine : « Et le ronso'l Ic i qu'il apporteront en la Cort. 
•i là u le doseurs fu mus. li sire» le doit 1ère tenire cl prononcier 
par jugement » ( R E . U M A N O I R , ch. 65. § 15). 

Le Pauvillart contient de nombreux exemples de ce mode de 
procéder, tant en matière civile qu'en matière criminelle; ce qui 
s'appelait juger par recharge. En dernier lieu, la recharge était 
obligatoire en matière criminelle (Coutumes, ch. I l , art. 46). 

(231) Après avoir rapporté la loi romaine qui déclare compé
tent le juge du lieu du délit. P I E R R E D K S F O X T A I X F . S ajoute : u C'est 
• voirs (vrai) par nostre usage s'il est pris ou présent forfel » 

'cli. S I . J I ) . 
« Mais se li nialfeteurs s'en pari sans estre arreslés. le connis-
sanec en appartient au Scgnour desoz qui il est couquans et 

. levans - ( B E A L M A N O I R , ch. 50, § 85). 
La même règle est contenue dans le Pauvillart, qui désigne 

également le domicile par les mois levans et couchans de liens. 
« Pris fut au fait et jugier. » 
Cette règle ne s'appliquait pas indistinctement à la poursuite 

exercée pour faire condamner à des voyages. On pouvait vogier 
devant les échevins de Liège, sans égard au lieu du domicile des 
parties, pour les méfaits commis dans le territoire dont les limites 
»oiil indiquées dans le Pauvillart et dans le Patron de la tempo
ralité. 

La règle fut modifiée par la mutation de la paix de Waroux. du 
• ' octobre 158(i. art. fi I . 

(25:') Nul autre, si ce n'est la personne blessée ou ses proches, 
ne pouvait porter plainte, ni renouveler celle qui avait été faite, 
mais qui était nulle. 

D'après l'usage rapporté par B E A I M A X O I R . le coupable pouvait 
être condamné quand le fait était notoire; mais, hors ce cas. la 
personne arrêtée devait être acquittée, s'il ne se présentait pas de 
partie plaignante : « Li emprisonnés doit estre délivrés par juge-

ment » (ch. 50. § 90). 
(256) Celui qui injurie le majeur et les échevins. en justice, 

n'encourt aucune peine, s'il n'y a pas de plainte de la pari de 
ceux-ci (Décision du mois de juin 1285). 

Des peines sévères lurent ensuite édictées par la paix de Wa
roux. du 12 octobre 1555, art. 25, parla mutation de cette paix, 
du 8 octobre 1586, art. 52, et par la paix de Saint-Jacques, de 
I 187, § 25, art. 4. Toutefois, l'ancienne règle continua de sub
sister pour l'amende, c'est-à-dire la réparation due à la partie 
offensée : « Sans plainte ne vient amende, encore que l'injure 
< serait dite en face de justice, et mise en garde » (Coutumes, 

c h . I l , art. 58). 
(237) Il ne suffisait pas de porter plainte d'un acte de violence, 

il fallait spécifier en quoi consistait cet acte de violence. 
(258) La plainte devait être faite avant la mise en garde de la 

justice, c'est-à-dire avant que le mayeur ne portât officiellement 
le fait à la connaissance des échevins. 

(259) Ce n'était pas néanmoins comme exerçant l'action attri
buée aujourd'hui au ministère public : « Au treizième siècle, cette 
institution n'existait point encore » (M. F A I S T I N H É L I E , Traité de 
l'instruction criminelle, § 71). 

(210) Cette convocation s'appelait semonce. 
Il appartenait à l'office du mayeur « de semonre, quant be-

soingcsl, les esquevins de leur conscilh » (Patron de la tempora-

L a plainte ne pouvait ê tre vague, elle devait ê tre c ircon
stanciée (257). 

L a plainte devait précéder tout acte d'instruction (258). 
L e chef de la justice la déférait aux juges appelés à en con
naître (239) ; il les convoquait pour y faire droit (240) ; il 
dirigeait les débats (241). L a plainte ne pouvait ê tre chan
gée dans le cours de la procédure (242). De son côté, le 
prévenu devait bien prendre garde à sa première réponse; 
car il n'était pas non plus admis à la changer (245). 

Toute la procédure se faisait verbalement (244). Ce n'est 
que plus tard qu'à l'exemple des tribunaux ecclésiasti
ques (245), l'emploi des écr i tures fut introduit dans les 
Cours séculières (246). 

L'aveu de l'accusé constituait une preuve péreinp-
loire (247); mais, pour qu'il eiit cet effet, l'aveu devait 
avoir été fait en pleine liberté (248). 

lilé, p. 418, 425 et 423). 
Les échevins jugent « aile semonce de leur mayeur « (Mutation 

de la paix de Waroux. du 8 octobre 1586, art. 65). 
Il n'y avait pas alors de jour fixe pour la tenue des plaids. Le 

règlement du 10 juillet 1424 ordonna que dors-c.n-avant, le 
mayeur et les échevins de Liège siégeraient les jours déterminés 
(art. 12). Cette prescription fut renouvelée par la paix de Saint-
Jacques, de 1187, § 2, art. 19, et par la réformation de Grois-
beeck, de 1572, eh. I . art. 14. 

L'usage de ne juger que sur semonce, s'était mainlcnu dans 
plusieurs cours de justice ( M E R L I N , Rép., V " Conjure ou semonre). 

(241) U était de 1'ollice du mayeur « de mettre en le warde des 
» esquevins lottes raisnes faites en justiche. dont ly esquevins 
» ont a jugier » (Patron de la temporalité, p. 423 et 423). 

(242) Celui qui a formé une plainte du chef qu'on lui a enlevé 
une chose qui lui appartient, ne peut ajouter ensuite que le fait a 
eu lieu avec violence; car on ne peut faire deux plaintes d'un 
même fait, et l'on doit s'en tenir à la première. 

« 11 n'i a ne peuI avoir croissance ne changement de daim » 
(Livre de J E A N D ' I B E I . I N . ch. 55;—Livre de P H I L I P P E D E N A V A R R E , 

chap. 7). 
(215) Une seconde réponse, qui aurait été bonne si elle avait 

été faite en premier lieu, ne vaut rien si la première avait déjà 
été mise en garde. 

(244) Le majeur inellait verbalement le fait en la garde des 
échevins, verhalitcr, dit H O C S E . M (Supra, p. 102. note 192). 

(243) B E A L M A N O I R , eh. 6, § 15. 

(246) Déjà, à l'époque de B E A L M A N O I R , en 1283, les enquêtes se 
faisaient par écrit (ch. 40). Il en était de même au tribunal de la 
paix, du temps de J A C Q U E S D E H E M R I C O U R T (Patron de la tempora
lité, p. 106 et 407). 

Celui qui tenait la plume élait appelé clerc (In., et p. 428). Ce 
nom indique que ce mode de procéder avait élé emprunté aux 
cours d'église. 

Néanmoins, la procédure dans les cours séculières avait retenu 
une condition inhérente à l'enquête orale. Il fallait au moins deux 
personnes pour l'audition des témoins; une seule ne suffisait pas ; 
sans distinguer, dit B E A L M A N O I R , si l'audition a lieu « on par 
escrit ou sans escrit » (ch. 40, § 2). 

(247) B E A L M A N O I R , chap. 39, § 2. 
L'aveu est désigné dans le Pauvillart, par l'expression il le 

« couiioil. « « Larcin qu'il avoit connu, » 
(248) L'aveu de celui qui est arrêté ou détenu, ne doit pas lui 

préjudicier; il est « despostucis de son corps - . « desposlueis de 
« son corps par prison. » 

A plus forte raison ne pouvail-on pas, pour obtenir un aveu, 
recourir à la torture, dont le nom n'est pas même mentionné dans 
le Pauvillart. 

Cependant H E M R I C O U R T rapporte que le maire de Liège avait 
une prérogative particulière usitée depuis si longtemps qu'il n'y 
avait pas mémoire d'homme du contraire, celle de mettre à géhenne 
et à mort, « tos larons, murdreurs, ardeurs, robeurs cl aullrcs 
« malfaiteurs qui sont cncoulpeis de tcils ou semblant excès 
« soyeiil borgois ou afforaius. » Mais il arrivait peu souvent que 
le maire fit usage de celle prérogative, sans prendre conseil (Pa
tron de la temporalité, p. 423). 

Il est difficile de découvrir l'origine de celte prérogative exorbi
tante. Peut-être, dans le principe, ne s'appliqiiait-elle qu'aux 
serfs. 

Il n'élail pas non plus besoin de jugement pour exercer le droit 
de l'évêquc reconnu par la paix de Fexhe de l'an 1316; celui de 
brûler la maison d'un homicide (Coutumes, chap. 14, art. 1 e r ) . 
C'est le droit des arsins, dont il est parlé dans le Glossaire du droit 
français, t. I . p. 72. 



Au lieu de provoquer l'aveu (249), la partie plaignante 
pouvait recourir à la preuve par témoins. C'est par ceux 
qui avaient vu commettre le délit que la justice s'assurait 
de la vérité des faits (250). 

Si la preuve n'était pas complète , l'accusé était admis à 
se justifier. Les épreuves étaient encore, au douzième siè
cle, employées à cette fin (251). I l n'en restait, à l'époque 
du Pauvillart, que le combat judic ia ire (252). I l était telle
ment enraciné dans les mœurs qu'il avait résisté aux pré
ceptes du droit canonique, qui finirent néanmoins par le 
faire disparaître . Les decrétales avaient sanctionné l'usage 
des conjurateurs (255); l'emploi de ce moyen de justifica
tion était organisé (254). E t m ê m e , en certains cas, il suffi
sait du serment de l'accusé pour établir sa justification; ce 
qui s'appelait la loi d'escondit (255). 

Lorsque l'accusé n'avait pas été saisi , i l fallait l'ajourner 
à comparaî tre en justice (256). S'il s'y refusait, on procé
dait sur les preuves recueillies en son absence; et quand 
elles étaient trouvées suffisantes, les juges le déclaraient , 
ce qu'on nommait alors forjugé de soit honneur (257); i l 
était ainsi placé hors la loi (258). 

L'action criminel le mise en mouvement n'était pas, 
comme de nos jours , indépendante des conventions des 
parties, qui pouvaient en a r r ê t e r le cours par leur transac
tion (259); conséquence de la règle qui n'autorisait la pour
suite que sur la plainte de la partie intéressée (260). Celle-
ci avait même un droit acquis en vertu de la sentence 
prononçant une peine corporelle. I l ne pouvait être fait 
remise de cette peine (261) qu'autant que la personne lésée 
avait été satisfaite (262). 

Ces ménagements pour garantir l'intérêt privé , témoi
gnent que les traditions des lois des F r a n c s , reflets des 
usages de la Germanie , n'étaient pas éteintes. E t cepen
dant, à l'époque du Pattvillart, l'étude de la jurisprudence 
avait reçu l'impulsion de la renaissance du droit romain ; 
la procédure du droit canonique commençait à se substituer 
aux usages féodaux. Les coutumes n'étaient pas demeurées 
dans leur état primitif , et les modifications qu'avait reçues 
l'ancienne pratique se glissaient dans les recueils. C'est 
ainsi qu'il ne nous reste que des documents incomplets 
pour tracer l'esquisse d'une législation difficile à déga
ger ent ièrement des ténèbres qui environnent le moyen-
âge. 

Cette ancienne législation s'altérait chaque jour davan
tage. Les lois romaines, le droit canonique étaient devenus 
l'objet d'études approfondies. Les écrits des savants expli
quaient les textes, en faisaient des applications. On perdit 
de vue les m œ u r s des Germains dont on ne rencontre des 
traces que dans quelques coutumes. Les nouvelles doctrines 
amenèrent des changements dans la législation cr iminel le , 
au point de faire oublier la Loi-Charleinayne; elle était à 
peine connue lors de la rénovation introduite dans nos 
contrées à la fin du siècle dernier. 

Le nouveau droit cr iminel alors mis en vigueur, a été 
reproduit , en grande partie, dans les Codes qui nous régis
sent. Les changements dans l'organisation judic ia ire , dans 
les formes de l ' instruction, dans la graduation des peines, 
n'ont pas atteint, dans son essence, le principe qui domine 
la législation moderne. 

Celte législation avait fait l'objet des études des magis-

(219) On ne pouvait recourir à un genre de preuve autre que 
celui que l'on avait d'abord choisi ( B E A L . M A N O I R , cliap. 59 , 5 I " ) . 

(230) Les témoins de visu formaient une preuve pour les juges 
qui les entendaient ; elle est exprimée par les mots si la justice l'a 
veyul. 

Il fallait au moins deux témoins ( B E A C M A X O I R , cliap. 39 , § 5). 
(251) Supra, p. 100, note 179. 
(252) Le mode de provoquer au combat judiciaire est retracé 

dans le Pauvillart. Aucun autre genre d'épreuve n'y est men
tionné. 

La charte de 1208 avait statué qu'un citoyen de Liège ne pour
rait être provoqué au combat judiciaire, ni par un champion, celui 
qui combattait pour autrui, ni par un a/forain, c'est-à-dire un 
étranger à la cité (art. 1 5). 

(285) Une décrétale d'Innocent I I I , de l'an 1215, porte : 1 Com-
« purgatores sic jurent, quod credunl cum verum jurasse » 
(cap. 16, X , de Purgatioue canonica; lib. 5, lit. 3 i ) . 

Ces conjurateurs ont un trait de ressemblance avec les témoins 
produits par l'accusé. « pour attester qu'il est homme d'honneur, 
>• de probité et d'une conduite irréprochable •> (art. 521 du code 
d'instruction criminelle). 

(254) Les conjurateurs devaient être de la même condition que 
celui qui les produisait. Un feudataire ne pouvait appeler que des 
possesseurs de fief, que la charte de 1208 appelle Liberi homines, 
cl l'ancienne traduction hommes liges. Cependant, si le nombre 
n'est pas complet, celte charte autorise de le compléter par un ou 
deux citoyens de Liège, pourvu qu'il s'agisse du possesseur d'un 
bien allodial ; ce qui y est indiqué par l'expression De casa Dei; 
et, dans l'ancienne traduction par celle homme del chiffe Dieu : 
« Si alicui libero homini, ad faciendam legem suam, unus aul duo 
« liberi hommes defucrinl, bene licebit civibus Leodicnsibus cum 
» co et pro jurarc , si tamen de casa Dei fuit » (art. 12). u S'ilz 
« faut a aucun lige homme ung ou dois liges hommes, pour faire 
>. sa loy, il list bin a citain de Liège, de jurcir avec cely; mais 
« qu'il soit homme del chiffe Dieu. « 

Il fallait le nombre de sept conjurateurs; d'où est venu le nom 
de Loi de sepletine. 11 s'éleva la question de savoir si une femme 
pouvait être de ce nombre; et il fut résolu par les échevins de 
Liège qu'il pouvait y avoir deux femmes. , 

(255) Ce mot est employé en ce sens par P I E R R E D B S F O X T A I M S S , 

en 1253 (cliap. 10, §§ 5 cl 4 ; — Glnssairc du droit français, t. I , 
p. 405). 

Lorsque l'accusé n'est pas détenu, il en vient à la loi d'escondit, 
s'il n'y a pas de témoins du fait, et s'il n'y a pas d'aveu judiciaire : 
« Si la justice ne l'a veyut ou il ne l'a connu devant justice. » 

Le moyen de justification par le serment de l'accusé, était par
ticulièrement attribué aux nobles. Si celui auquel on imputait un 
acte de violence le déniait, ou li forche mettait jus, « il en venroit 
« aie loy d'escondit par sa main, sique Damiesc. » Ce terme 

Damicse désigne un gentilhomme. Les mots Dameiscl ou Damoi
seau désignaient jadis un titre de noblesse. Il y avait le damoiseau 
de Velronx, le damoiseau de Tillî, le damoiseau de Lexhy, le da
moiseau de Flémalle ( H E M R I C O I R T , Miroir des nobles de Hesbaye, 
p. 181 et 189). o Le viez (vieux) Damehaz de Flémalle » (p. 190). 

(286) Les précautions prises pour s'assurer que l'ajournement 
avait eu lieu lorsqu'il se faisait do vive voix, continuèrent de sub
sister, en partie, après que l'ajournement eût lieu par écrit. Il se 
faisait « par la justice ou son varlet » (Paix de Waroux du 12 oc
tobre 1385, art. 23). Il fallait, pour chaque ajournement, l'auto
risation de la justice ; ce qui ne fut changé que par la Réformation 
de Groisbeeck, de 1572, chap. I , art. 51. 

(257) Le mode de procéder suivi, dans ce cas, par les échevins 
de Liège, est retracé dans un ancien document conservé au grand 
greffe des échevins. 

Cette procédure était-elle applicable à un étranger qui, après 
avoir commis un crime dans la cité, était parvenu à s'évader? 

La mutation de la paix de Waroux du 8 octobre I3S6, déclare 
qu'auparavant les aubains et u/foraius ne pouvaient, dans ce cas, 
« estre corrigiez de leurs bouneurs; » elle veut qu'à l'avenir, 
Vaubain ou Va/forai», « s'il escappe, soit forjugiés et demincis de 
« son honneur à lieu là ly excès arat esté perpétré » (art. 61). 

Cependant les auteurs du meurtre de Henri Cossen, commis en 
1512, furent forjugivz, étant a/forains. Le Pauvillarl n'ajoute pas 
de leur honneur. Peut-être y avait-il alors deux manières de for-
juger. 

(258) Celui qui était forjugé au tribunal de la paix, encourait 
l'excommunication. « Et quant aile temporalilcit, il est home sens 
« loy, priveis de son honeur et de tos bins, liqueis cskienl tantôt 
« aile loy de pays « (Patron de la temporalité, p. 107). 

(259) C'était alors le droit commun de l'Europe, reproduit dans 
les Assises de Jérusalem (B. 281-242). 

(260) La Réformation de Groisbeeck, de 1572, a dérogé à cette 
ancienne règle, en prescrivant de poursuivre les crimes publics, 
également en l'absence d'une plainte de la partie offensée (ch. 14, 
art. 1). 

(261) La peine de l'exil prononcée par la f.oi-Charlemagne 
pouvait être remise par le seigneur du lieu où le délit avait été 
commis, par le inerchi du seigneur du lieu. 

Les Coutumes du pays de Liège contiennent une disposition 
semblable pour l'homicide, lorsque la partie offensée a été satis
faite (ch. 14, art. 20). 

(262) La manière dont est conçue la restriction apportée, par 
la paix des clercs de 1287, au droit de l'évcquc de remettre les 
peines, fait voir qu'il n'est pas innové à un principe préexistant : 
« Et se consentons encore que noslre sire l'evesque puisse le 
« mort, l'honneur et le membre quitter, sauf que ce soit fait assez 
« al partie blcschie, et nient autrement » (Art. 15;— Recueil des 
« édita, t. I I , p. 53). 



Irats que la mort a enlevés dans le cours de l'année j u d i 
ciaire qui vient de s'éeoulcr. 

M . D E G A R C I A O E L A V É G A , vice-président du tribunal de 
N'amur, avait déjà fourni une longue c a r r i è r e judic ia ire 
lorsqu'il a été investi de celle dignité. Caractère indépen
dant, il ne fléchissait que devant les règles de la just ice . 
Les connaissances solides qu'il possédait et qu'il avait éga
lement déployées dans une autre c a r r i è r e , lui facilitaient 
l'application de ces règles . L'âge auquel il était parvenu 
laissait encore espérer qu'il ne serait pas sitôt ravi à des 
fonctions auxquelles il s'était ent ièrement dévoué. Vain 
espoir! la mort est venue mettre un terme aux services 
qu'il ne cessait de rendre à la chose publique, et dont on 
aimera longtemps à conserver la mémoire . 

M . B R I A R T , jn.'e de paix du canton de F e x h c - S l i n s , com
mençait une carr i ère dans laquelle il donnait les plus belles 
espérances, lorsqu'il a été enlevé à des fonctions dont il 
avait su remplir les devoirs dans toute leur plénitude par 
un zèle soutenu, c l par une constante sollicitude à ne pas 
s'écarter des voies de la justice. 

Les fonctions des magistrats dont nous déplorons la perle 
embrassaient les matières civiles aussi bien que les m a 
tières répressives. 

Lu portant nos regards sur les changements subis par la 
législation, nous ne les rencontrons pas au même degré 
dans les lois civiles cl dans les lois criminel les . L a raison 
en est sensible. La plupart des dispositions des lois civiles 
dérivent des principes du droit naturel . Les aclcs qui por
tent atteinte à ce droit, sont presque toujours l'objet des 
lois pénales. Le mode de répression s'adapte naturellement 
aux idées de chaque époque, et la législation criminel le 
doit suivre les variations de l'état social ; cl ic présente ainsi 
un reflet des mœurs des temps qu'elle a successivement 
régis. C'est un motif de rappeler le souvenir des anciens 
usages dont la recherche ne sera pas sans intérêt aux yeux 
d'un barreau, ami de la science. E n se reportant au inoyen-
àge, il comparera le combat judiciaire avec les luttes d'élo
quence de l'époque actuelle. Chacun appréc iera combien 
ces luttes, à la différence du sort des armes, répandent de 
lumières dans les débats judic ia ires , combien elles facili
tent l'administration de la justice. Si les avoués n'exercent 
pas une profession aussi éclatante, la droiture dont ils ne 
cessent de donner des preuves, les soins qu'ils apportent à 
remplir des devoirs si mult ipl ies , leur concilient une 
estime justement méritée . 

Nous requérons qu'il plaise à la Cour recevoir le renou
vellement du serment des avocats. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E F R A N C E . — C H A N G E M E N T D E J U R I S P R U D E N C E . 

C O M M U N A U T É C O N J U G A L E . — R E P R I S E S D E L A F E M M E . La cour de cas
sation de France vient de se prononcer, chambres réunies, sur 
l'importante question des reprises de la femme. Son délibéré a duré 
trois jours. Il n'en pouvait être autrement. Peu de questions de 
droit ont eu le privilège de soulever d'aussi vives discussions, 
d'exciter un aussi profond intérêt. Non-seulement les juriscon
sultes se sont livrés à une controverse fort animée, mais la ques
tion a divisé la cour suprême. 

Pendant de longues années, la jurisprudence avait admis que la 
femme mariée sous le régime de la communauté n'avait, au cas 
de concurrence avec les créanciers de son mari, aucun privilège 
pour le recouvrement de ses reprises, qu'elle exerçait au marc le 
franc avec les créanciers. 

Au contraire, dans ces derniers temps, la cour de cassation, par 
un brusque revirement de jurisprudence, avait décidé que la 
femme, soit en sa qualité de copropriétaire de la communauté, 
soit comme ayant un droit de prélèvement privilégié, pouvait 
exercer ses reprises avant tous autres sur les biens de la commu
nauté, au détriment des créanciers du m.ari. 

Un grand émoi avait suivi cette innovation. Le crédit public 
pouvait en recevoir une rude atteinte et les intérêts du fisc étaient 
engagés dans le litige ; car si la femme est reconnue propriétaire, 
les imputations qui lui seront faites pour la payer de ses reprises 

ne donneront plus lieu aux perceptions qui frappent, comme con
stituant des mutations mobilières, les paiements faits à des créan
ciers. C'est ce qu'avait décidé un jugement du tribunal de Gand 
que nous avons rapporté t. X I V , p. 512, et qui a été cassé par 
arrêl du 18 juin 1857 (V. t. X V , p. 1297). 

Voici dans quelles circonstances la cour de cassation de France 
vient de statuer : 

Une dame Moinet, dont le mari, officier ministériel, était mort 
insolvable, avail prétendu absorber seule, avec ses reprises, le 
prix de la charge de son mari, seul patrimoine laissé par lui, 
et enlever aux autres créanciers toul moyen de paiement. Les 
créanciers avaient lutté. Le tribunal de la Seine cl la cour de Paris 
avaient successives eut admis leurs réclamations, refusant à la 
femme le privilège par elle invoqué. La dame Moinet s'était pour
vue en cassation. 

La Cour, conformément aux conclusions de M. le procureur 
général D U P I N , et donnant un de ces grands exemples dont sa 
jurisprudence offre plus d'un précédent, a abandonné sa dernière 
opiniop. 

Voici le sens des solutions consacrées par l'arrêt du 16 janvier 
1858 : 

A la dissolution de la communauté, la femme soit qu'elle l'ac
cepte, soit qu'elle y renonce, n'exerce ses prélèvements et reprises 
qu'à tilre de créancière, quand elle se trouve en présence de 
créanciers de la communauté ayant formé opposition. 

Toutefois, la femme comme le mari prélève à tilre de proprié
taire ses biens propres existant en nature ou en remplois effec
tués. 

La femme peut d'ailleurs, quand il n'y a pas de créanciers op
posants, retenir le montant de ses reprises cl les porter en dépense 
dans le compte qu'elle rend conformément à l'art. 1485 du code 
civil. Dans ce cas, elle peut repousser l'action des créanciers qui se 
présentent après le partage par la maxime : Meum recepi. 

L'intérêt pratique de cel arrêl est immense. En France, depuis 
que la cour suprême était saisie de son examen, un véritable 
temps d'arrêt s'était fait dans les règlements d'ordres, dans les 
liquidations privées, dans les contrats de mariage, dans Ions les 
acles, en un mot, qui présenlaient le fait actuel ou seulement 
l'éventualité de reprises à exercer de la part des femmes. Près de 
40 pourvois sont pendants devant la cour de cassation de France 
cl il en sera probablement encore formé un plus grand nombre. 
Disons, toutefois, que la doctrine qui vient de prévaloir dans le 
dernier arrêt avail élé suivie par la plupart des cours impé
riales. 

En Belgique, la question n'avait pour ainsi dire pas encore été 
soulevée. L'opinion nouvelle, qui regardait la femme comme pro
priétaire ou lui accordait un privilège pour sa reprise, avait fait 
peu de chemin. Nous ne connaissons aucun arrêt qui l'ait atloptée 
et notre cour régulatrice a récemment encore consacré l'opinion 
contraire, par l'arrêt cité plus haut. 

Une dissertation longuement motivée, insérée dans nos co
lonnes, t. X V , p. 50 I . a défendu le système solennellement admis 
par la cour de cassation de France. 

ACTES OFFICIELS. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 17 janvier 1858, le sieur Schuermans. can
didat huissier à Anvers, est nommé huissier près le tribunal de 
première instance de cette ville, en remplacement du sieur Dege-
naert, démissionnaire. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté royal du 17 janvier 
1858, le sieur Hannacrl, notaire à Aerschol, est nommé ca la 
même qualité à la résidence de Louvain, en remplacement du 
sieur Everaerts, décédé. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté royal du 17 janvier 
1858, le sieur Mertens, candidat notaire à Louvain, est nommé 
notaire à la résidence d'Aerschol, en remplacement du sieur Han-
naert. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté royal du 17 janvier 
1858, le sieur Gravez, candidat notaire à Solre sur-Sambre et 
juge suppléant à la justice de paix du canton de Mcrhes-lc-Châ-
tean, est nommé notaire à la résidence de Beaumont, en rempla
cement du sieur Lauvcaux, décédé. 

B R U X E L L E S . — 1 M P . D E F . V A N D E R S L A G I I H O L E . N f , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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E N R E G I S T R E M E N T . — DÉCLARATION D E C O M M A N D . — O B L I G A T I O N 

S O L I D A I R E . — C A U T I O N . 

L'adjudicataire qui use de la faculté d'élire command, en présence 
d'un cahier des charges qui stipule que, dans ce cas, il sera en
gagé comme débiteur solidaire du command, ne peut, en outre, 
être déclaré caution de l'acheteur et assujéli comme tel à un droit 
supplémentaire d'enregistrement. 

( L ' A D M I N I S T R A T I O N D E L ' E N R E G I S T R E M E N T C . L E P O U R C Q E T L A 

V I E I L L E - M O N T A G N E . ) 

E n suite de l 'arrêt de la cour de cassation, du 29 j a n 
vier 1 8 5 7 , que nous avons reproduit t. X V , p. 5 5 7 , la 
cause a été portée devant le tribunal de N a m u r , qui ne 
s'est pas rallié à l'opinion de la cour suprême. 

M . W U R T H , procureur du ro i , a donné son avis en ces 
termes : 

» L'art. 69, § 7, n° 1, de la loi du 22 frimaire au V I I , frappe 
d'un droit de quatre francs par cent francs l'adjudication de biens 
immeubles à litre onéreux. 

L'art. 51 déclare que les droits des actes civils cl judiciaires 
comportant translation de propriété seront acquittés par les débi
teurs et nouveaux possesseurs. 

L'article 68, § 1, n° 24, assujétit à un droit fixe d'un franc les 
déclarations et élections de command ou d'ami, lorsque la faculté 
d'élire un command a été réservée dans l'acte d'adjudication ou 
le contrat de vente et que la déclaration est faite par acte public 
et notifiée dans les 24 heures de l'adjudication ou du contrat. 

L'art. 69, § 2, n» 8, frappe d'un droit de 50 cent, par 100 fr. 
les cautionnements de sommes et objets mobiliers, les garanties 
mobilières et les indemnités de même nature. 

Enfin l'article 10 déclare que, dans le cas de transmission de 
biens, l'obligation consenlie par le même acte, pour tout ou partie 
du prix entre les contractants, ne peut être sujette à un droit 
particulier d'enregistrement. 

Mais l'art. 11 ajoute que, lorsque dans un acte quelconque, soit 
civil, soit judiciaire ou extrajudiciaire, il y a plusieurs disposi
tions indépendantes ou ne dérivant pas.les unes des autres, il est 
dû pour chacune d'elles, et selon son espèce, un droit particulier. 

C'est dans la combinaison des textes que nous venons d'analy
ser et dans les principes qu'ils font surgir que se trouve la solu
tion de la grave question qui vous est déférée et à laquelle ont 
donné lieu les faits suivants : 

Le 21 octobre 1852, la société de la Grande-Montagne expose 
en vente définitive différents immeubles appartenant à cette so
ciété en liquidation. 

L'art. 6 du cahier des charges était conçu en ces termes : 
« Les adjudicataires auront la faculté de nommer command, 

pendant les vingt-quatre heures qui suivront l'adjudication, mais 
à la condition de faire leur déclaration dans l'étude de M 0 Simon 
(le notaire instrumentant dans la vente), et par acte passé devant 
lui . 

" Si un ou plusieurs adjudicataires usent de la faculté de nom
mer commands, ils sont solidairement tenus avec eux au paie-
nientel à l'exécution des conditions de la présente vente. 

L'avoué Lepourcq se rendit adjudicataire de la masse des biens 
mise en vente, au prix de 407,000 francs, avec réserve de nom
mer command. 

Le même jour, l'avoué Lepourcq comparut devant le mên^e 
notaire, et, au bas de l'acte de vente, il en fut dressé un second, 
où cet avoué déclare qu'en vertu de la faculté de nommer son 
command. il désigne comme tel M. Louis-Alexandre Saint-Paul 
de Sinçay, directeur de la société de la Vieille Montagne, à An-
gleur, pour laquelle il acquiert. 

M e Lepourcq ajoute qu'il n'a accepté l'adjudication que pour 
son command, c l qu'en conséquence il n'a rien à y prétendre. 

Celte déclaration est acceptée par Saint-Paul de Sinçay, pour 
et au nom de la société de la Vieille-Montagne, lequel, après avoir 
pris connaissance des clauses, charges et conditions de l'adjudica
tion, s'oblige et s'engage à les exécuter de manière à ce que ledit 
M c Lepourcq ne soit nullement recherché, poursuivi ni inquiété 
de ce chef. 

C'est dans cet état que les pièces furent soumises à l'enregis
trement, qui fui perçu de la manière suivante : 1" au droit de 
i p. e. pour l'aclc principal; 2° au droit fixe pour la déclaration 
de command. 

Ce n'est que plus lard que l'administration se ravisa, et ce ne 
fut qu'à la date du 22 décembre 1855 qu'elle décerna une con
trainte en supplément de droit de 5,109 fr. 01 c., en se fondant 
sur ce que, d'un côté, l'adjudicataire Lepourcq étant tenu, en 
vertu de l'art. 0 du cahier des charges, à la totalité du prix, soli
dairement avec le command, et ayant déclaré, ce qui avait été 
accepté par la société de la Vieille Montagne, que désormais il n'a
vait plus rien à prétendre dans l'immeuble adjugé, il n'était plus 
en réalité que simple caution, et que. dès lors, il y avait lieu 
à la perception supplémentaire du droit de cautionnement, réglé 
par l'art. 09, n° 8, de la loi du 22 frimaire an V I I . 

La société de la Vieille-Montagne ayant résisté à celte préten
tion, l'affaire fut déférée au tribunal de Liège, qui, par jugement 
en date du 10 janvier 1855, déclara l'administration non fondée 
dans sa demande en supplément de droit. 

Les motifs de ce jugement, que le Tribunal aura sous les yeux, 
et qui d'ailleurs a été reproduit par tous les recueils judiciaires, 
peuvent être résumés comme suit : 

Le droit du fisc se borne à percevoir le droit de mutation sur 
l'immeuble adjugé. Une obligation solidaire contractée par plu
sieurs débiteurs ne peut donner lieu qu'à un droit unique, quel 
que soit le rapport des débiteurs entre eux, rapport qui est com
plètement étranger à l'administration fiscale. S'il est vrai que, 
dans l'espèce, le commandé reste solidairement obligé avec le 
command, il ne s'en suit pas que le commandé soit la caution de 
celui qu'il a déclaré pour command. Il n'y a que deux adjudica
taires solidaires. Au surplus, le cautionnement ne se présume pas, 
et ce principe doit être d'autant plus suivi dans l'occurrence que la 
stipulation dont il s'agit est intégrante à l'acte de vente et imposée 
par les vendeurs dans leur unique intérêt. 

Ce jugement a été déféré par l'administration à la censure de la 
cour suprême, qui en effet l'a cassé, par l'arrêt du 29 janvier 
1857, contrairement au réquisitoire de M. l'avocat général F A I -
D E R ( I ) , et a renvoyé l'affaire devant le tribunal de Namur, pour 
être jugée à nouveau. 

Nous résumerons à leur tour les moyens qui ont guidé la cour 
suprême et qui ont entraîné la cassation : 

Les termes de la déclaration de command faite par Lepourcq, 
ainsi que l'acceptation en faite par Saint-Paul de Sinçay, le pre
mier disant qu'il a acquis les immeubles pour le compte de la 
Vieille-Montagne dont le second est le directeur, qu'il n'a accepté 

(I) Voir l'observation à la suite du jugement. 



l'adjudication que pour lui et qu'il n'a rien à y prétendre; le se
cond ajoutant qu'il s'engage de manière à ce Lepourcq ne soit 
nullement recherché ou inquiété de ces chefs; — que ces déclara
tion et acceptation, qui ont mis Lepourcq hors de l'affaire et qui 
l'ont mis à l'abri des recherches des vendeurs, et que, s'il reste 
débiteur, ce ne peut plus être que comme caution du command; — 
que dès lors le droit est exigible; — que cela est si vrai dans l'oc
currence que, la solidarité simple supposant que la cause de la 
dette réside dans le chef de plusieurs débiteurs, cette cause est 
éteinte par la déclaration de command. et l'obligation s'est con
vertie en cautionnement solidaire;— qu'enfin ce n'est pas par les 
termes de l'acte qu'on doit l'interpréter, mais bien par son es
sence. 

Telles sont les opinions divergentes entre lesquelles le tribunal 
est appelé à se prononcer, et sur lesquelles nous sommes appelé à 
émettre notre avis préalable. 

Après un mûr examen et de longues hésitations, nous croyons 
devoir nous écarter de l'opinion de la cour de cassation et con
vier le tribunal à provoquer de sa part un nouvel examen, en 
consacrant les mêmes principes que le tribunal de Liège. 

Quels que soient la déférence et le profond respect que nous 
professions pour notre premier corps judiciaire, nous donnons la 
préférence à l'opinion développée par le magistral distingué qui 
éclaire et entraine le plus souvent les délibérations de la cour. 

Avant d'aborder l'examen delà question, nous croyons devoir 
présenter quelques observations préliminaires. 

L'administration de l'enregistrement elle-même n'a pas tou
jours professé l'inflexibilité des principes qu'elle veut faire préva
loir dans l'affaire qui vous est soumise en ce moment. 

Pendant fort longtemps, contrairement aux errements qui 
avaient prévalu d'abord sous le régime néerlandais, comme sous 
le régime actuel, l'administration belge avait admis une doctrine 
diamétralement opposée, cl elle avait arrêté le zèle de ses agents 
qui avaient tenté d'opérer la perception supplémentaire dont il 
s'agit. 

Ce renseignement, nous le puisons dans l'ouvrage de M. R L T -
G P . E n . T S , t. I I . p. 152. 

Une première décision de l'administration néerlandaise, du 
2i) février 1820, avait déclaré que le droit supplémentaire était 
dù dans le cas dont il s'agit. Cette décision avait été confirmée par 
celles du 17 mai 1822, du l L ' r août 1829 et, sous noire régime, du 
!) septembre 1851. 

Le 51 niai 1857. l'administration belge déclarait que. le droit 
élait dû lorsque l'adjudicataire était déclaré responsable de ses 
commands, sans discussion préalable des biens des commands, 
par le motif que l'obligation du commandé s'était changée en cau
tionnement. — Nous croyons cette décision parfaitement, fondée, 
parce que, d'après les termes du contrat, le commandé ne prenait 
pas la position de cooblige solidaire, mais celle de responsable 
des command-, c'est-à-dire de caution. 

Mais M. R U T G E E R T S atteste, p. 155, qu'il existe une décision 
de notre administration, du 11 décembre 1S35, qui, dans le cas 
qui nous csl soumis, a déclaré que le droit supplémentaire n'était 
pas dû. 

Cette décision a été confirmée par une autre, du 10 juillet 
I 858, qui avait déclaré qu'il n'était pas dù de droit dans le cas où 
il avait été stipulé que l'adjudicataire aurait la faculté d'élire 
command, mais qu'il demeurait responsable en propre et privé 
nom et obligé personnellement comme le command à l'exécution 
de toutes les conditions de la vente. 

C'est bien là le cas qui nous occupe. 

L'administration motivait sa décision en ces termes : .. D'après 
les conditions de la vente, l'adjudicataire qui a déclaré command 
n'est pas obligé pour autrui, mais bien pour lui-même. Ainsi, une 
pareille condition résiste à l'idée de cautionnement qui, aux ter
mes de l'art. 2015 du code civil, doit être exprès, ne peut pas se 
présumer et ne peut être étendu au delà des limites dans lesquel
les il a été contracté. » 

A la vérité, une décision, du I i septembre 1.839, a déclaré que 
le droit de cautionnement était dû lorsque, dans un acte de vente 
d'immeubles, un adjudicataire nomme deux commands dont il ga
rantit la solvabilité, lorsque les commands acceptent l'engage
ment. 

Cette décision, qui au premier abord pourrait paraître en con
tradiction avec les premières, ne fait, au contraire, que les confir
mer, puisque, dans l'occurrence, le commandé prend d'une ma
nière expresse la position de garant des commands, qui eux-mêmes 
se substituent à l'obligation principale du commandé. Le caution
nement est donc ici formel. 

Il ne paraît pas qu'il soit survenu une décision postérieure à 
celles que nous venons de citer. 

Nous avons cru devoir entrer dans ces développements, parce 

qu'ils nous paraissent d'un certain poids, à raison des circonstan 
ces qui se sont ultérieurement présentées. 

Ils constatent que, jusque dans les derniers temps, et notam
ment jusqu'en 1855, il était de jurisprudence administrative dans 
notre pays que le droit supplémentaire de cautionnement n'était 
ni dû, ni perçu dans l'espèce. 

L'administration a changé de système au moment où, à raison 
d'une circonstance particulière, on devait croire qu'elle y persis
terait plus que jamais. 

En effet, au moment même où ce revirement s'opérait, les 
Chambres étaient saisies d'un projet qui est devenu plus tard loi 
de l'Etat, qui tranchait la difficulté dans un cas beaucoup plus fa
vorable au système soutenu par l'administration et précisément 
dans un sens contraire à la jurisprudence qu'elle veut faire pré
valoir actuellement. 

L'art. 47 de la loi du 15 août 1854, est conçu dans les termes 
suivants : 

« Les déclarations de command devront être faites en l'étude 
du notaire commis, ou lui être signifiées dans les vingt-quatre 
heures de l'adjudication. 

» Elles seront inscrites ou mentionnées au pied du procès-ver
bal d'adjudication, sans qu'il soit besoin de les notifier au rece 
veur de l'enregistrement. 

« L'adjudicataire sera garant de la solvabilité et de la capacité 
I civile de son command, sans toutefois que celle garantie .donne lien 

à iin droit d'enregistrement particulier. » 
A première vue, le cas dont s'occupe l'article 47 de la loi du 

15 août 1854 paraît identique avec celui dont nous nous occu
pons, et ainsi qu'on le voit, la loi tranche la question contraire
ment aux principes soutenus actuellement par l'administration. 

Mais, en examinant le texte de plus près et en le comparant à 
la situation dont nous nous occupons, il devient évident que, dans 
le cas de l'art. 17. la prétention de l'administration aurait eu une 
base plus solide que celle qui sert de fondement à son action con
tre la Vieille-Montagne et l'avoué Lepourcq. 

En effet, dans l'acte du 21 octobre 1852, Lepourcq, en se ren
dant acquéreur, a, en vertu des stipulations de l'acte, pris et dû 
prendre la qualité de débiteur principal, et, tout en déclarant 
son command, il n'a pas pu, en vertu des mêmes stipulations, 
s'en dépouiller, au moins nominativement, pour y substituer celle 
de caution pure et simple. 

Au contraire, dans le cas de l'art. 47 de la loi du 15 août 1854, 
la qualité de débiteur principal disparait pour le commandé, dès 
le moment où il fait la déclaration de command, cl la qualité de 
simple caution prend la place de la première. La déclaration de 
command est donc dans ce dernier cas un véritable aclc de cau
tionnement, que la loi frappe d'une manière expresse d'un droit 
de 50 centimes par cent francs. 

Et cependant la loi nouvelle exempte du droit de cautionnement 
dans le second cas, alors que l'administration de l'enregistrement 
élève des prétentions dans le premier, beaucoup moins favora
ble au système qu'elle soutient. 

Serait-il vrai, comme le prétend l'administration dans un de 
ses mémoires, que le législateur belge de 1854 ait voulu faire une 
dérogation aux principes généraux, par une faveur tout à fait par
ticulière, introduite dans l'intérêt de l'exproprié dont il n'au
rait pas voulu aggraver la position? 

Mais il est évident que la loi de 1854 n'a eu d'autre portée que 
celle de modifier la procédure en matière d'expropriation forcée, 
en la simplifiant. 

En rapprochant la vente par expropriation des modes de ven
tes ordinaires, en ordonnant que ces ventes se feraient sur les 
lieux, à portée des véritables amateurs, sans les nombreux frais 
cl la procédure dispendicusequi les compliquaient jusque-là,elle a 
rendu un grand service, sinon à l'exproprié, du moins à ses créan
ciers, et a ainsi facilité les prêts sur immeubles. Mais aucune des 
dispositions de cette loi n'est de nature à faire penser qu'au point 
de vue fiscal, la loi nouvelle ait introduit des principes contraires 
à la loi préexistante. Le législateur parait au contraire avoir 
voulu saisir cette occasion de fixer une règle à propos des con-
teslalions qui avaient surgi. 

Cette présomption que nous énonçons vient, jusqu'à un cer
tain point, se confirmer, lorsque nous remontons à la source de la 
loi elle-même. 

Il nous a été impossible de nous procurer le travail de la com
mission qui a préparé le projet de loi sur l'expropriation forcée. 

L'exposé des motifs ne contient, sur la disposition qui est de
venue l'art. 47, aucune notion, si ce n'est qu'il énonce que cette 
disposition se justifie par elle-même. 

Mais le rapporteur de la commission spéciale chargée par la 
chambre de l'examen du projet, s'est expliqué à cet égard d'une 
manière formelle : » Si l'adjudicataire, disait l'honorable M. L E -
« L I È V R E , est garant de la solvabilité du command, celle obligation 
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« ne donnera pas lieu à un droit d'enregistrement particulier. 
« parce qu'elle est la conséquence légale de l'adjudication, et 
" qu'ainsi elle ne constitue pas un cautionnement particulier, dis-
>' tinct de l'acte lui-même. » 

Ces lignes que nous venons de citer nous paraissent de nature 
à nous éclairer sur la véritable portée de la disposition que nous 
examinons, et elles sont d'autant plus frappantes que l'honorable 
M . L E L I È V U E . si compétent d'ailleurs en pareille matière, faisait 
lui-même partie de la commission qui a proposé le projet primitif, 
qui y a introduit la disposition dont nous parlons et dont le véri
table esprit vient ainsi à se révéler. 

Ce n'est donc pas, comme le prétend l'administration, à raison 
d'une faveur particulière pour l'exproprié que la disposition a été 
introduite; c'est un principe général que le législateur a enle'ndu 
consacrer. Ce qu'il a voulu, c'est que. même alors que le caution
nement était formel, incontestable, mais qu'il était la conséquence 
légale de l'adjudication, qu'il ne constituait pas un cautionnement 
particulier, distinct de l'acte lui-même, le droit de l'administra
tion, en perception d'un impôt supplémentaire, n'était pas ou
vert. 

Cette conséquence nous parait de toute évidence, et dès lors 
on peut se demander s'il n'y a pas lieu d'appliquer ce principe du 
droit romain, accepté par tous les auteurs modernes, que, lorsque 
les lois nouvelles ont des rapports avec les lois antérieures, ou 
lorsque celles-ci en ont avec des lois plus récentes, elles s'inter
prètent les unes par les autres, cl surtout par celle qui a été pro
mulguée la dernière. 

Ne serait-il pas vrai de dire que le doute qui a existé anté
rieurement à la loi de 1884, a été formellement levé par celle-ci 
dans une disposition qui, quoique introduite dans une loi spéciale, 
a évidemment une portée générale? Que celle disposition a eu 
pour but de consacrer définitivement et législativemenl une juris
prudence administrative, qui d'abord vacillante, contradictoire, 
s'était enfin définitivement fixée? 

Nous soumettons celle première considération à l'appréciation 
du tribunal, en liu faisant observer que la cour suprême n'a pas 
été appelée à l'envisager à ce point de vue. Elle nous parait ce
pendant d'autant plus sérieuse qu'en supposant que notre opinion 
fût consacrée par le tribunal et rejelée ensuite par la cour su
prême, il serait peu vraisemblable qu'une loi interprétative déviât 
du principe général si formellement consacré par une loi anté
rieure. 

Cette considération n'est au reste pas isolée, et, soit que nous 
envisagions la question qui vous est soumise au point de vue du 
droit fiscal, soit que nous l'envisagions à celui du droil civil, il 
nous est impossible de croire que, dans l'espèce, l'administra
tion soit fondée à percevoir le droit supplémentaire. 

Au point de vue fiscal, il est deux principes généraux qu'il est 
essentiel de rappeler, parce qu'ils nous paraissent donner la clef 
de la solution. 

Une des règles fondamentales de droit fiscal en matière d'enre
gistrement est celle-ci : Qu'une même disposition ne peut donner 
ouverture qu'à un seul droit : Sufflcit semel esse solutam gabellam. 

« Cette règle, disent MM. C H A M P I O N N I È R E el R I G A U D , est un 
axiome en matière d'impôt. L'objet qui a payé le droit ne doit 
plus le payer; la dette est acquittée, le débiteur est libéré. 

« Toutes les lois fiscales supposent ce principe; c'est une né
cessité; car si l'impôt pouvait élre exigé deux fois, il pourrait 
l'être un plus grand nombre de fois et indéfiniment; l'exigibilité 
du droit n'aurait d'autres bornes que celles de l'avidité du fisc ou 
des besoins insatiables du Trésor public. » 

C'est par application de cet axiome que M. L E I . I È V B E disait que 
le droit n'était pas dû dans une occurrence plus favorable, par le 
motif que ce n'était là qu'une conséquence légale de l'adjudication; 
que, le droil principal étant acquitté sur celle-ci, il n'y avait pas 
lieu à une perception supplémentaire. 

C'est par application du même axiome que nous ajouterons que, 
dès qu'un contribuable est frappé de l'impôt total, en sa qualité 
île débiteur principal et solidaire, il ne peut plus être frappé de 
l'impôt supplémentaire, en sa qualité de caution de la même 
somme cl en vertu de la même disposition. 

En poussant l'argument plus avant et en l'adaptant à l'affaire 
qui nous est soumise, nous dirons enfin, que, de quelque manière 
qu'on envisage la question posée, il nous parait radicalement im
possible de sanctionner la réclamation de l'administration. 

C'est sur l'acte de command que le droil de cautionnement est 
réclamé. Cet acte peut être envisage: à deux points de vue diffé
rents : 

Ou bien on peut prétendre, comme le fait l'administration, que 
cet acte est inséparable do l'acte principal, avec lequel il forme 
corps; que l'acte de command fait partie intégrante de l'art. 6 du 
contrai principal, qu'il vient ainsi compléter; 

Ou bien on peuldire, comme le fait la demanderesse en oppo

sition, que l'acte de command est un contrat tout à fait à part, qui 
doit être enregistré tel qu'il est représenté, c'esl-à-dire au droit 
fixe. 

Nous croyons, pour notre part, oiseux d'examiner à laquelle de 
ces deux hypothèses il y a lieu d'accorder la préférence, parce 
que, dans notre opinion, quelle que soit celle qu'on accepte, la 
solution doit être identiquement la même. 

Pour le dire néanmoins en passant, c'est à la première que 
nous accorderions la préférence; et, dans ce cas, nous estimons 
que le droit n'est pas dû en vertu du principe ci-dessus posé. 

Dans cette hypothèse, l'acte de command fait partie intégrante 
du contrat ; il complète et fixe les termes de l'art. 6 du cahier des 
charges. Or, en vertu de l'art. 6, le commandé qui est acquéreur 
n'en reste pas moins débiteur principal, nonobstant sa déclaration 
de command. C'est là une charge qu'il a acceptée par le fait même 
de son intervention au contrat; c'est à raison de cette charge, de 
cette obligation qu'il est tenu et qu'il reste tenu solidairement 
avec son command du droit principal de i p. c ; ce n'est pas 
comme caution qu'il en est passible, c'est comme personnellement 
obligeât! principal lui-même. 

Dès lors, payant le droit en qualité de débiteur principal, il ne 
peut pas être tenu,'en fait, d'un droit accessoire comme caution, 
parce qu'il ne peut pas être en même temps débiteur principal 
et caution de la même somme, parce qu'il paierait deux droits en 
vertu d'une même disposition, parce qu'ainsi on violerait à sou 
égard un des axiomes fondamentaux du droit fiscal, en les exi
geant à la fois de sa part. 

La disposition contenue dans l'acte de command, faisant corps 
avec l'art. C du cahier des charges, en dérive nécessairement, for
cément. Elle ne peut donc être frappée d'un droit ultérieur, 
comme le disait M. L E I . I È V R E , s'appnyant sur les art. 10 el H de 
la loi du 22 frimaire an V I I . 

Sous ce rapport, nous avouons qu'il nous paraît assez difficile 
de concilier les règles de la logique avec les prétentions de l'admi-
nislration. 

En vertu de l'acte d'adjudication. Lepourcq a revêtu la qualité 
de débiteur principal du vendeur; à raison de cette clause, il est 
devenu personnellement passible du droit, qui n'est que la consé
quence de l'obligation par lui contractée. 

Il est indubitable que, si ce droit n'était pas acquitté, ou que, 
si l'administration pensait pouvoir en réclamer un supplément à 
raison de la valeur de l'immeuble, elle se croirait parfaitement 
fondée à poursuivre de ce chef Lepourcq, en sa qualité non de 
caution, mais d'obligé principal, et nous croyons bien qu'il n'exis-
terail pas un tribunal qui ne la déclarât parfaitement fondée dans 
son action. 

Lepourcq, débiteur principal, peni donc être poursuivi en celle 
qualité, el dès lors nous ne comprenons plus comment il serait 
possible qu'on puisse, dans un intérêt purement fiscal, contraire
ment aux dispositions formelles du contrat, lui faire arbitraire
ment revêtir la qualité de caution, pour le rendre responsable du 
paiement d'un droit qu'il doit déjà comme débiteur principal. 

S'il doit comme obligé principal, il est impossible qu'il doive 
comme caution. Ces deux qualités sont tout à fait inconciliables, 
et il est impossible de faire plier les principes généraux du droit 
et de violer la loi du contrat pour donner ouverture à des dou
bles droits, repousses d'ailleurs par les lois fiscales elles-mêmes. 

Si au contraire on admet la seconde hypothèse, à savoir que 
l'acte de command doit être complètement séparé de l'acte prin
cipal, qu'il en est tout à fait indépendant, et que, dès lors, il est 
passible d'un droit particulier, dans ce cas, il faut accepter l'ar
gument avec toutes les conséquences légales. La première consé
quence, la plus naturelle et la plus logique, est celle qu'il faut en
registrer l'acte dans la forme où il est présenté. Or, cet acte n'est 
sous tous les rapports qu'un simple acte de command; c'est donc 
comme tel qu'il doit être enregistré; c'est ainsi qu'il avait été 
primitivement enregistre par le receveur et c'est précisément 
contre cela que l'administration s'élève. 

Celle-ci prétend que le droit proportionnel est dû sur l'acte de 
command. Mais il nous paraît que, sous ce rapport, on peut lui 
faire la réponse suivante : Le droit ' d'enregistrement frappe 
l'obligation dans la personne de celui qui la contracte; la percep
tion du droil est l'accessoire de l'obligation, et personne n'est 
passible d'un droit, si ce n'est en raison de l'obligation qu'il a 
contractée; c'est, en un mol, comme obligé qu'on doit. 

Dans l'occurrence, un droit est réclamé parce que Lepourcq 
aurait pris la qualité et assumé sur lui l'obligation de cautionne
ment par l'effet de l'acte de command. 

Et cependant, par l'acte de command, il n'a assumé sur lui au
cune obligation nouvelle; cet acte contient, à la vérité, une obli
gation nouvelle, non dans le chef de Lepourcq, mais bien dans . 
celui de la Vielle-Montagne; celle-ci a été associée comme coobli-
géc solidaire de Lepourcq, qui jusque-là devait seul au principal 



en sa qualité d'acquéreur personnel et principal. C'est donc la 
Vieille-Montagne qui s'est seule obligée par l'acte de command; 
c'est son obligation seule qui est passible d'un droit ; ce n'est pas 
comme cautionnairc qu'elle s'est obligée, c'est comme débitrice 
au principal. Or , c'est un droit de cautionnement qu'on revendi
que, à raison d'une prétendue obligation de celte nature qu'aurait 
contractée Lcpourcq, qui cependant dans son chef et en vertu de 
sa déclaration dûment acceptée, n'a fait qu'obliger la Vieille-Mon
tagne, qu'il a associée à lui c.mmc débitrice principale. 

Sous le double rapport qi:,' nous venons d'indiquer, l'action de 
l'administration ne nous parait pas plus recevable qu'elle n'est 
fondée. 

En examinant l'affaire à un autre point de vue et dans un ordre 
d'idées différent, les prétentions ne nous paraissent pas avoir de 
meilleures chances de succès. 

Tout acte doit être soumis à la formalité de l'enregistrement, 
sous la forme et avec la qualification que les parties ont entendu 
lui donner; ce sont.cette forme et cette qualification qui doivent 
servir de base à la perception du droit, pourvu que la forme soit 
conforme à la qualification. 

Sans doute il ne suffit pas de dire, par exemple, qu'un acte re
présenté est un bail, lorsqu'il appert de tous ses termes et de la 
combinaison de ses dispositions que c'est une vente; il ne suffit 
pas île dire d'un autre acte qu'il est une vente, alors qu'il est évi
dent par la eontexture même de l'acte qu'il est une véritable do
nation. 

Mais ce qui est vrai et incontestable, c'est que les parties ayant 
à leur disposition et à leur choix différents modes de formuler 
leurs engagements, elles restent complètement libres de choisir 
celui de ces modes qui convient le mieux à leurs intérêts, et que, 
si parmi ces modes il en est un qui leur fournit le moyen de for
muler rengagement de manière à ne subir qu'un droit moindre, 
ce mode e t très-licite, très-légitime, et qu'il n'appartient pas à 
l'administration de prétendre que les parties auraient dû en choi
sir un autre qui lui permit de percevoir des droits plis élevés. 

Ainsi cl pour rendre l'argument plus saisissablc, nous choisirons 
l'exemple dans l'espèce même qui nous est soumise. 

Les parties avaient le choix de se lier par deux moyens divers. 
Pour assurer ses droits, la partie veuderessc pouvait stipuler 

ou bien que l'adjudicataire resterait codébiteur solidaire, ou bien 
qu'il serait lié par un cautionnement soit solidaire, soit pur et 
simple. 

Dans le premier cas, au moins d'après nous, les acquéreurs 
n'étaient soumis qu'à un seul droit; dans le second, ils étaient 
soumis à deux droits différents résultant d'obligations diverses. 

Les parties s'élant arrêtées au premier moyen, c'est lui qui 
forme la loi du contrat, lequel doit êlre enregistré à son tour 
d'après la forme et le cachet que les parties lui ont imprimés; et 
il n'appartient évidemment .pas à l'administration de prétendre 
que les parties auraient dû choisir la seconde voie qui leur était 
ouverte. 

Elle ne le peut pas, à moins de prétendre que ces deux mots : 
üt'liilioii solidaire et caulionnemeat solidaire ne sont qu'une seule 
et même chose dans leur origine comme dans leurs effets. 

Qu'il n'en soit pas ainsi, cela est évident pour tous ceux qui ne 
veulent pas méconnaître les principes les plus élémentaires du 
droit, et sous ce rapport, nous ne pouvons (pie nous en rapporter 
à la puissante argumentation de M. F A I D F . I I qui, remontant aux 
sources de notre droit, en a tracé les différences avec une autorité 
incontestable. 

Nous ajouterons seulement à son argumentation si solide, une 
considération unique, élémentaire à la vérité, mais à noire avis 
assez péremptoire. 

Le cautionnement qu'il soit solidaire, qu'il soit pur et simple, 
présuppose une dette principale, reposant sur une autre tète, et 
dont il n'est lui-même que l'accessoire et l'appui. La débition 
solidaire csl au contraire l'obligation principale à l'égard du créan
cier pour toute la dette et au même titre de la part de tous les 
débiteurs solidaires. Il nous parait évident que l'obligé solidaire 
au principal ne peut plus être tenu accessoirement comme cau
tion 5 l'une des qualités exclut nécessairement l'autre, et dès lors 
il est impossible d'exiger de ce chef un droit pour une obligation 
qu'il n'a pas pu contracter. 

Qu'on ne veuille pas perdre de vue d'ailleurs que, dans l'espèce, 
l'acquéreur Lcpourcq ne s'est pas créé lui-même la position qui lui 
est faite par le contrat; il a été obligé de suivre la loi du cahier 
des charges qui était imposée à tous les amateurs. Celui-ci exigeait 
impérieusement que l'acquéreur qui plus tard déclarerait com
mand, serait non la caution pure et simple, non la caution soli
daire du command, mais qu'il serait par le fait même de son 
enchère coobligé solidaire et au principal avec lui. 

Cette exigence du cahier des charges que le vendeur avait évi
demment le droit d'imposer, est passée dans le contrat définitif, 

qui, nous le répétons encore une fois, ne peut plus subir la forma
lité de l'enregistrement avec un droit de cautionnement dont, dans 
l'occurrence, il n'est pas passible. 

Mais, dit-pn, et c'est là l'argument principal et nous dirons 
unique de la cour de cassation, quel que soit le nom juridique 
qu'on veuille donner à l'obligation de Lcpourcq, il est évident qu'au 
fond, et dans la réalité des choses, il n'est en définitive qu'une 
simple caution. 

Ne profitant en réalité en rien des immeubles par lui primitive
ment acquis, qui, par l'effet même de la déclaration de command. 
ont été dévolus à la Vieille-Montagne, tenu cependant avec celle-ci 
de l'obligation de payer le prix, il ne peut l'être qu'à litre de la 
caution de cette dernière, d'autant plus que s'il était obligé de 
solder ce prix à défaut du command, il aurait à l'égard de ce der
nier l'action que lui confère l'art. 1210 du code civil, c'est-à-dire 
l'action de la caution à l'égard du cautionné. 

Telle est, pensons-nous, l'objection faite au système que nous 
préconisons. Voici la réponse qui nous parait pouvoir être faite. 

Nous croyons que toute l'argumentation se fonde sur une véri
table confusion d'idées et de principes. Nous pensons qu'elle ne 
dislingue pas ce qui est essentiellement différent, à savoir : d'un 
côté, les effets actuels du contrat et ses effets éventuels; de l'au
tre, la position des débiteurs à l'égard du créancier et leur position 
respective l'un à l'égard de l'autre. 

En effet, le contrat unique soumis à notre appréciation, c'est 
l'acte de vente fait par la Grande-Montagne; ce qu'il stipule, ce 
sont les obligations des acquéreurs à son égard; les effets actuels de 
ce contrat sont débition solidaire au principal de l'adjudicataire et 
de son command ; or, cet effet exclut le cautionnement. C'est là le 
point unique que nous avons à apprécier, c'est le contrat dans 

I celle teneur que l'administration avait à enregistrer. 
| Il importe peu que ce contrat puisse avoir des effets éventuels, 
] éloignés; il inqiorte peu que dans certaines hypothèses qui peuvent 

se présenter, mais qui ne se réaliseront très-vraisemblablement 
pas, les créanciers aient des recours à exercer entre eux, recours 
dans lesquels les règles du cautionnement peuvent être invoquées; 
ce n'est pas de cela que nous avons à nous préoccuper. 

C'est sur les effets actuels du contrat que l'enregistrement doit 
et peut seul porter, non sur des éventualités futures; ce sont les 
obligations actuelles qu'il peut seul frapper; ce sont dans un acte 
de vente les obligations respectives des vendeurs et des acquéreurs 
qui sont seules assujéties au droit. 

Car c'est ici le cas de faire l'application de cet autre axiome de 
droit fiscal, énoncé par C I I A M P I O N N I F . R E et R I G A L D , que le droit pro
portionnel n'esl dû que d'une stipulation dont l'effet est actuel, 
axiome qui lui-même prend sa source dans noire droit cfvil qui 
veut qu'aucune obligation ne sortira ses effets aussi longtemps que 
la condition à laquelle elle est subordonnée, n'est pas accomplie. 

Or, dans notre, espèce, on veut soumettre à la perception du 
droit, une obligation qui n'existera que lorsque certaines éventua
lités pourront se présenter. Evidemment cela n'est pas possible. 

Ce que nous disons est si vrai, que nous posons en fait qu'avec 
le .système de l'administration, sanctionné par la cour de cassa
tion, il n'est pas un acte d'obligation solidaire qui ne soit assujéti à 
un double droit. 

En effet, tous les débiteurs solidaires ont respectivement entre 
eux et l'un à l'égard de l'autre l'action de la caution, lorsqu'ils ont 
rempli l'obligation pour leurs codébiteurs. 

Toute obligation solidaire comporte donc virtuellement, mais 
éventuellement seulement, une obligalion de cautionnement. 

Avec le système de l'administration, il faudrait soumettre toutes 
les obligations solidaires à un double droit : droit principal pour 
l'obligation elle-même, droit de cautionnement pour les droits et 
les obligations des codébiteurs entre eux. 

Cette prétention ne serait évidemment pas fondée par ce triple 
motif : 1" qu'une même disposition ne peut donner ouverture 
qu'à un seul droit; 2° que. ce sont les obligations à l'égard du 
créancier qui sont seules sujettes au droit; 3° que les obligations 
dont l'effet est actuel sont seules soumises au droit. 

C'est précisément par ces motifs que nous estimons qu'il y a lieu 
de repousser l'action de l'administration. » 

Ce système a été admis : 

J U G E M E N T . — 0 En fait : 

» Attendu que, par acte d'adjudication en date du 21 octobre 
1852, reçu par le notaire Simon, l'avoué Lcpourcq s'est rendu 
adjudicataire de différents immeubles appartenant à la société de 
la Grande-Montagne pour le prix de 407,000 francs; 

« Que cet acte fut enregistré, aux droits de 25,352 fr. 08 cent., 
additionnels compris ; 

« Que, par l'art. 6 du cahier des charges, il était stipulé que, 
« si un ou plusieurs adjudicataires usaient de la faculté de nom-
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« mer commamls, ils seraient solidairement tenus avec eux au 
•' paiement et à l'exécution des conditions de la vente ; •> 

« Que Lepourcq usant de la faculté réservée par cette clause, 
déclara le même jour, et devant le même notaire, que les immeu
bles de la Grande-Montagne qu'il avait acquis, appartenaient à 
Alexandre Saint-Paul de Sinçay, directeur de la société anonyme 
de la Vieille-Montagne, pour lequel il acquérait, n'ayant accepté 
cette adjudication que pour le prénommé, et n'ayant rien à y 
prétendre ; 

> Que, de son côté, Saint-Paul de Sinçay avait, par le même 
acte, déclaré qu'il acceptait pour et au nom de la société de la 
Vieille-Montagne, s'obligeant et s'cngageanl à exécuter les charges 
et clauses de l'adjudication, de manière à ce que M" Lepourcq ne 
fût nullement recherché, poursuivi ni inquiété de ce chef; 

« Que cette déclaration de command n'avait d'abord été enre
gistrée qu'au droit fixe d'un franc, conformément à l'art. C8 de la 
loi du 22 frimaire an VII ; 

>• Mais que, par contrainte signifiée le 22 octobre 1883 à la 
société de la Vieille-Montagne, l'administration réclama un sup
plément de droit de 3,16!) fr. H cent., par le motif que l'art. 6 
du cahier des charges prérappelé contenait, de la part de l'adju
dicataire pour le command élu, un cautionnement passible du 
droit proportionnel de MO cent, pour 100 francs, aux termes de 
l'art. 09, n" 8, § 2, de la loi du 22 frimaire; 

>• Attendu que la société de la Vieille-Montagne ayant formé 
opposition à la contrainte décernée contre elle, cette opposition 
fut déclarée fondée par jugement du tribunal civil de Liège, en 
date du 10 janvier 1853; 

« Attendu enfin que ce jugement, déféré à la cour suprême, fut 
cassé par arrêt du 29 janvier 1857, qui renvoya la cause devant 
le tribunal civil de Namur, pour être fait droit entre les parties ; 

« En droit : 
« L'administration pouvait-elle percevoir le droit proportionnel I 

établi par l'art. 09, § 2 , n° 8 , de la loi de frimaire pour les eau- j 
lionnements de sommes et d'objets mobiliers? j 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 6 du cahier des charges dont 
il s'agit, l'adjudicataire Lepourcq était solidairement tenu, avec 
son command, au paiement et à l'exécution des conditions de 
la vente ; 

« Que la déclaration faite par lu i , malgré les termes dans les
quels elle est conçue et acceptée, n'a pu en rien modifier cette 
solidarité, au moins en ce qui concerne la société venderesse; ¡ 
qu'en effet, celle-ci est restée tout à fait étrangère à cette déclara- I 
tion qui ne lui a pas été notifiée; 

« Attendu que l'administration, pour déterminer les droits du i 
fisc, a dû avoir en vue l'acte de vente, tel qu'il lui était .présenté, ! 
c'est-à-dire l'acte établissant les obligations respectives du vendeur 
et de l'adjudicataire, mais qu'elle n'a pu prendre en considération 
les conventions particulières qui éventuellement pouvaient exister 
entre les codébiteurs solidaires; 

» Que vainement, pour justifier sa réclamation , elle invoque 
l'art. H de la loi de frimaire, portant : « Lorsque dans un acte 

quelconque, soit civil , soit judiciaire ou extrajudiciaire, il y a 
• plusieurs dispositions indépendantes ou ne dérivant pas neecs-

sairrment les unes des autres, il est dû, pour chacune d'elles et 
.< selon son espèce, un droit particulier; 

» Qu'en effet, le cautionnement que l'administration dit résul
ter implicitement de l'article 0 de l'acte de vente, ne peut se com
prendre dans la personne du commanditaire, vis-à-vis de la société 
venderesse. puisqu'à l'égard de celle-ci, Lepourcq, étant débiteur 
direct et solidaire, ne peut joindre à cette qualité celle de caution 
pure et simple ; 

« Qu'à l'égard de la société adjudicataire, l'idée de cautionne
ment, dans le sens légal, ne se conçoit pas davantage, puisque ce 
contrat a toujours pour but de garantir au créancier l'exécution 
des obligations stipulées à son profit, tandis qu'ici, la société de 
la Vieille-Montagne, loin d'être créancière, est elle-même codébi
trice avec son commanditaire ; 

o Qu'à la vérité, d'après l'art. 1216 du code civil, le tiers qui 
s'oblige est considéré comme caution de son codébiteur solidaire, 
dans l'intérêt duquel la dette a été contractée ; 

« Mais que, des termes mêmes de cette disposition, il résulte 
bien que, dans ce cas, le tiers jouit des droits et des avantages atta
chés à la qualité de caution, mais nullement que sa position, 
même vis-à-vis de son codébiteur solidaire, implique l'existence 
du cautionnement, tel qu'il est défini par l'art. 2011 du code civil ; 

o Que, dans le système contraire, toute obligation solidaire 
renfermerait nécessairement un cautionnement passible du droit 
proportionnel, quelle que fût la part de chaque coobligé dans la 
dette solidairement contractée, conséquence qui démontre l'erreur 
de l'interprétation donnée à l'art. 1216 du code civil, par l'admi
nistration défenderesse ; 

« Attendu enfin que la loi du 18 août 1854. sur l'expropriation 

forcée, après avoir réglé la manière dont doivent être faites les 
déclarations de command. ajoute (art. 47) que l'adjudicataire, sera 
garant de la solvabilité et de la capacité de son command, sans 
toutefois que cette garantie donne lieu à un droit particulier 

| d'enregistrement ; 
« Que le motif de cette disposition, d'après le rapporteur de la 

! commission spéciale chargée, par la Chambre, de l'examen du 
: projet de loi, c'est que l'obligation de garantir, pri-e par I'adju-
| dicalaire, n'est qu'une conséquence légale de l'adjudication et que 

dès lors, elle ne constitue pas un cautionnement particulier, dis
tinct de l'acte lui-même ; 

« Qu'ainsi. en supposant même que la question déférée au 
tribunal fût douteuse, la règle consacrée par le pouvoir législatif, 
dans une hypothèse plus favorable aux prétentions' de l'adminis
tration, ne devrait pas être sans influence sur la manière dont 
celte question doit être résolue; 

« Par ces molifs, le Tribunal, ouï, en audience publique. M . le 
juge De P R É en son rapport cl M. le procureur du roi en ses con
clusions conformes, déclare bonne et valable l'opposition faite à la 
contrainte dont s'agit, déclare le domaine non fondé dans ses pré
tentions ; le condamne aux frais cl dépens... >•• (Du 26 décembre 
1857.) 

O B S E R V A T I O N S . — Lorsque nous avons rapporté dans notre 
volume précédent l 'arrêt de cassation, du 29 janv ier 1857, 
nous n'y avons pas joint le réquisitoire prononcé alors par 
M. l'avocat général F A I D E R , qui avait adopté l ' interprétation 
consacrée par le tr ibunal de Namur. Nous réparons aujour
d'hui celte omission. Cet honorable magistral avait conclu 
en ces termes : 

« L'administration pouvait percevoir le droit proportionnel de 
mutation sur l'acte, de vente : pouvait-elle, dans l'ctal des choses 
et en vertu de l'art. I I , percevoir sur le même acte un droit pro
portionnel de cautionnement? Nous ne le pensons pas. 

La société venderesse avait stipulé, en termes exprès, que « si 
un ou plusieurs usaient de la faculté de command, ils seraient 
solidairement tenus avec eux au paiement et à l'exécution des 
conditions de la vente. " L'avoué Lepourcq, en déclarant pour 
command la société de la Vieille-Montagne, avait ajouté qu'il était 
et restait personnellement étranger à la vente et qu'il n'avait rien 
à y prétendre. 

Que résulle-t-il de ces faits constants? De deux choses l'une : 
inévitablement, par rapport à l'acte de vente sur lequel l'adminis
tration prétend percevoir un droit de cautionnement dérivant de 
la clause de solidarité, ou bien la déclaration de l'avoué Lepourcq 
doit être considérée comme étrangère à la société venderesse, à 
défaut de notification et d'acceptation, et alors elle est inopérante 
par rapport à celle-ci et elle n'a pu modifier ou relâcher le lien de 
droit qui enchaînait Lepourcq et le soumettait à une solidarité 
absolue et illimitée; ou bien celle déclaration doit être censée ac
ceptée tacitement par la venderesse. et alors la clause de solida
rité stipulée par elle s'elfacc par sa volonté, ptiisqu'en acceptant 
la déclaration de command. uniquement dans le sens de l'arti
cle 701) du code de procédure civile cl dans ses ternies indivisi
bles, elle admet virtuellement que le commandé reste désormais 
étranger à toute solidarité. Des deux termes de cette alternative, 
le dernier exclut toute idée de solidarité et de cautionnement, le 
premier laisse subsister la solidarité telle qu'elle est stipulée dans 
le cahier des charges, et c'est le caractère de celte solidarité qu'il 
faul définir en droit. 

Nous pensons que la décision attaquée a bien jugé. Evidemment 
la société venderesse a voulu placer les commandés dans les liens 
d'une solidarité complète avec le command déclaré : or, quelque 
nom que l'on donne à celle stipulation, il en résultera toujours, 
en présence de l'art. 2021 du code civil combiné avec l'art. 1210, 
une obligation solidaire. 

Les termes et la portée de l'art. 2021 ne nous semblent pas 
équivoques : « la caution n'est engagée envers le créancier à le 
payer, qu'à défaut du débiteur, qui doit être préalablement dis
cuté dans ses biens, à moins que la caution n'ait renoncé au bé
néfice de discussion ou à moins qu'elle ne soit obligée solidaire
ment avec le débiteur, auquel cas l'effet de son engagement se 
règle par les principes qui ont été établis pour les dettes solidai
res. » En rappelant ce texte, C I I A M P I O N N I K I I E (n» 1504) observe 
« que le cautionnement solidaire n'a du cautionnement que le 
nom, et qu'en réalité c'est une obligation solidaire et non un 
cautionnement; qu'il n'existe qu'une seule obligation, qui est la 
principale et que par suite un droit île cautionnement n'est pas 
exigible. » 

Celte opinion a l'appui de plusieurs auteurs rccommandables, 
particulièrement de D A L E O Z (V*> Enregistrement, n" I i 0 2 ) , et de 
plusieurs monuments judiciaires. — Nous savons qu'elle est 



comballuc cl par d'habiles jurisconsultes et par diverses décisions 
fortement motivées, notamment par T B O P L O X G , n" S22 ; — P O X S O T , 

n" 3C8 ; — M E R L I N , Rép., V" Vente, § 1, art. 1, n° 5 ; mais nous 
croyons que le vrai sens de la loi a été fixé par C B A M P I O N M È R E et 
par les auteurs qui pensent comme lui. 

En effet, l'article 2021 a été clairement expliqué par ceux 
mêmes qui l'ont rédigé. Dans son raport au Iribunat, C H A B O T , 

après avoir rappelé l'évolution des lois romaines sur le bénéfice 
de discussion, ajoute : « Il était équitable de maintenir le bénéfice 
< de discussion; le créancier ne peut s'en plaindre dans aucun 
•> cas, puisqu'il a été le maître de n'accepter la caution qu'à la 
« condition qu'elle, renoncerait au bénéfice de discussion ou qu'elle 
> s'obligerait solidairement avec le débiteur, et qu'alors il a le 
• droit de le poursuivre immédiatement comme un débiteur 
" solidaire » (Loi R É , V I I , p. 42 i ) . 

L A U A R V . orateur du Iribunat, est plus explicite encore : « Le 
' bénéfice de discussion étant moins un droit rigoureux qu'une 
. exception purement facultative, le fidéjusseur est libre de le 
' faire valoir ou d'y renoncer : il faut faire cette renonciation 
« soit par une clause expresse, suit en s'engageant solidairement 

avec le débiteur, et. en ce dernier cas, son engagement se réglera 
« par les mêmes principes que la loi a établis pour les dettes 

solidaires » ( L O C R É , V I I , p. 441). Nous ne pensons pas que l'on 
puisse expliquer plus nettement le sens d'une loi, dont les termes 
sont fort clairs d'ailleurs; deux cas sont prévus : le premier cas 
est la renonciation pure et simple au bénéfice de discussion, et les 
effets de cette renonciation sont aussi simples que l'acte même ; la 
caution reste bien caution; les ternies du cautionnement carac
térisent bien le cautionnement et la renonciation-au bénéfice de 
discussion, n'introduit aucun changement dans la qualité intrinsè
que que la caution a prise vis-à-vis du créancier. — Le second 
cas est l'obligation solidaire contractée par la caution avec le 
débiteur vis-à-vis du créancier, et dans ce dernier cas, dit très-
expressément L A I I A R Y , la caution est assimilée au débiteur princi
pal puisque, suivant C H A B O T , elle devient débitrice solidaire 
avec lui; puisque suivant L A I I A R Y , l'engagement de la caution se 
réglera par les principes des dettes solidaires. 

Ic i . croyons • nous. disparait en réalité la caution pour faire 
place, par rapport au créancier, au codébiteur solidaire engagé, 
eonimc dit D A I . I . O Z . de la même manière que le débiteur princi
pal. 

Nous disons par rapport an créancier, et c'est pour rendre 
hommage à l'art. 1210 que nous le disons. Cet article porte : 
" Si l'affaire pour laquelle la dette a été contractée solidairement 
i ne concernait que l'un des coobligés solidaires, celui-ci serait 
. tenu de toute la dette vis-à-vis des autres codébiteurs, qui ne 
. seraient considérés, par rapport à lui, que comme ses cau-
" lions. « 

Ainsi, dans le cas prévu par cet article comme dans la position 
des parties au présent procès, il n'y a pas de caution par rapport 
au créancier, il y a, le texte du code est formel, il y a des coobli
gés solidaires..-il n'y a de caution que par rapport « celui des coobli
gés qui a un seul intérêt dans l'affaire: par rapport à ce dernier 
les coobligés ont les droits de la caution pour exercer tous les re
cours qui peuvent appartenir à celle-ci contre lui. 

C'est bien là le sens du texte : la section de législation s'est 
très-nettement expliquée lorsqu'elle a introduit dans l'article pri
mitif les roots par rapport à lui, et elle confirme énergiquement 
les opinions déjà si claires de C H A B O T et de L A U A R V . Voici ce que 
dit la section, dont la rédaction a passé dans le Code:« L'addition 
> des mots, par rapport à lui, préviendra toute espèce de doute 
• sur le véritable sens de la disposition. Ce n'est en effet que 

par rapport à celui pour lequel la dette a été contractée soli-
» dairement que les autres codébiteurs solidaires sont ainsi con-
. sidérés. Par rapport au créancier, tous, sans aucune distinc-
j lion, sont débiteurs principaux et obligés comme tels « ( L O C R É , 

I . V I , p. 151, n° 40). Ceci nous parait clair; et lorsque, en 
rédigeant son cahier des charges, la société venderesse a voulu 
que ceux qui feraient connaître leur command, c'est-à-dire le 
coobligé intéressé dans la vente, resteraient tenus solidairement 
avec lui au paiement et à l'exécution des conditions de celte 
vente, on croira facilement qu'elle a puisé celte clause dans ces 
textes, qui définissent si clairement, pour ce cas, le caractère de 
la solidarité absolue que l'on impose au commandé comme au 
command. 

Nous nous sommes attaché à bien définir le sens de la loi. Il 
n'y a pas, suivant les textes ainsi compris, de disparate dans les 
dispositions du code. Lorsque la caution a accepté, pour un sen
timent de bienveillance, une solidarité complète dans une affaire 
où elle n'a aucun intérêt, elle n'est caution que pour exercer les 
droits qu'elle se crée vis-a-vis de celui en faveur duquel elle 
intervient : le cautionnement proprement dit disparait pour le 

créancier ; il n'existe pas, il n'a jamais existé de façon à être sé
paré de l'ensemble des stipulations du contrat; il n'y a, comme 
le dit la section de législation, que des débiteurs principaux obli
gés comme tels et solidairement. Et c'est celte position qu'occupe 
et qu'a toujours occupée l'avoué Lcpourcq. En effet, il avait lu et 
accepté la clause du cahier des charges, il en connaissait le sens 
et la portée, il a rempli le rôle de commandé solidaire; il est de
venu coobligé solidaire et débiteur principal tout comme le com
mand lui-même. C'est le contrat d'adjudication qui l'a ainsi 
voulu; ce contrat ne renferme pas, pour le fisc, un second con
trat indépendant, une seconde disposition constituant le caution
nement, puisque là il n'y a que vendeur, d'une part, et, d'antre 
part, coacquéreurs solidaires. 

Que, si le fisc croit trouver une convention passible de droit 
entre le command cl le commandé, entre la société de la Vieille-
Montagne et l'avoué Lcpourcq. ce n'est pas sur l'acte de vente, ce 
n'est pas sur la sixième clause du cahier des charges qu'il doit 
percevoir ces droits, c'est sur le contrat ou la convention particu
lière qui a dû exister enlre les coobligés de la société venderesse; 
il y a là comme le dit le jugement attaqué, chose tierce pour le 
fisequi, quant n l'acte de vente, ne peut percevoir ses droits que 
sur l'acte tel qu'il se présente. Outre cela, on peut dire avec 
C H A M I ' I O N . M È R E , n" 151)8. que là même il n'y a que mondai résul
tant de la position prise par les codébiteurs solidaires et nulle
ment cautionnement proprement dit, dans lequel le créancier 
doit avoir intérêt (art. 2011). 

Nous répétons que si, par la restriction qu'il a mise à sa décla
ration de command, Lcpourcq a pu dégager sa solidarité, il n'est 
plus question de cautionnement ni d'obligation quelconque soit 
par la société venderesse, soit par l'administration. C'est une po
sition que nous nous bornons à indiquer, mais nous ne nous y 
arrêterons pas. 

Nous avons cherché à définir le sens certain de l'art. 1210; ce 
que nous en avons dit trouve sa confira ation, par identité de 
principes, dans l'art. 1451 du code civil : La femme qui s'oblige 
solidairement avec son mari pour les affaires de la communauté 
ou du mari, n'est réputée, à l'égard de celui-ci, s'être obligée que 
comme caution. 

L'objet de cette disposition est de régler, non vis-à-vis du 
créancier, mais entre la femme et le mari, les conséquences de 
l'obligation contractée. L'administration, en France, l'avait long
temps ainsi compris et elle n'exigeait pas le droil de cautionne
ment dans le cas prévu par l'art. 1451; elle a fait de vains efforts 
pour établir plus tard une jurisprudence contraire; les tribunaux 
ont résisté et oui forcé l'administration à renoncer à ses nouvelles 
prétentions, ou lout au moins, comme le constate l'avis du conseil 
d'Etat, du 27 juin 1852, à suspendre la perception jusqu'à ce 
que la loi ail tranché la difficulté. — D A L L O Z , V° Enregistrement, 
n°> 1594 et suivants, et C H A M P I O N M È R E , n°" 1500 et suivants, ont 
tracé les diverses phases de celle jurisprudence et ont reconnu 
que si on renonce à voir un cautionnement dans les obligations 
de la femme, cas de l'art. 1451, on doit raisonner de même pour 
les obligations de la caution solidaire, cas de l'art. 1210. 

De l'ensemble de ces observations, nous lirons des conséquen
ces favorables à la doctrine admise par le jugement attaqué. 

D'après le système de l'administration, toute obligation soli
daire renfermerait en définitive un contrat de cautionnement et 
le fisc pourrait percevoir à ce titre un droit particulier. Or, cela 
n'est pas possible, et l'assimilation avec toute obligation solidaire 
étant faite dans le cas de l'art. 1216, nous croyons que la doclrine 
que soutiennent notamment les deux écrivains spéciaux en ma
tière d'enregistrement, doit être consacrée par la cour. 

Nous concluons au rejet du pourvoi avec condamnation aux dé
pens et à l'indemnité. » 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

E N R E G I S T R E M E N T . C O N T R A T D E M A R I A G E . — D O N A T I O N . 

C O N D I T I O N . 

Les dispositions d'un contrat de mariage, par lesquelles le père de 
la future épouse, d'une part, constitue en faveur des époux une 
rente payable jusqu'à son décès, et la future épouse, d'autre pari, 
s'engage à ne réclamer jusqu'alors aucun compte ni de la com
munauté qui a existé entre son père et sa mère décédéc, ni de la 
jouissance des biens appartenant à la succession de celle-ci, ne 
renferment pas un bail à vie an profit du père de la quote part 
de la fille dans la succession de sa mère, moyennant la rente, 
mais une donation de la rente par le père à sa fille, donation 
dont l'engagement pris par la donataire n'est qu'une condition. 



( B A T K I N E T W E R Y C . L ' A D M I N I S T R A T I O N D E L ' E N R E G I S T R E M E N T . ) 

J U G E M E N T . — « Atlcndn que par acte du 51 janvier 1855. passé 
devant M c Jacobs, notaire à Bruxelles, et produit en expédition 
enregistrée, Daniel Batkin et la demoiselle Virginie Wery ont 
icglé leurs conventions matrimoniales; 

» Attendu que le préambule de ce contrat de mariage porte que 
Philippe Wery, veuf de la dame Jeanne-Louise Deblad, opposant, 
••> est comparu pour assister la future épouse, sa fille, en vue de 
la dot qu'il lui constitue ci-après; •. 

" Attendu que l'art. 5 du contrat, le seul relatif à cette consti
tution de dot, est conçu comme suit : 

« En considération du mariage projeté, le père de la future 
« épouse constitue en faveur des futurs époux qui l'acceptent, une 
« rente annuelle de 5,000 francs qu'il s'oblige à leur payer par 
• moitié de six mois en six mois, à partir du jour de la célébra-
• tion du mariage. 

» Cette rente viendra à cesser et à s'éteindre de plein droit par 
<• le décès du donateur. 

« Au moyen de celte donation, la future épouse ne pourra ré-
« clamer, jusqu'au décès de son père, aucun compte de c o i n m u -

« nauté qui a existé entre celui-ci et sa défunte épouse, ni de la 
« jouissance des biens dépendant de la succession de cette der-
« nière; cet engagement viendra cesser si le donateur ne satisfait 
« pas aux obligations ci-dessus ou s'il vient à se remarier. » 

« Attendu que la position respective des parties ainsi que les 
termes dont elles se sont servi pour manifester leur intention, 
concourent à démontrer que le père n'est intervenu au contrat que 
dans le but de faciliter le mariage de sa fille par une libéralité en 
faveur des deux futurs époux; 

« Attendu qu'il se voit de l'ensemble de l'art. îi précité que le 
père qui, jusqu'alors, avait eu l'administration des biens apparte
nant à son enfant du chef de sa mère décédéc, désire qu'on ait en
vers lui, après le mariage, la même confiance qu'elle lui avait 
témoignée auparavant en lui continuant jusqu'à sa mort le mandat 
d'administrer les biens de sa fille ; 

» Attendu que c'est précisément pour prévenir, autant que 
possible, la révocation de son mandai qu'il a eu soin d'en stipuler 
la non-révocation, comme condition de s» libéralité; 

<• Attendu que la condition imposée n'a pas pour effet de dé
truire le caractère de l'acte de libéralité, lequel reste irrévocable, 
aussi longtemps que l'engagement tel qu'il est imposé comme 
condition de l'existence de la donation n'a pas été rompu par la fu
ture épouse ; 

« Attendu que par l'acceptation de cet engagement celle ci n'a 
pas abandonné à son père les droits qui lui compétent dans la com-
munauléquiaexisté cuire sondil père etsa défunte mère; elle ne lui 
abandonne pas non plus la jouissance ou les revenus des biens qui 
lui appartiennent dépendant de la succession de feu sa mère ; mais 
elle se borne simplement à promettre de s'abstenir de demander 
compte de ces deux chefs jusqu'au décès de son père ; 

.1 Atlcndn, en effet, que l'engagement de la future épouse ne 
pouvant êlre étendu au delà des termes dans lesquels il est conçu, 
la fille récupérera, à la mort du père, la faculté de réclamer 
compte de la communauté et des revenus ou de la jouissance des 
biens dont son père aura, jusque là, conservé l'administration ; 

« Attendu que le contrat a prévu deux circonstances propres à 
altérer la confiance dans le chef du père et la certitude d'une bonne 
adminislralion , et a stipulé que, ces circonstances se réalisant, la 
fille récupérerait la faculté de demander des comptes, même du 
vivant de son père, car le contrai ne dit nullement qu'en cas où la 
fille exercerait, dans les hypothèses prévues, la faculté de deman
der compte, les futurs époux perdraient le bénéfice de la libéralité; 

j Attendu que le contrat dit encore bien moins que le père 
pourrait, en se remariant, se soustraire aux obligations résultant 
de la donation ou qu'il ne serait plus lenu de respecter ces obliga
tions par cela seul qu'il ne lui plairail plus de les exécuter; 

« Attendu que dans la supposition que le contrat de mariage 
renfermerait non une libéralité, mais un bail à vie consenti par la 
fille au profit de son père, la mention dans le contrat de la rupture 
du bail, dans les deux circonstances précitées, serait incompréhen
sible; 

o Attendu que le préambule du contrat ne peut avoir la portée 
de détruire la volonté clairement exprimée par le père de payer la 
rente aux deux époux qui l'ont tous les deux acceptée ; 

« Attendu que celle stipulation en faveur des deux époux 
s'explique parfaitement en admettant, l'existence d'une libéralité, 
puisque le père avait incontestablement pour but. en assistant au 
contrat, de favoriser le mariage entre les deux futurs époux; tan
dis qu'en adoptant l'opinion que le contrat renferme un bail à vie, 
il est impossible de comprendre que la rente soit servie aussi au 

futur époux, alors que celui-ci ne donne en compensation à son 
futur beau-père, la jouissance d'aucun bien quelconque; 

« Allendu qu'en adoptant le système de l'administration, il 
faudrait, d'après les termes du contrat, décider que la rente ne se 
rait pas seulement le prix de la jouissance des biens appartenant 
à la future épouse du chef de la succession de sa mère prédécédée. 
mais qu'elle devrait être aussi, pour une partie indéterminée, le 
prix de la cession de ce qui revient à ladile future épouse du chef 
de la communauté qui a existé entre son père et feu l'épouse de ce 
dernier, ce qui est inadmissible ; 

Allendu enfin, qu'interprétées dans le sens d'une libéralité, 
les dispositions du contrat se comprennent et s'harmonisent, tan
dis que dans la supposition d'un bail à vie, dont aucun terme 
exprès ne fait d'ailleurs supposer l'existence, ces dispositions sont 
dépourvues de signification rationnelle; 

« Par ces motifs, le Tribunal. . . » (Du 21 juillet 1837.) 

- y p ^ ~ 5 - - ' — 

TRIBUNAL CIVIL DE NIVELLES. 

A . C T E N O T A R I É . — M E N T I O N D E L A R É S I D E N C E D U N O T A I R E 

E T D E I . A L E C T U R E D E L ' A C T E . — U N I T É D E C O N T E X T E . 

In acte notarié ne doit pas nécessairement être passé en menu 
temps et au même lieu entre toutes les parties. 

L'unité de contexte exigée par la loi ne consiste i¡uc dans l'unité 
des clauses de l'acte. 

Lorsqu'un acte a été reçu en diverses fois, il suffît qu'il apparaisse 
de son contenu qu'il en a été donné lecture à toutes les parties. 

(l.E M I N I S T È R E P U B L I C C . L E N O T A I R E C . . . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il est prouvé par la reproduclion de 
deux copies de baux, en date des que le notaire a négligé d'é
noncer son nom et le lieu de sa résidence; 

« Attendu que le défendeur ne méconnaît pas ces omissions 
prévues et punies par les art. 12 et 55 de la loi du 25 ventôse 
an X I ; 

i Allendu qu'à d'autres actes repris au répertoire du n.èu c 
notaire sous les n"> 4 127, 1135, 428'.). 151 i , í 5 1 5 , 4520 bis. 
4584 et 45110, portant tous deux dales, la poursuite reproche et 
le défaut de contexte, et l'absence de mention que lecture aurait 
été donnée aux parties comparaissant à la seconde date; 

« Attendu que le premier de ces reproches n'est pas fondé, 
car le contexte que la loi du 25 ventôse exige dans son article 15. 
c'est l'ensemble que doivent former les différentes clauses dont 
l'acte notarié est composé et non l'unité d'action et de lieux qui 
seule manque lorsque, comme dans l'espèce, l'acte se fait et s'a
chève dans des lieux différents ou à des dates distinctes ; 

u Attendu que, quant à la lecture, l'acte inscrit n» 4584 du 
répertoire présenle omission complète de toute mention de lec
ture, ce qui rend le défendeur passible de l'amende prononcée 
par l'art. 15 de la loi du 23 ventôse an X I ; que. tous les autres 
aclcs cilés mentionnent qu'elle a été donnée aux pallies ou aux 
comparants ; que celle mention que le notaire applique clairement 
aux personnes qui comparaissent sous la première date, est en
suite étendue par lui à celles qui comparaissent lors de la seconde 
date; que son intention à cet égard est suffisamment manifestée 
par le soin qu'il prend de lier celle seconde partie à la première 
parla conjonctive ci qui n'a pu avoir d'autre destination, et té
moigne de sa volonté de lier les deux parties du même acte el 
d'appliquer à la seconde ce qu'il dit à la première, comme preuve 
de l'accomplissement de la formalité de la lecture; 

« Attendu que cette mention, quoique placée dans une partie 
de l'acte terminée quant aux contractants y dénommes, doit être 
considérée comme répétée de la même manière que si après avoir 
dit dans la première partie, lu pour les comparants à la 
première date, il était ajouté et pour les autres comparants le  
date de la seconde partie sans laquelle la première serait incom
plète et souvent de nulle valeur; 

« Attendu que les autres critiques que l'on pourail faire des 
actes du notaire C . . . ne sont pas relevées par le ministère public ; 
qu'en général elles n'ont rapport qu'à des irrégularités, à des 
rédactions vicieuses ou peu correctes que le notaire pourrai! 
facilement éviter en adoptant des formules plus claires et en met
tant plus de précision dans la désignation des contractants et des 
lieux de la passation des actes; 

« Attendu que la loi, en infligeant une amende particulière à 
chacune des contraventions prévues par les art. 12 et 15, exige 
qu'il soit prononcé autant d'amendes que de contraventions; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare que le notaire C . . . a con
trevenu aux art. 12 et 15 de la loi du 25 ventôse an X I , en négli
geant d'énoncer son nom et sa résidence dans les actes en date 



îles cl en ne faisant pas mention de la lecture aux parties dans 
l'acte en date des ; déclare qu'il n'échoit de prononcer aucune 
amende des autres chefs de la poursuite; et faisant application 
desdits art. 12 et 13 dont lecture a été donnée par M. le prési
dent, condamne le notaire C . . . à trois amendes de cent francs, du 
chef des contraventions précitées... •> (Du G novenhre 181)7). 

O B S E R V A T I O N S . — L ' interprétat ion donnée par le tribunal 
de Nivelles aux termes les actes doivent être écrits en un 

seul et même contexte, de l'art. 13 de la loi du 25 ventôse 
an X I est aujourd'hui généralement admise. — V . M E R L I N , 

Rép. , t. X X X I I I , p. 423 , n° 6; — G R E N I E R , t. I , p. 241; — 

R U T G E E R T S , Manuel, n o s 195 , 591, 620; — Contra, L O R E T , 

1. I , p. 251. 

E N R E G I S T R E M E N T . - J U G E M E N T . — C O N D A M N A T I O N . — I N D E M 

N I T É D E R E L O C A T I O N . - - I N T É R Ê T S M O R A T O I R E S . 

Lorsqu'un jugement porte résiliation de bail et condamnation du lo
cataire à payer des loyers échus et 5.000 francs d'indemnité pour 
relocalion, il est du de ce dernier chef, sur l'expédition du juge
ment, le droit de condamnation de 2 p. c. 

Les intérêts moratoires sont dus sur le supplément de droit exigible 
à compter du jour où l'administration les a demandés. 

J U G E M E N T . — « Attendu que souvent dans le droit civil privé, 
le mot indemnité est pris dans la même acception que les mots 
dommages-intérêts, art. 369. 42I , 555 du code civil; art. 41 du 
code de procédure et 51 et 429 du code pénal ; 

» Mais attendu qu'en droit fiscal il y a une distinction à faire 
entre les indemnités et les dommages-intérêts; que cela résulte de 
l'art. 09. § 2. n" S. de la loi du 22 frimaire an V I I . qui tarilie les 
indemnités à 50 cent, par 100 francs, et de l'art. 09, § 5, n° 8, de 
la même loi, et de l'art. I I de la loi du 27 ventôse an I X , qui ta-
rifienl les dommages-intérêts adjugés en matière civile, crimi
nelle, correctionnelle et de policé, à 2 p. e. sur le montant des 
condamnations; 

« Attendu que dans le sens des lois fiscales, l'indemnité est le 
remboursement d'une avance, d'une dépense, la récompense d'un 
avantage qu'on a procuré, par exemple, dans les cas prévus par 
les art. 2000, 1105, M08, 1744. 1745, 082, 552 du code civil, 
et dans tous les autres cas analogues, où il n'y a pas de faute ou 
faits contraires à la convention, tandis qu'il y a dommages-intérêts 
quand il s'agit de réparation d'un préjudice qu'on a causé volon
tairement par inexécution d'une convention (art. 1 1-16 et suivants 
du code civil ; 

» Attendu que, dans l'espèce, la somme de 5,000 francs, pour 
indemnité de relocalion, a été adjugée aux opposants à raison du 
préjudice souffert par eux, par suite d'inexécution de la part du 
locataire Fischer du contrat de bail; qu'en réalité celte condamna
tion rentre donc dans la catégorie des dommages intérêts; 

« Quant aux intérêts moratoires réclamés par l'administra
tion : 

.i Attendu que. d'après la jurisprudence belge, la loi du 22 fri
maire an VII ne contient aucune exception aux dispositions des 
art. I H 7 cl I I 55 du code civil ; que lorsque la loi du 22 frimaire 
au VII a voulu déroger au droit commun, elle l'indique d'une ma-
nierc expresse ; 

« Par ces motifs. le Tribunal, ouï le rapport fait à l'audience 
publique du 19 octobre 1857. par M. le juge L E R O U X , faisant fonc
tions de président, et M. V L E M I N C K X , .substitut du procureur du 
roi, entendu en audience publique du 27 du même mois, et de son 
avis, déclare l'opposition à la contrainte non fondée; ordonne que 
la contrainte du 14 janvier 1857 sortira son plein et entier effet; 
condamne les opposants au paiement des intérêts moratoires de la 
somme faisant l'objet de la contrainte, à dater du 25 juin 1857, 
jour de la demande; les condamne aux dépens... » (Du 2 novem
bre 1857. — T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . ) 

O B S E R V A T I O N . - - V . sur la deuxième question le réquisi
toire de M . le substitut D E P A E P E , rapporté en notre t. X V , 

p. 1345. 
— 

N O T A I R E . — I N C A P A C I T É . D É M I S S I O N . 

// appartient aux tribunaux de déclarer démissionnaire le notaire 
devenu incapable de remplir ses fonctions. 

J U G E M E N T . — » Considérant que C . . . , nommé notaire à Anvers, 
par décret impérial du 6 janvier 1807, est devenu incapable 
d'exercer ses fonctions, par suite d'une maladie mentale qui a 
déterminé son interdiction, prononcée par jugement du tribunal 

d'Anvers, le 6 mars 1823, et sa collocation aux frères Celliles, à 
Anvers, où il se trouve encore actuellement ; 

« Considérant qu'il résulte d'un certificat délivré par le docteur 
Schoffcr, médecin de l'établissement, le 17 janvier 1857, que ledit 
C . . . , déjà fort âgé, doit être regardé comme incurable, par suite 
de l'état chronique de sa maladie mentale ; 

«• Considérant que la nomination à vie établie dans un intérêt 
public, pour assurer l'indépendance des notaires vis-à-vis le gou
vernement, deviendrait au contraire compromettante pour l'ordre 
public, s'il n'appartenait à aucune autorité de déclarer démis
sionnaire un notaire qui, non-seulement est hors d'élat de rem
plir ses fonctions, mais même de s'en démettre régulièrement 
( R O L L A N D D E V I L L A R G U E S , V° Notaire, n° 549) ; 

» Considérant qu'aucune disposition légale ne réputant de 
plein droit démissionnaire le notaire devenu incapable, il en ré
sulte que. le législateur a entendu abandonner aux tribunaux 
l'appréciation de la réalité et de la gravité de l'incapacité, et de 
chaque cas spécial ; 

« Vu les articles 1, 2. 5. 52 et 53 de la loi du 25 ventôse 
an X I ; 

a Considérant que le tuteur V . . . s'en est référé à justice ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. E E C K M A N , substitut du 
procureur du roi, en son réquisitoire, déclare C . . . démissionnaire 
de ses fondions de notaire... » (Du 14 août 1857. - T R I B U N A L 

C I V I L D ' A N V E R S . ) 

L A L I B E R T É I N D I V I D U E L L E , E N A N G L E T E R R E . — Les Anglais pous
sent si loin le respect pour la liberté individuelle qu'il ne parait 
pas bien démontré qu'un individu frappé dans son domicile ait 
le droit de fermer sa porte pour empêcher l'agresseur de s'enfuir 
jusqu'à l'arrivée de la police. 

M. D Y E R , bijoutier-horloger dans Regent slreet, vient deman
der un acte de comparution (un mandat d'arrêt) contre le colonel 
Greeufeel, et il expose ainsi ses griefs à l'audience de M. B I N C H A M , 

juge de Marlborough slreet : 

« Il y a quelque temps, le colonel a acheté chez moi une montre, 
qu'il m'a ensuite rapportée parce qu'elle ne marchait pas bien. 
J'y ai fait les réparations nécessaires, et il est venu la reprendre 
ce malin. Une heure après, il est revenu chez moi en me deman
dant de reprendre la montre et de lui rendre son argent. Je lui 
ai offert de faire ce qui serait utile pour la mettre en état, si elle 
n'y était pas, ou de lui donner une autre montre en échange, 
mais j'ai réfusé de lui rendre le prix de celle qu'il avait achetée. 
Là-dessus il m'a donné un soufflet, et il se disposait à sortir quand 
j'ai ordonné à mon commis de fermer la porte et d'appeler un 
policeman. Je me suis mis devant le colonel pour l'empêcher de 
fuir, ce qui m'a valu un autre soufflet sur la bouche, mais cette 
fois à poing fermé. 

M. B I N C H A M . — Le premier coup que vous avez reçu était plu
tôt une insulte qu'une voie de fait destinée à vous blesser. Main
tenant je ne peux vous approuver d'avoir voulu attenter à la li
berté d'une personne dont vous saviez le nom et l'adresse, et cela 
parce qu'elle vous avait frappé dans votre magasin ; de plus, un 
policeman n'aurait pu légalement l'arrêter, puisque le coup aurait 
été porté hors de sa présence. 

M. D Y E R . — Mais je n'ai pu retenir le colonel prisonnier. 

M. B I N C H A M . — J'ai cru comprendre que vous aviez fait fermer 
votre porte en attendant l'arrivée d'un policeman. S'il en était 
ainsi, il y aurait eu détention illégale et sans cause raisonnable. 
Il y aurait alors à examiner si la personne détepue n'élait pas 
autorisée à user d'une force raisonnable pour se débarrasser de 
l'obstacle apporté à sa sortie. Toutefois, si vous voulez suivre 
cette, affaire, je vous donnerai le mandat que vous demandez. 

M. D Y E R . — Je demande ce mandat; le colonel doit partir ce 
soir pour l'Amérique. » 

Le mandat est accordé. 

E R R A T U M . 

Page 31, dans les observations sur le jugement du tribunal de 
Gànd, du 1 e r avril 1857, au lieu de polders maintenus, lisez pol
ders maritimes. 

B R U X E L L E S . — I H P . D E F . V A N D E B S L A G H M O L E N . R U E H A U T E , 200 , 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
( h a m b r e c i v i l e . — P r é s i d e n c e d e 1 H . D e G e r l a c h c , p r . p r é s . 

C A S S A T I O N C I V I L E . — R E C E V A B I L I T É . — A V A N T F A I R E D R O I T . 

B R E V E T D ' i K V E N T l O N . — D É C H É A N C E . C O M P É T E N C E . 

Est rcccvable le pourvoi dirigé contre un arrêt qui, tout en statuant 
avant faire droit au fond, résout définitivement une question de 
compétence. 

Le pouvoir judiciaire est compétent pour déclarer qu'un brevet 
d'invention, obtenu sous la loi du 21 janvier 1 8 1 7 , est tombé en 
déchéance. 

( H A N S C . F R I S O N . ) 

L a cour de Bruxelles a récemment décidé à plusieurs r e 
prises qu'au gouvernement seul appartenait le droit de dé
clarer un brevet d'invention, obtenu sous la loi de 1 8 1 7 , 
tombé en déchéance pour l'une des causes reprises en 
l'art. 8 de cette loi ( V . B E L G . J u n . , X V , p. 8 0 8 et 8 1 1 ) . 

L ' u n de ces a r r ê t s , ayant été déféré à la cour suprême , 
vient d'être cassé en ces termes : 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation, déduit de la 
violation et fausse application des art. 0 et 8 de la loi du 2 5 jan
vier 1 8 1 7 , de l'art. 0 et dernier paragraphe du modèle n° 2 du 
règlement du 2 6 mars de la même année, de l'art, i du code civil 
et violation de l'art. 9 2 de la constitution belge, en ce que l'arrêt 
attaqué a décidé que les tribunaux sont sans qualité pour statuer 
sur le moyen de nullité ou déchéance puisé dans l'art. 8 , § d, de 
la loi susmentionnée, relative aux brevets d'invention: 

« Quant à la recevabilité du pourvoi : 
« Attendu que l'arrêt attaqué est définitif sur la question de 

compétence; que le pourvoi est donc rcccvable; 
u Au fond : 
» Attendu que s'il est vrai, comme l'énonce l'arrêt attaqué, 

que l'octroi des brevets, facultatif aux termes de l'article 1 E R de la 
loi du 2 5 janvier 1 8 1 7 , constitue une prérogative ou un acte de 
munificence de l'autorité souveraine, il n'en est pas de même en 
ce qui concerne la validité des brevets octroyés et les droits 
exclusifs qui y sont attachés, puisque cette validité, et partant 
ces droits exclusifs, sont subordonnés à des conditions que la loi 
elle-même a déterminées, et dont le gouvernement n'a pas le pou
voir de dispenser le porteur des brevets ; 

« Qu'aussi l'octroi des brevets a lieu sans rien garantir ni pré
juger et en laissant intacts les droits de chacun, principe fonda
mental que l'art. 2 de la même loi rappelle en ces termes : » L a 
« concession se fera sans préjudice des droits acquis d'un tiers, » 
ou, comme s'exprime le texte hollandais, plus précis : « Onge-
« minderd cen ieders regl of bczit, » sans distinguer si ces droits 
sont ou non antérieurs à l'acte de concession ; 

« Que, sans doute, il appartient au gouvernement, au point de 
vue de l'intérêt général, de retirer et d'annuler, pour les causes 
mentionnéos en l'art. 8 , un brevet qu'il n'a concédé que moyen
nant des réserves expressément stipulées à cet égard dans l'acte 
de concession, conformément aux arrêtés royaux du 2 6 mars 
1 8 1 7 , art. 6 , et du 1 7 août 1 8 2 7 ; mais que ce droit du gouver
nement n'est pas élisif de celui qu'a le pouvoir judiciaire de sta
tuer en tout état de cause sur les contestations qui s'élèvent entre 
des parties litigantes, en matière de brevets comme en toute autre 
matière, lorsque ces contestations ont pour objet le maintien res
pectif de leurs droits civils ; 

« Qu'il s'agit évidemment d'une contestation de cette nature, 
alors que, comme dans l'espèce, le porteur d'un brevet réclame, 
à ce titre, un droit exclusif et, en vertu de ce droit, la confisca
tion des objets confectionnés en contravention audit brevet, ainsi 
que des dommages-intérêts, c l que, d'autre part, celui qui esl 
poursuivi en contrefaçon réclame le libre exercice de son indus
trie, en arguant de nullité ou de déchéance le brevet qu'on lui 
oppose ; 

« Que, dès lors, les tribunaux sont nécessairement compé
tents, soit parce que l'art. 8 , initia, n'enlève pas aux tribunaux 
une compétence qui est de droit commun et qui était positive
ment reconnue sous l'empire des décrets préexistants, des 7 jan
vier et 2 5 mai 1 7 9 1 , même pour le cas dont traite le § e de l'art. 8 
( V . l'art. 9 du titre I I de ce dernier décret), soit parce qu'en tous 
cas, l'art. 9 2 de la constitution, comme l"art. 1 6 5 de la loi fonda
mentale de 1 8 1 5 , attribue exclusivement aux tribunaux le juge
ment des contestations qui ont pour objet des droits civils ; 

» Qu'il résulte de ce qui précède qu'en réformant le jugement 
dont appel, du chef d'incompétence, et en renvoyant la cause par-
devant le gouvernement, pour faire statuer par ce dernier sur la 
nullité ou déchéance des brevets du défendeur, l'arrêt attaque a 
expressément contrevenu à l'art. 8 de la loi du 2 5 janvier 1 8 1 7 
et à l'art. 9 2 de la constitution; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C O L I N E Z en son 
rapport et sbr les conclusions conformes de M. C L O Q U E T T E , avocat 
général, casse et annule... » (Du 31 décembre 1 8 5 7 . — Plaid. 
M M M O R T S , D E S M E T H A Î N É C . D O L E Z , J L L E S G E N D E B I E N . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . les notes à l'endroit cité plus haut de 
notre X V volume. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 1 H . D e L o n g é . 

U S I N E , — F A B R I Q U E D E P R O D U I T S I N S A L U B R E S . O C T R O I R O Y A L . 

B A I L . — C O N V E N T I O N . — M O D E D E J O U I S S A N C E . • — I N T E R D I C 

T I O N D E F A B R I Q U E R . — S U S P E N S I O N . — R É S O L U T I O N D E B A I L . 

S U S P E N S I O N E T D I M I N U T I O N D E L O Y E R , • — R E S P O N S A B I L I T É 

D U L O C A T A I R E . — G R O S S E S R É P A R A T I O N S . — A R T I C U L A T I O N 

D E F A I T S . — I N V R A I S E M B L A N C E . — R E F U S D ' A D M I S S I O N A 

P R E U V E . 

Le bail qui règle le mode de jouissance de l'immeuble loué consti
tue avant tout la loi des parties. C'est à ses stipulations qu'il 
faut recourir, et non aux principes généraux du code civil, pour 
apprécier en tous cas les droits et obligations du bailleur et du 
locataire. 

Lorsque l'acte de bail d'une fabrique, pour l'établissement de la
quelle une autorisation esl indispensable, rappelle l'arrêté royal 
accordant celte autorisation, le locataire ne peut être admis à 
prouver qu'il n'en a pas eu connaissance en signant le contrat de 
bail, parce que le fait posé est invraisemblable. 

Ce fait fût-il vrai, le locataire, devant s'imputer à lui-même 
d'avoir ignoré, en signant le bail, l'arrêté royal autorisant l'éta
blissement de la fabrique louée, ne resterait pas mains obligé 
dans les termes de son contrai de bail. 

Le locataire doit supporter seul les conséquences d'une disposition 
administrative suspendant ou même retira.nl fautorisation oc
troyée pour infractions commises aux prescriptions de cet octroi 
lors de l'établissement de l'usine, si cette disposition a été provo
quée par le défaut, de la part du locataire, de maintenir les pré
cautions efficaces prises dès le principe par le propriétaire pour 
rendre insensibles les inconvénients qui pouvaient résulter de ces 
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infractions et qui avaient engage l'autorité à fermer jusque-là 
les yeux sur ces contraventions, dès lors sans importance. L'ar
ticle 1741 du code civil ne peut, dans ce cas, être invoqué par le 
locataire. 

Le locataire qui a accepté la chose louée •< telle qu'elle était et se 
comportait au moment du bail, ne peut se plaindre de vices et 
d'imperfections qui existaient lors de son entrée en jouissance de 
l'immeuble et qui ne l'ont pas empêché d'en faire usage. 

Son droit d'exiger du baillai- l'exécution des grosses réparations 
ne peut aller au delà du maintien de l'immeuble dans l'état où 
il se trouvait au moment de la location. Art. 1719 et 1720 du 
code civil. 

Spécialement : Les bâtiments d'une usine ne comportant pas le 
même degré d'achèvement que des constructions ordinaires, il 
doit suffire de la maintenir en étal de satisfaire à leur destina
tion. 

L'application de l'art. 1720 du code civil, qui permet la résolution 
du bail pour défaut par le bailleur d'avoir rempli ses obliga
tions, dépend des circonstances. 

Celte résolution ne saurait être prononcée, on même une diminution 
de loyer ne saurait être accordée, s'il résulte des faits de la cause 
que le bailleur ne s'est jamais refusé à l'exécution de ses obliga
tions et qu'il a même fait des démarches longtemps inutiles pour 
être mis à même de vérifier l'état de sa propriété cl d'y faire exé
cuter les réparations qui lui incombent. 

( V E R H É V I C K C . W A L R A V E N S E T C O U P . ) 

Vcrhévick a loué, par bail du 15 novembre 1853, sa fa
brique de produits chimiques, établie à Anderlecht lez-
lîruxelles, à Walravens et comp. , pour le terme de neuf 
ans et moyennant le loyer annuel de 0,000 francs. 

L 'ar t . 9 de ce bail rappelle que la fabrique a été érigée 
e. en vertu d'une autorisation accordée par a r r ê t é royal du 

2 septembre 1852 et dont Vcrhévick est actuellement le 
• seul bénéficiaire. 

Le m ê m e article dit : « Dans le cas où cette autorisation 
'• serait re t i rée , par suite de faits non imputables aux lo-
'•• cataires, et que, par conséquent, la fabrication permise 

par cet arrê té royal serait impossible, le présent bail sera 
>: résilié, si les locataires le demandent. . . — Les locataires 
• répondront seuls, à leurs frais, risques et périls, aux pro-
« ces, réclamations et demandes auxquels l'exploitation 
<; par eux de la fabrique pourrait donner l i eu . « 

Cet arrê té royal , du 2 septembre 1852, oblige « les i m -
<: pétrants à se conformer aux lois et règlements en v i -
« gueur ou à intervenir sur la mat ière , ainsi qu'aux dis-
>•• positions et aux mesures de précaution qui pourraient 
<• leur ê tre u l tér ieurement prescrites par le ministre de 
« l' intérieur » (art. 2) . — I l statue que « l'autorisation 
<: pourra ê tre re t i rée , sans aucune indemnité, en cas d'in-
K fraction à l'une des dispositions qui précèdent » (art. 5). 

Par convention postér ieure , du 4 janvier 1854, V c r h é 
vick a concédé à Walravens et comp., moyennant une re 
devance annuelle de 2 ,500 francs, le droit de faire usage, 
dans la fabrique louée, de certains procédés, dont il est 
reconnu l'inventeur et le possesseur, pour la fabrication 
des huiles et graisses de résine et autres graisses indus
trielles. Celte convention rappelle l'art. 9 précité du bail 
du 15 novembre 1853 et s'y réfère . 

Le 28 j u i n 1854, un a r r ê t é du ministre de l'intérieur a 
interdit de se l ivrer dans la fabrique louée « à aucune fa
i t brication produisant de la fumée, pendant les mois de 
a jui l let et d'août, et pendant la première quinzaine du 
« mois de septembre. » 

Walravens et comp. s'en prévalurent , ainsi que de l 'arti
cle 9 du bai l , pour assigner Verhévick en résolution de ces 
deux conventions, en m ê m e temps que Verhévick les assi
gnait en paiement des termes échus du loyer et de la rede
vance. 

Un jugement du tr ibunal de Bruxel les , du 15 janvier 
1855, confirmé par un a r r ê t de la cour d'appel, du 4 j u i l 
let, même année , repoussa les prétentions de Walravens et 
comp. (V. B E L C . J U D . , X I V , p. 57 et suiv . ) . 

Sous divers autres prétextes , qui furent successivement 
repoussés, Walravens et comp. demandèrent encore plus 
tard la résolution de ces mêmes conventions (V. I B . , X I V , 
p. 915 et su iv . , et p. 1492 et suiv. — V . aussi t. X I I I , 

p. 1654 et su iv . , t. X I V , p. 254 et suiv . , p . 277 et su iv . , 
et t. X V , p . 1050 et suiv . ) . 

L e 28 août 1857 , Verhévick assigna de nouveau W a l r a 
vens et comp. en paiement des termes échus de la redevance 
et du loyer et en validité des saisies-gageries qu'il avait 
fait pratiquer du chef de ce loyer. 

W a l r a v e n s et comp. répondirent à cette action par une 
demande reconventionnelle, tendante à obtenir la résiliation 
du bail du 15 novembre 1855 et de la convention précitée 
du 4 janv ier 1854. 

Us fondèrent cette prétention : 
1° S u r un a r r ê t é roya l , du 13 octobre 1857, motivé sur 

des infractions constatées aux conditions apposées à l'octroi 
royal du 2 septembre 1852, et disposant comme suit : 

« Ar t . 1 e r . — L'autorisation accordée aux sieurs Verhé -
« vick et De K e y s c r pur notre arrê té préci té , du 2 septem-
« bre 1852 , d'exploiter, à Anderlecht , une usine pour la 
ii fabrication du noir de fumée, est suspendue. 

u Les travaux de ladite usine ne pourront être repris 
« que lorsque les exploitants se seront conformés, dans la 
ii disposition de leurs appareils de fabrication, aux mesures 
« de précaution qui leur ont élé imposées par l'acte d'au-
<•• torisation. 

« Ar t . 2 . — Les sieurs Walravens , locataires actuels de 
i: la fabrique dont il s'agit, sont tenus de se conformer, 
« sans délai , pour l'exploitation des autres industries qu'ils 
ii exercent sur le territoire de la commune d'Anderlccht, 
« en vertu du même arrêté susmentionné, en date du 
ii 2 septembre 1852, aux clauses et conditions de leur 
« octroi. 

« Ils seront tenus, en outre, d'alimenter exclusivement 
ii les foyers destinés à la distillation de la rés ine, à la ear-
« bonisation des os et du bois, avec de la houille ou du 
« coke. « 

2° S u r le défaut par Verhévick d'avoir fait exécuter à 
l'immeuble loué les grosses réparations qui lui incombent 
(Art. 1719, 1720, 1741 du code civil) . 

Pendant l'instance, l' immeuble fut visité par un expert 
désigné par M. le président du tr ibunal , du consentement 
des parties. 

Verhév ick , faisant valoir des considérations qui ont été 
admises et reproduites par le tr ibunal , persista dans son 
action. 

Walravens et comp. , entre autres moyens, dénièrent 
qu'ils avaient connu, lors du bail du 15 novembre 1853 , 
l 'arrête royal d'autorisation, du 2 septembre 1852, et, à 
l'appui de leur dénégation, ils demandèrent à prouver : 

1° Qu'ils avaient, dans le courant de 1854, fait prendre 
copie, au gouvernement provincial , de cet arrê té royal du 
2 septembre 1852; 

2" Que c'est Verhévick qui avait dirigé les travaux de 
construction de la fabrique, qui était en voie de construc
tion en 1853 et dont le paiement leur incombait. 

Subsidiairement, ils demandèrent que Verhévick fût 
condamné à satisfaire aux prescriptions de l'arrêté royal du 
13 octobre 1837, endéans les trois mois de la signification 
du jugement à intervenir, sous peine de résiliation de plein 
droit hic et nunc du bail et de la convention du 4 janv ier 
1834, et que, sous la même peine, il fût condamné à faire 
à l'immeuble les grosses réparations qui seraient recon
nues, avec exemption, dans l'un et l'autre cas, à leur pro
fit, de payer pendant ces délais tout loyer et redevance. 

Plus subsidiairement, ils demandèrent au tribunal d'or
donner une nouvelle expertise de l'immeuble loué. 

J U G E M E N T . — « Attendu que les défendeurs opposent à l'action 
du demandeur une demande en résiliation du bail et de la conven
tion verbale, qui servent de base à cette action, en se fondant sur 
les principes généraux en matière de louage, en vertu desquels 
le bailleur est obligé, sous peine de résolution du contrat, de faire 
jouir paisiblement le preneur de la chose louée, et de faire, pen
dant la durée du bail, les grosses réparations nécessaires ; 

« Attendu, sur le premier point, que les défendeurs invoquent, 
à l'appui de leur prétention, un arrêté royal en date du 15 octo
bre 1857, lequel suspend l'autorisation accordée à Verhévick, par 
l'arrêté du 2 septembre 1852, d'exploiter, à Anderlecht, une 
usine pour la fabrication du noir de fumée, et enjoint aux frères 



Walravcns de se conformer, sans délai, pour l'exploitation des 
autres industries qu'ils exercent en vertu du même arrête du 
2 septembre 1852, aux clauses et conditions de leur octroi; 

« Attendu que, pour apprécier l'influence de cet arrêté du 
15 octobre 18K7 sur les droits des parties, ce n'est pas aux prin
cipes généraux du code civil qu'il faut avoir recours, mais, ainsi 
que cela a déjà été décidé par l'arrêt du 19 juillet 1855, à propos 
d'un arrêté d'interdiction temporaire de fabrication, aux stipula
tions du contrat de bail relatives aux obstacles qui pourraient être 
opposés à la jouissance de la fabrique louée; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 9 de ce contrat, la résiliation 
a été stipulée pour le cas seulement où l'arrêté d'autorisation du 
2 septembre 1852, en vertu duquel la fabrique a été établie, 
serait retiré par suite de faits non imputables aux locataires; 

» Attendu que cette disposition se trouve rappelée dan:' la con
vention verbale du A janvier 1854, aux termes de laquelle la ré
siliation du bail, sur pied de l'art. 9 précité, entraînera celle de 
la convention verbale ; 

a Attendu que l'arrêté royal du 15 octobre 1857 ne retire pas 
l'autorisation accordée par l'arrête du 2 septembre 1832, mais ne 
fait que la suspendre momentanément, pour l'une des nombreuses 
industries qu'elle embrasse, jusqu'à ce que les exploitants se soient 
conformés, dans la disposition de leurs appareils de fabrication, 
aux mesures de précaution qui leur ont été imposées par l'acte 
d'autorisation lui-même, et que. [tour les autres industries qui ne 
sont pas suspendues, il rappelle les exploitants à l'observation des 
conditions de leur octroi ; 

t Que cet arrêté de 1837 maintient et confirme donc, plutôt 
qu'il ne le retire, l'arrêté de 1832, et qu'il dépend des exploitants 
de jouir pleinement du bénéfice de l'octroi primitif, en en rem
plissant toutes les conditions; 

« Attendu que c'est en vain que, pour échapper aux conséquen
ces que doit avoir sur leur prétention le rapprochement de l'art. 9 
du bail et des termes de l'arrêté du 15 octobre 1857, les défen
deurs vont jusqu'à soutenir qu'ils ne connaissaient pas, en signant 
le contrat de bail du 15 novembre 1853, l'arrêté royal du 2 sep
tembre 1852, et que. dès lors, ils ne peuvent répondre des con
traventions commises dans l'exploitation de l'usine aux conditions 
de cet arrêté ; 

« Attendu que tous les documents et tous les faits de la cause 
sont en contradiction avec ce soutènement; qu'il est établi, en 
effet, que, depuis le mois d'août 1852, les défendeurs se sont 
trouvés en relations avec Vcrhévick pour la cession de ses procé
dés de fabrication du noir animal, et qu'il a été question de l'édi
fication d'une usine pour l'exploitation de ces procédés; 

« Qu'ils ne pouvaient ignorer qu'il s'agissait d'une usine dont 
l'établissement et l'exploitation n'étaient possibles qu'avec l'auto
risation de l'autorité publique ; 

« Que ce n'est qu'après avoir vu compléter, à l'aide de leurs 
deniers et en partie à leurs frais, l'édification de l'usine de Vcrhé
vick, et après l'avoir vue fonctionner pendant plus d'une année, 
que, le 13 novembre 1855, ils ont acquis définitivement les pro
cédés de fabrication du noir animal et accepté le bail de la fa
brique ; 

« Que, celte usine n'ayant d'existence que par l'arrêté royal 
qui l'autorisait, et ne pouvant être exploitée que dans les termes 
de cet arrêté, il était impossible aux parties de contracter sans le 
prendre pour base de leurs conventions ; 

« Que c'est ce qu'exprime en termes formels l'art. 9 du bail, 
qui rappelle d'abord que la fabrique a été établie en vertu de l 'ar
rêté royal d'autorisation, du 2 septembre 1852, qui stipule en
suite, ainsi qtic cela a déjà élé dit, la résiliation pour le cas de re
trait, à condition qu'il ne soit pas motivé par des faits imputables 
aux locataires et qui, enfin, met à la charge de ceux-ci tous les 

-procès, réclamations ou demandes auxquels l'exploitation pourrait 
donner lieu ; 

« Attendu que ces engagements impliquent nécessairement la 
connaissance, par les défendeurs, de l'arrêté qui devait régler 
leur exploitation, et dont l'inobservation pouvait motiver les ré
clamations qu'ils prenaient à leur charge; 

« Attendu que, par cet art. 9 de leur acte de bail, les défen
deurs se rendaient propre l'arrêté du 2 septembre 1852, et s'obli
geaient à en observer toutes les clauses ; 

« Qu'ils ne peuvent donc être admis à prétendre, contre toute 
vraisemblance, qu'ils n'en avaient pas connaissance; 

« Que, si le fait était vrai d'ailleurs, ils ne pourraient que se 
l'imputer à eux-mêmes et n'en resteraient pas moins obligés dans 
les termes de leur contrat; 

« Qu'ils doivent donc répondre de toutes les infractions com
mises à l'arrêté d'autorisation de 1882; et que, sous ce rapport, 
rien ne peut les dégager de leurs obligations vis-à-vis du deman
deur, si ce n'est le retrait absolu de l'autorisation, à la condition 
enepre que ce retrait ne leur soit pas imputable ; 

o Attendu sur ce dernier point, et en raisonnant dans l'hypo
thèse gratuile que l'arrêté de suspension du 13 octobre 1857 pût 
être considéré comme le retrait, partiel au moins, de l'autorisation 
de 1852, que les contraventions signalées par cet arrêté aux clauses 
de l'autorisation, sur le nombre et la disposition des appareils 
pour la fabrication du noir de fumée, n'ont donné lieu en 1854, 
bien qu'elles existassent alors comme à présent, à aucune obser
vation de la part de l'autorité lors de l'instruction provoquée à 
celte époque par les plaintes du voisinage, laquelle amena l'arrêté 
d'interdiction temporaire du 28 juin 1854; 

« Attendu qu'il faut en conclure que jusque-là des mesures de 
précaution efficaces dans l'exploitation de l'usine avaient rendu 
insensibles les inconvénients qui pouvaient résulter de la disposi
tion des appareils et avaient permis à l'autorité de fermer les yeux 
sur les contraventions, dès lors sans importance; et qu'il faut que 
les défendeurs aient changé de système et cessé d'employer des 
mesures de précaution suffisantes, pour que ces contraventions, 
tolérées en 1854, aient motivé l'arrêté de suspension de 1857 ; 

« Que ces présomptions de négligence, à charge des défendeurs, 
lirent encore une grande force des termes du rapport adressé vers 
le mois de septembre 1856 à M. le ministre de l'intérieur sur la 
situation de l'usine exploitée par les défendeurs, et où l'on voit : 
« que tous les appareils sont ou démontés ou détériorés et mis 
« hors d'usage ou enlevés ; que, dans les magasins, quelques 
« résidus traînant ça et là augmentent la malpropreté et le désor-
« dre de la fabrique, dont tout l'intérieur ressemble plutôt à une 
« ruine qu'à un établissement industriel en exploitation; » 

u Qu'il y aurait lieu, d'après cela, d'imputer, dans tous les cas, 
aux faits des défendeurs, les mesures prises par le gouvernement; 

« Sur le moyen tiré de l'état des bâtiments loués : 
u Attendu que de l'ensemble du rapport fait le 12 novembre 

1857, par l'architecte Deman, délégué par M. le président de ce 
siège, en exécution des conventions des parties, à l'effet de con
stater l'état des lieux, il résulte que, si des réparations sont néces
saires, les bâtiments ne se trouvent pas cependant dans un état 
tel, que l'exploitation industrielle à laquelle ils sont destinés serait 
devenue impossible ; 

u Attendu, d'autre part, que les défendeurs ne peuvent être 
admis à se plaindre, aujourd'hui, de vices et d'imperfections qui 
existaient lorsqu'ils sont entrés en jouissance de l'usine, et qui ne 
les ont pas empêchés d'en faire usage; 

<• Attendu que leur droit ne peut aller au-delà du maintien des 
bâtiments de l'usine dans l'état où ils se trouvaient au moment de 
la location, en tenant compte des détériorations naturellement 
causées par l'usage ; 

u Attendu que des faits et documents du procès il résulte que 
le demandeur ne s'est jamais refusé à l'exécution des travaux qui 
pourraient être nécessaires à cette f i n ; qu'il a, au contraire, fait 
faire des démarches, longtemps inutiles, pour être mis à même de 
vérifier l'état de la fabrique; qu'il a déclaré à plusieurs reprises 
qu'il était prêta faire exécuter les réparations qui lui incombent, 
et qu'il réitère encore celle déclaration dans ses conclusions, en y 
ajoutant qu'il se soumettait à faire exécuter tous les travaux que 
le tribunal lui enjoindrait de faire dans les limites de ses obliga
tions ; 

<• Attendu que les défendeurs sont d'autant moins fondés à se 
plaindre du demandeur et à lui attribuer le mauvais état dans 
lequel se trouvent les bâtiments de l'usine, qu'indépendamment 
des faits de négligence et d'abandon, signalés en 1856, dans le 
rapport à M. le ministre de l'intérieur, déjà mentionné ci-dessus, 
à la charge des défendeurs, et qui doivent nécessairement avoir 
contribué à détériorer l'usine, le rapport de M. Deman constate 
aussi, en 1857, des dégradations qui proviennent du déplacement 
et de l'enlèvement des machines par les défendeurs; 

« Attendu que dans ces circonstances, il ne peut y avoir lieu 
de prononcer, contre le demandeur, la résiliation du bail, pour 
défaut d'avoir rempli ses obligations de bailleur; 

u Qu'il échet simplement de faire réaliser par le demandeur 
l'offre qu'il fait d'exécuter toutes les grosses réparations qui seront 
indiquées comme lui incombant; 

>• Attendu que dans l'étal des faits, et en l'absence d'éléments 
suffisants, il convient que le tribunal ait recours à des experts, 
lesquels auront à ne pas perdre de vue qu'il s'agit de bâtiments 
d'une usine, lesquels ne comportent pas le même degré d'achève
ment que des constructions ordinaires, et qu'il doit suffire de main
tenir en état de satisfaire à leur destination ; 

« Sur les conclusions subsidiaires des défendeurs : 
« Attendu qu'il n'est pas établi que les travaux à exécuter doi

vent durer plus de quarante jours; qu'il ne peut donc y avoir lieu 
d'accorder, hic et nunc, de ce chef, aux défendeurs, aucune dimi
nution de loyer ; 

« Attendu que d'après ce qui précède les faits articulés ne sont 
pas pertinents; 



« Attendu que le rapport de M. Dcman est assez complet et assez 
détaillé pour rendre superflue et sans objet une expertise supplé
mentaire, au moins dans le sens que les défendeurs la réclament; 

« Attendu que des solutions ci-dessus données, il suit que la de
mande de la partie H E E R X U , basée sur des conventions qui conti
nuent de tenir lieu de loi, est fondée et doit être accueillie ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, sans s'arrêter aux demandes sub
sidiaires d'expertise et de preuves, faites par les défendeurs et 
desquelles il sont déboulés, donne acte de la déclaration que fail 
le demandeur d'èlre prêt à faire exécuter, aux bâtiments loués, les 
travaux de réparations nécessaires; dit que dans les trois |ours de 
la signification du présent jugement, parties conviendront d'un 
ou de Irois experts qui indiqueront lesdils Iravaux, en tenant 
compte de la destination des lieux loués et de l'état de l'usine au 
moment de la location ; et, à défaut par les parties de faire cette 
désignation, commet à ces fins les sieurs Spaak, Dcman et Segers, 
tous les trois architectes, le deuxième à Ixelles et les deux autres 
au Quartier-Léopold ; délègue, pour recevoir le serment des ex
perts, M . le président de cette chambre; déclare les défendeurs mal 
fondés tant dans leurs conclusions rcconvcntionnelles, à fins de 
résolution du bail du 18 novembre 1853 et de la convention ver
bale du 4 janvier 1884, que dans toutes autres prétentions; en 
conséquence, condamne solidairement les défendeurs à payer aux 
demandeurs : 1° la somme de 3,000 fr. pour deux trimestres de 
loyer, échus par anticipation le 18 août et le 18 novembre 1857; 
2° la somme de 1,250 fr. pour deux trimestres échus aux mêmes 
dates, de la redevance stipulée le 4 janvier 1854; 3° les intérêts 
de ces deux sommes à partir des mises en demeure du 18 août 1887, 
pour les premiers trimestres, et pour les seconds, depuis la date 
de leur échéance; déclare bonne et valable la saisie-gagerie pra
tiquée par procès-verbal de l'huissier Rombaut, en date du 
27 août 1857 ; ordonne qu'il sera passé outre à la vente des objets 
saisis, jusqu'à concurrence des sommes dues en principal, intérêts 
cl frais; condamne les défendeurs aux dépens; et, vu l'art. 20 de 
la loi du 25 mars 1841, déclare le présent jugement exécutoire 
par provision, nonobstant appel et sans caution... » (Du 1) janvier 
1858.— Plaid. M M 1 - 8

 S A N C K E , D E M E R E N C . W A T T E E U , D E L E E X E R . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . sur les questions ci-dessus, aux en
droits cités supra dans l'exposé des faits. 

— - ^ f ~ 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
p r é s i d e n c e d e M . L e l l è v r e . 

V E N T E . E N C H E R E . 

La mise à prix ou enchère est une promesse d'acheter, sous la con
dition qu'il n'y aura pas d'enchère plus élevée. 

Il en résulte que le vendeur ne peut adjuger définitivement au pre
mier enchérisseur avant d'avoir ouvert les enchères sur le pied 
de la mise à prix. 

( L A V E U V E W A X T E c. D E L E S C I . U S E - T E I R I . Y X C K . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que, le 25 juin 1885, la demanderesse 
a fait exposer en vente par le notaire Colcn.s, de résidence à 
Bruges, une petite ferme divisée en dix lots; que le cahier des 
charges stipulait, entre autres clauses, à l'art. 9, que l'acquéreur 
pourrait retenir la moitié du prix, à 4 p. c., pendant dix ans, et 
à l'art. 16, que la venderesse se réservait de proroger la vente et 
de continuer les enchères aussi longtemps que les biens lui paraî
traient n'avoir pas atteint leur véritable valeur, et même de ne 
donner aucune suite à la vente, sans que ceux qui auront mis à 
prix, ni les enchérisseurs aient à réclamer, ni que personne 
puisse y contredire; que, dans celte séance pour la mise à prix, 
le défendeur y a fait l'enchère la plus élevée pour les lots 2, 6 
et 7; 

« Attendu que, le 7 juillet suivant, eul lieu la séance fixée 
pour la continuation des enchères, mais qu'avant d'y procéder, le 
notaire déclara, en présence el à la requête de la venderesse com
parante en personne, que le cahier des charges était modifié, en 
ce sens que l'acquéreur ne jouirait pas de la faculté de retenir la 
moitié de son prix d'acquisition pendant dix ans, à 4 pour cent, 
comme l'art. 9 le stipulait, mais serait tenu do payer la totalité 
du prix d'achat, endéans les dix jours après l'adjudication défini
tive; qu'ensuite le notaire procéda aux enchères, sur le pied de 
ces nouvelles conditions, sans demander et recueillir le consen
tement de ceux qui avaient mis à prix aux conditions anciennes, 
sans même constater qu'une convention quelconque était interve
nue à cet égard entre la venderesse et les précédents enchéris
seurs; 

« Attendu que, le 21 juillet, même année, l'adjudication défi
nitive eut lieu, et les enchères y curent également lieu sur le pied 

du cahier des charges modifié par le retrait de l'art. 9. c'est-à-
dire aux conditions nouvelles du 7 juillet; 

« Qu'il est établi que la demanderesse comparut en personne à 
cette séance, et qu'il y fut déclaré que c'était à sa requête et en 
conséquence du procès-verbal de la séance du 7 juillet qu'on 
poursuivait les enchères; 

« Attendu qu'à cette séance du 21 juillet, le notaire Colens 
adjugea les lots 6 et 7 au défendeur, sur le pied de la mise à prix 
du 23 juin 1855, avec mention que ces lots étaient adjugés aux 
clauses et conditions du procès-verbal de la mise à prix du 
23 juin 1885; qu'il est constant que, le 21 juillet, le notaire Co
lens s'est borné purement et simplement à déclarer le défendeur 
adjudicataire définitif des lots 6 el 7, sans reprendre auparavant 
les enchères aux clauses et conditions de la mise à prix, c'est-à-
dire avec terme pour le paiement de la moitié du prix et faculté 
d'accumulation avec le même bénéfice du terme; 

u Attendu que l'enchère que porte un enchérisseur est, ainsi 
que l'enseigne P O T H I E R , au Traité de la Vente, n° 490, une véri
table promesse d'acheter, par laquelle il s'engage à acheter la 
chose pour le prix porté par son enchère, sous la condition qu'il 
n'y ait pas d'enchère au dessus de la sienne; que c'est donc une 
promesse conditionnelle d'acheter, promesse qui, par cela même 
qu'elle est conditionnelle, s'éteint quasi ex defectu conditionis, 
aussitôt qu'il y a une surenchère reçue; 

« Attendu que de ce qu'une enchère est une promesse d'acheter 
et de ce que la condition dont elle dépend est celle-ci, qu'il n'y 
aura pas une enchère supérieure, il s'ensuit : 1° qu'il faut que la 
mise aux enchères continue; que le vendeur ne peut pas arrêter 
les enchères et qu'il n'a pas le droit de déclarer qu'il s'en tient 
au premier enchérisseur, puisque ce serait rendre pure et simple 
une promesse d'acheter qui est conditionnelle, que ce serait sup
primer la condition; 2" que la condition est accomplie dès qu'il 
y a une enchère supérieure; que le vendeur n'a pas le droit de la 
refuser ni de s'en tenir au précédent enchérisseur; qu'en effet, 
en l'absence d'une stipulation formelle qui restreigne la condition, 
celle-ci doit s'interpréter d'abord contre le vendeur (art. 1602 du 
code civil), ensuite dans le sens que les parties ont vraisembla
blement voulu et entendu (art. 1175) el enfin dans le sens con
forme à l'usage (art. 1159 et 1100 du même code); 

a Attendu que ces propositions revêtent un caractère d'évi
dence et ont plus de force encore lorsqu'il s'agit, comme dans 
l'espèce, d'une enchère faite dans la première séance de la vente, 
spécialement destinée à la mise à prix; que cela indique, à plus 
forte raison, continuation des enchères; que dans ce cas, en effet, 
l'obligation de donner suite aux enchères, le caractère condition
nel de l'enchère de mise à prix ou paumée sont évidemment de la 
nature de l'agissemcnt; 

» Attendu que, si la condition de la promesse d'acheter est 
accomplie dès qu'une enchère nouvelle est reçue par l'officier pu
blic chargé des criées, il est certain que, celte condition s'accom-
plissant, l'engagement s'éteint quasi ex defeclu conditionis, c'est-
à-dire de la même manière que s'éteint, quand la condition 
défaillit, un engagement qui ne se doit tenir que lorsque la condi
tion se trouve accomplie; 

« Attendu que l'accomplissement de la condition dans les con
trats, qui tous doivent s'exécuter de bonne foi, peutèlre suppléée 
à raison de faits posés par celle des parties envers laquelle ou par 
laquelle rengagement conditionnel a été contracté; que ce prin
cipe du droit romain a passé dans notre législation moderne : « La 
u condition est réputée accomplie, dit l'art. 1178 du code civil, 
u lorsque c'est le débiteur, obligé sous celte condition, qui en a 
« empêché l'accomplissement; » ainsi que cette conséquence de 
la même règle, formulée par la loi 161, D . , de Regulis juris ;« lu 
c< jure civili receptum est, quotics per eum, cujus inlercst condi-
« tionem non impleri, fiât, quo minus impleatur, perinde haberi, 
« ac si impleta conditio fuisset; » 

a Attendu que ce principe est décisif dans l'espèce actuelle ; 
qu'en effet, il est certain que la venderesse Wanle aurait empêché 
l'accomplissement de la condition, soit en refusant de donner suite 
aux enchères, lors des séances subséquentes déjà fixées et par 
conséquent déjà convenues pour ces enchères, soit en déclarant 
refuser l'enchère plus élevée qui se serait produite, soit en repre
nant ou en continuant les enchères sur une mise à prix autre ou 
plus élevée que celle du défendeur; or, on ne peut douter que 
c'est précisément là ce que la demanderesse Wante a fait dans 
l'espèce; au lieu de reprendre les enchères à la séance du 7 jui l 
let, sur la mise à prix du défendeur, elle les a fait reprendre et 
poursuivre sur une autre mise à prix plus élevée, puisque la mise 
à prix du défendeur, son enchère du 23 juin, portait sur un prix 
dont la moitié était payable avec un terme de dix ans, tandis qu'à 
la séance du 7 juillet et à celle du 25 juillet, c'est sur un prix to
talement payable au comptant que les enchères ont été reprises et 
continuées; que c'est là évidemment un prix autre, un prix plus 
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élevé, un prix plus favorable à la vcndcrcssc, plus onéreux à l'a- I 
cheteur ( V . P O T I I I E R , de la Vente, n»» 448 et 449;— V O E T , Pand., 
De in diem addictione, n» 1, L . 4, D . , § 5, lioc. tit.); 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que la venderesse 
Wante a empêché que l'enchère lût couverte dans l'espèce ; que 
c'est elle qui a empêché l'accomplissement de la condition, et 
qu'ainsi la condition doit être réputée accomplie, et l'engagement 
condilionncllement contracté par le défendeur a été éteint quasi 
ex defectu conditionis; qu'il s'en suit, par conséquent, que la de
manderesse est, de ce chef, sans droit ni action contre le défen
deur; 

« Qu'en vain la demanderesse soutient que le vendeur a le 
droit de cesser les enchères, de répudier une enchère plus élevée 
et de s'en tenir au premier enchérisseur, puisque ce système est 
inconciliable avec la nature du contrat formé par l'enchère; qu'en 
agir ainsi, ce serait supprimer la condition qu'implique nécessai
rement l'engagement de l'enchérisseur; 

« Attendu qu'à tort la demanderesse invoque la L . 9, Dig., De 
in diem addictione, puisque celte loi, tout en déclarant que Vud-
dictio in diem était une faculté que le vendeur se réservait, une 
faculté à son profit, dont il était maître d'user ou de ne pas user, 
admet cependant que la solution contraire peut résulter de la 
volonté des parties contractantes; or, déjà dans les enchères qui 
ont eu lieu pour la mise à prix, la volonlé des parties est évidente, 
et ensuite dans toutes les ventes publiques qui se font dans les 
termes du droit commun et conformément à l'usage, le dégage
ment de l'enchérisseur précédent, par l'effet d'une enchère plus 
élevée, est une condition en faveur de l'enchérisseur comme en 
faveur du vendeur; qu'enfin, c'est confondre deux choses essen
tiellement distinctes, la promesse conditionnelle d'acheter, qui 
constitue l'enchère, et la vente sous pacte n'addictio in diem ; 

« Qu'il ne s'agit pas ici de Vaddictio in diem, telle que le droit 
romain l'a définie et réglée, et qu'ainsi la loi 9 ne fournit aucun 
argument sérieux et ne peut avoir aucune portée juridique; que, 
du reste, le code civil est muet sur le pacte de Vaddictio in 
diem; 

« Attendu que, devant la cour d'appel de Gand, la demande
resse s'est réservée de prouver que le défendeur a renoncé à 
l'exécution des conditions, en maintenant son offre soit avant, 
soit après l'adjudication définitive faite à son profit et que tous 
ses moyens, de ce chef, lui ont été réservés ; qu'il y a donc lieu de 
lui ordonner de s'expliquer sur ce point; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, déclare que la de
manderesse ne s'est nullement conformée aux conditions du ca
hier des charges, et n'a par suite pu adjuger définitivement au 
défendeur les lots d'immeubles dont il s'agit au procès; lui or
donne de s'expliquer sur la réserve qu'elle a faite de prouver que 
le défendeur a renoncé à l'exécution des conditions, en mainte
nant son offre soit avant, soit après l'adjudication définitive faite 
à son profit... « (Du 30 novembre 181)7. — Plaid. MM e s An. De
soís, D ' E L I I O U N G N E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Outre les autorités citées dans le juge
ment, la demanderesse invoquait D O N E L L U S , Juris ckilis, 
Lib., X V I , cap. 18, fol. 924 , n¡" 1 à 24, edit. de 1620; — 
L E M A I S T R E , Traité des criées, c h . 20 , § 1, où il dit : <• Par 
l'enchère seule du dernier enchérisseur, le précédent en
chérisseur n'est quitte. » — G R O E N E W E G E N , ad Leg. 9 , D . , 
28 , 2; — U . I I U B F . R , Hedendaegsche regtsgeleerdheyd, I I I , 

ch . 4. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
—S" m j? ig 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
C h a m b r e c o r r e c t i o n n e l l e . — P r é s i d e n c e d e J U * C o r b l s l e r 

d e J M c a u l t s a r t . 

P R E S S E . — D R O I T D E R É P O N S E . — F O R M E D E L A R É P O N S E . 

J U G E M E N T . — I N S E R T I O N . 

La personne citée nominativement dans un article destiné à faire 
connaître la substance d'un jugement qui le concerne, est en 
droit d'exiger du journaliste l'insertion d'une réponse ayant 
pour objet de rectifier les faits et de limiter la portée de celle 
décision. 

La publication du texte du jugement ne peut là priver de son droit 
à l'insertion d'une réponse. 

La personne citée dans un journal est seule juge de la forme de sa 
réponse. 

Bien que la lettre soit conçue dans des termes peu modérés, l'inser

tion ne peut être refusée, si elle ne renferme ni injure ni outrage 
et si elle ne comporte rien de préjudiciable ou de malveillant pour 
l'auteur de l'article ou pour un tiers. 

( C R E M E T T I C L I G M E R . ) 

L'Indépendance belge, dans son n" du 4 août 1 8 5 6 , pu
b l i a , sous la rubrique Tribunaux, un article ainsi conçu : 

« La cour d'appel de Bruxelles vient de rendre un arrêt im
portant qui juge une question intéressant au plus haut point les 
artistes peintres et la loyauté du commerce des tableaux. 

M. Cremctti, marchand de tableaux à Bruxelles, ayant vendu pour 
29 francs, cadre compris, un-paysage signé du nom de Kuyten
brouwer, l'un de nos paysagistes les plus distingués, cet artiste 
l'a attrait devant le tribunal de Bruxelles en dommages-intérêts. 

La cour d'appel, après avoir entendu MMC S Sanckc pour K u y -
tenbrouvver et Vervoort pour Crcmetli, a confirmé le jugement 
du tribunal de Bruxelles qui décide que le marchand qui expose 
en vente ou qui vend un tableau signé faussement du nom d'un 
artiste, commet, envers celui dont le nom a été usurpé, un abus 
qui le rend passible de dommages-intérêts ; qu'un marchand de 
tableaux doit s'assurer de l'originalité des œuvres qu'il vend et 
qu'il ne peut dégager sa responsabilité, sous prétexte qu'il a acheté 
lui-même le tableau tel qu'il l'a revendu. 

Cet arrêt qui n'avait pas de précédents sera accueilli avec plai
sir par le monde artistique, car il mettra peut-être un frein aux 
fraudes scandaleuses dont le public et les artistes ne sont que trop 
victimes, n 

E n réponse à cet article, Cremetti somma Ylndépendunce 
belge d'insérer dans son plus prochain n" une réponse con
çue en ces termes : 

« Monsieur le rédacteur, 

« Je suis convaincu que le compte-rendu de mon procès contre 
M. Kuytenbrouwer a été inséré dans voire n° 216, du 4 courant, 
sans vérification de votre part. Je me réserve d'en rechercher 
l'auteur et de poursuivre devant les juridictions compétentes la 
réparation du tort considérable qui m'a été causé par cette narra
tion rédigée de manière à dénaturer la vérité à mon détriment. 
Mais, dès à présent, je me vois contraint de vous prier de rectifier 
les fails. 

« Le jugement, confirmé par la cour d'appel, n'a pas décidé 
que le marchand de tableaux doit s'assurer de l'originalité des 
œuvres qu'il vend, et qu'il est responsable de la vente d'un tableau 
portant faussement le nom d'un artiste. Ce jugement décide en 
thèse générale que la vente doit être faite sciemment et de mauvaise 
foi pour donner ouverture à une réparation. 11 ajoute que la pro
fession de marchands de tableaux ne suppose pas nécessairement 
dans celui qui l'exerce les connaissances requises pour discerner 
une contrefaçon d'une œuvre originale, mais qu'il est impossible 
d'admettre qu'un marchand n'ait aucune notion de h valeur vé
nale des objets qu'il débite. 

« En ce qui me concerne, le jugement ne préjuge rien, et se 
borne à ordonner une expertise, parce que, dit-il, il n'est pas ac
quis au procès que le tableau n'est pas de Kuytenbrouwer et parce 
qu'il n'est pas prouvé non plus qu'un paysage de cet artiste, dans 
les mêmes proportions, vaudrait beaucoup plus de 30 francs. 

« Au surplus, il a été établi et non contesté que le petit tableau 
porlant le nom de Kuytenbrouwer a été acheté dans une vente 
publique par M. Hendrickx, mon vendeur. 

» Je vous prie, Monsieur le rédacteur, de donner place à ma 
lettre dans votre prochain n", et j'ai l'honneur de vous présenter 
l'assurance de ma considération distinguée. 

« P. C R E M E T T I . « 

Cette réponse ne fut pas insérée. Dans son n° du 28 août , 
l'Indépendance belge expliqua en ces termes la non-inser
tion de la réponse de Cremetti : 

« Nous reconnaissons volontiers le grand intérêt qu'a M.Cremetti 
à ce que les faits relatifs à son procès soient présentés au public 
avec la plus grande exactitude possible, et nous sommes tout dis
posés à faire, pour ce qui nous concerne, tout ce que nous pour
rons pour atteindre ce but. Seulement, comme la lettre qui nous a 
été adressée est loin de donner une idée complète et précise du 
jugement confirmé par l'arrêt de la cour d'appel, attendu que 
M. Cremetti s'est borne à en ex traire quelques phrases,qui pourraient 
à leur tour être taxées d'inexactitude par l'autre partie intéressée, 
nous nous arrêtons au moyen le plus simple et le plus sûr de faire 
connaître la vérité, c l nous publions le texte même des décisions 
judiciaires intervenues en la cause. De cette façon, les fails se 
trouveront naturellement « rectifiés » et le but de Cremetti par
faitement atteint. » 



Ces documents ont été reproduits dans notre t. X V , 
p. 1394. 

Cremetti assigna L i g n i e r , imprimeur du j o u r n a l , devant 
le tr ibunal correctionnel de Bruxel les , et conclut à ce qu'il 
fût condamné à insérer sa réponse dans son plus prochain 
n° et à lui payer 2 ,500 francs à titre de dommages- inté
rêts . 

Le défendeur répondit qu'il avait publié le 28 août le 
texte des décisions judiciaires intervenues entre K u y l e n -
brouvver et C r e m e t t i , et que dès lors ce dernier était sans 
intérêt à exiger l'insertion de sa lettre; que, d'ailleurs, le 
demandeur était non recevable en ses conclusions, parce 
que le premier paragraphe de la lettre était injur ieux et 
blessant pour l'auteur de l'article du 4 août , et .que, dans 
le troisième paragraphe de sa réponse, Cremetti portail at
teinte à l 'honneur et à l'intérêt d'un tiers. 

Le demandeur répondit que l 'Indépendance belge n'avait 
inséré qu'une partie de l 'arrêt dont elle avait passé sous 
silence les deux derniers considérants; que les lins de 
non-recevoir opposées par Lignier étaient dénuées de tout 
fondement; que la publication des décisions judiciaires i n 
tervenues entre lui et Kuytenbrouwer ne pouvait avoir 
pour effet de lui enlever le droit conféré par l'art. 13 du 
décret sur la presse; qu'il était seul juge de la forme de sa 
réponse, et que son intérêt était évident, puisque le public 
devait, après avoir lu l'article du 4 août , croire erronément 
qu'il avait été c o n d a m n é , c l qu'il avait été reconnu auteur 
(l'une fraude scandaleuse. 

Le minis tère public conclut à la non-recevabilité de l'ac
tion du demandeur . 

Le 2(1 septembre 1857 jugement du tribunal qui décide 
que la publication des décisions judiciaires intervenues 
entre K u \ t c n b r o u w e r et Cremetti n'a pas enlevé à ce der
nier le droit d'exiger l'insertion d'une réponse, niais que 
c'est à bon droit que le défendeur a refusé d'insérer sa let
tre : 1" parce que le demandeur avait imputé à l'auteur de 
l'article d'avoir rédigé sa narration de manière à dénaturer 
la vérité à son dé tr iment ; 2° parce que, nommant ensuite 
un tiers, son adversaire, il avait extrait du jugement du 
18 mars 1857 des phrases qui , isolées et présentées comme 
elles l 'étaient, en termes d'ailleurs inexacts, étaient de na
ture à nuire à ce tiers, à déprécier ses productions, c l pou
vaient motiver de sa part une réclamation contre le j o u r n a 
liste s'il eût publié la réponse de Cremetti telle qu'elle était 
conçue; que le demandeur avait donc attaqué sans nécessité 
l'honneur et l'intérêt d'un tiers. 

Appel par Cremett i . 
A l'appui de ses conclusions l'appelant disait en sub

stance : 
Il y a contradiction entre les motifs du jugement a quo et 

la première fin de non-recevoir accueillie par le tr ibunal , 
puisque ce jugement rappelle qu'aucune condamnation dé
finitive n'a été prononcée contre Cremett i ; qu'il est encore 
en droit d'établir sa bonne foi, c l que la teneur de l 'ar l i -

clc est de nature à faire supposer qu'il avait été définiti-
i; v c m c n l condamné , par application des principes nou-
<: veaux consacrés par la cour et le tribunal de Bruxel les , 
i; et qu'il aurait été ainsi reconnu auteur d'une des fraudes 
« scandaleuses auxquelles il est fait allusion. » 

I l ajoutait que l'intimé n'avait publié qu'une partie de 
l 'arrêt , et qu'il avait passé sous silence deux considérants 
qui lui réservaient son droit de défense au fond. 

11 en concluait qu'il avait été en droit de dire que la nar
ration de l'auteur de l'article était rédigée de manière à 
altérer la vér i té . 

E n ce qui concerne la deuxième fin de non-recc \o ir , i l 
répondait : 

S'il est vra i que l'article a dû faire supposer erronément 
que j 'a i été condamné définitivement, i l en résulte qu'il 
était utile et même nécessaire de dire dans la réponse à pu
blier que le tr ibunal s'était borné à ordonner une expertise, 
et d'indiquer les motifs de cette expertise. 

L e jugement du 18 mars 1857 s'était expr imé en ces 
termes : 

« Attendu que les faits articules par la partie demanderesse 
(Kuytenbrouwer) rendraient la faute du défendeur (Cremetti) plus 

évidente encore; mais que la relevance en est subordonnée à 
d'autres faits dont la preuve n'est pas judiciairement acquise au 
procès, à savoir •• 1° que le tableau n'est pas de Kuytenbrouwer; 
2° qu'un paysage de cet artiste, dans les mêmes proportions, vau
drait beaucoup plus de 30 francs; 

« Attendu qu'il convient de soumettre la vérification de ces 
faits à une expertise. » 

Ces motifs étaient les seuls qui fussent relatifs à la valeur 
vénale des productions de l'artiste; le reproche de les avoir 
reproduits en termes inexacts ou de les avoir isolés, sans y 
ajouter un commentaire, est donc dénué de fondement. 

L'appelant ajoutait qu'il n'avait nullement affirmé dans 
sa réponse que des tableaux d e ' K u y t e n b r o u w e r , ayant les 
mêmes dimensions que l'esquisse produite dans le procès 
c i v i l , ne vaudraient pas beaucoup plus de 30 francs; qu'il 
s'était borné à dire que le contraire n'était pas prouvé , et 
que, par ce molif, une expertise avait été ordonnée . 

11 terminait en disant que l'Indépendance, en publiant le 
28 août le texte du jugement rendu par le tr ibunal c iv i l , 
n'avait nullement soutenu que la lettre de Cremetti était in 
jurieuse ou préjudiciable pour un t iers ; qu'elle s'était bor
née à dire qu'elle pourrait être taxée d'inexactitude, et 
qu'elle ne donnait pas une idée complète du jugement. 

L'intimé répondit aux conclusions de Cremetti en déve
loppant les motifs qu'il avait fait valoir devant le premier 

M . l'avocat général V A N D F . N P E E H E B O O M conclut à la réfor
mation du jugement par les motifs repris dans l 'arrêt de la 
cour. 

Rappelant , comme l'avait fait C r e m e t t i , les motifs de 
l 'arrêt rendu par la cour de Bruxel les le 20 janv ier 1855 
( B E L G . J u n . , X I V , 1258), il exprima l'opinion que les pr in
cipes généraux du droit déterminent les limites du droit 
de réponse; que la lettre de l'appelant ne contenait ni délit 
ni quasi-délit et que, dès lors , l'intimé, n'était pas fondé à 
en refuser l'insertion, quoiqu'elle fût conçue en des tenues 
peu modérés . 

A R R Ê T . — « Attendu que le n° du 4 août 1857, n° 210, de 
PIndépendance belge, contient, sous la rubrique Tribunaux, un 
article destiné à l'aire connaître la substance d'un jugement du 
tribunal de Bruxelles intéressant pour les artistes et le commerce 
de tableaux, et confirmé par un arrêt récent, lequel, porte l'arti
cle, mettra un frein aux fraudes scandaleuses dunt le public et les 
artistes ne sont que trop victimes; 

« Attendu que Cremetti est cité nominativement comme le 
marchand de tableaux qui a donné lieu à cette décision ; 

• Attendu que la teneur de l'article est de nature à faire suppo
ser qu'il avait été définitivement condamné par la cour cl le tri
bunal de Bruxelles, et qu'il aurait été ainsi reconnu coupable 
d'une des fraudes scandaleuses auxquelles il est fait allusion ; 

« Attendu que Cremetti, à charge de qui une condamnation dé
finitive n'a pas encore été prononcée, et que l'arrêt dont il s'agit, 
ainsi que le jugement qu'il confirme, ont admis à établir sa bonne 
foi devant la justice, avait un intérêt sérieux et légitime à récla
mer contre l'article de \'Indépendance, et que, dès lors. Part. 13 
du décret du 20 juillet 1851 lui donnait le droil d'exiger du jour
naliste l'insertion d'une réponse pour rectifier les faits et limiter, 
en ce qui le concerne, la portée des décisions dont il avait été 
rendu compte ; 

« Attendu qu'en vertu de ces droits, Cremetti a, par exploit de 
l'huissier André, en date du 25 août 1857, fait signifier à Louis 
Lignier, imprimeur du journal VIndépendance, avec sommation 
de l'insérer dans son plus prochain n°, un écrit adressé au rédac
teur en chef du journal, pour servir de réponse à l'article dont il 
avait à se plaindre ; 

a Attendu que l'insertion de celle lettre n'a pas eu lieu, et 
que, pour donner satisfaction à Cremetti, le journaliste s'est borné 
à publier dans son n° du 28 août 1857, n° 240, le texte du juge
ment du tribunal que Cremetti prétendait avoir été mal analysé, 
ainsi qu'une partie de l'arrêt qui le confirme ; 

« Attendu que la publication du 28 août ne peut priver Cremetti 
de son droit à l'insertion d'une réponse; car la personne citée dans 
un journal est seule juge de la forme dans laquelle il lui convient 
de répondre ; 

« Attendu que la réponse de Cremetti, quoique conçue dans des 
termes peu modérés, ne renferme ni injure ni outrage et ne com
porte rien de préjudiciable ou de malveillant, soit pour l'auteur de 
l'article, soit pour un tiers; qu'il y a donc lieu d'accueillir la 
demande de Cremetti ; 



« Attendu que la publication de l'article du journal Vlndépen- j 
dunce dont Crcmctti se plaint a causé à celui-ci un préjudice, et : 
que, de ce chef, Lignier est tenu à des dommages-intérêts, que la 
cour peut équitablemcnt fixer à 500 francs, lesquels il y a lieu ! 
d'augmenter éventuellement à raison de tout nouveau retard a 
apporter à l'exécution du présent arrêt; I 

« Attendu que le ministère public n'étant pas appelant et i 
n'ayant pas requis de peine au nom de son office, il n'échoit pas de | 
prononcer la peine commutée par l'art. 15 de la loi du 20 juillet j 
1851 sur la presse ; ' I 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel au néant; 
émendant, condamne Louis Lignier, imprimeur du journal VIndé
pendance, à insérer dans ledit journal la lettre transcrite en téte 
de l'exploit de l'huissier André, du 25 août 1857, précité; le con
damne en outre et par corps : 1° à payer à Cremetti la somme de 
500 francs à titre d'indemnité; 2° à payer audit Cremetti 20 francs 
à titre de dommages-intérêts par chaque jour de retard qu'il ap
porterait à l'exécution du présent arrêt à dater de 24 heures après 
sa signification... «(Du 51 décembre 1857. — Plaid. MM" C A S I E R , 

L E J E U N E . ) 

O B S E R V A T I O N S . • — V . Conf. les arrê t s rendus par la cour 
de cassation de France les 1 e r mars 1838 et 29 janvier 1842 
( D E V I L L E N E U V E , 1858, 1, 4 4 7 ; 1845 , 1, 74), et ceux rendus 
par la cour de Bruxel les , le 26 janv ier 1855 ( B E L G . J U D . , 

X I V , p. 1258), et par la cour de G a n d , le 50 janvier 1856 
( I B . , X I V , p. 219). 

— r e c ? -"!—"~ — 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
C h a m b r e c o r r e c t i o n n e l l e . — P r é s i d e n c e d e S I . W I H e m s . 

P A T E N T E . - — G A R D E P A R T I C U L I E R . 

Un garde particulier n'est pas sujet ci patente. 

(l.E M I N I S T R E U E S F I N A N C E S C . B A L A N C E R . ) 

L e 27 octobre 1852 , il fut dressé procès-verbal à charge 
de Balanger, à prétexte qu'ayant, dans le courant de 1852, 
exercé la profession de garde part icul ier , il était soumis au 
droit de patente. 

Cité en just ice , Balanger soutint que, surveil lant les pro
priétés et les récoltes de son m a î t r e , i l n'exerçait aucune 
profession qui l'obligeât à prendre patente, dans le sens de 
l'art. 1 e r de la loi du 21 mai 1819, et qu'il devait être assi
milé à un journal ier exempté par le § 10 de l'art. 5. 

Par jugement du 17 décembre 1835, le tribunal correc
tionnel de Tourna i écarta la demande de l'administration, 
en se fondant sur ce que la loi ne soumettait à patente que 
les intendants et régisseurs des biens, c l mettant sur la 
même ligne les surveillants des propriétés de particuliers, 
n'avait pu entendre y comprendre et soumettre à l'impôt les 
simples gardes particuliers dont les fonctions avaient quel
que chose de servile qui devait les faire assimiler aux do
mestiques. 

Appel . 
L'administration disait : 
L'ar t . 1 e r de la loi soumet à patente toute profession non 

textuellement exemptée à l'art. 5 ; l'art. 5 n'exempte, entre 
autres, que les domestiques à gage et à demeure et les j o u r 
nal iers . Balanger n'est pas un domestique, puisqu'il n'habite 
pas avec ses m a î t r e s , ses propriéta ires ; il n'est pas j o u r n a 
l ier , puisqu'il n'est pas homme de peine travaillant au jour 
le jour c l pour le premier maî tre venu et d'une manière non 
permanente. E n mat ière de contributions, il n'est pas per
mis d'assimiler par analogie une profession, aux termes des 
exceptions qui sont de rigoureuse interprétat ion. L e garde 
particulier est un véritable surveil lant des propriétés d'au-
trui et ne peut ê t re autre chose. L a loi ne distingue pas si 
le travail est purement intellectuel ou purement matérie l , 
dans celte catégorie de contribuables. D'ailleurs les admi
nistrateurs, régisseurs et intendants sont aussi essentielle
ment surveil lants des biens d'aulrui . I l était peu important 
d'examiner si Balanger avait une commission écr i te , puis
que, sous le point de vue fiscal, i l suffit d'exercer une pro
fession patentable pour être soumis au droit. 

Pour le prévenu on prit la conclusion suivante : 

« Attendu que les gardes particuliers non commissionnés ni 
assermentés qui, comme l'intimé, se bornent à veiller sur les pro
priétés et récoltes de leur maître, pour les proléger contre tout 

dommage, appartiennent à la classe des serviteurs à gage exemp
tés de la patente par l'art. 3 de la loi du 21 mai 1819; 

Attendu que ce serait à torl qu'on voudrait comprendre l'intimé 
parmi les surveillants dénommés au tableau n° 11. tarif A , 
17° classe, des patentables, annexé à ladite loi ; qu'en effet la sur
veillance dont il est question dans cette disposition concerne 
l'exploitation même des biens, et suppose le mandat de gérer les 
affaires d'autrui ; que ce qui prouve que tel est bien le sens que la 
loi veut donner au mot surveillant, c'est 1° qu'elle met la sur
veillance dont il s'agit sur la même ligne que les agents d'affaires, 
les administrateurs, les intendants et les régisseurs; 2° qu'elle dit 
même régisseurs ou surveillants; 5° qu'elle parle de traitements; 

Attendu qu'il résulte de ce qui précède qu'il serait aussi cou- s 
traire à l'esprit qu'à la lettre de la loi de considérer comme sur
veillants, soumis à la patente, les simples gardes particuliers dont 
les fonctions tiennent à la domesticité, etc. « 

P a r ces motifs , l'intimé conclut à la confirmation du 
jugement. 

A R R Ê T . — « Adoptant les motifs du premier juge, la Cour met 
l'appel à néant... « (Du 25 mars 1854. — Plaid. M'' R O B B E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Cet a r r ê t n'a pas empêché l 'administra
tion de persister dans l'opinion qu'elle défendait. Une c i r 
culaire du 16 janv ier 1855 porte : Les gardes de chasse, les 
« gardes de bois, surveillants de biens de particuliers, sont 
i i imposables au droit de patente, d'après le tableau n° 11, 
« annexé à la loi du 21 mai 1819. Si des instructions parti-
« culièrcs ont pu avoir été données contrairement à ce 
« principe, elles sont rapportées et doivent conséquemment 
« ê lrc considérées comme non avenues, etc. » 

L a cour de Gand a consacré celte interprétation par un 
a r r ê t du 18 décembre 1856, dont voici l'espèce : 

P A T E N T E . G A R D E - B O I S . — S U R V E I L L A N T . 

La charge de garde-bois, qui consiste à veiller il la conservation 
des propriétés d'autrui, constitue une profession qui range ceux 
qui l'exercent dans la classe des patentables. 

( l .ABEEN C . L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

L e jugement rendu par le tribunal correctionnel de T e r -
monde, le 12 avri l 1836 ( R E L U . J u n . , X I V , 756), a été con
firmé par la cour d'appel de Gand, le 18 décembre 1856, 
chambre correctionnelle, par les motifs du premier juge. 
(Plaid. M M " V A . N D E N B O S S C I I E , L I B B I I E C I I T . ) 

—— -•-•gHyQ'T-

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
C h u m h r e c o r r e c t i o n n e l l e . — P r é s i d e n c e d e M . P e l j . 

B O U R G M E S T R E . — C O M M I S S A I R E D E P O L I C E . F O N C T I O N S D E M I 

N I S T È R E P U B L I C . — D É L I T . T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L . 

C O M P É T E N C E . 

L'art. 479 du code d'instruction criminelle n'est pas applicable aux 
commissaires de police ni aux bourgmestres qui exercent les 
fondions de ministère public près les tribunaux de simple po
lice. 

En conséquence, ces fonctionnaires peuvent être poursuivis, pour les 
délit* commis en dehors de leurs fondions, devant le tribunal 
correctionnel et par la partie lésée, directement. 

( j . - J . G A S P A R D O E R U C . L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

A R R Ê T . — » Vu par la Cour le jugement dont est appel, rendu, 
sur incident, le 51 octobre dernier, par le tribunal correctionnel 
de Liège, lequel est ainsi conçu : 

i> Attendu que, par citation du 10 octobre 1857, Gaspard 
i Thys a traduit directement Gaspard Deru devant le tribunal 
« correctionnel de Liège,sous l'inculpation d'avoir, à Louvcgncz, 
« le 15 septembre 1857, chassé sur le terrain dudit Gaspard 
« Thys, sans son consentement, délit prévu et puni par l'art. 2 
u de la loi du 26 février 1846 ; 

u Attendu que le cité soutient que le tribunal correctionnel 
« était incompétent, en se fondant sur ce qu'en sa qualité de 
« bourgmestre de Louvcgncz, il exerce les fonctions d'officier du 
i i ministère public près le tribunal de simple police du canton et 
» ne peut être traduit que devant la cour d'appel, et par le pro-
« cuicur général, conformément à l'art. 479 du code d'instruction 
u criminelle; 

u Attendu que la disposition de cet art. 479, qui constitue une 
« juridiction particulière pour une certaine classe de magistrats 
a de l'ordre judiciaire, à raison des délits commis par eux lors de 
« leurs fonctions, est exceptionnelle et ne peut être étendue à 
« d'autres fonctionnaires, y eût-il même analogie; 



« Attendu que celle disposition n'attribue juridiction à la cour 
< que sur les juges de paix, les membres des tribunaux correc-
» tionnels et de première instance ou les officiers chargés du mi-
« nistère public près de l'un de ces tribunaux ; 

« Qu'à la différence de l'art. 483 du même code, qui règle la 
« compétence de la cour pour les délits commis par les magistrats 
» et officiers de police judiciaire dans l'exercice de leurs fonctions, 
« l'art. 479 ne comprend ni les juges de police ni les officiers de 

police chargés du ministère public près de ces juges; que cette 
,. différence de rédaction entre l'art. 479 et l'art. 483 a été in-

troduitc intentionnellement par le législateur, puisqu'il résulte 
» des documents relatifs à la confection du code d'instruction 

criminelle que l'art. 487 du projet, correspondant à l'art. 479 
« du code, comprenait, dans sa deuxième rédaction, tous les 
« mêmes magistrats que ceux actuellement désignés dans l'arti-
« clc 483, sauf les officiers de police judiciaire, et que ce n'est 
u qu'après renvoi à la commission de législation du Corps légis-
« latif et discussion au conseil d'Etat que l'on a, dans la rédaction 
» définitivement adoptée le 3 novembre 1808, fait disparaître de 
« l'art. 479 tout ce qui était relatif aux tribunaux de police et 
« de commerce ( L O C R É , t. X I V , p. 231, 2 3 i et 256); 

« Attendu d'ailleurs que, si le législateur a exclu de l'art. 479 
••• les officiers du ministère public près les tribunaux de simple 
« police, celte exclusion est suffisamment justifiée par cette con-
< sidération que ces officiers, qui ne remplissent ces fonctions 
« que d'une manière temporaire et accessoire, trouvaient, pour 
« les poursuites dirigées contre eux, à raison des délits commis 
« hors de leurs fonctions judiciaires, une garantie suffisante dans 
» la juridiction ordinaire des tribunaux correctionnels, à la dif-

férenec des officiers du ministère public près des tribunaux 
» correctionnels et de première instance, qui sont revêtus d'un 
« caractère public permanent, et devaient, à ce titre, être sou-
« mis, pour des faits de même nature, non pas au jugement de 
0 leurs collègues du même ordre, mais à une juridiction supé-
» rieure et à une procédure spéciale, pour prévenir l'impunité 
« comme les poursuites vexatoircs ; 

« Que, d'autre part, la différence de rédaction entre l'art. 474 
« et l'art. 483 est fondée sur ce que, dans ce dernier article, il 
» s'agit de délits commis dans l'exercice des fonctions judiciaires, 
- et que, dans ce cas, il convenait que tous les magistrats et fonc-
« lionnaires y dénommés fussent garantis par le privilège d'une 
• juridiction et de formalités exceptionnelles, à raison de la con-
• sidération qui doit rester attachée à ces fonctions elles-mêmes; 

» Par ces motifs, et ouï M . K E P P E N N E , substitut du procureur 
« du roi, en ses conclusions conformes, le Tribunal déclare le 
« cité non recevablc ni fondé dans son exception d'incompétence; 
1 ordonne qu'il sera passé outre à l'instruction au fond ; con-
« damne le prévenu aux frais de l'incident... « 

« Ouï M . le conseiller D E M O N G E en son rapport, le prévenu 
dans son interrogatoire, la partie civile dans ses observations, le 
défenseur du prévenu dans ses observations cl moyens à l'appui, 
tendants à ce qu'il plaise à la cour réformer le jugement dont est 
appel et décider que le tribunal de première instance est incom
pétent pour statuer sur cette poursuite, le ministère public en son 
réquisitoire, tendant à la confirmation du jugement a qnn ; 

« Après en avoir délibéré, la Cour, adoptant les motifs des pre
miers juges, confirme le jugement dont est appel... >< (Du 19 dé
cembre 1857. — Plaid. M « B L R Y . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf. .-Poitiers, 24 j u i n 1853 ( S I R E Y -

D E V I L L E N E U V E , 1854, 2 , 199); — L E G R A V E R E N D , Législation 
criminelle, t. I e r , n° 177. 

Contra, Limoges, 6 j u i n 1851 ( S I R F . Y , 1851 , 2 , 621). 

Documents statistiques. 
F R A N C E . — E S P A G N E . — C O N S T R U C T I O N S R E L I G I E U S E S . — Pour 

avoir une idée du mouvement imprimé par la religion catho
lique à l'art de bâtir, un auteur rappelle qu'en France, avant 
la révolution de 1795. il y avait 50,000 églises, 1,500 abbayes, 
8,500 chapelles, 2,800 prieurés, 1,700,000 clochers, sans comp
ter les monastères, les palais épiscopaux et les Hôtels-Dieu. En 
Espagne, il y a plus de 70,000 grandes églises : il n'y en eut pas 
moins de 10,000 élevées sous le règne de don Jaime I " , roi 
d'Aragon. 

On peut ajouter à cette énumération le détail suivant qui fait 
connaître les richesses artistiques renfermées dans certaines égli
ses. La cathédrale de Chartres compte 6,000 statues, celle de 
Reims 3,000, celle de Paris 1,200. 

Comme preuve de la munificence qui préside à l'érection des 
édifices du culte, un journal prussien rapporte que la cathédrale 

de Berlin, dont la construction doit être reprise prochainement, 
I coûtera, d'après l'estimation faite, au moins cinq millions de tha-
I 1ers. Le clocher sera plus haut que la coupole de Saint-Pierre à 

Rome. 
E T A T S R O M A I N S . — I l résulte d'un document récemment émané 

du vicariat général à Rome qu'il y avait, en 1857, dans les 54 pa
roisses de cette ville, 38 évêques, 1,350 prêtres, 2,391 religieux, 
1,930 nonnes, 956 séminaristes et élèves, 275 acatholiques sans 
compter les juifs, 38,926 familles, en tout 179,952 habitants. 

A N G L E T E R R E . — Dans les deux sessions de 1857, la Chambre 
des communes d'Angleterre a tenu 116 jours de séance, représen
tant 903 heures 5/4, ce qui donne une moyenne de 7 heures 
47 minutes par séance. 

Les séances les plus longues ont été celles du vendredi 7 juillet, 
16 heures 1/2; jeudi 50 et vendredi 51 juillet, 15 heures 1/2 la 
première et 14 1/2 la seconde. 

Pendant les deux sessions, la Chambre a tenu séance, passé 
minuit, 91 heures 5?4. 

Le nombre des faillites déclarées, pendant les huit dernières 
années, dans le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne se répartit 
comme suit : 

1850 836 1854 1,264 
1851 874 1855 1,409 
1852 845 1856 1.205 
1855 746 1857 1,481 

Total 3,299 Total 5.559 

Moyenne 825 Moyenne 1,359 
Le total de la période entière est donc de 8,658 faillites, soit en 

moyenne, par année. 1082. 
A U T R I C H E . — Les écrits politiques et non politiques qui sont 

publiés dans la monarchie autrichienne ont atteint le chiffre de 
554. Les journaux politiques sont au nombre de 97, savoir : 58 en 
allemand, 10 en slave, 19 en italien, 8 en hongrois, 2 en romain, 
1 en grec. II y a 257 journaux non politiques, savoir : 125 en al
lemand, 21 en slave, 89 en italien, 20 en hongrois, 1 en français, 
I en russe. 

A U T R I C H E . — S T A T I S T I Q U E C R I M I N E L L E D E 1856. — Des tableaux 
statistiques récents constatent que. pendant l'année 1856, le nom
bre des accusés a été, dans tout l'empire d'Autriche, de 42.252, 
dont 25,549 sont restés en étal de détention préventive, 18,531 
en liberté pendant l'instruction du procès, 552 fugitifs ou Iatitants. 

1,099 accusés ont été déclarés innocents et relâchés, 5,555 ac
quittés faute de preuves suffisantes. 

59condamnés à mort ont obtenu leur grâce, 85 ont été exécutés. 
21 accusés ont été condamnés aux travaux forcés à perpétuité, 

500 de 10 à 20 ans de travaux forcés, 653 de 5 à 10 ans, 4,691 de 
1 à 5 ans, 4,455 de 6 mois à 1 an. 

1,056 individus ont été condamnés à l'emprisonnement, 902 à 
la simple détention, 86 à des amendes et 112 à des châtiments 
corporels. 

En résumé, 50,755 individus, soit d'après la population de 
l'empire un habitant sur 1,250 âmes, ont été condamnés pour 
crime ou délit. 

Les poursuites ont été discontinuées contre 179 accusés, 278 
sont morts avant le jugement, 247 sont parvenus à se soustraire à 
leur peine par la fuite. 

Parmi les condamnés, 50 l'avaient été du chef de haute trahi
son, 123 pour offenses contre les membres de la famille impériale, 
9 pour avoir troublé la paix publique,20 pour rébellion et émeute, 
1,281 pour violences publiques de diverses sortes. 

Dans ce dernier nombre, 39 avaient été condamnés pour rapt, 
185 pour concussion, 287 pour menaces de mort, 157 pour abus 
d'autorité en qualité de fonctionnaire ou pour y avoir poussé, 131 
pour faux en écriture de commerce, 56 pour fausse monnaie, 101 
pour trouble apporté à l'exercice du culte, 400 pour attentat à la 
pudeur avec violences, 226 pour assassinat, 142 pour infanticide, 
264 pour homicide, 27 pour avorlement, 55 pour exposition 
d'enfant. 

On comptait en outre 1,818 condamnations pour voies de fait 
graves, 212 pour incendie, 22,050 pourvoi et complicité de vol, 
555 pour abus de confiance, 580 pour brigandage, 2,309 pour 
escroquerie, 14 pour bigamie, 112 pour calomnie et 77 pour as^ 
sistance prêtée à des malfaiteurs. Enfin on a constaté qu'aucune 
condamnation n'avait été prononcée pour duel. 

P A Y S B A S . — D'après le Wcckblad van hel regl du 7 janvier 
1838, n° 1919, les trois universités néerlandaises de Leidcn, 
d'Utrechtet de Groningen ont compté 1,415 étudiants en 1856 et 
1,409 en 1857. La part de l'université de Leidcn s'est élevée, 
pendant ces deux années, à 629 et 597, celle de l'université 
d'Utrccht à 562 et 590, celle de l'université de Groningen à 224 
et 222 étudiants. 

B R U X E L L E S . — I M P . D E F . V A N D E R S L A G H U O I . E N , R U E H A U T E . 200 . 
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JURIDICTION CITILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e c i v i l e . — P r é s i d e n c e d e 9 1 . D e t e r i a c h e , p r . p r é s . 

T E S T A M E N T A U T H E N T I Q U E . — T É M O I N S . — S I G N A T U R E . 

M E N T I O N . 

La présence des témoins à la confection d'un testament authentique 
est indispensable; mais cette présence, sauf en ce qui cotíceme la 
lecture, peut s'induire de l'ensemble des énoncialions que l'acte 
renferme. 

Admettre cette induction, c'est décider une question de fait dont la 
solution échappe au contrôle de la cour de cassation. 

Il n'est pas nécessaire, à peine de nullité, de donner lecture aux té
moins de la déclaration du testateur qu'il ne peut siyncr. 

Les serviteurs du testateur on des légataires peuvent être témoins à 
un testament par acte public. 

Le testateur est censé choisir les témoins au testament. 

( D E L A N Î S O Y - C L E R V A U X C . D E B E R L O , V E U V E D E T O R N A C O . ) 

L e prince N . De Rheina-Wolbeek s'est en vain pourvu 
en cassation contre l 'arrêt de la cour de Liège, rapporté 
à notre t. X V , p. 246. 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, tiré de la vio
lation des art. 071, 972, 973 et 1001 du code civil : 

« Attendu que, d'après l'art. 971 du code civil, la présence des 
témoins à la confection du testament par acte public est indispen
sable à sa validité, mais qu'aucune disposition n'exige que leur 
présence à chacun des actes qui constituent la réception (les der
nières volontés soit constatée d'une manière spéciale et expresse, 
si ce n'est en ce qui concerne la lecture du testament lui-même ; 

« Que la loi, n'ayant rien déterminé sur la forme cl les expres
sions qui doivent servir à constater la présence des témoins, la 
mention de celte présence à chacune des parties de l'acte peut 
s'induire de l'ensemble des énonciations qu'il renferme ; 

« Qu'il doit suffire que la contexture de l'acte ne puisse donner 
matière à aucun doute raisonnable, et que, sous ce rapport, la 
question de savoir s'il a été satisfait aux formes légales, rentre 
dans le pouvoir d'interprétation, dont les juges sont nécessaire
ment investis ton tes les fois qu'il s'agit de déterminer le sens et la 
portée des énonciations d'un acte; 

» Qu'ainsi, et alors que, d'ailleurs, le contexte de l'acte ne pré
sente pas la moindre intermittence dans les différentes opérations 
qui y sont énoncées, la cour d'appel de Liège a pu décider, en 
fait, qu'il résulte de l'ensemble du testament du 16 septembre 
1854, que les témoins instrumentales ont été témoins de la dé
claration du testateur de ne pouvoir signer, parce que l'acte fail 
mention expresse de leur présence au commencement et à la fin 
de l'aclc, qui est présumé de droit avoir été fait sans désemparer 
en un seul et même contexte; 

« Que cette décision, qui ne viole aucune des dispositions citées 
à l'appui de ce premier moyen, échappe nécessairement au con
trôle de la cour de cassation ; 

« Sur le deuxième moyen de cassation, tiré de la violation des 
mêmes textes du code civil, en ce que le testament constaterait 
qu'il n'a été donné lecture que des dispositions de dernière vo
lonté du testateur, de l'acte destiné à les constater : 

« Attendu que, quelque importante que soit la déclaration 
exigée par l'art. 975 du code civil, à l'effet de constater la volonté 
permanente du testateur, il résulte néanmoins du texte même de 
l'art. 972 du même code, que la lecture exigée par cet article, et 

qui doit être faite au testateur en présence des témoins, à peine 
de nullité, est celle du testament dicté par le testateur et écrit par 
le notaire, tel qu'il a été dicté, c'est-à-dire, comme s'en exprimait 
formellement l'art. 23 de l'ordonnance de 1755, la lecture des 
dernières volontés du testateur; 

« Attendu que le code civil, pas plus que les articles 5 et 25 de 
cette ordonnance et la loi du 25 ventôse an X I , n'exigent, à peine 
de nullité, la lecture des autres parties de l'instrument qui con
state la réception régulière de l'acte ou du testament; 

« Qu'ainsi le second moyen de cassation ne peut être accueilli ; 
« Sur le troisième moyen de cassation, tiré de la violation des 

art. 10 et 68 de la loi du 25 ventôse an X I , et de la fausse inter
prétation de l'art. 975 du code civil, eu ce que l'arrêt attaqué a 
décidé que les serviteurs du testateur et du légataire peuvent être 
témoins testamentaires : 

« Attendu que, de même que l'ordonnance de 1755 contenait 
un litre particulier sur les qualités que doivent réunir les témoins 
testamentaires, de même le législateur du code civil a déterminé 
d'une manière spéciale et complète tout ce qui concerne ces 
témoins ; 

« Que cela résulte non-seulement des dispositions qui modi
fient, reproduisent ou mettent certaines conditions exigées par la 
loi du 25 ventôse an X I . mais encore des travaux préparatoires 
du code civil, et qu'ainsi il faut admettre, comme le disait le tri
bun J A L B E R T , dans son rapport du 29 avril 1805, que. la loi géné
rale ne peut être invoquée en cette matière, alors qu'une loi par
ticulière règle tout ce qui est relatif aux témoins; 

« Attendu que si, sous ce rapport, le code civil s'est écarté de 
la sévérité de la loi du 25 ventôse, cette dérogation aux règles gé
nérales se justifie par cette double considération que le législateur 
a exigé en cette matière un plus grand nombre de témoins, cl 
que, comme on s'en est exprimé en séance du conseil d'Etat du 
10 mars 1803, c'est le testateur lui-même qui est censé choisir les 
témoins qui sont investis de sa confiance; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E C L V P E R en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. L E C L E R C Q , 

procureur général, rejette le pourvoi... » (Du 22 janvier 1858. 
Plaidant MM" D O L E Z C . B O S Q U E T , F O R G E U R , B A Z E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r la troisième question du sommaire, 
V . D A L L O Z , Notiv. R é p . , V° Disposition, n° B 2 9 1 8 et suiv. 
L a jurisprudence est presque universellement conforme à 
l'opinion admise par l 'arrêt que nous recueillons. 

S u r la première question. V . Conf., D A L L O Z , I B . , n° 5 1 1 9 . 

S u r la quatr ième, V . Conf. encore, D A L L O Z , loc. cit., 
n ° ! 3 1 6 6 et 3 2 0 1 . — M E R L I N a varié sur la question. Mais 
depuis le changement survenu chez cet auteur, D U R A N T O N 

seul , croyons-nous, soutient encore la thèse que défendait 
le pourvoi dans l'espèce actuelle. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

P r e m i è r e e h n i n l j . — P r é s i d e n c e d e M . D e P a g e , p r . p r é s . 

P A S S A G E P U B L I C . — A C Q U I S I T I O N . — P R E S C R I P T I O N . A T L A S 

D E S C H E M I N S V I C I N A U X . — D É S I G N A T I O N . — P L A N C A D A S 

T R A L . 

Le droit de passage public peut être acquis par prescription, au 
profit d'une commune, sur un chemin dont le sol appartient à des 
particuliers. 

Il importe peu que, dans l'atlas des chemins vicinaux, le chemin 
porle le nom de servitude ; qu'il n'y ait eu aucun travail exlé-
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rieur et permanent construit ou entretenu par la commune; que 
le chemin fût réparé par les riverains avant la confection de 
l'atlas et qu'il ne soit pas mentionné sur le plan cadastral. 

( S E L S - D U E Z C . L A C O M M U N E D E D E U R N E . ) 

Le tribunal d'Anvers rendit , le 51 décembre 1855, le j u 
gement suivant, qui fait connaître les faits cotés par la 
commune intimée : 

J U G E M E N T . — «. Attendu que, par exploit du 1 0 novembre 1 8 5 2 , 

le demandeur a fait citer devant ce tribunal : 1 ° le garde cham
pêtre de la commune de Deurne; 2 ° la commune de Deurne, re
présentée par son collège des bourgmestre et échevins en la per
sonne de son bourgmestre, Georges Cogels, pour entendre dire 
qu'aucune servitude quelconque de passage ne grève sa propriété 
du côté de l'est d'une parcelle de terre située à l'endroit dit Grang-
veld, sous Deurne; que partant c'est sans droit que les cités ont 
fait combler les fossés cl arracher les barrières qu'il y avait éta
blies; voir faire défense de le troubler à l'avenir dans la paisible 
possession de sa propriété, et à s'entendre condamnera 2 0 0 fr. à 
litre de dommages-intérêts pour s'être permis ces voies de fait 
illégales et arbitraires ; 

» Attendu que la défenderesse, dans ses conclusions du 17 fé
vrier 1 8 5 5 , a coté plusieurs faits qu'elle demande à prouver en 
cas de dénégation, et desquels faits elle infère qu'elle n'a fait 
qu'user de son droit; 

« Attendu que c'est à tort que le demandeur, tout en déniant 
les faits posés par la défenderesse, soutient (pie ces faits sont irre-
lcvants, parce que, s'ils étaient prouvés, ils établiraient dans leur 
ensemble les caractères exigés par la doctrine et la jurisprudence 
pour constituer le droit de passage public au chemin vicinal acquis 
a une commune; qu'il y a donc lieu d'admettre la défenderesse à 
la preuve de ces faits, surtout quand on considère que, si le che
min de servitude réclamé par la commune constitue une charge, 
c'est moins au profit d'autres fonds (pie dans l'intérêt de la com
munauté générale des habitants; d'où il suit que la prohibition de 
l'art. 091 du code civil est sans application dans l'espèce et que 
ce chemin peut s'acquérir par une possession de trente ans qui 
réunisse tous les caractères légaux ; 

« Par ces motifs, ouï M . M E S D A C I I , substitut du procureur du 
roi, en ses conclusions conformes, le Tribunal, avant de statuer 
au fond, admet la défenderesse à prouver par toutes voies de 
droit, même par témoins : 1° que depuis nombre d'années, et 
notamment depuis plus de trente ans. il existe un chemin pour 
piéton et voitures entre la propriété du demandeur et celle des 
demoiselles Deniculdcr sœurs; 2" que ce chemin joint de chaque 
côté la voie publique; que notamment il relie la roule dite Heren-
lalschc-bacn au chemin dit Boterlaersche-weg; 5" qu'il sert de 
communication aux habitants du hameau dit Bolerlaer avec ladite 
route; 4 ° qu'il se relie de chaque côté au chemin qui s'étend 
depuis l'endroit dit Fleerackerhoef jusqu'à l'endroit dit Pape-
gaeyhoef, traverse plusieurs propriétés et les met en communica
tion avec les voies publiques; 5" que non-seulement il a été porté 
sans réclamation sur le tableau des chemins vicinaux dressé en 
exécution de la loi du 1 0 avril 1 8 4 1 , mais qu'on le voit figurer déjà 
sur le plan géométrique parcellaire de la commune, approuvé, le 
2 9 janvier 1 8 1 0 , par le préfet des Deux-Nèlhcs; 0 ° que ce che
min, très-fréquente, a constamment servi à l'usage public et a été 
considéré comme ayant cette destination; 7 ° que la défenderesse 
était depuis plus de trente ans en possession paisible et non inter
rompue dudit chemin, lorsque le demandeur, devenu seulement 
depuis la fin de 1 8 5 2 , acquéreur de la parcelle de terre dont il 
s'agit, a jugé convenable de changer un élat de lieux que ses pré
décesseurs avaient constamment respecté, en faisant placer une 
barrière et creuser un fossé à l'entrée du chemin, au risque d'oc
casionner de graves accidents; 8 ° qu'en rétablissant d'office les 
lieux dans leur élat primitif,après avoir inutilement mis le deman
deur en demeure de le faire, la défenderesse n'a fait qu'user de son 
droit et remplir un devoir administratif ; qu'ainsi, ni elle ni son 
préposé, le sieur Slacts, ne sauraient avoir encouru la moindre 
responsabilité de ce chef; réserve au demandeur la preuve con
traire... » (Du 51 décembre 1 8 5 5 ) . 

Appel par Sels-Duez. 

L'appelant soutint devant la cour, comme il l'avait fait 
devant le tr ibunal d'Anvers, que les deux routes mention
nées par le jugement étaient reliées par d'autres voies; que 
le chemin litigieux figure dans l'atlas sous la dénomination 
de chemin de servitude; que jamais la commune n'avait 
fait aucun ouvrage d'entretien ou d'amélioration, ni au 
chemin ni à l'aqueduc construit sur le fossé; que, dans 
leur ensemble, les faits cotés ne réunissaient pas les carac

tères exigés par la doctrine et la jurisprudence pour con
stituer le droit de passage public au profit d'une commune, 
puisque, indépendamment de l'absence de tout ouvrage 
extér ieur et permanent, il résulte de l'atlas m ê m e qu'an
tér ieurement à la loi du 10 avr i l 1841, le chemin n'était 
pas réparé par la commune. 

II fit remarquer encore que le chemin litigieux n'était 
pas indiqué dans le plan cadastral et s'attacha à démon
trer qu'il n'y avait pas unité du chemin depuis le Papc-
gaeyhoef jusqu'au Fleerackerhoef, et qu'au lieu d'un seul 
chemin de 1,200 mètres , il y avait en réalité plusieurs 
chemins distincts. 

L ' i n t i m é répondit que la sinuosité du chemin n'a aucune 
influence sur sa nature ; qu'elle s'explique par la division 
des propriétés longées par le c h e m i n ; que son unité ne dé
pend nullement du point de savoir s'il forme tout entier 
une ligne droite; que la non-existence de travaux exté 
rieurs et permanents et l'absence de réparations faites par 
la commune, antér ieurement à la loi du 10 avr i l 1841, ne 
suffisent pas pour rendre irrelevants les faits cotes; que 
ces faits démontrent dans leur ensemble qu'il n'y a, dans 
l'espèce, ni fonds servant ni fonds dominant, et que le che
m i n , qui relie entre eux deux points opposés et met en 
communication avec lui lotîtes les propriétés intermédiaires 
qu'il unit enlre elles, offre tous les caractères d'un chemin 
vicinal ; que l'existence de travaux extérieurs et permanents 
n'est invoquée par la jurisprudence que comme une preuve 
surabondante de l'existence apparente et continue du che
m i n , niais que l'absence de culture pendant trente années 
suffit pour la prouver et pour exclure toute idée de p r é c a 
rité (Cass. I L , 25 féwier 1841); que, la commune n'étant 
pas propriétaire du sol, il est naturel que les r iverains du 
chemin l'aient cnlre lenu avant la loi du 10 avri l 1841; 
que, si le chemin pinte le nom de servitude dans l'atlas de 
la commune, ce fait est sans importance : 1° parce que tout 
ce qui concerne les servitudes établies pour l'utilité com
munale est régi par des lois particulières, et non par les 
art. 090 c l suiv. (art. 050, code c i v i l ; — Cass. B . , 16 avri l 
1849 [ B E I . G . J L I ) . , V I I , p. 1-150]); 2" qu'en se servant de 
cette expression, les auteurs de l'atlas ont entendu parler 
d e l à servitude vicinale de passage, et qu'ils ont évidem
ment employé ectle expression dans le sens spécial et res
treint qui lui a élé donné dans la discussion de la loi sur 
les chemins vicinaux [Commentaire de M . D E I . E B E C Q I E , 

n° 80); ([ue les servitudes vicinales de, passage forment, 
comme l'a r e m a r q u é M . L I E D T S , la grande majorité des che
mins vicinaux ( In . , n"" 11 et 81); que, si le chemin litigieux 
n'est pas indiqué sur le plan cadastral, cette omission ne 
peut exercer aucune influence sur le litige. 

A R R Ê T . — » Adoptant les motifs des premiers juges el attendu 
que le fait posé par l'intimée dans ses conclusions additionnelles 
devant la cour, est pertinent, en ce que, s'il était vérifié, il eorro-
borrerait ceux articulés en première instance, la Cour, M . l'avocat 
général C O R B I S I E R entendu et de son avis, met l'appel à néant; 
confirme en conséquence le jugement attaqué, et faisant droit sur 
les conclusions additionnelles de l'intimée, déclare pertinent le fait 
par elle posé et l'admet à prouver, par toutes voies de droit, té
moins compris, que « le chemin litigieux porte, depuis un temps 
immémorial, le nom de Lunyc-Bacn ; » partie adverse admise en 
preuve contraire; donne acte à l'intimée de ses réserves; condamne 
l'appelant à l'amende et aux dépens... » (Du 21 décembre 1 8 5 7 . 
Plaid. M M C » D O L E Z , L . L E C L E R C Q C . V E R V O O R T , C A S I E R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf., le jugement rendu par le 
tribunal d'Anvers, le 14 août 1851, l 'arrêt de la cour de 
cassation de Belgique, du 25 février 1841, ainsi que les 
arrê t s rendus par la cour de Bruxelles, le 19 décembre 
1853, et par la cour de cassation de Belgique, le 28 jui l let 
1854, en cause de David-Verbis t contre la ville d'Anvers 
( B E I . G . J i ' D . , I X , p. 1487; X I I , p. 227 et 1495). 

V . aussi l 'arrêt rendu par la cour de cassation de Belgi
que, le 16 avri l 1849 ( I B . , V I I , p. 1130). 



COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
P r e m i è r e c h a n i b . — P r é s i d e n c e d e M . D e B r h r . p r . p r é s . 

M I N E R A I D E F E R . — E X T R A C T I O N . — • S U S P E N S I O N . — R E D E V A N C E | 

A N N U E L L E . 

Celui qui a obtenu le droit d'extraire le minerai de fer gisant dans 
une propriété, au fur et à mesure de ses besoins, moyennant une 
redevance payable annuellement et proportionnée aux quantités 
extraites, n'a pas le droit de cesser arbitrairement Vcxtractio?i 
du minerai. 

( M I N E U R c. C I I A M P E A U X . ) 

A R R Ê T . — « Dans le droit : 
« Y a-t-il lieu d'émciidcr le jugement, en ce qu'il reconnaît le 

droit aux intimés de suspendre on cesser à leur gré l'extraction du 
minerai dans le terrain des appelants? 

« Considérant qu'il est constant, en fait, qu'en 1835, les appe
lants Mineur ont cédé à l'intimé Ciiampeaux le droit d'extraire 
exclusivement, au fur et à mesure de ses besoins et de la manière 
qui lui conviendrait, le minerai de fer gisant dans le pré Mattelet; 
qu'ils ont fait cette cession moyennant 5,000 fr., et à la charge 
de payer annuellement, le 1 e r août, 2 fr. pour chaque censé de 
mines non lavées 

o Considérant que les conventions doivent être interprétées et 
exécutées de bonne foi, qu'il est indubitable qu'en traitant pour 
l'exploitation avec Ciiampeaux, les appelants ont voulu faire fruit 
du minerai gisant dans leur propriété; 

« Qu'on ne saurait doue leur prêter l'intention de laisser l'ac
quéreur exploiter à son gré et reculer indéfiniment leur jouis
sance; que le contraire ressort de la teneur de la convention, et 
notamment de l'obligation imposée à l'exploitant de régler c l 
payer chaque année le dérentage stipulé pour l'extraction du mi
nerai ; 

« Que ce que les intimés ont pu faire précédemment n'est 
qu'une tolérance qui ne saurait tirer à conséquence; 

« D'où il suit qu'il leur incombe d'exploiter dans la mesure 
de leurs besoins conformément à ce qui a été convenu, et qu'il ne 
leur est pas loisible de cesser ou suspendre à leur gré l'exploita- I 
tion de la mine concédée par les appelants; j 

» Parées motifs, la Cour déclare l'appel rccevalilc, et y faisant 
droit, met à néant le jugement a quo en ce qu'il reconnaît dans le 
chef des intimés le droit de cesser arbitrairement et à leur gré 
l'exploitation du minerai dans le pré Mattelet; entendant quant à 
ce, dit qu'il y a obligation pour les intimés d'exploiter le minerai 
dont il s'agit dans la mesure de leurs besoins; pour le surplus, et 
par les motifs des premiers juges, ordonne que le jugement a quo 
sortira son effet en principal et accessoires ; condamne les intimés 
à la moitié des dépens de l'instance d'appel; compense l'autre 
moitié; ordonne la restitution de l'amende... » (Du 7 mai 1835. 
Plaid. MMC 8

 Z O U D E , R O B E R T . ) 

• — — 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e I H . L e r o u x , j u g e . 

P R O P R I É T É A R T I S T I Q U E E T L I T T É R A I R E . D R O I T D E P R O P R I É T É . 

P R E U V E . C E S S I O N . C O N V E N T I O N A V E C L A F R A N C E . 

O E U V R E S D ' A R T . S C U L P T U R E , — D É P Ô T . V E N T E . 

Le demandeur en dommages-intérêts, du chef de contrefaçon d'une 
œuvre d'art, doit d'abord établir son droit de propriétaire, 
comme inventeur on comme cessionnairc de l'auteur. 

Cette preuve de propriété peut se faire par tontes voies de droit et 
notamment par témoins. — A moins toutefois, quant à ce der
nier mode de preuve, que le contrefacteur poursuivi n'excipe 
d'un droit de propriété que l'auteur lui aurait également trans
mis. 

Antérieurement à la convention artistique et littéraire avec la 
France, du 22 août 1852, sanctionnée par la loi du 12 avril 
1854, aucune loi n'accordait à l'étranger le droit de poursuivre 
en Belgique la répression des contrefaçons de ses oeuvres. 

Depuis cette convention, les étrangers sont mis en Belgique sur la 
même ligne que les Belges pour la poursuite de ces contrefaçons. 

La convention avec la France ne règle que les œuvres d'art de l'in
telligence, et non les produits industriels et commerciaux. 

C'est la loi du 19 juillet 1795, et non la loi du 18 mars 1800, 
qui est applicable à la sculpture artistique. 

Ni la convention avec la France, ni la loi du 19 juillet 1793, 
n'imposent au sculpteur qui veut se réserver un droit exclusif de 
propriété aux œuvres créées par lui,'l'obligation d'effectuer au
cun dépôt. 

Aucune disposition du traité avec la France n'interdit le droit de 

vendre, postérieurement o ce traité, des œuvres de sculpture 
coulées antérieurement. 

Le détenteur de ces œuvres n'a aucune formalité à remplir pour que 
ce droit lui soit réservé. 

( D A U B R É E C . B O U V I E R . ) 

Daubrée , éditeur d'oeuvres d'art à Par i s , a acheté de 
l'héritière de Cumberworth , sculpteur, différents modèles , 
parmi lesquels une indienne et une négresse. Cette cession 
a été faite verbalement, ou tout au moins par un acte que 
le demandeur ne verse pas au procès. 

Bouvier a coulé de ces statuettes et en a vendu depuis la 
convention avec la France . 

Action devant le tribunal de Bruxelles en dommages-in
térêts . 

J U G E M E N T . — « Attendu que la demande a pour objet l'obtention 
de dommages-intérêts du chef de contrefaçon de deux statuettes 
représentant l'une i»ie indiennne et l'autre une négresse; 

<• Sur l'exception déduite de ce que le demandeur ne justifie 
pas de son droit de propriété: 

« Attendu que le demandeur allègue que l'artiste Cumberworth 
est l'auteur des statuettes, ce que dénie le défendeur; 

« Attendu que les exemplaires en bronze produits par le de
mandeur portent, en effet, le nom de ce statuaire, mais que la 
présomption dérivant de cette signature est insuffisante pour éta
blir juridiquement la qualité d'auteur; 

« Attendu qu'en ordre subsidiaire, le demandeur offre de 
prouver que les deux statuettes sont bien l'œuvre de Cumber
worth; que celte offre est relevante et que la preuve testimoniale 
est admissible, vu l'impossibilité, en pareille matière, de se pro
curer une preuve littérale; 

» Attendu qu'il résulte des éléments de la cause que Cumber
worth a laissé pour héritière universelle Constance Cordonnier, et 
que celle-ci a déclaré, le 5 juin 1830, avoir vendu au demandeur, 
en juillet 1853, la propriété des statuettes dont il s'agit; 

» Attendu que celle transmission successive par testament et 
vente emporte la preuve que le demandeur a succédé au droit de 
propriété de l'auteur, si lant est que Cumberworth soit reconnu 
Ic i ; qu'en effet, aucune disposition légale n'exige que la cession 
de ce droit soil prouvée par des actes ayant date certaine avant le 
litige, et, une fois la cession reconnue et établie, le défendeur est 
sans intérêt et parlant sans qualité pour en critiquer la date, à 
moins qu'il n'excipe, ce qu'il ne fait pas, d'un droit de propriété 
que l'auteur lui aurait également transmis; 

« Au fond : 

« Attendu qu'antérieurement à la convention littéraire et artis
tique conclue avec la France le 22 août 1852, et sanctionnée par 
la loi du 12 avril 1854, aucune loi ni aucun traité n'accordait en 
Belgique un droit de propriété aux auteurs d'oeuvres de sculpture 
publiées en France ; 

« Attendu que c'est à tort que le demandeur invoque la loi du 
17 juillet 1793 qui constitue et règle la propriété des œuvres de 
sculpture, car cette loi a eu pour but unique de protéger les 
beaux-arts dans le pays, et non de favoriser des œuvres créées à 
l'étranger ; 

<t Attendu même que la conclusion du traité international de 
1852, qui abolit la contrefaçon, prouve que les lois antérieures 
la toléraient; 

» D'où il suit que la demande en dommages-intérêts n'est pas 
fondée en ce qu'elle concerne les contrefaçons qui ont précédé la 
convention précitée; 

u Attendu, relativement aux contrefaçons postérieures, que 
l'art. 1 e r de la convention accorde, en Belgique, aux auteurs d'oeu
vres de sculpture publiées pour la première fois en France, les 
mêmes avantages que la loi belge accorde aux auteurs d'ouvrages 
d'art publiés pour la première fois dans le pays; 

o Attendu qu'il s'agit, dans l'espèce, non de simples produits 
industriels et commerciaux qui empruntent à l'art la richesse ou 
l'élégance de ses formes, mais de statuettes qui, par elles-mêmes, 
sont de véritables oréalions de l'art, qui ont l'art pour but, et 
dont la reproduction seule a nécessité le secours de l'industrie, ce 
qui n'altère en rien leur nature primitive; que, dès lors, ces objets 
sont des œuvres de sculpture dans le sens de la convention inter
nationale ; 

« Qu'il suit ultérieurement de là que ce n'est pas le cas de faire 
application de la loi du 18 mars 1800, relative aux dessins de 
fabrique, mais de celle du 19 juillet 1793, qui a pour objet, ainsi 
que le démontre le rapprochement de ses art. 1, 3 cl 7, de proté
ger contre les effets de la contrefaçon les productions du génie qui 
appartiennent aux beaux-arts, dont la sculpture est une des 
formes ; 



« Attendu que la propriété des œuvres dues à la statuaire se 
conserve indépendamment de tout dépôt, l'art. G de la même loi 
n'exigeant cette formalité que pour les ouvrages de littérature et 
de gravure ; 

» Attendu qu'en présence de ces principes et de ces faits, le de
mandeur puise, dans la combinaison du traité de 1852 et de la loi 
de 1795, le droit d'actionner en réparation civile ceux qui ont 
contrefait, postérieurement au traité, les statuettes dont il s'agit, 
bien qu'elles n'aient pas été déposées au lieu déterminé par la loi; 

« Attendu que la reproduction, avant le traité, des œuvres 
étrangères n'étant pas réputée contrefaçon dans le sens de la loi 
de 1795, ainsi qu'il est dit ci dessus, il s'en suit que la vente, après 
le traité, des exemplaires exécutés antérieurement est licite, à 
moins que le traité lui-même ne soit venu modifier ce droit ; 

« Attendu qu'aucune disposition de ce traité n'impose aux dé
tenteurs de copies d'oeuvres de sculpture une condition quel
conque pour conserver intact leur droit de vente; qu'il se voit, 
au contraire, de l'ensemble des clauses de la convention que les 
parties contractantes ont voulu reconnaître les droits acquis et 
laisser les faits antérieurs en dehors de la convention ; 

« Attendu que si, pour prévenir toute difficulté ou complica
tion, quant au passé, à raison des livres, gravures et lithographies, 
l'art. 15, combiné avec la déclaration complémentaire du 22 août 
1852. a soumis ces objets à la formalité du timbre, celte exception 
doit être strictement renfermée dans les limites qui lui sont tra
cées et il serait contraire au texte comme à l'esprit du traité de 
l'étendre à d'autres objets que ceux qu'elle a eus spécialement en 
vue à cause de leur nature; 

« Attendu, dès lors, que l'aveu fait par le défendeur d'avoir 
vendu, depuis le traité, deux exemplaires des statuettes en ques
tion, coulés (MI bronze longtemps avant, ne peut avoir pour consé
quence de le rendre passible de dommages-intérêts; 

« Mais attendu que le demandeur articule, avec offre de preuve, 
que. depuis le traité, le défendeur a contremoulé les statuettes et 
en a vendu des exemplaires; 

« Attendu que si ces faits étaient établis, la contrefaçon serait 
manifeste ; 

« Par ces motifs, le Tribunal donne acte au demandeur de ce 
que le défendeur reconnaît avoir acheté, le 4 novembre 1855, de 
la daine Cordonnier-Cumberworlh et par l'intermédiaire du sieur 
Cassart, un exemplaire de chacune des statuettes dont il s'agit ; dé
clare le défendeur non rccevable à critiquer la date des actes par 
lesquels le demandeur établit sa qualité de cessionnaire des droits 
de l'auteur; déclare le demandeur non fondé à réclamer des dom
mages-intérêts du chef de contrefaçons antérieures à la convention 
internationale du 22 août 1852; dit que les statuettes, objet du 
litige, sont des œuvres de sculpture dans le sens de cette conven- • 
tionetdela loi du 19 juillet 1795; dit également que la propriété 
de ces œuvres n'est pas subordonnée au dépôt de deux exem
plaires dans un lieu déterminé par la loi ; dit, enfin, que la vente, 
après le traité, de contrefaçon d'ouvrages de sculpture fabriqués 
avant le traité et non revêtus de la formalité du timbre, n'assu- I 
jétit pas le vendeur à des dommages et intérêts; et avant de sta
tuer ultérieurement, admet le demandeur à prouver par tous les 
moyens de droit, même par témoins : 1° que l'artiste Cumber-
worth est l'auteur des deux statuettes représentant l'une une in
dienne et l'autre une négresse; 2° que depuis le traité avec la 
France, le défendeur a fabriqué des statuettes sur les épreuves du-
demandeur et en a vendu des exemplaires; commet, en cas d'en
quête, M. le juge G O U R D I N , et, vu l'éloignemcnt des témoins à en
tendre sur le premier fait, invite le tribunal de première instance 
de la Seine à déléguer un de ses membres pour procéder à leur 
audition; réserve les dépens; et, vu l'art. 20 de la loi du 25 mars 
1841, ordonne l'exécution provisoire du présent jugement, non
obstant appel et sans caution... » (Du 23 juillet 1857. — Plaid. 
MM M H O U T E K I E T c. V E R I I A E G E N A Î N É . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . , sur le mode de preuve en mat ière 
de propriété artistique : R E N D U , Truite du droit industriel, 
n" 785; — R E N O U A R D , t. I I , n" 165; — G A S T A M R I D E , n° 90; 

E T I E N N E B L A N C , p. 552; — E D . C A I . M E L S , de la Propriété et de 
la contrefaçon, n° 280, p. 575 etsuiv.;— Cass. F r . , 27 mars j 
1835 ( P A S I C , à sa date). ! 

Sur la seconde question, de l'application de la loi du 
19 juillet 1793 aux œuvres de sculpture, V . notamment les 
arrêts suivants , sous lesquels toute la jurisprudence est rap- j 
portée : L iège , 15 février 1844 ( B E L G . J U D I C , I I , 815); — ; 
Bruxelles, 14 novembre 1844 ( I B . , I I , 1689); — Cass. B . , 
10 février 1845 ( I B . , - I I I , 410); — Bruxel les , 9 août 1845 

( I B . , I I I , 1289); 8 décembre 1848 ( P A S I C , 1850, p. 556); — 
4 et 12 mai 1854 ( B E I . G . J U D I C , X I I , 755); - - Cass. F r . , ( 

2 août 1854 ( P A S I C , 1854, p. 549); — Rouen , 7 décembre 
1855 ( I B . , 1856, p. 233). 

Contra : Cass. F r . , 28 jui l let 1856 ( I B . , 1856, p. 812). 
Les questions que décide ce jugement, remarquablement 

mot ivé , sont de la plus haute importance, au point de vue 
de l ' interprétation de la convention du 22 août 1852 avec 
la France et du commerce des bronzes en Belgique. El les 
appellent également l'attention de la législature, tant au 
point de vue des lacunes qui ont été signalées dans ce traiti'1  

qu'à cause de la position tout exceptionnelle qu'il fait à 
nos fabricants de bronze et à l'absence de réciprocité qu'il 
y a pour ces derniers dans l'interprétation rigoureuse de 
cette convention, mise en rapport avec le tarif des douanes 
actuellement existant. 

D'une part , le jugement que nous venons de rapporter 
refuse de donner effet rétroactif h la convention avec la 
F r a n c e , en déniant à l'inventeur le droit de poursuite pour 
des ventes postérieures à la convention d'objets contrefaits 
avant cel le-ci . Mais n'est-ce pas rendre le traité lettre 
morte? C a r , comment pourra-t-on jamais prouver la con
trefaçon postérieure, surtout pour des œuvres de sculp
ture? On voit, par les annexes du tra i té , que les négocia
teurs de la convention avaient prévu ce danger. Auss i , 
pour les l ivres , etc., ont-ils ordonné des mesures tendant à 
le faire disparaître. Le tribunal avait h juger , dans l'es
pèce , si ces précautions étaient applicables aux sculptures, 
et il a décidé cette question négativement. 

D'autre part , au point de vue du commerce belge, 
comme le défendeur le faisait observer avec beaucoup de 
raison, la convention avec la France n'établit pas, en fait, 
une réciprocité parfaite entre les deux nations. Ains i les 
bronzes belges exportés en France paient un droit tres-
é l c v é , qui est presque une prohibition, tandis que les 
bronzes français importés en Belgique ne paient qu'un 
droit très-minime. 

De ces quelques courtes observations résulte pour nous 
la preuve que les négociateurs de la convention n'ont eu 
en vue que la l ibrair ie , et que l'industrie des bronzes, 
quoique très - importante , n'a été traitée que d'une façon 
tout accessoire. 

Nous le répétons, au point de vue de l'art en Belgique, 
i l serait vivement à désirer qu'une modification fût intro
duite dans celte loi. 

C . I I . 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 1M. C o r b l s l e r 

d e M é a u l t s a r t . 

S O C I É T É E N C O M M A N D I T E . — T I E R S . — N U L L I T É . — O B L I G A T I O N 

S O L I D A I R E . " 

Les tiers qui ont traité avec les membres solidaires et responsables 
d'une société en commandite, mais n'agissant pas sons la raison 
sociale, ne peuvent se prévaloir de la nullité de la société résul
tant de Vinaccomplissement de l'art, 42 du code de commerce, 
pour prétendre que cette société est en nom collectif et que le com
manditaire est solidairement obligé pour toutes les dettes. 

Alors surtout que rien ne prouve que les opérations faites aient 
tourné au profit de la société en commandite. 

( L E C U R A T E U R A L A F A I L L I T E voss F R È R E S E T S A N D E R S O N F R È R E S , 

I N T E R V E N A N T S c. K O T T E M I O F F . ) 

L e 1 e r jui l let 1853, les frères Voss, négociants à Bruxel les , 
et KottcnhofF, négociant à Schwelm (Prusse), formèrent , 
sous la firme Voss frères et contp., une société en nom col
lectif , dont le siège était à Bruxe l l e s , pour exploiter le 
commerce de quincail lerie. Sa durée était fixée jusqu'au 
1 e r ju i l le t 1859. 

L e 15 mars 1854, cette société fut confirmée par un acte 
n o t a r i é : l'apport de KottenholT fut fixé à 15 ,000 francs, et 
l'acle constate que, depuis le 1" jui l le t 1855, il avait été fait 



usage de la firme Voss frères, et il exige qu'à l'avenir on se 
servit de la véritable firme Voss frères et eomp. 

L e l o r décembre 1854 , un nouvel acte notarié intervint 
entre les associés aux termes duquel l'ancienne société était 
dissoute; une nouvel le , également établie à Bruxe l les , lui 
était substituée dans laquelle Kottenhoff n'entrait plus que 
comme commanditaire et pour un apport de 15 ,000 francs. 

Ces actes reçurent leur exécution, mais aucun ne fut pu
blié au vœu de l'art. 42 du code de commerce. 

L e 51 décembre 1855 , Kottenhoff fit déc larer la faillite 
des frères Voss par le tribunal de Bruxel les , et il demanda 
ensuite à être admis au passif : I o pour la somme de 
17,278 fr. 20 cent, à titre de créancier ordinaire du chef 
des versements de fonds, et 2 U par privilège comme tuteur 
légal de sou fils mineur , pour les appointements dus à 
celui-ci à titre d'employé des frères Voss. 

Le curateur et Sanderson frères, de Scheffield, créanciers 
admis à la faillite pour 8,i)00 francs, s'opposèrent à cette 
demande, et ils conclurent reconvenlionncllemcnt à ce que 
Kottenhoff fût déclaré associé en nom collectif et dès lors 
solidaire des faillis et comme tel responsable de toutes les 
obligations contractées pour la société et nolammcnt de 
toutes les créances admises au passif de la faillite. 

L a demande rcconvcutionncllc était fondée sur ce que, 
faute d'avoir publié à Bruxel les , l ieu du siège social, l'acte 
du 1 e r décembre 1854 qui avait substitué la société en com
mandite à la société en nom collectif établie le 15 mars 
1854, celte dernière, avait seule une existence légale quant 
aux tiers. 

De son côté, Kottenhoff prétendait que jamais les actes de 
société n'avaient reçus une exécution qui pût le rendre res
ponsable d'aucun des engagements des faillis et subsidiai-
remcn l qu'il n'y avait eu en tous cas qu'une société en 
commandite. 

J U G E M E N T . — « Attendu que le demandeur conclut à être admis 
au passif de la faillite de Voss frères : 1° par privilège à concur
rence de 1,875 francs pour appointements dus à son fils mineur, et 
2° purement et simplement pour la somme de 17,278 fr. "20 cent, 
du chef d'un compte transcrit en tète de l'exploit introductif 
d'instance ; 

« Attendu que, pour repousser cette demande, le curateur de 
la faillite Voss frères et les intervenants soutiennent que le 
demandeur est l'associé des faillis et concluent rcconventionnclle-
ment à ce qu'il soit dit et déclaré pour droit que Frédéric Kotten
hoff est associé en nom collectif avec Théodore et Frédéric Voss; 
qu'en cette qualité, il est débiteur solidaire avec ces derniers de 
toutes les obligations contractées pour le commerce social et spé
cialement de toutes les dettes admises au passif de leur faillite; 

« Attendu qu'il conste des documents du procès et des débats 
de la cause : i° que par acte reçu par le notaire Sicgner, à 
Schwclm, le 15 mars 1854, les sieurs Voss frères et Frédéric Kot
tenhoff, parties en cause, ont formé entre eux une société en nom 
collectif, sous la raison sociale Voss frères et comp., pour l'exploi
tation du commerce de quincaillerie, établie à Saint-Josse-ten-
Noode par lesdits Voss frères; 

« Que l'existence de cette société n'a été portée à la connais
sance d'aucun des correspondants de la maison Voss frères, cl que 
les formalités prescrites par l'art. 42 du code de commerce n'ont 
pas été observées ; 

« 2° Que. par un aulrc acte du même notaire, reçu le 1 e r dé
cembre 1854, les sieurs Voss, d'une part, et Kottenhoff, d'autre 
part, convinrent que l'association en nom collectif formée entre 

• eux par l'acte du 15 mars 1854, avait cessé d'exister, et qu'il était 
formé entre les mêmes parties une société en commandite jusqu'au 
1 e r décembre 18G0, sous la même raison sociale Voss frères et 
comp.; que, pour les opérations de cette nouvelle association, Voss 
frères étaient seuls responsables; que Kotlcnhofï n'était tenu que 
du versement à faire jusqu'à concurrence de la somme de 
15,000 francs; 

« Que l'existence de cette nouvelle sociélé resta également 
inconnue aux correspondants de la maison Voss frères, et que, de 
même que pour l'acte du 15 mars, aucune formalité prescrite par 
la loi ne fut remplie ; 

« Qu'il est établi que les parties ont toujours continué leurs af
faires sous la firme de Voss frères, bien que, d'après les deux actes 
de société prérappelés, celte firme dût être Voss frères et comp.; 
que c'est sons la raison sociale de Voss frères qu'ils ont été déclares 
en faillite le 51 décembre 1855; 

« Attendu que, par tout ce qui précède, il est constant que les 

stipulations de l'acte de société intervenu entre les sieurs Voss et 
Kottenhoff, le 15 mars 1854, ont été modifiées par celles qui ont 
fait la base de l'acte d'association du 1 e r décembre de la même 
année ; que des pièces versées au procès, il est démontré que ces 
modifications ont été faites de bonne foi el que rien ne prouve 
qu'elles aient eu lieu en vue de léser des tiers ; 

i Attendu qu'il n'est nullement démontré que le fils Kottenhoff, 
jeune homme de 10 à 17 ans, employé chez Voss frères en qua
lité d'apprenti commerçant, se soit inimiscé ni fût autorisé à 
s'immiscer dans les opérations de ces derniers pour et au nom de-
son père; 

« Que le demandeur ne prouve aucunement ni n'offre même de 
prouver qu'une rémunération soit due à son fils pour l'emploi 
qu'il occupait chez Voss frères ; que, d'ailleurs, les usages du com
merce ne sauraient admettre semblable prétention; 

« Attendu que les dettes et engagements contractés par Voss 
frères, pendant la durée de leur soeiélé en nom collectif, c'est-à-
dire du 15 mars au I " décembre 1854, ont été liquidés, et dès 
lors que cet acte ne peut régler les droits des créanciers actuels qui 
y sont demeurés étrangers; 

» Attendu que l'action de dol et de fraude ne se présume pas, 
qu'on peut donc tenir l'acte du 1 e r décembre 1851, comme expri
mant la volonté des parties et comme celui que les tiers peuvent 
invoquer contre elles ; 

« Attendu que si les actes de société sont nuls entre les intéres
sés à défaut d'observation des formalités exigées par l'art. 42 du 
code de commerce, le défaut d'observation d'aucune d'elles ne 
peut être opposé à des tiers par les associés; d'où il suit que 
Kottenhoff est tenu de la somme qu'il s'est engagé à fournir comme 
associé commanditaire de la maison Voss frères et comp.; 

« Par ces motifs, M . le juge-commissaire de la faillite entendu 
à l'audience du 28 avril dernier, le Tribunal reçoit les sieurs San
derson frères intervenants dans la cause et déclare le demandeur 
en admission de sa prétendue créance jusqu'ores non reeevable ni 
fondé en sa demande, sauf à régler ultérieurement avec la masse 
créancière ses droits en qualité d'associé commanditaire; le con
damne aux dépens envers toules les parties... » (Du 20 mai 1850.) 

Appel . 
A l'appui de leur appel le curateur et Sanderson frères 

disaient : 

« Kolteuhoff avoue devant la cour el il est dès lors constant : 
1" Que le 1 e r juillet 1855, il a fondé à Bruxelles, avec les frères 

Voss, une sociélé en nom collectif; 
2° Que le 15 mars 1851, cette société en nom collectif a été 

consacrée de nouveau par acte notarié ; 
5" Que le 1" décembre 185 i , un autre acte authentique de 

société a été fait entre les mêmes personnes; 
4" Que Ions ces actes ont été exécutés par lui , notamment par 

son versement et que, par suite de cette exécution, il est tenu dans 
les limites de ce dernier contrat. 

Ces poinls sont aussi admis par le jugement a quo. 
La seule question à juger est donc celle de savoir quelles sont les 

limites des obligations de Kotlenhoff. 
N'est-il tenu, à titre de commanditaire, que jusqu'à concurrence 

de son apport, comme il le prétend? 
Ou bien est-il tenu solidairement, à titre d'associé en nom col

lectif, comme le soutiennent les appelants ; 
Il est important de constater que les trois sociétés, ou plutôt 

la seule société qui a été l'objet des trois actes, étaient établies 
à Bruxelles, parce qu'il en résulte que ce sont les lois belges qui 
régissaient la société et que c'était à Bruxelles qu'auraient dû être 
remplies les formalités requises pour que les obligations de Kot
tenhoff, à l'égard des tiers, pussent être limitées exceptionnelle
ment aux proportions de sa commandite (art. 42, code de com
merce ; — R É P . D U J . nu P A L . , V O Société, n° 042, a contrario; 
D Ë L A N G L E , des Sociétés commerciales, t. I l , n° 551 ; — G O U J E T E T 

M B R G E R , Dictionnaire de droit commercial, V" Société (Contrat de), 
t. I V , ii" 289; — Paris, 10 août 1847 (J. nu P A L . , 1848, t. I , 
p. 105); — Bordeaux, 9 janvier 1820, a contrario). 

Ainsi, pour que l'acte de sociélé du 1e* décembre 1854 pût 
valoir comme acte de sociélé en commandite, il aurait dû être 
affiché par extrait à Bruxelles (art. 42, code de commerce) ; faute 
de celle affixion, il est nul, mais cette nullité ne peut être opposée 
aux tiers. 

Les conséquences de celte nullité sont que la société est, quant 
aux tiers, une société ordinaire, puisque son caractère exception
nel, dérogatoire aux principes généraux, ne pouvait résulter que 
de l'accomplissement de certaines formalités qui n'ont pas été 
observées. 

Vis-à-vis des tiers il y a donc société en nom collectif entraînant 
la solidarité entre tous les associés. 

Cela est élémentaire en droit. 



On lit dans le R É P . D U J . D U P A L . , V» Société : 
N° 67!). .< A l'égard des tiers, la nullité résultant du défaut de 

publicité aura surtout pour effet d'empêcher que les clauses de 
l'acte de société qu'ils auraient dû connaître ne puissent leur nuire 
( M A L E P E Y R E et J O U R D A I N , p. 116). 

N° 682. « Mais il n'en résultera pas que les tiers ne puissent 
invoquer l'acte de société s'ils le veulent. Ils seront donc maîtres 
ou de ne pas reconnaître l'existence de la société ou d'admettre 
qu'il existe une société mais régie par les principes généraux de ce 
contrat, indépendamment de toute clause dérogatoire, ou de s'en 
tenir aux clauses de l'acte social quoique non publié ( M A L E P E Y R E et 
J O U R D A I N , p. 11!)). 

N° 692. « Jugé que même en cas de nullité d'une société, les 
créanciers qui ont traité avec elle sont fondés à invoquer son exis
tence de fait et à faire valoir leurs créances tant sur l'actif qui la 
compose que sur les biens personnels de chaque associé... » 

Quelles sont les objections soulevées par l'intimé? 

1° Voss, dit-il, a agi frauduleusement en ne déposant pas et en 
ne faisant pas afficher l'extrait de l'acte de société. 

Nous répondons : les actes de société n'imposaient pas l'accom
plissement de cette formalité à Voss plutôt qu'à l'intimé. Celui-ci 
pouvait et devait le faire, il doit donc s'imputer cette négligence 
ou celte confiance dans son associé. 

2° L'intimé allègue à tort que les appelants eux-mêmes plaident 
que KottenholT ne peut se prévaloir de l'acte du I e r décembre 1854 
d'où ils doivent conclure, ajoutc-t-il, que cet acte est non avenu, 
car les intimés se bornent à dire que KottenholT ne peut se préva
loir de la clause dérogatoire au droit commun pour restreindre ses 
obligations, parce que cette dérogation, cette restriction devaient 
résulter non pas de l'acte seul mais de l'affiche de l'acte. 

La dérogation à l'obligation générale disparaît, mais l'obligation 
reste. 

3 U Tout le système de défense de l'intimé tend à prouver qu'il 
n'y a jamais eu société entre lui et les frères Voss, et que les tiers 
n'ont pas traité avec cette société, mais on le réfute en répondant 
que si cette thèse était vraie, KottenholT ne devrait rien ; or c'est 
parce qu'il convient qu'il y a eu société qu'il accepte le jugement 
a quo et consent à payer comme associé; le seul point en contes
tation est sur le quantum de ce qu'il doit payer, ce qui ressortira 
de la nature que l'on attribuera à l'espèce de société dans laquelle 
il confesse être entré. 

L'annulation ou la dissolution de la société constatée par l'acte 
du 15 mars I 8 5 i n'aurait pu être opposée aux tiers que si elle 
avait été portée à leur connaissance par la publicité donnée à l'acte 
du I e r décembre 183-1. 

Il en résulte que la société dont parle l'acte du 13 mars 1854 et 
qui était en nom collectif de l'aveu de l'intimé, ayant été créée 
jusqu'au 1 e r juillet 1859, a continué à exister à l'égard des tiers, 
puisqu'on ne peut leur opposer la prétendue dissolution décrétée 
par l'acte du I " décembre 1854 (Cass. B . , 29 juillet 1854; B E L G . 

.lun., X I I , 118!)). 
Enfin, dit l'intimé, la firme sociale était Voss frères et comp., 

et cependant les frères Voss n'ont jamais Irailé que sous le nom 
^ocial de Voss frères, et les tiers n'ont traité avec eux que sous cette 
firme; donc ils n'ont pas contracté avec la société dont l'intimé 
KotlcnholT a fait partie. 

A cela l'on répond : par l'art. 1 e r de l'acte nolarié du 15 mars 
1851, KotlcnholT y a reconnu qu'il avait fondé à Bruxelles avec les 
frères Voss. à parlir du 1" juillet 1855, une société sous la raison 
de Voss frères et comp., mais que cependant et nonobstant cette 
raison sociale, les associés seuls gérants s'étaient toujours servi de 
la raison Voss frères, que cela devait cesser et qu'à l'avenir ils de
vraient se servir de la firme Voss frères et comp. 

Les tiers ont donc cru depuis le I " juillet (853 que la raison 
de la société avec laquelle ils traitaient (bien qu'ils n'en connus
sent pas l'acte qui n'a pas été publié) était 1 « frères, et c'est sous 
cette raison qu'ils ont traité avec la société dont KottenhofT faisait 
partie. 

KottenhofT ne peut se prévaloir contre ces tiers qui ont continué 
sur l'ancien pied de la clause relative à la raison sociale insérée 
dans les actes notariés des 15 mars et 1 e r décembre 1854, puis
qu'ils n'ont pas clé publiés et que les tiers ne l'ont pas connue. 

D'ailleurs, il n'y a jamais eu de société Voss frères en dehors de 
celle dont KottenholT a fait partie. » 

L a Cour a ainsi prononcé : 

A R R Ê T . — « Attendu que s'il est établi que, le 15 mars 1854, 
une société en nom collectif a été constituée entre l'intimé et les 
frères Voss; que cette société existait déjà depuis le 1 e r juillet 
1855, et qu'elle n'a été dissoute ou modifiée par les parties, que 
sans l'accomplissement des formalités qui auraient pu rendre sa 
dissolution ou sa modification opposable à des tiers; il résulte 

également des pièces du procès que cette société en nom collectif 
ne devait exister que sous la raison sociale Voss frères et comp., et 
qu'antérieurement au 1 e r juillet 1855, les frères Voss faisaient le 
commerce sous la firme Voss frères; 

» Attendu qu'il est constant que les appelants Sanderson n'ont 
contracté qu'avec Voss frères, et jamais avec Voss frères et comp.; 
qu'en agissant ainsi, ou bien ils connaissaient la société en nom 
collectif portant la dénomination de Voss frères cl comp., cl alors 
ce n'est pas avec elle qu'ils ont voulu traiter, mais bien avec les 
Voss frères, connus dans le commerce avant juillet 1853; ou ils 
ne la connaissaient pas et, dans ce cas, ils ne peuvent avoir voulu 
lui faire leurs livraisons de marchandises; 

« Attendu que rien ne prouve que les opérations faites par 
Voss frères aient tourné au profit de la société Voss frères et 
comp., ni qu'en s'immisçant dans les affaires de Voss frères, Kot
tenholT se soit rendu leur associé solidaire; 

» Attendu, d'un autre côté, que rien ne justifiait de la part de 
l'intimé une demande d'appointements pour son fils; 

» Par ces motifs, la Cour, M . l'avocat général C O R B I S I E R entendu 
à l'audience en son avis conforme, met l'appel à néant, condamne 
les appelants à l'amende et aux dépens... » (Du 4 mars 1857. — 
Plaid. M M " L E L O I R , S A N C K E c. M A Y N Z . ) 

Augmentation dn personnel de la magistrature. 
Police des étrangers. 

Loi S U R L ' A U G M E N T A T I O N D U P E R S O N N E L D E L A C O U R D ' A P P E L 

D E L I È G E . — Dans la séance du 22 avri l 1837, M. le minis
tre de la justice N O T H O M R présenta à la Chambre des r e p r é -
tanls un projet de loi précédé d'un exposé des molifs qui 
donnait, en lrc autres, les explications suivantes : 

« Aux termes de la loi du 4 août 1852 , la cour d'appel 
de Liège était composée d'un premier président, de deux 
présidents de chambre et de dix-huit conseillers. Ce per
sonnel a été réduit , en vertu de la loi du 15 ju in 1849, par 
la suppression d'une place de président de chambre et de 
cinq places de conseillers. L a réduction s'est opérée au fur 
et à mesure de la vacance des places, de sorte que la com
position actuelle de la cour n'est que d'un premier prési
dent, d'un président de chambre et de treize conseillers. 
De ce nombre un conseiller esl décédé et d'autres sont 
empêchés, par l'état souffrant de leur santé, de se vouer 
autant qu'ils le voudraient aux fatigues de leurs fonctions. 
Ce personnel est devenu insuffisant pour l'administration 
régulière de la justice dans le ressort L'arriéré des cau
ses à juger ne fait que c r o î t r e . . . A la fin de l'année j u d i 
ciaire 1849-1850, dans le courant de laquelle la réduction 
du personnel de la cour a été opérée, les causes restant à 
juger en matière civile et commerciale n'étaient que de 
164 . . . Ce chiffre s'est élevé successivement chaque année, 
et à la fin de l'année 1835-1856, il étail presque doublé et 
accusait un arr i éré de 518 affaires. Les nécessités du ser
vice réc lament donc une augmentation du personnel de la 
cour de Liège . . . » 

L'augmenlation projetée consistait en un président de 
chambre, cinq conseillers et un avocat général . E l l e por
tail à 21 le nombre des membres de la cour et à trois avo
cats généraux celui des officiers du parquet, c'est-à-dire, 
aux termes des lois existantes, un avocat général pour cha 
que chambre de la cour. 

Le rapport de la section centrale, déposé dans la séance 
du 19 mai 1857, proposa de différer la création d'une nou
velle place d'avocat général jusqu'à l'époque de la discus
sion du projet de loi sur l'organisation judic ia ire . II n'op
posa aucune objection à l'augmentation du nombre des 
conseillers. 

Consulté par le gouvernement sur le carac tère d'urgence 
de la question que la section centrale voulait ajourner, le 
parquet de la cour de Liège exprima l'avis que le nombre 
des officiers du ministère publ ic devait ê tre immédiatement 
mis en rapport avec celui des magistrats de la cour. Une 
lettre de M . le procureur général R A I K E M à M . le ministre 
de la just ice, dont voici les passages les plus saillants, en 
donna 1rs raisons : 

• . . . Le personnel du parquet de la cour d'appel de Gand a 



clé augmenlé d'un avocat général par la loi du 17 août 1834; 
cependant le nombre des présidents et conseillers est resté tel 
qu'il avait été fixé par la loi du 4 août 1832. Le nombre de con
seillers de cette cour, fixé à quinze par celte loi, a été réduit à 
onze par celle du 15 juin 1849 et cependant le nombre des officiers 
du parquet a été maintenu. 

« Le personnel de la cour d'appel de Bruxelles a été augmenté 
par la loi du 10 février 1830, par laquelle un avocat général fut 
ajouté au nombre fixé par la loi du 4 août 1852. La loi du 
15 août 1849 a réduit le nombre des présidents et conseillers de 
la cour d'appel de Bruxelles à celui qui avait élé fixé par la loi du 
4 août 1852 ; et cependant le parquet est resté tel qu'il avait élé 
fixé par la loi du 10 février 1850. 

« Il a donc clé reconnu, en 1819, que la réduction ne pouvait 
pas porter sur les officiers du parquet, quoique, dans les cours 
d'appel de Bruxelles et de Gand, le nombre de ces officiers eût 
été augmenté depuis la loi du 4 août 1852. 

« 11 en a élé de même en ce qui concerne la cour d'appel de 
Liège, quoique le nombre des présidents et conseillers ait été 
réduit à quinze, au lieu de vingt et un, par la loi du 15 juin 
1849. 

« Le personnel de la cour d'appel de Bruxelles a été rétabli par 
la loi du 15 juin 1855, qui, en outre, a institué un quatrième 
avocat général près cette cour. 

« L'établissement d'un troisième avocat général à la cour d'ap
pel de Liège, n'est que la conséquence de ce qui a été décrété 
pour les cours d'appel de Bruxelles et de Gand, depuis la loi du 
4 août 1852. 

« Les circonstances qui donnent lieu à l'augmentation du per
sonnel de la cour d'appel de Liège, viennent encore à l'appui. 

« Avant la réduction décrétée par la loi du 15 juin 1849, il y 
avait, à celte cour, trois chambres, dont l'une connaissait des ap
pels correctionnels et en même temps des affaires civiles. Cette 
chambre, dans la période du 15 août 1848 au l u août 1849, a 
rendu, en matière civile, 54 arrêts définitifs contradictoires. 

« Quant aux causes civiles cl commerciales qui restaient à 
juger à la fin de l'année judiciaire, la position différait de celle 
qui existe aujourd'hui. Au 15 août 1847, il restait I i l causes, au 
15 août 1848, 101, et au 15 août 1849, 170. 

« Après la réduction du personnel île la cour de ce siège, force 
a été de ne la diviser qu'en deux chambres. Elles connaissent 
l'une et l'autre des matières civiles. Mais les appels correctionnels 
étant dévolus à la seconde chambre, celle-ci n'a guère pu s'occu
per des affaires civiles, d'autant plus que la loi du 1" mai 1849 
a déféré à la cour Ions les appels correctionnels (art. G). 

« L'augmentation du personnel est le résultat des exigences de 
la.bonne administration de la justice. L'un des premiers soins se 
portera sur l'arriéré des affaires, et la besogne la plus forle se 
présentera tout d'abord. C'est sans doute un motif puissant de ne 
pas renvoyer la question, concernant l'augmentation du parquet, 
à la loi d'organisation judiciaire, d'autant plus qu'on peut pré
voir qu'il y aura une diminution notable de l'arriéré, lorsque 
celte loi sera décrétée. Il y a donc aujourd'hui plus de motifs 
qu'il n'y en aura alors, pour décréter cette augmentation. D'ail
leurs, la question a été résolue pour les cours d'appel de Bruxelles 
et de Gand; il ne s'agit donc pas d'une question qui serait en
tière. Et dès que l'on reconnaît la nécessité d'augmenter le per
sonnel de la cour de Liège, elle se trouvera dans une position 
intermédiaire entre les deux antres cours. Celle position intermé
diaire doit également s'appliquer au parquet, auquel elle sera 
commune par l'augmentation d'un avocat général 

« L'année judiciaire s'est terminée, au 15 août 1857, avec un 
arriéré de quatre cents causes civiles et commerciales. Comparé 
avec le résultat au 15 août 1849, cet arriéré est plus que doublé. 

« Pour vider l'arriére existant, le concours des magistrats du 
parquet sera également nécessaire. 

« Les trois chambres seront rétablies, mais la besogne s'est 
accrue. D'ailleurs, chaque chambre ne sera pas bornée au nombre 
strictement nécessaire pour siéger; et si l'on prend égard, pour 
les conseillers, aux empêchements, tels que ceux résultant de ma
ladie, abstention, etc., on doit saris doute prendre également 
cette circonstance en considération pour les membres du par
quet. 

« Alors, deux chambres s'occuperont régulièrement des affai
res civiles, et si l'on veut qu'elles soient traitées par le ministère 
public avec le développement qu'elles exigent, un seul membre du 
parquet ne peut suffire à chacune des chambres civiles. Il est des 
causes qui réclament un grand travail de la part de l'officier du 
ministère public. E l pendant qu'il s'occupe de ce travail, il doit 
céder le siège à un autre magistrat du parquet ; car on n'ignore 
pas combien il importe à la bonne administration de la justice 
que les plus grands soins soient donnés aux réquisitoires du 
ministère public. 

« Mais si l'arriéré donnera un surcroît de besogne aux cham
bres civiles, celle de la chambre des appels correctionnels est bien 
augmentée, depuis que tous les appels du ressort lui sont déférés. 
Pendant l'année qui a précédé celte extension de juridiction, 
celle du 15 août 1848 an 15 août 1849, il n'a été rendu que 97 
arrêts. Pour l'année 1855-1850, le nombre est de 202 arrêts, 
dont, 180 définitifs et 22 préparatoires. Le chiffre augmente en
core pour l'année 1850-1857; il a été rendu 211 arrêts, dont 
180 définitifs et 25 préparatoires. 

« Ces affaires exigent tout le temps d'un officier du parquet; 
tandis que, avant que tous les appels correctionnels fussent défé
rés à la cour, le magistrat du ministère public chargé de ce ser
vice, pouvait en même temps siéger dans les affaires civiles; ce 
qui ne se peut plus maintenant. Et pendant la tenue des assises, 
où siège un membre du parquet, un autre doit siéger à la chambre 
des appels correctionnels. 

« En outre, la besogne de l'intérieur du parquet est considé
rablement augmentée depuis 1852. Le chiffre des dépêches expé
diées en 1855, est de 5,054 ; en 1850, il est de 7.100 

« Il est enfin à observer que le changement dans la composition 
des cours d'assises, introduit par la loi du 15 mai 1849, n'a pas 
influé sur la besogne des membres du parquet des cours, à la 
différence des conseillers qui se trouveront néanmoins reportés au 
nombre antérieur à la cour de Liège; et cependant il n'a pas été 
apporté jusqu'ici de modification à la composition des cours d'as
sises. 

« Ainsi, la besogne du parquet des cours, non-seulement n'a" 
pas élé diminuée, mais elle a été notablement augmentée; la 
conséquence naturelle en est qu'il y a lieu d'augmenter le nombre 
des officiers. C'est ce qui a en lieu, pour les cours de Bruxelles cl 
de Gand, depuis la loi du 4 auùt 1852. Il y a donc lieu d'en agir 
de même à l'égard de celle de Liège... » 

Les renseignements donnés par M . R A I K E M déterminèrent 
la commission spéciale chargée , au mois de décembre der
nier , de l'examen du projet de loi, à abandonner la propo
sition d'ajournement faite par la scelion centrale. Aussi la 
Chambre des représentants , dans sa séance du 22 décem
bre, et le Sénat, dans celle du 50 décembre 1857, ont-ils 
adopté, à l 'unanimité, les deux articles suivants, tels qu'ils 
leur avaient élé présentés par le gouvernement: 

« A r t . 1 e r . — Le personnel de la cour d'appel de Liège 
i i est porté à 21 membres, savoir un premier président , 
« deux présidents de chambre c l dix-huit conseillers. 

« Ar t . 2 . — Le personnel du parquet de cette cour esl 
« augmenté d'un a\ocat général . » 

PnojET D E L O I si;n L ' A U G M E N T A T I O N D U P E I I S O N N E L D E S 

T U I R U . N A U X D ' A N V E H S E T D E N A M U R . — M. le ministre de la 
justice; NoTiionn avait présenté à la Chambre des représen
tants, dans la séance du 22 avr i l 1857, un projet de loi 
augmentant d'un juge le personnel du premier de ces t r i 
bunaux. 

Le ministre de la justice actuel, M . T E S C H , a modifié ce 
projet, en proposant une augmentation de deux juges pour 
le tribunal d'Anvers et d'un juge pour celui de N a m u r . 
Voici l'exposé des motifs et le texte du projet nouveau qu'il 
a déposés dans la séance de la Chambre du 23 j a n v i e r 1858 : 

« Le tribunal de première instance d'Anvers est composé d'un 
président, d'un vice président cl de quatre juges. Il se divise en 
deux chambres formées, l'une du président et de deux juges, 
l'autre du vice-président et de deux juges. 

« Un des juges est en même temps juge d'instruction. Les de
voirs de ce magistrat sont devenus, à Anvers, si nombreux et si 
importants, qu'ils absorbent tout son temps et l'empêchent de 
siéger à la chambre à laquelle il appartient, de sorte que celle-ci 
doit constamment s'adjoindre un juge suppléant, ou bien assumer 
un avocat ; elle a dû même parfois se séparer faute d'avoir pu se 
compléter. De plus, un seul magistrat instructeur ue suffit point 
près le tribunal de première instance d'Anvers. Le Gouverne
ment a été souvent forcé, et encore tout récemment, de désigner 
un second magistral à l'effet de remplir temporairement les fonc
tions de juge d'instruction, concurremment avec le juge titulaire. 
Ce second juge d'instruction devra, d'après les renseignements 
fournis par les autorités judiciaires, être institué prochainement 
à tilre définitif. 

« Dans cet étal des choses, chaque chambre sera privée du con
cours d'un de ses deux juges, ou bien l'une d'elles sera privée du 
concours de ses deux juges à la fois, et l'intervention des juges 
suppléants deviendra permanente. 



» Or, pour assurer la régularité du service d'un tribunal, il 
importe que son personnel soit par lui-même suffisant, à l'effet de 
satisfaire à tous les services qui lui sont attribués par son orga
nisation. Le concours des juges suppléants ne doit être requis que 
pour cause d'empêchement d'un juge titulaire, et jamais comme, 
conséquence de l'insuffisance normale du personnel du siège. 

« Ces considérations suffisent pour démontrer la nécessité 
d'augmenter le personnel du tribunal de première instance d'An
vers de deux juges... 

« Le tribunal de première instance de Namur est également 
composé de deux chambres, dont l'une comprend le président et 
deux juges, et l'autre le vice-président et deux juges. 

u L'un des juges exerce en même temps les fonctions de juge 
d'instruction. Ce dernier magistrat est forcé de se consacrer 
exclusivement à l'expédition des affaires dont il est chargé ; il ne 
peut prêter son concours à ses collègues dans la chambre h la
quelle il appartient, et celle-ci doit dès lors se compléter par l'ad
jonction des juges suppléants. 

« Ces raisons... démontrent l'insuffisance du personnel de ce 
siège... » 

P R O J E T D E L O I . — « Article unique. — Le personnel des tri-
» bunaux de première instance d'Anvers et de Namur, tel qu'il a 

été fixé en dernier lieu par la loi du I 5 juin 1849, est augmenté, 
« pour le premier de deux juges, et pour le second d'un juge. » 

Ce projet de loi a été adopté à l 'unanimité des 63 mem
bres présents , dans la séance de la Chambre des représen
tants du 1 e r février . L a discussion qui a précédé ce vote a 
fourni l'occasion, à plusieurs des honorables membres de 
la Chambre , d'appeler l'attention de M. le ministre de la 
justice sur l'insullisance du personnel de divers autres t r i 
bunaux du pays. Nous reviendrons sur celte discussion. 

P R O R O G A T I O N D E L A L O I S C I l L E S É T R A N G E R S . L a loi dll 

22 septembre 1855, concernant les é trangers résidant en 
Belgique, modifiée par la loi du 25 décembre 1841, et pro
rogée en dernier lieu par celle du 2 mars 1855 , cessera 
d'avoir force obligatoire le 1 e r mars 1858. 

C'est ce qui a déterminé le gouvernement à présenter , 
dans la séance de la Chambre des représentants , du 19 j a n 
vier 1858, un projet destiné à proroger pour un nouveau 
terme de trois années les dispositions de cetle loi , dont 
l'effet allait prochainement expirer. 

La presse é trangère s'est méprise sur les causes et la 
portée de ce projet. I l ne consacre pas l'introduction d'un 
régime différent de celui qui a fonctionné jusqu'aujour
d'hui, mais uniquement le maintien,d'une législation vieille 
déjà de plus de vingt-deux ans. E n voici la teneur : 

Art. l ' r . — La loi du 22 septembre 1855, telle qu'elle a été 
• modifiée par celle du 25 décembre 1841, est prorogée jusqu'au 
> 1 e r mars 1861. 

<> Art. 2. — La présente loi sera obligatoire le lendemain de 
. i sa publication. » 

T A B L E D E S M A T I È R E S 
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B R U X E L L E S . — 1MP. D E F . V A N D E R S L A G H M O L E N , R U E H A U T E , 200 . 
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JURIDICTION CIVILE. 
' , îr?frj* 'MTi— 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e I I I . B o s q n e t , 

c o n s e i l l e r . 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . T E R R E 

H O U I L L E . S U P P L É M E N T D ' I N D E M N I T É . 

Il est dû indemnité au propriétaire de ta surface expropriée qui a 
le droit d'exploiter jusqu'à une certaine profondeur les terres 
houilles qui se trouvent sous sa propriété, pour la privation des
dites terres houilles résultant de l'expropriation. 

Cette indemnité doit porter sur la valcurdcs terres houilles contenues 
dans chacune des parcelles expropriées. 

(l .AXGLÉ C . L A S O C I É T É A N O N Y M E D U C H E M I N D E F E R D E C H A R L E R O I 

A L O U V A I N ' . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que c'est avec raison que le premier juge 
a admis, comme résultant des différents actes du procès, l'exis
tence d'une convention tacite impliquant la reconnaissance par 
l'ancienne société anonyme des Chemins de Fer de Louvain à la 
Sambre, agissant au nom de l'Etat belge, des droits des intimés à 
une indemnité tant à raison de l'enlèvement des terres houilles qui 
auraient dû être importées dans les déblais à faire dans leurs pro
priétés à Gilly, qu'à raison de la perte à résulter pour eux de l'im
possibilité de pouvoir à l'avenir exploiter lesdites terres houilles au 
dessous dudit chemin de fer. 

<i Attendu que la société nouvelle ici appelante, agissant égale
ment au nom de l'Etat, sous la dénomination de société anonyme 
du Chemin de Fer de Charleroi à Louvain, a été et s'est substituée 
à toutes les charges et obligations qui incombaient à la société ano
nyme susnommée des Chemins de fer de Louvain à la Sambre (au
jourd'hui déchue) du chef des indemnités encore ducs par celte 
dernière à raison des emprises faites par elle pour son chemin de 
fer ; 

« Que les intimés sont donc en droit d'invoquer cette conven
tion comme base de la demande qu'ils ont faite d'un paiement 
supplémentaire d'indemnité, tant pour les terres houilles dé
blayées dans les travaux de construction du chemin de fer que 
pour celles qu'ils ne pourront plus extraire au dessous du chemin 
de fer ; 

<> D'où suit que la société appelante doit être déclarée non 
fondée dans sa conclusion, telle qu'elle a été prise devant la cour, 
et que c'est par conséquent avec raison que le premier juge a 
ordonné une expertise à l'effet de fixer le montant de l'indemnité 
due aux intimés ; 

« Attendu, quant à l'appel incident, que le premier juge n'a 
pas indiqué d'une manière assez précise la mission des experts et 
que, de ce chef, l'appel incident est fondé ; 

u Par ces motifs, et ceux du premier juge, la Cour, M. l'avo
cat général H Y N D E R I C K entendu en son avis, statuant sur l'appel 
principal, le met à néant; et statuant sur l'appel incident, réforme 
le jugement dont appel, en ce qu'il n'a pas suffisamment indiqué 
la mission des experts; émendant, déclare donner pour mission 
aux experts nommés dévaluer l'indemnité due aux intimés du 
chef des terres houilles contenues jusqu'à la profondeur n'excé
dant pas celle indiquée dans les statuts de la société anonyme de 
Lodclinsart, soit environ 11 mètres 1 0 centimètres, dans les deux 
parcelles expropriées sous Gilly ; ordonne la restitution de l'a
mende de l'appel incident... » (Du 21 décembre 1 8 8 7 . — Plaid. 
M M " D R U G M A N c. J U L E S G E N D E B I E N . ) 

M I N E S . — T R A V A U X D ' É T A B L I S S E M E N T D ' U N C H E M I N D E F E R . 

D É B L A I S . — C H A R B O N E T T E R R E H O U I L L E . 

La société concessionnaire d'un chemin de fer qui a rempli les for
malités de l'expropriation vis-à-vis du propriétaire de la sur
face, n'est autorisée ni par la loi ni par l'usage à disposer de la 
mine de houille qu'elle découvre sous les déblais, alors même que 
celui qui est le concessionnaire de cette mine ne se présente pas 
pour la recueillir. 

( L A S O C I É T É A N O N Y M E D U C H E M I N D E F E R D E C H A R L E R O I A L O U V A I N 

E T L E B O R G N E C . L A S O C I É T É A N O N Y M E D E S C H A R B O N N A G E S R É U N I S A 

C H A R L E R O I . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que le premier juge, en déclarant que le 
propriétaire de la surface n'est autorisé ni par la loi ni par l'usage 
à disposer, comme l'auraient fait les parties appelantes, de la mine 
de houille qu'il découvre dans les déblais faits par lui dans sa 
propriété, alors même que celui qui est le concessionnaire de cette 
mine ne se présente pas pour la recueillir, n'a fait que rendre 
hommage à des principes et à des droits qui sont écrits en termes 
formels dans nos codes, et nommément dans la loi du 21 avril 1 8 1 0 
sur les mines ; 

» Attendu que les faits dont la société anonyme des Charbon-
nages-Réunis, ici intimée, offre de rapporter la preuve, tendent à 
établir que les principes et les droits qui viennent d'être rappelés 
auraient été méconnus par les parties appelantes et nommément 
par l'appelant Lcborgnc; 

« Attendu que ces faits étant pertinents, c'est avec raison que 
le premier juge a admis la société intimée à en faire la preuve 
à fin de pouvoir apprécier et le mérite de son action et l'action en 
garantie à laquelle celle-ci a donné lieu ; 

« Attendu qu'il importe, comme l'observe avec fondement le 
premier juge, que cette preuve soit faite avant qu'il puisse être 
statué sur la demande d'expertise; 

« Attendu que le premier juge, en statuant comme il l'a fait, 
n'a rien préjugé, ni quant à la responsabilité directe de la société 
concessionnaire du chemin de fer de<marleroi, ni quant au mérite 
de la demande en garantie de l'appelant Leborgne, ni quant au 
recours éventuel de ladite société de chemin de fer, ni quant aux 
autres questions soulevées en première instance, d'où suit que le 
jugement dont appel seulement interlocutoire sur le point de 
savoir si la mine de houille appartenait exclusivement à celui qui 
ena la concession,n'inflige aucun grief auxditcs parties appelantes; 

« Par ces motifs, la Cour, M . S I M O N S , substitut du procureur 
général, entendu en son avis, met les appels à néant... » (Du 
21 décembre 1 8 8 7 . — C O U R D E B R U X E L L E S . — 3 E Ch . — M . B O S 

Q U E T , prés. — Plaid. M M " W A T T E E U , D R U G M A N c. J U L E S G E N D E 

B I E N . ) 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 
P r é s i d e n c e d e 9 1 . H e r m a n s . 

P A R E N T S U R V I V A N T . D E S T I T U T I O N D E T U T E L L E . — G A R D E E T 

É D U C A T I O N D E S E N F A N T S . — D É F A U T D ' E M P L O I . — I N T É R Ê T S . 

A C T E S S O U S C R I T S P A R D E S M I N E U R S . 

Le parent survivant peut, comme tout autre tuteur, cire destitué de 
la tutelle. 

Il peut même, suivant les circonstances, être privé par la justice 
de la garde et de l'éducation de ses enfants mineurs. 

Quand le second mariage de la mère survivante met fin à l'usufruit 
légal, les intérêts des sommes non employées ne sont dus qu'à 
l'expiration des six mois qui suivent le nouveau mariage. 

On ne peut demander l'annulation d'actes signés par des mineurs 



sans mettre en cause ceux au profil desquels ces actes ont été 
signés. 

( D E B E L ' K E L A E R C . D E B A C H E R . ) 

Au décès de Janssens, le 2 mars 1845, sa veuve devint 
tutrice légale de leurs trois enfants et elle fut maintenue 
dans cette tutelle lorsqu'elle se remaria avec Debacker. 

Une délibération du conseil de famille, en date du 
16 ju in 1855 , homologuée le 25 du m ê m e mois, la destitua 
de la tutelle de ses enfants, alors âgés de 18 1/2 ans, 16 et 
15 ans. 

Celte mesure grave était déterminée par l'incapacité de 
cette m è r e indigne, par sa négligence de l'instruction et de 
l'éducation de ses enfants qu'elle abandonnait des jours 
entiers et enfin par son infidélité. Sous ce dernier rap
port, il fut constaté qu'elle avait dissipé une somme de 
plus de 800 francs, revenant à ses enfants du chef de la 
succession paternelle, et qu'elle se trouvait hors d'étal de 
la restituer au point que son mari annonçait par la voie des 
journaux qu'il ne reconnaîtrai t plus ses dettes. 

Depuis lors , à en croire le tuteur, elle persisterait à 
s'arroger la garde de ses enfants et à les faire séjourner en 
sa demeure, notamment pendant les vacances; elle abuse
rait de son autorité pour leur faire souscrire des promes
ses; elle aurait , en février dernier, fait sortir ses deux 
aînées de la maison d'éducation où elles sont placées à 
L ierre , pour les mener dans une auberge et leur faire sous
crire un aete de cautionnement. 

Dans cet état de choses, le nouveau tuleur assigna l'ex-
tutrice et l'ex-cotuteur aux fins qu'il soit déclaré : 

1° Que la garde et l'éducation des enfants lui appartien
nent; 

2° Que les deux cités soient condamnés solidairement au 
paiement de la somme détournée de 869 francs 55 cent, 
avec les intérêts depuis le jour de leur mariage ; 

5" Que le cautionnement souscrit en février dernier , 
ainsi que tous autres acles signés et à signer par les mi 
neurs, au profit des eilés ou de leurs créanciers soient et 
demeurent annulés et que le requérant ait le droit de les 
retirer des mains des détenteurs, dans les huit jours du 
jugement à intervenir. Le tout avec exécution provisoire. 

M . le substitut E E C K M A N s'est expr imé de la manière 
suivante sur le premier objet de la contestation : 

» Nous constatons d'abord que personne ne conteste que le 
parent survivant peut, comme tout autre tuleur, être destitué de 
la tutelle; ce point est du reste déjà tranché dans l'espèce par la 
délibération du conseil de famille, de 1855. 

Mais ce qui donne lieu à plus de difficulté, c'est l'appréciation 
des conséquences de cette destitution, envisagée au point de vue 
des prérogatives de la puissance paternelle; en d'aulres termes, 
appartient-il aux tribunaux de priver le père pendant le mariage, 
ou plus tard le survivant, de la garde et de l'éducation de ses en
fants? 

Il n'cxisle à notre connaissance qu'une seule disposition, l'arti
cle 555 du code pénal remplacé par l'art. 6 de la loi du 15 juin 
1846, qui autorise d'une manière explicite une semblable dé
chéance. 

Des auteurs et quelques arrêts en ont conclu qu'en dehors de 
ce cas, il n'est pas permis de porter la moindre atteinte aux droits 
dérivant de la puissance paternelle, de manière qu'un parent, 
quelque indigne qu'il fût, négligeât-il complètement l'éducation 
de son enfant, le laissàt-il manquer de tout, lui donnât-il conti
nuellement des exemples de révoltante immoralité, il trouverait 
un appui et une barrière infranchissable à l'intervention de la 
justice dans ce seul mot : C'est mon enfant, j'en suis le maître, 
telle est la toi. 

Celte conséquence nous répugne et nous sommes heureux de 
pouvoir dire que la législation n'est pas impuissante pour répri
mer de semblables écarts, bien que nous reconnaissions qu'au
cune disposition expresse ne règle ce point. 

Il y a longtemps que la puissance paternelle n'est plus ce 
qu'elle était en droit romain: un véritable despotisme; cepen
dant, même sous ce régime, expression du régime politique qui 
dominait alors, le père n'avait pas un pouvoir absolu ; il apparte
nait au préteur de lui enlever, dans certains cas, l'éducation de 
son fils ( L . 1, D . , Ubi pupillus educari vel morari debeal, 27, 2). 

Plus tard, on restitua à la puissance paternelle son véritable 
caractère; on admit qu'elle est un droit naturel reconnu, con
firmé et sanctionne par la loi civile. Or, la raison, qui esl la base 

du droit naturel, nous enseigne que loujours, à côté de l'abus, il 
faut le remède. 

Tel était le système de l'ancienne jurisprudence, sous laquelle 
les tribunaux exerçaient un pouvoir de haute surveillance, servant 
de contrepoids aux abus de l'autorité du père; on en trouve la * 
preuve en consultant le nouveau D E . M Z A R T , t. V I I , V" Education 
(cité par D E M O L O M B E , Puissance paternelle, n° 367), et M E R L I N . 

Rép., V° Education, § 1 e r , n»1 3 et 4; V" Puissance paternelle, 
Scct. 3, § I " . 

On se tromperait étrangement sur les intentions du législateur 
du code, si on lui supposait la pensée d'innover à cet égard, en 
supprimant celte surveillance. Qu'il nous soit permis, à raison de 
l'importance de la question et pour épargner des recherches an 
tribunal, de reproduire ici les trois premiers paragraphes de l'ex
posé des motifs présenté par le conseiller d'Elat R É A L , qui en sont 
la plus éloquente démonstration : 

« Le projet de loi sur le mariage constitue la famille; celui 
relatif à la paternité et à la filiation désigne les individus qui la 
composent. Le projet que j'ai l'honneur de vous présenter, relatif 
à la puissance paternelle, établit les lois qui doivent y maintenir 
l'ordre, prescrit les principaux devoirs, reconnaît les droits prin
cipaux qui obligent et qui lient plus étroitement entre eux les 
membres de toutes ces petites sociétés naturelles dont l'agrégation 
civile forme la grande famille. Ce projet institue pour veiller à 
l'observation de ces devoirs, à la conservation de ces droits, la 
magistrature paternelle, la plus sacrée de toutes les magistratures, 
indépendante de toutes les conventions et qui les a toutes précé
dées. 

« Nous naissons faibles, assiégés par les maladies et les besoins; 
la nature veut que, dans ce premier âge, celui de l'enfance, le 
père et la mère aient sur leurs enfants une puissance entière, qui 
est toute de défense et de protection. 

« Dans le second âge, vers l'époque de la puberté, l'enfant a 
déjà observé, réfléchi. Mais c'est à ce moment même où l'esprit 
commence à exercer ses forces, où l'imagination commence à dé
ployer ses ailes, où nulle expérience n'a formé le jugement, c'est 
à ce moment où, faisant les premiers pas dans la vie, livré sans 
défense à toutes les passions qui s'emparent de son cœur, vivant 
de désirs, exagérant ses espérances, s'aveuglaitt sur les obstacles, 
qu'il a surtout besoin qu'une main ferme le protège contre ses 
nouveaux ennemis, le dirige à travers ces écueils, dompte ou 
modère à leur naissance ces passions, tourment ou bonheur de la 
vie selon qu'une main maladroite ou habile leur aura donné une 
bonne ou une mauvaise direction. C'est à celte époque qu'il a 
besoin d'un conseil, d'un ami qui puisse défendre sa raison nais
sante contre les séductions de toutes espèces qui l'environneront, 
qui puisse seconder la nature dans ses opérations, hâter, féconder, 
agrandir ses heureux développements. La puissance paternelle, 
qui est alors toute d'administration domestique et de direction, 
pourra seule procurer tous ces avantages, ajouter la vie morale à 
l'existence physique, et, dans l'homme naissant, préparer le ci 
toyen. » 

Ainsi, l'organisation de la puissance paternelle repose avant 
tout, sous le code, sur le droit naturel. Celte puissance constitue 
un droit essentiellement protecteur; si elle est établie dans l'inléréi 
du père, elle l'est tout autant et peut-être plus encore dans l'in
térêt des enfants et de la société. 

Nous en concluons que le législateur a admis implicitement 
toutes les restrictions que le bien de l'enfant ou le bien de la so
ciété rendent indispensables; que, par suite, on peut priver du 
droit de diriger l'éducation de son enfant, le père qui abuse de 
son autorité. En effet, ce magnifique tableau de la puissance pa
ternelle ne serait-il pas une image menteuse, si le pouvoir était 
désarmé, en présence d'un père ou d'une mère oublieux de tons 
leurs devoirs ! 

On voit ensuite, et consultant L O C R É (t. I I I , p. 514 et 515), que 
le premier consul, à la séance du conseil d'État du 26 frimaire 
an X , appela l'attenlion de ce corps sur la nécessité de résoudre 
beaucoup de questions que le projet laissait indécises. , i On ne sait, 
par exemple, disait-il. si un fils, parvenu à l'âge de discernement 
et qui ne reçoit pas une éducation conforme à la fortune de son 
père, peut se pourvoir et demander à être mieux éduqué? » 

Aucun membre ne contesta la justesse de cette observation. 
T R O N C H E T seul, sans en combattre le mérite au fond, fit remarquer 
qu'on ne devait pas s'occuper d'abord des détails, ni des questions 
isolées. Plus tard, on a oublié d'y revenir. 

Cet oubli emporte évidemment, non l'abrogation d'un principe 
antérieurement admis et dont la nécessité était reconnue, mais son 
maintien, sous réserve de l'intervention des tribunaux, appelés, 
dans chaque espèce, à user d'un pouvoir discrétionnaire suivant 
les circonstances. Veut-on une preuve que ce silence n'est point le 
résultat d'un changement de volonté, on la trouve dans ce que 



disait plus tard ce même R E A L au Corps législatif, que « la*puis- ] 
sanee paternelle est un droit fondé sur la nature et confirmé par 
la loi, qui donne au père et à la mère, pendant un temps limité et 
sous certaines conditions, la surveillance de la personne, l'admi
nistration et la jouissance des biens de leurs enfants » ( L O C R É , 

t. I I I , p. p. 531). 
En n'inscrivant pas ces conditions dans la loi et en rendant, 

d'autre part, par l'exposé des motifs et par le vote de l'art. 571, 
un si bel hommage aux principes de morale et de droit naturel, 
le législateur n'a-t-il pas implicitement abandonné aux tribunaux 
l'appréciation de ces conditions dans les limites de la nécessité? 
Nous le pensons. 

Une autre observation nous frappe, à l'appui de cette interpré
tation. Comprendrait-on que le législateur, si soucieux des inté
rêts matériels de l'enfant, ait entendu abandonner entièrement 
sa personne à la merci d'un père dénaturé ou d'une mère cou 
pable ? 

Enfin, à s'en tenir au texte de l'art. 555 précité, le père ou la 
mère, coupable du plus odieux attentat sur la personne d'un de 
leurs enfants, ne serait déchu de la puissance paternelle que vis-
à-vis de l'enfant victime. Peut-on sérieusement en conclure que 
le législateur ait voulu que ce parent conservât nécessairement cl 
dans tous les cas ses prérogatives intactes, vis-à-vis de ses autres 
enfants? 

Poser ces questions, c'est, selon nous, les résoudre. 
Nous invoquons, à l'appui des considérations qui précèdent, 

l'autorité de : 
1° M E R L I N , Rép., V " Education, § 1, n"" 5 et 4. Cet auteur est 

formel, pour le cas qui nous occupe, lorsque les motifs d'indignité 
d'un des parents sont bien constatés. 

2° D E L V I N C O U R T , t. I I , p. 180 (cité par P A I L L E T , art. 445), es
time que le père exclu de la tutelle perd la puissance paternelle. 

5° D E M A N T E , n° 564, à la note, accorde aux tribunaux un pou
voir discrétionnaire pour modifier, suivant les cas, l'exercice de 
la puissance paternelle, soit pendant le mariage, soit après sa dis
solution. 

4° D E M O L O M D E , Puissance paternelle, n o s 505 à 401, enseigne la 
même doctrine. Il se prononce catégoriquement, au n° 588, pour 
le cas dans lequel nous versons. 

5° S I R E V , dans une dissertation en date du 1" novembre 1850 
( S I R E Y , 1850, 2, 557), établit parfaitement que la mère incapable 
ou indigne peut être privée par la justice de l'éducation de ses en
fants. 

0" C H A R D O N , enfin, Puissance paternelle, n°" 50 et suiv., 42; 
Puissance maritale, n° 500. Cet auteur indique un grand nombre 
d'arrêts français qui, dans des cas de séparation de corps, ont en
levé la garde des enfants et leur éducation soit au père, soit même 
aux deux époux. Ces décisions sont des applications de notre 
système, puisque l'art. 302 du code civil est exclusivement ap
plicable au divorce. 

Nous ajouterons à ces autorités de doctrine les arrêts rendus 
par les cours de : 

I o Colmar, 2Í) août 1822, décidant que l'administration du mi
neur, y compris son éducation et son entretien, appartiennent au 
tuteur, à l'exclusion de la mère qui n'a pas conservé la tutelle. 

2° Cass. F r . , 16 décembre 1829, d'après lequel le père admi
nistrateur peut, pendant le mariage, être, comme le père tuteur, 
destitué de cette administration, pour inconduitc notoire, incapa
cité ou infidélité. 

5° Toulouse, 25 novembre 1850, reconnaît qu'un père peut 
être destitué de la tutelle de ses enfants, par le motif qu'il néglige 
leur éducation, au point de n'exercer sur leurs mœurs aucune 
surveillance. 

4° Cass. F r . , 25 juin 1811 (J . D U P A L , 1841, 2, 225), rendu 
dans un cas de séparation de corps. Le juge, sans viser l'art. 502 
du code, décide que l'enfant peut être confié à sa mère, en se 
fondant sur ce que son plus grand intérêt est la règle souveraine. 

La jurisprudence belge nous fournit peu d'autorités; nous in
voquons cependant en faveur de notre système : 

1° Bruxelles. 28 janvier 1824, décidant que la mère non tu
trice, peut perdre l'éducation de son enfant mineur, en cas de 
circonstances graves qui exigent de ne plus le confier à ses soins. 

2» Bruxelles, 26 mars 1847 ( B E L O . J u m e , V , p. 569). On lit 
dans un des considérants de cet arrêt que, lorsqu'on établit d'une 
manière assez positive l'intention du père de nuire à l'intérêt de 
son enfant, il est permis de soustraire à son administration et à sa 
surveillance leur personne et leurs biens. 

5° Les deux arrêts rendus par la cour d'appel de Bruxelles, le 
1 e r mars 1852 ( I B . , t. X , p. 406) et par la cour de cassation, le 
9 décembre 1852 ( I B . , X I , p. 65), dans une affaire qui a eu cer
tain retentissement, établissent également, bien qu'ils soient ren
dus dans un autre ordre d'idées, que les prérogatives essentielles 

de la puissance paternelle peuvent être exercées par un autre que 
le parent survivant. 

A ces monuments de la jurisprudence française et belge, nous 
ajouterons une dernière mention, celle d'un arrêt rendu, le 24 fé
vrier 1855, par la cour provinciale de la Hollande septentrionale 
(In., X I , 1484), qui, bien que nous ne l'approuvions pas dans des 
termes aussi généraux, fournit cependant un argument a fortiori, 
en décidant, comme l'avait fait la cour de Colmar, en 1822, que 
la mère survivante qui a renoncé à la tutelle ne peut pas exiger 
que le tuteur lui remette son enfant. 

En résumé, nous pensons, sans cependant aller aussi loin que 
certaines autorités dont nous avons invoqué le témoignage : 

1° Que le père ou la mère peuvent, comme tout autre tuteur, 
être l'objet d'une exclusion ou d'une destitution de la tutelle; 

2° Que cette exclusion ou cette destitution n'emportent pas de 
plein droit déchéance des prérogatives essentielles de la puissance 
paternelle, et spécialement de la garde des enfants et de leur édu
cation ; 

5° Qu'il appartient cependant aux tribunaux, pour des motifs 
graves et en faisant usage de cette faculté avec la plus grande ré 
serve, de prononcer la déchéance de ces prérogatives, soit pen
dant le mariage, soit après sa dissolution. » 

Le tribunal a rendu le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que les ajournés, quoique dûment cités, 
n'ont pas constitué avoué; 

« Considérant qu'Auguste De Backer, major-gardien à Saint-
Bernard, et son épouse Marie-Thérèse De Bcukelacr, ont été cités 
devant ce tribunal aux fins, le mari d'autoriser sa femme à ester 
en justice, la femme pour voir dire que la garde et l'éducation de 
Marie-Thérèse, Françoise-Alberline et de Guillaume-Xavier Jans
sens appartiennent au demandeur; solidairement les deux cités, 
sans préjudice à l'action en reddition de compte, s'entendre con
damner dès à présent à rembourser au demandeur la somme de 
869 fr. 55 c , avec les intérêts depuis le jour de leur mariage; 
voir dire que le cautionnement souscrit dans le courant de février 
dernier par Marie-Thérèse et Françoise-Albertine Janssens,comme 
garantie de la dette de la citée envers le sieur Lesagc-Buffet, ainsi 
que tous autres actes signés et à signer par les mineurs au profit 
des cités ou de leurs créanciers, sont et demeureront annulés; se 
voir condamner à remettre tous pareils actos au demandeur et à 
les retirer à cet effet d'entre les mains des détenteurs dans les huit 
jours du jugement à intervenir, à peine de 100 fr. d'amende pour 
chaque jour de relard ; 

« Considérant que, s'il est vrai qu'il résulte de la délibération 
du conseil de famille, en date du 10 juin 1855, que la tutelle des 
enfants Janssens a été conservée à ladite Marie-Thérèse De Bcu
kelacr lors de son second mariage avec Auguste De Backer et que 
celui-ci a été nommé son cotuteur, rien ne s'oppose cependant à 
ce que la défaillante ait pu être destituée plus tard de la tutelle 
pour les causes graves mentionnées dans la délibération du conseil 
de famille, et qu'il y a dans l'espèce des motifs suffisants pour 
ordonner que la garde et l'éducation des trois mineurs prénommés 
appartiendraient au demandeur; 

» Considérant qu'il est suffisamment établi an procès que le 
premier mari de la défaillante est mort le 2 mars 1845; qu'elle a 
convolé en secondes nores le 11 février 1840, cl que la liquidation 
qui lui a attribué la somme de 809 fr. 55 c. est intervenue à la 
date du 17 octobre 1847; 

« Que ces diverses dates prouvent à suffisance que la soirme 
de 8G9 fr., si elle n'existe plus, a été consommée pendant le ma
riage des défendeurs; qu'il y a dès lors lieu de condamner les 
époux De Backer solidairement au remboursement de celte somme, 
ainsi qu'au paiement des intérêts qui ont couru à l'expiration des 
six mois qui ont suivi le mariage des défendeurs, en vertu des 
art. 580, 455 et 450 du code civil ; 

« Considérant que le surplus de l'action n'est pas recevable, 
puisque tout acte signé par des mineurs est nul, et qu'on ne peut 
d'ailleurs demander l'annulation d'actes dont l'existence n'est pas 
prouvée, comme on ne peut non plus demander le retrait d'actes 
signés par des mineurs, sans qu'on mette en cause les créanciers 
dont les dettes auraient été cautionnées; 

u Par ces motifs, le Tribunal ordonne que la garde et l'éduca
tion de Marie-Thérèse, de Françoise-Albertine et de Guillaume 
Janssens appartiendront au demandeur seul; condamne par défaut 
et solidairement les cités défaillants à rembourser au demandeur, 
sans préjudice à l'action en reddition de compte, la somme de 
869 fr. 55 c., ainsi que les intérêts afférents depuis le 12 août 
1846; condamne les défaillants aux dépens du procès... » (Du 
9 mai 1857.) 



Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 
A P P E L . D E R N I E R R E S S O R T . O R D R E P U B L I C . 

La non-recevabilité de l'appel defectu summae est d'ordre public 
et doit être suppléée par le juge dans le silence des parties. 

( V A X H E C K E C . V A N E W E Y C K E T B L ' Y C K . ) 

A R R Ê T . — » Attendu qu'aux termes de l'art. 21 de la loi du 
2!) mars 1841, sur la compétence civile, les tribunaux de com
merce jugent en dernier rcs orl les actions de leur compétence, 
jusqu'à la valeur de 2,000 fr. en principal ; 

« Attendu que, dans l'espèce, la somme demandée dans les 
conclusions prises n'excède pas ladite somme de 2,000 francs en 
principal ; 

« Attendu que, d'après ce qui est statué par l'article 453 du 
code de procédure civile, les appels des jugements rendus sur des 
matières dont la connaissance en dernier ressort appartient aux 
premiers juges ne sont pas recevables; 

« Que les degrés de juridiction sont d'ordre public; que la 
non-recevabililé de l'appel ne peut être couverte par le silence ni 
le consentement des parties et doit, dans tous les cas, être pro
noncée d'office par le juge ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis et sur les conclusions con
formes de M. le premier avocat général D O N N Y , déclare l'appel in
terjeté non recevable et condamne l'appelant à l'amende et aux 
dépens... » (Du 13 novembre 1857. — C O U R D E G A N D . — l r e Ch. 
Plaid. MMC" D ' E L H O U N G N E , V A N G H E N D T . ) 

S U C C E S S I O N . — E N F A N T N A T U R E L . — R É S E R V E . — F R È R E S 

O U S O E U R S . — E X I S T E N C E . 

C'est l'existence des frères ou sœurs, et non leur concours comme 
héritiers, qui a pour effet de réduire le droit de l'enfant na
turel. 

( D E M A R T E L A E R E C . D E B R A B A N D E R . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'en portant les dispositions des ar
ticles 757 et 758 du code civil, le législateur a cherché à donner 
à la société ce qu'elle demande, sans blesser la nature, et à la na
ture ce qu'elle exige, sans révolter la société; qu'ainsi la juste 
protection due au mariage et aux bonnes mœurs a défendu d'as
similer, en aucun cas, l'enfant naturel à l'enfant légitime ; 

« Attendu que la part réservée à l'enfant naturel est calculée 
sur le degré de parenté des héritiers ab intestat que laisse le père 
ou la mère; que le législateur a fixé la portion de l'enfant naturel 
et l'a réduite d'après la composition de la famille et la qualité des 
membres qui la composent au moment du décès ; 

« Que, dès lors,ce n'est pas par la qualité des héritiers institués 
et concourant à la succession, mais bien par celle des parents 
successibles, qu'il faut se déterminer pour fixer les bases de la 
distribution de la succession ; 

« Attendu que les droits de l'enfant naturel, en présence de 
parents successibles, sont fixés par l'art. 757 du code civil, et 
qu'aux termes de l'art. 908 du même code, il est formellement 
interdit d'étendre ces droits par donation entre vifs ou par dispo
sition testamentaire; qu'il est évident que l'on ne peut faire indi
rectement ce que la loi défend de faire directement; qu'ainsi, 
dans l'espèce, l'épouse De Brabander, en exhérédant tacitement 
sa sœur par son contrat de mariage, n'a pas pu augmenter par là 
indirectement les droits de son enfant naturel, restreints par une 
prohibition d'ordre public; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, dit que la deman
deresse n'a droit qu'au quart de la succession de Marie-Jeanne 
Goemaer; ordonne en conséquence, sur ce pied, le partage et la 
liquidation de cette succession, et ce par le ministère d'un notaire 
à convenir entre les parties, endéans les trois jours de la pronon
ciation du présent jugement, sinon, et faute de ce faire dans ce 
délai, par le ministère du notaire Ghesquièrc, que le tribunal 
commet à cet effet; dit que le présent jugement sera exécutoire 
par provision, nonobstant opposition, appel et sans caution... « 
(Du 4 janvier 1 8 5 8 . — T R I B U N A L C I V I L D E G A N D . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e c r i m i n e l l e . — P r é s i d e n c e d e M . D e S a u v a g e . 

G A R D E C I V I Q U E . — C H A N G E M E N T D E R É S I D E N C E . — C O N S E I L 

D E R E C E N S E M E N T . 

Les conseils de discipline de la garde civique ne peuvent admettre 

d'autre preuve du changement de résidence d'un garde inscrit 
sur les contrôles d'une commune par le conseil de recensement, 
que sa radiation des contrôles opérée par ce conseil et par la dc-
putation permanente du conseil provincial. 

( L ' O F F I C I E R R A P P O R T E U R A L I E G E C . D A W A N S , D E R E U L E T Z O M E R S . ) 

L e conseil de discipline de la garde civique de Liège r e n 
dit, par défaut, la décision suivante : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il résulte du procès-verbal dressé 
par le bureau électoral que Dawans était absent à l'élection de la 
3 e compagnie du 4 e bataillon, le 17 mai 1857; 

« Attendu qu'il est en défaut de comparaître, quoique dûment 
assigné ; 

« Considérant que le capitaine rapporteur a produit une pièce 
constatant que ce garde habite la commune de Vaux-sous-Cbèvre-
mont ; 

« Par ces motifs, le Conseil, vu les articles 149 et 159 du code 
d'instruction criminelle, donne défaut contre ledit Dawans et le 
renvoie de l'action contre lui intentée... » (Du 24 juin 1857.) 

Même décision en cause de De Reul et de Zomers , gar
des à la 5° compagnie, 3 e bataillon, prévenus tous deux de 
n'avoir pas ret iré leurs armements et équipements dans les 
quinze jours , suivant l'ordre qu'ils en avaient reçu . L e con
seil s'appuyait sur ce que le premier habitait Hannut, le 
second Herstal. 

L'officier rapporteur s'est pourvu en cassation. I l fondait 
son recours sur la violation des art. 8, 87 et 93 de la loi du 
8 mai 1848, modifiée par celle du 15 juil let 1855, et invo
quait la jurisprudence constante de la cour régulatr ice . 

M. l'avocat général C L O Q U E T T E a conclu à la cassation. 

« Il est constant en fait, a-t-il dit, que les trois gardes Dawans. 
De Reul et Zomers avaient été inscrits sur les contrôles de la 
garde civique de Liège, comme ayant leur résidence en cette 
ville; c'était donc à Liège qu'ils étaient tenus des devoirs qu'im
pose la loi sur la garde civique, article 8 de la loi du 8 mai 1848, 
et il devait continuer d'en être ainsi aussi longtemps qu'ils res
taient inscrits sur les contrôles de cette garde. 

Si , pour changement de résidence réelle, ils voulaient être libé
rés de l'accomplissement de ces devoirs, ils devaient s'adresser 
au conseil de recensement de la garde civique de Liège, seule 
autorité compétente, selon la disposition de l'art. 12 de la loi 
prérappelée, pour juger la question du changement de résidence, 
et pour opérer les radiations sur les contrôles où ils étaient pri
mitivement inscrits, par suite d'une inscription nouvelle sur les 
contrôles de la garde civique dans une autre localité. 

Les jugements attaqués, rendus par le conseil de discipline de 
la garde civique de Liège, en renvoyant ces trois gardes des 
poursuites, par le motif qu'il résultait des certificats produits 
qu'ils n'habitaient plus la ville de Liège, ont violé les art. 8 et 12 
de la loi sur la garde civique, en ce qu'ils ont affranchi ces gardes 
de leur service à Liège, lorsqu'ils y étaient encore inscrits aux 
contrôles, et que leur radiation n'y avait pas été opérée ; en ce 
qu'ils l'ont ainsi décidé, en tranchant une question de changement 
de résidence, qui n'était pas de leur compétence, et appartenait 
au conseil de recensement, à qui appartenait aussi le droit de 
radiation. 

Il y a donc lieu de casser et d'ordonner le renvoi devant un 
autre conseil de discipline. » 

L a Cour a statué dans le sens de ces conclusions. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation, tiré de la violation des 
art. 8, 87 cl 95 de la loi du 8 mai 1848, modifiée par celle du 13 
juillet 1853, en ce que le conseil de discipline a acquitté le défen
deur en se fondant sur son prétendu changement d'habitation ou. 
de résidence ; 

« Attendu que la loi du 8 mai 1848 précitée a donné aux con
seils de recensement et aux conseils de discipline des attributions 
essentiellement différentes qu'il importe de ne pas confondre ; 

« Qu'aux termes des art. 15, 9 et 12, c'est aux conseils de 
recensement qu'il appartient exclusivement de former le contrôle 
des hommes appelés dans chaque commune à faire partie de la 
garde civique; de procéder à leur inscription et d'opérer la ra
diation de ceux qui changent de résidence; 

«. Qu'au conseil de discipline est donnée au contraire, par les 
art. 87 et 93, la mission de réprimer les contraventions à la loi 
et aux règlements de service commises par les gardes régulière
ment inscrits au contrôle; 

« Attendu que, d'après l'article 12, le garde qui change de 
résidence doit en prévenir dans la quinzaine le conseil de recen
sement et se faire inscrire, dans la quinzaine suivante, dans la 



commune où il va résider; que, faute de satisfaire à cette obliga
tion il est passible d'une amende de 6 à 15 fr., à prononcer par 
le tribunal de simple police; 

« Qu'il suit de là que, tout garde régulièrement porté sur le 
contrôle, qui n'a pas fait la déclaration de changement de rési
dence et n'a pas obtenu sa radiation par le conseil de recense
ment et par la dépulation permanente du conseil provincial, 
seules autorités compétentes à cet effet, est tenu au service, sauf 
les motifs légitimes d'excuse qu'il peut avoir à faire valoir dans 
chaque cas particulier ; 

« Attendu que, dans l'espèce, le conseil de discipline a ren
voyé le prévenu Dawans de la poursuite dirigée contre lui, en se 
fondant sur ce qu'il aurait une autre résidence, alors qu'il ne 
constait pas que^sa radiation du contrôle eût été ni réclamée, ni 
régulièrement opérée ; que par cette décison le conseil a méconnu 
la portée des dispositions des art. 9, 12, 15, 17 et 18 de la loi du 
8 mai susénoncée et a expressément contrevenu aux art. 8 ,$7 
et 93 de la même loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller S T A S en son rap
port et sur les conclusions conformes de M. C L O Q U E T T E , avocat 
général, casse et annule le jugement du conseil de discipline de 
la garde civique de Liège, en date du 24 juin 1857 ; renvoie le 
garde Dawans devant le même conseil composé d'autres juges ; 
ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les registres du 
conseil et que mention en sera faite en marge de la décision an
nulée; condamne le défendeur aux dépens...» (Du 11 août 1857.) 

L e même j o u r , la cour a rendu deux décisions identiques, 
en cause des deux gardes De Reul et Zomcrs . 

G A R D E C I V I Q U E . — R A P P E L A U T A M B O U R . — OBÉISSANCE 

P A S S I V E . 

Bien que la lui réserve le rappel au tambour pour les cas d'urgence, 
le garde absent ne peut invoquer pour excuse le défaut d'urgence. 
Il doit obéir à la convocation, sauf, en cas d'abus, à réclamer de
vant le chef du corps. 

( L ' O F F I C I E R R A P P O R T E U R A C I I A R L E R O I C . I I E X S V A L E T C O N S O R T S . ) 

P a r un ordre du jour du 20 avri l 1857, le commandant 
de la garde civique de Charlcro i avait fixé aux 26 a v r i l , 10 
et 24 mai , 14 et 28 j u i n , 12 et 26 jui l let , 16 août et 11 oc
tobre les jours d'exercice. Ces exercices devaient avoir lieu 
à des endroits différents, suivant les jours et les catégories 
de gardes. 

L'ordre du jour portait que les autres services seraient 
l'objet d'une convocation spéciale, et que s i , par suite du 
mauvais temps ou autre cause, l'exercice devait être remis 
au dimanche suivant, il en serait donné avis par les tam
bours de chaque compagnie. 

L e 3 mai , un jour non indiqué dans l'ordre du 20 avr i l , 
et à la suite d'un avis inséré dans les journaux de la loca
lité, le rappel fut battu, mais un très-grand nombre de gar
des ne se rendirent point à l'exercice. 

Poursuites, à la requête du chef de la garde, par le capi
taine rapporteur qui conclut à l'acquittement des prévenus, 
l eur convocation n'ayant pas eu lieu conformément à la loi . 

J U G E M E N T . — » Attendu que les prévenus..., quoique dûment 
convoqués par le rappel au tambour, ont négligé d'assister à 
l'exercice du 3 mai 1857 ; 

« Attendu que la loi de 1848, sur la garde civique, détermine 
le mode de convocation des gardes ; qu'aux termes de l'article 88, 
celte convocation peut se faire, pour tout service, soit par billets 
remis à domicile ou à la personne, soit par voie d'affiches, et dans 
les cas urgents par le rappel au tambour ; 

« Attendu que ceux qui ont qualité pour convoquer la garde 
civique sont essentiellement seuls juges appréciateurs des circon
stances qui peuvent rendre nécessiare la présence des gardes sous 
les armes ; qu'admettre que ceux-ci puissent raisonner, chacun à 
leur point de vue particulier, la légalité d'un service pour lequel 
ils sont convoqués, c'est bouleverser toutes les règles de la disci
pline militaire et aller directement à rencontre de la disposition 
générale de l'art. 87, qui, en statuant que tout garde requis pour 
un service est tenu d'obéir, sauf à réclamer ensuite, entend par
ler non-seulement d'un service spécialement désigné par la loi, 
mais encore d'un service pouvant donner lieu à une réclamation 
fondée ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, vu les art. 87, 88, 93 et 100 de 
la loi organique de la garde civique du 8 mai 1848, modifiée par 
celle du 15 juillet 1855, 152, 135 et 142 de l'arrêté royal du 

18 juin 1849, desquels il a été donné lecture..., condamne les 
prévenus à la réprimande, avec mise à l'ordre... » (Du 16 mai 
1857.) 

L'officier rapporteur, agissant dans l'intérêt des gardes 
condamnés , se pourvut en cassation pour violation de l 'ar
ticle 88 de la loi du 8 mai 1848. 

C'est, disait-il , pour avoir manqué à un exercice que 
certains gardes ont été poursuivis. 

I l n'est pas établi , il n'est pas même allégué que cet 
exercice ait dû avoir lieu d'urgence. 

Ce qui prouve d'ailleurs qu'il ne s'agit pas d'un cas 
urgent prévu par le § 2 de l'art. 88, c'est que le rappel au 
tambour dont il s'agit avait pour but de convoquer non pas 
toute la garde civique, mais seulement les gardes de 21 à 
55 ans; non pas au lieu des réunions habituelles, qui est la 
place d'armes en vi l le , mais sur le champ des manœuvres , 
près des lunettes de Montignics, hors de l'enceinte de la 
vi l le . 

M . le major de la garde civique ne prétond donc pas 
avoir convoqué par le rappel au tambour parce qu'il y avait 
urgence et en vertu du § 2 de l'art. 88 de la loi du 8 mai 
1848. 

Dès lors c'est à tort que le conseil de discipline s'est 
fondé sur cette disposition pour condamner les gardes de 
21 à 55 ans qui ne se sont pas rendus à l'exercice qui a eu 
l ieu près des lunettes de Montignics. 

L a décision du conseil ne serait justifiée que si le com
mandant de la garde prétendait avoir convoqué d'urgence 
toute la garde, en vertu du § 2 de l'art. 88 , el que les 

| gardes vinssent contester qu'il y eût urgence. Dans ce cas, 
j le conseil eût fait une saine interprétation de la loi en déci

dant que le commandant était le seul juge de l'urgence. 
Toujours les convocations se sont faites à Charlcroi par 

des billets remis à domici le; puis, un quart d'heure avant 
la réunion, le tambour battait le rappel. Les gardes convo
qués devaient alors se rendre au lieu de réunion qui leur 
était indiqué. Quant aux gardes qui n'avaient pas reçu de 
billets de convocation, ils ne s'y rendaient pas, malgré le 
rappel au tambour. 

L e 3 mai , aucun des gardes poursuivis n'avait reçu de 
billet de convocation annonçant un exercice pour ce, j our -
là ; l'ordre du jour du commandant de la garde, daté du 
20 a v r i l , n'a été distribué à domicile que le 8 et le 9 mai ; 
i l n'indique pas d'ailleurs d'exercice pour le 3 mai . 

Lorsque les tambours ont battu le rappel le 5 mai après-
midi , chaque garde qui n'avait pas reçu de billet de convo
cation a pu croire qu'il n'était pas du nombre de ceux qui 

| devaient se rendre à l'exercice, puisqu'il ne s'agissait que 
d'une réunion partielle de la garde. Tout au plus pour
rait-on prétendre que les gardes qui n'avaient pas reçu de 
billets de convocation devaient, en entendant le rappel du 
tambour, s'informer s'il s'agissait d'une réunion d'urgence 
de toute la garde au lieu des réunions habituelles, el si la 
réponse à celte, question était , comme dans le cas actuel, 
qu'il s'agissait d'une réunion partielle de la garde pour un 
exercice hors de la vil le , chaque garde non averti par un 
billet ou par une affiche de se rendre à cet exercice était 
en droit de croire que cet exercice ne le concernait pas. (Il 
est entendu cependant que le garde qui , par suite d'un ren
seignement e r r o n é , ne se rendrait pas à une réunion u r 
gente, serait punissable.) 

On ne peut objecter que l'ordre du jour éuonec que si 
un exercice n'a pas lieu à une date fixée, il est reporté au 
dimanche suivant et annoncé par le rappel au tambour. E n 
effet, ce mode de convocation ne peut être légalement em
ployé que pour les cas d'urgence. 

L'annonce d'un exercice par les journaux n'est point non 
plus un mode légal de convocation. Tout le monde ne re
çoit pas, tout le monde ne Ht pas les journaux, m ê m e ceux 
de la localité que l'on habite. 

Enf in i l n'a pas été justifié que des affiches aient annoncé 
l'exercice du 3 mai . Au surplus , les objections ou plutôt la 
réfutation de la légalité de semblable convocation se dédui
rai t des considérations présentées contre l'ordre du jour 
du 20 a v r i l . 

De tout ce qui précède i l résulte que les gardes n'avaient 



pas été régu l i èrement , légalement convoqués. L'urgence 
qui autorise le rappel au tambour n'a été ni prouvée n i 
alléguée. I l y a donc lieu à la cassation de la décision du 
conseil de discipline. 

M. l'avocat général C L O Q U E T T E a conclu au rejet d u pour

voi. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation, consistant dans la vio
lation de l'art. 88 de la loi du 8 mai 1838, en ce que les juge
ments attaques ont considéré les gardes civiques qu'ils condam
nent comme légalement convoqués pour l'exercice par le rappel 
fait au tambour, alors qu'il ne s'agissait pas d'un cas d'urgence : 

« Attendu que d'après cet article les convocations, pour tout 
service, peuvent, dans les cas urgents, avoir lieu par le rappel au 
tambour, sans que-nul puisse, sous prétexte d'ignorance, se dis
penser de se rendre sur-le-champ en uniforme et en armes au lieu 
des réunions habituelles; 

» Attendu que l'opportunité de ce mode de convocation est 
laissée par la loi à l'appréciation de ceux qui ont qualité pour 
convoquer la garde civique; que les gardes civiques ainsi convo
qués ne peuvent s'en constituer juges, ni se dispenser de se ren
dre à la convocation faite de cette manière, sauf, en cas d'abus, 
à réclamer devant le chef du corps, conformément à l'art. 87 de 
la même loi ; 

« Attendu que les jugements attaqués constatent en fait que les 
gardes civiques qu'ils condamnent ont été convoqués à l'exercice 
du 3 mai par le rappel au tambour, et qu'ils ont manqué à cet 
exercice; d'où il suit qu'en les condamnant à la réprimande, avec 
mise à l'ordre et aux frais pour cette convocation, ils ont fait une 
juste application de la loi; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller F E R N E I . M O N T en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . C L O Q C E T T E , 

avocat général, rejette le pourvoi... » (Du 1 I août 1857.— C O U R 

D E C A S S A T I O N . . — Ch. crim. — M . D E S A U V A G E , présid.) 

— - " - — 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
C h a m b r e c o r r e c t i o n n e l l e . — P r é s i d e n c e d e A I . C o r b l s l e r 

d e I M é a n l t s a r t . 

P E I N E . — C U M U L . — L O I S P É C I A L E . R É B E L L I O N . D É L I T D E 

C H A S S E . — C O N F I S C A T I O N D E I . ' A R M E . 

I.a règle du non-cumul des peines s'applique au cas de délits prévus 
par des luis spéciales comme au cas de délits prévus par le droit 
commun. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . D U M O R T I E R . ) 

Dumortier, artiste vétérinaire à L c u z e , s'était avancé 
avec un fusil de chasse sur un champ voisin de son enclos. 
Apercevant deux gendarmes, il prend la fuite, rentre dans 
son jardin entouré de haies et ferme la porte. Les gen
darmes le poursuivent, mais au lieu de s'arrêter aux l i m i 
tes de l'enclos, de demander le port d'armes du dél inquant, 
et de se borner, en cas de refus, à dresser procès-verbal , 
ils brisent la porte, entrent dans le j a r d i n , recherchent 
l'arme que Dumort ier avait cachée et refusent de la lui 
rendre après l'avoir découverte. Dumortier insiste, avance 
la main pour la reprendre , et en même lemps (c'est le 
procès-verbal qui le constate, quoique Dumort ier le nie), 
lance un coup de pied au brigadier de gendarmerie et l'at
teint à la jambe . Celui-ci riposte par un coup de poing qui 
va frapper Dumort ier entre le nez et le menton et le fait 
tomber à la renverse. 

De là, double prévention contre Dumortier : a. Délit de 
port d'armes; h. Délit de rébellion. 

Devant le tribunal de Tournai et devant la cour d'appel 
la défense soutint : 

Quant au fond : 
Qu'il ne pouvait y avoir délit de rébellion lorsque les 

coups n'étaient qu'une réponse aux provocations violentes 
ou arbitraires et aux illégalités des agents de la force p u 
blique. Car il était illégal, arbitraire et violent : 

a. De briser une clôture ; 
6. De pénétrer dans un enclos, qui n'est que la conti

nuation du domici le , sans recourir préalablement aux for
malités prescrites par la loi et lorsqu'on devait se borner à 
dresser un procès-verbal de délit de port d'armes ; 

c. De s'emparer d'une arme malgré la volonté du délin
quant, laquelle ne peut ê tre saisie, comme le dit B O N J E A N , 

dans son Comment, sur l'art. 9 de la loi de 1846, n° 506, 
que quand elle a été volontairement abandonnée par le 
délinquant. O r , au lieu d'avoir manifesté tacitement la vo
lonté de l'abandonner, Dumort ier avait, au contraire, en 
la cachant, en la réc lamant après qu'on l'eût découverte , en 
voulant la reprendre des mains du gendarme, clairement 
et hautement exprimé l'intention de la conserver. 

Quant à l'application de la peine : 
Que la peine du délit de rébellion ne pouvait ê tre c u m u 

lée avec la peine du délit de port d'armes; qu'en un mot, 
l'art. 365 du code d'instruction criminel le est applicable 
au cas de délits prévus par des lois spéciales, comme au 
cas de délits prévus par le droit commun. 

Le ministère public, en première, instance comme devant 
la cour , combattit la défense au fond, et, quant à l'appli
cation de la peine, voici les décisions qui intervinrent à 
Tourna i et à Bruxelles : 

J U G E M E N T . — c. Attendu qu'il résulte de l'instruction faite à l'au
dience que le prévenu a été trouvé chassant sur Leuze sans être 
muni d'un permis de port d'arme de chasse; 

« Attendu qu'à la vue des gendarmes, il a pris la fuite dans son 
jardin et s'est empressé de cacher son fusil sous un tas de feuilles 
et de branches dans un fossé; mais que les gendarmes qui le pour
suivaient y étant aussi survenus, se mirent à la recherche de 
l'instrument du délit, qu'ils finirent par retrouver encore tout 
armé ; 

« Attendu qu'alors le prévenu, voulant saisir cette arme, et 
l'arracher des mains du brigadier, usa de violences envers ce der
nier, à qui il porta un coup de pied dans l'aine, ce qui constitue 
le délit de rébellion prévu cl puni par les art. 209 et 212 du 
code pénal ; 

» A'tendu que, d'après toutes les circonstances de la cause, le 
prévenu ne se trouvait pas dans l'un de ces cas rares où la rébel
lion cesse d'être un délit; 

« Attendu qu'en cas de conviction de plusieurs crimes ou délits 
la peine la plus forte doit seule être prononcée; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne Dumortier à dix jours 
d'emprisonnement cl par corps aux frais ; prononce la confiscation 
de l'arme saisie en vertu des art. I et 5 du décret du 4 mai 1812; 
209, 212 et 52 du code pénal; 194 et 565, § 2. du code d'in
struction criminelle » (Du 19 décembre 1857.) 

On le voit, tout en admettant en principe l'application 
de l'art. 565 du code d'instruction criminelle aux lois spé
ciales, le tribunal se montrait inconséquent en ordonnant 
la confiscation de l'arme, qui est une peine moins grave 
que l'emprisonnement. Aussi la cour, en admettant le 
principe proclamé par le premier juge, réformât-el le le j u 
gement sur ce point. 

A R R Ê T . — « Attendu que l'art. 503 du code d'instruction cri
minelle pose pour règle qu'en cas de conviction de plusieurs délits 
la peine la plus forte sera seule prononcée; 

» Attendu que cette règle, par la clarté et la précision de ses 
termes, par la pensée d'humanité qui l'a dictée, et, d'ailleurs, 
comme placée non dans le code pénal, mais dans le code qui con
tient la procédure et la marche à suivre dans les matières correc
tionnelles et criminelles, et les prescriptions sur les devoirs du juge 
de répression, s'étend sans restriction au délit de droit commun 
comme au délit des matières spéciales ; que pour s'écarter enfin de 
ses termes absolus et de la pensée fondamentale qu'ils expriment, 
il faudrait dans ces matières spéciales une intention formelle de la 
loi ou tout au moins une intention implicite non douteuse, comme 
lorsqu'il appert de la nature de la matière et de la pénalité qui s'y 
rapporte, que cette pénalité y lient en quelque sorte lieu de répa
ration, soit au profit du fisc soit au profil de l'être préjudicié par 
l'infraction, par exemple dans les lois d'impôts, de douanes et 
autres ; 

« Attendu que hors de là, hors de ces cas spéciaux où l'inten
tion du législateur est explicite ou suffisamment manifestée, la j u -

j risprudenec et les questions d'applicabilité de l'art. 565 devien-
I nent livrées à des distinctions véritablement arbitraires, à des 
• variations confuses et illogiques, que le texte et l'esprit de cet ar

ticle n'autorisent pas; 
i Attendu que les délits de chasse sans permis de port d'armes 

et de rébellion et la culpabilité de Dumortier à cet égard, tels qu'ils 
; sont admis et reconnus à sa charge par le premier juge, sont restés 
i établis devant la cour; 
| « Attendu que, d'après les considérations qui précèdent, c'est 
. avec raison que le premier juge a rejeté le cumul des peines, en 

invoquant le principe de l'art. 565 précité ; 



« Attendu cependant que le jugement a quo, pour être sous ce 
rapport complètement conséquent et logique, ne devrait pas même 
admettre la confiscation de l'arme, qui est une peine correction
nelle moins forte que l'emprisonnement, comme cela ressort de 
l'ordre que lui assigne en général l'art. 11 du code pénal ; 

« Attendu qu'eu égard aux circonstances, l'on doit admettre 
que dans l'espèce la peine de dix jours d'emprisonnement est suf
fisante et ne doit pas être majorée; 

« Attendu que l'appel du ministère public étant dévolutif, il y 
a lieu, même en l'absence de tout appel du prévenu, d'écarter 
toute pénalité mal à propos prononcée, en cumul ou concours avec 
l'emprisonnement ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit en suite de l'appel, 
maintient la peine d'emprisonnement appliquée comme la plus 
forte, à raison des délits dont Dumortier est déclaré convaincu; 
dit qu'il n'y avait lieu à y adjoindre, ni la peine pécuniaire du 
décret du 4 mai 1812, ni celle de la confiscation de l'arme; in
firme le jugement quant à celte dernière peine de la confiscation 
dont il s'agit audit décret; maintient la condamnation aux frais 
prononcée par le jugement a quo... » (Du 22 janvier 1858. — 
Plaid. M" QuAlRIER.) 

W riCTO e n 

COUR D'APPEL DE GAND. 
C h a m b r e c o r r e c t i o n n e l l e . — P r é s i d e n c e d e S I . T a n I n n l s . 

V O t n t E . C H E M I N D E F E I t . D É P Ô T D E M A T I È R E S C O M B U S T I 

B L E S . C O M P É T E N C E D U J U G E D E P A I X . 

La loi rangeant les chemins de fer au nombre des roules et des 
voies, le dépôt de matières combustibles à une dis.'ance trop rap
prochée constitue une contravention de grande voirie qui rentre 
dans la compétence en premier ressort du juge de simple police. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . V A N C A U W E N B E R G . ) 

L e 8 jui l let 1857, De Binder, sous-chef de section atta
ché à l'administration du chemin de fer de l 'Etat , dûment 
assermenté en qualité de garde-voyer, constata par procès-
verbal que V a n Cauwenberg, cultivateur à Grembergen, 
arrondissement de Termonde, avait déposé du l in à sécher 
sur un terrain à moins de vingt mètres du chemin de fer. 

Devant le tr ibunal de Termonde, le ministère public 
soutint que ce fait constituait le délit prévu par l'art. 3 de 
la loi du 15 avr i l 1845, lequel défend d'établir, dans la 
distance de 20 mètres du franc bord des chemins de fer, 
des dépôts de matières combustibles. 

Par jugement du 8 août 1857, le tribunal acquitta le 
prévenu, en se fondant sur ce que le fait incriminé ne con
stituait pas une contravention à cet article 3 . 

Appel du ministère public auquel l'intimé opposa une 
fin de non-recevoir fondée sur ce que le tribunal de T e r -
monde avait prononcé en dernier ressort. 

A R R Ê T . — « Considérant qu'aux termes du procès-verbal 
dressé, le 8 juillet 1857, à charge de l'intimé Désiré Van Cau
wenberg, cultivateur à Grembergen, celui-ci était prévenu d'a
voir déposé du lin à sécher sur un terrain situé à moins de vingt 
mètres du chemin de fer, fait que le ministère public près le tri
bunal de Termonde a envisagé comme un dépôt de matières com
bustibles constituant une infraction à l'art. 3 delà loi du 15 avril 
1843; 

o Considérant que la loi du 1 e r mai 1854 relative à l'établisse
ment des chemins de fer leur donne la qualification de route et de 
voie; que la loi du 5 mai 1835, qui contient un règlement de po
lice sur le chemin de fer, se sert de la même expression roule en 
fer; d'où il résulte que les chemins de fer sont assimilés aux rou
tes ordinaires, et que les lois et règlements qui les concernent 
sont relatifs à la grande voirie; 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 1 e r , n° 5, de la loi du 
1 e r mai 1849, la connaissance des contraventions à pareilles dis
positions sont attribuées aux juges de paix ; d'où il suit que c'est 
devant cette juridiction, comme juge de premier degré, que Dé
siré Van Cauwenberg aurait dù être poursuivi du chef de la 
contravention constatée à sa charge par ledit procès-verbal, sauf 
l'appel devant le tribunal correctionnel de Termonde, conformé
ment à l'art. 174 du code d'instruction criminelle; 

« Considérant néanmoins que la contravention dont s'agit a été 
d'emblée portée à la connaissance du tribunal correctionnel, où 
aucun renvoi n'ayant été demandé, le jugement qui a été rendu, 
par ce tribunal, a prononcé en dernier ressort, selon l'art. 192 
du code d'instruction criminelle ; d'où il suit que l'appel interjeté 

par le ministère public, contre ce jugement, est non rcccvable; 

« Par ces motifs, la Cour déclare le ministère public non rece-
voble dans son appel contre le jugement rendu, le 8 août 1857, 
par le tribunal de Termonde; renvoie l'intimé sans frais... » 
(Du 25 novembre 1837. — Plaid. M e

 S E G I T E R . S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Même décision par arrêt du même jour 
dans une seconde affaire identique intentée contre Donat 
Andricsscns, cultivateur à Grembergen. 

V . en sens conforme un jugement du tribunal d'Aude-
narde du 11 jui l let 1857 , qui a inauguré cette j u r i s p r u 
dence nouvelle. Voic i l'espèce jugée à Audenarde: 

V O I R I E . — C H E M I N D E F E R . — C I R C U L A T I O N I L L I C I T E . 

C O M P É T E N C E D U J U G E D E P A I X . 

Le mot voirie, dans sa signification générale, désignant toute 
espèce de voies de communication, ferrées ou autres, le fait de 
circuler sans autorisation sur le chemin de fer constitue une con
travention aux lois sur la grande voirie dont la connaissance 
appartient, en premier degré, au juge de simple police (Arrêté 
du 5 mai 1835; lui du 1 " mai 18'i9). 

(l .E M I N I S T È R E P U B L I C C . V A N D E P E R R E . ) 

J U G E M E N T . — - « Attendu que les contraventions aux lois et 
règlements sur la grande voirie, ont été déférées aux juges de 
paix, par l'article 1 e r . n" 5, de la loi du 1 e r mai 1849; 

« Attendu que le. mot voirie embrasse, dans sa signification 
générale, toutes voies de communication tant fe. rées qu'autres; 

« Que par conséquent, la contravention dont il s'agit est de la 
compétence du tribunal de simple police; 

« Par ces motifs, le Tribunal se déclare d'office incompétent et 
renvoie la cause devant le juge de paix qui doit en connaître... » 
(Du 11 juillet (857. — T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L n'Ai D E N A R D E . ) 

— — 

Rôle des assises du Brabant. — Augmentation du 
personnel de la magistrature. — Adoption du 
projet de loi sur la police des étrangers. — P r é 
sentations de candidats pour les places vacantes à 
la cour de Liège. 

Rôle de la cour d'assises du Brabant. — - 1 e r trimestre 1858. — 
l r o série. — Présidence de. M. le conseiller B O S Q U E T . 

Le. 8 février, Wellens, journalier ; vols qualifiés, à Grimber-
ghen el Humbeék. 

Le 9, Brisméc, imprimeur; offense envers l'empereur des fran
çais, dans le journal le Drapeau. 

Le 10, Parys, imprimeur, Hallaux, journaliste; id. dans le 
journal le Crocodile. 

Le 1 I , Dcjon, veuve Beugnics, imprimeur, Coulon, journa
liste; id. dans le journal le Prolétaire. 

Le 12, Boogaerts, cultivateur; faux serment en matière civile. 
Le 15, Luyken, journalier, Willems, tailleur; vol à main ar

mée, avec violence, effraction, etc., dans la maison du curé de 
Thiclt-Saint-Martin. 

Le Iti, Lefevre, journalier; tentative de meurtre et maraudage, 
à Bossut Gottcehain. 

Le 18, Anlonis, dit jUaluin; assassinai de Marie Snel. 

Comme nous l'avons dit, la discussion du projet de loi destiné 
à augmenter de deux le nombre des juges du tribunal d'Anvers et 
d'un le nombre des juges du tribunal de Namur, a provoqué de 
nombreuses réclamations de la pari des députés dont les arron
dissements ont un service judiciaire incomplet. 

M. de Licdckerke a demandé une augmentation du tribunal de 
première instance de. Dinant; M. de Baillet-Latour a réclamé In 
créalion d 'un tribunal à Philippcvillc ; M. Lcbeau a demandé la 
création d 'un tribunal de commerce à Charleroi; M. De Naeycr a 
fait la même demande pour la ville d'Alost; M. de Luescmans, 
enfin, a réclamé la nomination d 'un ou deux juges supplémentai
res pour le tribunal de Louvain. 

Toutes ces réclamations étaient fondées sur l'importance de 
l'arriéré des causes inscrites aux rôles de ces tribunaux. Chaque 
année judiciaire se clôture en laissant en souffrance un nombre 
considérable de procès, dont l'ajournement est extrêmement pré
judiciable aux parties engagées, d'abord, et ensuite à l'ordre pu
blic intéressé à la prompte expédition des affaires. 

Mais, cet état de choses, il n'est pas démontré que ce soit, dans 
tous les cas argués, l'insuffisance du personnel qui en soit la 
cause. Comme l'a fait observer avec raison M . le ministre de la 
justice, il faut aussi, et très-souvent, l'attribuer au nombre trop 



restreint des audiences et à leur trop courte durée. Tel tribunal, 
celui de Louvain par exemple et celui de Dinant, ne siège guère 
que trois fois par semaine, et pendant trois heures au plus chaque 
fois; et il est évident qu'en prolongeant un peu chaque audience 
et en siégeant quatre ou cinq fois par semaine, ces tribunaux par
viendraient bien aisément à épurer leurs rôles et à se tenir au 
courant du mouvement judiciaire de leurs arrondissements. 

Autre chose est des tribunaux dont le service se trouve entravé 
par l'insuffisance du personnel, comme c'était le cas pour le tri
bunal d'Anvers et celui de Namur. A Anvers, un des juges rem
plissait en même temps les fonctions de juge d'instruction, ce qui 
constituait fréquemment pour lui des causes d'empêchement légi
time et nécessaire; et le tribunal, pour tenir audience, était 
obligé de recourir à des juges suppléants ou à des avocats assu
més, ce qui n'était nullement compatible avec la régularité du 
service judiciaire. 

M. Orts a appelé l'attention de M. le ministre de la justice sur 
la situation faite au tribunal de Bruxelles, auquel on a accordé 
une augmentation de personnel dans des termes tels, qu'on a fait 
un sacrifice pour atteindre un but utile et que ce but n'a nulle
ment été atteint. 

On a établi près du tribunal de Bruxelles une chambre de plus, 
augmentation devenue indispensable de l'aveu de tout le monde, 
et au lieu d'instituer une chambre complète, on n'en a établi 
qu'une demie, parce qu'on l'a composée de deux magistrats seu
lement, tandis qu'elle doit en réunir trois pour pouvoir fonction
ner d'une manière permanente. Il en est résulté que cette qua
trième chambre ne peut siéger que lorsqu'elle parvient à se com
pléter par l'adjonction soit d'un magistrat appartenant à une autre 
chambre, ce qui n'est pas toujours possible, soit d'un avocat, ce 
qui offre de sérieux inconvénients. 

M. le ministre de la justice a répondu qu'il croyait que le per
sonnel du tribunal de Bruxelles ne pourra èlre fixé que quand on 
aura pris une décision sur le système à adopter pour la formation 
des cours d'assises. Si les cours doivent à l'avenir fournir le per
sonnel judiciaire des cours d'assises, deux juges du tribunal de 
Bruxelles seront rendus exclusivement à leurs occupations et il 
serait alors possible de former une chambre qui s'occupât des af
faires sommaires et des affaires correctionnelles, sans nouvelle 
augmentation du nombre des juges. 

Il y a encore, dans l'arrondissement de Charlcroi de légitimes et 
pressantes raisons pour augmenter le service judiciaire. Les cau
ses civiles dont le tribunal de Charleroi est appelé à connaître 
sont nombreuses et importantes; dès avant 1858 il a été reconnu 
nécessaire d'adjoindre une seconde chambre à ce siège, et aujour
d'hui le chiffre des affaires a pris un accroissement tel qu'il est 
urgent de créer une troisième chambre civile ou un tribunal de 
commerce. 

Il est probable que cette mesure sera prise par voie d'amende
ment au projet de loi concernant ce siège judiciaire, déposé par 
M. le ministre de la justice dans la séance du 26 janvier. 

M. le ministre de la justice n'a pu se prononcer sur la réclama
tion de l'honorable M. DcNaeyer qui demandait l'institutionà Alost 
d'un tribunal de commerce. Depuis son entrée aux affaires, il n'a 
pu s'occuperjdc cet objet; mais la proposition de M. De Naeycr a 
été combattue par M. Van Overloop qui a prétendu que le service 
du tribunal de commerce de Saint-Nicolas fonctionnait d'une ma
nière suffisante et satisfaisante pour tout le rayon judiciaire dans 
lequel la ville d'Alost est comprise. Dans cette observation, 
M. Van Overloop a été mû évidemment par la crainte que la créa
tion d'une juridiction consulaire à Alost n'eût indirectement un 
effet désavantageux pour l'arrondissement qu'il représente au 
sein de la Chambre; mais nous ne craignons pas que des considé
rations de celte nature doivent ou puissent l'emporter, dans la 
décision que prendra le gouvernement, sur les intérêts de l'im
portante communauté commerciale qui a Alost pour centre de ses 
opérations. 

Après les observations que nous venons d'analyser, la Chambre 
a volé, comme nous l'avons rapporté, le projet de loi relatif aux 
tribunaux d'Anvers et de Namur, à l'unanimité. 

M. le ministre de la justice, dans la séance du 26 jan
vier 1858, a déposé un projet de loi portant prorogation du terme 
fixé pour ia réduction du personnel des tribunaux de première 
instance de Tournai et de Charleroi; l'exposé des motifs constate 
que la nécessité de créer une deuxième chambre près de chacun 
des tribunaux de première instance de Tournai et de Charleroi 
s'était révélée dès avant 1838. La loi du 25 mai 1838 institua 
auprès de chacun des deux sièges une chambre temporaire pour 
le terme de cinq années, qui fut prorogé par les lois des 26 sep
tembre 1842, 2 juin 1848 cl 12 avril 1852; il vient d'expirer «le 
nouveau, le 15 octobre 1857. 

! Cependant, tant à raison de l'augmentation successive de la 
' population dans les deux arrondissements qu'à raison du chiffre 
| toujours croissant des affaires à juger, le maintien d'une deuxième 
; chambre dans l'un et l'autre siège est devenu plus nécessaire en

core. L'on peut même se demander s'il n'y aurait pas lieu de 
rendre définitive la création purement temporaire de la deuxième 
chambre, près de chacun des tribunaux de première instance de 
Tournai et de Charleroi, et s'il ne serait pas, de plus, nécessaire 
de pourvoir, dans ce dernier siège, à l'institution soit d'une troi
sième chambre temporaire, soit d'une juridiction consulaire, qui, 
jusqu'à présent, n'y a pas été organisée. 

Le gouvernement n'a pas cru devoir, quant à présent, résoudre 
celte question, et a jugé préférable de demander le maintien pur 
et simple du statu quo. 

Une mesure définitive pourra être proposée ultérieurement, 
après la nouvelle organisation judiciaire, dont la législature sera 
bientôt saisie et dont le vote interviendra indubitablement avant 
l'expiration du nouveau terme de prorogation faisant l'objet du 
projet de loi déposé, qui est ainsi conçu : 

P R O J E T D E L O I . — « Article unique. — Le terme fixé par l'ar
ticle 3 de la loi du 25 mai 1858, pour la suppression successive 
des places créées près les tribunaux de première instance de 
Tournai et de Charleroi, par les art. 1 et 2 de celte loi, est de 
nouveau prorogé jusqu'au 15 octobre 1862. » 

La Chambre des représentants a adopté, dans sa séance 
du 3 février, le projet portant prorogation de la loi sur les étran
gers, que nous avons fait connaître dans notre dernière chro
nique. 

— — La cour d'appel de Liège s'est réunie en audience solen
nelle, le 4 février, pour procéder à la présentation des candidats 
aux six places de conseillers créées par la loi du 51 décembre 
1857. La première des places appartenait à la province de Liège, 
la seconde à la province de Namur et les quatre dernières à la pro
vince de Liège. 

Le nombre de votants était de 15; majorité 8. Voici comment 
les voix se sont réparties : 

Ont été proclamés premiers candidats : 

l r o place. — M. Clocs, président du tribunal de Liège, 15 voix. 

2 e place. — M. Wurth, procureur du roi à Namur, 15 voix. 

3 e place. — M. Dubois, substitut du procureur général à la 
cour de Liège, 14 voix. — M . Collette, juge au tribunal de Liège, 
1 voix. 

4 e place. — M. Collette, 13 voix. — M. Didier, juge au tribu
nal de Liège, 1 voix. — M. Demarteau, procureur du roi à Huy, 
1 voix. 

5 e place. — M. Carluyvels, juge d'instruction à Liège, 9 voix. 
M. Didier, 4 et M. Demarteau, 2 voix. 

6 e place. — M. Dejacr, juge au tribunal de Vcrviers, H voix. 
M. Vcrdbois, juge au tribunal de Liège, 2, M. Didier, 1 et M. De
marteau, 1 voix. 

Après s'être retirée un instant dans la salle du conseil, la cour 
est rentrée en séance et a procédé à la présentation des seconds 
candidats. 

Seconds candidats : 

1"' place. — M. Demarteau, 8; Keppennc, substitut du procu
reur du roi à Liège, 5 et M. Vcrdbois, 2 voix. 

2° place.—M. Lekcu, juge d'instruction à Dinant,9; M. Stcvart 
de Blochausen, juge au tribunal de Namur, 5 et M. Dclabarre, 
juge d'instruction à Namur, 1 voix. 

5" place. — M. Keppennc, 11, M. Didier, 2 et M. Vcrdbois, 
2 voix. 

4° place. — M. Didier, 9 et M. Vcrdbois, 6 voix. 
5 e placç. — M. Verdbois, 15 voix. 
6" place. — M. Crcmer, juge au tribunal de Vcrviers, 14 voix. 

1 bulletin blanc. 

En conséquence, MM. Demarteau, Lekcu, Keppennc, Didier, 
Verdbois et Crcmer sont proclamés seconds candidats. 

Cinq années de crédit. 

Jurisprudence générale, par MM. D A L L O Z : Répertoire, 44 to
mes, 528 francs; Recueil, 1845 inclus 1856, 240 francs. 

Administration, 19, rue de Lille, à Paris. M. F A I V R E , avocat, 
ancien magistrat, directeur.— Représentant en Belgique, A . Fo-
reville, rue des Pierres, 51, à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 
- E T TjfpÇl — 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e e h n m b . — P r é s i d e n c e d e 1M. D e P a g e , p r . p r é s . 

I N S C R I P T I O N H Y P O T H É C A I R E . M A I N L E V É E . A C T E S U N I L A T É 

R A U X . A C C E P T A T I O N . R É V O C A T I O N . — D R O I T D ' u Y P O -

T I I Ê Q U E . E X T I N C T I O N . 

Les actes de mainlevée d'une inscription hypothécaire sont unila
téraux; ils sont parfaits sans le consentement ou l'acceptation 
du débiteur et ne peuvent cire révoqués que du consentement des 
intéresses ou pour une cause jugée légitime; ils produisent leurs 
effets, bien qu'ils ne soient pas suivis de la radiation de Vin
scription. 

L'acte de mainlevée de l'inscription hypothécaire entraîne l'extinc
tion du droit d'hypothèque, s'il résulte de ses termes et de l'en
semble des faits que le créancier a eu la volonté de renoncer à ce 
droit. 

Le créancier hypothécaire n'est pas rccevable à soutenir que la 
mainlevée était subordonnée à une condition, si les documents 
qu'il invoque sont étrangers au tiers qui en profite et s'ils ont à 
son égard une date postérieure à cet acte. 

( D E F L I N I V E - D U E Z C . C O U S I N - D E L N E S T . ) 

L e 27 mars 1844, Cousin-Delnest acquiert de Caremel lc 
divers immeubles garantis quittes et l ibres par le, vendeur. 

Le 9 avr i l 1843 , Dcfl inne-Ducz, au profit duquel une 
hypothèque avait été constituée par Caremel lc , le 10 j a n 
vier 1844, donne mainlevée de l'inscription prise h son 
profit le 17 janvier 1844 , en tant qu'elle frappe deux 
des biens hypothéqués qui avaient été vendus à Cousin-
Delnest. 

Par exploit signifié au conservateur des hypothèques à 
Mons, le 9 février 1 8 4 6 , Deflinne-Duez déc lare s'opposer 
formellement à la radiation de l ' inscription, en alléguant 
que la mainlevée n'avait été donnée que sous la condition 
de fournir une autre hypothèque et que cette condition ne 
s'était pas accomplie. • 

L e 15 décembre 1852, il somme Cousin-Delnest de lui 
payer une somme de 40 ,000 francs, montant du crédit ou
vert à Caremel le , ou de délaisser, avec les formalités vou
lues par la loi , les biens détenus par lu i . 

L e 12 janv ier 1855, opposition de Cousin-Delnest , qui 
assigne Deflinne-Duez devant le tr ibunal de Mons, aux fins 
de voir dire que le droit d'hypothèque de ce dernier a été 
irrévocablement éteint par l'acte de mainlevée du 10 j a n 
vier 1844. 

Jugement ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — « Attendu que par acte reçu par M" Simon, notaire 
à Péruwclz, le 9 avril 1 8 4 5 , Dcflinnc-Ducz a déclaré donner 
mainlevée de l'inscription prise à son profit, le 1 7 janvier 1 8 4 4 , 
sur les deux immeubles dont s'agit au procès et consentir à ce 
qu'elle fût rayée au registre de la conservation des hypothèques; 

« Attendu qu'il se voit dudit acte que cette mainlevée n'était 
subordonnée à aucune condition et qu'elle était donnée sous la 
seule réserve des droits du créancier sur tous les autres biens dé
crits en l'acte d'affectation de l'hypothèque; que c'est donc sans 
fondement que le défendeur soutient qu'elle ne devait produire 

ses effets qu'autant que Caremellc fournirait à Deflinnc des garan
ties équivalentes à celles auxquelles ce dernier renoncerait ; 

« Attendu que les actes de mainlevée tels que celui dont il 
s'agit sont unilatéraux et comme tels ils n'ont pas besoin pour être 
parfaits du consentement ou de l'acceptation du débiteur; 

« Attendu que les actes parfaits ne peuvent être révoqués que 
du consentement des intéressés on pour une cause jugée légitime; 

« Attendu que le principal intéressé dans l'espèce, celui auquel 
devait principalement profitcrl a mainlevée, était Cousin-Delnest, 
puisqu'il était à cette époque le seul détenteur des immeubles dé
grevés; qu'il s'en suit qu'elle n'eût pu être valablement rétractée 
sans son consentement; 

« Attendu qu'il n'est pas allégué qu'il aurait jamais donné ce 
consentement; qu'il serait superflu dès lors de rechercher avec le 
défendeur si Caremelle a jamais voulu délier Deflinnc de sa re
nonciation ; 

« Attendu, en droit, qu'aux termes de l'art. 2 1 8 0 du code civil, 
les hypothèques s'éteignent par la renonciation du créancier à 
l'hypothèque ; 

» Attendu qu'aucun texte de loi n'exige que cette renoncia
tion soit suivie de la radiation de l'inscription pour être effi
cace ; 

« Attendu que, si telle eût été la volonté du législateur, il n'eût 
pas manqué de s'en expliquer comme il l'a fait relativement aux 
hypothèques consenties ; 

« Attendu qu'il est hors de doute qu'une inscription hypothé
caire, quoique non radiée, ne saurait produire aucun effet lorsque 
la dette à laquelle elle est affectée est éteinte et soldée; que l 'ar
ticle 2180susénoncé met sur la même ligne l'extinction des hypo
thèques par l'extinction de l'obligation principale c l celle par la 
renonciation du créancier à l'hypolhèque ; que cette dernière doit 
donc produire le même effet que la première et qu'il n'est dès lors 
pas nécessaire qu'elle soit suivie de la radiation de l'inscription 
pour être efficace ; 

» Attendu qu'il ne conslc nullement au procès que le comman
dement auquel opposition est formée aurait causé à Cousin-Delnest 
un préjudice quelconque autre que les frais de l'instance; 

» Par ces motifs, le Tribunal, recevant l'opposition de Cousin-
Delnest au commandement et à la sommation dont il s'agit, la dé
clare bien fondée; déclare en conséquence que l'hypothèque que 
Defliunc-Diiez avait sur les deux immeubles acquis par l'opposant 
a été irrévocablement éteinte par l'acte de 1 8 4 5 susénoncé; or
donne en conséquence que l'inscription du 17 janvier 1 8 4 4 sera 
radiée... » (Du 9 juillet 1 8 5 3 . ) 

Appel . 

Del l innc-Duez prétendit devant la cour qu'en supposant 
que l'inscription dût ê tre radiée , l'acte de mainlevée n'a
vait pas pu lui faire perdre son droit d'hypothèque. 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il appert des termes de l'acte de main
levée passé devant le notaire Simon, le 9 avril 1 8 4 5 , que la renon
ciation de Deflinne-Duez a pour objet non-seulement l'inscription 
prise sur les biens dont il s'agit, mais l'hypothèque même consti
tuée sur lesdits biens par les époux Caremelle; qu'en effet De
flinne-Duez y déclare expressément conserver dans toute leur in
tégrité ses droits et sou inscription sur les autres biens compris 
dans l'acte de constitution d'hypothèque, reconnaissant ainsi que 
la radiation qu'il accorde, doit, quant aux biens auxquels elle s'ap
plique, éteindre le droit hypothécaire en même temps qu'elle 
anéantit l'inscription ; 

« Attendu qu'il est impossible d'attribuer à l'acte du9avril 1 8 4 8 
une portée différente, car il avait pour but de mettre les époux 
Caremelle à même de livrer quittes el libres à Cousin-Dclncsl Ici 



biens achetés par ce dernier, et ce but n'était pas atteint si l'in
scription radiée pouvait être ultérieurement renouvelée; 

« Attendu que Deflinne a si peu voulu réserver son droit 
d'hvpolhèque sur les immeubles litigieux que, postérieurement à 
la radiation par lui consentie, il a pris inscription à la charge des 
époux Caremclle sur des biens situés dans l'arrondissement de 
Dînant; or, aux termes du contrat d'hypothèque passé le 10 jan
vier 1844, devant le notaire Mangin et qui affectait à la sûreté des 
créances de l'appelant des immeubles situés dans les arrondisse
ments de Dinaut et de Mons, le créancier ne pouvait avoir à la 
fois hypothèque dans les deux arrondissements; 

« Attendu que la mainlevée consentie par Deflinne devait né
cessairement entraîner la perle du droit de suite garanti par l'in
scription, puisque Cousin-Dclnest était devenu, depuis le 2 7 mars 
1 8 4 4 , acquéreur des biens dégrevés; que son acquisition avait 
été transcrite au bureau des hypothèques de Mons, le 2 2 avril 
suivant, et que, partant, suivant l'art. 8 3 4 , code de proc. civile, 
Deflinne-Duez, à la date de la mainlevée (9 avril 1 8 4 3 ) , n'était 
plus en mesure de faire revivre par une inscription nouvelle l'hy
pothèque à laquelle il renonçait; 

« Que l'appelant soutient en vain qu'il a subordonné la radia
tion de son hypothèque à des conditions que ses débiteurs n'ont 
pas remplies; que celte allégation n'est pas justifiée et que les do
cuments invoqués par l'appelant, étrangers à l'intimé, et n'ayant 
à son égard qu'une date postérieure à l'acte du 9 avril 1 8 4 3 , ne 
.-auraient enlever à celui ci le bénéfice qui en résulte pour lui; 

« Parées motifs, et ceux du premier juge, la Cour met l'appel 
an néant... » (Du 10 décembre 1 8 3 7 . — Plaid. MM'" V E R V O O R T , 

C A S I E R , M A S C A R T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la première question, V . dans le 
même sens : T R O P L O . X G , des Hypothèques, n"" 000 bis, 
738 et 808; - - Cass. F r . , 4 janvier 1851; — Agen, 19 mai 
183(1 ( J . ne P A L . , à leur date). 

Sur la deuxième question, V . R É F . U U J . nu P A L . , V " Hy
pothèque, n o s 3 0 a , 507 et s u i v . ; — T R O P I . O N G , des Hypothè
ques, n° 737. 
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TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . P r é s i d e n c e « l e A l . I S o o k e l , 

v i c e - p r é s i d e n t . 

R E P R I S E S M A T R I M O N I A L E S . — F E M M E R E N O N Ç A N T E . — P R I V I L E G E . 

La femme qui renonce à la communauté peut, comme la femme qui 
l'accepte, exercer ses reprises à titre de propriétaire, et non de 
créancière, sur les immeubles de ladite communauté ou sur le 
prix, s'ils ont été vendus. 

Ce n'est qu'après le prélèvement de ce qui appartient à la femme 
que les créanciers peuvent exercer leurs droits sur l'actif de la 
communauté. 

( R . . . C L A V E U V E B . . . E T C O N S O R T S . ) 

Après le décès de son m a r i , la dame B . . . renonça à la 
communauté et exerça ses reprises sur l'avoir de cette 
communauté et sur les biens personnels de son mar i . 

R . . . , beau- frère du défunt, réclama de la veuve une 
somme d'environ 1,400 francs, pour pension et nourri ture 
données au défunt pendant les derniers mois de son exis
tence et pour déboursés faits à l'occasion de sa dernière 
maladie, de ses funérailles, etc. 

La dame B . . . répondit que la communauté et la succes
sion de son m a r i ne présentaient aucun actif et ne suffi
saient pas m ê m e pour la couvrir de sa dot et de ses repr i 
ses et indemnités . 

De là débat . 
La dame B . . . avait-elle eu le droit de se payer elle-même 

avant les c r é a n c i e r s de la c o m m u n a u t é , alors qu'elle con
naissait l'existence de ces derniers et que leurs réclamations 
s'étaient déjà produites et étaient constatées par les décla
rations consignées à l ' inventaire? Ou bien devait-elle, se 
considérant e l le -même comme une simple créanc ière , con
courir avant les autres créanciers au partage proportionnel 
des valeurs de la communauté et de la succession de son 
mar i? 

Le conseil des défendeurs reproduisit , en faveur du 
privilège de la femme et de son droit de préférence , tous 
les arguments qui servent de base à la jurisprudence adop
tée sur celte question par la cour de cassation de F r a n c e . 
Nous croyons pouvoir, pour cette raison, nous dispenser 

de recuei l l ir cette plaidoirie. Mais i l nous a semblé utile de 
rapporter les considérations dont le conseil du demandeur 
a appuyé la doctrine contraire. 

L e conseil du demandeur prit la parole en ces termes : 

» La question des reprises de la femme et du caractère qu'elles 
revêtent lorsque celle-ci se trouve en présence de créanciers de la 
communauté est une des plus agitées de la jurisprudence. Nous 
voyons en France, pendant que la cour de cassation consacre le 
privilège de ces reprises, la plupart des cours d'appel combattre 
cette doctrine et réduire la femme au même rang que les autres 
créanciers de la communauté. Ce dissentiment, qui se prolonge 
depuis quelques années, en dépil de plusieurs arrêts successifs 
de la cour suprême, émeut vivement le monde des jurisconsultes, 
et faut-il s'en étonner? Est-il une question légale qui intéresse à 
ce point noire ordre social tout entier? En est-il une dont la solu
tion louche au même point et sous tous les rapports aux intérêts 
qui s'agitent entre les conjoints, entre les parents et leurs enfants, 
entre les époux enfin et les tiers qui contractent avec eux? 

La communauté a toujours été considérée comme une société 
civile entre époux. Sans doute, la loi crée en faveur de la femme 
des exceptions aux règles du droit commun qui régissent les so
ciétés, mais ces exceptions ne sauraient être étendues au delà de 
leurs ternies, mène sous le prétexte de la faveur due à la dot. 
Ainsi, le droit de prélèvement conféré par l'art. 1470, C . civ., se 
comprend à l'égard du mari et de ses héritiers, mais il n'a plus 
d'application, ni en raison ni en droit, lorsque la femme, créan
cière elle-même de la communauté, se trouve en concours avec 
d'autres créanciers de la même communauté; dans ce cas, elle 
doit être placée .-ur la même ligne qu'eux. 

Quant à l'art. 1185 du code civil, son effet se borne à créer au 
profil de la femme une sorte de bénéfice d'inventaire, de la pré
server de sa propre imprudence, en ne la déclarant responsable 
des dettes de la communauté que jusqu'à concurrence de son 
émolument, lorsque, ayant fait inventaire, elle a cru devoir res
ter femme commune. La loi y ajoute le bénéfice de l'hypothèque 
légale sur les biens immeubles propres du mari, et même sur les 
acquêts de communauté; mais, sur le mobilier, elle ne concède 
pas de privilège à la femme en concours avec d'autres créan
ciers. 

L'art. 1485, en réduisant la responsabilité de la femme à l'im-
port de son émolument, n'a pas donné à celle-ci le droit de pri
mer, par ses reprises, les autres créanciers; il ne saurait donc 
être invoqué pour lui conférer par analogie un droit pareil dans 
le. cas de renonciation. 

Ce système a été consacré par la cour d'appel de Rennes, le 
17 juin 1 8 3 3 , et par la cour d'appel de. Paris, le 1 5 janvier 1 8 3 1 , 
et par un jugement remarquable rendu par le tribunal de la Seine, 
sur le rapport de M. P O N T , le 2 3 avril 1 8 3 8 ( V . Le Droit, 0 mai 
1 8 3 3 ) . 

D A L I . O Z , qui, après beaucoup d'hésitations, s'arrête, par une 
raison dont nous montrerons tantôt toute la faiblesse, au syslème 
contraire, se met en contradiction avec lui-même, obligé qu'il est 
de reconnaître (Contrat de mariage, n° 2 4 1 8 ) que « relativement 
à son mari, la femme est créancière, et non plus copropriétaire. 
Aussi elle concourt avec les autres créanciers ehirograjihaires sur 
les meubles du mari. Mais, sur les immeubles, elle a son hypothè
que légale, n 

La doctrine que la femme n'est que simple créancière chiro-
graphaire, ou que, du moins, elle n'a pas de privilège sur les 
meubles, est professée par les meilleurs auteurs, entre autres par 
O O I E R , n" 3 0 7 ; R O O I È R E et P O N T , n» 8 3 4 ; P O T H I E R , n" 7 5 7 , et 

Z A C H A R I . 1 V , t. 111, p. 4 5 0 . 

Le syslème qui lui donne un droit de préférence ne se base et 
ne saurait se baser que sur un droit de propriété de la femme sur 
les valeurs de la communauté. Hors de là, rien ne saurait légi
timer ce syslème, et les défenseurs quand même des droits de la 
femme, se trouvent arrêtés par ce principe inflexible que » les 
privilèges sont de stricte interprétation. » 

Or, celle idée d'une copropriété dans le chef de la femme n'est 
qu'une chimère, tout au moins dans le cas de renonciation à la 
communauté, et T R O P L O N G la repousse même dans l'hypothèse de 
l'acceptation de la communauté (Contrat de mariage, n°> 1 6 2 8 , 
1 0 2 9 , 1 0 3 5 ) . Presque tous les auteurs appuyés par une juris
prudence générale, la déclarent inacceptable dans l'hypothèse de 
la renonciation ( T R O P L O N O , loc. cit., n° 1 8 2 9 ; — R O D I È R E et P O N T , 

n«> 8 3 4 , 8 8 8 ; — V A L L E T T E , t. I E R , p. 2 5 5 et suiv.; — M A R C A D É , 

t. V , p. 0 4 9 , sur l'art. 1 4 9 5 , § I (et il réfute la doctrine con
traire). — Enfin, C O I N - D E L I S L E , dans une brillante dissertation 
que la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E a reproduite en entier (t. I V , p, 1 5 1 1 ) 

sur la question de savoir « si les prélèvements des époux ne sont 
« que l'exercice d'un droit de créance ou s'ils sont l'exercice d'un 
« droit de propriété • déclare que ce n'est que comme créait-
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cièrc du mari que la femme agit pour les propres aliénés sans 
remploi et pour ses autres indemnités : « Rien de plus certain, 
« dit-il, sa renonciation l'a dépouillée de- tout droit de domaine, 
• elle n'est que créancière du mari. » Et D A L L O Z lui même que 
nous rencontrons parmi nos adversaires, enseigne que •< par la 
« renonciation de la femme, les biens de la communauté devien-
• nent la propriété du mari seul. Dès lors, ajoute-t-il, en appli-
« quant ce principe, l'abandon que celui-ci, pour la remplir de 
« ses reprises, fait à la femme, des biens ayant appartenu à la 
« communauté, constitue une vente passible du droit propor-
• tionncl, comme s'il avait cédé ses biens personnels » (loc. cit., 
n» 2527). — V . Cass. F r . , 22 novembre 1837 et 28 août 1858. 

Cette base imaginaire d'un prétendu droit de copropriété man
quant au système qu'on nous oppose, quelle autre base plus solide 
ou plutôt plus réelle peut-on lui substituer? 

Presque tous les auteurs se sont bornés à reproduire les argu
ments de T R O P L O N G et de D A L L O Z . Examinons donc les fondements 
de l'opinion de ces deux émincnls écrivains. 

T R O P L O N G , je l'ai déjà dit, renie en toute hypothèse l'idée de 
copropriété, dont D A L L O Z fait la pierre angulaire de son système, 
du moins en cas d'acceptation de la communauté ; et néanmoins 
il enseigne que « la femme, en cas de renonciation à la commu-
• nauté, peut exercer ses reprises sur le mobilier, même par dé-
• libation et préférence aux autres créanciers, parce que. dit-il, 
i ses. valeurs propres ne sont entrées dans la communauté qu'à 
« titre de dépôt; elle doit donc les reprendre par distraction et 
« par délibation. » 

A titre de dépôt? Quelle valeur M. T R O P L O N G entcnd-il attacher 
à ce mol? 

N'est-ce qu'une expression imagée, une sorte de figure de rhé
torique, une métaphore échappée à la plume de l'écrivain abon
dant et fleuri? Je l'admettrai comme métaphore; mais je ne sache 
pas que la loi attribue aucun effet aux métaphores, même à celles 
de M. T R O P L O N G . 

Est-ce au contraire l'expression réfléchie et raisonnéc du savant 
légiste, de l'éminenl jurisconsulte, manifestant l'idée d'un contrat 
de dépôt, tel que le définit le code civil à l'art. 1915? M. T R O P L O N G , 

ne se serait-il pas, en ce cas, étrangement mépris? Quoi, il y au
rait un contrat de dépôt entre le mari cl la femme, à raison des 
valeurs propres à celle-ci, et que le mari aurait employées au 
profit de la communauté ou à son profit personnel? 

Mais le dépositaire ne peut disposer de la chose qui lui est con
fiée en dépôt. Le mari, en employant les valeurs propres à sa 
femme serait donc un dépositaire infidèle? Nulle part nous ne 
trouvons de traces d'un pareil système. Ce n'est pas par une excep
tion parliculière au droit commun que le mari échappe aux consé
quences de la violation d'un dépôt lorsqu'il emploie les valeurs 
propres à sa femme ; le mari tient de la loi même le droit de? faire 
cel emploi. C'est le législateur qui l'y autorise et qui, pour toute 
conséquence de cet emploi, consacre le droit pour la femme de se 
faire indemniser à la dissolution de la communauté. 

Le système de la loi renverse donc la base, la seule base de la 
théorie de T R O P L O N G . I l n'y a pas, dans l'esprit du code, altération 
du contrat de dépôt, modification des règles de ce contrat en 
faveur de l'union conjugale, mais négation bien nette, bien posi
tive de ce qui constitue l'essence de ce contrat : la défense au dé
positaire d'employer d'une manière quelconque la chose déposée, 
l'obligation de la garder et de la restituer en nature. 

D A L L O Z parait sur ce point d'accord avec nous. Après avoir ré
sumé les arguments, ou plutôt l'argument de T R O P L O N G , il trouve 
que « la question fait plus de difficulté. » (Loc. cit. n° 2524.) 

L'idée de dépôt ne lui semble pas une base suffisante, et, même 
pour le cas d'aecceptation de la communauté, il lui a paru néces
saire d'y joindre l'argument tiré d'un droit de copropriété. Or, 
ce second argument lui manque dans le cas de renonciation. 

Il regarde donc l'argumentationdeTROPLONG comme incomplète, 
et même, si on observe bien la contexture de ce paragraphe 
(n° 2524), on verra par la phrase qui la termine que D A L L O Z con
sidère comme irréfutable, au point de vue de la lettre de la loi, 
l'objection qu'il fait lui-même à son propre système que les privi
lèges sont de stricte interprétation. 

Et qu'invoque-t-il pour suppléer à l'insuffisance des raisons de 
T R O P L O N G ? 

• Cependant, dit-il (et il ne songe pas même à réfuter l'objec
tion), il nous répugne d'admettre que la femme renonçante soit 
plus menacée de perdre ses repri'ses, et ait moins de sûretés que 
la femme qui accepte. Tel ne peut être l'esprit de la loi. » 

L'esprit de la loi? Mais que peut l'esprit de la loi en matière de 
privilège? Ceux-ci ne sont-ils pas de stricte interprétation et y 
a-t-il autre chose à invoquer, quand on les réclame, que la lettre 
formelle de la loi, et peut-on invoquer autre chose quand la lettre 
ne les donne pas? D A L L O Z fait donc à l'objection la réponse (si tant 

est que c'en soit une) la moins propre à en atténuer la force et la 
plus concluante à démontrer le vide du système qu'il professe. 

Le raisonnement tombe d'ailleurs à faux sous un autre rapport : 
La femme n'a pas plus, dans le cas d'acceptation que dans celui 
de renonciation, le droit de se payer des indemnités par préfé
rence aux autres créanciers de la communauté; l'art. 1483 se 
borne à restreindre son obligation de payer les dettes de la com
munauté dans les limites de son émolument, en d'autres termes, 
des forces de la communauté, à la mettre dans une position ana
logue à celle de l'héritier sous bénéfice d'inventaire et contraire à 
celle de l'héritier pur et simple que le seul fait de son acceptation 
oblige à payer toutes les dettes, à acquitter toutes les charges de la 
succession. 

L'opinion de T R O P L O N G et de D A L L O Z ne repose donc que sur des 
bases imaginaires et n'a aucune solidité réelle, et nul argument ne 
peut légitimer la prétention de la défenderesse à conserver en 
paiement de ses reprises et indemnités les valeurs de la commu
nauté et les biens et les valeurs mobilières de son mari. 

Le système que nous combattons doit donc être réprouvé parce 
qu'il est contraire à nos lois. Il doit être condamné bien plus 
encore en raison de ses conséquences et du trouble qu'il apporte
rait dans les relations sociales. 

On a beaucoup attaqué le privilège accordé par J U S T I N I E N à la 
femme dotale; combien le droit qu'on veut conférera la femme 
commune n'cst-il pas plus dangereux? Le tiers, au moins, sous le 
régime romatn, pouvait se mettre par la purge à l'abri des re
cours de. la femme, mais toutes les purges du monde ne peuvent 
rien contre un droit de propriété. 

E l entrevoyez-vous. Messieurs, à quoi aboutirait ce prétendu 
système de faveur ? 

A l'anéantissement de l'autorité maritale et à la ruine de la 
femme clle-ménic. Nul ne pouvant en sûreté contracter avec le 
mari, on exigera l'obligation personnelle de la femme, et celle-ci 
s'obligera; car ses besoins, ses faiblesses, ses affections, ses de
voirs la livrent à l'influence et l'enchaînent fatalement aux desti
nées de son mari. Quelle protection inventera-t-on quand la pro
tection qu'on a prétendu trouver dans la loi sera reconnue être 
un danger? » 

L e demandeur résuma ses moyens dans les conclusions 
suivantes : 

« Attendu que, dans l'acte de liquidation produit au procès, la 
dame B . . . , déclarant agir, par suite de sa renonciation à la com
munauté, en reprise de ses propres et apports, a pris, préten
dument en vertu de l'art. 1495 du code civil, non-seulement tout 
ce qui restait de l'actif de la communauté, après paiement de 
quelques délies privilégiées, niais encore le produit de la vente des 
biens propres de son époux ; 

Attendu que l'art. 1495 du code civil ne fait que régler la po
sition respective des époux et l'exercice de leurs droits l'un vis-à-
vis de l'autre; mais qu'il ne donne pis à l'épouse renonçante le 
droit d'opérer ses reprises sur l'avoir de la communauté devenu 
l'avoir du mari, par délibation et préférence aux créanciers de la 
communauté; qu'en renonçant, elle est devenue simple créancière, 
concourant avec les autres créanciers; 

Attendu que, dans celte position de.créancière, la loi ne lui 
donne qu'un droit d'hypothèque légale sur les biens immeubles de 
son mari ; qu'à l'égard des meubles du mari et de la communauté, 
la loi ne lui accorde aucun privilège; que, dès lors, la femme est 
primée, au partage des valeurs de la communauté, par les créan
ciers auxquels la loi reconnaît cause de privilège, et que ceux-ci 
lui sont même préférés pour le partage du produit,des immeubles 
du mari, et qu'elle concourt avec les créanciers chirographaires 
au partage des valeurs de la communauté;... 

Attendu qu'il résulte de ce qui précède que... la dame B . . . en 
s'emparant, après paiement de quelques dettes privilégiées, du 
restant de l'actif de la commnnauté cl du produit des biens du 
mari, s'est payée indûment au préjudice des autres créanciers; 

Plaise au tribunal... » 

L e tribunal a ainsi statué : 

J U G E M E N T . — u Attendu qu'il résulte de la combinaison des 
art. 883, 1470, 1471, 1478, 1494, 1498, 1500 et 1514 du code 
civil, que la femme qui renonce à la communauté peut, comme la 
femme qui l'accepte, exercer ses reprises à titre de propriétaire et 
non de créancière sur les meubles de ladite communauté ou sur 
le prix, s'ils ont été vendus; 

« Que ce n'est qu'après le prélèvement de ce qui appartient à 
la femme que les créanciers peuvent exercer leurs droits sur l'actif 
de la communauté ; 

« Que si différents arrêts de quelques cours d'appel de France 
ont décidé que les reprises de la femme dans les biens de la com
munauté, soit qu'elle l'accepte soit qu'elle y renonce, s'exercent à 



titre de simples créances, en concurrence avec les autres créan
ciers, cette opinion est contraire à la doctrine des auteurs les plus 
graves et condamnée par la cour de cassation de France, dont la 
jurisprudence consacrée par l'arrêt principe du I e r août 1848 n'a 
pas varié et tend à s'affermir par une série de décisions conformes 
dont la dernière remonte au 2 janvier 1855; 

• Que d'ailleurs, dans l'espèce, les droits de la femme B . . . ne 
sont pas garantis seulement par le texte des articles précités mais 
encore par son contratdc mariage qui prévoyait l'événement d'une 
renonciation à la communauléet qui autorisait dans ce cas la veuve 
iion-seutcmcnt à reprendre ses apports, mais tout ce qui lui serait 
advenu à quelque titre que ce soit; 

^ Le tribunal déclare le demandeur non rcccvablc et non fondé 
dans son action à l'égard île la veuve B . . . et la met hors de cause, 
sans frais... » (Du 20 juin 1855. — Plaid. JIM"8

 D E G R O L X , D L V I -

O N E A l ' D . ) | 

O B S E R V A T I O N S . — V . s u r cette importantcqiiest ionunebellc \ 
dissertation de M . T H O R E L - L E B L O . N D , avocat à Bcauvais , pu- j 
bliée par le journa l Le Droit, les 10 et 11 mai 1854, dans j 
le sens de la simple qualité de créancière dans le chef de la 
femme renonçante ; une consultation de S I . A . V A I . I . E T T E , 

professeur à la faculté de droit de Paris , reproduite par 
le même j o u r n a l , le 25 avri l 1855. — V . aussi les numéros 
des 24 m a r s , 22 jui l le t , 20 septembre, 25 octobre, 1" no
vembre, 3 et 10 décembre 1854, 18 janv ier et 9 lévrier 
1855, tous relatifs à la jurisprudence des cours et tr ibu
naux de F r a n c e . 

V . aussi B E L G . J U D . , t. X I V , p. 312 , 887; t. X V , p. 561, 
1297; X V I , 111. 

- I T ' T ^ " M * 1 — 

T E S T A M E N T . — A C T I O N A B I I I A T O . — A B R O G A T I O N . 

L'action ab iralo n'étant plus réglée sous le code civil que par les 
principes du droit commun, un testament ne peut être annulé 
pour avoir été fait sous l'empire de sentiments de haine ou de 
colère que s'il est établi qu'an moment de la confection du testa
ment la raison du testateur n'était pas entière. 

( l ' É R O T C . L O I T S . ) 

Sur l'appel interjeté p a r P é r o t , le jugement du tribunal 
de Bruxel les , du 27 mars 1854 ( B E I . G . Jeo ic . , X I I , 912), a 
été confirmé par a r r ê t du 19 jui l let 1856, rendu par la 
deuxième chambre de la cour de Bruxelles et adoptant les 
motifs du premier juge. 

V . Conf., G a n d , 15 j u i n 1856 ( I B . , X I V , 1159). 

JURIDICTION COMMERCIALE. 
—-—i—r"8*a®.— 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e I I I . B o s q u e t , 

c o n s e i l l e r . 

S O C I E T E S A N O N Y M E S É T R A N G È R E S . A C T I O N E N J U S T I C E . 

Q U A L I T É . L O I P I I 14 M A R S 1855. C O N T R A T S A N T É R I E U R S . 

A P P E L . R E S T R I C T I O N . — A S S U R A N C E S . — C O M M I S S I O N N A I R E . 

P R I M E . — P A I E M E N T . — V A L I D I T É . 

Les sociétés anonymes françaises ont qualité pour csler en justice 
en Belgique, bien que leur action ait pour base des contrats an
térieurs à la lui du 14 mars 1855. 

L'appel ne peut être envisagé comme limité ou restreint que pour 
autant que la volonté de te restreindre à un ou plusieurs chefs 
de la contestation suit évidente. 

Lorsqu'une assurance souscrite par des compagnies étrangères a été 
procurée par l'entremise d'un commissionnaire domicilié en Bel
gique, le paiement de la prime ne peut être fait valablement 
entre ses mains, s'il n'a eu aucun rapport direct avec les assu
reurs, s'il n'est pas nommé dans la police et si elle indique 
comme assurés ceux au profil desquels l'assurance est souscrite, 
en stipulant que la prime est payable au lieu du domicile des as
sureurs. 

( V A N D E R V O O R T E T C O V E L I E R S C . L E S C O M P A G N I E S D ' À S S U R A N C E S 

D E P A R I S . ) 

Le 17 et le 22 mai 1854, deux polices d'assurances 
avaient été souscrites par diverses compagnies françaises 

par l'entremise de Panel , courtier juré à Par i s , au profit de 
Vandervoort et Covel icrs , d'Anvers. Ces derniers s'étaient 
adressés, pour obtenir ces assurances, à Sieglitz, commis
sionnaire à Anvers et correspondant du bureau Integritas, 
établi à Par is . Celui-ci s'était adressé à son tour à Auguste 
Morcl , directeur de ce bureau, qui s'était mis en rapport 
avec le courtier Panel . 

Les polices ne portaient pas le nom de Sieglitz et de 
Morcl . 

Aux termes des contrats, c'étaient les intimés qui étaient 
les assureurs, et les appelants qui étaient assurés par ces 
compagnies. I l y était stipulé que la prime était payable ù 
Paris , à trois mois. 

Les deux polices furent transmises par Sieglitz à Vander
voort et Coveliers, le 24 mai 1854. Dans la lettre d'envoi, 
il se créditait du montant de la prime et leur annonçait que 
l'assurance élait souscrite par des maisons des plus solides 
de la place de Paris . 

Les polices élaient au porteur. 
Dans le courant du mois de jui l let , Sieglitz se fit payer 

par Vandervoort et Coveliers le montant des primes d'assu
rances. 

Dans le courant de la même année, Sieglitz suspendit ses 
paiements. 

Le 5 avri l 1855, les compagnies assignent Vandervoort 
et Coveliers devant le tribunal d'Anvers en paiement des 
primes. 

Les défendeurs soutiennent que l'action est non receva-
ble et que les demanderesses n'ont pas qualité pour ester 
en justice, parce que les polices ont été souscrites antér ieu
rement à la loi du 14 mars 1855. 

Au fond, ils soutiennent qu'ils ont payé valablement 
entre les mains de Sieglitz; qu'ils s'étaient adressés à celui-
ci pour obtenir l'assurance ; qu'il n'avait pas mandai pour 
les obliger envers les demanderesses et surtout pour stipu
ler que la prime devrait ê tre payée à P a r i s ; que, dans tous 
les cas, le paiement élait valide, parce que l'assurance avait 
été contractée par l'intermédiaire de Sieglitz et de son cor
respondant Morcl, et que jamais il n'y avait eu de relations 
direclcs entre eux et les demanderesses. Ils soutiennent, en 
outre, que les usages de la place de Paris , constatés par les 
conditions générales rapportées en tête des polices va l i 
daient le paiement qu'ils avaient fait à Sieglitz. 

Nous avons fait connaître précédemment , t. X V , p. 605 , 
le jugement rendu dans cette cause par le tribunal d'An
vers , sur l'exception tirée du prétendu défaut de qualité. 

Au fond, le tribunal d'Anvers, tout en reconnaissant 
qu'il y avait enlre les parties lien de droit direct, et que 
les conditions générales des polices n'autorisaient nullement 
les défendeurs à paver la prime à Sieglitz, avait ordonné , 
dans le même jugement, la production des livres des de
manderesses, afin de vérifier s i , comme le soutenaient les 
appelants, Sieglitz et Morcl étaient débités du montant de 
la prime dans les écritures des compagnies. 

Les livres fnrenl vérifiés à Par is , le 16 décembre 1856, 
et il fut constaté que Morcl et Sieglitz n'y étaient pas dé
bités. 

L e 10 mars suivant, appel de Vandervoort et Coveliers. 
Ils reproduisirent devant la cour l'exception basée sur 

le défaut de qualité. 
Au fond, ils ont soutenu que le paiement fait à Sieglitz 

les avait l ibérés. Pour l'établir, ils invoquaient la corres
pondance entre Sieglitz et Morel, établissant qu'un grand 
nombre de polices souscrites par les int imées avaient été 
obtenues par l'entremise de ces agents, et diverses traites 
souscrites par eux pour le paiement des primes dues en 
vertu de ces polices. 

Ils produisirent, en outre, un parère des courtiers d'as
surances d'Anvers, pour démontrer qu'il est d'usage con
stant dans cette ville de payer les primes entre les mains 
des courtiers j u r é s , lorsque l'assurance a été conclue par 
leur entremise, ainsi qu'un certificat signé par des agents 
de compagnies d'assurances étrangères établis à Anvers , et 
constatant qu'il est d'usage sur cette place de payer entre 
leurs mains les primes des assurances conclues par eux au 
nom de ces compagnies. 



Ils offraient, en outre, d'établir que Sieglitz avait l 'ha
bitude d'encaisser les primes des assurances qu'il avait pro
curées , et, invoquant l'opinion d'EnÉRino?» (ch. 5, sect. 4, 
§ 1), ils soutenaient que, Sieglitz ayant agi comme inter
médiaire et la prime lui ayant été payée de bonne foi, les 
assureurs n'avaient plus d'action contre les appelants. 

Les intimées répondaient que la doctrine D ' E M É R I G O X , qui 
est d'ailleurs combattue par B O U L A Y - P A T Y , t. I I , p. 27 , c l 
par L O C R É (sur l'art. 352), n'était sous aucun rapport appli
cable dans l'espèce, puisqu'elle n'est relative qu'aux assu
rances pour compte. Ils ajoutaient qu'en fait il n'y avait 
jamais eu de relations directes entre les intimées et Sie
glitz et M o r d ; qu'il résultait d e l à correspondance de ces 
derniers qu'ils étaient exclusivement les mandataires des 
assurés. 

Quant aux usages de la place d'Anvers, ils répondaient 
qu'ils étaient également sans application, puisque les po
lices avaient été souscrites à Par i s ; que Sieglitz n'était d'ail
leurs ni courtier j u r é , ni agent des sociétés int imées; qu'au 
surplus , les usages ne peuvent jamais prévaloir contre une 
clause formelle d'un contrat , et qu'aux termes des polices, 
le paiement devait être fait à Paris . 

L'arrêt qui suit fait connaître les autres moyens dévelop
pés par les compagnies intimées, ainsi que la fin de non-
reeevoir dirigée contre l'appel principal . 

A R R Ê T . — « Sur le défaut de qualité chez les parties intimées 
pour ester en justice devant les tribunaux belges : 

« Attendu qu'il importe tout d'abord de faire remarquer qu'il 
s'agit, dans l'espèce, d'obligations qui auraient élé contractées en 
1854, en France, par des Belges, ici appelants d'une part, et par 
des compagnies d'assurances françaises, ici intimées d'autre part, 
ces dernières ayant en France la personnification civile, cl par 
conséquent capacité pour y contracter valablement; 

» Qu'il est certain, d'un autre côté, que s'il ne s'agissait que 
d'obligations contractées, non vis-à-vis de sociétés anonymes fran
çaises, mais vis-à-vis d'un Français, par les appelants, ces der
niers pourraient, sans aucune difficulté, être traduits, à raison 
des engagements pris par eux en France, devant les tribunaux 
belges (art. 13 du code civil) ; 

« Attendu que, s'il est vrai qu'à partir de 1819, par suite d'une 
jurisprudence récente admise par la cour de cassation de Belgique, 
jurisprudence basée sur l'art. 57 du code de commerce, on a con
testé et refusé aux sociétés anornmes étrangères la faculté d'y 
ester en justice, controverse ou refus qui n'empêchait pas l'exis
tence des droits et obligations résultant des contrats intervenus en 
pays étranger entre les parties, la loi belge du 14 mars 1855 est 
venue mettre fin à cet état de choses, en déclarant, dans son ar
ticle premier, quant aux compagnies françaises, « que les sociétés 
i anonymes cl autres associations commerciales, industrielles ou 
« financières qui sont soumises à l'autorisation du gouvernement 
a français et qui l'auront obtenue, pourront exercer tous leurs 
« droits et ester en justice en Belgique, en se conformant aux 
« lois du royaume, toutes les fois que les sociétés ou associations 
« de même nature, légalement établies en Belgique, jouiront des 
« mêmes droits en France ; » 

« Attendu que l'action des compagnies intimées ayant été in
tentée le 5 avril 1855 et par conséquent postérieurement à la loi 
du 14 mars même année, c'est sans fondement que les appelants 
au principal prétendent qu'il aurait élé donné à celle loi un effet 
rétroactif; 

» Qu'en effet, comme il ne s'agit ici que d'un défaut de qualité 
puisé dans une incapacité personnelle judiciaire, on ne doit pas 
perdre de vue que les lois qui règienl ces matières, matières qui 
sont du domaine exclusif du législateur, sont des lois d'ordre pu
blic, produisant tous leurs effets du jour où elles sont exécutoires ; 

« Attendu qu'il suffit de lin: le lexle de la loi du 14 mars 1855, 
pour eu induire que le .soutènement des appelants n'est pas fondé, 
ce lexle étant général el ne distinguant pas, comme les auteurs de 
cette loi pouvaient le faire, entre le cas où l'origine des droils à 
poursuivre en justice est antérieur ou postérieur à sa promul
gation ; 

« Que si l'on consulte son esprit, en recourant soit à l'exposé 
des motifs, soit aux discussions auxquelles celle loi a donné lieu 
à la Chambre des représentants et au Sénat, ou peut facilement 
se convaincre que le législateur a été mu par trois idées dont 
chacune d'elles exclut la distinction que les appelants voudraient 
faire admettre ; qu'en effet, il est évident que celle loi a eu pour 
but: l°de revenir à l'état de choses antérieur à la jurisprudence de 
la cour de cassation de Belgique (arrêts des 8 février 1819 c l 
30 janvier 1851); 2" de faire disparaître immédiatement les in

convénients qui résultaient de cette jurisprudence pour les sociétés 
anonymes commerciales et respectivement établies dans les deux 
pays; 5" d'avoir, pour effet immédiat, d'établir la plus parfaite 
réciprocité entre la France el la Belgique; 

« Que c'est, en effet, en vertu de celte réciprocité, que les so
ciétés atio ivmes belges peuvent exe. cer tous leurs droits et ester 
en justice en France, pour loules les stipulations faites en leur fa
veur, tans aucune distinction ; 

« Qu'admettre le soutènement des appelants, ce serait aller à 
l'cncontre du but qu'a voulu et pu atteindre la loi du I l m a r s l 8 5 5 . 
basée, comme il vient d'être dit, sur une réciprocité internationale 
dont l'existence, au moins quant à la France, ne saurait être con
testée ; 

« Attendu que. de ce qui précède, il résulte, ainsi que des mo
tifs admis par le premier juge, que les appelants au principal sont 
non fondés dans leur exception basée sur le défaut de qualité, 
chez les parties intimées, pour e-ler en justice en Belgique el y 
exercer leurs droils à raison des causes du présent procès; 

« Quant à l'appel principal au fond : et d'abord sur ia fin de 
non-recevoir dirigée contre cet appel: 

« Attendu que, s'il est vrai que, suivant la maxime tantum dé
volution, quantum ap/icllnlum, l'appel d'un jugement statuant tout 
à la fois sur différents chefs ou points de contestation, peut être 
limité on restreint, il faut cependant, pour qu'il y ait lieu de dé
clarer semblable appel restreint à un ou quelques points de con
testation seulement, que l'acte d'appel se soit clairement cl catégo
riquement expliqué, puisqu'il s'agit après tout d'une renonciation 
à un droit el que les renonciations ne se présument pas; 

« Attendu que dans l'espèce l'acte d'appel porte : « Je, huissier, 
u ai dit r l déclaré aux compagnies, etc., etc., que mes requérants 
« interjetaient, comme par les présentes ils interjettent appel du 
« jugement conlradicloiremenl rendu par le tribunal de commerce 
« séant à Anvers, eu cause de mes requérants, etc., etc., en date 
« du 5 mai 1850, faisant la présente déclaration à telles fins et sous 
u telles réserves que de droit; 

« Qu'ensuite on y lit ce qui suit : « Et d 'un même contexte, à 
u même requête et parmi la constitution d'avoué que dessus, je, 
« huissier susdit , ai cité el assigné les compagnies d'assu-
« ranees, etc..etc.. devant la cour d'appel de Bruxelles, etc., pour 
» y voir et entendre recevoir ledit appel, faisant droit au fond, 
» voir mettre le jugement dont appel au néant; émendant cl fai-
M son t ce que le premier juge aurait dû faire, voir adjugera mes 
« requérants les conclusions tendunt à nou-recevoir de la demande 
« dirigée contre eux, prises en première instance; se voir en con-
« séquence et entendre lesdiles compagnies déclarer purement et 
« simplement non rccevables dans leur action, par suite du défaut 
« de qualité pour ester en justice en Belgique; « 

« Attendu qu'où ne saurait induire d'un acte d'appel ainsi for
mulé, la volonté évidente chez les appelants au principal d'avoir 
voulu restreindre leur appel à la seule partie du jugement qui re
jette la fin de non-recevoir tirée par eux du défaut de qualité pour 
ester en justice, puisque leur déclaration d'appel est d'abord faite 
en termes généraux et que c'est, en définitive, cette déclaration 
qui attribue à la cour la connaissance de la cause tout entière; 

« Attendu que si les appelants ont, il est vrai, dans leur assi
gnation, insisté plus spécialement el avec plus de développement 
sur la fin de non-recevoir, il n'en résulte pas par là qu'ils aient eu 
la volonté de ne pas soumettre à la cour leurs autres chefs de récla
mation ; 

« Qu'il y a donc lieu de déclarer les parties intimées non fondées 
dans leur fin de non-recevoir contre l'appel principal quant au 
fond ; 

« Au fond : 
» Attendu que si les appelants au principal, afin d'obtenir les 

assurances dont il s'agit, se sont adressés à Sieglitz, à Anvers, 
comme commissionnaire ou comme correspondant du bureau Inte-
tjritas, établi à Paris, il est d'un autre côté constant au procès que, 
dès le 24 mai 18;vî., ils ont reçu dudit Sieglitz les deux polices 
d'assurances des 17 et 22 du même mois, polices qui ont été pro
duites par les appelants au principal, visées pour timbre et dûment 
enregistrées ; 

« Que, suivant ces polices, ce sont les parties intimées qui sont 
les assureurs el les appelants au principal les assurés; 

« Qu'elles stipulent que les primes d'assurance sont payables 
à Paris à trois mois; qu'il s'ensuit donc que si, d'une part, les 
parties intimées se sont engagées, le cas échéant, à payer les 
sinistres aux appelants, ces derniers se sont engagés de leur côte 

| à payer aux compagnies intimées les primes ; que c'est par consé-
| quent avec raison que le premier juge a déclaré qu'il y avait entre 
\ les parties et l'une vis-à-vis de l'autre, lien de droit direct; 
] « Attendu qu'il importe peu que les polices soient au porlcur, 
; puisque la transmission de celles-ci n'a rien de commun avec le 
I paiement des primes, ces dernières étant, comme il vient d'être 



dit, payables à 5 mois aux assureurs à Paris par les assurés eux-
mêmes ou par leurs intermédiaires ou mandataires ; qu'en admet
tant donc que les appelants au principal aient, le 3 juillet 1854, 
remis le montant desdites primes à Sicglitz, dans la croyance 
qu'ils faisaient un paiement valide, ils ne sauraient se dire libérés 
envers les sociétés intimées; 

.< Que s'il est vrai que les appelants au principal n'aient pas 
eu avec ces dernières, des relations directes, rien dans cette in
stance n'établit, d 'un autre côté, un rapport quelconque entre les 
parties intimées et Sieglitz, qui n'apparaît an procès que comme 
mandataire desdits appelants; 

u Qu'en vain les appelants prétendraient qu'ils étaient au moins 
assures par Auguste Morel ou par le bureau Inlegritas. dirigé par 
ce dernier et établi à Paris, puisque la teneur des polices ainsi 
que la lettre du il mai, d'une part, et l'absence de toute police 
délivrée par le bureau de Morel, d'autre part, prouvent le con
traire; que rien n'élablit d'un autre côté, que Morel aurait été 
dans l'espèce l'agent ou l'intermédiaire des compagnies intimées; 

u Qu'il en résulte donc que les appelants, en suivant la foi de 
Sieglitz ou de Morel, ont posé un acte auquel les sociétés intimées 
sont restées étrangères cl que le seul résultat que pouvait avoir 
la confiance des appelants soit dans Sieglitz soit dans Morel, c'est 
qu'eu cas de paiement par ces tiers ou l'un d'eux, ce qui n'a pas 
eu lieu, les sociétés intimées eussent été valablement désintéres
sées vis-à-vis des appelants; 

u Attendu qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter aux faits posés sub-
sidiairement par les appelants au principal, ces faits n'étant pas 
pertinents, puisqu'ils ne seraient relatifs qu'aux agents ou inter
médiaires mêmes des compagnies d'assurance et que, d'ailleurs, le 
contraire de ce que l'on voudrait établir par ces faits est prouvé, 
dans la cause actuelle, par les circonstances et documents du 
procès ; 

« Quant à l'appel incident, et d'abord sur la fin de non-rece-
voir opposée à cet appel par les appelants au principal et fondée 
sur ce que le jugement dont appel a été exécuté par les parties 
intimées : 

* Attendu qu'il suffit, pour démontrer le non-fondement de 
celte exception, de faire remarquer que la vérification des livres 
ordonnée par le premier juge a élé faite par les sociétés intimées, 
le 10 décembre 1830. et que ce n'est que le 10 mars 1837 que 
Vandervoorl et Coveliers ont interjeté leur appel principal ; 

« Qu'en effet, s'il est vrai que l'exécution d'un jugement con
stitue une fin de non-rceevoir à l'appel, parce qu'elle implique 
une renonciation à ce droit, ou observe avec raison, d'un autre 
côté, que le droit d'interjeter incidemment appel, droit distinct de 
celui de l'appel au principal, n'est né pour les parties intimées 
que du jour de l'appel principal, c'est-à-dire le 10 mars 1857; 

« Qu'il s'en suit donc que tout acte posé par les sociétés inti
mées, antérieurement à cette date, ne peut impliquer, de leur 
part, une renonciation à leur droit de faire appel incident ; 

« Au fond : 
« Attendu qu'il est démontré que les sociétés intimées ont sou

tenu avec raison devant le premier juge, qu'en présence de la 
teneur des polices d'assurances, obligeant les appelants seuls à 
payer les primes, il n'y avait pas lieu de s'arrêter à la demande de 
production de livres et que le tribunal aurait dû. sans recourir'a 
un avant faire droit, adjuger purement et simplement aux dites 
sociétés leur demande introdueiive d'instance ; 

« Attendu que le bien fondé de celle conclusion se trouvant 
démontré et les parties ayant conclu à toutes fins en première 
instance, ce serait soumettre cette cause à des lenteurs nouvelles 
et à des frais superflus que de ne pas disposer actuellement et dé
finitivement sur la demande des compagnies intimées ; 

ii Par ces motifs, la Cour, M. l'avocat général H Y . N D E R I C K en
tendu et de son avis, reçoit l'appel du jugement du tribunal de 
commerce d'Anvers en date du 3 mai 1850; y faisant droit, dé
clare les compagnies intimées rcccvables dans leur action, celles 
ci pouvant exercer en Belgique tous leurs droits cl y ester en jus
tice en vertu de la loi du 14 mars 1855, et sans qu'il soit porté 
atteinte au principe consacré par l'art. 2 du code civil; déclare 
non fondées cl la fin de non-recevoir opposée par les intimées aux 
conclusions prises au fond par les appelants au principal c l la fin 
de non-recevoir opposée par ces derniers à l'appel incident ; et 
statuant au fond sur les deux appels principal et incident, sans 
s'arrêter aux faits articulés par les appelants au principal, 
lesquels faits sont déclarés non pertinents, met l'appel principal 
au néant, condamne les appelants à l'amende et aux dépens dudit 
appel ; 

» E t , quant à l'appel incident, le déclarant recevable, met le 
jugement dont appel au néant, en tant qu'il n'a pas purement et 
simplement adjugé aux parties intimées leur demande introdue
iive d'instance et en tant qu'il a réservé les frais entre toutes les 
parties; émendant et évoquant, alloue aux compagnies intimées 

I leurs conclusions introduclives d'instance; déboute les appelants 
| au principal de toutes fins et conclusions contraires; en consé-
1 quence condamne par corps lesdits appelants à payer aux intimées 
j les sommes suivantes... condamne en outre lesdits appelants aux 

intérêts commerciaux de ces sommes et aux dépens des deux in-
! stances... » (Du 13 janvier 1858. — Plaid. M M M
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COUR IMPÉRIALE DE C0LMAR. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e H . R i e n * . 

C O M P É T E N C E C I V I L E . — R E C U E I L D E J U R I S P R U D E N C E . 

C A R A C T È R E . — D I R E C T E U R . 

L'auteur d'un ouvrage scientifique ou littéraire, qui l'édite lui-
même, ne fait pas acte de commerce, en achetant les fournitures 
et en prenant toutes les mesures de publicité ou autres nécessaires 
pour arriver à la publication et à la vente de cet ouvrage. 

En vertu de ce principe, un répertoire de législation, de doctrine et 
de jurisprudence (celui de MM. Dalloz, au cas particulier) 
étant une œuvre éminemment scientifique, ni l'auteur qui publie 
cet ouvrage avec le concours de collaborateurs, ni celui qui, investi 
de la confiance de cet auteur, est chargé de la direction de la 
partie matérielle de celle œuvre, ne sont justiciables du tribunal 
de commerce, it, raison de cette publication. 

( F A I V R E C . B L R T Z . ) 

A R R Ê T . — « La Cour, sur les conclusions conformes de M. B A I L -

L E u A C i l E . premier avocat général, et après avoir délibéré en cham
bre du conseil ; 

a Considérant que la qualité de commerçant, qualité excep
tionnelle, en dehors du droit commun, ne saurait être présumée 
et doit être clairement justifiée par celui qui l'invoque; que Fa i 
vre, traduit devant la juridiction commerciale, n'est soumis à 
aucune preuve, à aucune justification pour repousser cette qua
lité et demander l'incompétence des juges de commerce; qu'à 
Burtz, au contraire, revient toute la charge d'établir, d'une ma
nière certaine et irréfragable, que Faivre est commerçant, qu'il 
exerce des actes de commerce et en fait sa profession habituelle; 

« Considérant que rien ne démontre que Faivre, pris isolément 
et abstraction faite de la position de MM. Dalloz, ait dans la pu
blication du Répertoire un intérêt distinct et séparé, qu'il y ait de 
sa part une entreprise particulière qui puisse le faire considérer 
comme éditeur pour son compte personnel et à ses risques et pé
rils; que, loin de là, tout tend à démontrer que Faivre, ancien 
magistral, chargé de la partie matérielle de la publication, n'est, 
dans l'exercice de cette mission, que le collaborateur de MM. Dal
loz, ou au moins leur représentant et leur mandataire; que le 
titre de directeur qu'il prend n'implique nullement l'idée d'une 
entreprise séparée et personnelle; qu'il est évident que MM. Dal
loz, absorbés par les travaux et les soins de toute nature que 
demandait l'accomplissement d'une publication aussi importante, 
d'une œuvre aussi étendue, devaient s'adjoindre un homme réu
nissant les conditions désirables, auquel ils confieraient, pour eux 
et en leur nom, la direction de la partie matérielle de celte œuvre; 
qu'il suit de là que, pour la publication du Répertoire et les 
conséquences qui en découlent, la personnalité de Faivre se con
fond, en quelque sorte, avec celle de MM. Dalloz; qu'ainsi Faivre 
ne pourrait être traduit devant la juridiction commerciale qu'au
tant que MM. Dalloz eux-mêmes pourraient être considérés 
comme commerçants, à raison de cette publication; 

« Considérant qu'il est de principe certain que l'auteur d'un 
ouvrage scientifique ou littéraire qui l'édite lui-même ne fait pas 
acte de commerce en achetant les fournitures, et en prenant tou
tes les mesures de publicité ou autres nécessaires pour arrivera 
la publication et à la vente de cet ouvrage ; que ces principes de 
haute raison trouvent leur justification dans la nature toute spé
ciale des productions de l'intelligence qui doivent être considérées 
comme la propriété la plus intime, la plus sacrée, que la loi ne 
saurait traiter moins favorablement que la propriété plus humble 
des productions de la terre; 

« Considérant, dès lors, qu'il y a lieu d'examiner si le Réper
toire est une œuvre scientifique, et si MM. Dalloz peuvent être 
considérés comme les auteurs de cette œuvre ; 

« Considérant qu'il est incontestable que le Répertoire de légis
lation, de doctrine et de jurisprudence, par l'étendue de son 
cadre, la méthode de son ensemble, le mérite de ses traités, lu 
conscience et le talent qui ont présidé à leur rédaction, a rendu 
des services certains à la science du droit dont il a facilité l'étude 



et favorisé les progrès; qu'à tous ces titres, cette publication con
stitue une œuvre éminemment scientifique; 

u Considérant qu'au point de vue légal on pourrait soutenir 
que tous les articles du Répertoire, dépourvus de signatures par
ticulières, sont l'œuvre exclusive de MM. Dalloz, dont le nom 
seul apparaît et couvre de sa responsabilité et de la présomption 
de propriété l'ouvrage tout entier; qu'en admettant même qu'il 
fût démontré ou reconnu que, dans cet ouvrage de longue baleine, 
MM. Dalloz ont invoqué le concours de jurisconsultes éminents, 
pour donner à leur œuvre plus d'importance et lui imprimer plus 
de célérité, cette circonstance ne saurait leur enlever la qualité 
d'auteur et les privilèges qui y sont attachés; 

•> Considérant, en clfcl, que si, dans des circonstances toutes 
spéciales, une publication, simple compilation, où la partie intel
lectuelle disparaît entièrement pour ne laisser qu'une entreprise 
industrielle, une spéculation, a pu imprimer la qualité de com
merçant, c'est que dans ces circonstances, on ne saurait donner 
à l'entrepreneur le nom d'auteur, dans l'acception légale de ce 
mot ; qu'il en est autrement toutes les fois qu'il s'agit d'une œuvre 
réellement scientifique, où le travail de l'intelligence et de l'esprit 
dominent, et à laquelle ne se rattache que secondairement le côté 
matériel; qu'une pareille œuvre, bien que collective, peut faire 
attribuer la qualité d'auteur à celui qui en a eu la conception 
première, et qui, par ses actes, ses travaux d'organisation, de 
composition, de révision et de contrôle suprème, prend une large 
part intellectuelle à l'œuvre commune; que ces principes peu
vent, à bien d'autres titres encore, s'appliquer à MM. Dalloz, 
savants jurisconsultes, qui ont voulu attacher leur nom et dé
vouer une partie de leur vie à une œuvre scientifique qu'ils domi
nent dans son ensemble, et dans laquelle le soin de leur reputa-

* tion, l'intérêt moral, le côté intellectuel absorbent évidemment le 
côté matériel, simple et juste rétribution de leurs travaux; 

» Considérant, dès lors, que MM. Dalloz, à raison de la publi
cation du Répertoire, n'étant pas justiciables du tribunal de 
commerce, Faivre qui s'identifie avec eux, qui n'est que leur re
présentant, ne saurait l'être davantage; que c'est à tort, par con
séquent, qu'il a été traduit devant la juridiction commerciale, et 
que les juges de commerce se sont déclarés compétents ; 

* Par ces motifs, statuant sur l'appel émis du jugement rendu 
entre les parties par le tribunal de commerce de Strasbourg, le 
17 juillet 1857 ; met l'appel et ce dont est appel au néant ; réfor
mant, dit que Faivre n'est pas commerçant; que, par suite, le 
tribunal de commerce de Strasbourg est incompétent pour connaî
tre du litige qui s'agite entre les parties; renvoie Burtz à se pour
voir ainsi qu'il avisera; le condamne aux dépens... » (Du 9 dé
cembre 1857.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE D'OSTENDE. 

T R I B U N A L B E L G E . O B L I G A T I O N C O N T R A C T É E A L ' É T R A N G E R . 

D E M A N D E U R E T D É F E N D E U R É T R A N G E R S . — I N C O M P É T E N C E . — 

S A I S I E V E X A T O I R E . D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — C O M P É T E N C E . 

Les tribunaux belges sont incompétents pour statuer entre étran
gers, dont aucun n'a son domicile en Belgique, sur une action 
purement mobilière, même commerciale, alors que la cause ne 
présente aucune des circonstances prévues par l'ari. 420 du code 
de procédure pour donner compétence au tribunal devant lequel 
l'assignation a été donnée. 

Quoique incompétent pour statuer sur la demande au principal, le 
tribunal belge est compétent pour juger de la nullité de la saisie, 
sur la demande rcconvcntionnellc de l'étranger défendeur et pour 
condamner le demandeur à des dommages-intérêts. 

( C A R N E S E C C I I I C . T U R N E R . ) 

Carncsccchi , italien établi à Par is , vint prendre cet été 
les bains à Ostende; i l y trouva T u r n e r , anglais, établi 
au Havre , qui déballait à Ostende des objets d'art, d'his
toire naturel le , des antiquités et des magots chinois; se 
prétendant créanc ier de T u r n e r pour des opérations com
merciales faites en F r a n c e , i l présenta requête au président 
du tribunal de commerce d'Ostcndc pour se voir autoriser 
à saisir conservatoirement les effets et objets mobiliers de 
T u r n e r et à l'assigner à bref délai devant le tr ibunal d'Os-
tende, pour voir prononcer sur la saisie et entendre con
damner T u r n e r à payer un reliquat de compte d'au-delà 
six mil le francs. 

T u r n e r répondit qu'il a conservé son magasin, le principal 
siège de ses affaires, et son domicile de fait au Havre , et 
que les tribunaux belges sont incompétents pour statuer 
sur la demande. I l prétendit d'ailleurs ne rien devoir et con

clut à ce que le tr ibunal se déclare incompétent et con
damne Carnesecchi à des dommages- intérêts pour avoir 
fait une saisie nulle et vexatoire. 

J U G E M E N T . — « Sur l'exception d'incompétence : 
« En fait : 
« Attendu qu'il est établi, et que cela résulte notamment de 

l'exploit d'ajournement et des pièces versées au procès, que le de
mandeur et le défendeur sont tous deux étrangers; que le deman
deur habile Paris et le défendeur le Havre; que le défendeur n'a 
en Belgique aucun domicile réel ou de fait ; qu'il se trouve passa
gèrement à Ostende et qu'il n'y a pas d'établissement fixe ; que, du 
reste, le demandeur, tant dans son exploit d'ajournement que dans 
sa correspondance, indique lui même la ville du Havre comme 
étant le domicile du défendeur; 

« Attendu qu'il est également établi que l'action intentée par 
le demandeur contre le défendeur a pour objet l'exécution d'obli
gations contractées à l'étranger; 

« En droit : 
<• Attendu qu'il est de principe que les tribunaux belges sont 

incompétents pour connaître de contestations entre étrangers, du 
chef d'obligations contractées à l'étranger; 

i Attendu que, si les tribunaux belges doivent statuer, même 
entre étrangers,sur les actions relatives aux engagements commer
ciaux, ce n'est que dans les cas prévus par l'art. 420 du code de 
procédure civile ; 

« Attendu que l'action intentée contre le défendeur ne tombe 
pas sous l'application de cet article, puisqu'il est étranger et n'est 
domicilié ni do droit ni de fait en Belgique, où il ne se trouve que 
passagèrement, et que les obligations qu'il pourrait avoir contrac
tées l'ont été à l'étranger où, par conséquent, les paiements doi
vent être effectués ; 

« Sur la demande rcconvcntionnellc du défendeur : 

« Attendu que les tribunaux belges sont compétents pour con
naître, même entre étrangers, dos actions civiles résultant d'un 
délit, d'un quasi-délit, ou même d'un fait nuisible commis en Bel
gique; 

« Attendu que le demandeur, en pratiquant, dans les condi
tions et circonstances du procès, la saisie conservatoire des mar
chandises du défendeur a porté à celui-ci un dommage qu'il est 
tenu de réparer (art. 1582 et suivants du code civil); 

« Considérant cependant que le défendeur n'a pas été entravé 
dans son commerce, le demandeur l'ayant autorisé à continuer à 
vendre ses marchandises, malgré la saisie pratiquée, et que dès 
lors une somme de 125 fr. parait suffisante pour réparer le dom
mage que le défendeur a essuyé; 

« Par ces motifs, le Tribunal se déclare incompétent ; et, sta
tuant sur les conclusions reconvenlionnclles, condamne le deman
deur à payer au défendeur la somme de 125 fr. à titre dé dom
mages-intérêts; condamne en outre le demandeur aux intérêts 
judiciaires et aux frais; déclare le présent jugement exécutoire par 
provision nonobstant opposition ou appel et sans caution... > (Du 
.. septembre 1857.) 

O B S E R V A T I O N S . -— L e tr ibunal incompétent pour statuer 
sur la validité d'une saisie-arrêt pratiquée en France à 
raison d'une obligation contractée à l 'étranger, entre des 
é trangers , doit en outre prononcer la nullité de la saisie 
comme conséquence de l'incompétence de la juridict ion 
française pour en déclarer la validité. Ainsi jugé par la 
cour royale de Par i s , le 2 4 avri l 1 8 4 1 ( D E V I L L E N E U V E , 

1 8 4 1 , 2 , 5 5 8 ) . — Comparez F O E I . I X , Droit international 
privé, n - 1 5 1 , 1 0 2 , 1 0 5 . 

L a police de Paris cl la police de Hew-York 
jugées par un journal américain. 

On lit dans le New-York Daily Times du curieuses r é 
flexions sur les deux polices de la capitale de l'empire fran
çais et de la première ville des Etats-Unis de l'Amérique du 
Nord . Le journa l américain esquisse en quelques traits 
rapides, que le lecteur ne trouvera pas sans ressemblance, 
la physionomie de la police parisienne pour s'étendre avec 
complaisance sur les qualités et sur les défauts, qui pour 
lui sont des qualités encore, de la police de N e w - Y o r k . Qui 
n'a appris , par de récents réci ls , que d'accommodements 
i l paraît exister avec celle-ci pour les assassins, les détroits-



seurs, les banqueroutiers, les flibustiers? Meurtres et vols 
sur la voie publique, attentats de tout genre, en plein jour 
comme pendant la nui t , violalions des lois internationales, 
elle semble aussi impuissante à les empêcher qu'à les dé
couvrir . 

La paix de la c i té , la propriété et la vie des citoyens 
qu'elle a pour mission de garantir , elle a, dans ces derniers 
temps, travaillé la première à les troubler. Ne s'est-ellc pas 
faite factieuse, elle, la gardienne de l'ordre, lors des dis
sensions qui ont éclaté l'année dernière entre le maire sor
tant et le nouveau maire de N e w - Y o r k ? On l'a vue, com
plice d'une vraie guerre civile, se parl ial iscr , se diviser en 
deux camps, l'un gardant de force la maison de vi l le , l 'au
tre montant à l'assaut de la mairie barr i cadée ! L e New-
York Times confesse sans détour tant de faiblesses et d'im
perfections, mais quoi! n'y a-t-il pas lieu de s'en consoler 
bien vite avec lu i , de s'en réjouir m ê m e ? An fond de celte 
désorganisation de la police du Nouveau monde, il décou
vre un signe de santé et de prospérité nationales. Aussi , 
dans le parallèle qu'il fait, n'hésite-t-il pas à l'opposer, 
comme un sujet d'heureux tr iomphe, à l'organisation 
sérieuse, sévère, protectrice de la séeurilé publique, à 
l'énergie et à l'habileté qui distinguent en général les poli
ces des Etats de l'ancien continent. Toute police bien faite 
n'est à ses yeux qu'une preuve certaine de décadence ou de 
décrépitude. Voilà sa thèse, et voici comment il la sou
tient : 

• Le sergent de ville français vit complètement séparé d'avec 
les masses; il n'en fait pas partie; il n'a ni aspirations ni sympa
thies en dehors de son propre cor/»-. Là se concentrent ses espé
rances et ses intérêts. Sa grande ambition, après avoir gagné 
chaque jour honorablement son pain, c'est d'obtenir de l'avance- j 
ment. Il considère la police comme sa profession, cl il en est fier. I 
Ses chefs prennent, d'ailleurs, tout le soin possible pour qu'il | 
puisse se considérer comme un membre d'une classe à part. Ainsi ! 
on ne lui permet pas de causer dans les rues avec les citoyens ! 
tcivilians), et encore moins de s'arrêter dans une épicerie (qro- 1 

rery) et d'y boire un coup (drioking). 11 est soumis à la discipline ! 
militaire, il porte l'uniforme militaire, il a été élevé militairement, 1 

et, en outre, ou par ces raisons peut-être, c'est un serviteur 1 

très-respectable et très-utile au public. i 
Le policeman de New-York est tout le contraire de son collé- \ 

gue de Paris. Il est généralement nommé en récompense de quel- ! 
que service rendu à l'occasion des élections . et il regarde sa situa- ! 
lion comme un droit acquis au parti auquel il appartient, et dont j 
celui-ci a la disposition. Il l'obtient parce q. 'il est un membre 
important, à un certain degré, de ce parti, et il considère qu'il 
a déjà gagné son salaire par ses services politiques passés et non 
qu'il doit justifier sa position en arrêtant les voleurs (thiefeut-
rhing). En d'aulres termes, son caractère politique, son impor
tance personnelle comme citoyen, ne s'elfacent jamais. Il porte 
bien un uniforme, niais il dédaigne de le boulonner, suivant la 
mode militaire (militarg fasliiou), et préfère laisser à découvert 
son linge blanc et ses diamants de Californie qu'il l'ait voir avec 
l'ostentation d'un conducteur de railroad. Mettre les mains dans 
la poche est une grave faute, au point de vue de la tenue militaire; 
le policeman de New-York les met à peine ailleurs ; i) fume con
stamment (vigorously); et s'il rencontre un ami, il.boit volontiers 
avec lui, ainsi que tout citoyen pourrait le faire; il cause, plaisante 
au coin des rues, sur le bord des portes, cl flâne avec la noncha
lance d'un homme qui connaît quels sont les droits que la consti
tution lui garantit, et comment il les revendiquera. Il vit dans sa 
chambre ou dans une pension avec sa famille, de même que 
nous. 

Quand on le voit à son poste, au lieu d'être un officier ren
frogné de la loi, disposé pour la parade ou pour son lourde 
service, c'est simplement» Tom, » « Dick » ou « Harry » du 3 e ou 
du 6" ward, avec lequel on a bu un mint jiilcp la veille à Pewlcr-
mug et qui prétend, à la prochaine élection, concourir pour une 
justice de paix (police jnsticeship) ou pour un siège à la législa
ture. On l'accoste familièrement suivant l'habitude, sans être le 
moins du monde arrêté parsoncaractereoflicicl.il n'est pas le 
serviteur de l'Etat, et se croirait insulté si ou l'appelait ainsi. Il 
est le candidat de son parti, et c'est à lui qu'il reconnaît devoir 
son premier hommage. C'est pour lui un point d'honneur de se 
servir de sa position en vue de son propre intérêt. La pensée de 
vivre et de mourir simple employé de police n'a jamais été dans 
son esprit. Cette place est pour lui la première marche, soit pour 
entrer au Congrès, soit pour obtenir une ambassade étrangère, 
soit jusqu'à ce qu'il puisse se faire admettre au barreau. 

I En un mot, c'est un excellent garçon (felhw) d'un grand bon 
| sens, d'un bon cœur, rempli du désir honnête et honorable d'amé-
i liorer sa position ; mais ce n'est pas un policeman. 

Si on vous demande quelle conclusion nous tirons de cela, 
nous n'éprouvons nulle hésitation à avouer que c'est perdre son 
temps que de chercher à améliorer notre police, en la comparant 

[ à celle de Paris ou de Londres. Nous ne pouvons en avoir une 
! semblable, et il faut en prendre notre parti, par une bonne rai

son, du reste. 

En effet, dans ce pays, les hommes suffisamment honnêtes, bien 
élevés et assez intelligents pour être de bons policemen trouvent 
sans difficulté, et en peu de temps, une situation avantageuse. 
Il y a parmi les détectives de Londres des hommes qui, s'ils 
avaient la bonne fortune d'être Américains, pourraient parfaite
ment prétendre à des sièges au Sénat des Etats-Unis. L'activité, 
l'énergie, la persévérance, la connaissance de la nature humaine, 
de la société, du monde dans sa variété, le pouvoir d'analyser, 
l'habileté dans la classification des faits, leur raisonnement, si 

| souvent et forcément déployés par les employés de police vis-à-
1 vis d'un simple criminel, leur assureraient dans ce pays une haute 
i position dans quelque carrière que ce soit, attireraient des hon

neurs sur leur vieillesse, et placeraient après eux leurs enfants 
dans une évidente condition de confort et de respectabilité. Ce 
sont là les hommes qui siègent dans nos cours cl composent notre 
gouvernement. 

Il est sans doute, et à première vue, regrettable que nous ne 
puissions avoir une police mieux faite ; cependant nous dirons que 
nous croyons qu'il nous en faut réjouir. L'observateur superficiel 
qui déplore l'inefficacité des gardiens de la paix publique, voit dans 
ce fait un symptôme de décadence; c'est une grande erreur à 
notre avis; c'est au contraire un signe de Irop vigoureuse santé 
et d'une prospérité solide ; et lant que nous aurons mille voies 
conduisant à la richesse cl aux honneurs, les hommes énergiques 
et habiles ne solliciteront pas la mission de veiller à la séeurilé de 
nos personnes et de nos propriétés; avant que nous ayons la po
lice de Paris, il faut voir dans notre sein la concurrence ardente 
et ces distinctions toujours vivaecs de rang qui caractérisent la 
société de l'ancien monde. » 

A m e » 

Cour d'assises du Brabant. 

Dans son audience du 8 février, la cour d'assises s'est occupée 
de la prévention mise à charge de Jean Wellens, journalier, ac
cusé de vols avec effraction extérieure et intérieure et escalade, 
dans des maisons habitées, à Grimberghen et Ilumbcék, dans le 
courant de juin et d'octobre 1837. 

Poursuivi déjà en novembre 1830, pour vols commis dans les 
environs de la capilale. de complicité avec deux repris de justice, 
les frères Schouppe, Wellens fut acquitté faute de preuves suffi
santes. 

Il fut moins heureux cette fois. Différents objets d'habillement 
saisis chez l'accusé c l reconnus par les victimes de ses vols, des 
bagues, des croix c l des chaînes en or, découvertes sous le plan
cher de sa demeure, ont établis sa culpabilité. 

L'accusé, néanmoins, persiste à nier les faits mis à sa charge, 
alléguant avoir trouvé une partie des objets saisis et avoir acheté 
le resle, il y a six ou sept ans, dans une vente au monl-de-
piélé. 

Déclaré coupable sur tous les chefs de l'accusation, Wellens a 
été condamné à dix années de travaux forcés, à l'exposition pu
blique et à dix années de surveillance. 

La même cour s'est occupée, le mardi 9, de l'affaire de 
presse, à charge de Brismée, imprimeur du journal le Drapeau, 
prévenu d'offense envers l'empereur des français. 

Brismée a déclaré à l'audience que l'auteur de l'article incri
miné était M. Louis Labarre. A la demande de M. l'avocat géné
ral IlYXDF.mcK, la cour a donné acte au ministère public de la 
déclaration faite par le prévenu et a renvoyé l'affaire à une pro
chaine série. 

Brismée était assisté de M" L A D R I E . 

Les prévenus Hallaux et Coulon (affaires du Crocodile et 
du Prolétaire), se sont pourvus en cassation contre les arrêts de 
la chambre des mises en accusation qui les renvoient devant les 
assises. 

B R U X E L L E S . — I D P . D E F . V A N D E R S L A G B B O L E N , Q U E H A U T E , 200 . 
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DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF. 

D E I A 

D I S T A N C E A O B S E R V E R D A N S L A P L A N T A T I O N D E S R O U T E S . 

La question soulevée est celle-ci : Les dis
positions du code civil sont-elles applicables, 
en ee qui concerne les distances, aux planta
tions faites par le gouvernement sur les 
grandes roules? 

Je désire que cette question ne soit pas 
préjugée. Elle est Ires-grave, très-difficile. Il 
y a toujours eu un régime spécial applicable 
aux plantations faites sur les grandes routes. 

( M . T E S C H . — Séance de la Chambre des 
représentants, du 19 décembre 1854.) 

S O M M A I R E . 

I . Considérations générales sur les voies de communication. — Roules, 
chemins de fer, plantations delà Belgique.—Position de la question. 

I I . Les routes sont des dépendances du domaine publie. 
I I I . La plantation des roules est une servitude légale. 
I V . Analyse de la législation. 

V. L'Etat se fait planteur. 
M . L'Etal peut-il planter sans observer la distance prescrite par les rè

glements ou par le code? — Opinions diverses. 
V i l . Jurisprudence. 

V I I I . Les servitudes légales ne sont pas des servitudes proprement ililes, 
niais des assujétissements de voisinage et des personnes, établis en 
faveur de l'intérêt publie. 

I X . Les servitudes légales appartiennent au droit public cl administratif. 
Déduction. 

X . Immunité du domaine public. 

I . — Comme tous les instruments de bien-être social, 
l'établissement de voies de communication est une œuvre 
de patience et de temps qui l ient une large place dans le 
développement des nations. Si l'on veut avoir l'idée d'un 
pays, sinon entièrement sauvage, du moins dénué de ce 
qui constitue l'importance morale et matériel le des sociétés 
modernes, il faut se représenter une contrée sans chemins 
ni routes viables, sans canaux, sans ra i lways . Dans une 
pareille région, point de centres de population liés les uns 
aux autres; peu de transports, presque pas d'industrie ni 
de commerce, absence absolue de prospérité et de richesse. 
U n écrivain de notre époque a fait le tableau de la Grèce 
contemporaine; i l y a re tracé bien des misères. Mais dix 
lignes de son ouvrage suffisaient pour expliquer le degré 
d'abaissement où cette nation, qui pour le moment semble 
morte, se trouve réduite : ce sont celles où il raconte que 
la Grèce n'est en possession que de trente lieues de routes 
carrossables ou à peu près. Trente lieues de routes en sept 
tronçons , voilà tout ce que le gouvernement a fait depuis 
1852 jusqu'en 1854! Lorsqu'une route traverse un ruisseau 
ou une r iv ière on construit un pont : mais i l est si peu 
praticable et si mal entretenu que les voyageurs préfèrent 
passer à côté en poussant leurs chevaux dans la r iv ière (1). 
I l est triste d'avoir à signaler des faits aussi désolants. 

Là où une route est ouverte, on peut tenir pour certain 
que la civilisation prend possession du sol traversé . 

L à où il existe un système de communications complet, 

( I ) A B O L I , / .a Criée contemporaine, p. 135-157. 

régul ier , bien aménagé , on peut affirmer qu'il se fait de 

belles choses, que la loi du travail est obéie et honorée , que 

le pays remplit les conditions nécessaires pour s'élever à la 

hauteur à laquelle sa nature et ses forces lu i permettent 

d'atteindre. 

M I C H E L C H E V A L I E R disait, il y a quinze ans, dans une de 
ses leçons au Collège de France : « Si l'homme n'est pas un 
« pur esprit, il est bien évident que son développement est 
« subordonné à des conditions de l'ordre physique, et que 
« les institutions par lesquelles les sociétés se proposent 
« d'assurer leurs progrès ne sauraient se passer d'une con-
« sécration matérie l le . A u nombre des faits qui donnent à 
« la civilisation cet indispensable c a r a c t è r e , les voies de 
« communication figurent au premier rang . I l suffit d'un 
« coup d'œil pour s'en convaincre. Quelles sont, en effet, 
« les nations les plus civilisées et les plus l ibres? C'est la 
" F r a n c e , l 'Angleterre, la Belgique, la Hollande, une par-
" tic de l 'Allemagne; ce sont, enfin, les Etats-Unis d'Amé-
« r i q u e , c 'est-à-dire, de tous les pays de la terre, ceux qui 
« possèdent les communications les meilleures (2). » 

Dans un royaume aussi resserré que le nôtre , le gou
vernement est forcé de se renfermer dans les détails des 
affaires intérieures . Quand i l le veut fermement, il voit ce 
qui est possible et va résolument au bien, car il semble que 
la facilité d'améliorer; souvent en raison inverse de la force 
et de la grandeur, soil une compensation de la faiblesse 
des Etats . La Belgique est sillonnée d'excellentes voies de 
communication de toute espèce, qui sont comme autant de 
marques certaines du génie industrieux de ses habitants, 
du degré de l iberté et de progrès auquel notre petit pays 
est arr ivé , en m ê m e temps que de la sagesse de l'action ad
ministrat ive, qui n'a pas cessé de, servir intelligemment 
l'intérêt de la voirie , cet intérêt national de premier ordre . 

L a Belgique possède 868 lieues de roules de l ' E t a l ; 
504 lieues de routes provinciales et 152 lieues de routes 
concédées, soit un total de 1,504 lieues de routes pavées ou 
empierrées . 

L a Belgique possède en outre 108 lieues de chemins de 
fer construits par l 'Etat , et 187 lieues de chemins de fer 
construits par des sociétés concessionnaires; ensemble 
295 lieues de ra i lways .—Nous ne parlons pas de nos n o m 
breuses voies navigables et de la voirie vic inale . 

A la fin de 1830, on ne comptait en Belgique que 64(i 
lieues de routes, savoir : 518 lieues de routes de l 'Etat , 
102 lieues de roules provinciales et 26 lieues de routes 
concédées. Ains i , à partir de cette époque, le nombre de 
lieues de routes exécutées a été plus que doublé; et l'on a 
fait en 27 ans plus que l'on n'avait fait depuis 18 siècles 
que la Belgique est connue. 

Ces voies de communicat ion, éternel lement durables , 

resteront dans le souvenir des populations des villes et des 

campagnes comme un des plus grands bienfaits de l 'heu

reux et actif gouvernement du premier de nos rois . 

Des 868 lieues de routes de l 'Etat , 300 ne sont pas p lan

tées. Dans ce dernier chiffre, 220 environ ne sont pas sus

ceptibles de l 'être, soit parce qu'elles forment les traverses 

(2) Cours d'économie politique, X e leçon. 



de villes ou de villages, soit à raison de la nature ingrate 
du terrain. I l n'y a donc plus que 80 lieues à planter. 

Les provinces dans lesquelles le travail de la plantation 
est terminé sont celles d'Anvers, de Brabant , de la F landre 
orientale, de Hainaut et de Luxembourg. I l n'y reste qu'à 
remplacer chaque année les arbres que l'on abat. 

Dans les autres provinces, celles de la F landre occiden
tale, de Liège , de L imbourg et de Namur , la plantation sera 
complètement achevée dans trois ou quatre ans, au moyen 
du crédit législatif annuel de 41 ,000 francs. 

Le nombre d'arbres plantés sur les 568 lieues de routes 
de l'Etat s'élève à 724 ,000 . L a plantation de 724 ,000 a r 
bres, vivant et grandissant dans des bandes de terrain qui 
coupent le pays , est un fait considérable. D'un côté , le r i 
verain se plaint presque toujours que l'arbre vit en partie 
aux dépens de son accotement nourric ier , et que l'ombre 
des feuillages qui se projette sur son champ nuit à ses r é 
coltes. A ce point de vue, on a comparé la plantation à un 
impôt très - lourd , à une espèce de dîme qui pèse sur les 
cultures r iveraines (5). D'un autre côté l'Etat maintient son 
droit, car de. puissantes considérations administratives do
minent ce débat . Alors se développe la lutte de l'intérêt 
privé si puissant dans nos sociétés modernes contre l'inté-
rét public qu'il faut se garder de sacrifier. Dans la série 
de points sur lesquels on n'est pas d'accord, la question 
relative à la distance des fonds voisins, à laquelle l'admi
nistration peut planter, nous a paru digne d'être traitée 
d'une manière spéciale. Les auteurs ont imprimé peu de 
chose sur cette question qu'ils ont résolue en sens divers. 
Depuis 1854, elle a été soulevée et débattue à la tribune 
belge dans plusieurs sessions par M M . L E L I È V R E , T I : S C H , C O O -

M A N S , M A S C A R T , M A G U E R M A N , etc; et il est probable que cette 
discussion sera renouvelée plus d'une fois encore. On re
trouvera dans le travail auquel nous allons nous l ivrer les 
arguments jur id iques que l'on a fait valoir à la Chambre 
des représentants . 

I I . — Les routes appartiennent par leur destination au 
domaine pub l i c ; en d'autres termes, elles sont affectées au 
service de tous. 

Pour les c r é e r , les établir , on exige la cession des pro
priétés particulières qui doivent y ê tre incorporées. 

Pour les construire, les r é p a r e r , les planter, la loi ou les 
règlements assujétissent les propriétés riveraines à certai
nes servitudes. 

Ains i , tant sous le rapport de leur établissement que 
sous le rapport de leur conservation ou de leur embellis
sement, les routes sont constamment protégées par des 
règles puisées dans l'utilité générale, lesquelles font néces
sairement fléchir l'intérêt particulier. 

C'est le propre des choses empreintes du carac tère de la 
domanialité publique de demeurer hors du commerce, de 
résister à l'appropriation privée, et, par cela m ê m e , d'être 
affranchies des obligations qui grèvent les héritages ordi 
naires. Les maximes qui régissent le domaine public sont 
empruntées à un tout autre ordre d'idées que celui d'où 
découlent les principes du simple domaine de propriété . I l 
faut éviter de confondre ceux-ci avec celles-là, en appli
quant au domaine public les règles qui ne concernent que 
la propriété des citoyens. 

I I I . — L e code civil porte : 

« Ar t . 049 . — Les servitudes établies par la loi ont pour 
> objet l'utilité publique ou communale, ou l'utilité des 
« particuliers. 

« Ar t . 6 S 0 . — Celles établies pour l'utilité publique ou 
« communale ont pour objet le marchepied le long des 
>: rivières navigables ou flottables, la construction ou repa
ie ration des chemins et autres ouvrages publics ou commu-
« naux. 

(3) M. C O O M A S S . Séance de la Chambre des représentants du 10 mars 
1837 (Annales parlementaires, p. 1013). 

(4) V. D u R A x r o » , H I , n° 283; — P A R D E S S U S , Servitudes, n° 141; — Co-
T E I . L E , Droit administratif, I I I , p. 280 etsuiv.; — J O U S S E L I N , Servitudes 
d'utilité publique, I I , ch. 4, n"'ii etsuîv., etc. 

(5) P R O D D H O X , Domaine public, n o s 204, 205; — D A L I . O Z , Rép., V » Do
maine public, a.0 Il. 

( i Tout ce qui concerne cette espèce de servitude est dé-
« t erminé par des lois ou des règlements particuliers. ••> 

D'après ces deux textes, les rapports de la voirie et de 
ses accessoires avec les fonds r iverains sont positivement 
placés en dehors du droit commun. Les servitudes d'utilité 
publique, imposées en faveur des chemins , forment l'objet 
d'une législation spéciale. I l en était de même avant le 
code; les 'législateurs modernes n'ont fait que sanctionner 
la continuation d'un état de choses préex i s tant . 

Que la plantation des chemins publics soit comprise dans 
ces articles du code et doive ê tre regardée comme une ser
vitude légale, c'est là un point qui n'a jamais été mis en 
doute (4). 

On objectera peut-être que les plantations des routes, 
accroissant la richesse forestière d'un pays, peuvent, en r a i 
son des avantages que la nation retire de la vente des a r 
bres, ê tre rangées parmi les propriétés productives et utiles 
qui composent le domaine de l 'Etat , et ne doivent pas être 
confondues avec les choses qui , n'étant la propriété de 
personne, composent le domaine publie proprement dit. 
Cette distinction entre les objets du domaine public et ceux 
du domaine de l'Etat aurait pour conséquence de soumettre 
aux règles du droit commun les plantations, parce que 
l'Etat les posséderait comme propr ié ta ire , alors que les 
routes mêmes n'y seraient pas asservies, l 'Etat n'en ayant 
que l 'administration. 

On perdrait de vue, en raisonnant de la sorte, la destina
tion principale des routes; on oublierait les services aux
quels le fonds est consacré , ce qui exclut l'idée absolue de 
propriété privée (5). Enf in , on se ferait i l lusion sur le ca
r a c t è r e des plantations, car elles forment une partie com
plémentaire du corps des routes. «Elles embellissent les che
mins, dit un auteur, elles prêtent leur ombrage au voya
geur fatigué, lui servent de guide et le préservent souvent 
de graves accidents, en traçant au milieu des neiges, des 
brouil lards et des inondations, la direction des routes (6). :> 
Les arbres plantés sur la voie publique participent donc à 
sa position privilégiée. 

I V . — Entrons maintenant dans l'analyse des dispositions 
spéciales sous la sauvegarde desquelles a été placé le rég ime 
des plantations. 

L e décret du 26 ju i l lc t -15 août 1790, tout en abolissant 
le droit de planter attr ibué jusqu'alors aux seigneurs, se 
borne à déclarer « qu'il serait statué par une loi part icu-
K Hère sur les arbres plantes le long des chemins royaux. » 

L a loi du 28 août 1792 défendit qu'on s'appropriât Ics-
dits arbres tant qu'il n'aurait pas été statué à leur égard . 

Par un arrê té du 18 messidor an X (7 jui l let 1802), il fut 
statué que les alignements des arbres sur les routes non 
plantées seraient tracés par les ingénieurs des ponts et 
chaussées (7). 

L a loi du 9 ventôse an X I I I (28 février 1803) établit enfin 
des dispositions précises sur les plantations. E l l e imposa 
aux propriétaires riverains l'obligation de planter les gran
des routes susceptibles de l'être. Les plantations devaient 
s'effectuer dans l ' intérieur de, la route sur le terrain appar
tenant à l 'Eta l (8). A défaut par les propriétaires de préster 
cette servitude personnelle, l'administration avait le droit 
d'exécuter les travaux de plantation à leurs frais (9). 

Ces mesures ne concernant que les routes susceptibles de 
plantation, i l fut permis aux riverains des routes étroites 
de placer des arbres sur leur propre fonds. Cel le planta
tion, entièrement facultative, ne fut soumise qu'à la condi
tion d'obtenir l'alignement, lorsqu'elle aurait l ieu à moins 
de six mèlres de distance de la route (10). 

A i n s i , d'un côté , plantation forcée sur le sol des routes 
assez larges, d'un autre côté , plantation facultative, mais 
soumise à l'alignement, sur le sol r iverain des routes trop 
étroites . 

( G ) G A R S I E I \ , Traité des chemins, t r c part. , ch. V . 
( 7 ) Recueil des lois sur la voirie, par D A V E S S E , p. 52. Cet arrête est aussi 

rapporté dans le Répertoire administratif de T I E I E M A S S , p. 69, V° Aligne
ments. 

(8) Art. 1 et 2. 
(9) Art. i. 
(10) Art. 5. 



Ce système de la loi de l'an X I I I fut modifié par le décre t 
impérial du 1 6 décembre 1 8 1 1 . 

Aux termes de ce décret , les routes impériales non p lan
tées doivent l'être comme précédemment par les r iverains , 
mais les plantations ne peuvent plus s'effectuer sur le sol 
de l 'E ta l . I l n'importe que la largeur de la voie soit assez 
considérable pour comporter une ligne d'arbres ; loutes les 
plantations sans exception doivent ê t re faites le long des 
routes, dans la traversée des propriétés r iveraines , au 
moins à la distance d'un m è t r e du bord ex tér i eur des fos
sés, suivant l'essence des arbres . L'al ignement, fixé par 
l'ingénieur en chef du département , doit faire l'objet d'un 
a r r ê t é de la préfecture soumis à l'approbation du ministre 
de l'intérieur ( 1 1 ) . 

Les routes départementales sont soumises au m ê m e r é 
gime par les art . 1 6 et 1 7 du décret . Des règ lements d'ad
ministration publique, rendus pour chacune desdites r o u 
les, prononcent, s'il y a l i eu , sur l'époque à laquelle i l faut 
planter d'après les règles tracées pour les routes impériales. 

Des auteurs ont voulu concilier les ar t . 8 8 , 9 0 et 9 1 du 
décret de 1 8 1 1 avec les dispositions de la loi du 9 ventôse 
an X I I I . L e u r opinion a été reproduite par le Répertoire 
du droit administratif belge qui s'exprime ainsi : « Le dé-
»' cret de 1 8 1 1 a laissé subsister les dispositions relatives 
>: aux plantations sur le sol même des routes, mais a 
« changé la règle relativement aux plantations sur le sol 
« des r iverains : il les rend également obligatoires » ( 1 2 ) . 
Cette Interprétat ion des textes assez impératifs du décret 
semble manquer d'exactitude. Depuis la promulgation du 
décret de 1 8 1 1 , on n'a pas pu contraindre les particuliers 
à planter sur le sol des routes. L e sentiment de ces auteurs 
est au surplus sans influence sur notre discussion ( 1 5 ) . 

V . — Du droit passons au fait. Disons d'abord que le 
législateur n'a pas al teint le but qu'il se proposait. La sujétion 
onéreuse, imposée aux r ivera ins , a été vue dès l'origine de 
si mauvais œil que l'administration belge n'a, pensons-nous, 
jamais essayé de forcer les propriétaires à planter. On 
trouve à la vérité dans le recueil des lois un a r r ê t é rég lc-
menlaire du préfet du département de la D y l c sur la mise 
à exécution du décret de 1 8 1 1 , mais i l est fort probable 
que la chute de l'empire français a fait abandonner un sys
tème condamné par l'opinion du pays ( 1 4 ) . Depuis , l 'admi
nistration n'a pas essayé d'établir législativement un sys
tème différent; elle a tranché la difficulté d'une autre 
manière . L'Etat s'est fait planteur. 11 s'est substitué aux 
r ivera ins , il a couvert, à ses frais, de magnifiques planta-
lions le sol des routes. 

Certes, en agissant ainsi le gouvernement n'a fait qu'user 
d'un droit que personne ne s'est avisé de lui contester. 
Planter soi-même dans des fonds dépendant du domaine 
publie, c'était non-seulement poser un acte l icite, mais en
core l ibérer le riverain d'une charge qui lu i pesait. Aussi 
celte interversion dans la .situation respective de l'Etat et 
des propriétaires n'a été l'objet d'aucune crit ique. La bonne 
intelligence se maintiendra entre eux tant qu'il ne s'agira 
que du droit m ê m e ; les difficultés ne s'élèveront que sur 
le mode d'exercer le droit , en d'autres termes, sur la dis
tance à garder dans les plantations. Ceci nous ramène à 
notre question. 

V I . — L'état peut-il planter sur le sol des routes, sans 
observer à l'égard des propriétés voisines, la distance pre 
scrite par les règlements , ou p a r l e s usages constants ou , à 
défaut de règlements et d'usages, par l 'art. 6 7 1 du code 
civi l ( 1 5 ) ? 

( H ) A n . 8 8 , 9 0 , 9 1 . 

( 1 2 ) Répertoire de MM. D E B R O U C K E R E et T I E L E M A N S , Y° .4r6rM. 

( 1 3 ) F É R A U D G I H A U D , Servitiules de voirie, 11, n° 4 7 5 ; — D U F O U R , Droit 
administratif, I V , n° 2 9 0 3 . 

( 1 4 ) Arrêté du S janvier 1 8 1 5 ; Heeucildes lois, Empire , 1 5 , p. 5 8 8 . 
( 1 5 ) Art. 6 7 1 . — u II n'est permis de planter des arbres de haute tige 

o qu'à la distance prescrite par les règlements particuliers actuellement 
« existants, ou par les usages constants et reconnus ; et, à défaut de règlc-
« ments et usages, qu'à la distance de deux mètres de la ligne séparative 
« des deux héritages pour les arbres à haute tige, et â la distance d'un 
« demi-mètre pour les autres arbres et haies vives. » 

( 1 6 ) T . I l , p. 2 0 0 . 

L a doctrine a jeté peu de lumières sur ce point de droit . 
I ' o L ' C A R T , dans ses Eléments de droit administratif, soutient 
la négative : « Lorsque l 'Etat, di t - i l , plante sur le sol de la 
« route, il doit observer, à l'égard des propriétés voisines, 
« les règles prescrites par l'art. 6 7 1 du code civil » ( 1 6 ) . 

Suivant I S A M B E R T , la servitude relative à la distance est 
réc iproque. Ni l 'Etat, ni les communes n'ont le droit de 
planter les routes et chemins sans observer la distance é ta 
blie par la loi relativement aux héritages des r ivera ins . 
Aucun privilège n'ayant élé conféré sous ce rapport à la 
voie publique, i l semble à ce jurisconsulte que les r iverains 
peuvent poursuivre l'enlèvement des arbres qui ne seraient 
pas à dislance ( 1 7 ) . 

H U S S O N n'est pas moins positif : « I l ne faudrait point 
« conclure que l'administration ne puisse, dans les parties 
« de routes qui présentent une suffisante largeur, planter 
« e l le-même des arbres sur son terrain . Ev idemment , le 
« droit commun lui en laisse la faculté; niais, dans ce cas, 
« elle serait certainement tenue d'observer, à l'égard des 
« propriétés r iveraines , la distance prescrite par l'art. 6 7 1 
« du code civi l » ( 1 8 ) . 

P A R D E S S U S enseigne l'opinion contraire en termes tout 
aussi laconiqnes : « On peut mettre au premier rang (des 
ii assujétissements des propriétés privées en faveur de I ' u l i -
i i lilé publique) l'obligation de laisser planter des arbres 
« sur les bords des chemins , sans que la dislance de l 'art i -
« ele 6 7 1 soit observée ( 1 9 ) . » 

G U I C H A R D se demande également, dans sa dissertation s u r 
la propriété des arbres des grandes routes et des chemins 
vic inaux, si les propriétaires ne doivent pas observer une 
certaine distance entre leur ligne de plantation et le bord 
du chemin. 11 n'admet pas que, à défaut de règlement ou 
de statut local, les règles de l'art. 6 7 1 soient applicables de 
plein droit aux plantations riveraines des chemins . I l n'est 
question, d'après l u i , dans cet article, que des plantations 
à faire le long d'un héri tage appartenant à autru i , c l non 
de celles à faire le long d'un chemin public ( 2 0 ) . 

A la vér i té G U I C U A R D ne parle, dans cet endroit, que des 
chemins vicinaux ; mais l'interprétation qu'il donne à l 'ar 
ticle 6 7 1 revnd sa solution commune aux arbres des roules . 

C O T E L L E discute avec soin une question qui a une grande 
affinité avec la nô tre . Suivant un édit de 1 7 8 5 , les part icu
liers dont les héritages bordent la roule sont tenus de 
planter à vingt-quatre pieds au moins d'intervalle de l'un 
à l'autre. Si ces héritages sont très-divisés, f réquemment 
l'arbre planté sur un fonds le sera h. une distance t r è s - r a p -
prochéc du fonds voisin. 

Supposons qu'il soit enjoint à un propriétaire de planter 
un arbre à une place donnée c l à 2 4 pieds de distance de 
deux autres arbres . Ce propriétaire s'y refuse, parce que ce 
serait planter à moins de deux mèlrcs de la ligne séparative 
de son fonds et du fonds voisin. L'administration peut-elle 
le contraindre à faire ce qui est défendu par le code? 

L'affirmative, répond C O T E L L E , n'est pas douteuse c l r é 
sulte de l'art. 6 4 9 du code m ê m e . Les plantations du bord 
des routes entrent dans les vues d'administration de la 
grande voirie. Dès lors , l'obligation d'y planter est évidem
ment au nombre des servitudes relatives à la construction 
des routes. 

I l termine par ces mots : « Ni la distance, ni la l imite 
séparat ive , ne dispenseront de planter conformément aux 
indications des ingénieurs . . . ( 2 1 ) » 

J O U S S E L I N ne s'occupe pas d'une manière positive de notre 
thèse spéciale, mais on doit induire forcément de l'exposé 
qu'il fait de tout ce qui a trait à la plantation des routes , 

( 1 7 ) Traité de la voirie, 3 E vol., n° 6 1 5 . Au n" 6 1 9 de son ouvrage, 
I S A M D E H T cite l'art. 8 de la loi des 2 6 juil let-15 août 1 7 9 0 , pour justifier 
l'assimilation des chemins publics aux propriétés ordinaires, quant à la 
distance. — 11 ne faut pas oublier que cette disposition est étrangère aux 
arbres des chemins royaux ou grandes routes, sur lesquels le législateur 
s'était réservé de statuer spécialement, ainsi qu'on l'a vu plus haut. On n'a 
donc rien à en induire relativement a ces plantations. 

( 1 8 ) Législation des travaux publies, 3 E pari . , secl. 1 , ch. 1 , § 3 . 

( 1 9 ) Servitudes, n° 1 4 1 . 

( 2 0 ) 2= part. , chap. 6 , n° 3 . 

( 2 1 ) Cours de droit administratif, t. I I I , n ° 2 2 1 . 



que cette mat ière appartient exclusivement au droit public 
et administratif . D'après l u i , les mesures sont prises et 
exécutées en vertu du droit d'initiative et de commande
ment qui appartient à l'administration, et dans des vues 
directes d' intérêt public . Aucune place n'y est laissée aux 
règles qui gouvernent les relations de particulier à part i 
culier (22). 

Ces autori tés doctrinales sont, croyons-nous, les seules 
que l'on puisse re lever ; trois défenseurs de la négative, 
quatre partisans de l'affirmative. 

V I I . — L a jur isprudence n'apporte guère de secours à la 
discussion. E l l e n'a été appelée à statuer que sur la distance 
qui doit ê t re observée par les riverains dans les plantations 
qu'ils font, le long des routes, sur leurs propriétés privées. 
Doivent-ils demander l'alignement pour planter dans une 
zone de moins de six mètres de la route, ou bien sont-ils 
libres de suivre les usages locaux, ou, à défaut d'usages, la 
règle prescrite par l'art. G71 du code c iv i l ? 

I l existe deux décisions : l'une de la cour de G a n d , l'autre 
de la cour de Bruxel les . 

La cour de Gand a décidé, le 27 décembre 1857, que les 
plantations exécutées par les particuliers au delà de la dis
lance exigée par les usages locaux reconnus, ne sont pas 
sujettes à alignement. I l s'agissait d'une plantation déjeunes 
chênes, faite à un m è t r e 20 centimètres du bord extér ieur 
du fossé de la route provinciale d'Audenarde à Deynze. 
Procès-verbal ayant été dressé par le conducteur des ponts 
et chaussées, le propriétaire fut renvoyé devant le tr ibunal 
correctionnel d'Audenarde, du chef de contravention à l 'ar
rêté royal du 29 février 1836, qui défend de planter le 
long des grandes routes sans que l'on y soit préalablement 
autorisé. 

Le prévenu fut renvoyé de la plainte par le jugement 
suivant, r endu le 2 août 1857 : 

« Attendu que s i , aux termes de l'article 1" de l 'arrêté 
>•• royal du 29 février 1850 , aucune construction de bàti-
" uients ou plantation d'arbres le long des grandes roules 
' ne peut avoir lieu sans une autorisation préalable des 
• Etats Députés, celte disposition, étant exorbitante du 
• droit c o m m u n , doit par cela seul être de stricte interpre-
• tation, et ne doit, par suite, recevoir son application que 
'• lorsque l'on voudrait construire ou planter le long des-

dites grandes routes, exactement à la distance d'ieelles, 
prescrite par les règlements existants ou par les usages 

, ; constants et reconnus, et, à défaut de règlements ou 
usages, à celle déterminée par l'art. 071 du code c i v i l ; 
que toute interprétation dans un sens large et plus étendu 

« serait absurde et prêterai t à l 'arbitraire; » 
« E t en effet, si cette autorisation préalable pouvait 

' être exigée pour toute construction ou plantation en dc-
>: hors de la distance ci-dessus mentionnée, on ne saurait 
" où s 'arrê ter . L e propriétaire qui voudrait construire ou 
'• planter à cent mètres d'une grande roule devrait être. 
<•• pourvu d'une autorisation préalable, de même que celui 
>•• qui n'en resterait qu'à la distance d'un m è t r e ; 

« Attendu qu'il est de principe en droit que, dans le 
« silence de la coutume locale sur l'un ou l'autre point 
< coutumier, il faut recourir aux usages suivis et aux dis-
>•• positions écrites des coutumes voisines; que si celle 
« d'Audenarde, loi de la mat ière , est muette sur la dis-
« tance à observer pour les plantations d'arbres de la ligne 
« separativo des deux propriétés, il est néanmoins notoire 
>• et incontestable qu'un usage constamment reconnu et 
" suivi avait adopté, conformément au prescrit de l 'arti-
« cle 18 de la X e rubr ique de la coutume voisine d'AIost, 
" la distance de trois pieds, ou quatrevingl cinq cenl imè-
« tres et d e m i ; que partant la disposition de l'art. 671 du 
« code c iv i l qui fixe la distance à observer pour les p lan-

tations d'arbres à deux mètres ne peut, aux termes m ê -
« mes dudit article , recevoir son application dans l'espèce; 

« Attendu que, d'après le procès-verbal dressé par le 
« conducteur des ponts et chaussées, les arbres en question 
« se trouvent plantés à un mètre vingt cent imètres du bord 
« extér ieur du fossé dé la route provinciale d'Audenarde 

(22) Traité des servitude» d'utilité publique, t. I I , p. 307 à 325. 

« vers Deynze, et partant à une distance de la dite route 
« plus forte même que celle sanctionnée par les usages et 
« coutumes susinvoqués; que par conséquent il n'y a pas 
« eu contravention ; 

« L e T r i b u n a l , faisant droit, renvoie, etc. » 
S u r l'appel du ministère public, ce jugement fut con

firmé. Voici l 'arrêt : 
« Attendu que dans le silence de l'arrêté royal du 

« 29 février 1856, en admettant m ê m e comme droit com-
" mun sur la mat ière la disposition de l'art. C71 du code 
« c iv i l , sur lequel s'appuie l'autorité administrative dans 
« la présente cause, i l n'en résulte pas de contravention à 
« charge de l'intimé, puisque, comme l'a établi le juge-
« ment u quo, il appert de la combinaison du prédit ar t i -
« cle avec les usages locaux auxquels cet article se ré fère , 
« que les plantations dont il s'agit ont été faites hors de la 
« distance exigée par l'usage des l ieux, et que par suite 
« l'intimée ne se trouvait pas dans le cas de devoir réc la -
« mer l'autorisation requise par l 'arrêté susmentionné; 
« Adoptant au surplus les motifs du premier juge, la Cour 
« met l'appel au néant , etc. » 

L e procureur général se pourvut conlre cet a r r ê t , mais 
son recours ayant été formé tardivement fut écarté par une 
fin de non-recevoir (23). 

Sans celte circonstance, il n'est pas douteux que l 'arrêt 
de la cour de Gand eût été annulé, car cette décision est 
tout à fait défectueuse. Ni l'administration, qui s'appuyait 
sur l'art. 071 du code c iv i l , ni le ministère public, ni les 
juges n'ont dirigé la discussion vers le point capital du 
litige. Tous semblent s'être donné le mot pour passer sons 
silence la loi du 9 vendémiaire an X I I I . C'est pourtant 
l'art. 5 de cette loi qu'il fallait appliquer au débat. A u lieu 
d'affirmer, comme l'a fait le tribunal d'Audenarde, que, 
dans le système contraire au sien, l'alignement pourrait 
ê tre exigé, aussi bien [tour les arbres plantés à cent mètres 
de la roule que pour ceux distants d'un m è t r e , il eût été 
plus simple de concilier la loi de l'an X I I I avec l 'arrêté du 
29 février 1850, en disant que l'autorisation administra
tive n'est requise que dans l'hypothèse où le particulier 
plante sur son héritage à moins de six mètres de la route. 
Au delà elle n'est pas nécessaire, la plantation n'étant plus 
censée faite /<; long de lu route. 

L a cour et le tribunal de Bruxelles n'ont eu garde de 
tomber dans une pareille erreur . L e jugement du tribunal 
correctionnel de celte ville est le contrepied des décisions 
rapportées ci-dessus. Dans l'espèce, le contrevenant avait 
également planté à moins de six mètres de distance : 

J i ' r . i î M L N T . — « Attendu que, si l'auteur de l 'arrêté du 
« 29 février 1830 n'a point fixé la distance à laquelle les 
« plantations ne pourraient se faire qu'en vertu d'une a u -
« torisalion préalable, il s'est nécessairement référé aux 
« lois et règlements existants; 

• Que le décret du 16 décembre 1811, en. imposant aux 
« propriétaires r iverains de faire des plantations le long 
« des grandes routes, dit à la véri té , art . 90, que ces p lan
te tations seront faites au moins à la distance d'un m è t r e 
u du bord extér ieur des fossés, mais qu'on ne peut induire 
« de là qu'il est permis de planter à une distance plus éloi-
<i gnée, quelle qu'elle soit, sans avoir demandé et obtenu 
ii l'autorisation ; 

<i Que la distance fixée à un m è t r e , comme étant la plus 
« rapprochée à laquelle les plantations peuvent être or-
« données et autorisées , est en effet subordonnée à l'es-
« senec des arbres et à l'alignement à tracer par le préfet 
ii sur le rapport de l'ingénieur ; 

ii Que ce décret , section 2 , titre 8 , suppose que les p lan-
« tations se font d 'awès un alignement arrê té et en exé-
« culion d'une mesure administrative, mais ne prévoit pas 
« le cas où , comme dans l'espèce, le propriétaire r iverain 
ii fait les plantations de son propre mouvement, sans qu'un 
il alignement ait été préalablement a r r ê t é ou indiqué ; 

« Que ce mode de planter a été réglé par la loi du 9 ven-
« tôse an X I I I , art . 5, qui dispose que le propriétaire r ive -
" rain qui voudra planter des arbres sur son propre ter-

, ( 2 3 ) Cass. B . , 2 9 mars 1 8 3 8 ( P A S I C , 1 8 3 8 , p. 2 3 9 ) . 



• r a i n , à moins de six mètres de distance de la route, sera 
« tenu de demander et d'obtenir l'alignement à suivre de 
i ; la préfecture du département , remplacée aujourd'hui 
« par la députation des états de la province; 

i! Que le décret du 1G décembre 1811, en ordonnant 
« contrairement à la loi du 9 ventôse an X I I I que les p lan-
« tations se feraient à l'avenir sur les propriétés riveraines 
« de la route, n'a nullement dérogé à l'art. 5 de la mémo 
il lo i , en ce qui concerne l'autorisation requise, puisque 
i. aucune de ces dispositions ne dispense les propriétaires 
u r iverains de demander celte autorisation ; 

« Attendu que l'on argumente à lort, dans l'espèce, de 
« l'art. 071 du code civi l et des statuts coutumiers analo-
« gues; que ces dispositions générales ont en effet pour but 
« d'empêcher qu'on ne nuise à la propriété d'autrui par 
u des plantations trop rapprochées , et ne peuvent recevoir 
" l eur exécution en présence des dispositions spéciales sur 
« la mat ière qui ont pour objet l'embellissement des gran
it des routes et la conservation des alignements le long de 
« celles-ci : 

« Que ces premières dispositions sont si peu applicables 
« à l'espèce que parmi les statuts locaux, il en est, et en-
i. tre autres celui de l'ancien pays d'Alosl, qui permettent 
« de planter à une distance de 85 centimètres et demi de 
i: la ligne séparative, tandis que le décret du 10 décembre 
u 1811, article 90, veut qu'il y ait entre la plantation et le 
ii bord extér ieur du fossé au moins la distance d'un m è t r e ; 

« Attendu que toute plantation qui se trouve à une dis-
ii tance moindre que celle de six mètres de la ligne ex té -
ii r ieure de la route doit donc être considérée comme faite 
« le long de, cette roule , et ne peut se faire sans autorisa-
i. lion préalable, etc. 

« Condamne le prévenu à une amende de 21 fr. 10 cent, 
ii et aux frais. » 

L a quatr ième chambre de la cour d'appel, devant l a 
quelle la cause fut portée , n'ajouta rien à ce jugement si j u 
r idiquement mot ivé ; elle le confirma purement, sans con
tester l'exactitude d'aucune de ses appréciations (24). 

L'énoncé de principes qu'il renferme est en effet décisif 
en ce qui regarde la prétention illégale du r iverain de vou
loir planter à sa guise, sans alignement, trop près de la 
route. Mais remarquons que cette solution ne décide rien 
en ce qui concerne la question qui est l'objet principal de 
notre travai l . L a loi du 9 ventôse an X I I I n'a fait que dé
terminer , dans son article 5, la marche à suivre par les 
propriétaires qui plantent volontairement, pour leur con
venance part icul ière , sur leurs propres héritages. El le n'a 
pas voulu que l'ordonnance des plantations à proximité des 
routes restât abandonnée au l ibre arbitre de chacun. 
Comme le dit J O U S S E L I . X , certaines essences d'arbres pou
vaient avoir l'inconvénient d'entretenir sur les routes une 
humidité permanente c l de les dégrader ; d'autres celui de 
dé tér iorer , par l'action souterraine de leurs racines , les 
ouvrages d'art, tels que les aqueducs, les murs de soutène
ment. 

Sous ces différents points de vue, la surveil lance et l ' in
tervention de l'administration étaient nécessaires. L'intérêt 
public réclamait une garantie qu'il a reçue de la loi de 
l'an X I I I . Mais autre chose est la garantie accordée au do
maine public contre les propriéta ires , autre chose la res
triction qui pourrait ê tre apportée à l'action de l'Etat par 
l'art. 671 du code c iv i l . I l n'y a pas lieu d'assimiler des 
positions aussi distinctes. Les considérations qui viennent 
d'être déduites empêcheront toute confusion à cet é g a r d . 
Pénétrons plus avant dans notre sujet. 

V I I I . - — Tous ceux à qui l'étude du droit est familière 
savent que les servitudes que le code a qualifiées de légales 
ne sont pas des servitudes proprement dites. 

Celles-ci sont définies par l'art. 6 5 7 ; ce sont des charges 
imposées sur un héritage pour l'usage et l'utilité d'un h é r i 
tage appartenant à un autre propriéta ire . Ces charges ou 
services fonciers s'établissent par le fait de l'homme, c'est-

(24) B I : I . C I Q I : I ; J U D I C I A I R E , I , p. 1289. 

(25) Coutumes d'Orléans, lit. X I I I , art. 6; — Contrat de société, 1" et 
2 e appendices. 

à-d irc , par convention, par testament, par prescription ou 
par destination du père de famille. L'héritage grevé de la 
servitude s'appelle fonds servant par opposition au fonds 
dominant auquel le service foncier est dû . Comme on ne 
saurait imposer une charge sur un héritage sans restre in
dre le droit du propriétaire d'user de son bien comme il 
l'entend, la valeur du fonds servant est nécessairement 
diminuée de l'avantage dont profite le fonds dominant. Ce 
qui caractérise donc essentiellement les véritables serv i tu
des, c'est qu'elles ne sont que des restrictions apportées par 
les propriétaires à la l iberté de certains héritages détermi
nés qu i , sous l'empire du droit commun, seraient demeurés 
affranchis des services fonciers que la volonté de l'homme 
est autorisée à créer . 

Les servitudes légales ont un c a r a c t è r e bien différent. 
El les ne sont pas le fait de l'homme, mais l'œuvre de la loi , 
et elles ont pour objet, soit l'utilité publique ou c o m m u 
nale, soit l'utilité des particuliers. Celles qui sont relatives 
à l'utilité des particul iers , loin d'être imposées à des hér i 
tages déterminés , en donnant un droit réel à l'un sur l 'au
tre, s'appliquent indistinctement à tous les héritages qui 
sont, sous ce rapport, dans une situation complètement 
égale. 

Les règlements sur la communauté des m u r s , des haies 
et des fossés mitoyens, ceux sur le bornage et sur les vues 
sont des obligations ou des matières concernant le voisi
nage. C'est ainsi que les appelait P O T H I E R , par opposition à 
la véritable servitude due par un fonds à un fonds (25). 
Servitus qitœ debelvr a re rei (20). Celle nuance si tran
chée entre les assujétissements du voisinage et les services 
fonciers a été acceptée pleinement par les jurisconsultes 
qui ont suivi P O T H I E R . On la rencontre dans tous les ouvra
ges modernes. E n ce qui concerne. l'utilité des part icul iers , 
les servitudes légales, ou plutôt les assujélissements du voi
sinage, constituent donc le droit commun des héritages . 
Elles forment, comme le dit D E M O L O M D E , le régime normal 
du droit de propriété , considéré dans la plénitude de sa 
liberté (27). 

Ce que nous disons pour qualifier les rapports des pro
priétaires voisins les uns envers les autres, est également 
vra i des servitudes légales qui ont pour objet l'utilité pu
blique ou communale. Seulement, celles-ci ont en vue l ' in
térêt général de la sociélé, tandis que les autres ne se pro
posent que l'intérêt des particuliers. L a propriété esl le 
droit de jouir et de disposer des choses de la manière la 
plus absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé 
par les lois ou par les règlements. Ainsi le droit de, pro
priété a pu être limité au nom du bien général , quand ce
lui-ci commandait cette limitation. Mais encore une fois, la 
composition entre les droits du propriétaire et les droits de 
l'Etat n'est pas la servitude proprement dite, c'est la l imite 
légale de la propriété telle qu'elle se comporte, c'est le r é 
gime auquel elle esl soumise dans tout le royaume. Les ser
vitudes d'utilité publique sont des assujétisscmcnls que r é 
clame la société et qui s'adressent non-sculcmcnt aux hér i 
tages, mais quelquefois même aux personnes. 

I X . — Ces assujétissements, établis en faveur de l'intérêt 
public sont nombreux. L'art . 650 du code n'a fait qu'en 
citer quelques-uns : le marchepied le long des r ivières na
vigables ou flottables, la construction ou la réparat ion des 
chemins et autres ouvrages publics ou communaux. On 
peut y ajouter les servitudes qui se rattachent à la zone des 
places de guerre et en général à la défense mil i taire de 
l'Etat ; celles qui se rapportent à la sûreté , cà la santé , à la 
salubrité publiques; celles qui ont pour objcl les richesses 
souterraines, les mines, minières et c a r r i è r e s ; celles qui 
concernent la mer , les rivages, les digues, les travaux pu
blics, etc.; c'est, comme on le voit, un sujet cons idérable , 
tenant une grande place dans la législation. 

L e code, ainsi que le remarque un auteur, ne l'a pourtant 
indiqué que pour mémoire et ne s'en est pas occupé autre
ment (28). Cela se conçoit sans peine. E n s'en occupant, il 

(2C) C O E P O L L A , de Servit, urban. prœdior., cap. 2. 
(27) De la propriété, n° liai». 
(28) M A H C A D É , sur les art. 650 et 652. 



se serait écar té de sa fin principale qui était de traiter seu
lement les intérêts privés. Les assujétissements fonciers ou 
personnels pour l'utilité publique appartiennent à un autre 
ordre de choses. L e code a donc eu raison de renvoyer au 
droit public et administrat i f des matières essentiellement 
administratives ( 2 9 ) . 

Arrêtons-nous i c i , et demandons-nous en vertu de quel 
droit ou appliquerait aux relations des héri tages part icu
liers avec le domaine public la règle de l'art. 6 7 1 , qui est 
faite pour les relations des héritages privés, entre eux seu
lement. On reste en défaut d'établir ce droit, on passe 
commodément sur la difficulté. Bien mieux. La contradic
tion qui résul terai t de cette application forcée se touche au 
doigt. E n effet, tandis que le code civil renvoie expressé
ment aux lois spéciales, au lieu de se tenir à celles-ci on 
ferait usage de l'art. 6 7 0 . Ce serait justement le contraire 
de ce que le législateur a prescrit. I l est des gens qui en 
beaucoup de choses ne voient pas très-dist inctement, mais, 
dans notre hypothèse , l'aveuglement ne serait pas conce
vable. 

La différence entre les servitudes réglées par le droit 
civil et les servitudes déterminées par le droit administratif 
est si grande que, à part même le renvoi formel prononcé 
par l'art. 6 5 0 , on ne peut raisonnablement confondre les 
assujétissements de la propriété foncière et les simples 
obligations du voisinage avec l ' imporlanlc mat ière qui ne 
met pas seulement e n j e u les intérêts privés, mais les besoins 
du gouvernement et ceux de la société entière. 

Le législateur manifeste dans l'article 6 5 0 plus que la 
volonté de ne pas appliquer les dispositions du code civi l 
aux servitudes d'utilité publique. On y trouve encore une 
ligne de démarcat ion bien tracée entre les services fonciers 
ordinaires et les servitudes précitées. 

Le langage du législateur est remarquable par sa netteté : 
' Tout ce qui concerne cette espèce de servitude est déter-
< miné pur des lois ou des règlements particuliers. •> 

Tout ce qui concerne le législateur n'excepte r ien . I l 
ordonne que cette partie tout entière du droit administratif 
soit régie par des lois et règlements autres que les textes 
du code c iv i l . I l n'est pas d'article de ce code, prescrivant 
de recourir à une législation spéciale, qui soit conçu dans 
\m sens aussi exclusif. 

X . — Aucune disposition législatif ' ne rendant Je code 
civil applicable aux plantations du gouvernement, on cher-
rhera peut-être à colorer le système que nous combattons 
par la considération suivante : On dira que, sous le rapport 
des servitudes, les routes doivent êlre assimilées aux héri-
lagcs privés, de telle manière que le domaine public ne soit 
pour le propriéta ire riverain de la route qu'un voisin ordi
naire, et que la propriété du premier n'ait que des droils 
•t des obligations identiques aux droits et aux obligations 

de la propriété du second. 

Nous croyons que tout le monde s'accordera à reconnaî
tre la faiblesse d'une pareille objection. I l n'y a aucune 
analogie entre le domaine public, ou, si l'on veut, entre 
l'Etat agissant comme administrateur de ce domaine, et un 
particulier. 

Le domaine public se compose de choses placées hors du 
commerce, et partant hors du domaine privé. I l faut i n 
duire de là que les obligations du voisinage ne lui sont pas 
applicables. 

Le mur et le fossé mitoyens, la haie mitoyenne, l'obliga
tion de la c lô ture , la distance requise pour certains ou
vrages, les règles relatives aux vues c l au droit de passage 
impliquent l'appropriation privée des héritages. O r , il est 
de l'essence du domaine public de n'appartenir propriétai-
rement à personne, d'échapper à cette appropriation p r i 
vée. Prenons un exemple dans l'art. 6 6 6 du code c iv i l . S'il 
n'y a titre ou marque du contraire , tous fossés entre deux 
héritages sont présumés mitoyens. Supposons qu'un fossé 

(29 ) o Les principes du code civil ne peuvent êlre invoqués dans une 
« matière de ce genre. I l porte au contraire que tout ce qui concerne les 
« servhudes établies pour l'utilité publique est régi par des lois ou des r è -
« glenicnts particuliers. » (Rapport de la commission de la Chambre des 
députés de France sur la loi du 12 mai 182b.) 

(30) Traité des chemins, l r c partie, chap. 4. 

sépare le sol d'une route de la propriété riveraine, et qu'il 
n'y ait d'aucun côté rejet de la terre . E n l'absence de cette 
marque et de tout t i tre , pourrait-on invoquer la présomp
tion de mitoyenneté de l'art. 6 6 6 ? Nous ne le croyons pas. 
Les tr ibunaux devront, d'après les circonstances, décider 
si le fossé est une dépendance de la route ou s'il est la pro
priété exclusive du r ivera in . G A H N I E K fait remarquer avec 
raison que la règle de la mitoyenneté ne peut s'appliquer 
qu'au cas où il s'agit de fossés établis entre héritages dont 
les propriétaires sont dans la m ê m e situation et ont des 
droils é g a u x , en sorte qu'on doit présumer qu'ils ont éga
lement fait les frais des fossés que, d'après la loi , aucun 
d'eux n'est forcé à faire. Mais pour les fossés le long des 
routes, ajoute-t-il , l'Etat en est c h a r g é ; oif ne peut d'ail
leurs considérer une route comme un héritage ( 3 0 ) . 

L a jurisprudence a appliqué ces principes aux églises et 
autres édifices publics, en décidant que la mitoyenneté de 
leurs murs ne peut pas être acquise par les propriétaires 
joignants. L'achat de la mitoyenneté donnerait sur le mur 
qui en ferait l'objet un droit de propr ié té , tandis que des 
édifices publies ne sont pas susceptibles d'une propriété 
privée ( 3 1 ) . Dans l'ancien droit, cette solution a toujours 
été adoptée ( 5 2 ) . 

L'aperçu qui précède fait suffisamment ressortir l ' im
munité dont jouit le domaine publie. Le voisinage ne lui 
impose aucune des servitudes ou des obligations qui domi
nent les relations de particulier à particulier. L e législa
teur n'a pas plus établi ces assujétissements pour les choses 
hors du commerce qu'il n'a permis que ces choses devins
sent la mat ière de conventions ( 3 5 ) . 

Disons maintenant un dernier mot, peut-être surabon
dant, des lois spéciales. 

De la combinaison des principes qui régissent Je domaine 
public, avec la loi du 9 ventôse an X I I I et le décret du 
1 6 décembre 1 8 1 1 , résultent les conséquences suivantes : 

1 ° L'Etat est mai l i e de planter sur le soJ de la roule ; 
mais il ne peut plus contraindre les riverains à faire des 
plantations intérieures , ainsi qu'il y était autorisé par la loi 
de l'an X I I I à laquelle il a été dérogé en ce point par le 
décret de 1 8 1 1 ; 

2 N E n principe, l'Etat pourrait encore forcer les riverains 
à planter, dans leurs propriétés respeclives, au bord des 
routes. L a plantation r iveraine , en dehors de la route, est 
obligée. C'est une faculté donnée à l'administration par le 
décret de 1 8 1 1 , c'est une servitude d'utililé publique pour 
les particuliers ; 

5 ° A côté de ces dispositions qui ne concernent que la 
plantation administrative, exécutée soit par l 'Etat, soit en 
conformité de ses ordres exprès , il reste aux propriétaires 
le droit de planter spontanément , dans leur intérêt privé, 
le long des routes, à la condition toutefois d'obtenir un a l i 
gnement s'ils veulent effectuer leur plantation dans la dis
tance de six mètres de la route. 

Tel est, en résumé, le rég ime actuel des plantations. 
Quand l'administration plante e l le-même, le choix des 

essences et la dislance à observer entre les arbres sont dé
terminés par le cahier des charges de l'adjudication de la 
plantation, lequel est approuvé par Je ministre, conformé
ment aux art . 4 , 9 1 , etc. du décret du 1 6 décembre 1 8 1 1 . 
L'action de l 'Etat , agissant dans ce cas comme administra
teur du domaine publ ic , est complètement indépendante de 
l'art. 6 7 1 du code c iv i l . 

On peut ajouter que l 'arrêté qui décrète l'ouverture de 
la roule constitue, avec le cahier des charges de la construc
tion, le règlement particulier auquel le code civi l renvoie 
dans son art. 6 5 0 . 

Si l'Etat trouvait de l'inconvénient à planter sur le sol 
du domaine public et forçait les riverains à effectuer la 
plantation, le long de la route , dans leur p r o p r i é t é , l 'ali
gnement serait donné par l ' ingénieur, e t , dans toutes les 

( 3 1 ) Toulouse, 1 3 mai 1851;—Montpellier, 1 3 août 1 8 3 5 ; — Cass. F r . , 
H décembre 1 8 3 8 . 

( 3 2 ) D O H A T , Lois eiviles, liv. prélim., tit. 3 , sect. 1, n° I I I ; — Bomjos, 
Droit commun de la France, I I , p. 2 6 , etc. 

( 5 3 ) Art. 1 1 2 8 du code civil ; — P A R D E S S C S , Servitudes, n»' 3 4 et sniv. 



hypothèses , l'arbre ne pourrait pas ê tre planté à une dis
tance moindre qu'un mètre du bord extér ieur du fossé (54). 

A ins i , plantation par l 'Etat , plantation obligée ou facul
tative p a r l e s r ivera ins , tout dans cette mat ière est dominé 
par des règles administratives étrangères au droit commun 
des héritages . 

I I . L A V A L L É E . 

' JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
P r e m i è r e c h a r n u . — P r é s i d e n c e d e M . D e B e h r , p r . p r é s . 

R É F É R É . — C O M P E T E N C E . — L I C I T A T I O N . — C A H I E R . D E S C H A R G E S . 

Le juge de référé est compétent pour statuer par provision sur une 
opposition faite à une licitalion ordonnée par des jugements pas
sés en force de chose jugée. 

Si ces jugements ont été rendus par des tribunaux différents, c'est 
devant le juge du lieu de l'exécution que la contestation doit être 
portée. 

Le juge de référé peut décider qu'il sera passé outre à la licilation, 
conformément au cahier des charges rédigé par les cohéritiers 
de l'opposant, si, d'ailleurs, ce cahier des charges est en harmo
nie avec les jugements qui ordonnent la vente. 

( D E 1 I E U S C I I C . W L ' R T I I . ) 

L e baron Nicolas De Heusch et son épouse Thérèse De 
Looz-Corswarem, avaient possédé en commun divers im
meubles qui furent détaillés dans un procès-verbal passé 
devant le notaire Vandenbosch, de Tongres , et dont la l ie i -
tation fut ordonnée, par deux jugements du tribunal de 
cette vi l le , du 2 2 décembre 4 8 4 6 et du 1 " juil let 4 8 5 0 , et 
par un jugement du tribunal de Hassclt , du 4 5 août 4 8 5 0 . 

Les cohérit iers s'élant réunis pour rédiger le cahier des 
charges, l'un d'eux, le baron Adrien de Heusch, vint for
mer opposition à la vente. L e cahier des charges fut néan
moins rédigé et le sieur W u r l h , curateur à la succession 
vacante de Charlotte De Heusch, copropriétaire des biens à 
vendre, assigna l'opposant en référé devant M . le président 
du tribunal de Tongres , pour obtenir mainlevée de l'oppo
sition. 

Ce magistrat rendit l'ordonnance que voici : 

O R D O N N A N C E . — « Attendu que, par jugements du 2 2 décembre 
4 8 4 6 et du 1 E R juillet 1 8 5 6 , le tribunal de ce siège a ordonné la 
licilation des biens compris dans le procès-verbal du notaire Van
denbosch, en date du 7 mai 1 8 4 6 , provenant de la succession de 
Nicolas De Heusch ; 

« Attendu que partie desdits immeubles ayant été indivis entre 
ledit Nicolas De Heusch et feu son épouse Thérèse De Looz-Cors
warem, décédéc dans le ressort do l'arrondissement de Hassclt, le 
tribunal de ce dernier siège, par jugement en date du 1 5 août 
1 8 5 6 , a, de son côté, ordonné la licitation des mêmes immeubles 
compris dans le procès-verbal dudit notaire, en ce qui concerne la 
fraction qui appartenait à la succession maternelle; 

« Attendu qu'en exécution de ces trois jugements, passés en 
force de chose jugée, la plus grande partie desdits immeubles a été 
adjugée le 1 5 juin dernier avec le concours du défendeur, qui 
s'est opposé à la vente du restant lorsque les cohéritiers se trou
vaient réunis, le 2 6 septembre dernier, pour rédiger le procès-
verbal du cahier des charges, en alléguant, pour motifs de son op
position, que dans la vente proposée on avait compris des biens 
ayant formé l'objet d'une donation faite à son père par son aïeule 
Thérèse De Looz Corswarem, qui lui appartenaient pour cinq hui
tièmes, en qualité de cessionnaire de ses frères et sœurs et de son 
oncle Bonaventure De Heusch; que ces biens ne pouvaient être 
vendus aux mêmes conditions que ceux auxquels toutes les parties 
avaient un droit égal, et que subsidiairement il demandait égale
ment la vente générale de tous les biens compris dans une dona
tion faite à son oncle Bonaventure De Heusch ; 

« E n ce qui concerne l'exception d'incompétence proposée à 
l'audience : 

» Attendu que la contestation qui s'élève entre les parties n'est 
pas relative à l'interprétation des jugements précités, puisqu'elles 
conviennent que la vente en a été ordonnée; qu'il s'agit seulement 

( 3 4 ) Art. 9 0 et 9 1 du décret du 1 6 décembre 1 8 1 1 . 

d'une opposition formée à l'exécution de ces jugements; que, 
d'après l'art. 8 0 6 du code de procédure civile, le juge des référés 
a le pouvoir de statuer par provision sur ces difficultés ; que si l'un 
des trois jugements est rendu par le tribunal de Hasselt, l'exécu
tion n'en est pas moins poursuivie dans le ressort du tribunal de 
Tongres où l'opposition a été également formée; qu'il est de prin
cipe que le juge du lieu de l'exécution est compétent pour statuer 
sur les difficultés qui s'élèvent à propos de cette exécution ; 

u Au fond : 
u Attendu qu'en admettant que, par suite des cessions faites à 

son profit par ses frères et sœurs ainsi que par son oncle Bona
venture, le défendeur possède cinq huitièmes dans les immeubles 
compris dans la donation de son aïeule Thérèse De Looz-Cors
warem, il ne peut plus cire question de procéder au partage de ces 
immeubles, puisque la licitation en a été expressément ordonnée 
par les trois jugements préindiqués passés en force de chose jugée 
et surtout par le jugement du tribunal de Hasselt qui, sans égard 
à la conclusion des parties N A G E L S et V A N M U Y S E N , tendante à ce 
qu'on exceptât de la licitation demandée les biens compris dans la 
donation, a ordonné la vente de tous les biens quelconques com
pris dans le procès-verbal du notaire Vandenbosch pour la partie 
indivise revenant à la succession de Thérèse De Looz-Corswarem 
et ayant formé l'objet de la donalion; 

« Attendu que, si les jugements prérappelés infligent quelque 
grief au défendeur, il doit s'imputer de n'en avoir pas interjeté 
appel dans le délai légal ; 

» Attendu que, lors même que la licitation de ces immeubles 
ne pourrait se faire aux mêmes conditions que celle des autres 
biens, ce n'était pas un motif pour en arrêter la vente, puisqu'on 
pouvait introduire dans le cahier des charges les changements 
que les droits respectifs des parties rendaient nécessaires ; que 
l'insertion, dans le cahier des charges, que le prix sera versé dans 
la caisse des consignations sauvegarde d'ailleurs tous les droits; 

« Attendu que les biens formant l'objet d'une donation au pro
fit de Bonaventure De Heusch ne peuvent être compris dans la 
vente projetée, puisque la licilation n'en a pas été ordonnée par 
le tribunal compétent ; 

« Par ces motifs, déclarons le défendeur non rcccvable ni 
fondé dans son exception d'incompétence; et, statuant au Jorid, 
ordonnons que, sans égard à l'opposition du défendeur, il soit 
passé outre, par provision et nonobstant appel, à l'exécution des 
jugements précités et à la licitalion qu'ils ordonnent, conformé
ment au cahier des charges du 2 6 septembre dernier, avre con
damnation du défendeur aux dépens y compris le coût de l'expé
dition de ce cahier des charges produite par le demandeur... » 
(Du 2 0 octobre 1 8 3 7 . ) 

Appel du baron Adrien De Heusch qui représenta devant 
la cour les moyens qu'il avait fait valoir en première in
stance. I l ajouta que le cahier des charges n'était nul lement 
conforme aux jugements qui ordonnaient la l ici lat ion. 

A R R Ê T . — « Dans le droit : 
« Le juge de référé était-il compétent? 
« Dans l'affirmative, y a-t-il lieu de confirmer l'ordonnance 

dont est appel? 
u Considérant, sur la première question, que le premier juge 

était compétent pour statuer en référé, parce qu'il y avait urgence, 
et qu'il s'agissait de difficultés relatives à l'exécution de jugements 
coulés en force de chose jugée; 

« Considérant, sur le fond, que le cahier des charges qui a été 
rendu exécutoire n'a rien de contraire aux jugements qui ont or
donné la vente par licitalion des biens dont il s'agit; qu'il réserve 
expressément aux héritiers le droit d'acquérir et de payer en con
formité de ces décisions ; qu'en fixant l'époque de l'entrée en jouis
sance des acquéreurs, il ne révoque aucunement les baux passés 
par l'appelant; qu'au surplus, rien n'est préjugé sur les améliora
tions concernant lesdils biens ; 

« Parées motifs, et ceux du premier juge, la Cour, sans s'ar
rêter à l'exception d'incompétence, met l'appellation au néant 
avec amende et dépens; et attendu l'urgence autorise l'exécution 
du présent arrêt sur la minute... » (Du 1 2 novembre 1 8 5 7 . -— 
Plaid. M M 0 » R O B E R T , M A R T O U , du barreau de Bruxelles.) 

— f T T rjl I^S-m 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e « l e M . P u l s s a n . 

F E M M E D É C É D É E . — C H O I X D U L I E U D E L A S É P U L T U R E . 

H É R I T I E R S . — C O N J O I N T S U R V I V A N T . 

S'il y a désaccord entre l'héritier et le mari survivant d'une femme 
décédée sur le choix à faire du lieu de la sépulture, il appar-



tient aux tribunaux, dans le silence de la loi, de rechercher 
d'après les circonstances à qui ce choix doit être réservé. 

( D A G I N C O U R T C . T R I P P E T . ) 

Le 1 5 d é c e m b r e 1 8 3 3 , M. Dagincourt, veuf et père de 
cinq enfants, épousait M m o veuve Proche , m è r e de deux 
filles. Le 2 ju i l l e t 1 8 5 6 , M m c Dagincourt mourut sans lais
ser d'enfant de son second mariage. 

M m e Dagincourt étant décédée à Grenel le , devait ê t r e , 
scion l'usage, inhumée dans le c imet ière de cette commune; 
mais M. T r i p p e t , gendre de la défunte, et M m e T r i p p e t , sa 
fille, demandèrent et obtinrent l'autorisation de faire pro
céder à l ' inhumation provisoire de la défunte dans le c ime
tière du N o r d , se réservant de la faire exposer plus tard 
dans un tombeau construit dans ce m ê m e c imet ière , un 
mois auparavant, par M. Tr ippet , et dans lequel i l venait 
de faire placer le corps de M. Proche, premier mar i de 
M , n c Dagincourt . 

Le 4 juil let 1 8 5 6 , le corps de M m c Dagincourt fut trans
porté au c imet ière du Nord . 

M. Dagincourt a cru devoir protester contre celte i n h u 
mation et a revendiqué le droit de choisir la dernière de
meure de M m e Dagincourt . 

J U G E M E N T . • — « Attendu que les frais funéraires étant recon
nus constituer une charge de la succession, il est naturel de lais
ser à l'héritier le soin de régler lui-même les honneurs à rendre 
aux restes du défunt ; 

u Que. d'ailleurs, la loi appelant à succéder celui qui se rap
prochait le plus de la personne décédée par les liens de la parenté 
et de l'affection présumée, tout concourt à la désigner comme 
celui sur qui doil principalement reposer ce pieux devoir ; 

« Attendu, d'un autre côlé, qu'il est impossible de refuser au 
conjoint survivant un droit de contrôle et de surveillance active, 
sur les honneurs à rendre aux dépouilles mortelles de son con
joint prédécédé ; 

« Attendu qu'aucun texte ne se prononce sur la question de 
savoir à qui doit être donnée In préférence au cas de conflit 
regrettable qu'elle n'a pas dû prévoir; 

« Attendu que, dans le silence de la loi, il appartient au 
Tribunal de rechercher, d'après les circonstances, à qui doit être 
réservé l'accomplissement du devoir, également revendiqué, 
dans l'espèce, par les demandeurs et par les défendeurs ; 

u Attendu que Maric-Madclcine-Sophie Thuré, décédéc femme 
Dagincourt. était veuve en premières noces du sieur Proche; que 
M""" Trippet et M""' Dagincourt,défenderesses,sont issues du pre
mier mariage, et qu'il n'existe pas d'enfants du second ; 

« Qu'on ne saurait induire de ce que la dame Proche à con
tracté une seconde union, qu'il y ait eu relâchement des senti
ments île la mère pour ses enfants ou des enfants pour leur mère; 

« Qu'il n'est relevé aucune circonstance qui autorise une pa
reille présomption; 

« Attendu qu'il est constant, au contraire, que les deux filles 
ont assisté leur mère et lui ont donné leurs soins jusqu'à ses 
derniers moments ; 

« Attendu que Trippet, son gendre, a été institué son léga
taire universel ; 

M Qu'ainsi, il est constant que ses filles et son gendre n'ont pas 
cessé d'être l'objet de la plus tendre affection ; 

« Attendu que, dans le mois de juin 1886, c'est-à-dire anté
rieurement au décès de sa belle-mère, Trippet a fait construire 
au cimetière du Nord un tombeau destiné à dix sépultures; qu'il 
a fait déposer, après les avoir exhumés, les restes du feu sieur 
Proche, le premier mari de la femme Dagincourt; 

» Qu'il est difficile d'admettre que ces dispositions aient été 
prises sans l'assentiment de la femme Dagincourt, et que toutes 
les présomptions se réunissent, au contraire, pour démontrer 
qu'il a agi sous ses inspirations, et qu'en faisant diriger vers cette 
dernière demeure, préparée de son vivant, les restes mortels de 
sa belle-mère, il n'a fait que se conformer à sa volonté ; 

« Attendu, au surplus, que Dagincourt, demandeur, ne justifie 
pas qu'il ait pris aucune précaution pour le dépôt de ces tristes 
dépouilles ; qu'aucun terrain n'a été retenu par lui, soit à titre 
perpétuel, soit même à titre temporaire dans le cimetière de 
Grenelle; 

« Qu'il résulte de ce qui précède que Trippet, en faisant con
duire le corps de la dame Dagincourt au cimetière du Nord, 
pour le déposer dans le tombeau préparé à cet effet, a fait ce qui 
était le plus convenable pour la mémoire de la dame Dagincourt; 

« Que, dans ces circonstances, c'est mal à propos que Dagin

court demande à faire transférer le corps de la défunte épouse au 
cimetière de Grenelle; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare Dagincourt mal fondé 
dans sa demande et le condamne aux dépens..."(Du 3 a v r i l ! 8 5 7 ) . 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

A D O P T I O N . — H O M O L O G A T I O N . — C O U R D ' A P P E L . — D É L A I . 

Il ne résulte aucune nullité ni déchéance de ce que le jugement sta
tuant sur l'admissibilité d'une adoption n'a été soumis à la 
cour d'appel qu'après l'cxpiralion du mois fixé par l'art. 5 5 7 du 
code civil. 

( V A N M E L D E R T e. L E M I N I S T È R E P U R L I C . ) 

A R R Ê T . — «Conforme à la notice. » (Du 2 0 novembre 1 8 5 6 . 

C O U R D E G A N D . — i r ° Ch. — Prés, de M. V A N I N N I S et conclu
sions conformes de M. l'avocat général D O N N Y . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . Conf., Liège, 6 février 1 8 5 4 ( B E L G . 

J U D I C , X I V , p. 1 4 9 7 ) . 

E N Q U Ê T E . — O U V R I E R . — R E P R O C H E . 

Ne sont pas rcprochablcs les témoins travaillant habituellement 
comme ouvriers, même au moment de l'enquête, pour l'une des 
parties. 

( C O R N E T c. C I I A L D O I R . ) 

Ainsi décidé, par jugement du tribunal civi l de Liège, 
du 6 février 1 8 5 5 , par le motif que de simples ouvriers , 
travaillant habituellement à la journée , ne sont pas dans 
la même dépendance de leur patron que des domestiques le 
sont de leur maî tre (art. 2 8 5 , code proc.) et qu'ils ne peu
vent dès lors être assimilés à ceux-ci. 

•""•"P -

Cour d'assises du ltrabnnt. 

La cour d'assises du Brabanl devait s'occuper mercredi de 
l'affaire du journal le Crocodile. 

L'imprimeur Parys s'est présenté avec son conseil M1' V A N 
V O L X E M . 

M. Victor Hallaux était absent. 
M'1

 V A N V O L X E M a demandé la remise de la cause, se fondant sur 
ce que le prévenu Hallaux s'était pourvu en cassation contre l'arrêt 
de renvoi de la chambre des mises en accusation. 

M. l'avocat général a produit un certificat du greffier en chef de 
la cour d'appel qui déclare qu'aucune déclaration de pourvoi n'a 
été faite au grefTe jusqu'à la dale du fi février; en conséquence, il 
a conclu à ce qu'il soit passé outre aux débats. 

La cour a rendu un arrêt en ce sens. 
Sur les conclusions du ministère public, la cour a ensuite 

décerné contre Victor Hallaux, une ordonnance de prise de corps. 
Après le prononcé de cet arrêt, le ministère public a déclaré 

que la cour ne pouvait passer oulre aux débats, puisque la 
question d'auteur devait être plaidéc en présence des prévenus. 
En conséquence, il a requis qu'il fût sursis aux débats. 

La cour, après s'être retirée en chambre du conseil, a rendu un 
arrêt qui renvoie l'affaire à une audience ultérieure. 

Le lendemain a été appelée l'affaire de la feuille le Pro
létaire, défendue par M e

 J O T T R A N D P È R E . 

Cette affaire a été également remise, un pourvoi en cassation 
ayant été dirigé en temps utile contre l'arrêt de renvoi de la 
chambre des mises en accusation. 

ACTES OFFICIELS. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté royal du 2 7 janvier 
1 8 5 8 , le sieur Spinnael, notaire à Mortsel, est nommé en la même 
qualité à la résidence d'Anvers, en remplacement du sieur Co
lins. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté royal du 2 7 janvier 
1 8 5 8 , le sieur Dhanis, candidat notaire à Anvers, est nommé no
taire à la résidence de Mortsel, en remplacement du sieur Spin
nael. 

B R U X E L L E S . — I M P . D E F . V A N D E R S L A G H M O L E N , R U E H A U T E , 200 . 



209 T O M E X V I . — N ° 1 4 . — J E U D I 1 8 F É V R I E R 4 8 3 8 . 210 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
P R I X D ' A B O M V E M E H T : _ Toutes communications 

Bruxelles. 22 francs. GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ETRANGERS, et demandes d'abonnement 

Province. 2ii » doivent être adressées 
Allemagne à M . A. P A Ï E N , avocat, 
et Hollande. 30 » JURISPRUDENCE - LEGISLATION - D O C T R I N E - N O T A R I A T - D É B A T S JUDICIAIRES. r u e d e s P e i i t s - c a r m e s . i s , 
France. 35 » ù Bruxelles. 

Les réclamations doivent être faites dans le mois. — Apres ce délai nous ne pouvons garantir ù nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient 
B I B L I O G R A P H I E . — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires seront envoyés à la rédaction. 

JURIDICTION CIYILE. 
• — r ~ t - C " T Î T — 

COUR D'APPEL DE GAND. 
P r e m i è r e c h a m b r e . - - P r é s i d e n c e d e I I I . T a n A e l b r o c c k , 

c o n s e i l l e r . 

X V A T E R I 1 S G U E . — D É C R E T D U 2 8 D É C E M B R E 1 8 1 1 . — P L A I D E R 

P A R P R O C U R E U R . 

Bien qu'un polder ou waleringue ait négligé de se conformer aux 
prescriptions du décret du 28 décembre 1811, il n'en résulte pas 
que ce polder, assigné en justice, conformément aux dispositions 
de l'art. 69 du code de procédure civile, en la personne des seuls 
administrateurs qu'il s'est donnés, puisse utilement soutenir que 
la demande n'est pas rccevablc pour défaut de qualité dans le 
chef des défendeurs, tant que le polder ne s'est fait donner une 

' administration composée conformément aux dispositions de ce 
décret. 

Des administrateurs du polder qui ont fait soutenir en première 
instance que le polder n'était pas valablement représenté en jus
tice, à défaut de nomination conforme un prescrit du décret de 
4 811, interjettent valablemeyil appel du jugement qui décide que 
le polder est représenté au procès, que la fin de non-recevoir est 
non fondée, cl le condamne aux frais de l'incident, quoique l'acte 
d'appel porte, non qu'il a été fait à la requête du polder, pour
suites et diligences de ses administrateurs, mais à la requête de 
A . . . cl N..., connue ayant été faussement assignés en qualité 
d'administrateurs légaux dudil polder, qualité contre laquelle 
ils protestent. 

La règle « Nul ne plaide par procureur » est générale cl s'applique 
aussi bien à un corps moral qu'à toute personne. (Résolu dans 
les motifs seulement.) 

( D E B L C K E T B L O M M E c. L A W A T E R I N G U E D E M O E R K E R K Z U Y D O V E R 

D E L I E V E . ) 

De Buck et Blomme ont interjeté appel du jugement que 
nous avons rapporté supra, p. 30. L'acte d'appel était l'ait 
à leur requête comme ayant été, disaient-i ls , <•. fau •ement 
assignés en qualité d'administrateurs légaux du polder dit 
VcccA'e mourusse polder, qualité contre laquelle ils protes
tent, a et ils donnèrent assignation à la waleringue de
manderesse devant la cour de Gnnd, pour y voir déclarer 
l'action par elle intentée non reecvable, voir décharger la 
défenderesse primitive des condamnations prononcées con
tre elle, entendre en conséquence mettre le jugement dont 
appel au néant , avec condamnation de la demanderesse aux 
frais des deux instances. 

M. l'avocat général D O N N Y , après s'être référé à la sa
gesse de la cour sur la question de savoir si un appel ainsi 
formulé était reecvable, a conclu à ce qu'il fût, en tous cas, 
déclaré non fondé. 

A R R Ê T . — « Attendu qu'en matière judiciaire il est de règle 
que personne ne peut plaider par procureur; 

» Attendu que ce principe est général et s'applique aussi bien 
à un corps moral qu'à toute personne individuelle; 

« Attendu que l'existence de la Waleringue dite Vache moc-
rasse polder est reconnue au procès et que dès lors, par application 
du principe susénoncé, l'action judiciaire dirigée contre la même 
Wateringue a dû être intentée directement contre la Waleringue 
et nullement contre son personnel administratif; 

« Attendu que l'assignation, donnée à la requête de la Wate

ringue intimée, a été, comme elle doit l'être, donnée directement 
à la Wateringue de Vacke moerasse polder, et qu'ainsi l'action 
étant dirigée contre cette dernière Waleringue, c'est elle seule et 
nullement ses administrateurs qui doivent se trouver en cause; 

n Attendu qu'en première instance, dans les premiers actes du 
procès, la Wateringue assignée a directement, et en termes ex
près, accepté elle-même le litige, ainsi que le justifient les conclu
sions notifiées au fond, par acte d'avoué à avoué, en date du 
22 février 1888, conclusions dont l'avoué Charles Van Ackcr dé
clare requérir la notification, en sa qualité d'avoué occupant pour 
la Wateringue défenderesse; 

« Attendu que, s'il est vrai que l'assignation a été donnée à la 
Waleringue de Vacke moerasse polder en la personne de ses admi
nistrateurs Bernard Blomme et Livin De Buck, cette addition qui 
ne change pas la nature de la personne morale directement assi
gnée, a eu pour objet do satisfaire au prescrit de l'art. 69, n° 3, 
C. de proc. civile, qui ordonne que l'assignation des administra
tions ou établissements publics aura lieu en leur bureau, dans le 
lieu où réside le siège de l'administration, et dans les autres lieux 
en la personne et au bureau de leur préposé; 

« Attendu qu'il est reconnu que la Wateringue Vacke moerasse 
polder n'a pas d'autres administrateurs que Blomme cl De Buck, 
d'où la conséquence qu'elle a été dûment assignée en la personne 
de ses administrateurs en fonctions; 

« Attendu que si, comme le soutient la partie appelante, l'ad
ministration aujourd'hui composée seulement desdits Blomme et 
De Buck, l'un directeur et l'autre secrétaire-trésorier, ne répond 
pas aux dispositions légales sur la matière, il pourrait en résulter 
que Blomme et De Buck à eux seuls n'auraient pas qualité pour 
diriger la défense de la Wateringue assignée et que pour mettre à 
couvert les intérêts du polder, ainsi que leur propre responsabi
lité, il leur incomberait personnellement de faire les devoirs né
cessaires, afin que celte défense puisse être dûment présentée au 
litige, mais qu'ils ne sont aucunement fondés à mettre ces devoirs 
à charge de la Waleringue demanderesse, qui, ainsi qu'il est dit, 
a dûment et validement introduit son action ; 

« Attendu que devant le premier juge la valeur du litige a été 
fixée à 3 , 0 0 0 fr., et qu'ainsi, sous ce rapport, le jugement inler 
venu en cause est susceptible d'appel; 

» Attendu qu'en première instance Blomme et De Buck, ayant 
en leur qualité respective soulevé un incident sur lequel il est 
intervenu lilis-contestation, ainsi que disposition du juge, ils ont 
qualité pour interjeter appel du jugement qui statue sur leur sou-
ifnemenl ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï les conclusions de M . l'avocat 
général D O N N Y , reçoit l'appel et y statuant, le déclare non fondé; 
ordonne que le jugement dont appel sortira effet, condamne la 
partie appelante à l'amende et aux dépens... » (Du 1 5 janvier 
1 8 5 8 . — Plaid. MM C " V A X A C K E R E c. A D O L P H E D U B O I S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Celte proposition que la cour n'énonce 
que dans les motifs, à savoir, « que le principe que nul ne 
" plaide par procureur est général et s'applique aussi bien 
« à un corps moral qu'à toule personne individuelle, » est-
elle bien à l'abri de toute contestation? 

11 est permis d'en douter. 
« . . . Les pupilles, les mineurs et les interdits, dit M E R L I N 

« (Rép. , V° Plaider par procureur), plaident sous le nom 
« de leurs tuteurs et curateurs (et U en faut dire autant 
ii d'un corps moral, d'une administration publique et de 
« ses préposés). C'est, ajoute M E R L I N , l'effet de l' impossibi-
« lilé où ils sont de plaider par e u x - m ê m e s ; c'est parce 
« que, n'ayant pas ce qu'en droit on appelle personam 



•i standi iniudicio, ils se trouvent dans le cas de la règle 
« impossibilium nulla est obligatio. Mais D E T O U S C E U X Q U I 

« P E U V E N T P L A I D E R P A R E U X - M Ê M E S , aucun n'est reçu à le 
« faire par procureur. » 

Moins encore que le mineur , le corps moral a ce que 
M E R L I N appelle personam standi injudicio. Que le corps 
moral ne puisse ê t re n i demandeur ni défendeur, sans ê tre 
en nom dans les qualités de l'instance, nul doute à cet 
égard. Qu' i l plaide par lui-même, cela est de toute impos
sibilité; il ne saurait m ê m e poser le premier acte judiciaire 
du procès , et l'assignation ne saurait ê tre faite qu'à la re
quête de ses administrateurs ou préposés. S'il ne peut plai
der par lu i -même, comment est-il possible qu'il le fasse 
autrement que par les administrateurs que la loi lui donne? 
A lui s'applique donc pour le tout ce que M E R L I N dit du 
mineur , de l ' interdit; à ses administrateurs s'applique ce 
qu'il dit du tuteur et du curateur. 

TRIBUNAL CIVIL DE CHARLEROI. 
P r é s i d e n c e d e M . D e P r c l l c d e l a l V i e p p c . 

F O N D A T I O N C H A R 1 T A R L E . — A D M I N I S T R A T E U R S S P É C I A U X . — C O N 

D I T I O N S S P É C I A L E S . — D É C R E T I M P É R I A L . — A D M I N I S T R A T I O N 

D B S H O S P I C E S . 

La législation en vigueur en 1808 a-t elle pu permettre de fonder 
par testament un établissement charitable avec des administra
teurs spéciaux et sous des charges, clauses et conditions diffé
rentes de celles qui régissaient à cette époque la propriété et 
l'administrai ion du patrimoine des pauvres? 

En tout cas, semblable fondation a-l-cllc pu être autorisée? 
Le décret impérial qui a autorisé l'acceptation de la fondation aux 

charges, clauses et conditions imposées par le testateur, a la va
leur d'une loi spéciale, ce décret n'ayant pas été déféré au Sénat 
conservateur. 

Lorsque le testament ainsi sanctionné a institué une administration 
spéciale, exclusive de l'administration légale des hospices, celle-
ci n'a ni qualité ni droit pour revendiquer la gestion de la fou-
dation. 

( L E S A D M I N I S T R A T E U R S L É G A U X D E S H O S P I C E S D E L A C O M M U N E D E G O Z É E 

C L E S A D M I N I S T R A T E U R S S P É C I A U X D E C E T H O S P I C E . ) 

Dans une précédente année de ce recuei l , en publiant un 
jugement du tribunal de Charlero i , confirmé par la cour 
de Bruxelles ( B E I . G . J U D . , X I I , ! ) ; i l , 1300), nous avons re 
produit le texte du testament mystique par lequel l'abbé 
Ifrrset, décédé le 1 5 septembre 1806, avait légué sa for
tune à la fondation d'une maison d'hospice qu'il ordonnait 
de former dans la commune de Gozée. Ce testament contre 
lequel les hérit iers du sang avaient dirigé alors une action 
en nullité, a donné lieu à un litige nouveau entre les ad
ministrateurs spéciaux de l'hospice désignés par le défunt 
d'une part et de l'autre les administrateurs légaux des hos
pices de la commune dans laquelle il a été érigé. La gravité 
de la question résolue par le jugement que nous rappor
tons aujourd'hui nous a déterminé à raccompagner des 
conclusions conformes de M. le substitut du procureur du 
roi E R N S T . 

Outre un grand intérêt inlrinsèqtic, la matière qu'il 
abordait puisait un intérêt égal d'actualité dans les circon
stances du moment où il parlait : la Chambre des r e p r é 
sentants discutait alors le projet de loi sur la char i té . M. le 
substitut commençai t par le rappeler, mais pour ajouter 
aussitôt que, comme magistrat s'adressant à des magistrats, 
il s'abstiendrait scrupuleusement de s'engager dans les 
hautes sphères philosophiques, religieuses et sociales où se 
mouvaient les législateurs, son rôle d' interprète impartial 
de la loi devant se borner à l'examen consciencieux de la 
législation existante. 

Après avoir cité ensuite les dispositions du testament du 
1 0 avr i l 1 8 0 6 , M. le substitut continuait en ces termes : 

u En séance du 6 octobre 1807, le conseil municipal de Gozée 
« considérant... que la volonté du testateur n'a été que de venir, 
« encore après lui, au secours des vieillards malheureux d'une 
« commune qu'il habitait et dont il s'était fait, dans le poste qu'il 
« occupait, une douce habitude de soulager les maux; 

i Considérant que, si sa volonté n'est pas exécutée, c'est non-

a seulement priver les pauvres de la commune de Gozée des se-
* cours qu'il leur destinait, mais encore éloigner les religieux 
» dudit monastère d'Aulne de suivre l'impulsion de leur cœur et 
« l'exemple de leur respectable abbé, 

« Invite M. le préfet de ce département à solliciter l'autorisa-
» tion des dispositions testamentaires dudit sieur Hersct, en ce 
« qui concerne l'établissement de l'hospice préraentionné.-» 

Le bureau central de bienfaisance du canton de Thuin, con
sulté par le sous-préfet, u considérant que c'est rendre hommage 
« au zèle et à la piété de ce respectable personnage que d'applau-
« dir à ses intentions philanthropiques; 

o Considérant que l'établissement d'un hospice qu'il y prescrit 
« est avantageux..., « 

Emet l'avis * qu'il est intéressant d'autoriser la formation d'un 
i hospice... et d'accepter à cet effet le legs fait par le charitable 
« fondateur. » 

Et déclare que » le gouvernement, en scellant par un décret les 
» dispositions testamentaires prémentionnées, ouvrira un asile 
« aux vieillards de Gozée et concourra à soulager leur misère et 
« à allonger leurs jours ; enfin, fera un acte de justice et de bien-
« faisance. •> 

Sur le vu de ces délibérations, le sous-préfet de l'arrondisse
ment de Charleroi, u Considérant que, dans l'étendue de l'arron-
« dissement de Charleroi, il n'existe qu'un seul hospice de la na-
« turc de celui dont la fondation est demandée; que l'acte de 
« bienfaisance que contient le testament ne pourra produire que 
« les effets les plus favorabjes sur les esprits, » est d'avis « qu'il y 
« a lieu de solliciter l'autorisation. » 

Le préfet arrête, en forme d'avis : » La fondation d'un hospice 
« de vieillards,... pour laquelle M. Herset a affecté la généralité 
« de ses biens... est acceptée. 

« Le préfet du département de Jemmapes sera chargé de faire 
« exécuter les conditions prescrites à cet égard par le fonda-
« leur. » 

L'autorisation sollicitée fut accordée par décret de l'empereur, 
du 24 juin 1808, ainsi conçu : 

•> Sur le rapport de notre ministre de l'intérieur ; 
u Notre conseil d'Etat entendu, 
^ Nous avons décrété et décrétons : 
« Art. I " . — Le legs fait par le sieur Michel-Norbert Herset, 

« suivant son testament du 10 avril 1806, pour la fondation d'un 
« hospice destiné aux vieillards dans la commune de Gozée..., 
» sera accepté aux clauses, charges et conditions imposées, par 
« les administrateurs des pauvres de cette commune. 

» Art. 2. — Le préfet de Jemmapes présentera, dans le temps, 
« un projet de règlement, pour l'hospice de Gozée, à notre mi-
« nistre de l'intérieur, chargé de l'exécution du présent décret. » 

Examinons actuellement comment a fonctionné la fondation 
après le décret d'autorisation. 

Le 11 mai 1810, un jugement du tribunal de Charleroi admet 
une action en partage intentée par Cordier, dont est question à 
l'art. 12 du testament, contre les administrateurs usufruitiers, 
l'exécuteur testamentaire et les administrateurs de la fondation. 

Ces derniers, se qualifiant u administrateurs de l'hospice de 
Gozée, « s'étaient, le 7 avril précédent, adressés à l'autorité ad
ministrative, pour qu'elle fût saisie de celle discussion, se fondant 
sur ce « qu'il n'existait pas une obole disponible, la dotation de 
« l'hospice étant instantanément affectée à l'existence des reli-
« gicux survivants. » C'est "sous la même dénomination qu'ils 
sont indiqués dans l'avis que donne sur cette réclamation le pré
fet du déparlement de Jemmapes qui, dans une autre dépêche, 
également relative à la même affaire, les qualifie u d'administra
teurs des biens affectés à la fondation de l'hospice de Goléc. « 

Cette administration spéciale, en cette qualité, suivit le procès 
en appel et le termina par une transaction, homologuée par arrêté 
royal du 3 avril 1818, ainsi conçu : 

Sur la requête de l'administration des hospices à Gozée, dc-
« mandant l'homologation d'un projet de transaction entre elle, 
« au nom de cet établissement, comme propriétaire des 3/4 des 
« biens de l'abbaye d'Aulne, c l le sieur Cordier, à Marchicnnc-
« au-Pont, comme propriétaire de l'autre quart; 

u Ouï le rapport des ministre de l'intérieur et de la justice ; 
« Avons arrêté et entendu... d'accorder l'homologation de-

» mandée. » 

A cette transaction étaient intervenus, comme administrateurs 
des hospices, par fondés de pouvoirs, les curés de Thuin et de 
Gozée et le maire de Gozée. 

En la même qualité, ils intervinrent, par fondés de pouvoirs, au 
partage de la ferme d'Aulne, le 4 avril 1822, en vertu du juge
ment du tribunal de Charleroi, du 27 octobre 1821, rendu en 
cause desdits curés et maire « administrateurs de l'hospice de 



« Gozée, auquel appartiennent en nue propriété les parts c l por-
« tions tic ladite ferme, délaissées par Messieurs Hcrsct, etc. •> 

Ils prennent également part, au même titre, en 1817, 1818 et 
1819, au partage de la ferme de Beaudribut. 

Des jugements interviennent encore, dont l'un, du 19 décem
bre 1818, porte : 

« Attendu que. d'après l'art, 14 du testament de feu Hersct, 
•» les administrateurs désignés pour régir l'bospicc de Gozée ne 
<• sont point individuellement les personnes qui étaient alors 
« curés et maire respectivement de Thuin et Gozée, mais ceux 
" qui auraient ces qualités lors de chaque acte d'adminislra-
« tion. » 

En 1829, les mêmes administrateurs, en leur qualité, prennent 
hypothèque sur les biens vendus, faisant partie de cette ferme. 

Le 24 juin 1828, autorisation est donnée à plusieurs bureaux 
de bienfaisance d'accepter des legs, et, par le même arrêté royal, 
l'hospice de Gozée est autorisé à accepter plusieurs legs faits à cet 
établissement. 

Le commissaire de district envoie au bourgmestre de Gozée 
copie de cet arrêté, « qui autorise, dit-il, les administrateurs de 
l'hospice à établir, à accepter ces legs. » 

C'est cette même commission qui intervient dans des débats 
contre l'administration des domaines, relativement à des em
prises de terrain appartenant à l'hospice et destinées à la canalisa
tion de la Sambre. Ces contestations, d'après les pièces produites, 
ont duré plus de deux ans. 

Déjà, en 1855, elle avait dirigé une action conlrc les conces
sionnaires de ce canal, pour le maintien de cette prise d'eau, ser
vant au mouvement d'un moulin appartenant à l'hospice. La 
députatiou permanente avait accordé l'autorisation demandée par 
les administrateurs de l'hospice de Gozée, aux fins de plaider. 

Le 18 décembre 1845, ces administrateurs arrêtèrent un pro
jet de transaction, laquelle fut définitivement conclue par le bu
reau de bienfaisance, autorisé par arrêté royal du 31 décem
bre 1840. • 

C'est ainsi que, quarante ans après la fondation, on voit pour 
la première fois intervenir le bureau de bienfaisance dans les af
faires de l'hospice. 

Dans cette transaction, il est stipulé que la somme appartenant 
aux hospices, dans l'indemnité payée, restera déposée entre les 
mains de De Haussy, à charge d'en remettre l'intérêt au dernier 
usufruitier survivant, et après sa mort au bureau de bienfaisance, 
jusqu'au jour où le placement de ta somme pourra êlre régula
risé. 

Postérieurement, le 20 mars 1850, les héritiers légaux de feu 
l'abbé Hersct intentèrent une action aux administrateurs spéciaux 
de sa fondation, en leur qualité, pour faire annuler cette fonda
tion. 

Le commissaire d'arrondissement, ayant convié l'autorité com
munale à provoquer une délibération des administrateurs légaux, 
ayant pour objet d'intervenir au procès, les administrateurs in
stitués par le testament prirent une délibération par laquelle, pro
testant contre toute intervention de l'administration légale et 
prétendant avoir seuls qualité, aux termes du testament, pour 
ester en justice, pour et au nom de l'hospice, ils décident : » Sous 
« l'approbation de l'autorité supérieure, l'administration spéciale 
« de l'hospice de Gozée est autorisée à intervenir dans l'instance, 
u à l'effet de défendre seule, ou conjointement avec les adminis-
« tralcurs légaux, à l'action formulée par l'exploit... » 

A la suite de celte délibération « la députalion permanente 
» autorise la commission spéciale de l'hospice de Gozée à répon-
« dre à l'action dirigée contre elle. » 

Le procès fut suivi en première instance et en appel, sans que 
les administrateurs légaux intervinssent. » 

Un jugement du 28 mai 1853 repoussa l'action des h é 
rit iers . 

M . le substitut donne lecture ici de la décision que le lec
teur retrouvera en notre t. X I I , p. 951 . 

« Ce jugement fut confirmé par la cour, le H août 1854. 
Ne pourrait-on pas dire à aussi bon droit aux demandeurs ac

tuels? 
« Pendant un demi siècle, vous n'avez rien fait j vous avez né

gligé le patrimoine des pauvres que vous revendiquez aujour
d'hui; vous n'avez posé aucun acte de propriété ni d'administra
tion. Bien plus, les autorités communales et provinciales, le 
gouvernement, les autorités administratives supérieures, qui de
vaient vous rappeler vos devoirs si vous les oubliiez, concouraient 
avec les défendeurs à la gostion à laquelle vous prétendez qu'ils 
n'avaient aucun droit; et lorsqu'ils sont parvenus, avec un zèle 
et un dévoûment que l'on ne peut contester, sans égard aux pei
nes dont ils étaient prodigues, quand il s'agissait d'entrer dans les 

vues bienfaisantes d'un fondateur qui n'avait pas trop présumé 
de leur charité désintéressée; lorsqu'ils ont terminé, à l'avantage 
de l'hospice, des affaires dont vous n'avez jamais affronté les em
barras et la responsabilité, vous viendriez vous substituer à 
eux? » 

Ils répondront qu'en droit on ne peut leur faire semblable re
proche, parce qu'ils ne peuvent être traités comme des individus 
auxquels leur inaction peut faire perdre leurs droits, mais que, 
membres d'une administration publique, ils revendiquent les 
droits de cette administration et que l'on ne prescrit pas contre la 
chose publique. 

Nous verrons plus loin l'importance, dans l'espèce actuelle, de ce 
raisonnement rigoureusement vrai, s'il ne s'agissait que de repous
ser une fin de non-recevoir. 

Ils ajouteront, au surplus, que c'est par eux qu'aux termes du 
décret du 24 juin 180C le legs de l'abbé Hersct a été accepté; qu'ils 
ont accepté également, et en vertu d'une autorisation royale du 
24 mai 1842, le legs fait à l'hospice de Gozée par Petit, ancien 
religieux d'Aulne; qu'autorisés par arrêté royal du 31 décembre 
1810, ils ont transigé, au nom de l'abbaye, avec les concession
naires du canal de la Sambre; et qu'enfin, le 14 février 1849, le 
ministre de la justice les a forcés à rentrer dans la légalité en 
ordonnant la substitution de l'administration légale des hospices à 
l'administration testamentaire; que, si celle-ci a seule administré, 
ce n'est que précairement en quelque sorte, sans titre ni droit, on 
par suite d'un mandat tacite qui la réduit au rôle de simple 
ncgolinrum gestor. 

Avant d'aller plus loin, remarquons encore les termes dans 
lesquels est conçu l'arrêté royal du 2 i mai 1842 autorisant l'ac
ceptation du-legs de Petit : 

« Léopold, etc., 

« Vu l'expédition du testament par lequel le sieur H.-A. Petit 
« lègue à l'hospice fondé dans la commune de Gozée par le sieur 
« Hersct, et dont rétablissement a été autorisé par le décret im-
« périal du 24 juin 1808;... 

« Vu la requête des administrateurs spéciaux de l'hospice de 
« Gozée;... 

« Le bureau de bienfaisance de la commune de Gozée est auto-
« risé à accepter le legs mentionné ci-dessous, pour la destination 
« et sous les conditions cl réserves prescrites parle testament. » 

Le système de cet arrêté, quelque argument qu'on en puisse 
tirer, n'est ni celui des demandeurs ni celui du ministre de la 
justice de 1849, qui déclinait également la compétence de l'admi
nistration spéciale et celle du bureau de bienfaisance et décidait 
que les actes de propriété ne pouvaient être posés que par une 
commission des hospices civils nommés dans les termes de la loi. 

D'après les demandeurs, le droit des administrateurs indiques 
par le testateur doit se borner (s'ils en ont un) à la surveillance 
intérieure de l'hospice ; c'est sans droit qu'ils se sont immiscés 
dans l'administration des biens de la fondation, en ont pris pos
session, et en ont perçu les revenus. Par suile, les demandeurs, 
en leur qualité de membres composant la commission légale des 
hospices civils de Gozée, concluent à ce que ce qu'ils appellent la 
prétendue commission administrative spéciale soit tenue de dé
laisser, abandonner cl laisser suivre, à eux demandeurs ès-qua-
lités, la propriété, possession et jouissance desdits biens, de res
tituer tous les registres, titres cl papiers; qu'il lui soit fait défense 
de continuer les travaux d'appropriation de l'hospice; qu'ils soient 
condamnés à la restitution des fruits perçus cl aux dommages-
inlérêts à libeller. 

Les demandeurs se fondent, pour légitimer leur action, sur la 
législation sous l'empirede laquclleest avenu le testament de l'abbé 
Hersct. 

Examinons et apprécions le plus brièvement possible cette lé
gislation. 

Constatons d'abord que, dès longtemps avant la Révolution fran
çaise, des restrictions avaient été apportées à la liberté illimitée 
qu'avait le testateur de fonder des établissements religieux ou 
d'utilité publique. 

Les plus importantes de ces restrictions furent portées par les 
édits de Louis X V , d'août 1749, pour la France, et de Marie-Thé
rèse, du 15 septembre 1753, pour la Belgique. 

D'après ces édits, les établissements légalement institués, même 
les plus favorisés, tels que les institutions charitables,ne pouvaient 
acquérir d'immeubles à aucun litre. 

La Révolution française, réagissant avec une viguour inouïe 
contre les abus de l'ancien régime, ennemie déclarée de tout ce qui 
ressemblait au privilège ou de ce qui pouvait altérer la souverai
neté du peuple, confondant dans un même ostracisme les corpora
tions religieuses et les établissements charitables, fit table rase de 
toutes les fondations alors existantes; poussant à l'extrême comme 



toute réaction, et comprenant dans son œuvre destructrice les 
abus comme les choses utiles. 

Le premier acte qui signale cette période de bouleversement 
social est un décret des &, C, 7, 8,11 août 1789 qui enlève aux éta
blissements de main-morte « les dîmes de toutes natures et les re-
« devances qui en tiennent lieu, sous quelque dénomination 
» qu'elles soient connues et perçues. » 

Quant à pourvoir au remplacement de ces ressources, c'était un 
point réservé : « sauf à aviser aux moyens de subvenir d'une autre 
« manière... au soulagement des pauvres... et à tous les établis-
u sements... hôpitaux, communautés et antres, à l'entretien des-
« quels elles (les dîmes) sont actuellement affectées. » 

La confiscation des biens devait suivrede près celle des revenus; 
on commença par les biens ecclésiastiques ; mais comme une partie 
de ces biens avait été aflectée au culte à charge d'aumônes, on 
décréta en principe (Décret des 2 - i novembre 1789) « que tous 
« les biens ecclésiastiques sont à la disposition de la nation, à la 
« charge de pourvoir d'une manière convenable... au soulagement 
« des indigents. » 

Quant à l'administration des biens appartenant à des établisse
ments quelconques, elle fut dévolue au pouvoir municipal. 

Décret du 14 décembre 1789, art. 50 : o Les fonctions propres 
« au pouvoir municipal, sous la surveillance et l'inspection des 
» assemblées administratives, sont de régir les biens communaux 
« et revenus des villes, bourgs, paroisses et communautés..; d'ad-
« ministrer les établissements qui appartiennent à la commune, 
« qui sont entretenus de ses deniers, ou qui sont particulièrement 
« à l'usage des citoyens dont elle est composée. » 

liais ce n'était pas le tout de détruire, il-fallait remplacer les 
ressources que l'on avait enlevées aux indigents et y aviser,comme 
le reconnaissaient les décrets prérappelés; et, comme il y avait 
urgence, on reconnut la nécessité d'y pourvoir provisoirement. Un 
décret des 20-22 avril 1790 disposa, art. i" : « L'administration 
« des biens déclarés, par le décret du 2 novembre dernier, être à 
« la disposition de la nation, demeurera confiée aux administra-
« tours du département. » 

Art. !i. « Dans l'état des dépenses publiques de chaque année, 
» il sera porté une somme suffisante pour fournir au soulage-
« ment des pauvres. » 

Art. 6. « Il n'y aura aucune distinction entre cet objet de ser
in vice public et les autres dépenses de la nation. » 

Voilà donc la bienfaisance érigée en objet de service public et 
les dépenses qu'elle devait occasionner, en dépenses publiques. 

Mais on reconnut que l'application de ces théories nouvelles, en 
ce qui concernait les établissements charitables, ne pouvait être 
immédiate et l'art. 8 du décret excepta, « quanta présent, des 
« dispositions de l'art. 1... les hôpitaux, les maisons et établis-
.. sements de charité cl autres, où sont reçus les malades, ainsi 
M que les maisons religieuses occupées au soulagement des rna-
u lades; lesquelles continueront, comme par le passé et jusqu'à ce 
» qu'il en soit autrement ordonné, d'administrer les biens et de 
« percevoir, pour la première année seulement, les dîmes dont 
u ils jouissent, sauf à subvenir aux besoins que les établisse-
« meuts éprouveraient par la privation des dîmes. » 

Faute d'un système bien arrêté sur les moyens de subvenir à 
ces besoins, une modification à ce décret ne larda pas à être por
tée, et la nation se déchargea sur les municipalités et les départe
ments respectifs « des secours accordés sur le Trésor public à des 
« hôpitaux, hospices, Hôtels Dieu, hôpitaux d'enfants trouvés. » 
(Décret des 10-21 septembre 1790). 

Bientôt nous voyous se généraliser l'œuvre d'accaparement par 
la nation des biens appartenant aux corporations et aux établisse
ments publics, par un décret qui déclare ces biens nationaux, en 
y comprenant nommément : « 4° les biens des hôpitaux, maisons 
« de charité cl autres établissements destinés au soulagement des 
« pauvres » (Décret des 28 octobre-S novembre 1790, art. I ) . 

L'art. 2 de ce décret dispose que « tous les biens nationaux se-
u ront vendus. » 

Toutefois, la vente est ajournée en ce qui concerne les biens des 
ordres religieux voués par état au soulagement des pauvres. Ils 
continueront à en percevoir les revenus jusqu'à ce qu'il en soit 
autrement ordonné ; mais l'administration de ces biens est dévolue 
aux administrations départementales. Quant aux biens des hô
pitaux, maisons de charité et tous autres établissements destinés 
au soulagement des pauvres, ils continueront, jusqu'à disposition 
ultérieure, à être administrés comme ils l'étaient au 1 e r octobre de 
la même année. En même temps, on réserve au service des reli
gieux voués au soulagement des pauvres les bâtiments, jardins et 
enclos qui sont à leur usage. 

La constitution des 5-14 septembre 1791, lit. I e r , consacre une 
première application du principe admis parles décrets de 1789, 
que l'étal doit pourvoir à l'assistance des pauvres en ordonnant 

la création et u l'organisation d'un établissement général de sc-
» cours publics pour élever les enfants abandonnés, soulager les 
« pauvres infirmes et fournir du travail aux pauvres valides qui 
« n'auraient pas pu s'en procurer. » 

Jusque-là, on s'était borné à retirer aux corporations religieuses 
la propriété, l'administration et la jouissance de leurs biens, sauf 
certaines restrictions, mais on ne devait pas en rester là, il fallait 
anéantir non-seulement les corporations elles-mêmes, quel que fût 
leur but, mais encore tous les établissements quelconques, quelle 
que fût leur destination. La loi du 18 août 1792 déclara, art. 1 e r , 
que u toutes les corporations religieuses et congrégations séculières 
i d'hommes et de femmes, ecclésiastiques ou laïques, même celles 
o vouées uniquement au service des hôpitaux et au soulagement 
« des malades, sont éteintes et supprimées. » Art. 2. « Nèan-
« moins, dans les hôpitaux et maisons de charité, les mêmes per-
» sonnes continueront, comme par le passé, le service des pauvres 
« et le soin des malades, à titre individuel, sous la surveillance 
« des corps municipaux et administratifs, jusqu'à l'organisation 
.< définitive que le comité de secours présentera incessamment à 
a l'Assemblée nationale. » 

Cependant toutes ces mesures étaient loin d'avoir amélioré la 
situation des pauvres, et la Convention nationale crut devoir dé
montrer sa sollicitude en décrétant (Décret du 19 mars, art. 4") 
« qu'il serait attribué par chaque législature une somme annuelle 
« à'chaque département, laquelle somme serait employée en se-
« cours en faveur de l'indigence. » En même temps elle donna 
une sanction nouvelle aux décrets antérieurs en déclarant (art. 8) 
« que l'assistance du pauvre est une dette nationale et que les 
« biens des hôpitaux, fondations et dotations en faveur des pau-
« vrcs seraient vendus... » néanmoins elle ajourna encore cette 
vente jusqu'après l'organisation complète, définitive et en pleine 
activité des secours publics. 

La même réserve fut consacrée par décret du 1 e r mai 1793, qui 
soumit de nouveau ces biens u à la régie et surveillance des corps 
« administratifs. » , 

La loi du 22 floréal an II constitue le premier essai d'organisa
tion des secours publics, mais pour une catégorie d'indigents seu
lement, les campagnards indigents. Aux termes de cette loi, il de
vait « être ouvert dans chaque département un registre ayant pour 
« titre : Livre de la bienfaisance nationale et constituant des titres 
« de rentes aux cultivateurs, artisans, mères ou veuves, nécessi-
« tcux des campagnes. » 

Peu de temps après, le. nouveau système, qui substituait la nation 
aux établissements charitables, recevait une puissante consécration 
dans la loi du 25 messidor an I I , qui déclare le passif des hôpitaux, 
maisons de secours, bureaux des pauvres et autres établissements 
de bienfaisance dettes nationales, et leur actif propriété natio
nale. 

Toutefois, des voix généreuses ne lardèrent pas à s'élever contre 
un système qui. jusqu'alors, s'était borné à désorganiser, contre 
des théories qui étaient restées sans application utile et le rapport 
de la loi du 23 messidor an II fut demandé. Le représentant D E L A -

C I . O Y fit entendre, à ce propos, de généreuses et courageuses 
paroles : « Il est temps, dit-il, de sortir de l'ornière profonde où 
« une philanthropie exagérée nous arrête depuis l'Assemblée con-
« stitnante, qui, très-savaininent sans doute, mais très-inutilc-
« ment, s'est occupée des pauvres. Associons donc à la bienfai-
« sanec générale la bienfaisance individuelle. Posons comme 
u principe que le gouvernement ne doit intervenir dans la bien-
« faisanec publique que comme exemple et comme moteur. La 
« bienfaisance particulière doit être excitée. » 

Ces efforts n'aboutirent qu'à un nouvel ajournement de la vente 
des biens des établissements charitables (Décrets des 9 fructidor 
an I I I , 2 brumaire et 28 germinal an IV) et à la suspension pro
visoire de la loi du 23 messidor an I I , en ce qui concernait l'ad
ministration et la perception des revenus, et n'empêchèrent pas 
les lois des I 5 fructidor an IV et u frimaire an VI d'étendre à la 
Belgique la législation que nous venons de parcourir. 

La bienfaisance, qui avait été déclarée être « une charge de la 
nation » et qui devait faire l'objet d'un service public, fut enfin 
organisée par les lois des 16 vendémiaire, 23 brumaire, 7 fri
maire, 20 ventôse an V et 1C messidor an V I I , établissant des 
commissions civiles d'hospices et des bureaux de bienfaisance, et 
leur rendant, en abrogeant la loi du 23 messidor an I I , leurs 
biens non aliénés ou l'équivalant en domaines nationaux. 

Aux commissions des hospices fut aussi attribuée la gestion des 
biens des béguinages (Arrêté du 16 fructidor an V I I I ) . 

Sous le régime créé par ces lois il devint, croyons-nous, impos
sible de créer, en dehors des hospices civils ou des bureaux de 
bienfaisance, des fondations pourvues d'administrations séparées. 

Prétendre que le législateur n'a voulu que régler la charité lé
gale et que, ne portant aucune défense pour l'avenir, il a laissé 



libre pour la suite la faculté de rétablir l'ancien ordre de choses | 
qu'il détruisait, c'est, à notre sens, méconnaître entièrement l'es
prit qui l'a guidé. S'il a renverse des institutions existant depuis j 
fort longtemps, c'est qu'il les a jugées incompatibles avec le nou- [ 
vel état social, et cette incompatibilité ne lui permettait pas d'en 
autoriser le rétablissement. Il n'a pu détruire pour détruire, 
mais bien pour modifier. S'il a considéré les secours à donner aux 
indigents comme une dette de la nation, c'est qu'il entendait que 
la nation payât cette dette d'une manière équitable, au moyen 
d'une juste répartition, sans privilège ni préférence. S'il a voulu 
que le paiement de cette dette devînt l'objet d'un service public, 
organisé par la loi, au moyen de fonctionnaires désignés par l'au
torité publique, sous sa surveillance immédiate, c'est qu'il a voulu 
réserver à l'autorité publique seule la gestion d'un patrimoine 
dont il avait disposé dans un but d'utilité et d'intérêt public. 
L'ordre public ne lui permettait pas d'admettre la juxtaposition 
d'administrations privées à une administration qu'il chargeait 
d'un service public, l'ordre et l'arrangement dans l'Etat consti
tuant au premier chef l'ordre public. Il ne pouvait pas plus ad
mettre un service privé de charité qu'il ne pouvait tolérer de ser
vice privé en toute autre espèce d'administration faisant partie 
des services publics dans l'organisation gouvernementale existant 
alors. Ce n'est pas lorsqu'il accomplissait une œuvre de centrali
sation qu'il pouvait laisser se multiplier des administrations qui 
auraient divisé le pouvoir, des administrations dont les prérogati
ves auraient été plus étendues que celles des administrations lé
gales, puisqu'elles auraient eu plus d'indépendance avec moins 
de responsabilité ; des administrations dirigées par des fonction
naires disposant d'une partie de la puissance publique, sans man
dat de l'Etat. 

S'il est impossible de reconnaître un caractère légal aux fonda
tions qui auraient pu être établies sous le régime des lois de 
l'an V , examinons au moins si la législation postérieure n'a pas 
modifié le droit en ce point. 

Un arrêté des consuls, du 27 prairial an I X , décide que « les 
biens spécialement affectés à la nourriture, à l'entretien et au lo
gement des hospitalières et des filles de charité attachées aux an
ciennes corporations vouées au service des pauvres et des ma
lades, font essentiellement partie des biens destinés aux besoins 
généraux de ces établissements ; qu'en conséquence et conformé
ment aux lois des 16 vendémiaire et 20 ventôse an V , l'adminis-
nistration en sera rendue aux commissions administratives des 
hospices et des établissements de secours à domicile. » 

L'art. 2 ajoute : « Sont pareillement compris dans les disposi
tions qui précèdent, les biens affectés à l'acquit des fondations 
relatives à des services de bienfaisance et de charité, à quelque 
titre et sous quelque dénomination que ce soit. » 

En application de cet arrêté, un autre arrêté, du 25 fructidor 
an I X , réunit l'hôpital de Thuin à la maison des cx-rcligieuses 
hospitalières de Thuin, pour celles-ci continuer d'y remplir leurs 
fonctions « sous l'autorité de la commission des hospices et de 
l'autorité administrative. » Leurs biens non aliénés sont réunis 
aux autres biens des hospices civils. 

Une circulaire ministérielle du 20 vendémiaire an X montre 
bien l'esprit dans lequel les lois de l'an V étaient encore alors com
prises et exécutées : 

u Vous vous pénétrerez bien, dit le ministre aux bureaux de 
« bienfaisance, que tout ce qui fait partie des fondations affectées 
« aux services de bienfaisance et de charité, à quelque titre et 
<• sous quelque dénomination que ce soit, doit être désormais 
« exclusivement régi, sous la présidence des maires, par les com-
« missions de bienfaisance instituées par les lois des 10 vendé-
« miairc et 7 frimaire an V . » 

Mais, à partir de celte époque, un événement important s'ac
complit; le Concordat intervint, stipulant: « Art. S. Le gouver-
« nement prendra des mesures pour que les catholiques puissent, 
« s'ils le veulent, faire en faveur des églises des fondations. » 

La première de ces mesures fut prise par la loi du 18 germinal 
an X , qui permit au profit des églises les fondations en rentes sur 
l'Etat et pouvant comprendre en immeubles les édifices seulement 
destinés au logement et les jardins y attenants (art. 75 et 74). 

Elle ordonne, en outre (art. 70), l'établissement des fabriques 
d'église, qu'elle charge, entre autres choses, de l'administration 
des aumônes. Celle administration leur fut conférée de nouveau 
par une loi du 50 décembre 1809. 

Charger les fabriques de la distribution d'aumônes constituait 
une première dérogation à la loi du 7 frimaire an V , un empiéte
ment sur les attributions des bureaux de bienfaisance; c'était, en 
outre, reconnaître aux aumônes, de par la loi, le caractère d'œu-
vrcs pics ; c'était le premier pas fait dans une voie nouvelle, et on 
ne devait pas se borner là. 

Une loi du 11 floréal an X ordonne au gouvernement d'auto

riser l'acceptation des dons cl fondations des particuliers en faveur 
des écoles et de tous autres établissements d'instruction publique. 

Un arrêté des Consuls du 15 brumaire an X I réunit aux biens 
des pauvres, pour êlrc administrés parle bureau de bienfaisance 
et les revenus être employés conformément aux intentions du tes
tateur, les biens primitivement affectés par Chabcrt Bayle pour le 
mariage de quatre filles pauvres. 

Un arrêté du 7 thermidor au X I rend aux fabriques d'église 
leurs biens non aliénés. 

Un arrêté du 10 fructidor an X I admet les fondateurs de lits 
dans les hospices, lorsqu'ils s'étaient réservés le droit de présen
tation pour ces lits, c l leurs représentants, à exercer de nouveau 
ces droits. 

Un décret du 2 nivôse an X I V autorise la fondation de l'hospice 
d'Harscamp, à Namur ( M E R L I N , Rép., V° Fondation). Ce décret 
annonce un grand respect pour la volonté de la fondatrice. 
« Art. 9. — Les fondations autorisées par les articles qui précè-
; i dent étant la volonté positive de la testatrice, elles ne pourront 
« êlrc changées ou altérées en manière quelconque et sous quel-
i i que prétexte que ce soit. » 

Cependant, le testament contenait plus d'une dérogation impor
tante au système consacré : elle désigne pour participer à l'admi
nistration de sa fondation les héritiers de son mari ; elle leur attri
bue le droit d'élire les vieillards qui devront ètreadmis à l'hospice, 
et ce en quelque lieu que ce soit; de discuter et d'arrêter les 
comptes ; elle leur donne autorité sur le directeur, les fait con
courir à sa nomination, révocation et à la fixation de son trai
tement. 

Un des décrets les plus importants, au point de vue des déroga
tions à la législation en vigueur, date de 51 juillet 1800. 11 décide 
que « les fondateurs d'hospices et autres établissements de cha
rité, qui se sont réservé, par leurs actes de libéralité, le droit de 
concouriràla direction (lesétablissemenls qu'ils ont dotés,avec voix 
délibérative aux séances de leur administration, ou à l'examen et 
vérification des comptes, seront rétablis dans l'exercice de ces 
droits pour en jouir concurremment avec les commissions insti
tuées par la loi du 10 vendémiaire et par celle du 7 frimaire an V . 
d'après les règles qui en seront fixées par le ministre de l'intérieur, 
sur une proposition spéciale des préfets et l'avis des commissions 
instituées parles lois précitées et à la charge de se conformer aux 
lois et règlements qui dirigent l'administration actuelledes pauvres 
et des hospices. 

« Art. 2. Les dispositions de l'article précédent seront appli
quées aux héritiers des fondateurs décédés qui seraient appelés 
par les actes de fondation à jouir des droits mentionnés audit ar
ticle. >'. 

Un décret du 51 mai 1807 va plus loin dans sa spécialité : il 
autorise les administrateurs nommés par la testatrice à accepter la 
disposition par laquelle la veuve Billienx laisse tous ses biens aux 
pauvres et en nomme les administrateurs. 

Un décret du 12 juillet 1807 attribue au bureau de bienfai
sance, à la charge de le diriger selon les vœux de l'institution, un 
capital revendiqué par le Domaine et provenant d'une ancienne 
caisse de bienfaisance destinée aux garçons cordonniers pauvres. 
C'est une application du décret du 27 prairial an I X . 

L'acte peut-être le plus important, au point de vue de la ma
tière qui nous occupe, est la personnification civile accordée aux 
religieuses hospitalières par décret de l'empereur, du 18 fé
vrier 1809. 

Nous voilà bien loin de la rigueur des principes si hautement 
proclamés et si énergiquement appliqués dans les années 1789 
et suivantes. Le gouvernement s'était engagé par le Concordat à 
favoriser les londations et il a tenu parole. L'esprit public sem
blait aussi dirigé vers des idées plus larges en matière de bienfai
sance. Le conseil d'Etat, dans un avis du 2 frimaire an X I I , avait 
décidé que la loi du 7 frimaire an V , en organisant les bureaux de 
bienfaisance, n'a pas interdit la liberté naturelle que doit avoir 
tout homme de charger un curé ou un individu quelconque d'exé
cuter ses dernières volontés. 

Dans son rapport du 10 avril I80fi, P O R T A I . I S disait : « L'admi-
« nistration des aumônes n'est et ne peut être le privilège exclusif 
« d'aucun établissement quelconque; les aumônes sont des dons 
» volontaires cl libres; celui qui fait l'aumône pourrait ne pas la 
« faire; il est le maître de choisir le ministre de sa propre libera-
u lité... A qui appartiendra donc l'administration de ces au-
« mènes? A celui ou à ceux que le donateur aura chargé d'en faire 
» la distribution. Il n'y a c l ne peut avoir d'autre règle en cette 
a matière. Ebranler cette règle, ce serait tarir la source desau-
« moues. 

o Sans doute les commissions charitables sont des institutions 
« utiles; mais ce serait dénaturer leur caractère et peut-être même 
o détruire leur utilité que de les transformer en institutions ex-



* clusives. La bienfaisance souffle comme elle veut et où elle veut ; 
« si vous ne la laissez pas respirer librement, elle s'éteindra ou 
« clic s'affaiblira dans la plupart de ceux qui sont appelés à 
« l'exercer. J'ajoute que ce serait mal connaître l'intérêt des pau-
« vres que de les isoler en quelque sorte de toutes les âmes rcli-
* gicuscs qui peuvent les protéger et les secourir; tel confie ses 
« aumônes à une fabrique qui ne les confierait pas à un autre éta-
« blissement. Loin de prescrire des limites et des conditions im-
« prudentes à la bienfaisance, il faut lui ouvrir toutes les voies 
i qu'il lui plaira de choisir pour s'étendre. » 

Remarquons toutefois que ces aspirations et ces décisions n'al
lèrent pas au point de faire modifier les principes qui avaient 
présidé à la confection des lois de l'an V; que, si des exceptions 
furent introduites, elles ne pesèrent pas sur l'ensemble du système 
qui resta debout et qui n'aurait pu être renversé que par une loi 
générale réglant complètement la matière. Ces exceptions ne pu
rent jamais s'établir que par une loi, et aucun établissement cha
ritable, ou autre, n'aurait pu naître ou se développer sous son 
abri. C'est ce qui résulte des opinions manifestées par P O R T A L I S 

lui-même et par L A X J U I N A I S , dans la séance de la Chambre des 
Pairs du mois d'avril 1823 ( S I R E Y , 1823, 2, 157). 

Remarquons encore que les décrets de l'empereur, espèces de 
motu proprio, étaient de véritables lois spéciales, donnant une 
existence légale aux fondations qu'il sanctionnait, alors que le 
Sénat conservateur n'annulait pas pour cause d'inconslitulionna-
lilé les actes qu'il posait en vertu du pouvoir législatif qu'il s'at
tribuait souvent. C'est ce qui est généralement admis et ce que 
consiste P O R T A L I S , loc. cit., et T I E L E M A N S . Rép., V° Fondation, 
p. 41 S, 421, 426. 

Le code civil ne modifia pas davantage le système établi; au
cune de ses dispositions ne conféra à des particuliers la faculté 
de fonder des établissements. Les art. 557, 895, 900, 902, 910, 
937. 1026, 1052, 2005 fournissent même des arguments en fa
veur de ce système. 

Nous ne développerons pas les arguments que l'honorable or
gane de l'hospice légal de Gozéc, M" D E W A . N U R E , V O U S a présentés, 
Messieurs, avec le talent que vous lui connaissez. Nous nous bor
nerons à vous signaler la discussion complète qui en est faite dans 
la circulaire du ministre de la justice, du 10 avril 1819, cl 
dans le Répertoire administratif île M. T I E L E M A N S , V» Fondation. 
Vous pourrez consulter également les arrêts de la cour de Bruxel
les, des 14 août 1810, 26 juillet 1848, 8 décembre 1853 et de la 
cour de cassation de Belgique, du H mars 1848, ainsi que les con
clusions de M . l'avocat général D K I . E B E C Q L E , qui ont précédé cet 
arrêt. 

Vous pourrez lire, d'autre part, les arrêts de Uand, 12 avril 
1859; — Douai, I l février 1845; — Bordeaux, 26 juin 1846; — 
Bruxelles, H août 1848 et 17 avril 1850. — V . aussi conseil 
d'Elat, du 17 juin 1800 ( D A I . U I Z , Rép., V" Etablissement public, 
n° 5; — M A R C A D É , sur l'art. 910. 

Quant au récent arrêt de la cour de cassation de Belgique, il 
nous semble être étranger à notre espèce, puisqu'il a trait à une 
fondation récente, que la cour considère comme permise par la 
législation hollandaise et par l'art. 84 de la loi communale. Pour 
les fondations antérieures, la cour, s'énoucant sous forme dubita
tive, semble reconnaître implicitement qu'elles n'ont pu exister 
qu'en vertu de dispositions spéciales et de décrets spéciaux. L'ar
ticle 84 de la loi communale, en maintenant les administratra-
teurs spéciaux institués par les fondateurs, a, d'après la cour, sti
pulé pour le présent cl pour l'avenir. Ajoutons que cet article, qui 
n'est du reste inscrit que Iransitoiremcnt dans la loi communale, 
ne saurait rétroagir, pour donner l'existence légale à des établis
sements dont la loi ne reconnaissait pas la légalité, et qu'il n'a pu 
avoir d'effet dans le passé que pour maintenir des administrations 
autorisées, soit par la loi, soit par des décrets spéciaux. 

Il nous parait superflu, Messieurs, d'entrer dans la discussion 
de la question qui nous occupe, au point de vue du code civil. I l 
nous suffit de constater qu'il n'a eu rien innové en matière de 
bienfaisance. Nous nous trouvons, dans le débat actuel, sous l'em
pire d'une loi spéciale, et celte loi, c'est le décret d'autorisation 
du 24 juin 1808. Si nous avons passé en revue la législation sous 
l'empire de laquelle ce décret a été porté, c'est parce qu'il formait 
une dérogation au droit commun, et que, pour apprécier l'impor
tance de cette dérogation, il fallait se bien pénétrer de l'esprit des 
institutions existantes pour ne pas faire de l'exception la règle et 
ne pas lui donner une extension qu'elle ne comportait pas. 

Les demandeurs invoquent, à l'appui de leur action, les lois 
des 16 vendémiaire an V et 7 frimaire même année, pour en in
férer que l'abbé Herset n'a pu créer à Gozéc un hospice privé, 
administré par des personnes désignées en dehors des administra
teurs légaux. 

Nous croyons avoir démontré que ce que l'abbé Herset n'eût 

pas pu faire par sa volonté propre, une volonté plus puissante 
que la sienne a pu le faire; que le Concordat avait déjà porté une 
atteinte profonde aux principes appliqués parées lois et que des 
dérogations nombreuses y furent apportées par la suite. Nous de
vons en inférer comme conséquence que l'empereur a pu, en 
vertu des pouvoirs qu'il réunissait en lui, déroger à la loi en cette 
circonstance, comme il l'a fait dans beaucoup d'autres. 

Mais cette dérogation a-t-elle en effet eu lieu? 
Nous le pensons sincèrement. L'empereur a autorisé l'accepta

tion du legs fait pour la fondation d'un hospice, aux chargés, 
clauses cl conditions imposées; donc avec la charge que cet hos
pice serait érigé et dirigé conformément aux volontés du testateur. 
Vouloir donner au décret une autre interprétation, c'est en mé
connaître la portée et en dénaturer le sens. Prétendre que ses 
termes n'ont en vue que la charge d'ériger un hospice, c'est y ap
porter une restriction qu'ils ne comportent pas et rendre inutile 
l'adjonction de ces trois mots réunis : charges, clauses et condi
tions ; c'était les rendre d'autant plus inutiles que le décret per
mettait l'acceptation du legs pour la fondation d'un hospice, ce 
qui comprenait déjà l'acceptation, cl l'acceptation dans le but dé
terminé. 

Si l'on ne peut, dans un cas d'exception, procéder par voie 
d'interprétation extensive, on ne peut non plus, lorsque les 
termes sont clairs, les torturer pour les restreindre. 

Ceci est d'autant plus vrai que l'empereur disposait en parfaite 
connaissance de cause. On avait appelé sa sanction en insistant 
pour l'acceptation de la libéralité telle qu'elle était faite et avec 
ses conditions; on émettait l'avis qu'il fallait autoriser la forma
tion de l'hospice que le testateur prescrivait et sceller à cet 
effet ses dispositions testamentaires. On lui signalait qu'un seul 
hospice de celte nature existait dans l'arrondissement et on lui 
proposait de faire exécuter les conditions prescrites à cet égard 
par le testateur. On lui indiquait du reste le danger qu'il y aurait à 
ne pas exécuter en entier les dispositions du défunt : non-seule
ment c'était priver les pauvres de Gozéc du secours qu'il leur 
destinait, mais encore éloigner les autres religieux de l'abbaye 
d'Aulne de suivre l'exemple de leur vénérable abbé. 

En effet, si le gouvernement n'autorisait pas l'hospice que pro
posait le testateur, il annulait sa libéralité l'aile par l'art. 18 de 
son testament ; et. quant à la régie et à l'administration de ses 
biens il dérogeait à toutes lois contraires. 

A cette époque, on n'avait pas encore pensé au parti que l'on 
pouvait tirer de l'art. 900 du code civil : on ne pensait pas qu'on 
pouvait scinder une disposition testamentaire et qu'on pouvait 
annuler la clause privative introduite dans un testament pour le 
cas où l'intention du testateur ne pourrait pas se réaliser. On 
savait que les clauses accessoires d'un testament étaient réputées 
non écrites lorsqu'elles étaient d'une réalisation impossible ou 
qu'elles étaient contraires aux lois et aux mœurs; maison n'avait 
pas songé que des clauses inhérentes à la nature du legs cl de l'ac
complissement desquelles la libéralité elle-même dépendait dans 
la pensée du bienfaiteur, pourraient êlre écartées; on croyait, 
comme l'ont cru récemment encore le tribunal de Louvain cl la 
cour de cassation, que, dans une œuvre pic, tout peut être égale
ment principal, et que l'on doit tenir compte des motifs qui ont 
pu déterminer la conscience du disposant dans son œuvre de cha
rité. On pouvait admettre, quoi qu'en disent certains considérants 
de la cour d'appel de Bruxelles, que, si la bienfaisance avait été le 
mobile de l'abbé Herset, le sentiment religieux l'avait guidé avec 
tout autant de force. On pouvait dire encore qu'il n'était pas pos
sible de déshériter l'hospice que l'abbé Herset instituait pour en 
doter un autre qu'il n'instituait pas. 

S'il avait pu rester des doutes sur la pensée du décrel, l'exécu
tion qui lui a été donnée pendant plus de quarante ans ne serail-
clle pas là pour les lever? L'interprétation donnée dans un temps 
éloigné, dans d'autres circonstances, sous des inspirations diffé
rentes, doit-elle prévaloir sur l'appréciation contemporaine con
firmée par une longue possession? Et cependant cette exécution 
résulte d'actes géminés de toute nalure, et aux demandeurs qui en 
nient la signification nous nous bornerons à opposer le volumi
neux dossier de leurs adversaires et le jugement si significatif du 
tribunal de Charlcroi du 28 mai 1853, confirmé en appel. 

Cependant, Messieurs, si nous ne pouvons restreindre, comme 
le fait le demandeur, la portée du décret, s'il csl clair et précis, 
selon nous, nous n'allons pas jusqu'à prétendre que l'hospice fondé 
par l'abbé Herset constitue une personne civile dans toute la force 
du terme, indépendante de toute autorité, ayant le droit de dis
poser des biens de la fondation cl d'acquérir des propriétés. Le 
testament de l'abbé Herset n'a pas celte portée, et le décrel ne la 
lui donne pas. Donc, pour tout ce qui n'est pas prévu, restons 
dans la loi. • • 

Nous admettons, par suite, que l'hospice de Gozée ne constitue 
pas une personne civile distincte, qu'il fait partie de la grande 



communauté que la loi affecte au service des pauvres, mais avec 
une organisation particulière, déterminée par la fondation de l'abbé 
Herse t. 

Ce mot fondation semble, dans la pensée du demandeur, devoir 
nécessairement impliquer la personnalité civile, et il s'empare de 
la différence des termes du décret cl du testament, de la substitu
tion par l'empereur du mot legs au mot fondation, pour en inférer 
que la spécialité de l'institution est écartée pour ne laisser subsis
ter qu'une libéralité au profit des pauvres, avec affectation parti
culière, il est vrai, mais soumise aux règles ordinaires. 

Mcssieuis, personne n'ignore que,s'il est une matière où l'adage 
scirc leges non est verba earmn tencre sed vim ac polestatem, est 
vrai, c'est, avant tout, en matière de testament ; la loi, c'est la 
volonté du testateur, quelles que soient les expressions dont il 
s'est servi ; peu importe le nom qu'il a donné à sa libéralité, qu'il 
l'ait qualifiée de fondation, de legs ou de toute autre dénomination 
propre à manifester sa volonté (art. 907, code civil). 

« Le legs, porte le décret, fait par l'abbé Hcrset, suivant son 
« testament pour la fondation d'un hospice, sera accepté aux 
« charges, clauses et conditions imposées. » 

* Je veux et j'ordonne, dit le testament, qu'il sera formé une 
« maison d'hospice, à laquelle maison je lègue la généralité de 
« mes biens, pour laquelle fondation l'exécuteur du présent et les 
« administrateurs en solliciteront l'autorisation près du gouver-
« nement, scion la loi. » 

Si nous comparons les deux énonciations, ne trouvons-nous pas 
au fond de la distinction faite plus de subtilité que de réalité? Le 
legs fait pour la fondation diffère-t-il de l'ordre d'établir une 
maison qualifiée de fondation? Le legs fait suivant le testament 
est-il autre chose que la maison fondée par le testateur? L'accep
tation aux charges, clauses et conditions imposées ne maintient-
elle pas toutes les dispositions impératives du testament? Le legs 
fait à la maison fondée diffère-t-il de l'affectation autorisée des 
biens du défunt à la dotation de l'hospice décrété? Est-on en droit 
dès lors de prétendre que le testateur, en disant que « l'accepta-
« tion sera sollicitée selon la loi, » a voulu s'en référer à la loi 
au point d'annuler virtuellement ses dispositions? Evidemment 
non ; la clause privative de l'art. 18 est là pour le prouver, et le 
décret, en sanctionnant ces dispositions, a démontré suffisamment 
qu'il n'entendait pas restreindre à ce point la volonté formelle
ment exprimée du bienfaiteur. 

La preuve, ajoutc-t-on, que l'empereur n'a pas voulu s'écarter 
des principes admis par la législation alors en vigueur, c'est qu'il 
a chargé les administrateurs des pauvres de la commune de Gozée 
de l'acceptation, et qu'il a prescrit la confection ultérieure d'un 
règlement soumis à son approbation. 

La preuve, répondons-nous, qu'il s'en est écarté, c'est qu'il a 
admis les charges, clauses et conditions imposées suivant le testa
ment. Peu importe, dès lors, la personne ou l'autorité qu'il charge 
de l'acceptation dans sa puissance souveraine. Un règlement de
vait èlrc fait, mais dans les limites et l'esprit des dispositions de 
dernière volonté que le décret sanctionnait. 

Je comprendrais que, si ce règlement avait été fait, et que si ce 
règlement avait conféré à l'hospice civil ou légal certaines attribu
tions, celui ci vint en poursuivre l'exécution; mais je ne com
prends pas qu'il invoque un règlement dont l'absence laisse jus
qu'à ce jour intactes les dispositions testamentaires. 

Et l'acceptation, par qui pouvait-elle être faite autrement que 
par les administrateurs des pauvres? II y a ici, au fond, un legs 
fait aux pauvres, mais avec affectation spéciale à une catégorie de 
pauvres. Quoi de plus naturel, dès lors, que de le faire accepter 
par les tuteurs légaux de ceux-ci? C'était d'autant plus rationnel 
que le testateur, ne disposant pas in terminis de la propriété de 
ses biens, mais en réglant seulement l'affectation et l'administra
tion, l'acceptation rentrait dans les atlributions de ceux auxquels 
la loi avait dévolu le soin du patrimoine des pauvres. D'ailleurs, 
on vous a fait remarquer, Messieurs, avec beaucoup de raison, 
qu'il ne pouvait pas en être autrement ; que, jusqu'à la réalisation 
du décret de 1808, l'établissement n'existant pas, son existence 
étant subordonnée à l'acceptation, les administrateurs spéciaux 
étaient sans qualité. 

Tout ce que l'on peut en inférer, c'est que le décret de 1808 n'a 
pas voulu déroger aux lois des 10 vendémiaire et 20 ventôse an V , 
qui attribuent aux hospices et aux bureaux de bienfaisance la pro
priété des biens affectés au service des pauvres. Il l'a voulu d'au
tant moins que le testateur n'y dérogeait pas lui-même. Il est bien 
vrai que le testateur lègue ses biens à la maison qu'il fonde, mais 
c'est là l'affectation bien plus que l'attribution réelle des biens. La 
maison, en effet, est une abstraction, un être moral, sans vie 
réelle, dont l'activité dépend nécessairement des personnes qui 
lui donnent l'être et le mouvement; elle doit donc être représen
tée pour que ses droits puissent s'exercer. Or, les représentants, 

de par la loi, sont nécessairement, dans l'espèce, les administra
teurs légaux. Le testament, approuvé par le décret, modifie la loi, 
il est vrai, mais les modifications n'ont pas trait à la propriété 
même ; et ce n'est que par une extension qu'explique l'absence de 
contradiction que l'on a pu considérer les administrateurs spé
ciaux comme représentant la nue propriété des biens légués. Les 
attributions de ces administrateurs sont réglées et limitées par le 
testament lui-même, et la part qui leur est faite est assez large 
s'ils ont : 

1" Aux termes de l'art. H, la vigilance et l'administration de 
la maison, le règlement de la police; 

2° La nomination d'un prêtre à installer dans l'hospice dans les 
conditions prévues (art. t î i ) ; 

3" Le choix du mode de répartition des secours en nourriture, 
soit en nature, soit en argent (art. 10); 

i° Le choix du sexe à admettre dans l'établissement (art. 21); 
5° La régie et l'administration des biens, et par là le testateur 

entendait plus particulièrement la confection des baux, comme 
l'indique suffisamment la relation de l'art. 17 à l'art. 9; 

Enfin 0° la perception et l'emploi des revenus. 
Nous nous sommes demandé, Messieurs, dans une matière 

d'ordre public, si les demandeurs ne devaient pas être déclarés 
non rcccvablcs par un motif autre que ceux que les défendeurs 
invoquent. Nous nous sommes demandé s'ils ont qualité pour ve
nir , comme administrateurs des pauvres, autorisés à accepter le 
legs de l'abbé Hcrset, revendiquer aujourd'hui les biens consti
tuant la dotation de l'hospice de Gozée. 

Les demandeurs puisent, disent-ils, leur qualité dans la loi qui 
les institue; en vertu de la loi du 10 vendémiaire an V , ils exis
taient de droit; s'ils n'élaient pas organisés, c'était une lacune; 
niais eux seuls avaient la qualité d'administrateurs légaux, à eux 
seuls étaient dévolus le droit et la mission d'accepter le legs. 

Tout cela nie semble empreint de certaine confusion. La loi a 
prévu deux catégories de secours et y a pourvu par deux adminis
trations distinctes, organisées par deux lois différentes. 

Il y avait d'abord les secours généraux que des nécessités con
stantes, existant partout et toujours, rendaient obligatoires dans 
toutes les localités, car partout il y a des pauvres. C'est à ces be
soins de chaque instant que la loi du 7 frimaire an V a pourvu en 
ordonnant dans toutes les communes et dans le mois de sa dale la 
création de bureaux de bienfaisance. Ces bureaux forment en
core aujourd'hui l'administration commune des pauvres, la con
centration des secours généraux. 

Il y avait, en outre, les secours spéciaux fournis dans les hos
pices. La loi du 16 vendémiaire an V avait pourvu à cette spé
cialité. Cette loi attribuait aux administrations municipales la 
surveillance des hospices établis dans leur arrondissement et les 
chargeait de nommer une commission. 

On saisit la différence : il ne fallait pas ici un bureau fonction
nant partout et toujours, parce que partout cl toujours il y a des 
pauvres, mais il fallait une commission d'hospices là où il y avait 
des hospices établis, et comme il n'y a pas d'hospices établis par
tout, il n'y avait pas partout de commission à nommer. 

Il est donc inexact de dire, en fait comme en droil que, lors du 
décret de 1808, il existait à Gozée une commission d'hospices, 
puisqu'il n'y avait pas d'hospices établis. 

Le décret donc, en désignant les administrateurs des pauvres 
pour l'acceptation des legs, appliquait celte expression générale à 
l'administration générale, commune, qui devait nécessairement 
exister, et non pas à l'administration restreinte qui n'est pas l'ad
ministration des pauvres, qui n'est que l'administration d'une 
catégorie de pauvres, ceux des hospices, administration qui n'exis
tait pas. Aussi, en fait, le bureau de bienfaisance a pu seul accep
ter le legs. 

La conséquence bien simple de ceci, Messieurs, n'est-elle pas 
que l'administration civile des hospices de Gozée est non receva-
blc, comme n'ayant pas été autorisée à accepter un legs qu'elle 
prétend fait à son profit? Celle autorisation peut-elle se suppléer 
alors qu'aucun motif n'existait pour rendre son intervention né
cessaire? Est-il démontré, est-il même supposable que l'empereur 
ait voulu autoriser une commission d'hospices qui n'existait pas 
et qui n'aurait aucune raison d'être ni dans le passé ni dans l'ave
nir? Dans le passé, l'absence d'hospices la rendait sans but et la 
laissait sans action; dans l'avenir, l'organisation complète créée 
par le testament, la surveillance du collège échcvinal imposée par 
le testateur, la réserve de la confection d'un règlement ordonné 
par le décret, la rendaient inutile. 

Ce système est non-seulement conforme au décret, mais con
forme aussi à la pratique administrative suivie jusqu'à ce jour en 

' ce qui concerne l'hospice de Gozée. C'est notamment ce qui a été 
pratiqué pour l'indemnité du moulin et pour l'acceptation du legs 
Petit. 

Si vous n'admettiez pas, Messieurs, cette fin de non-recevoir, il 



y aurail à faire cnlre les deux administrations la part de la pro
priété et celle de la gestion, en attribuant à cette gestion le carac
tère large que l'exécution constante a consacré, même sous l'égide 
des autorités qui ont présidé à l'obtention du décret ou ont été 
contemporaines de son émission. » 

Le tr ibunal a repoussé la demande des administrateurs 
des hospices par ces motifs : 

J U G E M E N T . — « Attendu que, par testament mystique dont 
l'acte de suseription a été dressé par le notaire Huart, de Cliar-
leroi, le 10 avril 1806, feu Michel-Norbert Hcrset a légué la gé
néralité de ses biens pour la fondation d'une maison d'hospice 
dans la commune de Gozée, après que l'usufruit dont il disposait 
en faveur des ex-religieux de l'abbaye d'Aulne aurait été conso
lidé à la propriété desdits biens; 

« Attendu, qu'entre autres conditions prescrites par le testa
teur, il voulait que l'hospice fondé par lui fût sous la vigilance et 
administration de MM. les curés de Tliuin et de Gozée et le maire 
dudit Gozée, qu'il chargeait aussi de la formation d'un règlement 
pour la police de cet hospice ; 

« Attendu que l'ensemble dudit testament démontre à l'évi
dence la volonté bien arrêtée de l'abbé Hersel de ne pas fonder 
d'hospice, si celui-ci ne pouvait pas être autorisé aux conditions 
par lui imposées, et dans celte éventualité, il donnait même à ses 
biens une tout autre destination ; 

« Attendu que le 2 i juin 1808. un décret impérial a autorisé 
l'acceptation du legs fait par l'abbé Herset, aux clauses, charges 
et conditions imposées ; 

« Attendu que, sur les avis conformes de l'administration com
munale de Gozée et du bureau central de bienfaisance du canton 
de Tliuin. celle fondation a été dûment acceptée avec charge par 
le préfet du département de faire exécuter les conditions prescrites 
à cet égard par le fondateur; 

i Attendu (pie, depuis 1808 jusqu'à ce jour, les administra
teurs spéciaux indiqués par le testateur ont seuls administré 
l'hospice de Gozée ; qu'ils ont posé publiquement, et souvent avec 
le concours et l'approbation du gouvernement, des actes nom
breux d'administration cl même de propriété ; 

« Attendu que l'art. 84 de la loi du 50 mars 1850 déclare 
expressément qu'il n'est pas dérogé aux actes de fondation qui 
établissent des administrateurs spéciaux; 

« Attendu que, d'après les considérations ci-dessus, en admel-
mcltant même q.'e les lois en vigueur à la date du 24 juin 1808, 
autorisaient seulement à appeler les fondateurs des établissements 
de charité ou leurs héritiers à participer, concurremment avec les 
commissions administratives légalement établies, à la direction et 
administration desdits établissements, le décret rendu ledit jour, 
n'ayant pas été annulé par le Sénat conservateur, a acquis force de 
loi, et a modilié la législation de l'époque pour ce qui concerne la 
fondation spécial.: à laquelle elle s'applique; 

» Attendu que les prétentions des demandeurs ne sont donc 
pas justifiées ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. E R N S T . substitut du 
procureur du roi, en ses conclusions conformes, déboute les de
mandeurs de leurs fins et conclusions et les condamne aux dé
pens... » (Du 12 juin 1837. — Plaid. MML'5

 D U B O I S , D E W A N D R E , 

V. G E X D E B I E N . ) 
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TRIBUNAL CIVIL DE TOURNAI. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D u b u s . a î n é . 

I N C E N D I E . L O C A T A I R E . — R E S P O N S A B I L I T É . 

Pour échapper à la responsabilité que lui impose l'art. 1753 du 
code civil, il suffit que le locataire prouve que l'incendie est ar
rivé sans sa faute. 

La loi laisse à l'arbitrage du juge l'appréciation des cas fortuits 
dont parle cet article. 

( L A C O M P A G N I E L E S P R O P R I É T A I R E S R É U N I S C . M O U R E T T E . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que la compagnie d'assurances contre 
l'incendie, les Propriétaires Hennis, établie à Bruxelles, a assuré 
à la veuve Latteur, propriétaire à Leuze, le 27 juillet 1849, les 
bâtiments d'une, maison, établc, écurie et grange, situés à Pipaix, 
occupés par Louis Mourette, cultivateur audit Pipaix ; et que le 
31 juillet 1854, la compagnie les Belges Réunis, dont le siège est 
aussi établi à Bruxelles, a, de son côté, assuré les risques locatifs 
dudit Mourette sur sa maison d'habitation avec étable, écurie et 
grange ; 

« Attendu que dans la nuit du 12 au 15 novembre 1835, un 
incendie a éclaté dans les bâtiments assurés et les a en partie dé

truits; que le 20 novembre même mois, le dommage dû au pro
priétaire du chef de ce sinistre, a été évalué à la somme de 561 fr . , 
laquelle somme a été payée le 26 dudit mois par la compagnie 
demanderesse à la veuve Latteur, en se faisant subroger à ses 
droits et actions contre Mourette, locataire ; 

« Attendu que par suite, la compagnie les Propriétaires Réunis 
procède par voie de saisie-arrêt pratiquée entre les mains de la 
compagnie les Belges Réunis, à charge de Mourette, pour avoir 
paiement de ladite somme de 561 francs, avec intérêts et frais; 
que cette dernière compagnie a été appelée en garantie par Mou
rette contre la poursuite dirigée à sa charge; et que, pour r é 
pondre à cette action récursoire, ladite compagnie des Belges 
Réunis, entend faire valoir tout les moyens que le locataire peut 
avoir pour repousser la responsabilité que celle des Proprié
taires Réunis entend faire peser sur lui ; 

« Attendu que la compagnie demanderesse, comme subrogée 
aux droits du propriétaire, fonde son action sur l'art. 1755 du 
code civil en vertu duquel le locataire répond de l'incendie, el que 
la compagnie, les Belges Réunis, comme garant du locataire, ar
ticule des faits et circonstances au moyen desquels elle entend 
prouver que l'incendie est arrivé sans la faule dudit locataire, et 
qu'il ne peut être attribué qu'à un cas fortuit ou de force ma
jeure; mais que la compagnie demanderesse soutient que les faits 
vantés ne sont pas pertinents, el que, fussent-ils vérifiés, ils ne 
sauraient fournir la preuve nécessaire pour écarter la présomp
tion de faule, el par suite la responsabilité que la loi fait peser sur 
le locataire ; 

« Attendu que l'art. 1755 indique le cas fortuit ou de force 
majeure parmi les circonstances qu'il enumere pour faire cesser 
la responsabilité du preneur; que les caractères du cas fortuit 
n'étant pas déterminés par la loi, l'appréciation en csi laissée à 
l'arbitrage du juge, notamment dans le cas dudit art. 1755; que 
cette disposition ne renferme pas une énumération limitative des 
cas où le preneur cesse d'èlre responsable de l'incendie, comme 
tel serait notamment le feu du ciel ou un accident de guerre ; 
qu'ainsi l'on peut en inférer que, pour écarter la présomption de 
faute, elle n'exige pas que le preneur prouve directement et taxa-
livcmcnl la cause de l'incendie, et qu'il suffit qu'il établisse que 
l'incendie est arrivé sans sa faute pour qu'il doive être exempt 
de toute responsabilité; 

o Attendu que les faits articulés par la compagnie les Belges 
Réunis peuvent établir le cas fortuit ou de force majeure invoqué 
par elle au nom de Mourette, et que partant ils sont pertinents et 
admissibles, aux fins d'écarter la responsabilité que la compagnie 
fo> Propriétaires Réunis veut faire peser sur Mourette ; 

« Attendu que lesdits faits sont contestés par ladite compagnie 
demanderesse, et que la preuve doit en être administrée tant par 
titres que par témoins ; 

« Par ces motifs, le Tribunal admet la compagnie les Belges 
Réunis à prouver les faits suivants... » (Du 18 mai 1857.— Plaid. 
MM C " M O R E L , D E R E I N E , F O N T A I N E aîné.) 

E X T R A I T d'an jugement rendu par le tribunal de 
commerce de Bruxelles, le 11 février 1 8 5 8 . 

Vu l'aveu de cessation de paiements fait au greffe de ce siège, le 
I l février 1858, par le sieur Henri Vanlaer, bottier et cordon
nier, domicilié rue des Eperonniers, n° 18, à Bruxelles; 

Vu les articles 402, 405, 400, 407, 408 et 472 de la loi du 
18 avril 1851, sur les faillites ; 

Après en avoir délibéré au vœu de la loi ; 
Le tribunal déclare ouverte la faillite de Henri Vanlaer, bot

tier et cordonnier, rue des Eperonniers, 18, à Bruxelles; 
Se réserve d'en déterminer ultérieurement l'ouverture, en exé

cution de l'art. 442, § 2, de la loi sur les faillites ; 
Nomme M. I S I D O R E D O L C E T , juge-commissaire de la faillite, et 

M c
 D E R E I N E , avocat à Bruxelles, à l'effet de remplir, sous la sur

veillance dudit juge-commissaire, les fonctions de curateur; 

Ordonne aux créanciers de faire au greffe la déclaration de 
leurs créances dans le délai de vingt jours à dater d'aujourd'hui; 

Fixe au 17 mars prochain, à une heure de relevée, au Palais 
de Justice, la clôture du procès-verbal de vérification des créances, 
et les débats sur les contestations à naître sur cette vérification 
au 20 du même mois, à 1 heure de relevée; 

Ordonne, etc. 

Pour extrait conforme: 

(15) Le greffier (signé) G . S P R U Y T . 

B R U X E L L E S . — I M P R I M E R I E D E V . D . S L A G H M O L E N , R U E H A U T E , 200 . 
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P R O C É D U R E CIVILE. 

E N Q U Ê T E . — D É N O N C I A T I O N D E S T É M O I N S . — D É L A I A R A I S O N 

D E S D I S T A N C E S . 

En matière d'enquête, le délai de l'assignation ù la partie 
doit-il être augmenté à raison des distances. 

I . — O n peut définir l'enquête une voie d'instruction 
par laquelle le juge s'informe ou s'enquiert de la vérité 
d'un fait ou de ses circonstances. Pour atteindre ce but, 
pour découvrir la vérité , il faut entendre les personnes qui 
la connaissent, il faut avoir recours à la preuve testimo
niale. Mais en admettant la preuve testimoniale, la loi a 
dû prendre des garanties contre l'abus qu'on en pouvait 
faire; ainsi elle n'a accordé qu'un délai assez court pour 
faire cette preuve (art. 256 à 259, code proc. civi le) , afin 
qu'on eût moins de facilité pour circonvenir les témoins, 
et elle a ordonné que l'enquête fût parachevée dans un 
délai semblable (art. 278), sauf les cas où le laps de temps 
ne serait pas réellement assez long, ce dont elle a rendu le 
tribunal seul juge (art. 279 et 280). 

La loi a dû aussi suspecter le témoignage de certaines per
sonnes; elle a donc décidé que les plus proches parents ne 
pourraient même ê tre assignés comme témoins (art. 268) , 
et a permis aux parties de reprocher certaines classes d'in
dividus (art. 283). 

D'un autre côté , pour que les parties puissent ê tre à 
m ê m e d'exercer ces reproches et de faire aux témoins les 
interpellations qu'elles jugeraient uti les , on a ordonné 
qu'elles seraient averties; mais , dans ce cas, cet avertis
sement n'a pas lieu par un simple acte d'avoué à avoué, la 
loi veut que les parties soient assignées. 

I I . — C'est ce qu'ordonne l'art. 261, code proc. civi le, 
ainsi conçu : « La partie sera assignée, pour être présente à 
l'enquête, au domicile de son avoué, si elle en a constitué, 
sinon à son domicile; le tout trois jours au moins avant 
l'audition ; les noms, professions et demeures des témoins 
à produire contre elle lui seront notifiés; le tout à peine de 
nullité, comme ci-dessus. » L'application de cette disposi
tion n'offre aucune difficulté, quand la partie a son domicile 
au l ieu même où le tr ibunal , saisi d e l à contestation, est 
établi, au lieu où l'avoué, le mandataire légal qui la r e p r é 
sente, exerce ses fonctions, ou quand elle a son domicile 
dans le rayon de trois myr iamèlres . Mais la difficulté com
mence, lorsque la partie n'y a pas son domicile, quand 
elle est domiciliée au delà de ce rayon. F a u t - i l alors aug
menter les délais de l'assignation? E n un mot, la loi a-t-elle 
établi dans l'art. 261 un délai fatal, uniforme de trois 
j o u r s ? ou faut-il augmenter le délai d'un j o u r au delà de 
trois m y r i a m è l r e s ? 

I I I . — Cette question a été décidée en sens divers par la 
jur isprudence , qu i , après avoir subi quelques fluctuations, 
a fini par consacrer presque universellement l'opinion que 
l'assignation donnée à la partie, au domicile de son avoué, 
pour assister à une enquête , doit ê tre augmentée des délais 
à raison des distances. On avait jugé , et dans les premiers 
temps la Cour de cassation de France avait couvert cette 
erreur de son autor i té , que l'art. 1033 , code proc. c iv . , se 

rapportait uniquement aux actes faits à personne ou à 
domicile, et non à ceux qu i , en matière d'enquête, sont 
signifiés à la partie, au domicile de son avoué; mais comme 
le fait remarquer M E R L I N , dans une bril lante dissertation, 
qu'il rapporte à l'occasion d'un arrêt de la cour de cassa
tion de France , du 28 janvier 1826 (Quest. , V° Enquête, 
§ 5 ) , l'attention de la cour n'avait fait que glisser légèrement 
sur cette question; et pour en convaincre ses lecteurs, i l 
constate que la cour est revenue à l'opinion que nous 
avons émise, qu'elle y a persévéré, appuyée par la doctrine 
et par une jurisprudence constante. 

I V . — Cette jurisprudence est conforme aux principes. 
Pour le prouver, il faut commenter l'art. 261 , code proc. 
c ivi le , examiner le but que le législateur a voulu attein
dre par cette disposition. Lors de la confection du code de 
procédure civile, quelques conseillers d'État redoutaient la 
présence de la partie à l'enquête, et ils disaient que, si la 
partie absente trouvait l'enquête imcomplète, elle avait la 
ressource de la contre-enquête . Mais M. D E F E H M O N fit r e -
marqucri! qu'il pense qu'il ne faut pas mettre tant de con
fiance dans cette ressource des contre-enquêtes . Ordina ire 
ment elles ne sont pas moins concluantes que l'enquête. 
Le juge se trouve donc embarrassé , placé qu'il est entre 
deux actes qui ont la même force et néanmoins des résul
tats différents. Si la partie eut été présente à l'enquête, 
elle aurait pu veiller à ce que la vérité fût dite tout en
t ière , c l le juge n'aurait à prononcer que d'après un seul 
acte. 

« Quant ù la facilité qu'a le juge de favoriser la partie , 
la présence de la partie n'y ajoute r i en , et même lorsque le 
juge est seul avec les témoins, il n'en devient que plus l ibre 
pour diriger leurs dépositions et pour en dicter jusqu'aux 
termes. On est donc forcé dans tous les cas de s'en rappor
ter au juge. Mais si dû moins la partie est là , elle pourra , 
en provoquant des interpellations, metlre plus au j o u r la 
vérité . I l est possible qu'elle fasse même avouer aux té
moins qu'ils ne sonl venus que pour gagner le salaire qui 
leur n été promis. » 

Quelques conseillers répondaient à ces observations de 
M . D E F E R M O N que la conséquence de son système serait la 
publicité entière de l'enquête. 

M. T i i E i L i i A R D , ' r é s u m a n t la discussion, d i t q u c « la section 
a cru remplacer suffisamment la publicité de l'audience, 
qui n'est pas sans difficultés, par la présence de la partie à 
l'enquête. » 

Après ces observations, l 'art. 261 fut adopté ( L O C R É , I X , 
p. 158). 

V . — Quelle est donc la pensée du légis lateur? R e -
doute-t-il la présence de la partie à l'enquête? Bien loin de 
l à , il l'appelle de tous ses v œ u x ; il voit, dans sa présence , 
un remède aux prévarications possibles, aux injustices, 
aux préventions du juge. E n veut-on une preuve plus 
évidente encore? Que l'on consulte et le droit antér ieur au 
code de procédure civi le , et les innovations que la loi 
nouvelle a introduites dans la pratique. Voic i comment 
s'exprime, sur celte question, M . P É R I N , dans son rapport 
au Corps législatif ( L O C R É , I X , p. 291, n° 3 2 , passim) : 

Ni C'est à l'instant de la déposition, dit - i l , que la loi doit 
fixer tout à la fois son attention sur le jugè-commissa ire , 



sur les témoins et les parties intéressées. L'ordonnance de 
1667 isolait le juge et le témoin ; c'était dans le secret le 
plus impénétrable que le premier recevait la déclaration 
du second. Nous avons vu succéder à ce système un sys
tème tout opposé; dans tous les cas, les témoins ont été 
entendus à l'audience en présence les uns des autres, en 
présence des parties et du public. C'est entre ces deux 
extrêmes que les rédacteurs du projet se sont trouvés pla
c é s ; ils ont écarté les inconvénients qui naissaient de l'un 
et de l 'autre; ils en ont conservé tout ce qui pouvait aug
menter l'espoir d'obtenir la vérité, d'élucider les faits. 

n Sous le rég ime de l'ordonnance de 1 6 6 7 , le juge qui 
recevait la déposition, maître de la rédact ion, pouvait en 
quelque façon en changer la substance et traduire à sa 
manière le langage souvent rustique du témoin; et celui-ci, 
souvent aussi trop ignorant du langage de la rédact ion, 
n'était pas en état de relever les erreurs du juge. 

« D'un autre côté , le témoin, l ivré à lui-même, sans 
autre secours que celui d'une mémoire trompeuse, se trou
vait exposé à errer involontairement, et à éprouver dans 
la suite le regret trop tardif d'avoir, sinon trah i , du moins 
altéré la véri té . C'est d'après ces considérations que l'on 
vous propose, messieurs, de décréter que les témoins se
ront entendus en présence des parties. » 

Après avoir dit que le système de la publicité de l'en
quête a été rejeté , le rapporteur continue : 

« Ainsi donc le juge et les parties assisteront seuls à la 
déposition : ils se surveilleront l'un l'autre. L e premier ne 
pourra sortir de son devoir; les parties s'imposeront la loi 
du silence et du respect, et toujours obligées d'emprunter 
l'organe du juge pour présenter leurs observations aux té
moins, elles seront contraintes de mesurer leurs expressions 
et de se renfermer dans les ternies d'une légitime défense : 
ainsi tout ce qui concourt à la rédaction de la déposition 
sera dans un état de surveillance réciproque, tout y jouira 
d'une juste partie de l iberté, l'aigreur en sera bannie, au
cune passion n'y sera arrê tée . Je ne sais si je m'aveugle, 
niais je suis convaincu que cette alliance des deux systèmes 
pour la confection des enquêtes doit beaucoup contribuer à 
donner une juste confiance dans leurs résultats. » 

V I . — Voilà le but du législateur clairement manifesté; les 
discussions qui ont eu lieu au Conseil d'état, le rapport de 
M. P É R I N nous le font connaître. Les rédacteurs du code 
de procédure ont voulu une transaction entre deux systè
mes opposés : système de l'ancien droit, système du droit 
intermédiaire , et pour y parvenir, ils ont non-seulement 
autorisé, mais exigé la présence de la partie à l'enquête, 
ou du moins ils ont voulu qu'elle fut avertie , informée du 
jour où cet acte de procédure doit avoir l ieu, enfin qu'elle 
y puisse assister. 

Nous avons m ê m e besoin de nous rappeler cette inten
tion du législateur, pour expliquer la disposition excep
tionnelle de l'art. 2 6 1 , disposition tellement exceptionnelle 
que nous ne lui connaissons rien d'analogue, une assi
gnation donnée à une partie au domicile de son avoué! 

L a loi est si en peine d'assurer la présence de la partie à 
l'enquête, qu'elle veut que l'assignation soit donnée à la 
partie, mais au domicile de l'avoué, afin que cet officier mi 
nistériel, mandataire légal de son client, l'instruise du jour 
fixé pour l'enquête, que le plaideur puisse ou arr iver lu i -
même sur les l ieux, ou envoyer à son mandataire des i n 
structions spéciales pour le remplacer. « Si cette disposition 
n'existait pas, remarque fort bien B O N C E N N E , t. I I , p. 2 5 5 , 

il ne serait -pas impossible que le demandeur qui poursuit 
J'enquête, profitât de l'instant où l'autre partie se trouverait 
absente, pour l'assigner et lui notifier la liste des témoins, 
et que la signification ne lui serait pas fidèlement remise. 
L a brièveté des délais aidant, l'enquête se ferait sans con
tradicteur, et les témoins les plus suspects déposeraient 
sans craindre interpellations ni reproches. Mais il y a toute 
sécurité alors que de par la loi , le domicile de la partie est 
élu chez l'avoué. L'attente, l'intérêt du moment tiennent 
l'officier ministériel eh éveil; les précautions sont prises 
pour qu'il sache où prendre son client et ses habitudes au 
palais, ses relations journalières au greffe, ne permettent 
pas qu'on lui dérobât les approches de l'enquête. » 

V I I . — E t en effet la partie a le plus grand intérêt d'as
sister à l'enquête pour qu'elle puisse fournir les reproches 
contre les témoins. Ces reproches ne peuvent ê tre préparés 
d'avance, puisque la partie ne connaît les noms des témoins 
que par la notification qui lui en est faite au moment où 
elle est assignée pour comparaî tre à l'enquête. L'avoué la 
supplée, dira-t-on! Non, l'avoué ne peut la suppléer dans 
ce cas; les instructions générales ne peuvent tomher~sur 
l'impugnabilité des témoins, sur les reproches à élever con
tre eux, sur les interpellations à faire à la suite de leurs 
dépositions; la partie, mieux que son avoué, peut-être 
même elle seule, connaît les causes qui doivent faire ob
stacle à ce que les témoins, produits à l'enquête, y puissent 
prendre part et y faire leurs déclarations. E t l'on voudrait 
éloigner la partie de l 'cnquêlc, alors que le défaut de r e 
proches peut lui ê tre si fatal , puisque la déposition du té
moin une fois t erminée , aucun reproche ne peut être 
proposé contre l u i , s'il n'est justifié par écr i t ! Cela est inad
missible. 

Au reste toutes les dispositions du titre des enquêtes 
supposent la présence de la partie. Comprendrait-on, dans 
le système contraire, l'art. 2 7 0 qui dit que les reproches 
seront proposés par la partie ou par son avoué? L'art . 2 7 0 
qui dispose que la partie ne pourra interrompre le t émoin? 
E t l'art. 2 6 7 qui porte que, si les témoins ne peuvent être 
entendus le m ê m e j o u r , i l ne sera donné nouvelle assigna
tion ni aux témoins, ni à la partie? 

V I I I . — L e texte de l'art. 2 6 1 , C . de proc. c iv . , loin de 
s'élever contre notre opinion, nous fournit au contraire de 
sérieux arguments. Un magistral éloquent, M. M O U R R E , en 
a analysé les termes, alors que la question qui nous occupe 
a été portée devant les sections réunies de la cour de cas
sation de France (V. M E R L I N , Quest . , V° Enquête, § 5). 
Laissons le parler : « Nous observerons d'abord, d i t - i l , que 
la loi ne dit pas en termes absolus, que le délai sera de 
trois jours . Ses expressions, au moins, sont t r è s - r e m a r 
quables; elles le sont de deux manières , soit en les compa
rant au style de l'ordonnance de 1 0 0 7 , soit en comparant 
la nouvelle loi avec elle-même. Quant à l'ordonnance, on 
peut se convaincre, par un grand nombre d'articles et no
tamment par l'article 4 , tit. 3 , que le législateur s'est ex
primé en termes absolus; il a dit : le délai sera de huitaine, 
de quinzaine, etc.; il n'a r ien dit de plus. Dans les articles 
où i l a ajouté au moins, on trouve une disposition corres
pondante qui explique ces expressions. Ainsi dans l 'arti
cle 1" du même l i tre , nous lisons que le délai sera de trois 
jours, et ne pourra être plus long de huitaine. L e législa
teur n'emploie les mots au moins que parce qu'il y a un 
terme corrélatif . E t cela ne peut être autrement; car dans 
l'essence du langage, témoins suppose le plus. Quel sera le 
plus dans l'économie du code de procédure? Ce ne peut ê tre 
que le délai des dislances. L'antithèse est bien établie dans 
l'art. 2 0 0 . L e législateur ne se répète pas dans l'art. 2 6 1 . 
Mais ces deux articles ne s'enchaînent-ils pas? N'y a-l- i l pas 
le même but, la même économie? Dira-t-on que la loi a 
voulu seulement fixer un m i n i m u m et qu'elle a entendu 
laisser à la partie qui assigne la faculté d'étendre plus ou 
moins le délai de trois jours suivant sa fantaisie ou les c i r 
constances? Nous répondons que cette faculté indéterminée 
serait une innovation tout à fait contraire à nos idées j u r i 
diques, ce qu'on ne peut supposer. » 

Si le système que nous combattons est vra i , il faut en 
t irer la conséquence toute ent i ère ; or, en lisant attentive
ment l 'art. 2 0 1 , on voit deux choses bien distinctes : 1" que 
la partie sera assignée au domicile de son avoué, si elle en 
a constitué, sinon à son domicile; 2 ° celte disposition très -
remarquable, disposition générale et qui s'applique aux 
deux c a s : le tout au moins trois jours avant l'audition. 
O r , il faut pousser le système jusqu'à son dernier terme, ou 
en reconnaître toute la faiblesse; si on veut de ce système 
lyrannique lorsqu'il y a avoué, i l faut en vouloir aussi , 
pour être conséquent avec soi-même, lorsqu'il n'y en a pas. 
L a loi ne distingue pas, elle dit pour les deux cas : trois 

jours au moins avant l'audition des témoins. 

I X . — Qu'on ne nous objecte pas que l 'art. 2 6 1 ne parle 



pas de l'augmentation du délai à raison des distances-, que 
ce silence prouve contre notre opinion et qu'il est d'autant 
plus significatif que l'art. 260 porte en termes formels que, 
pour les témoins, le délai de l'assignation sera augmenté 
d'un jour par trois m y r i a m è t r e s ! Ce silence de la loi ne 
prouve r i e n ; l'art. 261 n'est que la suite et la conséquence 
de l'art. 2 6 0 ; l'un se réfère à l'autre. D'ail leurs pourquoi 
le législateur eût-il autorisé l'augmentation des délais dans 
l'article 261 ? C'était au moins inutile en présence de l 'arti
cle 1033 du code de procédure civi le . 

Ceci nous amène à examiner cet article . Avant de le 
faire, qu'il nous soit permis de placer ici une remarque gé
nérale et prél iminaire . L 'art . 1033 figure parmi les dispo
sitions générales du code de p r o c é d u r e ; par sa nature et la 
place qu'il occupe dans l'économie de la loi , il doit donc 
s'appliquer à tous les cas prévus par le code de procédure , 
qui tombent sous le texte de cet article et sous les condi
tions qu'il détermine , soit qu'il y ait à cet égard une dispo
sition spéciale (par exemple 260) , soit qu'il n'y en ait pas 
(par exemple 261). L 'ar t . 1033, i l est v r a i , n'est applicable 
qu'aux significations faites à personne ou à domici le; mais 
l'assignation donnée dans le cas de. l'article 261 est-elle à 
personne, oui ou non? Evidemment l'assignation ne se fait 
pas au domicile de la partie, nous le reconnaissons; elle se 
fait chez l'avoué : la loi le dit. Mais à qui l'assignation est-
elle donnée? Est-ce à l 'avoué? Non, l'article 261 dit : « la 
partie sera assignée. » C'est une assignation à partie, mais 
par une exception, formellement écrite dans la loi , et dont 
nous avons donné le motif en expliquant l'art. 261, cette 
assignation est donnée à la partie au domicile de l'avoué. 
I l faut en conclure que si l'acte dont parle l'article 261 est 
une assignation à personne, un véritable ajournement, l 'ar
ticle 1033, disposition générale , y est pleinement applica
ble. Ce qui produit l 'erreur sur ce point, c'est une confu
sion incroyable entre l'exploit d'assignation dont parle 
l'article 261 et les actes ordinaires de la procédure que, 
dans la pratique, on est convenu d'appeler actes d'avoué à 
avoué; les dispositions relatives à ces actes ne sont nulle
ment applicables à l'ajournement donné à une partie pour 
compara î tre à une enquête; l'article 1033 y a tout son em
pire . 

X . — Aussi la jurisprudence est-elle constante aujour
d'hui et fixée dans le sens de l'opinion que nous venons de 
défendre. E n rapportant l'arrêt de la cour de cassation de 
France du 22 j u i n 1852 ( D A I . L O Z , 1852, 184), l'arrètiste 
ajoute : « L a cour de cassation s'était d'abord prononcée en 
sens contraire par un arrê t du 22 novembre 1810; mais 
depuis elle a adopté la doctrine confirmée dans le nouvel 
a r r ê t et celte doctrine paraît aujourd'hui constante. V . dans 
ce sens, Paris , 29 septembre 1808 ( S I R E Y , 1809, 883); 
Cass. F r . , 4 janvier 1815 et 23 juil let 1823 ( D A I . L O Z , 12, 
5 5 2 ; - S I R E Y , 1815, 255 , et 1824, 43) ; — Cass. F r . , sec
tions réunies, 28 janvier 1826 (1B. , 1826, 259) ; — Mont
pell ier, 22 ju in 1824 ( I B . , 1 8 2 6 , 15); — C a c n , 16 janv ier 
1827 ( I B . , 1827, 227 ) ; — Rouen, 6 mars 1828 ; — Riom, 
17 août 1828; — Nimcs, 31 août 1827; — R i o m , 28 no
vembre 1828; — Cass. F r . , 19 avr i l 1851; — Bourges, 
31 décembre 1833 ; — Nîmes, 11 janv ier 1832; — Colmar, 
15 jui l let 1833; — Limoges, 22 jui l let 1837; — Poitiers, 
23 jui l let 1859 ; — Montpellier, 8 décembre 1841 ; — Poi
tiers, 24 juil let 1850. Le pourvoi contre cet a r r ê t fut rejeté 
le 23 ju in 1852. Pour la Belgique : — Liège, 6 j u i n 1812; 
Bruxel les , 3 mars 1824, 27 jui l let 1825 ( J U R I P . D E B . , 1824, 
1, 3 8 1 ; 1825, 2 , 175); — Liège, 21 février 1845 ( B E I . G . 

J U D . , I V , 215); — Liège, 12 mai 1842 (Ann., 1842, 2 , 
510) ; — Bruxel les , 1" août 1847 ( B E I . G . J u n . , V I , 1040) 
Liège, 3 mai 1844; Bruxel les , 27 février 1850 ( I B . , X , 
1603); Bruxel les , 31 octobre 1851 ( I B . , X I , 1093); — Liège, 
5 janv ier 1852 ( I B . , X I I , 113 ; avec réquisitoire de M . B E L T -

J E N S ) ; — Bruxe l l e s , 11 février 1854 ( I B . , X I I , 585); 
Bruxel les , 11 novembre 1854 ( I B . , X I I , 1473). 

L a doctrine vient, dans cette question, appuyer la j u r i s 
prudence. V . R É P . D U J . D U P A L . , V ° Enquête, n° 412 , 
B O N C E N N E , I I , p. 1 3 2 ; — P I G E A U , I I , 511 ; — T I I O M I N E , I , 

4 5 3 ; — C H A U V E A U sur C A R R É , Qucs t . , 1020; — BiocnE, 
V ° Enquête, n° 135 ; et enfin M E R L I N , qui après avoir par

tagé , dans son réper to i re , l'opinion contraire à celle que 
nous défendons, est revenu à notre manière de voir dans 
ses Questions de droit et a consacré à sa dé fenv une ma
gnifique dissertation, que nous avons déjà citée et mise à 
profit. V . aussi nouveau D A L I . O Z , V Enquête, n" 242. 

X I . — Que l'on n'objecte pas à notre système que le 
législateur a voulu accé lérer la marche de l'enquête, pour 
empêcher que l'on parvienne à endoctriner les témoins, à 
les c irconvenir, à cacher la vérité et de cette manière à éga
rer la just ice! Cette objection retourne tout entière contre 
nos adversaires. E n admettant que ce danger de suborna
tion existe, de la part de qui existera-t-i l? De la part de 
celui qui vient à une enquête comme défendeur? Cela est 
impossible; la plupart d u temps, les témoins ne lui sont 
connus que de nom. Le danger de subornation est à c r a i n 
dre de la part du demandeur; les témoins sont ses hommes 
à l u i , ses fidèles, ses amis ; ce n'est donc pas à lui à venir 
se plaindre de la prolongation des délais! 

Le défendeur, nous objecte-t-on encore, le défendeur 
aura un délai prolongé, et le demandeur qui doit préparer 
l'enquête, qui doit rechercher les témoins, ne jouirait pas 
de cette faveur ! Qu'il nous soit permis de faire remarquer 
que le tribunal n'ordonne guère une enquête d'office; qu'or
dinairement elle se fait sur la demande d'une des parties 
en cause; que celle, qui a recours à ce mode de preuve, 
pouvait et devait savoir, dès le début de l'instance, qu'elle 
aurait demandé à produire des témoins. Mais le défendeur 
à l'enquête est dans une toute aulre position ; il est vis-à-vis 
de l ' inconnu; il faut donc plus de faveurs pour l u i ; il faut 
lui donner le temps de s'entourer de toutes les lumières 
désirables, de faire telles recherches que les circonstances, 
dans lesquelles il se trouve placé, rendent nécessaires ; il 
faut, en un mot, lui donner la faculté de se défendre et de 
reprocher, au besoin, les témoins qu'on lui oppose! D'ai l 
leurs , même pour le demandeur, le délai peut subir une 
augmentation; si ses témoins sont domiciliés au loin, il 
aura les délais que l'art. 260 , code proc. civile, lui accorde, 
et par conséquent on lui donne tout le temps nécessaire 
pour préparer une enquête qui ne laisse rien à désirer. 

Mais, continuent nos adversaires, dans votre système, le 
délai peut subir une prolongation excessive, si le défendeur 
demeure, par exemple, outre-mer; un intervalle considé
rable s'écoule entre le jugement qui admet la preuve testi
moniale et le jour de l'enquête, les témoins peuvent mou
r i r , les faits s 'oblitérer, la preuve devenir illusoire et 
impossible ! Voyez les graves inconvénients de votre sys
tème, reculez devant ses fatales conséquences! D'accord; 
il y a des inconvénients dans notre système, mais dans 
quelques cas rares et exceptionnels. Y a-t-il moins d'in
convénients dans la théorie de nos adversaires? Appliquons 
leur système, procédons à l'enquête, sans augmenter le 
délai de l'assignation, à raison de la distance qu'il y a en
tre le domicile du défendeur c l le lieu où se tient l'enquête. 
Quelle en sera la conséquence? I l arrivera que l'on me 
mettra, moi , défendeur, dans l'impossibilité d'arriver sur 
les l ieux, ou d'envoyer des instructions à mes mandataires; 
le demandeur fera entendre tels témoins qu'il voudra, sans 
craindre les reproches que la loi autorise; il s'entourera de 
ses amis et connaissances, qui déposeront au gré de ses 
désirs, et donl il dictera lui-même les déclarations ; i l sur
prendra la religion du juge , lui arrachera une sentence 
qui me frappe dans mon patrimoine et me prive, sinon de 
mon honneur, au moins d'une partie de ma fortune! E t les 
partisans de ce système viendront après cela parler d'incon
vénients! O u i , i l y en a dans notre théorie, mais dans des 
cas rares et exceptionnels ; dans votre système, l'abus est la 
règ l e ; l'iniquité et l'injustice en sont les conséquences lo
giques. Puisque l'abus ne peut s'éviter, prenons la théorie 
qui en offre le moins, restons fidèles à l'opinion que nous 
défendons, ne nous jetons pas dans une carr i ère d'injustices 
et d'erreurs, et évitons qu'on nous applique ce mot de 
B A C O N : Non lucernam prœbet pedibus, sed retia potins 
objicit. 

N . S L O S S E , av'. 
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TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 9 1 . D e L o n g é . 

L E T T R E S n' iNDIGÉNAT ACCORDÉES P A R L E R O I G U I L L A U M E EN' 

1826. E F F E T S É T R A N G E R S . A C T I O N E N S É P A R A T I O N D E 

B I E N S . — C O M P É T E N C E D E S T R I B U N A U X B E L G E S . — F E M M E 

B E L G E D E N A I S S A N C E . 

Les lettres accordées par le roi des Pays-Bas en 1826, on! eu pour 
effet de conférer la naturalisation simple. 

L'épouse de l'étranger qui a fondé des établissements commerciaux 
en Belgique, qui y a fixé de fait son domicile et n'en a conservé 
aucun dans son pays natal peut intenter contre son mari, de
vant les tribunaux belges, une action en séparation de biens. 

Il y a d'autant plus lieu de décider ainsi quand la demanderesse 
était Belge avant son mariage. 

( L A D A M E V . . . C . O . . . E T C . L . . . E T C O N S O R T S . ) 

La dame V . . . intenta contre son m a r i , O . . . une action 
en séparation de biens. E l l e énumérait dans sa requête les 
reprises qu'elle prétendait exercer et qui se composaient 
notamment de sa dot et d'une somme considérable, prix de 
ses propres aliénés par son mari pendant le cours du ma
riage et import d'obligations souscrites par elle solidaire
ment avec son mari et pour ce dernier. L . . . et consorts, 
créanciers de 0 . . . intervinrent à l'instance pour contester 
la demande en séparation de biens. 

Ils opposèrent d'abord une exception d'incompétence 
fondée sur ce que 0 . . . , étant né sujet Hanovrien et ne pou
vant invoquer, pour se prétendre Belge, que des lettres 
d'indigénat qu'il aurait obtenues en 1826 du roi des Pays-
Bas et qui n'avaient pu , selon eux, lui conférer cette qua
lité, était res té é t ranger . Us en concluaient que les tr ibu
naux belges n'avaient pas la mission obligatoire de statuer 
sur la demande intentée et soutenaient que les circonstances 
de la cause devaient engager le tribunal à se déc larer in 
compétent. 

Les conclusions rapportées ci-après et les considérants 
du jugement contiennent les moyens des parties et les rai
sons de fait et de droit qui ont porté le tribunal à rejeter 
l'exception. Nous pouvons donc nous dispenser d'entrer 
dans les détails de la cause. 

Les intervenants déposèrent les conclusions suivantes : 

« Attendu que les intervenants sont créanciers de O . . . ; 
Attendu que la demanderesse au principal, en épousant en 

1822 0 . . . , sujet Hanovrien, a perdu sa qualité de Belge; 
Attendu qu'elle prétend en vain l'avoir reconquise par suite 

des lettres de naturalisation accordées à son mari le 17 octobre 
1826, par le roi des Pays-Bas; 

Attendu, en effet, qu'en 1826, le roi des Pays-Bas n'avait ni 
droit ni qualité pour accorder la naturalisation; que ce droit ne 
lui appartenait que pendant l'année qui suivait la promulgation 
de la loi fondamentale du 24 août 1815 (V. art. 10 de celte loi) ; 
que l'arrêté du 22 septembre 1814 n'était qu'une mesure transi
toire et exclusivement applicable aux Français habitant le pays an 
moment de sa publication, ce qui résulte d'une manière incontes
table tant de son texte que de sa combinaison avec les arrêtés 
postérieurs, notamment ceux des 10 novembre 1814 et 15 août 
1815; 

Attendu dès lors que les lettres du 17 octobre 1826 n'ont pu 
donner ni à 0 . . . ni à sou épouse la qualité de Belge; 

Attendu que les tribunaux belges n'ont pas la mission obliga
toire de décider les contestations qui peuvent s'élever entre étran
gers; que, si une jurisprudence constante et rationnelle leur per
met d'en retenir la connaissance, ils ne doivent user de cette 
faculté que lorsque des circonstances favorables appuient la 
demande et notamment quand il s'agit d'octroyer à un créancier la 
seule voie de poursuite et contrainte possible; 

Attendu qu'aucun motif de ce genre n'existe dans l'espèce; 
Attendu, en effet, qu'il s'agit d'une demande qui, tout en 

a y a D t un but pécuniaire, affecte cependant en même temps les 
qualités et capacités personnelles des parties; 

Attendu que, le mariage ayant été contracté en 1822, alors que 
O. . . était incontestablement Hanovrien-Frison, et n'avait aucun 
domicile de droit en Belgique, il peut y avoir lieu d'appliquer au 
régime matrimonial le droit coulumicr Frison; 

Attendu que ce droit n'autorisait pas 0 . . . à se soumettre au 
régime légal du code civil français, et que, dans tous les cas, il 
exclut positivement comme immoral la séparation de biens avec 
effet rétroactif, comme le code civil l'établit; 

Attendu que la demanderesse peut d'autant moins demander 
l'intervention de la magistrature belge à l'effet d'obfenir la faveur 
de la séparation de biens que c'est elle-même qui a fait naître 
l'état de choses dont elle se plaint; qu'en effet, c'est uniquement 
par suite de sa coopération que 0 . . . a pu grever depuis le 1 e r dé
cembre 1856 son avoir de deux dettes s'élevant à 200,000 francs, 
dettes dont le prêt lui a été fait à elle comme à son mari; 

Par ces motifs, plaise au Tribunal se déclarer incompétent. » 

L'avoué de 0 . . . déclara s'en référer à justice sur la fin de . 
non-recevoir. 

L a demanderesse conclut comme suit : 

» Attendu que 0 . . . a été naturalisé par lettres d'indigénat du 
17 octobre 1820; 

Que, d'après la jurisprudence de la cour de cassation de Bel
gique, les lettres d'indigénat accordées par le roi Guillaume à celte 
dalc équivalent pottr leurs effets à la naturalisation ordinaire 
telle qu'elle est réglée par la loi belge actuelle; 

Et , ne fût-il pas Belge : 
Attendu que 0 . . . s'est établi en Belgique dès l'année 1816; 

que, depuis celle époque, il n'a cessé d'y résider, ni de témoigner 
l'intcnlion d'y avoir et d'y conserver toujours le siège de ses 
affaires, de sa fortune et des affections, contractant mariage avec 
une Belge, se déclarant dans son contrat de mariage domicilié en 
Belgique et stipulant le régime de la communauté légale établie 
par la loi belge; remplissant des fonctions publiques, notamment 
celles déjuge consulaire, demandant et obtenant des lettres d'in
digénat, e t c . ; qu'il n'est jamais retourné dans son pays et n'a 
jamais manifesté l'intention d'y retourner d'une manière perma
nente ; 

Attendu qu'il est de jurisprudence conslantc que, si l'autorisa
tion du roi, dont parle l'article 15 du code civil, est nécessaire à 
l'étranger pour jouir des droits civils, celte autorisation n'est pas 
requise pour qu'il acquière en Belgique un domicile qui le sou
mette à la juridiction des tribunaux de ce pays (Cass. B . , 3 août 
1848 [ B E L G . Juu., t. X , p. 145]); 

Qu'il en est notamment et surtout ainsi en matière de sépara
tion de corps et de séparation de biens que l'on considère, d'une 
part, comme des mesures de protection que réclame l'humanité, 
et, d'autre part, comme intéressant le bon ordre dans le pays; 

Attendu qu'il suit de ces principes cl de ces faits que O . . . a en 
Belgique un domicile réel et effeclif, et que les tribunaux belges 
sont compétents pour connaître de l'action en séparation de biens 
lui intentée par la demanderesse; 

Par ces motifs, plaise au Tribunal se déclarer compétent. » 

L e tribunal a ainsi statué : 

J U G E M E N T . — « Sur le déclinatoire : 
« Attendu que si, aux termes de l'art. 10 de la loi fondamen

tale de 1815, les lettres du 17 octobre 1820, n'ont pu donner an 
défendeur 0 . . . l'indigénat, elles lui ont tout au moins conféré la 
naturalisation simple, conformément à l'art. 9 de ladite loi fonda
mentale, combiné avec l'art. 4 de l'arrêlé-loi du 22 septembre 
1814; 

« Attendu, dès lors, que le défendeur 0 . . . qui se trouve, en 
fait, dans les conditions prévues par l'art. 15 de la loi du 27 sep
tembre 1855, jouit, en Belgique, des droits que comporte la na
turalisation simple; d'où la conséquence que le déclinatoire man
que de base ; 

« Attendu, au surplus, que le tribunal serait encore compétent, 
dût-on admettre que le défendeur 0 . . . fût étranger; 

« En effet, 0 . . . a fondé en Belgique divers établissements de 
commerce; il y a exercé des fonctions publiques, s'y est marié 
avec une femme Belge, sous le régime de la loi belge; enfin, de
puis nombre d'années, il a en Belgique, avec sa famille, sa de
meure et son domicile; or, 0 . . . n'ayant pas conservé de domicile 
à l'étranger, le relus par le juge belge de faire droit aboutirait, 
dans les circonstances de la cause, à un véritable déni de justice; 

* Attendu qu'il y a d'autant plus lieu d'éviter cette conséquence 
qu'il s'agit au procès d'une femme Belge qui réclame protection à 
l'effet de sauvegarder ses intérêts et ceux de ses enfants ; 

o E t attendu que la demande soumise au tribunal est une 
action en matière personnelle, et qu'il est avéré que le défendeur 
O . . . a son domicile dans l'arrondissement de Bruxelles; 

« Par ces motifs, le Tribunal, M . D E L E H O Y E ; substitut du 
procureur du roi, entendu et de son avis, reçoit l'intervention, 
joint les causes; faisant droit sur le déclinatoire, se déclare com
pétent; fixe la cause pour être ultérieurement statué à l'audience 



du 2 8 novembre prochain ; condamne les intervenants aux dépens 
de l'incident... » (Du 51 octobre 1 8 5 7 . ' — Plaid. M M " D E G R O U X , 

D u V I G N E A U D , B 0 N . N E T , M A Y N Z . ) 

- ^ T ~ ~ ~ J T 

TRIBUNAL CIVIL DE LIÈGE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . b i l l e t , v i c e - p r é s . 

C O N S E I L J U D I C I A I R E . P R É L I M I N A I R E D E C O N C I L I A T I O N . * 

B I L L E T . — D A T E C E R T A I N E . 

L'action intentée à l'individu mis sous conseil judiciaire ne doit 
pas nécessairement être précédée de l'épreuve de la conciliation. 

Le billet souscrit par cet individu et qui n'a acquis date certaine 
que depuis la nomination du conseil judiciaire, fait foi de sa 
date, même contre celui-ci. 

On ne peut, en effet, le considérer comme un tiers, aux termes de 
l'art. 1 5 2 8 du code civil. 

Dans tous les cas, le juge a une appréciation souveraine pour re
chercher si l'acte a été souscrit par le signataire à une époque où 
il était encore integri status. 

L'obligation de prouver l'antidate incombe ait prodigue et à son 
conseil. 

( T A I L L I E R C . D E W A R Z É E . ) 

De W a r z é e avait souscrit, au profit du demandeur, un 
billet à ordre, daté du 2 9 septembre 1 8 3 8 . Ce billet n'ayant 
pas été payé à son échéance ( 2 9 mars 1 8 3 9 ) , fut protesté. 

Dans l ' intervalle, le défendeur avait été pourvu d'un 
conseil judic ia ire , par jugement du 7 novembre 1 8 5 8 . 

Assignation fut donnée, tant à De W a r z é e qu'à son con
se i l , le 2 8 janv ier 1 8 4 2 ; mais les poursuites cessèrent dans 
le mois de mai de la même année , et l'instance ne fut r e 
prise que le 2 4 février 1 8 5 5 . 

Les défendeurs opposèrent d'abord une fin dn non-recc-
voir , t irée du défaut de citation en conciliation. Ils pré
tendirent subsidiaircment que le billet souscrit par De 
W a r z é e , n'ayant acquis date certaine que par l'enregistre
ment qui avait eu lieu au moment du protêt , était frappé 
de nullité. C a r , disaient-ils, vis-à-vis du conseil judic ia ire , 
i l était censé n'exister que depuis l'enregistrement. O r , à 
cette époque, De W a r z é e ne pouvait agir sans l'assistance 
de son conseil. 

J C C E M E N T . — « Dans le droit : 
« Y a-t-il lieu, sans avoir égard à l'exception tirée du défaut 

de conciliation et autres moyens des défendeurs, d'adjuger au 
demandeur ses conclusions? 

« Attendu, sur la fin de non-rceevoir, que l'épreuve de la con
ciliation n'est requise par l'art. 4 8 du code de procédure civile 
qu'entre parties capables de transiger, et que l'art. 4 9 du même 
code en dispense formellement les demandes qui intéressent les 
interdits ; 

« Attendu que les personnes placées sous conseil judiciaire, en 
vertu des art. 4 4 9 et 5 1 5 du code civil, sont, d'après les mêmes 
articles, incapables de transiger par elles-mêmes; 

« Attendu, d'autre part, qu'elles peuvent être rangées sous la 
dénomination générique d'interdits, dont se sert l'art. 4 9 précité ; 
qu'en effet, sous l'ancien droit français, la justice pouvait pro
noncer l'interdiction absolue pour cause de prodigalité; que cette 
interdiction n'a pas été abolie par le code civil, mais seulement 
modifiée ou restreinte à certains actes qu'il détermine; que c'est 
ce qui résulte de la discussion, au conseil d'Etat, des art. 5 1 5 et 
suiv. du code civil, c l surtout du rapport fait au Tribunat et dans 
lequel la mise sous conseil judiciaire est qualifiée expressément 
d'interdiction partielle ou semi-interdiction ; que ce qui le con
firme, c'est qu'il y a assimilation complète des interdits et des pro
digues, sous le rapport de la procédure à suivre pour la provoca
tion, l'instruction, le jugement et la mainlevée de l'une et de 
l'autre interdiction ; 

u Attendu, dès lors, que le demandeur n'était pas tenu néces
sairement d'appeler en conciliation le défendeur mis sous conseil 
judiciaire, par jugement du 7 novembre 1 8 3 8 , lequel a été dû
ment enregistré ; 

« Attendu, au fond, que les défendeurs objectent que le billet, 
dont le paiement est réclamé, n'a acquis date certaine et n'est, dès 
lors, censé souscrit que depuis la nomination du conseil judiciaire; 
-ce qui le rend sans valeur légale aux termes des art. 5 0 2 cl 5 1 3 
du code civil ; 

a Attendu, à cet égard, que si l'acte que l'on oppose à la per
sonne placée sous conseil judiciaire ne peut, à cause de l'incapacité 
relative de celle-ci, faire pleine foi de sa date aux termes de l'ar-

ticle 1 3 2 2 du code civil, il n'en résulte pas que cette date doive 
être considérée, de plein droit, comme mensongère et nécessaire
ment postérieure à la mise sous conseil; que c'est là une question 
de fait et de bonne foi qui rentre dans l'appréciation du juge ap
pelé à rechercher si , d'après les circonstances de la cause, l'acte a 
élé souscrit par le signataire à une époque où il était encore integri 
status ; 

« Attendu, en fait, que le billet litigieux est régulier en la 
forme; que le défendeur De Warzée ne méconnaît pas l'avoir 
écrit, daté et signé de sa main propre; que ni lui, ni son conseil 
judiciaire n'ont articulé aucun circonstance précise de nature à 
impugner la sincérité de ce billet, ou faire croire qu'il serait le 
résultat du dol ou de manœuvres coupables ; que la qualité respec
tive des contractants, la cause de la dette, la modicité de la somme 
et les promesses faites pendant l'instance et dont fait, mention 
l'acte d'avoué du 4 mai 1 8 4 2 , doivent écarter toute présomption 
de fraude ou de collusion employée pour enfreindre les disposi
tions prohibitives de la loi; 

« Attendu que, dans ces circonstances, l'obligation de prouver 
l'antidate incombait au défendeur et à son conseil judiciaire, et 
qu'ils n'ont pas même offert de fournir cette preuve; 

« Attendu que c'est sans fondement que le conseil judiciaire 
invoque l'art. 1 3 2 8 du code civil pour en induire que le billet n'a 
d'autre date que celle de son enregistrement, qui est postérieur 
à la mise sous conseil ; que cet article est inapplicable à l'espèce, 
le conseil judiciaire ne pouvant être considéré comme un tiers, 
dans le sens de celle disposition, mais uniquement comme ayant 
le même intérêt que celui h la faiblesse morale duquel la justice 
l'a appelé à suppléer ; 

« Attendu que les considérations ci-dessus rendent inutile l'exa
men des autres moyens invoqués par le demandeur; 

« Par ces motifs, et ouï M . K E P P E N N E . substitut du procureur du 
roi, en ses conclusions conformes, le Tribunal, sans avoir égard 
aux moyens et exceptions proposés par les défendeurs, con
damne... » (Du 1 7 février 1 8 5 7 . — Plaid. MM 1 ' 8 A L P H . G I L M A X , 

Eco. M O X H O N , M A R C O T T Y . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L a première question n'a pas encore été 
résolue par une décision jud ic ia i re ; du moins, nous n'en 
connaissons aucune. Les ai l leurs, au conlraire , l'ont exa
m i n é e ; mais aucun d'eux n'y a consacré de grands déve
loppements. 

V . Conf. : B O I T A R O , t. I , p. 9 0 ; — C I I A U V E A U sur C A R R É , 

Qucst. 2 1 7 ; — R O D I È R E , p. 2 3 8 ; — T H O M I N E - D E S M A Z U R E S , t. I , 
p. 8 2 ; — D A L L O Z , V" Conciliation, p. 1 3 5 ; — Iîioctn: et 
G O U J E T , Dictionnaire de procédure , V° Conciliation, n° 1 5 , 

in fine. 
Contra : C A R R É , loc. cit.; — C A R O N , n° 7 C 0 ; — D E I . V I N -

C O U R T , t. I , p. 5 0 0 ; — F A V A R O , t. I , p. 0 2 3 ; — P I G E A U , t. I , 

p. 3 5 . 

Sur la deuxième question, V . Conf. : Cass. F r . , 8 mars 
1 8 3 6 ( S I R E V , 1 8 3 G , 1, 2 3 6 ) ; 1 7 mai 1 8 3 1 ( J . D U P A L . , à sa 

date); 4 février 1 8 5 5 (la.); — L a Haye, 2 8 mai 1 8 1 9 (Pa-
S I C R I S I E B E L G E , à sa date); — Orléans, 2 5 août 1 8 5 7 ( J . D U 

P A L . , 1 8 5 7 , 2 , 2 0 7 ) et 2 1 mars 1 8 3 8 ( I B . , 1 8 3 9 , 1 , 1 4 6 ) ; 
Bruxel les , 3 avr i l 1 8 4 1 ( P A S I C . B E L G E , 1 8 4 2 , 2 , 2 5 2 ) . 

Contra : Cass. F r . , 9 jui l let 1 8 1 6 ; — P a r i s , 1 0 mai 1 8 1 0 ; 
Angers, 8 décembre 1 8 1 5 ( J . D U P A L . , à leur date). 

TRIBUNAL CIVIL DE NIVELLES. 
P r é s i d e n c e d e M . D e I . c l l o y e . 

C O M M U N E . — D E T T E S . — S O M M E P O R T É E D ' O F F I C E A U B U D G E T . 

P A I E M E N T . — R E C E V E U R C O M M U N A L . — R E S P O N S A B I L I T É P E R 

S O N N E L L E . 

La députation permanente du conseil provincial est autorisée à 
porter d'office au budget d'une commune les sommes qu'elle doit 
payer, et le receveur communal doit acquitter ce mandat sous sa 
responsabilité personnelle. 

Celte responsabilité personnelle est encourue, même en l'absence de 
toute fraude ou négligence. 

Le receveur ne pourrait utilement prétendre qu'il n'a pas de fonds 
dans sa caisse au moment de la présentation du mandat. 

( L E S H O S P I C E S D E B R U X E L L E S C . L E R E C E V E U R D E L A C O M M I N E 

D ' U É V I L L E R S . ) 

L'administration des hospices de Bruxelles fit assigner 
Capouet, receveur de la commune d'Hevillers pour le faire 
condamner personnellement à payer sur-le-champ la somme 
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de 600 f r . , à titre d'acompte sur la somme due aux Hospi
ces par la commune d'Hévillcrs, du chef d'avances faites à 
la colonie de Ghecl pour l'entretien de Luc ie Flaschoen. 
El le motivait sa demande sur ce que Hévillers fut déclaré 
lieu du domicile de secours de cette indigente, par a r r ê t é de 
la députation provinciale; sur ce que la somme demandée a 
été portée d'office au budget de ladite commune; sur ce 
que celle-ci ayant refusé de payer, un nouvel a r r ê t é de l a 
dite députation a déclaré le receveur communal tenu, sous 
sa responsabilité personnelle, de payer ladite somme. 

Le défendeur répondit qu'aucune loi n'oblige le receveur 
d'une commune à payer de ses propres deniers les dettes 
de cel le-ci; que telle n'est pas la portée de l'art. 147 de la 
loi communale; que cette disposition rend seulement le re 
ceveur personnellement responsable du paiement à qui de 
droit des deniers communaux dont il serait d é t e n t e u r ; que 
le receveur ne détient aucun denier appartenant à la com
mune d'Hévillcrs. I l invoquait, en outre, les règles ordi 
naires du mandat en matière civile. 

L'organe du ministère public a conclu à la non-receva
bilité de la demande, en ce qu'elle est dirigée contre le re 
ceveur personnellement. E l l e ne serait recevablc, disait- i l , 
que s'il était prouvé que le receveur a commis une faute ou 
une négligence dans l'exercice de ses devoirs, preuve qui 
n'est pas rapportée et qu'on n'offre pas de rapporter. 

J U G E M E N T . • — « Attendu qu'une somme de 600 fr. a été portée 
d'office au budget de la commune d'Hévillcrs pour l'exercice de 
1855, à titre d'acompte sur celle de 1,676 fr. 10 c. avancée par 
les demandeurs à la colonie de Glicel, pour la nommée Flaschoen, 
dont l'entretien incombait à charge de ladite commune; 

u Attendu que la commune a été invitée plusieurs fois à payer 
ladite somme, et que c'est par suite du refus du conseil communal 
de s'exécuter que la députation permanente a pris un arrêté, en 
date du 16 avril 1857, portant que le receveur communal d'Hé
villcrs est tenu, sous sa responsabilité personnelle, de payer, 
avant le 26 avril même année, entre les mains de M. le receveur 
général des hospices et secours de la ville de Bruxelles, la somme 
de 600 fr. portée au budget de 1855 en faveur de cet établisse
ment; 

« Attendu que la disposition de la loi qui autorise à porter d'of
fice au budget d'une commune les sommes qu'elle doit payer serait 
illusoire, si la loi n'avait établi une sanction pour son exécution; 
que celle-ci a prévu le cas où l'on refuserait ou retarderait d'or
donnancer le montant des dépenses qui sont à la charge d'une 
commune, et que c'est par ces motifs qu'en même temps qu'elle 
autorise la députation permanente à porter d'office la dépense au 
budget (art. 113 de la loi communale), elle déclare (art. 147) 
qu'elle servira de mandatetquc le receveur sera tenu de l'acquitter 
sous sa responsabilité personnelle; 

u Attendu que l'effet utile de cet article serait nul, s'il fallait, 
pour son exécution, la découverte d'une fraude ou d'une négli
gence de la part du receveur; qu'il ne s'agit point ici de règles 
relatives au mandat, en ce qui concerne la responsabilité, puisque 
la loi a voulu prévenir le mauvais vouloir des communes qui se 
refuseraient à payer les dépenses à leur charge, et qu'elle n'a 
trouvé qu'un moyen, celui de forcer personnellement au paiement 
l'homme chargé du maniement de ses deniers, à employer au paie
ment du mandat d'office de préférence aux autres dettes ordon
nancées, jusqu'à concurrence de chaque article du budget ou du 
crédit spécial (art. 121 de la loi communale); 

« Attendu que pour se soustraire à l'obligation de l'art. 147, 
la loi n'a pu permettre qu'il suffirait au receveur de prétendre 
qu'il n'a pas de fonds dans sa caisse au moment de la présentation 
du mandai, puisque cette réponse pourrait être souvent l'effet 
d'un concert frauduleux entre le receveur et le conseil communal 
qui voudrait ne pas payer sa dette ; que la loi, d'un autre côté, ne 
veut point prendre le receveur à l'improvistc, puisqu'elle n'auto
rise la députation permanente à prendre un arrêté qui tient lieu 
de mandat, que lorsque l'on se refuse à payer des sommes portées 
au budget antérieurement et dont le receveur a eu nécessairement 
connaissance, puisqu'il ne peut payer que sur le budget de l'exer
cice courant et qu'il n'est tenu d'acquitter les dépenses ordonnan
cées par le bourgmestre, que jusqu'à concurrence des crédits ré
gulièrement accordés; 

« Attendu, dans l'espèce notamment, que le défendeur ne peut 
prétexter qu'il n'était pas détenteur de fonds appartenant à la 
commune ; en effet, la somme déjà portée d'office au budget de 
1855 et dès lors exigible (art. 121 de la loi communale), n'est ré
clamée qu'en 1857; qu'il a évidemment eu à sa disposition des 
fonds qui auraient dû servir au paiement de la dette réclamée, 

puisque l'on prétend, sans être contredit, que l'exercice de 1856 
soldait par un excédant, bien que la somme portée d'office à 
charge de la commune figurât encore en dépense; que s'il a versé 
ce reliquat, nonobstant l'existence de la dette actuelle, il est d'au
tant plus juste qu'il soit tenu à la payer personnellement de ses 
propres deniers, sauf son recours contre la commune; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare les demandeurs bien 
fondés dans leur action ; par suite, condamne le défendeur, en sa 
qualité de receveur de la commune d'Hévillcrs et personnellement, 
à payer aux demandeurs la somme de 600 fr., portée au budget, 
d'office, pour l'année 1855, à titre d'acompte sur celle de 1,676 fr. 
10 c , duc par la commune, sauf son recours contre qui de droit; 
condamne on outre le défendeur, en sa dite qualité, aux dé
pens... » (Du 31 décembre 1857. — Plaid. MMe" L E B O N , E M M A 

N U E L P I É R E T . ) 
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JURIDICTION CRIMINELLE. 
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e s r é u n i e s . — P r é s l d . d e H . D e G e r i a c h e , p r . p r é s . 

C A S S A T I O N C R I M I N E L L E . C H A M B R E S R É U N I E S . - — C O M P É T E N C E . 

E S C R O Q U E R I E . A P P R E C I A T I O N . P O U V O I R I M A G I N A I R E . — 

C R A I N T E . — C O M M I S S I O N N A I R E . 

Lorsqu'un arrêt condamnant pour escroquerie a été casse par le 
motif que les faits déclarés constants avaient à tort été quali
fiés constituer l'un des divers buts énumêrés duns l'art. 405 du 
code pénal et que la cour de renvoi déclure que ces faits consti
tuent un autre de ces buts, le pourvoi dirigé contre le second arrêt 
doit être jugé chambres réunies. 

Ne constitue pas l'escroquerie le fait par un mandataire d'avoir 
persuadé à son mandant à l'aide de manœuvres frauduleuses 
l'existence de déboursés imaginaires et d'en avoir ainsi obtenu la 
restitution. 

Les mots pouvoir imaginaire dans l'art. 405 du code pénal ne peu
vent s'entendre du droit que l'on n'a pas de se faire rembourser 
de prétendues avances. 

Par crainte d'un événement chimérique on ne peut entendre la 
crainte d'être poursuivi en paiement par les voies légales. 

La cour de cassation est compétente, en matière d'escroquerie, pour 
déclarer que les faits constatés par le juge du fond ne constituent 
pas le pouvoir imaginaire ou la crainte chimérique dont parle 
la loi. 

( A D A M C . L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

A d a m , commissionnaire en douane, fut poursuivi du 
chef d'escroquerie pour avoir persuadé à divers commet
tants qu'il avait déboursé pour eux des droits de douanes 
supérieurs à ceux qu'il avait payés dans la réalité et avoir 
obtenu remboursement de ces prétendues avances. 

L e tribunal de Bruxelles condamna Adam à cinq ans de 
prison. 

S u r appel, plusieurs faits furent écartés comme non 
prouvés, niais pour le surplus Adam resta condamné à trois 
années. 

L a cour de Bruxelles déclara, en droit, que divers faits 
énumêrés dans son a r r ê t constituaient, de la part d'Adam, 
l'emploi de manœuvres frauduleuses ayant eu pour but de 
persuader l'existence de fausses entreprises, savoir le pré 
tendu paiement de droits de douane qu'il n'avait pas ac
quittés. 

L e 26 octobre 1857, a r r ê t de cassation qui casse et ren
voie devant la cour de G a n d , déclarant que persuader 
l'existence d'un prétendu paiement accompli n'est pas per
suader l'existence d'une fausse entreprise (V . B E L G . J U D I C , 

X V , p. 1474). 

L a cour de G a n d , par a r r ê t du 23 décembre 1857 , dé 
clara non prouvés tous les faits restés mis à charge d'Adam, 
sauf un qu'elle qualifie d'escroquerie, et condamna Adam 
à un an de prison. 

L a cour déclare que les manœuvres du prévenu ont eu 
pour but et pour résultat de persuader non plus l'existence 
de fausses entreprises, mais celle d'un pouvoir imaginaire 
et de faire naître une crainte chimérique ( I B . , X V I , p. 45). 

Nouveau pourvoi. 



L a compétence des chambres réunies semblait au pre
mier abord douteuse. L'arrêt de G a n d , comme l'avait été 
celui de Bruxel les , était bien attaqué pour violation de l 'ar
ticle 403 du code pénal. Mais la cour de Bruxelles avait 
violé l'article en appelant mal à propos fausse entreprise 
ce qui ne. pouvait recevoir ce nom, tandis que la cour de 
Gand l'aurait, d'après le pourvoi , violé en qualifiant erro-
nément pouvoir imaginaire et crainte chimérique ce que la 
loi n'a pas voulu réputer tels. 

A R R Ê T . — « Sur la compétence des chambres réunies : 
« Vu l'art. 23 de la loi du 4 août 1852; 
» Attendu que l'arrêt dénoncé, rendu par la'cour d'appel de 

Gand, le 25 décembre 1857, est attaqué par le même moyen que 
l'arrêt cassé, rendu par la cour d'appel de Bruxelles, le 24 juillet 
précédent, et qu'ainsi la cause doit être portée devant les cham
bres réunies ; 

« Sur le moyen de cassation présenté par le demandeur et tiré 
de la violation de l'art. 405 du code pénal, en ce que l'arrêt at
taqué a mal à propos donné la qualification de pouvoir imuyinairc 
et de crainte chimérique aux faits constatés; 

« Attendu qu'aux termes de cet article, la tromperie ou le dol 
qu'on aurait employé pour se faire remettre des sommes, valeurs 
ou autres choses appartenant à autrui et auxquelles on n'avait au
cun droit, ne suffit pas pour constituer le délit d'escroquerie; qu'il 
résulte, en effet, de son texte comme de l'exposé de ses motifs, 
faits par le conseiller d'Etat F A I R E , au Corps législatif, le 0 fé
vrier 1810 ( L O C R É , t. X I I I , p. 541, n» 20), que le législateur n'a 
pas voulu que ce délit pût être considéré comme existant ;;ar la 
seule intention de tromper, nique la poursuite en escroquerie pût 
avoir lieu sans un concours de circonstances cl d'actes antécédents 
qui exclue toute idée d'une a/faire purement civile ; que c'est pour 
ce motif qu'en substituant les expressions manœuvres frauduleuses 
au mot trop général et trop vague dol, qui se trouvait dans l'arti
cle 33, titre 2, de la loi des 19-22 juillet 1791, il a pris soin de 
déterminer l'objet que devront avoir ces manœuvres pour consti
tuer un des cléments du délit d'escroquerie, en statuant qu'à cet 
effet, elles devront avoir été employées pour persuader l'existence 
de fausses entreprises, d'un pouvoir ou d'un crédit imaginaire ou 
pour faire naître l'espérance ou la crainte d'un succès, d'un acci
dent ou de tout autre événement chimérique; 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate seulement en fait, d'une 
part, que le demandeur, agissant en sa qualité de commissionnaire 
en douane, s'est fait payer en trop,par M. Jules Van Volxeni, son 
commettant, à litre de remboursement de droits d'entrée pour un 
envoi de porcelaines de Paris à Bruxelles, une somme de 27 fr. 
70 cent, qu'il n'avait pas déboursée et qui n'était pas duc au Tré
sor public, et, d'autre part, qu'il a obtenu la remise de cette 
somme, qui ne lui était due à aucun litre, en employant des 
manœuvres frauduleuses pour faire croire qu'il l'avait réellement 
déboursée ; 

« Attendu que ces faits constituent, de la part du demandeur, 
un compte faux de sa gestion, une simulation frauduleuse de 
créance, mais qu'on ne saurait y voir l'emploi de manœuvres 
frauduleuses pour persuader l'existence de fausses entreprises, 
d'un pouvoir ou d'un crédit imaginaire, ou pour faire naître l'es
pérance ou la crainte d'un succès, d'un accident ou de tout autre 
événement chimérique; que celle simulation ou la fabrication de 
ce compte faux ne constitue qu'un dol, dont la réparation ne peut 
être poursuivie, dans l'état aclucl de la législation pénale, que 
par la voie civile ; 

« Attendu que c'est sans fondement que l'arrêt attaqué, ap
préciant les faits constatés dans leur rapport avec l'art. 405 du 
code pénal, en lire la conséquence que les manœuvres fraudu
leuses ont été employées pour persuader l'existence du pouvoir 
imaginaire du demandeur d'exiger la restitution de ses préten
dus déboursés c l pour faire naître la crainte chimérique d'èlre 
poursuivi en paiement par toutes les voies légales; que le mot 
pouvoir, dont ia portée est précisée dans cet article par l'expres
sion crédit qui le suit immédiatement, ne comprend pas, en effet, 
le droit qu'a le commissionnaire d'exiger le remboursement de 
ses avances; que ce droit ne peut donc être considéré comme un 
pouvoir, dans le sens dudit article; que, pareillement, la crainte 
de l'exercice du même droit par toutes les voies légales, c'est-à-
dire la crainte d'être poursuivi civilement ou commercialement 
en paiement ne peut, sous aucun rapport, être rangée dans ce que 
le même article qualifie la crainte d'un accident ou de tout autre 
événement chimérique ; 

u Attendu qu'il résulte de ce qui précède que l'arrêt attaqué, 
en condamnant le demandeur, du chef d'escroquerie, en l'absence 
d'un des éléments essentiels constitutifs de ce délit, a expressé
ment contrevenu à l'art. 405 du code pénal ; 

» Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller F E R N E L . U O N T en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. L E C L E R C O , 

procureur général, casse cl annule... » (Du 8 février 1858. — 
Plaid. M e

 O R T S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L a compétence des chambres réunies 
se justifie parfaitement par cette raison qu'il s'agissait ici 
de pourvoi en mat ière criminel le où la mission de la cour 
n'est pas, comme en matière civile, circonscrite dans l'exa
men des seuls moyens signalés au nom du demandeur. 

L a cour suprême, cassant la première fois pour fausse 
application de l'art. 405 du code pénal, avait dû nécessai
rement décider que cet article n'était en aucune façon ap
plicable aux faits constatés. C'est ce que faisait observer 
avec raison M. le procureur général L E C L E R C Q , dont les 
conclusions étaient en tout point conformes à l 'arrêt. 

L a question de savoir si la cour de cassation pouvait vé
rifier l'exactitude des qualifications données aux faits, en 
l'absence de toute définition légale; cette question, résolue 
en sens inverse par une jurisprudence de vingt années 
(V. le réquisitoire de M. l'avocat général C I . O Q I I E T T E , sous 
le premier a r r ê t de cassation) n'a plus soulevé de discus
sion devant les chambres réunies. 

S u r la signification du mot pouvoir dans l'art. 405 , code 
pénal, V . Conf., Cass. F r . , 10 janvier 1845 (J . D U P A U . , 
1846, 1, 533). 

P~ ? f ?" ~ 

Cour d'assises du Brabant. — Conseils provinciaux 
de Liège et H'amur. — Présentation de candi
dats. 

Les audiences des 12 et 15 février 1858, ont été remplies par 
l'examen d'une affaire de faux serment en matière civile, à charge 
de P . - F . Boogacrls, propriétaire à Diesi. La cour s'est d'abord 
occupée d'une fin de non-recevoir soulevée par les coiîseils de 
l'accusé, MM1'* O R T S et P I N S O N , qui soutenaient que le ministère 
public ne pouvait êlre admis à prouver par témoins l'existence 
d'une convention qui, par son importance, excède 130 francs et 
à l'égard de laquelle il n'y a pas de commencement de preuve par 
écrit; que l'action publique était par conséquent non rcccvable. 

La cour a rejeté cette exception et a passé outre aux débats. 
Le jury a déclaré l'accusé coupable à la simple majorité. La 

cour s'est réunie à la majorité du jury cl a condamné Boogacrts à 
la dégradation civique et aux frais. 

C'est, pensons-nous, la première condamnation prononcée pour 
un, fait de ce genre dans notre pays. 

Boogacrts, ayant renoncé à se pourvoir et ayant payé les frais, 
a été mis en liberté dans la soirée. 

Un vol, commis dans des circonstances très-graves, a oc
cupé l'audience du 15. Deux repris de justice, les nommés J . Luy-
ken, journalier, né en Hollande, et A. Willcms, tailleur, né à 
Acrschot, s'étaient connus dans la maison de réclusion de Vilvorde. 
A sa sortie de prison, Lnyken, étranger, a été expulsé du pays; 
il n'a pas tardé à y rentrer et y a signalé sa présence par le vol 
audacieux qui est déféré à la cour d'assises. 

Dans l'après dîner du 18 octobre 1837, les deux accusés se sont 
introduit dans la maison de M. Vanpuyfelick, curé à Thiell-Saint-
Martin (près d'AcrschOt), en fracturant la porte de derrière, à 
l'aide d'une énorme poutre de sapin. Ils avaient attendu le mo
ment où le curé officiait le salut et où la plus grande partie des 
habitants se trouvaient à l'église. Ils s'emparèrent d'un pain, 
d'un demi jambon et de deux serviettes et s'occupaient à briser 
la porte de la chambre à coucher du cure, lorsqu'un passant 
donna l'alarme. Trois individus pénétrèrent dans la maison, au 
moment où les malfaiteurs en sortaient armes chacun d'un pislo-
toletet menaçant de tuer celui qui oserait s'opposer à leur fuite; 
les paysans, terrifiés, livrèrent passage aux bandits, qui s'enfui
rent. 

Plusieurs habitants de la commune étant survenus, se mirent 
à la poursuite de ces hommes dangereux, et malgré l'attitude me
naçante que ceux-ci ne cessèrent de garder même au milieu de 
leur fuite, parvinrent à les atteindre au sortir d'un bois de sapin. 
Un courageux citoyen, Egide Smets, malgré les armes dont étaient 
munis les voleurs, malgré leurs menaces, malgré la stature colos
sale de l'accusé Luykcn, se jeta sur eux, armé d'un fusil, et les 
désarma. 

M. le président a félicité le témoin Egide Smets pour sa coura
geuse conduite. 



Les accusés, qui, dans le début, s'étaient donné de faux noms 
pour ne pas révéler leurs fâcheux antécédents, avouent les faits 
mis à leur charge; seulement ils prétendent que, poussés par le 
besoin, ils sont entrés dans le presbytère pour y prendre quelque 
nourriture; quant aux armes dont ils s'étaient munis, ils soutien
nent aujourd'hui qu'elles devaient leur servir pour se défendre 
contre les chiens errants. Dans l'instruction, l'un d'eux avait dé
claré qu'ils les avaient achetées pour s'amuser à tuer des moi
neaux ! 

Ces diverses excuses ont été facilement réfutées par M. le sub
stitut S I M O X S . 

Déclarés coupables, les accusés, vu leur état de récidive, ont 
été condamnés à la peine de mort. 

A l'issue de l'audience, le chef du jury a, au nom de ses col
lègues, prié M. le président de vouloir signaler au gouvernement 
la conduite tenue dans cette affaire par le témoin Smets. 

Dimanche dernier, a été publiée à son de caisse, par 
un huissier de la cour d'assises, l'ordonnance du président de 
la cour d'assises qui enjoint au sieur Victor Hallaux, actuellement 
fugitif, prévenu d'offenses envers l'empereur des français,, dans 
le journal le Crocodile, de se présenter devant la cour dans un 
délai de dix jours. Celte ordonnance, préalable au jugement par 
conlumace, a été publiée à la porte de la maison habitée en der
nier lieu par le prévenu, Montagne de l'Oratoire, à la porte du 
bourgmestre de Bruxelles et à celle de l'auditoire de la cour d'as
sises. 

Le conseil provincial de Liège s'est réuni en session ex
traordinaire, le 15 février, pour procéder à la présentation des 
candidats, à cinq des six places de conseillers près la cour d'ap
pel créées par la loi du 51 décembre 1857. 

Le conseil provincial de Liège devait présenter aux l r c , 5", 4 e , 
ii e et C e places, la présentation pour la seconde place appartenant 
au conseil provincial de Namur. 

Le nombre des votants était de 47 ; majorité absolue 24. 
Voici comment les voix sesonl réparties : 

Premiers candidats : 

1"' place. — M. Cloes, président du tribunal de Liège, 41 voix. 
Bulletins blancs, 0. 

5'' place. — M. Dubois, substitut du procureur général près la 
cour, 58; M. Collette, juge au tribunal de Liège, 5; M. Dcjacr, 
juge au tribunal de Vcrvicrs, 1 voix. — Bulletins blancs, 5. 

4" place. — M. Collette, 44; M. Didier, juge au tribunal de 
l.iégc, I ; M. Verdbois, juge au tribunal de Liège, 1; M. Cartuy-
vels, juge d'instruction à Liège, 1 voix. 

5 e place. — M. Didier, 27; M. Carluyvcls, 15; M. Demarteau, 
procureur du roi à Uuy, 4; M. Verdbois, 1; M. Collette, I voix. 
Bulletin blanc, I . 

(i" place. — M. Demarteau, 37; M. Dejaer, 8; M. Verdbois, 
2 voix. 

En conséquence, MM. CIocs. Dubois, Collctle, Didier et Demar
teau, ont été proclamés premiers candidats. 

Seconds candidats : 

place.— M. Carluyvcls, 20; M. Verdbois. 4; M. Kcppenne, 
substitut du procureur du roi à Liège, 2; M. Dejaer, 2 voix. — 
Bulletins blancs. 10. 

5 e place. — M. Dejaer, 51; M. Keppcnnc, 5; M. Verdbois, 5; 
M. Elias, juge de paix du canton de Jehay-Bodcgnée, 2 voix. — 
Bulletins blancs, 2. 

4 e place. — M. Keppcnnc, 41; M. Verdbois, 4; M. Cremer, 
juge au tribunal de Vcrvicrs, 1; M. Picard, substitut du procu
reur du roi à Vcrvicrs, 1 voix. 

5 e place. — 31. Verdbois, 41; M. Picard, 5; M. Elias, 1 voix. 
Bulletins blancs, 2. 

6e place.—M. Cremer, 24; M. Elias, 12; M. Picard, 5; M. Hcr-
mans, juge de paix, à Liège, 1 voix. — Bulletins blancs, 5. 

En conséquence, MM. Carluyvcls, Dejaer, Keppcnnc, Verdbois 
et Cremer onl été proclames seconds candidats. 

Ces opérations terminées, le conseil provincial s'est ajourné 
pour le second objet à l'ordre du jour, à savoir la présentation aux 
places de président et de vice-président au Tribunal de Liège, 
s'il y a lieu. 

Le conseil provincial de Namur s'est également réuni le 
15 février, en session extraordinaire, pour la présentation d'un 
premier et d'un second candidat à la deuxième place de conseiller 
à la cour de Liège. 

Nombre de votants, 40; majorité absolue, 21. 
M. Lekcu, juge d'instruction à Dinant, 19; M. Wurlh , procu

reur du roi, à Namur, 20; M. Stevart, juge à Namur, 1 voix. 
Aucun candidat n'ayant atteint le chiffre de la majorité, il est 

procédé à un scrutin de ballotagc. 

M . Lekeu obtient 22 voix et M . Wurth, 18. 
M. Lekcu est proclamé premier candidat. 
Au scrutin suivant, M . Wurth a été nommé second candidat. 

Documents statistiques. 
T É L É G R A P U I E . — En ce moment, il y a dans le monde enlier 

148,225 kilomètres de lignes télégraphiques, soit construites, soit 
eu cours de construction. L'Europe en compte 60,993 kilomè
tres, les Etats-Unis 55,107, l'Inde 8,016, l'Amérique du Sud 
24,109. 

Pour compléter le premier nombre, il faut ajouter, tant pour 
l'Europe que pour l'Amérique 1,348 kilomètres de câble sous-
marin. Cette longueur sera accrue de 24,450 kilomètres quand 
aura été posé le câble transatlantique. 

L A P R E S S E A I ' X E T A T S U N I S . — Les Etats-Unis de l'Amérique du 
Nord comptent trois mille sept cent cinquante quatre journaux, 
dont 0(5 publiés dans l'état de New-York, 418 dans la Pcnsylva-
nic, 595 dans l'Oliio, 221 dans l'illinois, 225 dans le Massachu
setts. Le surplus se répartit entre, les états de l'Union où l'escla
vage est en vigueur. La Virginie est celui dans lequel paraît le 
plus grand nombre de journaux. Elle en a 158. Après vient le 
Missouri, dans lequel il en est publié 105. 

L E S C O U P S D E K O L E T E X A N G L E T E R R E . — Les comptes-rendus du 
Parlement apprennent que, pendant l'année 1850, le nombre des 
marins et des mousses fouettés à bord des navires de S. M . Bri
tannique s'est élevé au chiffre de 1,597, cl celui des coups de 
fouet à 44,493. 

Le maximum de coups infligés à un même coupable a été de 50, 
le minimum de 1. Le Royal Albert est le vaisseau à bord duquel 
a été donnée la plus grande quantité de coups. Vingt et un de ses 
matelots en ont reçu 900. 

Dans l'armée de terre, les punitions corporelles n'ont pas élé 
aussi nombreuses. Sur 135 corps ou régiments, il n'y a en eu 
que 55 qui aient vu de ces punitions, infligées à 04 soldats seu
lement, auxquels ont été distribués 2,751 coups de fouet. 

--.—s^-e^Q-rT—— 

NÉCROLOGIE. 

Le barreau de Gand vient de faire une perle douloureuse. 
M. l'avocat J A C Q U E S Dcnois, échevin de celte ville, est décédé le 
8 février, à la suite d'une, maladie qui l'avait saisi il y a peu de 
semaines et qui avait, dès le premier moment, inspiré à ses amis 
les craintes les plus sérieuses. 

M. J . Duuois siégeait au conseil de la commune depuis 18 ¡ 8 ; il 
avait été recommandé au choix des électeurs par son jugement 
sain et rapide, la franchise et la droiture de son caractère, son 
sincère attachement aux principes libéraux, et ce fut un de ces 
choix qu'on n'eut jamais à regretter. Juge suppléant, il portait 
une grande bonté de cœur dans l'exercice de ses fonctions de ma-
gMrat, sans que la rectitude de son jugement en fût jamais 
obscurcie; le barreau s'applaudissait également de le voir siéger 
an tribunal correctionnel où, d'ordinaire, il se ralliait à la déci
sion la moins rigoureuse, et au tribunal civil où il apportait une 
connaissance approfondie du droit, éclairée encore par la pratique 
des affaires, surtout cette aptitude particulière d'esprit, qui aidée 
de la connaissance des principes, fait trouver, comme naturelle
ment, les solutions vraies auxquelles d'autres ne parviennent pas 
toujours par la science et le travail. L'estime de ses confrères du 
barreau l'avait porté depuis longtemps au conseil de discipline ; le 
jeune barreau lui avait donné une marque plus particulière d'af
fection en le nommant président honoraire de ses conférences. 

Telle est la carrière si honorable et si brusquement terminée de 
M. J A C Q U E S D U B O I S . Il meurt à l'âge de 52 ans, laissant un nom 
qui sera dans le barreau, dans la magistrature et dans l'adminis
tration communale l'objet de longs et douloureux regrets. 

Cinq années de crédit. 

Jurisprudence générale, par MM. D A L L O Z : Réperloire, 44 to
mes, 528 francs; Recueil, 1845 inclus 1856, 240 francs. 

Administration, 1 9 , rue de Lille, à Paris. M . F A I V R E , avocat, 
ancien magistrat, directeur.— Représentant en Belgique, A. Fo-
rcvillc, rue des Pierres, 51, à Bruxelles. 

B R U X E L L E S . — I M P R I M E R I E D E V . D . S L A G I I M O L E N , R U E H A U T E , 200. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a n i b . — P r é s i d e n c e d e ! M . D e P a g e , p r . p r é s . 

C O M P É T E N C E . — • A C T E S A D M I N I S T R A T I F S . — I N O N D A T I O N S . 

M E S U R E S D E D É F E N S E . — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

Les tribunaux sont compétents pour connaître des dommages 
causés aux propriétés privées par les mesures de l'autorité admi
nistrative prises dans le cercle de ses attributions, à l'effet de 
prévenir des désastres publics. Si néanmoins les mesures étaient 
commandées par le besoin impérieux de prévenir des dégâts con
sidérables que rendait imminents la crue extraordinaire d'une 
rivière, l'action en dommages-intérêts doit être repoussée, les 
actes administratifs qu'elle incrimine n'ayant été que l'exercice 
d'un pouvoir ayant son principe dans les lois existantes et le 
droit de la légitime défense. 

l'eu importe que les riverains lésés n'aient pas été avertis des mesu
res à prendre. 

( C A P P E L L E M A N S C . 1 , ' É T A T B E L G E E T L A V I L L E D E H A L . ) 

L e 16 août 1850, les eaux de la Senne, débordées à la 
suite de pluies forles et continues, atteignirent, aux envi
rons de Uni , une élévation dont on n'avait pas d'exemple. 
V e r s le 4 8 e bief du canal de Cbarleroi qui , en cet endroit, 
côtoie la r iv ière , elles dépassèrent la hauteur des digues et 
se répandirent dans le bief, entre cette écluse et la 4 9 e , avec 
une telle abondance qu'elles compromirent la sûreté des 
travaux d'art et menacèrent d'un désastre toute la contrée , 
mais principalement la ville de l i a i . L'administration com
munale , d'accord avec l'ingénieur de l 'Eta l chargé du ser
vice du canal , ayant fait, dans la rive droite du canal , des 
coupures pour rejeter les eaux qui y avaient pénétré du 
côté opposé à la vil le de l i a ] , dans la vallée où coule en cet 
endroit la r iv ière , il en résulta de grands dommages pour 
la fabrique, voisine de Cappellemans. 

Aussi le 25 novembre 1850 assigna-t-il devant le t r ibu
nal de Bruxelles la ville de l ia i et l'Etat belge pour s'enten
dre déc larer responsables envers lui des perles et dégâts 
matériels éprouvés dans son établissement. Dans la nuit du 
16 août 1850, disait- i l , sa fabrique de porcelaine, située à 
l'Estroppe, près de l i a i , avait été subitement envahie par 
les eaux avec une violence torrentielle; elles avaient causé 
des ravages considérables, abattu des m u r s , brisé des c lô
tures solides, produit des dégâts, détruit des marchandises 
et des matières premières pour une valeur importante; 
cette irrupt ion des eaux n'avait pas été le résultat naturel 
de leur crue , mais le fait des agents de l'Etat et de l 'admi
nistration communale de Haï qui , sans avis préalable donné 
au demandeur, avaient fait rompre la digue en plusieurs 
endroits, notamment entre, le pont-canal près la station de 
l iai et l'écluse en amont de la fabrique du demandeur; le 
conducteur des ponts et chaussées Moltin et les autorités de 
Hal avaient fait pratiquer huit coupures d'une largeur de 
deux à trois mètres et demi, lesquelles eurent pour effet de 
faire converger les eaux avec violence et par chute vers la 
fabrique et d'y causer les ravages dont le demandeur pour
suivait la réparat ion . 

L e 17 mai 4851 , un jugement interlocutoire admit les 
parties à la preuve des divers faits articulés. 

Les enquêtes établirent clairement les causes, la marche 
et les effets de l'inondation. Les témoins reconnurent géné
ralement que les mesures prises étaient d'une indispensable 
nécessité et les seules possibles pour prévenir un plus 
grand désastre dont le demandeur eût été la p r e m i è r e v i c 
time. 

I l y avait force majeure, disaient les défendeurs. Les 
eaux débordées de la r ivière avaient fait irruption dans le 
cana l ; elles menaçaient les ouvrages d'art, elles faisaient 
en même, temps peser sur toute la contrée, sur la vi l le de 
liai et sur la fabrique du demandeur lu i -même, le danger 
le plus grave; c'est pour débarrasser le canal de ces eaux 
étrangères et pas au delà, car les coupures n'ont pas dé 
passé la ligne ordinaire de flottaison, c'est pour détourner 
un danger qui menaçait la sûreté d'un grand nombre de 
citoyens et leurs propriétés , que des mesures d'une néces
sité incontestable ont élé prises, afin de repousser l'agres
sion des eaux et de les renvoyer dans la Senne et dans la 
vallée d'où elles venaient et où elles trouvèrent leur cours 
naturel . Dans de telles circonstances, l'autorité publique 
n'a-t-elle pas usé d'un pouvoir légitime et peut-elle ê t re 
exposée à des réparat ions? 

La décision suivante statua sur celte question, ainsi que 
sur une exception d'incompétence qu'elle indique suffi
samment : 

J U G E M E N T . — « Au principal : 
« Sur l'exception tirée de l'incompétence du pouvoir judiciaire 

pour juger l'utilité et la convenance d'une mesure prise par l'ad
ministration dans le cercle de ses attributions : 

« Attendu que l'action du demandeur n'a pas pour objet d'ob
tenir du tribunal des défenses contre l'exécution d'une mesure 
administrative; qu'elle tend simplement à faire allouer au deman
deur des dommages-intérêts, parce que celui-ci maintient que 
l'inondation dont il a souffert n'a pas élé le résultat naturel de la 
crue des eaux, mais du fait des agents de l'Etat et de l'adminis
tration communale de Haï; 

« Attendu que l'action, ainsi déterminée, met en question un 
droil civil que l'art. 92 de la constitution a placé dans le ressort 
exclusif des tribunaux; 

o Attendu que pour décider du fondement de cette action, il 
appartient au tribunal d'apprécier si le fait dont se plaint le de
mandeur a ou non lésé ses droits cl si cette lésion donne lieu à 
réparation, dans les termes des articles 1582 et suivants du code 
civil ; 

a Au fond : 

« Attendu qu'il est suffisamment prouvé que l'inondation dont 
il s'agit a été causée par les eaux de la Senne, qui, grossies par les 
pluies subites et sorties de leur lit, vinrent se déverser dans le 
canal de Charlcroi à l'endroit de la 48° écluse et qui, franchissant 
ensuite les digues de ce canal en aval du pont du chemin de fer 
el aux abords du pont-canal, allèrent inonder les localités avoisi-
nantes et notamment la fabrique du demandeur; 

« Attendu qu'il est constant que les eaux avaient déjà envahi 
celle fabrique bien longtemps avant le moment où la première 
coupure fut pratiquée au chantier Fontaine ; 

u Attendu qu'en admettant que, par le fait soit de celte cou
pure, soit de l'une ou de plusieurs des sept coupures que l'ingé
nieur Moltin, d'accord avec l'administration de la ville de Hal, a 
fait pratiquer dans les digues du canal de Charlcroi, les eaux se 



soient portées avec plus de violence sur la propriété du deman
deur, toujours est-il que l'administration n'a pas fait pratiquer 
ces coupures, dont le plafond est resté au dessus de la ligne de 
flottaison d'environ 10 à 2 8 centimètres, dans le but de nuire au 
demandeur, mais qu'elle l'a fait pour prévenir la rupture immé
diate des digues du canal et éviter par suite les terribles désastres 
dont cette rupture menaçait la contrée; 

u Attendu qu'en agissant de la sorte, les préposés de l'admi-
nislration n'ont pas commis une faute donnant ouverture à répa
ration; que les ouvrages qu'ils ont exécutés en vue de garantir la 
ville de Hal et les environs se justifient par la nécessité de la légi
time défense ; 

o Attendu que telle est notamment la décision que porte la 
loi 2 , § 9 , D . , lib. 5 9 , lit. 5 , de Aqua et aquœ pluviœ arcendœ; 

« Attendu que le demandeur argumente, en vain de l'art. 6 4 0 
du code civil ; qu'il s'agit, dans l'espèce, du débordement d'une 
rivière et que ce débordement est un cas de force majeure qui ne 
peut être comparé au cours naturel des eaux; 

« Attendu que vainement encore le demandeur fait appel à 
l'art. 11 de la constitution et à la loi Iïhodia dejaclu; que l'arti
cle 11 de la constitution est inapplicable, parce que le demandeur 
n'a été dépossédé d'aucune partie de sa propriété, et que le dom
mage souffert, en supposant qu'il ait pu être aggravé par l'effet 
d'une ou plusieurs des coupures ci-dessus mentionnées, a été le 
résultat d'un fait licite; que la loi Rhodia demeure également 
sans application possible contre l'Etat et contre la ville de Hal; 
que, dans l'hypothèse gratuite que le demandeur pût baser une 
réclamation sur le principe de celte loi, la réclamation ne pourrait 
être formée que contre les intéressés qui auraient prétendument 
profité de la mesure dont le demandeur se dit la victime, et ce 
seulement dans la proportion du profit que cliacun d'eux en au
rait retiré ; 

« Attendu que le demandeur soutient à tort que l'Etat se 
trouve en cause à titre de son domaine privé, c'est à-dire comme 
propriétaire du canal de Cliarleroi; qu'il suffit de lire l'exploit in-
troductif pour demeurer convaincu que l'Etat a été assigné dans la 
personne du ministre des travaux publics pour répondre comme 
administration publique du fait de l'ingénieur Mottin, tout comme 
la ville de Hal a été assignée pour prester le fait de son collège des 
bourgmestre et éclievins ; 

« Attendu enfin que le demandeur ne peut imputer à faute soit 
à l'Etat, soit à la ville de Hal d'avoir fait les coupures sans aver
tissement préalable; que pareil avertissement était impossible en 
présence de l'urgence des circonstances, et que d'ailleurs le de
mandeur se trouvait suffisamment en demeure de se prémunir, 
puisqu'il avait déjà 5 0 à 5 5 centimètres d'eau dans sa cour vers 
huit heures du soir et qu'il voyait les eaux s'élever d'heure eu 
heure... » 

Par ces motifs, le T r i b u n a l rejeta l'exception d'incompé
tence et déc lara le demandeur non fondé. 

Appel . 
M. l'avocat général C O R B I S I E R a discuté en ces termes les 

griefs d'appel : 

» L'appelant fonde son action sur les art. 1 5 8 2 et 1 5 8 4 du 
code civil. Or, il n'a pas été contesté que, pour l'application de 
ces dispositions, il faut qu'il y ait faute, imprudence ou négli
gence de la part de celui qui a posé le fait dommageable. La loi 
entend par faute l'action de faire une chose que l'on n'avait pas 
le droit de faire, Injuriant autem hic accipcrc nos oportel... quod 
non jure faclitm est, id est contra jus (L . 5 , § 1 E R , Dig., Adleg. 
Aqnil.). Dès lors un fait légitime ne donne pas lieu à la responsa
bilité du préjudice causé ( L . 5 8 , Dig.. de Regulis juris), à moins 
que le fail n'ait été posé malicieusement et avec intention de 
nuire, maliliis non est indulgendum (L . 5 8 , Dig., de Rei vindiea-
tionc) ( I ) . 

Dès lors la première question qui se présente est celle de savoir 
si le collège échcvinal de liai et l'ingénieur Mottin, représentant 
l'Etat, étaient en droit d'agir comme, ils l'ont fait. 

La loi des 4 6 - 2 4 août 1 7 9 0 . lit. 1 1 , énumère les attributions 
des corps municipaux; elle porte a l'art. 5 : « Les objets confiés 
à la vigilance et à l'autorité des corps municipaux sont : . . . 5 U le 
soin de prévenir par les précautions convenables, et celui de faire 
cesser par la distribution des secours nécessaires, les accidents et 
fléaux calamiteux, tels que les incendies, les épidémies et épizoo-
ties, en provoquant aussi, dans ces deux derniers cas, l'autorité 
des administrations de département et de district. » 

La loi des 2 8 septembre-0 octobre 1791 les charge encore de 
veiller généralement à la salubrité, à la tranquillité et à la sûreté 
des campagnes. 

(I) V. Bruxelles, 12 mai I«82 . 

La loi communale charge le collège des bourgmestre el éclievins 
de l'exécution des lois, arrêtés et règlements (art. 9 0 , I o et 4 " ) ; 
elle confère à ce corps le pouvoir de prendre et faire exécuter des 
règlements el ordonnances de police, eneas d'événements impré
vus, lorsque le moindre retard pourrait occasionner des dangers 
ou des dommages pour les habitants (art. 9 4 ) . Sans reproduire la 
disposition de la loi des 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 , elle la laisse subsister 
dans toute sa force et elle charge le collège échevinal de son exé
cution. 

Or, cette loi ne donne pas seulement le pouvoir aux municipa
lités de prévenir par les précautions convenables les accidents et 
fléaux calamiteux, mais elle leur impose le devoir de les faire 
cesser par la distribution des secours nécessaires; les intimés 
étaient donc bien en droit de faire cesser une inondation qui en
vahissait les territoires et propriétés confiés à leur administration 
et de prévenir les effets plus nuisibles qu'elle était sur le point de 
produire. 

Parmi les accidents que la loi de 1 7 9 0 énumère, les inonda
tions ne sont pas comprises, mais il est évident que rémunéra
tion qu'elle fail n'est pas limitative; elle commence par la règle 
que les pouvoirs des municipalités s'étendent à tous les accidents 
ou fléaux calamiteux, el l'on ne peut pas en exclure le fléau des 
inondations, l'un des plus désastreux, qui rentre dans les termes 
généraux qu'elle emploie, comme dans l'esprit cl le but de la dis
position ( V . D A L I . O Z , Nouv. Rép., V » Droit rural, art. 5 , n u s 1 5 8 

et suiv., et V " Commune, n° 1 5 0 8 ; — P R O L D H O N , Dom. public, 
n" 1 5 4 , 1 4 1 , 151 4 et 1 4 7 6 . ) 

Dès lors, dans des cas semblables, qui sont produits par une 
force majeure, il y a pour l'autorité communale un devoir à rem
plir; il n'y a donc pas faute à prendre les mesures que les circon
stances exigent; la faute consisterait dans son abstention, dans 
son inaction ; les art. 1 5 8 2 et 1 3 8 4 du code civil ne peuvent donc 
être invoqués pour conférer un droit à une réparation des dom
mages que ces mesures ont causés. 

L'on a critiqué la nature des mesures employées; il était bien 
permis, a-t-on dit. à la ville de Hal et à l'Etal de se garantir du 
danger dont ils étaient menacés, mais ils ne pouvaient le faire en 
le rejetant sur leur voisin. On a vu plus haut que la loi de 1 7 9 0 , 
en faisant un devoir aux municipalités de faire cesser les accidents 
calamiteux, leur prescrit de prendre les mesures nécessaires, sans, 
autre distinction ni limite que la nécessité; elle leur laisse donc 
le pouvoir de prendre toutes les mesures que les circonstances 
peuvent dicter et que l'autorité doil apprécier dans l'intérêt géné
ral ( V . D.u.i.oz, Nouv. Rép., V O Commune, n° 1 3 0 8 . ) 

Or, quelles autres mesures eussent pu prendre le collège éche
vinal et l'ingénieur de l'Etat? » 

M. l'avocat général justifie ici les mesures prises; comme 
le premier juge, il est d'avis qu'elles n'étaient que l'exer
cice du droit de légitime défense, et il réfute l'objection de 
l'appelant que c'était sur la fabrique que l'on avait rejeté 
les eaux, et que ce n'était pas contre l u i , qui n'était pas 
agresseur, que l'on pouvait se défendre. 

Passant à l'objection qu'il n'était pas permis au collège 
échcvinal ni dans ses pouvoirs de prendre une mesure re la 
tive à la police des cours d'eau, M. l'avocat général a dit : 

o I I ne s'agit pas au procès de police de cours d'eau ; il s'agit 
d'une mesure dictée par la gravité des circonstances, par l'immi
nence du danger, par la nécessité de pourvoir à la sûreté des per
sonnes et des propriétés ; d'une mesure toute spéciale qu'autorise, 
la loi des 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 , en dehors des lois et règlements qui 
régissent les cours d'eau. Dans tous les cas, l'intervention de l'in
génieur Mottin, représentant de l'Etat, légitimerait au besoin les 
mesures requises par le collège échevinal cl autorisées par ce fonc
tionnaire. 

Quant à l'autorité executive, qui administre l'Etat, ses pou
voirs, qui rcssortenl de la nature de son institution et qui sont 
écrits dans toutes les constitutions qui se sont succédé depuis 
1 7 8 9 , sont reconnus, pour le cas du procès, par l'art. 5 du til. 11 
de la loi des 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 ( V . S O L O N , Cod. adm., n° 4 9 8 , 

note; loi du 5 septembre 1 7 9 1 , chap. 4 ) . Ce pouvoir spécial dé
légué sous l'empire aux commissaires généraux de police par l'ar
rêté du 5 brumaire an I X , art. 1 9 , se trouve aujourd'hui dans les 
mains des autorités provinciales et du gouvernement (constitution, 
art. 2 9 et 7 8 ; loi provinciale, art. 1 0 6 et 1 2 8 ) . De sorte que les 
mêmes moyens repoussent l'action en tant que dirigée contre 
l'Etat ( V . T I E L E M A N S , V » Débâcle). 

Pour échapper à ces raisonnements, l'appelant a prétendu que 
les intimés n'avaient pas agi comme autorité publique et par me
sure d'intérêt général, mais qu'ils n'avaient eu en vue que la con
servation de leurs propriétés. Le premier juge a mis celte pré
tention en regard de la demande, telle qu'elle est formulée par 



l'exploit introducili, c l ii a très-bien démontre qu'elle n'était pas 
soutenable. E n supposant qu'elle pût être admise vis-à-vis de 
l'Etat, elle ne pourrait se justifier à l'égard de la ville de l iai , qui 
n'avait pas seulement à défendre ses propriétés comme ville, mais 
dont l'administration devait veiller à la sécurité de ses habitants. 
E l c'est cet intérêt qui était le principal intérêt qu'il fallait sauve
garder. Toute la ville de Hai était menacée, la sécurité de ses ha
bitants, la conservation de leurs biens étaient compromises, et 
c'est cet intérêt, qui était évidemment celui de toulc la contrée, 
celui delà généralité, dès lors l'intérêt public, qui a dicté la con
duite du collège échcvinal, qui l'a décidé à provoquer et l'ingé
nieur de l'Etat à autoriser les mesures qui devaient prévenir un 
aussi grand désastre. 

Mais fallût-il admettre que les mesures dont s'agit avaient pour 
but la conservation des propriétés des intimés, que l'action diri
gée contre eux doit êlre assimilée à celle qui serait dirigée contre 
un particulier qui aurait nui à autrui en repoussant un danger 
qui menaçait sa sécurité, en résullcrait-il que l'appelant serait 
mieux fondé en ses conclusions? 

Il est un principe de droit naturel, c'est qu'il est permis à cha
cun de se défendre contre le danger dont il est menacé, sans en
courir aucune responsabilité, à moins que l'on n'excède les droits 
d'une légitime défense, Adversns pcriculum naturali* ratio per-
millit se defeuderc ( L . 4, D . , Ad ley. Aquil.). Et c'est ce principe 
que la loi romaine applique au cas d'une inondation, dans le 
texte cité par le premier juge ( L . 2, § 9, Dig., de Aq. et aq. pluv. 
arcend.). 

Ce texte s'applique évidemment aux circonstances du procès et 
repousse l'action de l'appelant, et si un particulier peut en faire 
usage pour légitimer une action posée dans son seul intérêt, à 
plus forte raison l'autorité publique peut-elle l'invoquer pour jus
tifier des mesures prises dans l'intérêt de la généralité. 

Ce principe est tellement général, qu'on en retrouve l'applica
tion dans les lois romaines qui décident que celui qui, pour se 
garantir de l'incendie, détruit la maison de son voisin, n'est pas
sible d'aucune action en dommages intérêts, iXceenim injuria hoc 
fecit, qui se lucri volait, quum alias non posse! ( L . 3, § 7, Dig.. de 
Incendio, ruina, etc.; L . 49, § 1 e r . Dig. , Ail leg. Aquil.) (2). 

L'appelant a argumenté de la loi 7, § 4, Dig., Quad vi aut clam; 
voici l'espèce de cette loi : le jurisconsulte demande si à l'action 
dont traite ce titre du Digeste il y a une exception à faire en fa
veur de celui qui, pour se garantir d'un incendie, a détruit la 
maison de son voisin, et il répond par une double distinction ; la 
première : si id ntagislratus fecisset, dundam esse; privato non 
esse idem concedendum. De sorte que le propriétaire de l'édifice dé
truit pour couper un incendie n'a pas d'action, si la démolition a eu 
lieu par ordre du magistrat; c'est précisément le cas du procès 
actuel; de sorte que la loi que l'appelant invoque est contraire à 
sa prétention. La deuxième distinction concerne le particulier 
qui, sans l'intervention de l'autorité, a agi dans son intérêt; et le 
jurisconsulte décide que si l'incendie a atteint la maison abattue, 
le propriétaire de celte maison est sans action, quaniam uullam 
injuriant aut damnum dare videtur eeque periluris œdibus. Mais il 
aurait action dans le cas où l'incendie ne serait pas parvenu jus
qu'à sa maison, parce que sa maison n'aurait pas été brûlée si on 
l'avait laissée sur pied ( V . T O U L L I E R , t. X I , p. 181 ; — D U R A N T O N , 

Louage, p. 115). 

M E R L I N , Rép., V » Incendie, § 2, n° 11, a montré comment cette 
loi se concilie avec les lois précédentes, mais il est inutile de sui
vre sa discussion, puisque, même en se plaçant dans le cas de la 
seconde distinction, l'appelant serait encore sans action; en effet, 
l'inondation avait atteint sa fabrique par la rivière, par la vallée, 
comme par le chantier Fontaine dont la digue élait brisée lorsque 
les travaux ont été ordonnés; il était donc atteint par le fléau 
avant qu'une mesure eût été prise et dirigée contre sa fabrique; 
la loi ne donne pas action en ce cas. 

L'appelant a opposé à ces textes celui de la loi Rhodia de jaclu, 
aux termes de laquelle, lorsqu'une partie du chargement a élé 
jetée à la mer pour alléger un navire en détresse, tous ceux dont 
les marchandises ont été conservées doivent contribuer dans la 
perte exigée pour le salut commun. 

Mais cette loi, comme son titre même l'indique, n'est pas dé
duite des principes du droit commun ; elle ne peut donc en renfer
mer la consécration ; elle a été empruntée par les Romains à une 
législation étrangère, lorsque les besoins du commerce en ont fait 
sentir l'utilité, et il n'apparaît d'aucun texte qu'en droit romain 

(2) V . V O E I , lit. Ad leg. Aq., n° 28; — N O O D T , I B . , ch. 19; — T U I D E N , 

lit. de Aq. et aq. pluviœ, ch. 5, n° 2; — D O M A T , Lois civiles, liv. 2, lit. 9, 
sect. 4; — M A Y N I , t. I l , p. 356 à 400. 

(3) V . également : Aix. 19 mai 1813; — Liège, 13 juillet 1844 ( B E L O . 
J C D . , I I I , 225). 

(4) V. Bruxelles, 14 août 1835, 14 juin 1848, 7 février 1849 ( I B . , V I , 

elle ait été étendue à d'autres matières qu'à celles du commerce. 
( V . V O E T , ad lit., n° I . ) Il n'y a du reste aucune identité entre le 
cas prévu par cette loi et ceux prévus par les autres textes que 
nous avons cités, avec lesquels elle serait en contradiction directe 
si l'on voulait l'y étendre ( V O E T , I B . . n° 18; — M E R L I N , Rép. , 
V " Incendie, § 2, n » l l ; — T C L D E N , Adleg. Aq., liv. 3, tit. 35, 
n» 3.) Il faut donc tenir que celle loi renferme une disposition 
toute spéciale, dérogeant au droit commun, et qui ne peut dès 
lors êlre étendue à d'autres cas que celui qu'elle prévoit. 

Aujourd'hui encore cette matière est régie par un titre particu
lier du code de commerce, art. 410 et suivants, et l'on ne peut 
certes en déduire un principe applicable au droit commun. C'est 
ce qu'enseigne T O L L L I E R , t. X I , n° 180. 

Il en était de même sous l'ancienne jurisprudence, à l'exception 
des pays régis par la coutume de Bretagne ( V . W Y N A N T S , Cout. 
de lîrab., X C I ; — D U L A I R Y , art. 90; — F O C R N E L , Voisinage, 
t. I I , p. 181 ; — D E I . A I I A R R E , V " Incendie.) 

Quant aux autorités que l'on a citées et qui résolvent la ques
tion dans un sens contraire, elles ne l'envisagent pas au point 
de vue des réparations qui peuvent résulter des mesures prises 
par l'autorité; elles ne considèrent l'action qu'autant qu'elle est 
dirigée par celui qui a souffert le préjudice contre ceux à qui il 
a profité; ce qui n'est pas le cas du procès. ( V . B A R T I I O L E , Ad leg. 
Rhod.; — G A I L , Prael. «6s., livre 2, obs. 22, n ° 2 4 ; — T O L L L I E R , 

t. X I , n»» tso et 181 ; — P R O I D I I O N , Usufruit, t. I I , n" 1594; — 
F O U R N E L , Voisinage; •— D U R A N T O N , Louage, 115; — D A V I E L , 

Cours d'eau, I , 278.) 

Un arrêt de cette cour, du 2 janvier 1846 ( B E L G . J U D . , V , 359), 
a confirmé un jugement du tribunal de Bruxelles, rendu d'après 
les mêmes principes que celui dont on vous demande la réfor
mation (3). 

Les arrêts cités (4) et relatifs aux dommages causés pour la dé
fense du pays pendant la guerre, confirment et s'appuient sur le 
même principe; ils décident, en effet, que l'Etat doit réparer les 
dommages, lorsque les travaux qui les ont occasionnés ont été or
donnés en temps de guerre par mesure de prudence et même 
dans l'expectative d'une attaque; niais qu'il n'est tenu à aucune 
réparation lorsque les dommages sont causés pendant l'attaque et 
en présence de l'ennemi ; en ce dernier cas, comme dans celui du 
procès actuel, il y a force majeure et irresponsabilité. 

Les arrêts cités par l'appelant (5) et principalement celui de la 
cour de cassation, du 4 juillet 1850 ( B E L G . J U D . , X , 1569) sont 
intervenus dans des espèces tout à fait différentes, où il n'était 
pas question de mesures du genre de celles dont s'agit au procès 
actuel et où le principe qu'a appliqué le premier juge ne pouvait 
êlre invoqué. 

En résumé, les intimés, eussent-ils agi comme simples particu
liers, auraient, dans les circonstances du procès, posé un fait 
licite et n'auraient commis aucune faute; à plus forte raison, leur 
qualité d'autorité publique, agissant pour l'exécution et dans les 
limites de la loi, exclut et repousse l'action dirigée conlre eux. 

Pour constituer les intimés en faute, l'appelant soutient qu'ils 
ont négligé de l'avertir des mesures qu'ils ont prises. — En ad
mettant que les intimés eussent été obligés à un semblable aver
tissement, ec qui n'a pas été démontré, il est établi que. dans les 
circonstances du procès, l'avertissement n'était pas possible, ni 
utile : pas possible, à cause de l'urgence des mesures, de l'immi
nence du danger s'accroissanl d'instant en instant et de la perte 
d'un temps précieux qu'il eût fallu pour avertir l'appelant et tous 
les propriétaires des habitations et des établissements voisins, qui 
tous couraient les mêmes dangers et avaient les mêmes droits 
que lui; inutile, car l'appelant était bien averti par les eaux qui 
avaient envahi son établissement dès l'après-diner, par celles plus 
abondantes qu'a envoyées la rupture de la digue du chantier 
Fontaine avant que les intimés n'aient prescrit aucune mesure. 

Il est donc démontré que, sous aucun rapport, les articles 1382 
et 1384 du code civil ne peuvent justifier l'action de l'appelant. 

Au moyen principal que nous venons de discuter, l'appelant a 
ajouté quelques autres moyens d'une moindre importance. 

Il a cité d'abord l'article H de la constitution et l'art. 545 du 
code civil, qui garantissent le droit exclusif de propriété. Comme 
il ne s'agit pas de déposséder l'appelant de la moindre parcelle de 
sa propriété, il en résulte que ces textes sont sans application. 
Mais, dit l'appelant, vous m'avez fail dommage par un fait, selon 
vous légitime, et auquel ma fabrique est exposée à chaque inon
dation; vous m'imposez une servitude, un démembrement de ma 

1075, et I X , 583); — D E L A L L E A D , Expropriation, n°' 1502 etsuiv. 
(5) Cass. F r . , 18 janvier 1826 et 11 décembre 1827;—Cass. B . , 7 ju i l 

let 1848 et 22 mai 1852 ( B E L G . J U D I C , V I , 1122; X , 705); — Bruxelles, 

9 juillet 1845; — Liège, 13 juin 1846 et 11 juin 1847 ( I B . , V , 596; V I , 
1052 et 494). 



propriété ! Les servitudes sont les charges d'un fonds sur un 
autre; elles participent au caractère de perpétuité des fonds eux-
mêmes ( V . D E M O L O M B E , Servit., n» I ) ; or, dans l'espèce du pro
cès, il s'agit d'un accident qui arrive pour la première fois, qui 
peut ne pas se renouveler; il n'y a donc pas le caractère de conti
nuité; il n'y a pas davantage une charge imposée au fonds de 
l'appelant, car il n'est pas obligé à supporter les eaux qui débor
dent de la rivière; il peut s'en garantir par les moyens à son 
choix ; s'il y avait charge d'ailleurs, elle résulterait de l'étal des 
lieux, de la situation de la fabrique dans la vallée de la Senne 
exposée aux débordemcnls des eaux ; il n'y a donc pas servitude. 
Y eût-il servitude, comme elle serait la conséquence de mesures 
prescrites par la loi dans l'intérêt général, il n'y aurait pas encore 
lieu à indemnité pour expropriation. ( V . D E L A L L E A U , Expropria-
lion, n° 41.) 

L'appelant invoque encore l'art. 15, lit. I I , de la loi des 
28 scplcmbre-6 octobre 1791, qui défend d'inonder l'héritage de 
son voisin et de lui transmettre volontairement les eaux d'une 
manière nuisible. Cet article prévoit un fait volontaire, qui est 
un délit; il suppose l'intention de nuire, et il ne prévoit pas 
évidemment l'action de celui qui repousse le danger de deslruc-
tion dont il est menacé et qui se borne à s'en défendre sans l'in
tention de nuire à son voisin. Ce texte est invoqué mal à propos. 

Enfin l'appelant se fonde sur l'article (540, § 5, du code civil, 
ainsi conçu : » Le propriétaire du fonds supérieur ne peut rien 
faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur. » Or, le fait 
des intimés n'est pas l'exercice d'un droit de servitude ; c'est 
dans d'autres dispositions qu'il trouve sa justification; l'article 
(HO est donc cité à tort; l'on ne peut pas d'ailleurs assimiler au 
cours naturel des eaux le débordement des fleuves et rivières, 
comme le dit très-bien l'arrêt de cour du 2 janvier 1840 ( B E L C . 

J I D . , V , 559.) » 

Pour terminer sur ce moyen, M. l'avocat général a cité 
l'opinion de D E . M O L O . M B E , Des servitudes, n° 50, qui se rap
porte également à la principale question du procès . 

Comme dernier moyen, a-t-il ajouté, l'appelant a invo
qué la règle qu'il n'est pas permis de s'enrichir aux dépens 
d autrui . Comme il n'a pas été question pour les intimés de 
s'enrichir, qu'ils ne se sont nullement enr ichis , et que les 
mesures qu'ils ont prises ne tendaient qu'à la conservation 
des propriétés et à empêcher leur destruction, la règle est 
sans application à l'espèce. 

Par ces considérations, M. l'avocat général a pensé que 
les griefs étaient mal fondés. 

A R R Ê T . — « En ce qui est de la compétence : 
« Déterminée par les motifs des premiers juges ; 
« Au fond : 
u Attendu que des pièces et documents versés au procès et 

spécialement des enquêtes, il est constant en fait que : 
n 1° L'inondation du 10 août I8'i0 a été le résultat delà crue 

excessive des eaux de la Senne qui, grossies par des pluies abon
dantes et subites, sortirent de leur lit et vinrent se répandre dans 
le canal de Charleroi, aux abords de la 48° écluse; 

i 2° Ces eaux, franchissant ensuite les digues du même canal, 
en aval du pont du chemin de fer et vers le pont-canal, allèrent 
submerger les localités avoisinantes cl notamment la fabrique de 
l'appelant ; 

« 3° Cette fabrique se trouvait depuis un certain temps envahie 
par les eaux lorsque fut pratiquée, au chantier Fontaine, la pre
mière coupure ; 

« Attendu qu'en admettant que, par le fait soit de la première 
coupure, soit de l'une ou de plusieurs des autres que l'ingénieur 
Mottin, d'accord avec l'administration de la ville de Hal, a fait 
opérer dans les digues du canal de Charleroi, les eaux se soient 
portées avec plus de violence sur la propriété de l'appelant, il est 
toujours certain, en premier lieu, que l'autorité administrative 
n'a point fait pratiquer ces coupures, dont le plafond ne fût pas 
en dessous de la ligne de flottaison, dans le but de nuire à l'ap
pelant; mais qu'elle a agi ainsi pour prévenir la rupture immi
nente des digues du canal et pour éviter en conséquence les 
désastres terribles et incalculables dont la contrée était menacée, 
et, en second lieu, que d'après la plupart des témoins entendus, 
les mesures prises étaient d'une nécessité absolue et les seules 
possibles pour obvier a des accidents cl pertes plus considérables 
que ceux qui ont existé et dont l'appelant se fût trouvé une des 
premières victimes; 

« Attendu, en droit, qu'il s'agit d'apprécier si ces mesures, 
dans l'état de choses signalé, ne furent, de la part de l'autorité 
publique, que l'exercice d'un pouvoir légitime et, par suite, si 
elles ont pu donner matière à l'action intentée par l'appelant; 

» Attendu que les lois des 16-21 août 1790 et 28 septembre-

6 octobre 1791, combinées avec la loi communale, chargent les 
bourgmestre et echevins de prévenir et faire cesser les accidents 
et fléaux calamiteux, de prendre et faire exécuter les règlements 
et ordonnances de police, en cas d'événements imprévus, lorsque les 
moindres retards pourraient occasionner des dangers ou des dom
mages pour les habitants; qu'à cette fin ce collège peut prendre 
toutes les mesures nécessaires, sans autres distinctions ni limites 
que celles résultant de la nécessité; que ses attributions sur ce 
point, bien loin d'être restreintes à certains accidents ou fléaux 
déterminés, s'étendent au contraire à tous ceux résultant de la 
force majeure, au nombre desquels on doit placer en première 
ligne le cas d'inondations fortuites ; 

« Attendu que le pouvoir attribué à l'Etat, qui l'exerça quant 
aux travaux dont on se plaint, par l'intermédiaire de Mottin, 
l'un de ses agents, ne peut élrc un instant douteux selon la légis-
lion existante et spécialement des tit. X I de la loi des 16-24 août 
1790 et article 19 de l'arrêté du 5 brumaire an I X , combinés 
avec les articles 29 et 78 de la constitution belge et l'article 128 
de la loi provinciale ; 

i Attendu qu'il résulte clairement de l'exploit introductif 
d'instance que l'Etat se trouve en cause comme administration 
publique ; 

« Attendu qu'il en est de même de la ville de Hal dont l'ad-
minislration était mue, dans la nuit du 10 août 1850, par l'intérêt 
principal et le devoir impérieux d'assurer, autant que faire se 
pouvait, la sécurité gravement menacée de ses habitants ; 

« Attendu qu'en considérant les ordres donnés par l'autorité 
administrative au point de vue seulement de la légitime défense, 
ces ordres seraient encore à l'abri de toute critique, par la raison 
qu'ils auraient eu pour but et pour résultat de rejeter les eaux 
débordées de la Senne dans la Senne même et sur la vallée desti
née, par l'état naturel des lieux, à recevoir les eaux surabondan
tes de celte rivière ; que si, à cet égard, l'appelant a éprouve des 
dommages, il doit principalement les imputer à la position de son 
usine bâtie sur le bord de la Senne et aux désavantages comme 
aux avantages qui sont la conséquence direcle ou indirecte de ce 
voisinage ; 

» Attendu que cela est d'autant plus vrai que les coupures, 
telles qu'elles furent pratiquées, n'excédaient pas les droits d'une 
légitime défense et qu'elles se justifient par le texte des lois 4, D . , 
Ad leij. Aquil., et 2, §, 9, D . , de Aq. et aq. pluv. arcend., dont le 
principe général trouve son application dans les lois 5, § 7 . D . , 
de Incendia, ruina, etc., et 49, § 1 e r , Ad leg. Aquil.; 

« Attendu que dès qu'il est reconnu que les travaux, objet de 
l'instance, n'ont été que l'exécution de mesures autorisées et même 
ordonnées par la loi, il est sensible que les articles 1582 et 1384 
du code civil sont ici sans application ; 

a. Attendu que sont également étrangers aux points litigieux 
les divers textes de lois invoqués par l'appelant, puisque : 
1° quant à la loi 7,§ 4, D . , Quod vi ant clùm : d'une part, les tra
vaux critiqués ont été opérés en vertu d'ordres de l'autorité com
pétente, et d'autre part, une partie des eaux provenant de l'inon
dation était déjà parvenue jusque dans la fabrique dcCappellemans 
lorsque ces travaux ont été prescrits; 2» quant à la loi Hhodia de 
jactu : n'étant pas déduite des principes généraux du droit 
commun, elle est et demeure loute spéciale à certaines matières 
commerciales, et elle ne peut pas dès lors être étendue à d'autres 
casque celui ou ceux qu'elle prévoit; 5" quant aux articles H de 
la constitution et 515 du code civil : il n'a nullement élé question 
ni de priver en tout ou en partie l'appelant de sa propriété, ni de 
grever celle-ci d'une charge ou d'une servitude plus ou moins per
manente de sa nature ; mais seulement il s'est agi, dans l'intérêt 
public et par les voies légales, de parer à un événement fortuit et 
de force majeure contre lequel ledit appelant était parfaitement 
libre, de son côté,de chercher à se garantir par l'emploi de tous les 
moyens inhérents à sa qualité de propriétaire; 4°quant à l'art. 15, 
lit. 2, de la loi des 28 septembre-1G octobre 1791 : il suppose évi
demment l'intention de nuire, et il n'est pas, par conséquent, 
relatif au fait de celui qui repousse le danger de destruction dont 
il est menacé et qui se borne à s'en défendre; et 5° quant à l'arti
cle 640, code civil : les travaux effectués n'ont pas élé, de la part 
des intimés, l'exercice d'un droit de servitude, et d'ailleurs on ne 
peut pas assimiler au cours naturel des eaux le débordement des 
fleuves et des rivières; 

« Attendu que dans l'hypothèse soutenue par l'appelant, que 
les intimés eussent négligé de l'informer des mesures qu'ils al
laient prendre, il faudrait qu'il fût démontré d'abord (ce qui 
n'existe pas dans la cause) que lesdits intimés eussent été tenus 
de semblable obligation et ensuite qu'il se fussent trouvés dans 
la possibilité de l'exécuter; 

« Attendu, du reste, que de l'appréciation des faits qui ont 
amené litige, il ressort que l'avertissement préalable n'était ni 
possible ni utile: possible, vu l'imminence du danger qui, s'ac-



croissant d'instant en instant, ne permettait pas le moindre retard 
quant à l'urgence des moyens à employer; utile, en ce que les 
événements du moment informaient suffisamment l'appelant de 
tout ce qui pouvait en être la suite, d'autant plus que, dès et 
bien avant l'existence de la première coupure, une crue d'eau, 
produite par ces circonstances toutes extraordinaires, avait en
vahi l'établissement de Cappcllemans et inondé plus considérable
ment encore le chantier de Fontaine; 

« Attendu enfin que ces faits n'ont pas eu pour but d'enrichir 
et n'ont en effet enrichi qui que ce fût au préjudice de l'appelant; 

u Par ces motifs, et adoptant au surplus ceux des premiers 
juges, la Cour, M. l'avocat général C O R B I S I E R entendu en son avis 
conforme, met l'appel à néant... « (Du 3 août 1857. — Plaid. 
M M " O U L I F P È R E , E M I L E O U L I K , O R T S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r la question de compétence, Voyez 
Cass. B . , 44 novembre 4835; 2 jui l le t 4858; — Bruxel les , 
5 mars et 21 octobre 4829 et 6 jui l let 1830. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
- i T M D O Q "m" -

COUR D'APPEL DE GAND. 
C h a m b r e c o r r e c t i o n n e l l e . — P r é s i d e n c e d e M . T a n I n n l s . 

C O M P É T E N C E C R I M I N E L L E . — D É L I T . — J U G E D E P A I X . — A P P E L . 

Est non recevablc l'appel interjeté par le prévenu d'un jugement de 
tribunal correctionnel qui l'a condamné, en premier ressort, et 
alors qu'aucune partie n'a d'ailleurs demandé le renvoi en sim
ple police, à une peine correctionnelle, pour un délit dont la loi 
du 1 e r mai 1849 a déféré la connaissance aux tribunaux de sim-
plepolice. 

L'article 192 du code d'in- truclion criminelle s'applique-t-il aux 
délits que la loi du I e r mai 1849 défère aux juges de paix, 
comme aux simples contraventions? (Non résolu.) 

Si cet article csljugé inapplicable à l'espèce, c'est par la voie de 
recours en cassation, non par la voie de l'appel, que le prévenu 
doit demander l'annulation, pour incompétence, du jugement 
dont s'agit, 

( S T Y N O E R S C . L E M I N I S T E R E P U B L I C . ) 

Stynders , colporteur de Bibles de la Société Biblique de 
Londres , fut poursuivi devant le tribunal de Terinonde, 
sous la double prévention de coups et blessures et d'injures, 
pour des faits que le principal témoin et plaignant, M. le 
vicaire H u y c k , de Saint-Nicolas, exposait en ces termes, le 
14 août 1857, devant M. le juge de paix de Saint-Nicolas, 
chargé de l'instruction : 

« L e 6 août, dans l 'après-midi, je fus accosté par deux 
« colporteurs de l ivres ; ils me présentaient des Bibles pro-
« testantes; la populace les poursuivait , et ils s'en plai-
« guaient. Je refusai leurs livres et leur répondis qu'ils 
« savaient bien que les prêtres n'achetaient pas de Bibles 
« protestantes; qu'ils auraient mieux fait de les vendre en 
« Hol lande; qu'ils ne devaient pas s'étonner ^d'être pour-
" suivis par le peuple, qui aussi repoussait leurs l ivres. Je 
« tâchai de persuader à l'attroupement de les laisser tran-
" quilles et de se disperser, et comme je me disposais à 
« continuer mon chemin , ils me dirent : Prenez et lisez, et 
« comme je repoussais leurs l ivres , ils me dirent que j e 
« reniais Jésus-Christ, et trompais le peuple; que j'étais 
« mauvais prêtre, indigne d'en porter la robe; et au mo-
« ment où j'approchais de ma maison j'entendais dire par 
« les enfants : I^es colporteurs reprochent au directeur de 
« l'hôpital (le vicaire Huyck) d'être l'Antéchrist, mais eux 
« sont les Antéchrist, puisqu'ils veulent nous vendre des 
« livres libéraux pour nous rendre mauvais. Entretemps ils 
« me mettaient leurs livres devant le visage. Je ne puis 
« dire s'ils m'ont touché. Au moment où je me trouvais 
« devant la porte de ma maison, ils m'empêchèrent de 
u l 'ouvrir en tenant un livre devant la serrure . Cela dura 
« bien trois minutes. » 

U n second témoin M . Bebield, également vicaire à Saint-
Nicolas, entendu sur un fait de m ê m e nature qu i , disait-
on, s'était» passé le lendemain, 7 août , a déposé devant le 
juge de faix, qu'un des colporteurs lui a présenté un livre et 

que sur un signe de main qu'il lui a fait, le colporteur s'est 
écarté, sans qu'il lui ait entendu proférer aucune parole. 

Nonobstant cette dernière déposition, M . le procureur 
du roi de Termonde conclut devant la chambre du conseil 
au renvoi des prévenus en police correctionnelle « sous la 
« prévention d'injures et de coups envers les ecclésiastiques 
« Huyck et Behie ld , à Saint-Nicolas, le 6 et le 7 août 
« 4857. » 

L e prévenu Stynders prétendit devant le tribunal que la 
Société Biblique vendant toutes les traductions de bibles, 
et de préférence en F l a n d r e la traduction catholique, ap
prouvée à Louva in , c'était un exemplaire de cette traduc
tion qu'il avait présenté au plaignant; que sur un geste de 
mépris que celui-ci avait fait, il lu i avait dit : celui qui re
pousse le livre de Jésus-Christ, se fait le serviteur non du 
Christ mais de l'Antéchrist, etc. 

A l'appui de cette défense, il reproduisit les soutène
ments de M . J . - J . K i r k p a t r i c k , agent de la Société Biblique, 
dans une protestation insérée dans ['Indépendance belge, 
du 25 août 4857 : « L e but de la Société est simplement, 
ii dit M. K i r k p a t r i c k , de mettre les Saintes Ecr i tures à la 
<i portée de tout le monde, sans notes ni commentaires. 
« Depuis sa fondation, au commencement de ce siècle, elle 
« en a fait distribuer plus de 30 mill ions d'exemplaires, 
« dans 452 langues. E n Belgique, elle les offre non-seule-
e ment d'après les traductions protestantes, mais aussi 
« dans les versions (autorisées p a r l e clergé romain) de L c -
« maislre de Sacy et des théologiens de Louvain . 

« E trangère à tout esprit de propagande, autre que celui 
ii de la dissémination des Saintes Ecr i tures , sans notes ni 
« commentaires, bien loin de se borner à répandre des 
u Bibles, des Nouveaux Testaments au sein des popula-
« tions catholiques, elle consacre la plus grande partie de 
« ses ressources à la circulation du l ivre de vie parmi les 
ii protestants comme parmi les juifs , les mahométans et 
« les païens. . . » 

Le tribunal renvoya l'un des prévenus de toute poursuite; 
renvoya également l 'autre, S l y n d c r s , de la prévention 
de coups soit sur le vicaire Behield, qui déposait qu'on 
ne l'avait pas touché, soit sur le vicaire H u y c k , dont on 
vient de lire le témoignage, mais en même temps le con
damna à 200 fr. d'amende, du chef d'injures, par applica
tion de l'art. 375 du code pénal. 

Appel a été interjeté par le prévenu q u i a produit pour 
témoins à décharge trois agents de police de Saint-Nicolas. 
L ' u n d'eux dépose qu'un jour , à l'entrée des deux colpor
teurs venant alors de Tamise , la population de S'-Nicolas 
leur fit un cortège charivarique. Un autre dépose qu'au 
m a r c h é , un sieur D . . . (professeur à l'école moyenne épis-
copale) se permit d'injurier avec persistance le vendeur de 
bibles, en lui donnant les qualifications les plus outragean
tes, jusqu'à ce qu'un agent l'amenât au bureau de police. 

E n droit, l'appelant a soutenu que, l'article 492 du code 
d'instruction criminel le ne s'appliqu.mt qu'aux contraven
tions, et non aux délits que la loi du 4" mai 4849 a défé
rés au juge de paix, tout en leur conservant leur caractère 
de délit punissable de peines correctionnelles, et l'art. 492 
étant une disposition exceptionnelle et dérogatoire au pr in
cipe du double degré de jur id ic t ion , l'appel était recevablc. 

11 a soutenu, au fond, que le jugement dont appel devait 
ê tre annulé : 4" parce que le renvoi de Stynders de la pré 
vention de coups et Llesssures n'avait plus laissé subsister 
la connexilé qui avait rendu le tribunal de Termonde com
pétent pour aborder l'examen de la double prévent ion; 
2° que le fait dont-Stynders avait été déclaré coupable par 
le jugement dont appel rentrait dans les attributions du 
tribunal de simple police, aux ternies de l'art. 4" de ht loi 
du 4" mai 4849; et 5° que la chambre du conseil n'avait 
prononcé le renvoi que du chef du délit de coups et bles
sures et de la contravention prévue par l'art. 471 , 41° (in
jures simples), et non du chef du délit dont s'agit à l 'arti
cle 375; qu'en mat ière de délits et contraventions, l'ordon
nance de renvoi profilait au prévenu pour toutes les 
circonstances que cette ordonnance avait é car tée s ; que, 
partant, le tribunal de Termonde n'avait pu appliquer au 
prévenu l'art. 575 du code pénal. 



M . l'avocat général K E Y M O L E N a émis l'opinion que l'ap
pel était recevable; mais il a rappelé que, contrairement à 
ses conclusions, deux arrê t s récents de la cour de Gand 
avaient jugé en un sens opposé. I l a également expr imé 
l'opinion que l'art. 192 du code d'instruction criminel le 
était inapplicable aux délits renvoyés aux juges de paix 
par la loi du 1 e r mai 1849, et enfin que le tr ibunal de T e r -
monde eût dù d'office se déc larer incompétent , en r e n 
voyant le procès au tr ibunal de simple police. 

La cour, après avoir tenu l'affaire en dél ibéré, a pro
noncé l 'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — » Attendu que, par son jugement dont appel, le tri
bunal correctionnel de Termondc a condamné l'appelant à une 
amende de 200 francs comme coupable d'injures proférées dans 
un lieu public contre Victor-Auguste Huyck, prêtre, directeur de 
l'hôpital à Saint-Nicolas, le 7 août 1857, ce par application de 
l'art. 575 du code pénal ; 

J Attendu que ce jugement est attaqué par l'appelant du chef 
d'incompétence, le délit prévu par ledit art. 575 se trouvant, par 
la loi du 1 e r mai 1849, rangé, avec d'autres, dans les attributions 
«lu juge de paix, jugeant comme juge de police; 

« Attendu qu'avant tout il s'agit d'examiner si l'appel est rece
vable ; 

* Et quant à ce point : 
i Attendu que soit qu'on envisage le fait, tel qu'il est déclaré 

constant par le premier juge, ainsi que paraissent l'envisager et 
l'appelant et le ministère public, comme une simple contraven
tion, dénué qu'il est d'un des éléments essentiels, à savoir l'im
putation d'un vice déterminé, pour constituer le délit défini par 
ledit art. 578, et à laquelle contravention le premier juge aurait 
ainsi mal à propos appliqué cet article; soit qu'on considère ce 
fait, ainsi que semble l'avoir considéré le premier juge, comme 
comprenant réellement les injures graves de l'article 573, dans 
l'un et dans l'autre cas le jugement est rendu en dernier ressort, 
connue émanant d'un juge souverain, seul investi du pouvoir de 
connaître, en degré d'appel, des jugements rendus par le tribunal 
de police ; 

• Attendu que, dans le premier c,4s, aucun renvoi devant le 
tribunal de simple police n'ayant été demandé, l'appel est évidem
ment non recevable, ainsi qu'il résulte de la disposition de l'arti
cle 192 du code d'instruction criminelle; 

ii Attendu que, dans le second cas, en supposant gratuitement 
que cet art. 192 n'y fût pas également applicable, se présente la 
question de savoir s'il échet appel des jugements rendus en der
nier ressort par les tribunaux correcticnnels, dans le cas même où 
ils sont attaqués du chef d'incompétence ; 

ii Attendu, quant à cette question, que si, en matière civile et 
commerciale, le législateur, par des dispositions formelles (arti
cles 454 et 425, C . de proc. civ.,) autorise l'appel des jugements 
même rendus en dernier ressort, quand il s'agit d'incompétence, 
nulle part, ni dans le code d'instruction criminelle, ni partout 
ailleurs, on ne rencontre une disposition semblable en matière 
correctionnelle ou de police ; 

« Que le seul cas où l'appel des jugements correctionnels sur 
la compétence est autorisé se trouve énoncé dans l'art. 559 du 
code d'instruction criminelle, et que ce cas est celui où, soit le 
prévenu, soit l'officier du ministère public, soit la partie civile a 
excipé de l'incompétence d'un tribunal, non qui connaît de l'af
faire en degré d'appel, mais d'un tribunal de première instance; 
qu'en ce cas cet article défend de recourir à la cour de cassation et 
permet néanmoins de se pourvoir devant la cour d'appel contre la 
décision portée parle tribunal de première instance ; 

» Attendu qu'il n'en est pas de même lorsque, comme dans 
l'espèce, il s'agit d'un jugement rendu en dernier ressort par un 
juge souverain, dont l'incompétence n'a pas même été soulevée 
devant lui; que non-seulement aucun article de loi ne permet 
l'appel d'un pareil jugement pour cause d'incompétence, mais 
que les art. 177, 408 et 415 du même code n'ouvrent contre ce 
jugement que la seule voie de cassation ; 

» Attendu que pour soutenir l'opinion contraire on invoque
rait vainement la disposition de l'art. 199 du code d'instruction 
criminelle, portant que les jugements rendus en matière correc
tionnelle peuvent être attaqués par la voie d'appel; qu'il est évi
dent que, dans cet article, il ne s'agit que des jugements de pre
mière instance et nullement de ceux rendus en instance d'appel ; 
que, quant à ces derniers, rendus par le seul juge supérieur 
que la loi reconnaît, ils ne peuvent être soumis à là censure d'un 
deuxième juge supérieur, quoique d'un ordre plus élevé, encore 
bien qu'il s'agisse d'incompétence; mais que la cour suprême est 
la seule autorité qui puisse les atteindre; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat général K E V M O I . E N . 

déclare l'appel du prévenu non recevable, le condamne aux frais 
de l'instance d'appel...» (Du 5 février 1 8 5 8 . — Plaid. M" A D . Du 
Bois.) 

O B S E R V A T I O N S . — C o m p a r e z , en sens divers : G a n d , 1 2 fé
vr ier 1 8 1 ) 1 ; — Bruxel les , 2 7 décembre 1 8 5 1 ; — Liège, 
2 2 novembre 1 8 5 1 ( B E L G . J U D I C , I X , 4 4 7 ; X I , 4 1 5 ; X I I , 

1 4 0 7 ) ; — V . aussi Cass. F r . , 4 2 novembre 1 8 4 2 ( S I R E Y , 

1 8 4 5 , 1 , C 5 0 ) . 

L e tribunal d'Audenarde a décidé, le 1 1 juil let 1 8 5 7 , 
que là où il s'agissait de contraventions déférées au juge 
de paix par la loi du 1 E R mai 1 8 4 9 , le tribunal correction
nel devait se déc larer d'office incompétent; partant, que 
l'art. 1 9 2 du code d'instruction criminelle n'était pas ap
plicable (V. supra, p. 1 7 4 ) . 

L a cour de Gand a encore décidé, conformément à l 'ar
rêt que nous venons de rapporter, que, lors m ê m e qu'il ne 
s'agit pas d'une contravention de simple police, punie par 
le code pénal , mais d'une contravention à une loi spéciale, 
primitivement déférée au tr ibunal correctionnel, et depuis 
la loi du 1 E R mai 1 8 4 9 au juge de paix, le tr ibunal correc
tionnel devenait cependant compétent , en vertu de l'arti
cle 1 9 2 , pour statuer sur la poursuite, si aucune demande 
de renvoi n'était faite par aucune des parties, ce par ap
plication de l'art. 1 9 2 du code d'inst. c i i i n . , et que l'appel 
de pareil jugement n'était pas recevable. C'est ce qu'elle a 
décidé par deux arrê t s , du 2 5 novembre 1 8 5 7 , en cause 
de Van Cauwenberghe et de Andriessens, rendus contraire
ment aux conclusions de M . l'avocat général K E V M O I . E N , qu i , 
défendant dans ces affaires la même opinion que dans le 
procès Stynders, les a déférés à la cour de cassation. 

L'arrêt de la cour de G a n d , en cause de V a n Cauwen
berghe, se trouve rapporté supra, p. 1 7 5 , sans indication, 
au résumé, de la question relative à la recevabilité de l'ap
pel c l à l'applicabilité, à l'espèce, de l'article 1 9 2 du code 
d'instruction criminelle . 

— r- T —i— 

C H A S S E . — P E R M I S S I O N E X C L U S I V E A V E C A U T O R I S A T I O N D E P O U R 

S U I T E . D É F A I T D E Q U A L I T É . — P L A I N T E . 

La simple permission exclusive de chasse, quoique accompagnée 
d'autorisation de poursuite devant les tribunaux, ne confère pas 
la qualité d'ayant droit, dans le sens des art. 2 et 15 de la loi sur 
la cha<sc, et ne suffit pas par conséquent pour légitimer le droit 
de plainte ou de poursuite. 

( P R O S P E R S P I T A E L S C . C L L ' K K E R S . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que la qualilé d'ayant droit, dans le 
sens des art. 2 et 15 de la loi du 26 février 1846, suppose un litre 
qui confère la plénitude des droits du propriétaire quant à la 
chasse ; 

« Que telle n'est pas la force de l'acte invoqué par la partie 
civile, lequel n'accorde à celle-ci qu'une permission exclusive de 
chasser, n'entraînant aucune rémunération ni obligation de sa 
part, donc purement gratuite et révocable, au gré du proprié
taire; "* 

« Que semblable permission, bien qu'elle se trouve, dans l'es
pèce, accompagnée de l'autorisation de poursuite devant les tri
bunaux, ne comporte pas ce dépouillement, cette abdication 
absolue qu'il faut des droits du propriétaire, pour en investir un 
autre à sa place ; 

a Qu'en effet, la susdite permission exclusive, pure et simple, 
sans durée et également sans lien obligatoire quelconque de la 
[iart du propriétaire, ne pouvait certes empêcher celui-ci soit de 
chasser lui-même, soit de concéder d'autres permissions, et, par 
suite, de paralyser et mettre à néant la simple autorisation de 
poursuite qu'aurait pu invoquer la partie civile; 

ii Attendu que celte conséquence démontre à l'évidence que le 
droit de disposer propriétaircment de la jouissance de la chasse, 
au lieu d'avoir passé dans le chef du permissionnaire, Spitaels, 
n'avait pas cessé un instant de résider réellement sur la tête du 
propriétaire des biens, Vandenbruggen-Masscz ; 

o Par ces motifs, le Tribunal déclare la partie civile sans qua
lité, c l partant non recevable dans sa poursuite et la. condamne 
aux dépens... » (Du 26 décembre 1857. — T R I B U N A L C O R R E C T I O N 

N E L D ' A U D E N A R D E . — ' Plaid. MM" G R A U , D E V O S . ) 

n p e&a m » 



B I B L I O G R A P H I E . 

R E V I K U I S T O R I Q l ' i i DU D R O I T FRANÇAIS E T ÉTRANGER, pu
bliée sous la direction de M S I . E . L A B O C L A Ï E , E . D E R O Z I É R E , R . D A H E S T E 

cl C. G I X O I ' L H I A C , I . I I I . — Par is ; Durand, 1 8 à " ; in-8°. 

I l a été rendu compte, dans le 1 5 e volume (page 595) de 
la Belgique judiciaire, des deux premiers volumes de la 
Revue historique. Depuis , un nouveau volume correspon
dant à la 5 e année de publication, a p a r u ; et ce volume est, 
comme ses aines , de nature à intéresser vivement le lec
teur , par l'importance c l la variété des articles qu'il ren
ferme. 

Voici un résumé méthodique de ces articles : 
L e droit romain y est représenté : par la suite et la fin de 

l'Etude, de M . R E V I I . L O U T , sur l'Histoire du colonat chez les 
Romains; par une Dissertation sur l'accroissement entre les 
héritiers testamentaires et les colégataires aux diverses 
époques du droit romain, de M . E . M A C H E I . A R D , professeur 
de droit romain à la faculté de droit de P a r i s ; et enfin, par 
une explication De l'origine politique de l'importante dis
tinction des Rcs mancipi et nec mancipi dans l'ancien droit 
romain, <le M . D E F R E S Q U E T , professeur de droit romain à 
la faculté d'Aix. 

Je veux m'arrêter un instant sur l'Histoire du colonat, 
qui est une œ u v r e remarquable, pour en dire le résumé et 
la conclusion. 

« Nous venons de parcour ir , dit M . R E V I L I . O U T , la trisle 
histoire des misères par lesquelles ont passé les fermiers 
l ibres du Digeste pour arr iver à la complète servitude de la 
glèbe. On a pu, dans chacun de leurs abaissements, recon
naî tre l'œuvre, non pas de l'usurpation c l de la violence, 
mais d'une administration de plus en plus tyrannique. Con
stantin c l ses lils les immobilisent au sol ; mais après ce pre
mier changement, d'où sonl sortis lous leurs malheurs , ils 
oui encore un étal supportable, et ressemblent à tous les 
autres citoyens attachés comme eux à une profession héré
ditaire. Us sont donc libres et peuvent m ê m e , en un certain 
sens, ê tre considérés comme des fonctionnaires; mais, dans 
la seconde moitié du quatrième siècle, ces hommes l ibres , 
serviteurs de la terre, perdant, les uns après les autres, tous 
les privilèges de leur ingénuité , voient se multiplier les 
liens qui doivent les attacher, non pas seulement au so l , 
mais à leur maî tre . Valcnl inien et Valons leur enlèvent la 
l ibre disposition de leurs propres biens; Théodose l'ait de 
leur état , qui dérivait d'abord des lois fiscales, une condi
tion à part ; Arcadius et Honorius leur ferment l'église et 
l 'armée, leur ôtent le droit de défendre leurs intérêts civils 
contre leurs maîtres , et les soumettent à la prescription, 
comme un objet mobilier, comme un esclave. Après la 
grande invasion, viennent les Barbares q u i , dans leur 
logique grossière, les assimilent presque aux esclaves, puis 
Justinien qui , tout en maintenant dans un intérêt public 
certaines nuances entre leur fortune et celle des classes ser
vîtes, se demande cependant laquelle des deux est la plus 
misérable . « Quœ pejor forluiia sit! » 

'•• C'était donc un nouvel esclavage que le gouvernement 
romain venait d'établir dans le monde, au moment où l'an
cienne servitude commençait à disparaître. Esclavage, il est 
v r a i , moins inique et moins funeste que le premier, puis
qu'il incorporait l'esclave à la terre c l lui laissait lous les 
droits de la famil le , mais qui montrait cependant à quelles 
extrémités peut arr iver une administration savante, quand 
elle tient lieu de tout pour une nation et croit tout permis 
ù son omnipotence. Les empereurs, représentants légaux du 
peuple r o m a i n , étaient imbus de cette idée païenne que la 
puissance de l'Etat n'a point de limites et que les individus 
sont sans droits contre la volonté générale. De ce socialisme 
officiel sortit une hiérarchie savante, mais sans l iberté 
comme sans dignité , où l'homme avait sa place déterminée 
par le hasard de la naissance, et sa carr i ère tracée d'avance 
par des lois inexorables. « 

A la période dite : des Barbares, se rattache, dans ce 
volume, un seul article de M . le comte F R . S C L O P I S , sur les 
lois des Lombards, ou plutôt sur les nombreux travaux dont 
ces lois ont été l'objet, dans ces derniers temps, en Italie et 
en Allemagne. I l est à regretter que M . S C L O P I S n'ait pas eu 

connaissance de l'estimable travail de notre compatriote, 
M . D E J I A L I . I . E V I I . L E . 

L a partie la plus considérable du volume appartient na
turellement au droit français; voici l 'énuméralion des I r a -
vaux qui se rattachent à cette division : 

1" Etudes sur les origines du contentieux administratif 
en France, par M. R . D A R E S T E . 

C'est la quatr ième et dernière partie. E l l e comprend 
l'histoire des juridict ions administratives depuis 1789 jusqu'à 
nos jours . 

2" Considérations sur les développements historiques de 
la preuve littérale dans l'ancien droit français, par 
M. T u . D E R O S I E , procureur impérial à Napoléonville. 

C'est la suite des considérations sur les développements de 
la preuve l i ttérale, en droit romain, que l'auteur a publiées, 
en 1849, dans la Revue de législation. 

5° L a suite et la fin de l'hisloirc des Assemblées provin
ciales sous Louis XVI, par M. D E L C Ç A Y . 

L'auteur résume , dans cet article, les travaux des diverses 
assemblées provinciales, en matière d'impôt, de travaux 
publics, d'agriculture, de commerce et industrie et de men
dicité et assistance publique, et termine par un exposé très -
succinet des lois rendues de 1789 à l'an V I I I , sur l'adminis
tration intérieure de la France . 

4° Note sur un manuscrit du Grand Coustumier de 
France, conservé à la bibliothèque de Troyes, par M . B E A U -

T E ! I I » S - B E A I - P R É . 

h" Le (exlc d'un ancien Coustumier de Bourgogne, im
primé sur la copie faite par M. M A R M E R , d'un manuscrit bien 
antér ieur à ceux qui ont servi , au milieu du X V 1 ' siècle, à 
la rédaction de la coutume homologuée. 

G" De l'adage que tout juge est officier du ministère pu
blic et de son application tant dans l'ancien droit que dans 
le droit actuel, par M. P A R I N G U J . T , procureur impérial à 
Béarnais . 

Le sens de cet adage, dans l'ancien droit français , est 
assez connu pour que je puisse me dispenser de le rappeler. 
Mais quelle application cet adage peut-il encore recevoir 
sous la législation moderne qui distingue nettement et at
tribue à des magistrats différents la poursuite cl le juge
ment? M. P A I U N G A L L T trouve cette application dans l'art. 25!) 
du code d'instruction criminelle et dans l'art. I l de la loi 
du 20 avri l 1810, qui permettent aux cours d'appel d'or
donner des poursuites et de mellre l'action publique en 
mouvement. Mais ordonner des poursuites, ce n'e.-t pas 
poursuivre soi-même. Il la trouve encore dans le droit ac
cordé aux tribunaux de réprimer d'office el instantanément 
les délils commis à l'audience. Mais dans ces cas encore le 
magistral du ministère public interviendra pour requérir 
l'application de la peine. Il ne faut excepter que l'hypo
thèse où le délit serait commis à l'audience d'un juge de 
paix ou d'un tribunal de commerce. Quoi qu'il en soit du 
plus ou moins d'exactitude de ces rapprochements, je crois 
qu'il est prudent de ne pas introduire dans la législation 
moderne des maximes ou des adages nés sous des lois en
t ièrement différentes et qui , même sous les lois anciennes, 
avaient besoin d'un commentaire, parce que tout les j u r i s 
consultes n'y attachaient pas le même sens. 

M. P A H I N G A I J I . T examine ensuite quelques questions que 
peuvent soulever les attributions respectives du procureur 
du roi c l du juge d'instruction dans l'instruction prépara
toire; par exemple, si le juge peut informer sur des faits 
ou contre des inculpés non compris dans le réquisitoire du 
procureur du r o i ? E l il résout la question négativement; il 
cite m ê m e un arrê t de la cour d'Amiens, rendu en ce sens, 
à l'occasion d'un conflit qui s'était élevé entre lui et le juge 
d'instruction. Je crois qu'à la grande rigueur la solution est 
judaïqnenient conforme à la lo i ; mais je crois aussi que les 
procureurs du roi feront bien de ne pas trop restreindre 
les termes de leurs réquisitoires, afin de prévenir de pareils 
conflits. 

7° Du passé, du présent, de l'avenir de la législation mi
litaire en France, par M. C H . A B E I . , avocat à Melz. 

C'e?t , comme le titre l'indique, un aperçu des anciennes 
lois criminelles mil itaires, de celles qui ont régi la F i a n c e 



jusqu'à la publication du nouveau code de justice mil i taire 
de 1 8 5 7 , et du projet de ce code. 

8 ° E n f i n , un article sur la solidarité des amendes dans 
la législation criminelle, par M. P A R I N G A U L T . L'histoire de 
la solidarité des amendes y est simplement indiquée. L ' a u 
teur a eu en vue principalement l'art. 5 5 du code pénal , 
qui est, dit- i l avec raison, un legs malheureux de l'ancien 
droit. 

Si nous passons à la dernière des divisions que j 'a i é t a 
blies dans le compte-rendu précédent , division consacrée 
aux Législations comparées, nous y trouvons d'abord la 
suite des études de M. L E F E V R E - P O N T A L I S , sur les Institu
tions judiciaires de l'Angleterre. Je reviendrai sur ces 
études quand elles seront complètes. Ensuite : 

Deux articles de M. L E V Y M A R I A J O R D A O , sur le droit du 
Portugal; l 'un, destiné à critiquer l'ouvrage de M. D E 
S A I N T - J O S E P H , Concordance des codes, etc., au point de vue 
du Portugal. L e résumé de M. D E S A I N T - J O S E P H , d i t - i l , est 
tout ce qu'on voudra, excepté un exposé de notre législa
tion. L'autre intitulé : Elude historique sur la quotité dis
ponible, en Portugal, contient des renseignements fort 
curieux. 

Enf in , le droit de la Grèce y est représenté par une 
notice de M . D A M A S C I I I . N O , De la loi sur la transcription du 
droit de propriété immobilière et des autres droits réels; 

E t le droit du Piémont , par une note de M. E . J A Y , sur 
la loi abolitive du taux forcé de l'intérêt. Voici un résumé 
des cinq articles qui composent celte loi : 

H L'intérêt légal est maintenu à 5 p. c . , en mat ière c i 
vile, et 6 p. c. en matière commerciale. 

« L'intérêt conventionnel est établi à la volonté des con
tractants. Dans les matières civiles, il doit résul ter d'un 
acte écrit, à peine de nullité. 

« Les intérêts échus ne peuvent produire d'intérêts 
qu'en vertu d'une demande judiciaire ou d'une convention 
qui doit ê tre nécessairement postérieure h leur échéance , 
et alors seulement qu'il s'agit d'intérêts dus pour une année 
entière. 

•I Le débiteur peut, dans tous les cas et nonobstant con
vention contraire, restituer, après cinq ans, les sommes 
portant un intérêt supérieur au taux légal. I l doit seule
ment en donner avis six mois d'avance. 

« Cette disposition n'est pas applicable aux contrats de 
rente v iagère , ni à ceux dans lesquels le remboursement 
s'opère par annuités comprenant l'amortissement du capi
tal. 

Indépendamment des articles que-je viens d'énumérer , 
chacune des livraisons aontlunlua Bulletinbibliographique, 
ou compte-rendu d'ouvrages nouveaux, français et é t r a n 
gers. Parmi les ouvrages analysés dans ce bulletin, figure 
l'Histoire de la législation italienne (Sloria délia leyisla-
zione italiana), du comte P. S C L O P I S , dont le troisième vo
lume a paru en 1 8 5 7 . Ce volume abonde en faits cur ieux , 
puisés dans des documents originaux. J'emprunte au 
compte-rendu de M . E D . L A B O U L A Y E les suivants : «Il est de 
mode aujourd'hui , dit M. L A B O U L A Y E , de nier les horreurs 
les plus certaines, et de réhabiliter le passé avec des para
doxes. C'est ainsi que nous avons vu contester l'existence 
du droit du seigneur, et il ne manque pas de gens qui pen
sent que le Conseil des dix a été calomnié. Je crois tout au 
contraire que la conscience publique ne s'était pas trompée 
sur le célèbre tribunal de Venise. M. S C L O P I S publie, p. 2 2 7 , 

entre autres choses, la demande d'un bravo, qui s'adresse 
au Conseil des dix pour empoisonner, moyennant un prix 
honnête, un certain Otlavio Avogado, qui doit mour ir par 
ordre de la sérénissime république. L a demande est singu
lière, mais la réponse du Conseil l'est bien plus encore. 
C'est après m û r e délibération que le Conseil accepte la pro
position et fait déposer sa réponse dans les archives , où on 
la retrouve aujourd'hui [Filza X X I I I , parti secrète, 1 5 8 5 -
1 5 8 6 ) . 

Voici une autre ordonnance, qui n'est pas moins catégo
rique : 

ii 1 6 1 3 , 2 0 décembre , en Conseil des Dix . — Nous vou-
« Ions qu'au moyen de poison donné à propos (a tempo), 
K on fasse mourir le prisonnier Michel Valent i , en em-

« ployant les moyens et personnes que le Conseil jugera 
« les mieux propres à faire réussir la chose de façon p r u -
<•• dente et circonspecte. » 

G . N . 
~—jaaa<sr-i- — 

Cour d'assises du Brabant. 

Jean Lefcvre est accusé d'avoir tenté de commettre un ho
micide volontaire sur la personne de Philippe Gomand, ou tout 
au moins de lui avoir volontairement fait des blessures ayant oc
casionné une incapacité de travail de plus de vingt jours. Il est 
de plus prévenu de maraudage. L'instruction, faite à l'audience 
du 1 6 , a prouvé que, dans la nuit du 5 novembre 1 8 5 7 , Phi
lippe Gomand, surveillant les propriétés de son père, trouva des 
maraudeurs dans son champ de navets, à proximité de sa ferme; 
il mit la main sur l'un d'eux qui, pour se dégager, lui lâcha à 
bout portant un coup de pistolet à la tempe. Philippe Gomand 
tomba grièvement atteint ; plusieurs plombs pénétrèrent dans 
l'œil, dont le malheureux a perdu l'usage, et lésèrent même le 
cerveau au point de déterminer une paralysie complète de la 
jambe et du bras droit. L'état de la victime n'a pas permis son 
transport à l'audience et le ministère public a dû renoncer à son 
audition. 

Pendant les débats, l'accuse a fait preuve d'un grand repentir. 
Le jury a écarté la tentative de meurtre et a répondu affirmati

vement à la question de coups et blessures volontaires et de ma
raudage. 

La cour a condamné Lefebvre à sept années de réclusion et à 
l'exposition publique, cl en outre, du chef de maraudage, à trois 
francs d'amende, montant du dédommagement dû au proprié
taire. 

Le i décembre dernier, vers í heures, Eugène Antonis, 
iWlMaluin, tuait à bout portant, d'un coup de pistolet, la nommée 
Marie Sncl, avec laquelle il avait entretenu, pendant un an, des 
relations plus ou moins intimes. 

Depuis quelque temps, cette fille paraissait l'éviter et ne lui 
témoignait que de l'indifférence. 

Les débats de cette grave affaire ont occupé les audiences des 
1 8 , 1 9 et 2 0 février. Quarante témoins ont été entendus; plusieurs 
d'entre eux ont établi les poursuites, les obsessions et les menaces 
dont la fille Sncl avait été l'objet. Des agents de police ont rendu 
compte des aveux faits par Antonis, immédiatement après son ar
restation. 

A l'audience, comme devant le juge d'instruction, Antonis sou
tint que l'événement tragique dont Marie Sncl a été la victime 
devait être attribué à un malheureux accident; il prétend que, 
voulant rendre celle qu'il aimait témoin de son désespoir, il lui 
montra l'arme qu'il voulait tourner contre lui-même; que Marie 
Sncl, épouvantée, lui saisit le bras avec violence et, par ce brus
que mouvement, fit mouvoir la détente et partir le coup. 

MM™ Qi AiiiiER et V A R L E Z ont présenté la défense de l'accusé. 
M. le substitut S I M O N S a soutenu l'accusation. 
Antonis a été condamné à la peine de mort; l'arrêt ordonne 

que l'exécution sera faite sur l'une des places publiques de la ville 
de Bruxelles. 

On assure que le verdict du jury a été rendu à l'unanimité. 

C'est le jeudi, A mars, que s'ouvrira la deuxième série 
du premier trimestre des assises du Brabant. 

ACTES OFFICIELS. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N . — Par ar

rêté royal du 17 février 1 8 5 8 , la démission du sieur Vanhoore-
bcke, de ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix du 
canton de Somerghem, est acceptée. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . — Par ar

rêté royal du 1 9 février 1 8 5 8 , le sieur De le Court, avocate 
Saint-Jossc-ten-Noodc, est nommé juge suppléant à la justice de 
paix du canton de Saint-Jossc-tcn-Noode, en remplacement du 
sieur De Locht, démissionnaire. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N . — Par ar

rêté royal du 1 9 février 1 8 5 7 , la démission du sieur Gravez, de 
ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton do 
Merbcs-le-Châleau, est acceptée. 

B R U X E L L E S . — I H P R I H E R I E D E V . I>. S L A G H M O L E N , R O E H A U T E , 2 0 0 . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 9 1 . l l o e l s . 

P R E S S E . — C A L O M N I E . P R E U V E T E S T I M O N I A L E . 

Le décret du 2 0 juillet 1 8 5 1 n'a pas abrogé, en matière de presse, 
la règle que les juges ont la faculté d'admettre ou de repousser la 
preuve des faits posés, d'après leur nature et les circonstances 
particulières de la cause. 

L'auteur d'un article de journal ou l'éditeur poursuivi en dom
mages-intérêts pour calomnie, ne doit plus être reçu en appel à 
prouver la vérité des imputations dirigées contre un fonction
naire, lorsqu'à) première instance il a soutenu que cet article ne 
désignait pas ce fonctionnaire; et que, d'ailleurs, il n'offre pas 
ta preuve de toutes les imputations du chef desquelles il est pour
suivi. 

( l . A N D R I E U C . H O R M C K . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appelant, après avoir soutenu en 
première instance que les faits imputés aux préposés de la taxe du 
pain dans le premier article qui a paru dans la Gazelle du pays 
de Waes, du 0 mai 1 8 5 5 , ne concernaient pas personnellement 
l'intimé, et avoir demandé, par des conclusions subsidiaires, à 
être admis à la preuve de certains autres faits que le premier juge 
a déclaré ne pouvoir en rien atténuer la manière calomnieuse et 
diffamatoire avec laquelle les articles dont l'intimé se plaint ont 
été rédigés, a demandé en cette instance d'appel à être admis à la 
preuve que ces faits du chef desquels l'intimé a intenté son action, 
lui sont réellement imputables et ont été posés par lui, intimé; 

» Que ces variations dans la défense, cette contradiction et 
l'invraisemblance qui en résulte, ne permettent pas de considérer 
cette nouvelle demande tardive de preuve comme sérieuse et 
admissible, ce d'autant moins , que si l'enquête requise établissait 
que les faits qui ont été publiés dans la Gusetle du pays de Waes, 
du 0 mai 1 8 3 5 , sont vrais et ont réellement eu lieu, l'imputation 
des autres faits qui se trouvent imprimés dans le second et le 
troisième article que le journal a fait suivre sur ce sujet, qui ne 
sont qu'une extension du premier et qui s'y réfèrent, resterait 
toujours debout, de manière que cette demande tardive de prouver 
une partie du fait dont l'intimé se plaint, doit être considérée 
comme irrelevante, et, parlant, non admissible; 

« Attendu que le. décret du 2 0 juillet 1851 sur la presse n'a pas 
dérogé aux règles du droit commun en matière de preuve, et que, 
d'après les dispositions du code de procédure civile, les juges ont 
la faculté d'admettre ou de refuser la preuve des faits posés, 
d'après leur nature et les circonstances particulières qui se pré
sentent dans la cause; 

» Par ces motifs et adoptant au fond ceux des premiers juges, 
la Cour déclare la demande d'admission à preuve faite par l'ap
pelant non reccvable, confirme... » (Du 1 5 janvier 1 8 5 8 . — 
Plaid. M M E " W I L L E Q U E T C . E E M A N et D E M U L D E R . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 9 1 . I H o c l t e l , 

v i c e - p r é s i d e n t . 

SUCCESSION MOBILIÈRE E N D É S H É R E N C E . — É T R A N G E R . D R O I T 

D'AUBAINE. 

La disposition qui attribue à l'Etat les successions en déshérence 

s'applique non-seulement à la succession d'un Belge, mais à tous 
les biens, même purement mobiliers, que possède en Belgique l'é
tranger qui y décède, sans que le souverain du pays auquel ap
partient cet étranger y puisse rien prétendre. Art. 5 , 7 1 3 , 7 2 5 , 
7 0 8 du code civil. 

Spécialement : Ce principe s'applique à la succession mobilière 
d'un Anglais. Loi du 2 0 mai 1 8 5 7 ; — Statut de la reine Vic 
toria, du 0 août 1 8 4 4 , art. 4 et 1 5 . 

( H E N R I B E V E L L R E Y N O L D S C . A L P U . B R A N C A R T , Q . Q . , E T L ' É T A T 

B E L G E , P A R T I E I N T E R V E N A N T E . ) 

Robert L a i n g , sujet britannique, né à Londres et demeu
rant à Sainl-Josse-tcn-Noode, est décédé à l'hôpital Sa int -
Jean, à Bruxel les , le 21 jui l let 1 8 5 5 . 

L e défunt ne laissait aucun parent ni hérit ier connu. E n 
conséquence, le. tr ibunal de Bruxelles , sur la requête d'un 
intéressé et en vertu de l'art. 8 1 2 du code c iv i l , désigna, 
par jugement du 8 décembre de la même année, le s ieur 
Brancart pour remplir les fonctions de curateur à la sue-
cession vacante de La ing . 

Dans celte situation, l'Etat belge, poursuite et diligence 
de l'administration de l'enregistrement et des domaines, se 
disposa à réc lamer l'envoi en possession de la succession 
L a i n g ; et un deuxième jugement, du 1 8 octobre 1 8 5 G , or 
donna, à cet effet, les publications prél iminaires, confor
mément à l'art. 7 7 0 du code c iv i l . E n même temps, le t r i 
bunal autorisa l'administration à faire procéder à la vente 
du mobilier dont la succession se composait. Mais, par ex
ploit du 8 décembre suivant, Henry Bevell Reynolds, m u n i 
de la procuration de l'archevêque de Cantorbery et se d i 
sant solliciteur pour les affaires du Trésor de S . M. la reine 
d'Angleterre, assigna le curateur Brancart en reddition de 
compte. Celte demande était basée sur ce que L a i n g , é tant 
mort sujet anglais et ne laissant ni parents ni hérit iers , sa 
succession était dévolue au Trésor de S. M. bri tannique,aux 
termes des lois anglaises. 

L e curateur n'ayant d'autre intérêt, dans cette instance, 
que de rendre, compte à qui de droit , s'est référé à just ice, 
et le débat s'est établi entre Reynolds, q. q . , et l 'Etat belge, 
partie intervenante, qui soutint que les biens délaissés par 
Laing sur le sol belge, étant réputés biens vacants, appar
tiennent à son Domaine; que, du reste, il n'existe aucune 
loi, aucun traité qui ait dépouillé le Domaine belge du 
droit de revendiquer les successions vacantes délaissées par 
des sujets britanniques. 

M . S U I O N S , substitut du procureur du ro i , s'est expr imé 
comme suit : 

« Pour recevoir une solution complète, le point litigieux doit 
être posé successivement sur le terrain du droit civil et sur celui 
du droit international. Nous examinerons la question sous l'un et 
l'autre aspect, et nous croyons pouvoir démontrer que, de quelque 
façon qu'on la considère, l'action intentée au nom de S. M. la reine 
d'Angleterre doit échouer devant un examen attentif des principes 
de droit. 

I . — Au nom de la partie demanderesse on soutient que sui
vant les dispositions du code civil qui nous régit, l'autorité belge 
n'a pu, jusqu'ici, s'immiscer dans la succession de Laing, que pour 
la tenir à la disposition de ceux qui croiraient avoir le droit d'y 
prétendre. (Art. 811 et suiv.) 

Or , dit-on, le trésor d'Angleterre est précisément l'un de ces 



ayants droit, lo seul qui, dans Pelât actuel des choses, puisse élever 
des prétentions à la succession de Laing, comme successeur irré
gulier et en vertu de l'art. 708 du code civil. L'on ajoute que, à 
ce point de vue, la prééminence du Trésor anglais sur l'Etat belge 
se justifie d'autant mieux qu'il s'agit ici d'une succession pure
ment mobilière, délaissée par un Anglais, et que, en fait de meu
bles, c'est la loi personnelle qui doit régler le mode de transmis
sion : Mobilia personam sequuntur. 

Pour étayer celle règle, qui esl admise par des autorités impo
santes ( 1 ) , on se fonde sur t.: que les meubles n'ont pas d'assiette 
fixe, de situation permanente ; ils sont ambulatoires comme la per
sonne elle-même; et de là est venue cette fiction de droit qui les 
répute situés au domicile du propriétaire. D'ailleurs, il s'agit de 
régler la transmission du patrimoine, c'est-à-dire d'un être moral 
qui ne se conçoit que par relation avec la personne; c'est donc la 
même loi qui doit régir celle personne et col ensemble juridique. 
En adopter une autre, ce serait faire dépendre le sort des suc
cessions mobilières du hasard, qui peut faire mourir un étranger 
dans une résidence passagère, et les soumettre, à la fois, à une 
multitude de lois diverses, si l'étranger, en mourant, possédait 
des valeurs mobilières dans divers pays. On ajoute que si, aux 
termes de l'art. 3 du code civil, les immeubles, même ceux pos
sédés par des étrangers, sont régis par la loi belge, c'est que, ici, 
il y avait à sauvegarder le. principe de l'indépendance du sol, et 
l'on induit même de cet article un argument a contrario sensu, en 
disant que, si le § 2 n'a parlé que des immeubles possédés en 
Belgique, c'est que le législateur a voulu soustraire les meubles à 
l'application de ce texte : Inclttsio uniits est exclusio alterius. 

>' Cette fiction, dit M E R L I N , loc. cit. (celle qui suppose les biens 
mobiliers gisants au lieu du domicile), ne devrait pas dépasser les 
frontières de chaque souveraineté. Mais la loi qui l'établit dans un 
Etal, on qui, sans l'établir expressément, l'y suppose comme le 
code civil en pleine vigueur, peut se prêter, par une sorte de 
courtoisie, à ce qu'elle agisse même au dehors; et telle est évi
demment la pensée de V O E T , dans son Commentaire sur les Pan-
dectes, liv. I , Ut. 4, pari. 2, n" 1 1 . . . Or, n'est-ce pas là ce que 
fait l'art. 5 du code civil? Son silence sur les meubles étant le 
même par rapport aux étrangers que par rapport aux Français, 
quoi de plus naturel que d'y suppléer pour les premiers de la 
même manière que pour les seconds, et de dire qu'il laisse les 
meubles des uns comme des autres à la disposition de la loi de 
leurs domiciles respectifs. » 

Telle est la doctrine soutenue au nom du Trésor anglais. On 
peut la combattre par les considérations suivantes : en principe, 
les lois étrangères n'ont point d'autorité en Belgique (2) ; il s'ensuit 
que la transmission des biens qui gisent sur le sol belge ne saurait 
dépendre de ces lois dont l'autorité expire à la frontière. Quant à 
la maxime : mobilia personam sequuntur, simple brocard qui, dans 
la réalité, n'est qu'une création du droit civil, on comprend 
qu'elle ait pu s'établir, sous l'ancien régime, comme une formule 
île convention, enlre les diverses coutumes dominées par une 
souveraineté unique; mais i l . n'y a nulle raison d'étendre cette 
fiction d'un Etat à un autre Etat, d'autant moins que le souverain 
du pays du domicile n'a aucun moyeu de faire respecter sa loi 
dans le pays où les meubles se trouvent. Enfin, l'argument tiré de 
l'art. 3 du code civil est sans force. M E R L I N lui-même le réfute en 
disant que, s'il était permis de soustraire à l'application de nos 
lois les meubles possédés par les étrangers sur notre sol, par la 
raison que l'art. 3 garde, sur ce point, le silence, il faudrait ad
mettre, pour être conséquent, que les meubles possédés sur le sol 
belge, même par des régnicoles, échappent aussi à l'empire de nos 
lois, car l'art. 5 ne s'en explique pas davantage. Aussi , M A R -
C A D É (5), s'appuyant, dans le silence de la loi, sur des considéra
tions pratiques plus puissantes qu'une fiction surannée, soutient 
avec force l'opinion inverse, et attribue une autorité exclusive à 
la loi du sol, dans le règlement d'une succession mobilière qu'un 
étranger y délaisse. 

« Les meubles sont ambulatoires, nous dit-on (ainsi s'exprime 
M A R C A D É ) , et, dès lors, réputés n'avoir pas de situation particu
lière. Mais pourquoi donc réputés n'avoir point de situation, 
quand, par le fait, ils en ont une? C'est, nous répond-on, parce 
qu'ils sont ambulatoires, parce que, aujourd'hui en France, ils 
peuvent être demain en Angleterre. Mais le domicile, par la loi 
duquel vous voulez les régler, n'csl-il pas ambulatoire lui-même?... 

(I) D E Ï A S T E et M A Z E R A T , Cours de droit civil, n° 10;2; t e r examen; — 
P O T H I E R , Traité des personnes; E D . D U P I N , t. V , p. 1G6; Introduclion 
générale aux Coutumes, t. V I I , n° 24;— V O E T , Comm. sur les Pandectcs, 
liv. 1, t. I V , part. 2, n° 11 ; — B O C L I L M J I S , f I , p. 358; — Z A C I I A E U * , 1.1, 

p. 56; — D C R A S T O S , t. I , n» 90; — Foiaix, Droit intern., n» 61; — D C V E R -

G I E R sur T O U L L I E R , t. I , p. 100; — M E R L I N , Réperl., Vo £ 0 1 , § \ T , n ° 3 ; — 
Cass. F r . , 19 mai 1830 ( D A L I O Z , N . Rép., V » Droit civil, n» 244);—Riom, 
7 avril 1835 ( le . , n» 86, 2° ) ; - Paris, i" février 1856 ( I B . , Y° Lois, 

Comment donc rejeter la réalité pour admettre une fiction, alors 
que cette fiction ne se fonde sur rien, et, de plus, ne sert à rien? 
et non-seulement elle ne sert à r ien, mais elle esl même plus 
incommode que la réalité, et elle jette dans des impossibilités qui 
forcent souvent ses partisans de reculer devant elle. En effet, 
comment le souverain du pays du domicile fcra-t-il respecter ses 
lois sur des meubles qui se trouvent hors des pays soumis à sa 
puissance? Est-ce que, logiquement, un législateur peut com
mander ce qu'il sait n'avoir pas le pouvoir de faire exécuter? 
Puisque la soumission des meubles à telle ou telle loi ne peut ja
mais être que précaire et instantanée, on doit reconnaître la sou
mission instable à la loi du pays où ils sont, plutôt que la soumis
sion, instable également, à la loi du domicile. C'est avec le souve
rain du pays où ils se trouvent qu'ils sont réellement en relation; 
c'est à sa puissance que, réellement et par le fait, ils sont soumis. 
On ne peut donc pas, à moins de règles formelles posées à cet 
égard par les divers législateurs, les déclarer soumis, par fiction, 
à l'autorité d'un autre. » 

L'opinion de M A R C A D É n'est pas isolée au milieu de la doctrine; 
et déjà, avant lui, M E R L I N , qui se prononça pour le statut per
sonnel dans son répertoire, V" Loi (4), avait soutenu l'empire du 
statut réel dans l'affaire Champcaux (5). Voici comment il s'ex
prima : 

« S'agit-il d'immeubles, trèsccrlainemcnt c'est la loi de la sou
veraineté dans laquelle ils sont situés qui doit en régler la suc
cession ? S'agit-il de meubles? c'est encore la même chose. Les 
meubles, nous l'avons déjà dit, suivent bien la personne, mais 
c'est par une fiction qui ne sort pas du territoire de la loi qui l'a 
établie. E l lorsque la personne domiciliée dans une souveraineté 
laisse, en mourant, des meubles dans une autre, c'est la loi du lieu 
où ils existent qui détermine le mode d'y succéder, à moins que 
des traités politiques n'en aient disposé autrement. » 

Entre les deux systèmes exclusifs que nous venons d'esquis
ser, quelques jurisconsultes, tels que D E M O I . O M R E , V A L E T T E et 
D A L L O Z , placent un système mixte suivant lequel la loi du 
statut personnel ne doit être appliquée aux successions mobilières, 
qu'à l'égard des nations qui adoptent la même règle, comme la 
Prusse (art. 28 de l'introduction du code) et l'Autriche (arl. 500). 
Ces ailleurs, par motif de représailles, refusent d'appliquer le 
statut personnel à l'égard des nations qui, chez elles, soumettent 
les biens mobiliers, délaissés sur leur sol, à la loi du statut réel; 
telle est la règle suivie en Bavière-(code bavarois, partie i T e , 
chap. 2, art. 17) et dans le canton de Berne (code cantonal, 
art. A). 

Quoiqu'il en soit, bornons-nous à constater que de puissantes 
raisons s'élèvent contre le système qui applique, d'une manière 
absolue, la loi du statut personnel au règlement et au mode de 
transmission des successions mobilières; et atlachons-nous à éta
blir que, en admettant même ce principe avec toute l'extension 
qu'il comporte, encore ne serait-ce pas le cas de l'appliquer, dans 
l'espèceacluclle, pour justifier la prétention duTrésor britannique. 
C'est que. en effet, il ne s'agit pas ici de régler le mode de trans
mission de la succession Laing ; il s'agit de savoir quelle est la sou
veraineté qui a le droit de se l'approprier. De quelque manière 
que l'on vide le lilige, que l'on donne gain de cause à l'Etat belge 
ou que l'on se décide pour le Trésor d'Angleterre, c'est moins une 

| question d'hérédité que l'on résoudra, qu'une question de priorité 
! d'une souveraineté sur une autre; et, dès lors, la loi du statut 
' personnel esl un élément qui doit rester complètement étranger à 
i ce débat. En effet, si, pour des raisons de courtoisie ou de justice 
| internationale, on croit devoir appliquer la loi personnelle du dé-
t finit au mode de transmission de sa succession mobilière délaissée 

sur le sol belge, il est impossible, néanmoins, de ne pas distinguer 
entre le cas où des parents voudraient profiter du bénéfice de ce 
principe, et celui où l'Etat étranger viendrait élever une préten
tion analogue. On conçoit le sentiment de courtoisie, transformé 
en prescription de droit, au profit d'individus que les liens du sang 
ou la dernière volonté du défunt rendent intéressants, même aux 
yeux de la loi belge. Mais on ne comprend guère cet hommage 

j rendu à un sentiment de courtoisie, lorsque celui qui doit en rc-
; cueillir les fruits est un être moral, un gouvernement, un Trésor 
j public qui ne s'empare d'une succession en déshérence que comme 
, il revendique les biens vacants et sans maître, c'est-à-dire à titre 

de souveraineté. Et la conséquence en esl, que l'Etat étranger qui 

n» 422); — Paris, 13 mars 1850 ( I B . , Rec. Pér . , 1852, 2, 79); — Cass. 
F r . , 27 août 1850 ( I B . , 1850, 1, 257). 

(2) F O E L I X , Traité de droit international, n° s 11, 17; — D A I L O Z , Réperl., 
V° Droit civil, n u s 465 et suiv. 

(3) Tome I , n» 6, p. 80. 

(4) § G, n" 3. 

(5) Rép., V Jugement, § 7 bis; — D A I L O Z , Rép., V ° Droit civil, n» 445. 



voudrait venir, sur le sol belge, s'emparer d'une succession, même 
mobilière, qui s'y trouve à l'état d'abandon, doit être repoussé 
dans son action ; car une nation indépendante ne peut souffrir, 
sans abdiquer, qu'un souverain étranger vienne exercer chez elle, 
à titre d'autorité, une attribution inhérente à son pouvoir. 

La distinction que nous venons de signaler est fondée en rai
son ; elle trouve aussi son appui dans la loi positive. Et d'abord, 
est-il besoin de faire voir combien l'héritier qui recueille une 
succession par la loi du sang, le légataire qui hérite en vertu de la 
volonté posthume du défunt, diffèrent de l'Etal dont le droit re
pose uniquement sur ce que, dans une société organisée, les choses 
devenues sans maître, et qui, en droit naturel, deviendraient la 
propriété du premier occupant, appartiennent, par une disposi
tion du droit civil, à celui qui représente tout le monde, c'est-à-
dire à l'Etat. Le droit des gens, les législations de tous les pays 
civilisés reconnaissent le titre d'héritier, celui de légataire; et, 
depuis le siècle dernier surtout, il se manifeste une tendance dé
cisive vers l'abolition du principe égoïste de l'extranéité, qui arrê
tait l'héritier à la frontière de. sa nation. En ce sens, il est permis 
de dire aujourd'hui, que l'hérédité est de droit naturel, parce que, 
en effet, elle a sa raison d'être dans les aspiral'ons les plus pures 
et les plus instinctives du coeur humain. Mais jamais, au contraire, 
l'on ne dira que le principe en vertu duquel le Domaine de l'Etat 
absorbe la propriété des choses qui n'ont plus de niailre,asa racine 
dans le droit nalurel. Sans doute, ce principe se retrouve dans 
toutes les législations, niais ¡1 y figure comme une création du 
droit civil ; on peut le justifier par des considérations de conve
nance ou d'utilité publique, mais certainement il n'a pas, comme 
l'hérédité, sa source dans les besoins intimes de l'humanité. Et 
voilà pourquoi le droit de l'Etat, appuyé exclusivement sur le 
principe de la souveraineté qui l'engendre, ne peut s'exercer au 
delà des limites du territoire où s'étend son empire. Il s'éleint 
aussitôt qu'il touche au sol étranger, de la même manière et pour 
la même raison qu'une loi de police expire à la frontière du ter
ritoire pour lequel elle est faite. 

Ce sont là des notions générales, communes à tous les pays, à 
toutes les législations. Et si, maintenant, nous consultons notre 
code civil et les travaux préparatoires qui l'ont précédé, nous y 
trouvons une confirmation éclatante de ces principes. 

L'article 5 5 9 du code civil, généralisant la règle écrite à l'arti
cle 7 1 3 , range dans la même catégorie les biens dépendants de 
successions en déshérence et les biens vacants ou sans maître. 
Or , on ne contestera pas que c'est à titre de sa souveraineté que 
l'Etat s'empare de ceux-ci, et nous en concluons qu'il en est de 
même lorsqu'il s'approprie les successions en déshérence, puisque 
la loi a confondu les uns cl les autres dans une règle commune. 
Au surplus, si l'on en doutait, nous invoquerions les discussions 
préliminaires du code, qui fournissent, à cet égard, des éléments 
décisifs. C'est ainsi que C H A B O T ( O E L ' A L L I E R ) , dans un rapport au 
Tribunat ( 0 ) , disait : « Lorsqu'il n'y a ni héritiers légitimes, ni 
enfants naturels ou descendants, ni conjoint survivant non di
vorcé, les biens du défunt appartiennent à l'Etat. C'était une 
règle générale dans les pays de droit écrit comme dans les pays 
coulnmiers... Les biens qui ne se trouvent avoir aucun maître 
passent à l'usage du public et appartiennent à la société entière. » 
E l S I M F . O N , orateur du Tribunat au Corps législatif (7),s'exprimait 
d'une manière plus précise encore, en disant : « Le fisc ou le 
Trésor de l'Etat recueille les successions auxquelles personne n'a 
le droit de se présenter, par celte raison que ce qui n'appartient 
à aucun individu appartient au corps de la société, qui représente 
l'universalité des citoyens. Jouissant pour l'avantage commun, ¡1 
prévient les désordres qu'entraîneraient les prétentions de ceux 
qui s'efforceraient d'être les premiers occupants d'une succession 
vacante. » 

T R E I L I I A R D , dans son exposé des motifs au Corps législatif ( 8 ) , 

exprime la même idée : « Déjà, disait-il, vous avez érigé en loi, 
dans le cours de votre dernière session, la maxime que les biens 
qui n'ont pas de maître appartiennent à la nation, conséquence 
nécessaire du droit du premier occupant, droit inadmissible dans 
une société organisée. En vous proposant aujourd'hui de déclarer 
que les biens vacants et sans maître, et les biens des personnes 
qui ne laissent pas d'héritiers appartiennent aussi à la nation, 
nous ne vous présentons pas une disposition nouvelle, c'est une 
suite naturelle de ce que vous avez déjà sanctionné. » 

Ces citations, auxquelles nous pourrions en ajouter d'autres 
encore ( 9 ) , prouvent donc, de la manière la plus manifeste, que 

( 6 ) L O C R É , éd. Siux., 1 8 3 G . t. V, p. 1 1 9 . 

( 7 ) 1 B . , p. 1 3 7 . 

( 8 ) 1 B . , t. I V , p. 3 1 . 

( 9 ) I B . , p. 3 9 . 

( 1 0 ) Cours de droit civil, t. I, n» 9 6 . 
(H) Hep., V » L o i , § 6 . 

l'Etal qui recueille une succession en déshérence ne fait pas acte 
d'héritier, mais acte de souveraineté ; et, en cela, la loi positive 
n'a fait que sanctionner un principe déraison. 

Aussi, vainement le demandeur invoquc-t-il l'art. 7 0 8 du code 
civil, pour essayer d'établir- qu'il est successeur irrégulier, héri
tant de Laing, de la même manière qu'hériterait, par exemple, 
l'enfant naturel du défunt ou son conjoint survivant. Il est vrai 
que celle disposition comprend l'Etat parmi les successeurs irré
guliers; mais elle ne dit pas que tous les successeurs irréguliers 
puisent leur droit à la même source. Or, nous venons de voir que, 
si l'enfant naturel et le conjoint possèdent un litre cosmopolite, 
proclamé par la loi du sang ou formé par les liens de la plus 
étroite affinité, l'Etat étranger ne peut invoquer qu'un titre pure
ment local, dont la verlu est confinée dans les limites plus ou 
moins restreintes de sa souveraineté. Il s'ensuit que l'on peut, 
sans inconséquence, admettre le conjoint ou l'enfant naturel à re
cueillir, en Belgique, la succession d'un sujet anglais, et repous
ser néanmoins l'Etat britannique, qui voudrait venir exercer le 
même droit, à défaut d'enfant naturel ou de conjoint survivant. 

11 y a plus; nous trouvons dans l'article 5 5 9 du code civil la 
preuve, en quelque sorte textuelle, que la loi ne met pas, indis
tinctement, sur la même ligne tous les successeurs irréguliers. 
Les biens des personnes qui décèdent sans héritiers, dit cel arti
cle, appartiennent au Domaine public. Il est manifeste que, dans 
l'expression sans héritiers, le législateur comprend l'enfanl natu
rel et l'époux survivant, auxquels il attribue ce titre, pris dans un 
sens large; mais aussi, il est non moins évident qu'il exclut l'Etat 
de cette qualification, sinon l'art. 5 5 9 impliquerait contradiction 
dans ses termes, puisqu'il reviendrait à dire, que les successions 
que ne viennent réclamer ni parents légitimes, ni enfants natu
rels, ni conjoint survivant, ni l'Etat, appartiennent au domaine 
public. 

Il est donc certain que l'Etat ne doit pas être rangé dans un 
ordre de succcssibl.es ; qu'il a un droit inhérent à sa souveraineté, 
cl que, en admettant, même en principe, l'empire du statut per
sonnel sur le règlement des successions mobilières, rien n'autori
serait encore la justice à accueillir les prétentions d'un Ela l étran
ger. Telle est aussi l'opinion de D K M O I . O M R E ( I O ) et de M E R L I N (4 1 ) . 

Pourquoi, se demande ce dernier, les meubles laissés en France 
appartiennent-ils au fisc français? « Par deux raisons, répond-il; 
la première, parce que ce n'est qu'en faveur de l'étranger, pos
sesseur de meubles en France et de ses ayants droit, que la loi, se 
prêtant à une fiction qui les réputé situés dans le lieu de son do
micile, se relâche de l'empire qu'il a sur eux, et que le motif de 
celte fiction cesse du moment que, ni lui, ni ses ayants droit n'y 
ont plus d'intérêt; la seconde, parce que ce n'esl pas à titre d'hé
ritier que le fisc du lieu du domicile de l'étranger recueille les 
meubles qu'y a laissés celui-ci, mais comme exerçant le droit 
d'occupation sur les biens vacants ou qui n'ont plus de proprié
taire, et que ce droit appartient, dans chaque état, au Domaine 
public ( 1 2 ) . » 

La jurisprudence française offre aussi deux décisions à l'appui 
de cette doctrine : 

May, de Boston, était décédé en France, ne laissant ni parent, 
ni conjoint survivant. Le consul des Etats-Unis d'Amérique, à 
Paris, parvint à se faire envoyer en possession des biens, tant 
mobiliers qu'immobiliers, que délaissait cet étranger en France. 
Le préfet lit opposition à cel envoi en possession, et le tribunal 
de la Seine accueillit sa demande, par jugement du 2 0 février 
1 8 5 2 , confirmé en appel le 15 novembre 1 8 5 5 ( 1 5 ) . 

Carrara, sujet toscan, décéda à l'hospice Saint-André, à Bor
deaux. Cet étranger était porteur d'une ceinture contenant la 
somme de 1 , 9 0 0 francs. Sa succession fut déclarée vacante, puis 
revendiquée par le consul de Toscane, au nom de son souverain; 
mais celte prétention fut repoussée par jugement du tribunal de 
Bordeaux, du 12 février 1 8 5 2 (14). 

En résumé, nous croyons avoir établi que l'action du Trésor de 
la Grande-Bretagne, doit échouer sur le terrain du droit civil . 

I L — Le demandeur soutient que l'Etat belge exerce vérita
blement un droit d'aubaine, au détriment du Trésor anglais; et, 
à ce sujet, invoquant un statut de la reine Victoria, du 6 août 
1844, il prétend que l'Etat belge serait admis, le cas échéant, à 
fajrc valoir, en Angleterre, des droits sur la succession mobilière 
d'un Belge qui y serait décédé dans les conditions où se trouvait 
Laing; et que, par conséquent, le gouvernement anglais doit 

( 1 2 ) V . aussi C O X F L A I S S , Jurisp. des success., p. 2 ; — L E B R E T , de la Sou
veraineté, liv. 3 , ch. 1 2 ; — Lois 1 à 5 , C , de Bonis vacantibui; L. 1, § 2 , 
D., de Jurefisci;— S U I E Y - V I L L E K E O V E , 1 8 5 2 , 1, 5 3 8 . 

( 1 3 ) D A L L O Z , Rép., V ° Succession, n° 3 9 1 . 

( 1 4 ) In., Rcc. Ter., 1 8 5 4 , 2 , 1 5 4 . 
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pouvoir exercer les mêmes droits en Belgique, en vertu même des 
dispositions de la loi belge du 20 mai 1837. 

Cette nouvelle série d'objections nous amène sur le terrain du 
droit international. 

On prétend que l'Etat belge, en mettant la main sur la succes
sion de Laing, commet une spoliation au préjudice du fisc an
glais, qu'il déshérite en vertu du droit d'aubaine, dont la législa
tion combinée des deux pays exclut l'exercice. 

Nous répondrons qu'il ne peut s'agir ici du droit d'aubaine, 
puisque l'Etat belge ne prétend exercer sa mainmise sur la suc
cession de Laing qu'en vertu du titre qui l'autoriserait de même 
à s'approprier une succession en déshérence laissée par un régni-
cole. Or, bien certainement, dans ce dernier cas, l'on ne préten
drait pas que l'Etat fait usage du droit d'aubaine; pourquoi 
donc viendrait-on, dans le cas actuel, se ménager un moyen fac
tice, en évoquant les souvenirs d'une loi surannée et en attri
buant à la partie adverse la pensée de la faire revivre? 

Au surplus, en jetant un regard rétrospectif sur cette législa
tion qui tend de plus en plus disparaître du droit européen, et sur j 
les dispositions qui sont venues successivement en adoucir les 
rigueurs, on se convaincra sans peine qu'en supprimant le droit à 
la spoliation dont les souverains faisaient un usage si avide, le 
législateur n'a eu d'autre but que de rétablir le respect des affec
tions les plus légitimes et des droits de la parenté, mais que ja
mais la pensée ne lui est venue de comprendre dans ces mesures 
libérales et d'admettre aux droits de l'hérédité un Etat étranger 
qui n'a d'autre titre à invoquer que l'autorité politique qu'il exer- j 
çait sur la personne du défunt. j 

Le droit d'aubaine, dans sa rigueur primitive, s'entendait de 
l'incapacité absolue, qui frappait l'étranger, de succéder et de 
transmettre, par succession ab intestat ou testamentaire, à ses 
parents ou à des personnes étrangères à sa famille. Cependant, 
dès le règne de saint Louis, il fut permis à l'étranger de trans
mettre sa succession à ses enfants légitimes, à l'exception de la 
moitié de ses meubles; et l'usage s'introduisit peu à peu de n'ac
corder au seigneur la succession, même partielle, de l'aubaine, 
qu'autant qu'il ne laissait hoirs légitimes procréés de son corps (15). 
Dans le courant du siècle dernier, et spécialement sous les règnes 
de Louis X V et de Louis X V I , la France conclut avec un grand 
nombre de puissances des traités (10), par lesquels on abolissait 
le droit d'aubaine, en réservant toutefois dans la plupart, au 

•"profit du souverain, un prélèvement proportionnel qui portait le 
nom de droit de dêtraclion. Parmi ces documents, nous mention
nerons spécialement les lettres-patentes du 18 janvier 1787, par 
lesquelles Louis X V I abolit purement et simplement le droit d'au
baine en faveur des sujets du roi d'Angleterre, sans les soumettre 
à aucune espèce de détraction; et, de plus, outre la suppression 
du droit d'aubaine proprement dit, ces lettres-patentes accor
daient aux Anglais le droit de succéder, même aux Français, sauf 
nn droit de détraction de 10 p. c. 

Jusqu'ici, l'on ne voit pas que, en mitigeant le droit d'aubaine 
ou en l'abolissant, les souverains aient voulu faire autre chose, si 
ce n'est consacrer, au profit des individus étrangers, les droits du 
sang ou la dernière volonté d'un testateur. L'on n'aperçoit aucun 
vestige du prétendu droit que l'on aurait créé au profit des Etats 
étrangers, de réclamer la succession abandonnée par un de leurs 
sujets loin du sol de sa patrie. 

Vint ensuite le décret des 0-18 août 1790, par lequel l'Assem
blée constituante abolit le droit d'aubaine sans condition de réci
procité. 11 est utile de lire le préambule de ce décret; on y verra 
que cette inspiration généreuse est due exclusivement à la pensée 
de manifester tes droits de l'homme et de la famille, sans distinc
tion de régnicoles et d'étrangers. Mais, encore une fois, l'Etat, cet 
être abstrait qui n'a point de famille, ne saurait trouver place dans 
cet acte purement humanitaire : 

a L'Assemblée nationale, considérant que le droit d'aubaine 
est contraire aux principes de fraternité qui doivent lier tous les 
hommes, quels que soient leur pays et leur gouvernement ; que ce 
droit, établi dans des temps barbares, doit être proscrit chez un 
peuple qui a fondé sa Constitution sur les droits de l'homme et du 
citoyen ; et que la France libre doit ouvrir son sein à tous les peu
ples de la terre, en les invitant à jouir, sous un gouvernement 
libre, des droits sacrés et inaliénables de l'humanité; a décrété et 
décrète ce qui suit, etc. » 

Le décret des 6-18 août 1790 avait admis l'étranger à succéder 
à l'étranger. Celui des 8-15 avril 1791 fit un dernier pas dans ce 
système généreux, en disposant à l'art. 3 : •> Les étrangers, quoique 

( 1 5 ) P O T H I E R , Traité des personnes, éd. Dupin, t. V , p. 1 6 7 . — D E G B E -

W I E T nous apprend que, dès le commencement du dix-liuilièmc siècle, le 
droit d'aubaine était tombé en désuéludc complète dans les Flandres, même 
a l'égard des étrangers appartenant à des pays qui n'usaient pas de réci
procité (Broiï Belg., part. 1, lit. 2 , p. 10) . — D A L L O Z , Répert., V » Droit 

établis hors du royaume, sont capables de recueillir en France les 
successions de leurs parents, même français; ils pourront, de 
même, recevoir et disposer par tous les moyens qui seront auto
risés par la loi. » 

On le voit, c'est toujours le parent que la loi appelle à succéder 
« son parent, élranger ou français ; il n'y a point de place pour le 
Trésor public. La même remarque s'applique à l'art. 1 I du code 
civil, par lequel le législateur de 1804, faisant un pas en arrière, 
n'admit l'étranger, c'est-à-dire le sujet ou le citoyen élranger, à la 
jouissance des droits civils, que dans les limites des conventions 
internationales. De la même manière, l'art. 726, en appliquant 
spécialement ce principe à la matière des successions, accorda et 
l'étranger, sous la condition d'une réciprocité contractuelle, la fa
culté de recueillir les biens que son parent, étranger ou français, 
possédait dans le territoire de l'empire. Et lorsque, enfin, à l'imi
tation de ce que l'on avait fait, en France, par la loi des 14-17 jui l
let 1819, le législateur belge substitua la simple réciprocité de fait 
à la réciprocité conventionnelle des traités, nous voyons la loi du 
20 nai 1857 (art. 1 e r ) admettre l'étranger à succéder aux biens 
que son parent, étranger ou belge, possédait dans le territoire du 
royaume, dans le cas ou de la manière dont un Belge succède à 
son parent possédant des biens dans le pays de cet élranger. Il y a 
plus; non-seulement le texte de notre loi exclut implicitement la 
prétention du Domaine anglais; mais en lisant les explications pré
sentées, lors de la discussion de cette loi, par M. le ministre de la 
justice, l'attention s'arrête sur le passage suivant (17) qui a direc
tement trait à notre question, et confirme la solution que nous y 
donnons : 

« Lorsqu'un étranger, disait M. le ministre, ou même un Belge 
décède en Belgique, sans laisser des héritiers reconnus par la loi 
civile, sa succession est acquise à l'Etat, non pas en vertu du droit 
d'aubaine, non pas en vertu d'un droit de confiscation, mais en 
vertu d'un droit ancien, universellement admis, d'après lequel une 
succession en déshérence, c'est-à-dire une succession sans héri
tiers légaux, est acquise à l'Etal. » 

Il nous reste maintenant à examiner la conclusion subsidiaire 
du demandeur, consistant à offrir la preuve des faits suivants : 
1° que, d'après les lois anglaises, il est seul qualifié pour exercer 
tous les droits de feu Laing, revendiquer et administrer tous les 
biens délaissés par cet étranger; 2" que si le gouvernement belge 
se présentait,dans des conditions analogues, pour revendiquer une 
succession mobilière laissée par un sujet belge en Angleterre, le 
Trésor anglais ne formerait aucun obstacle à l'exercice de celte 
prétention. 

En ce qui concerne le premier fait, il ne peut exercer aucune 
influence sur la solution du point litigieux. Que Reynolds ait qua
lité pour réclamer tous les droits qui peuvent compéler au Trésor 
britannique dans la succession de Laing, on ne le conteste point; 
mais il s'agit de savoir quels sont ces droits ; et, nous croyons avoir 
démontré qu'il ne peut en exercer aucun sur les biens que Laing, 
en mourant, a laissés sur le sol belge. 

Quant au deuxième fait, concernant la réciprocité qu'on allègue, 
nous pouvons le supposer établi, sans nuire par là à la démonstra
tion que nous avons faite. Supposons, en effet, que le Domaine 
anglais, plus libéral que le nôtre, admette les réclamations de 
l'Elat belge dans l'hypothèse inverse de celle qui nous occupe : 
encore la justice belge ne dcvra-t-cllc pas accueillir la prétention 
du demandeur sous prétexte de réciprocité. Car notre loi du 
20 mai 1857 ne dit pas, d'une manière absolue, que lout ce qui 
concerne la succession d'un étranger qui délaisse des biens en Bel
gique, doit être réglé suivant les dispositions établies par la loi 
étrangère pour régler la succession d'un Belge mort à l'étranger. 
Elle a formulé le principe de réciprocité en termes restreints; et 
cette limitation a pour objet de renfermer les prétentions éven
tuelles de l'étranger dans les bornes d'une parenté existante entre 
le défunt et celui qui se prétend héritier. Sans doute, celle parenté 
sera entendue dans le sens le plus large, comme comprenant les 
succcssibles légitimes jusqu'au douzième degré, les enfants natu
rels, pcut-èlre même le conjoint survivant. Mais l'Etat ne se rat
tache au défunt par aucun lien de droit naturel ou d'affection qui 
justifie la successibilité ; il n'exerce qu'un droit souverain, dont 
la loi belge ne peut tolérer l'usage sur notre sol ; le principe de la 
réciprocité ne va pas jusqu'à porter une atteinte éventuelle à l'in
dépendance du pouvoir public. 

D'ailleurs, il n'est rien moins qu'établi que le Trésor anglais se 
montrerait, le cas échéant, aussi généreux que le demandeur 
l'articule. Le statut de la reine Victoria, du 6 août 1844 (art. 4 

civil, n° 2 9 . 
(16) V . un tableau de ces traités dans D A L L O Z , Répert., V» Droit civil, 

n° i l , cldans le rapport de R O E D E R E B au conseil d'Etat ( L O C R É , t. I , p. 581, 
éd. Brüx . , 1836). 

(17) moniteur belge, du 17 mai 1837. 



et 15), sur lequel il fonde celte opinion, ne stipule le droit de re
cevoir ou acquérir des biens mobiliers par donation, legs', repré
sentation ou autrement, qu'au profit de l'étranger, sujet d'une 
puissance amie. Evidemment, on ne pourrait, sans outrer le sens 
de ces mots, les étendre à la puissance amie elle-même, venant 
exercer un droit de souveraineté. 

Remarquons, enfin, que la consultation du docteur F R A N C I S 

I I A R T D Y K E , que le demandeur invoque pour élayer cette inter
prétation, est loin d'être aussi explicite qu'on la suppose. L'au
teur de cet avis se borne à énoncer que, si le gouvernement an
glais acquérait la conviction que l'Etat belge, dans un cas analogue, 
aurait droit, en vertu de ses lois, à recueillir les biens meubles 
d'un citoyen belge décédé en Angleterre, il ne s'opposerait pas à 
ce qu'il vint les revendiquer. Ce qui revient à dire que, le droit 
de l'Etat belge étant reconnu, le gouvernement britannique en 
permettrait l'exercice. 

Sans doute; car, en pareille occurrence, il ne pourrait, sans 
injustice, s'opposer à l'exercice de ce droit. Mais, en réalité, ce 
droit se justifierait-il? Nous ne le pensons pas, et l'on pourrait, ce 
nous semble, opposer à la prétention de l'Etat belge les raisons 
que nous venons de faire valoir pour écarter l'action du Trésor 
britannique. 

Ainsi, le demandeur ne peut, en bonne logique, se fonder sur 
le statut de 1844, pas même en l'interprétant ainsi que le docteur 
D V K F . l'a interprété. 

Nous concluons donc à ce que l'action de Reynolds, q. q., soit 
déclarée non fondée, et sa conclusion subsidiaire non recevable. » 

L e Tr ibuna l a prononcé comme suit : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il est constant, en fait, que Robert 
Laing, né à Londres et demeurant à Saint-Jossc-lcn-Noode, est 
décédé ab intestat à l'hôpital Saint-Jean, à Bruxelles, le 21 jui l 
let 1855; 

« Qu'aucun héritier ne s'élant présenté, sa succession a été 
déclarée vacante et un curateur nommé à cette succession, par j u 
gement du 8 décembre 1855; 

a Que, par suite de sa gestion, le curateur a, le 16 octobre 
1856, versé à la caisse des dépôts et consignations la somme de 
4,500 francs ; 

*• Que l'administration des domaines, voulant se mettre en pos
session de cette succession, a présenté une requête, à cet effet, au 
tribunal de première instance de Bruxelles, qui, par jugement du 
18 décembre 1856, a ordonné les publications préliminaires 
prescrites par l'art. 770 du code civil et autorisé en même temps 
ladite administration à faire procéder à la vente du mobilier dé
laissé par le défunt; 

u Attendu que c'est dans ces circonstances que le demandeur 
Reynolds, muni de procuration de l'archevêque de Cantorbery, et 
se qualifiant de solliciteur du Trésor de Sa Majesté la reine d'An
gleterre, a, par exploit du 9 décembre suivant, fait assigner le 
curateur aux fins de s'entendre condamner à rendre compte de 
sa gestion et à remettre entre ses mains toutes les valeurs délais
sées par Laing ; 

« Attendu que le demandeur fonde cette prétention sur ce que 
le défunt, étant sujet anglais, sa succession, à défaut de parents 
ou héritiers connus, serait dévolue au Trésor de Sa Majesté bri
tannique, conformément aux lois anglaises; 

a Attendu que l'Etat belge, partie intervenante dans la cause, 
soutient, de son côté, que cette succession lui appartient, aux ter
mes des art. 559 et 715 du code civil ; 

« Qu'il s'agit donc uniquement d'examiner si Reynolds, n'ex-
cipant pas de l'existence de parents de Laing, de cujus, et ne ré
clamant cette succession qu'au nom du gouvernement anglais, 
c'est ce gouvernement qui doit la recueillir, ou si c'est au contraire 
à l'Etat belge qu'elle doit être attribuée; 

« En droit : 

« Attendu qu'il résulte de la combinaison des art. 539, 713, 
725 et 768 du code civil, que les successions des personnes qui 
décèdent sans laisser de parents au degré successiblc, ni enfant 
naturel, ni conjoint, appartiennent à l'Etat; 

<i Attendu que ce droit de propriété sur des biens vacants et 
sans maître et ceux des personnes qui décèdent sans héritiers, 
consacré par les dispositions précitées, est une des conséquences 
de la souveraineté de chaque Etat sur toutes choses mobilières et 
immobilières qui se trouvent sur son territoire ou dans l'étendue 
de sa juridiction ; 

o Qu'il résulte, en effet, des discours des orateurs du Tribu
nal, lors de la discussion des différents articles qui règlent la ma
tière, que ce n'est pas à litre d'héritier que l'Etat s'attribue la 
propriété des biens vacants ou d'une succession en déshérence, 
mais à titre de souveraineté ; 

o Allcndu que ce principe est général et qu'aucune loi n'y a 
dérogé, pour le cas où il s'agit de la succession d'un étranger; 

« Attendu que, s'il est vrai que la loi belge, du 20 mai 1837, 
admet l'étranger à succéder aux biens que son parent étranger ou 
belge possède dans le territoire du royaume, dans les cas et de la 
manière dont un Belge succède à son parent possédant des biens 
dans le pays de cet étranger, le demandeur ne peut se prévaloir 
de cette disposition, puisqu'il réclame celle succession au nom 
d'un souverain étranger et que l'intérêt des parents ou de la fa
mille du défunt n'est pas en jeu ; 

« Attendu que l'interprétation de la loi du 20 mai 1857 se jus
tifie non-seulement par son texte, mais encore par les explications 
qui ont été données, lors de sa discussion, par M. le ministre de 
la justice, explications qui réfutent victorieusement les inductions 
que le demandeur a voulu tirer de cette loi en faveur de son sou
tènement ; 

« Atlcndu qu'il suit des considérations qui précèdent qu'il im
porte peu qu'un statut de la reine Victoria, du 6 août 1814, in
voqué par le demandeur, admette les étrangers appartenant à des 
Etats amis, à recueillir les objets mobiliers de la même manière 
que les sujets britanniques, puisque la loi belge, du 20 mai 1857, 
n'établit le principe de réciprocité qu'à l'égard des parents pour 
les successions réclamées à titre d'héritiers et nullement à l'égard 
des Etats étrangers et pour les droits exercés par eux à titre de 
souveraineté ; 

« Que, dès lors, les faits dont le demandeur offre d'adminis
trer la preuve ne sont ni relevants ni concluants; 

« En ce qui concerne le défendeur Braneart, qualitalc fpia : 
« Attendu qu'il se borne à demander acte de ce qu'il est prêt 

à rendre, aux frais de l'ayant, son compte de curatelle, à qui. du 
demandeur ou de l'intervenant, sera dûment et définitivement 
qualifié par justice pour le recevoir ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis conforme de M. S U I O N S , 

substitut du procureur du roi. reçoit l'intervention de la partie 
F I - A S S C H O E N dans la présente instance, et y faisant droit, comme 
aussi sur la demande principale, donne acte à l'Etat belge de ce 
qu'il prend fait et cause pour le défendeur Braneart; met ce der
nier hors de cause; déclare le demandeur non recevable et non 
fondé dans ses conclusions principales cl subsidiaires cl le con
damne aux dépens envers toutes les parties... »(Du 20 mai 1857. 
Plaid. MM" B A S T I N É , G . A L L A R D . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE MALI NES. 
P r é s i d e n c e <lc I I I . l e I t u r o u l l u v l v l e r . 

A S S O C I A T I O N R E L I G I E U S E . — INCAPACITÉ L É G A L E . — C O N T R A T . 

N U L L I T É . — D O N A T I O N D É G U I S É E . — R E S T I T U T I O N D E D O T E T 

T R O U S S E A U . — Q U A S I - C O N T R A T . — E X É C U T I O N V O L O N T A I R E . 

L I B E R T É D ' A S S O C I A T I O N . V A L I D I T É D E P A I E M E N T . 

Il est permis, d'après l'art. 20 de la constitution belge, d'ériger des 
établissements religieux destines à recevoir des associés et d'exi
ger d'eux des indemnités en retour de leur admission, à titre de 
trousseau, de nourriture, de logement, etc. 

Les paiements faits à ces litres n'ont pas de cause illicite cl ne sont 
pas prohibés par la loi. Ces paiements, ayant eu pour objet une 
obligation naturelle qui a été volontairement exécutée, >ic sont 
pas susceptibles de répétition. 

On ne peut demander compte des sommes ainsi reçues, soit à tilu
de gestion de biens, soit à tout autre titre. 

( S E R R A R I S C . D E R V 1 L L E , S U P É R I E U R E D E L ' I N S T I T U T D E S D A M E S 

D E M A R I E , A M A L I N E S . ) 

E n septembre 1842 , une convention fut conclue entre 
la demoiselle Serrar is et la dame Dervi l le , supérieure de 
l'association religieuse des Dames de Marie, à Malincs. Aux 
termes de cette convention, la dame supérieure s'était en
gagée à admettre la demoiselle Serraris dans l'association, à 
la vê t ir , héberger , n o u r r i r et entretenir, aussi bien en cas 
de maladie qu'en cas de santé. 

De son côté, et en retour de son admission, de son trou-
seau, nourr i ture , logement, la demoiselle Serrar is s'était 
engagée à payer un prix à forfait, convenu d'avance. Cè 
contrat fut volontairement exécuté par les parties contrac
tantes. 

L a demoiselle Serraris paya à la dame Dervi l le 8 ,000 fr. 
pour sa dot et son trousseau et une pension annuelle de 
1000 f r . , pendant hui t ans et trois mois. 

A u décès de cette demoiselle, son père , en sa qualité d'hé
r i t ier légal et ré servata ire , réclama de la dame Dervil le la 



restitution des sommes payées par sa fille. Subsidiaireraent, 
il demanda compte à la même dame de la gestion des biens 
capitaux et revenus de sa fille. 

C'est dans cet état de choses que le tribunal de Malines a 
été saisi de la double demande de Serrai *is qui , dans le 
cours du procès , a limité à 10,000 f r . , plus les intérêts , sa 
demande en restitution. I l fonda cette demande sur ce que 
la somme en question a été payée indûment et sans cause, 
ou par suite d'une cause i l l ic i te; que le paiement a été fait 
à une congrégation religieuse qui , n'ayant pas la qualité de 
personne civile, était incapable de recevoir celte somme ou 
de la re tenir ; sur ce que ce paiement ne constitue, en réa 
lité, qu'un don déguisé; que le consentement de sa fille n'a 
été donné que par erreur ou surpris par violence, et qu'en 
tous cas l'obligation qu'elle a contractée l'a été sous condi
tion polcslative. 

E n conséquence, il conclut à la nullité de la convention 
et à la restitution de la somme payée, en vertu de l'arti
cle 1255, ri" 1, du code c iv i l . 

La défenderesse répondit : qu'elle repousse l'action en 
répétition du demandeur par l'exception consacrée par le 
5 2 , de l'art. 1235, aux termes duquel u la répétition n'est 
pas admise à l'égard des obligations naturelles qui ont été 
volontairement exécutées , » c l , s'appuyant sur la doctrine 
et la jurisprudence, elle soutient que, l'obligation naturelle 
ayant pour base l'équité, la conscience, tout paic/nent fait 
en vertu de semblable obligation échappe à l'action en ré 
pétition, quand même celte obligation serait vicieuse c l nulle 
aux veux de la loi civile. 

Les associations, dit-elle, qui ont pour objet la vie com
mune, l'éducation des enfants, celles qui ouvrent un asile 
aux personnes qui veulent se l ivrer à la vie contemplative, 
ne forment aucune fraude à la loi. La personne qui mange 
le pain d'une telle association a des devoirs à rempl ir , des 
services à r é m u n é r e r et ne peut par conséquent répéter ce 
qu'elle a payé. La fille du demandeur n'était ni en tutelle 
ni en curatel le; cl ic était majeure et sui juris. E l l e pouvait 
donc faire de son argent ce qu'elle voulait. 

Rencontrant surabondamment les allégations de capta-
tion, de dol et de violence, après les avoir repoussées 
comme calomnieuses, la défenderesse soutint : Que le de
mandeur, qui d'ailleurs n'a articulé aucun fait, ne se trouve 
pas dans les conditions voulues par la loi (art. 1110 et 1115 
du code civil) pour pouvoir invoquer la nullité pour cause 
de violence, erreur ou dol, et qu'il en est de même de la 
donation déguisée, à propos de laquelle le demandeur a 
invoqué les art . 910 et 911 du code c i \ i l ; d'autant plus 
qu'il est (''vident, en fait, que la défunte demoiselle n'a 
pas disposé de ses biens à titre gratui t , les sommes qu'elle 
a payées n'ayant élé (pic le prix à forfait des soutènements 
de la vie. 

Répondant à la demande en reddition de compte, la dé
fenderesse dit : Qu'elle n'a rien géré; ni admin i s tré ; que, 
d'ailleurs, d'après les errements de la cause, le l'ait de ges
tion d'affaires est i r re l evan l ; qu'elle n'a donc aucun compte 
à rendre. I 

Le T r i b u n a l a statué comme suit : ! 

J U G E M E N T . — « Attendu que la défenderesse a élé assignée en 
qualité de supérieure générale de l'institut des Dames de Marie, 
domiciliée à Malines, et qu'elle a pris ellc-méuic cette qualité dans 
ses différentes conclusions; 

« AUcndu'qu'il est suffisamment prouvé, tanl par l'interroga
toire sur faits et articles que la défenderesse a subi le 12 juillet 
1855, et-spécialement par les réponses qu'elle a données aux 
questions posées, que par les différentes conclusions qui ont été 
échangées enlrc les parties, qu'il est intervenu, en 1844, cnlrc la 
défenderesse, en sa qualité susdite, et la demoiselle Serraris, 
fille du demandeur, une convention par laquelle celle-ci s'est 
obligée à payer une somme de 8,000 fr. pour son admission dans 
l'institut précité, à litre de dol et de trousseau, et en outre mille 
francs par an pour sa pension ; 

« Attendu que la défenderesse a reconnu qu'elle a reçu ladite 
somme de 8,000 fr. et que cette demoiselle lui a payé également 
la pension annuelle de mille francs; 

« Attendu que, dans ses conclusions notifiées le 5 novembre 
1850. le demandeur a soutenu que la somme payée de ce dernier 
chef s'est élevée à 8,000 francs, pour huit années, à parlir du 

10 septembre 1842, époque à laquelle il prétend que la demoi
selle Serraris a été admise à l'institut, jusqu'au jour du décès de 
celle-ci, qu'il dit avoir eu lieu le 27 novembre 1850; 

« Attendu qu'il a déclaré, dans sesdilcs conclusions, qu'il était 
superflu d'indaguer sur les recettes ou gestion faites par la défen
deresse; qu'il limitait sa demande à la restitution du capital pré
cité de 16,000 francs, avec les intérêts, et qu'il a conclu à ce que 
les remises des sommes qui forment ce capital fussent déclarées 
sans cause légale et nulles, comme ayant'été faites à une congré
gation religieuse qui, n'ayant pas la qualité de personne civile, 
était incapable de les recevoir ou de les retenir, el à ce que la dé
fenderesse fut condamnée à lui payer ledit capital de 10,000 fr.. 
avec les intérêts judiciaires et les dépens ; 

« Attendu que la défenderesse a, dans ses conclusions notifiées 
le 12 janvier dernier, demandé acte de ce que le demandeur a 
limité sa demande à la restitution d'une somme de 10,000 francs 
et aux intérêts judiciaires de celle-ci ; 

« Attendu que la défenderesse n'a pas prouvé ni même allégué 
que l'institut, au nom duquel elle a contracté, aurait une existence 
légale, el que l'association qu'elle représente ne peut dès lors 
prétendre à l'exercice des droits civils ; 

« Attendu que, cette association n'ayant pas la capacité de 
contracter, il en résulte que la convention qui est intervenue 
entre la défenderesse et la demoiselle Serraris est entachée de 
nullité radicale et dépourvue de tout lien civil; 

« Allendu que, dans sesdilcs conclusions, signifiées le 12 jan
vier 1857, la défenderesse a prétendu que cette convenlion avait 
eu lieu à forfait ; qu'elle constituait un quasi-canirat pour le sou
tènement,sa vie durant,de la demoiselle Serraris,son entretien,sa 
nourriture et son logement, et qu'aux termes de l'article 1255 du 
code civil, l'exécution volontaire de pareils engagements n'est pas 
sujette à répétition ; 

« Allendu que le demandeur a soutenu, de son coté, que les 
paiements effectués par ladite demoiselle constituent des dons dé
guisés, faits en fraude de la loi; que ces paiements ont eu une 
cause illicite, et enfin qu'ils n'ont eu lieu qu'à la suite d'une con
vention qui renferme une condition polcslative de la pari de la 
défenderesse ; 

« Attendu que les sommes payées par celle demoiselle n'ont 
pu former une donation, puisqu'il est constant qu'elles ont été 
acquittées à litre d'indemnité et d'admission, de trousseau et de 
pension, et que l'institut des Dames de Marie a dû fournir, en re
tour, ledit trousseau à celte demoiselle et la loger, nourrir et en
tretenir pendant huit années consécutives, faits qui n'ont pas été 
contestés par le demandeur; 

» Aliendu que la défenderesse a soutenu, en outre, dans ses 
conclusions notifiées le 20 janvier 1856, que les sommes fournies 
étaient encore dues à titre des soins et des frais qu'exigeait l'état 
maladif de la demoiselle Serraris, et en compensation des services 
personnels qu'elle aurait pu rendre, faits qui n'ont pas également 
été contredits par le demandeur; 

« Attendu que cette circonstance exclut également tout carac
tère de libéralité ; 

« Attendu qu'en admettant que la convenlion aurait été conclue 
sous une condition polcslative de la part de la défenderesse, il en 
résulterait qu'elle serait entachée d'un nouveau vice radical, au 
point de vue de la loi civile, mais nullement qu'il y aurait absence 
d'obligation naturelle qui, lorsqu'elle réunit les caractères requis 
à cet effet, est toujours susceptible d'exécution volontaire ; 

» Allendu que l'art. 20 de la Constitution concède aux Belges 
le droit de s'associer, cl que la généralité des termes de cet arti
cle comprend les associations faites dans un but religieux comme 
dans tout antre but licite; 

« Attendu qu'il est donc permis d'ériger des établissements 
destinés à recevoir les associés, les loger, les nourrir et leur four
nir tous les soins qu'ils peuvent réclamer, ainsi que d'exiger d'eux 
des indemnités en retour de leur admission, du trousseau, de la 
nourriture, du logement, etc.; 

« Attendu que les paiements faits par la demoiselle Serraris ont 
eu lieu à différents titres et qu'ils ne sont donc pas prohibés par 
la loi ; 

u Attendu, en outre, qu'ils ne sont pas contraires aux bonnes 
mœurs, ni à l'ordre public, et qu'ils n'ont pas dès lors une cause 
illicite (art. 1155 du code civil); 

« Quant à l'obligation naturelle : 
« Attendu qu'une obligation de celte espèce existe chaque fois 

que les devoirs imposés par l'honnêteté publique ou par les règles 
établies de délicatesse et d'honneur exigent qu'on satisfasse à des 
engagements contractés ; 

« Attendu que ces devoirs et ces règles imposaient à la demoi
selle Serraris l'obligation d'acquitter la dot exigée par l'association 



au sein de laquelle elle a été reçue, ainsi que le trousseau, la nour
riture cl le logement qui ont été fournis; 

>i Attendu que les sommes qui ont été payées par celte demoi
selle, ayant en, dès lors, une obligation naturelle pour cause, ne 
sont pas sujettes à répétition, aux termes de l'art. 1255 du code 
civil ; 

a Attendu que, dans ses conclusions précitées, notifiées le 5 no
vembre 1880, le demandeur a conclu subsidiaircment et pour le 
cas où sa demande en paiement des 10,000 francs ne fût pas ac
cueillie, à ce que ses conclusions précédentes lui fussent adjugées; 

« Attendu que, puisqu'il est établi au procès que les sommes 
que la défenderesse a reçues de la fille du demandeur lui ont été 
remises à titre de dot, de trousseau, de nourriture et de logement, 
celui-ci n'est pas fondé, en présence de la disposition de l'art. 1255 
précité, à demander compte, soil à titre de gestion de biens, soit 
à tout autre, ou de former une prétention quelconque du chef des 
relations qui ont existé entre la défenderesse et la demoiselle Ser
rans ; 

'< Attendu que, dans ses prédites conclusions, le demandeur a 
avancé « que sa fille a été sous l'assujétissement de la défendc-
« resse, que la vente des biens de la première avait eu lieu dans 
« le but, fort probable au moins, de soustraire le patrimoine de 
« famille à la légitime espérance et prétention des père, frère et 
« sœur de cet enfant, et que celte vente s'était faite sans qu'aucun 
« motif, autre que celui de soustraire le patrimoine de famille à 
« ses parents et d'en gratifier l'institut, l'y obligeât ; » 

« Attendu que, par ses conclusions signifiées le 12 janvier sui
vant, la défenderesse a demandé la suppression de ces passages 
comme injurieux ; 

« Attendu que les expressions dont le demandeur s'est servi 
ne peuvent être considérées comme ayant le caractère que la dé
fenderesse leur attribue, alors qu'on réfléchit que leur auteur est 
un père qui s'est cru frustré dans les droits qu'il pensait lui com-
péter aux biens de sa fille ; 

« Attendu que s'il est vrai que le demandeur aurait pu se dis
penser de se servir des expressions dont il s'agit, il n'est cepen
dant pas sorti des bornes légitimes de sa défense au point de 
rendre l'article 105G du code de procédure civile applicable; 

« Attendu enfin que la conclusion de la défenderesse relative à 
la suppression des passages dont il vient d'être question n'a donné 
lieu à aucuns frais ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M . D E K E V S E K , substi
tut du procureur du roi, dans ses conclusions en partie confor
mes , donne acte à la défenderesse, de ce que le demandeur a 
déclaré limiler sa demande à la restitution de la somme de 
10,000 fr., payée par la demoiselle Serraris; déclare qu'il n'y 
a pas lieu à supprimer les passages des conclusions du demandeur 
qui ont été qualifiés d'injurieux par la défenderesse; faisant droit 
au fond, déclare le demandeur non recevablc ni fondé dans son 
action et le condamne aux dépens... •> (Du 22 juillet 1887. — 
Plaid. M M " V E R H A G H E N , D E B Â C H E R . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e c r i m i n e l l e . — P r é s i d e n c e d e M . D e N a n v a g e . 

J U G E M E N T C O R R E C T I O N N E L . — P O U R V O I . — D É L A I . 

D É C H É A N C E . 

En matière correctionnelle, le pourvoi eu cassation du prévenu con
damné est tardif s'il a été formé plus de trois jours après celui 
du jugement, lors même que, le juge en ayant remis le prononcé 
à une audience ultérieure sans indication dé date, le prévenu n'y 
a pas été présent faute d'avis certain. 

( S T E V E N S , B O L L U E T E L Z E V I E R S C L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

Le jugement du tribunal correctionnel de Bruxel les , s la -
tuant sur une question d'exemption de droit de barr i ère , 
que nous avons publié au t. X V , p. 558, avait été , le 
11 ju in 1857, frappé par les prévenus d'un pourvoi en 
cassation. Prononcé le 4 mars (c'est par erreur (pie nous lui 
avons donné la date du* 14), ce jugement n'avait-il pas ac
quis force de chose jugée? Les demandeurs soutenaient que 
la tardivelé de leur pourvoi ne devait pas être une cause de 
déchéance, le juge ayant renvoyé le prononcé à une a u 
dience subséquente sans fixation de date, ce qui avait en
traîné une condamna-ion prononcée hors de la présence et à 
l'insn des condamnés. 

M . l'avocat général C.I .OQULTTF. s'est prononcé en ces ter
mes contre la recevabilité du pourvoi : 

» Il est universellement reconnu en jurisprudence que la 
disposition de l'article 375 du code d'instruction criminelle, qui 
régit nommément le délai des pourvois en cassation contre les 
arrêts de cours d'assises, doit être considérée comme étant la 
règle ordinaire et de droit commun, tracée par le législateur, 
pour le délai des pourvois en toutes matières criminelles. Les 
pourvois contre les jugements rendus en dernier ressort par les 
tribunaux de police, ou, sur l'appel, par les tribunaux correc
tionnels, sont donc soumis à cette règle. 

Le délai, que celle disposition élablil pour se pourvoir, est 
celui de trois jours francs, et ce délai est le même pour le con
damné, pour le ministère public et pour la partie civile. 

Elle le fait courir, à l'égard de toutes les parties, de la pronon
ciation de l'arrêt ou du jugement, sans exiger de signification. 
En adoptant ce point de départ, elle suppose qu'il suffira de cette 
prononciation, pour que les parties aient connaissance de la 
décision. 

Mais dans les cas où il est impossible d'admettre que la pro
nonciation soil suffisante à cet effet, la raison dit qu'il faut s'écar
ter du texte de l'article 375, et ne faire courir le délai de trois 
jours qu'à dater d'une signification devenue nécessaire par 
insuffisance de la prononciation. La jurisprudence et les auteurs 
ont donc fait une distinction entre les décisions contradictoires 
et les décisions par défaut, et D A L L O Z , V ° Cassation, n"' 572 cl 
584, pose en principe que le délai court contre les décisions 
contradictoires à partir du jour de la prononciation, sans qu'il 
soit besoin d'une signification pour cet objet, tandis qu'il ne 
court contre les décisions par défaut que par suite d'une significa
tion, qui équivaut à la prononciation. 

Les arrêts de la chambre d'accusation devant être et étant 
toujours rendus hors de la présence de l'accusé, qui, étant incar
céré, fugitif ou latilaul, n'a aucun moyen de les connaître, on a 
dû les assimiler, quant à l'accusé, à des décisions par défaut, et 
ne faire courir, en ce qui le concerne, le délai de l'article 575 
pour se pourvoir contre ces arrêts, qu'à dater de leur signification, 
et non de leur prononciation : à cet égard, la jurisprudence a fidè-
ment interprété la loi. 

Mais est-ce avec raison qu'on soutient que le prévenu, contre 
lequel un jugement contradictoire ru simple police ou en police 
correctionnelle a élé rendu, après un délibéré ordonné par le 
tribunal, n'est tenu de se pourvoir dans les trois jours de la 
prononciation de ce jugement, que lorsqu'il s'est trouvé présent 
à l'audience ultérieure où il a été prononcé, ou qu'il a été légale
ment mis en demeure d'y assister ; cl que le jugement doit lui 
être signifié, pour faire courir le délai du pourvoi, lorsqu'il n'a 
pas été présent à celle audience? 

On cite trois arrêts de la cour de cassation de France qui l'ont 
décidé ainsi, mais uoi:<* ne croyons pas que ces arrêts doivent 
être suivis. 

D'abord, ils sont contraires au principe, proclamé dans d'au
tres arrêts de cette même cour de cassation de France, que le 
délai du pourvoi contre les décisions contradictoires court à par
tir du jour de la prononciation. 

Lorsque le prévenu, après avoir comparu sur citation, et après 
s'être défendu, n'assiste pas à la prononciation, le jugement n'en 
est pas moins contradictoire. 

Il n'y a aucune analogie entre la position de ce prévenu et la 
position de celui qui a été condamné par défaut, ou de l'accusé 
contre qui a été rendu un arrêt de la chambre d'accusation. En 
cas de condamnation par défaut, la présomption est que le pré
venu a ignoré tout ce qui s'est fait; qu'il n'a pas élé à même de 
suivre la procédure ni d'assister au jugement rendu à son insu ; 
et en cas d'arrêt do la chambre d'accusation, l'impossibilité que 
l'accusé en ait eu connaissance par la prononciation est plus cer
taine encore. Mais le prévenu, qui a comparu et qui s'est dé
fendu, sachant que le jugement allait être rendu, a pu suivre 
les audiences pour être présent à la prononciation, ou au moins 
prendre des mesures certaines pour en être informé sans aucun 
relard ; et s'il a ignoré le jugement, ce n'csl que par un défaut 
de vigilance qui lui est imputable. 

La cour de cassation de France avait décidé par deux arrêts 
que le ministère public n'assistant pas aux délibérations des 
juges, et n'ayant pas ainsi connaissance des arrêls de la chambre 
d'accusation, lorsqu'ils sont prononcés, ou plutôt lorsqu'ils sont 
convenus et arrêtés en chambre du conseil, son délai pour se 
pourvoir contre les arrêts de ladite chambre ne commençait à 
courir que du jour où il lui en avait été donné connaissance, au 
moyen d'une expédition délivrée par le greffier, ou par la com
munication de la minute. Mais, plus lard, clic a abandonné cette 
jurisprudence, et elle a décidé, par plusieurs arrêts, que le délai 



devait courir contre le ministère public à daterdcla prononciation, 
alors même qu'il établirait, par certificat du greffier ou par acte au
thentique, que la remise des pièces ne lui a été faite qu'après 
l'expiration de ce délai, ou que la minute de l'arrêt n'aurait été 
signée que le jour même du pourvoi. Elle s'est principalement 
fondée sur ce qu'il est facultatif au ministère public de se faire 
communiquer les registres des délibérations de la chambre d'ac
cusation, qu'il est à même de s'assurer à chaque, instant de ce qui 
a été fait et de parer ainsi à l'omission dH greffier. 

Des motifs analoguescxistcntpour faire résoudre dansnotre sens 
la question de recevabilité qui nous occupe : les greffes des tribu
naux correctionnels sont ouverts au public; et en admettant que 
quelques circonstances aient pu empêcher les prévenus de suivre 
les audiences jusqu'au jour de la prononciation du jugement et 
d'y assister, il leur était facile de s'assurer au greffe si le juge
ment avait été rendu, et d'en prendre connaissance. 

La remise de la prononciation d'un jugement en matière de 
police correctionnelle à une audience ultérieure qui n'est pas indi
quée, est une chose d'ailleurs peu fréquente dans la pratique des 
tribunaux; et en admettant que pareille remise puisse entraver 
jusqu'à un certain point la faculté de former un pourvoi en temps 
utile, ce n'est pas un motif suffisant pour faire fléchir la règle 
établie parle législateur, et pour appliquer à un jugement qui reste 
contradictoire une exception qui n'est applicable qu'à un juge
ment par défaut. 

A l'appui de la non-recevabilité du pourvoi, on peut ajouter les 
considérations suivantes : 

1° Le jugement rendu contre Elzeviers et consorts étant con
tradictoire, l'exécution de ce jugement et le recouvrement des 
amendes qu'il prononçait, pouvaient êlre poursuivis, par voie de 
contrainte, sur un simple extrait transmis au receveur de l'en
registrement : la signification n'en était pas nécessaire, cl elle n'a 
eu lieu, comme le porte l'exploit de l'huissier, que surabondam
ment et à la demande du conseil des condamnés, qui l'avait 
sollicitée dans le but de former un pourvoi. Vouloir faire courir, 
en pareil cas, le délai du pourvoi du jour de la signification du 
jugement, c'est prendre un point de départ pour ce délai qui, en 
réalité, n'existe pas, cl qui ne se rencontre ici accidentellement 
que par suite d'un acte d'obligeance accordé par l'officier du par
quet. 

2° Quand il y aura partie civile, il pourra bien lui arriver, tout 
tomme au prévenu, de ne pas être présente à l'audience, le j o u r 
où le tribunal, après avoir retenu la cause en délibéré, prononcera 
*on jugement. Si . en pareil cas. il n'est pas juste que le délai du 
pourvoi coure contre le prévenu du jour delà prononciation, et 
s'il ne doit courir que du j o u r de la signification, il ne sera pas 
juste non plus qu'il coure contre la partie civile du jour de la pro
nonciation. 

Mais alors de quel jour pourra-t-on le faire courir contre la 
partie civile, à qui il pourra quelquefois se faire que ni le pré
venu, ni le ministère public n'aient intérêt à faire signifier le 
pourvoi ? 

5" L'art. 205 du code d'instruction criminelle, relatif aux juge
ments correctionnels, porte « qu'il y a déchéance de l'appel, si la 
déclaration d'appel n'a pas élé faite au greffe du tribunal qui a 
rendu le jugement dix jours au plus lard après celui où il a été 
prononcé. » Si le système qu'un préconise sur la recevabilité des 
pourvois contre les jugements correctionnels, est vrai, il doit 
être également vrai pour la recevabilité des appels de ces mêmes 
jugements; et il faudra dire que le condamné contradictoiremcnl 
qui n'aura pas assisté à l'audience correctionnelle, le jour où son 
jugement aura été prononcé, a dix jours pour en appeler, non 
[tas à compter du jour de cette prononciation, comme le porte 
l'article prérappelé, mais du jour de la signification qui devra 
aussi lui être faite de ce jugement contradictoire, ce qui est con
traire à la pratique constamment suivie. » 

L a Cour a statué dans le sens de ces conclusions : 

A R R Ê T . — « Attendu que le jugement contre lequel est dirigé 
le pourvoi est du 4 mars 1857 ; 

« Attendu que la déclaration du pourvoi n'a été faite que le 
11 juin suivant ; 

« Attendu que d'après l'article 575 du code d'instruction 
criminelle, applicable aux matières correctionnelles, le délai du 
pourvoi est de trois jours après la prononciation de l'arrêt ; 

c< Attendu que pour établir la recevabilité de leur pourvoi, les 
demandeurs se prévalent de ce qu'à l'audience du 28 janvier 
1857, après l'instruction et les plaidoiries de l'affaire, le prési
dent a déclaré qu'il serait statué à une prochaine audience, sans 
fixer le jour de cette audience; 

« Attendu que l'art. 190 du code d'instruction criminelle 
dispose que le jugement sera prononcé de suite ou, au plus tard, 

à l'audience qui suivra celle où l'instruction aura été termi
née • 

« Attendu que par la déclaration faite à l'audience du 28 jan
vier 1857, le tribunal ne peut être réputé avoir voulu s'écarter 
de la disposition de l'article 190; 

« Attendu que la loi présume que la partie ou son avoué se 
trouve présente à la première audience qui a suivi celle où l'ins
truction est terminée et aux audiences ultérieures, si le jugement 
n'est pas prononcé à celle première audience; 

« Que c'est sur ces principes que repose, en ce qui concerne 
l'appel, la disposition de l'article 203 du code d'instruction 
criminelle, qui n'exige la signification que pour les jugements par 
défaut ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que la déclaration de pourvoi 
est tardive ; 

u Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller V A N H O E G A E R -

D E N en son rapport et sur les conclusions conformes de M . C L O -
Q U E T T E , avocat général, déclare le pourvoi non reccvablc... » (Du 
10 août 1857. — Plaid. M " B A S T I N E . ) 

F A U X . — REMPLAÇANT. — C O M P L I C I T É . 

Est complice d'un faux celui qui, avec connaissance, a aidé ou 
assiste l'auteur de la fabrication ou falsification du certificat 
de moralité requis pour l'admission d'un remplaçant. 

( H A I . K F . T C . L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que le certificat, à la production duquel 
l'art. 07 de la loi du 8 janvier 1817 cl l'art. 4 de la loi du 28 mars 
1835 subordonnent l'admission des remplaçants dans la milice 
nationale, ayant pour but d'assurer la bonne composition de l'ar
mée, la fabrication ou falsification de ce certificat porte atteinte à 
la chose publique; que d'ailleurs celle fabrication ou falsification 
peut nuire au remplacé, puisque celui-ci devrait, en cas de dé
couverte de la fausseté, se procurer un autre remplaçant; que, 
dans l'espèce, elle a aussi exposé les signataires du certificat incri
miné aux mesures ordonnées par l'art. 191 de ladite loi c l aux 
poursuites déterminées par l'art. 49 de la loi du 22 avril 1820; 
que dès lors les faits de la prévention présentent les caractères du 
faux prévu par les art. 147 et 102 du code pénal; 

« Attendu qu'il est demeuré prouvé devant la cour que le pré
venu est coupable de s'être rendu complice de la falsification du 
codificai modèle V , délivré par l'autorité communale d'Acrlryck 
le 12 avril I8">5, pour avoir, avec connaissance, aidé ou assisté 
l'auteur de l'action dans les faits qui l'ont préparée ou facilitée, 
ou dans ceux qui l'ont consommée, et d'avoir fait sciemment 
usage du certificat faux doni il s'agii; 

« Attendu qu'eu égard à l'âge avancé du prévenu, il n'y a pas 
lieu d'accueillir l'appel a minima du ministère public; 

« Par ces molifs, et adoptant au surplus ceux des premiers j u 
ges, la Cour met les appels à néant... » (Du 3 juillet 1850. — 
C O U R D E L I I Î G E . — 2« Ch. — Plaid. M M " L E C O C Q , C U A R L I E R . ) 

M A R I A G E D E S O U R D S M U E T S . — L'art. 75 du code civil exige, pour 
la validité du mariage, le oui sacramentel. II veut aussi que les 
futurs prennent d'abord connaissance du chapitre V I , définissant 
les devoirs des époux. Pour servir d'instruction aux officiers de 
l'état civil embarrassés quand il s'agit de consacrer l'union de 
deux sourds-muets, voici comment a dernièrement été célébré à 
Paris un mariage de ce genre. 

L'officier de l'état civil a d'abord fait lecture à haule voix du 
chapitre définissant les devoirs des époux. Pendant sa lecture, un 
interprète a traduit ses paroles par signes. Les futurs ont inscrit 
leur oui respectif au bas d'une déclaratiou en vertu de laquelle ils 
s'acceptaient réciproquement pour époux. Le mariage civil a été 
prononcé. Les nouveaux conjoints ont ensuite signé une double 
déclaration par laquelle ils affirmaient avoir pris connaissance des 
devoirs légaux des époux et contracter union ensemble, selon le 
vœu de la loi. 

La même manière de procéder a été employée pour le mariage 
religieux. 

On peut consulter utilement, sur la question du mariage des 
sourds-muets, M . D E M O L O M B E , du mariage, n o s 24 et suiv., et les 
autorités qu'il cite. 

B R U X E L L E S . — I M P R I M E R I E DE V . D. SLAGIIMOLEN, RUE HAUTE, 200. 
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JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

P r é s i d e n c e d e M . D c l a n g l e , p r e m i e r p r é s i d e n t -

Attentat du 14 janvier 1 8 5 8 . 
T E N T A T I V E D'ASSASSINAT SUR LA P E R S O N N E D E L ' E M P E R E U R E T 

D E L T M P É R A T R I C E D E S FRANÇAIS. 

Audience du 2 5 février 1 8 5 8 . 

Deux heures avant l'ouverture de l'audience, l'espace 
destiné au public et aux témoins, l ' intérieur du préto ire , 
les sièges réservés derr ière la cour sont occupés par une 
foule nombreuse. 

A dix heures, les accusés sont introduits. 
Us sont placés dans l'ordre suivant : O r s i n i , Gomez, R u -

dio et P i e r r i . 
Ors in i est de taille moyenne. De longs favoris noirs en

cadrent sa figure pâle. II a le front découvert , et ses che
veux, qui commencent à s'éclaircir, sont presque gris . 

Gomez a une figure blafarde, insignifiante, qui dénote 
une intelligence médiocre. Rudio , petit, t rapu , a la tête 
enfoncée dans les épaules. Son teint est o l ivâtre , une petite 
moustache noire surmonte la lèvre supérieure . 

P i e r r i est le plus âgé des accusés. I l a la figure longue, le 
front haut , les cheveux taillés en brosse. I l porte toute sa 
barbe. Les accusés sont vêtus convenablement, presque 
tous en noir. Rudio seul a une cravate de couleur. Ils ont 
l'accent de leur pays fortement prononcé, mais s'expriment 
facilement en français. 

M. le procureur général C I I A I X - D ' E S T - A N G E , assiste de 
M. S A L L E , substitut, occupe le siège du ministère public . 

M c J U L E S F A V R E , avocat d'Orsini ; M c N I C O L E T , avocat de 

Gomez; M" M A T H I E U , avocat de R u d i o ; M c N O G E N T - S A I N T -

L A U R E N S , avocat de P i e r r i , sont au banc de la défense. 
M. le premier président demande aux accusés leurs 

noms, prénoms, professions et domici le; ils sont indiqués 
en tête de l'acte d'accusation. 

L a c o u r f c

v , u la longueur présumée des débats , ordonne 
l'adjonction 5 de deux jurés supplémentaires et d'un conseil
ler suppléant. 

Après les formalités d'usage, i l est donné lecture de l'acte 
d'accusation, dont voici le texte : 

« Le procureur général près la cour impériale de Paris expose 
que, par arrêt du 12 février 1858, la chambre d'accusation de la
dite cour a renvoyé devant la cour d'assises de la Seine pour y 
être jugés conformément à la loi : 

1° Félix Orsini, homme de lettres, âgé de 39 ans, né à Mcldola 
(Etats Romains), demeurant ordinairement à Londres (Angleterre) 
ayant logé à Paris, rue Monthabor, 10; 

2» Charles De Rudio, âgé de 25 ans, professeur de langues, 
né à Bellune (Etats de Venise), demeurant ordinairement à Nol-
tingham (Angleterre), ayant logé à Paris, rue Montmartre, 132, 
Hûlcl de France cl de Champagne ; 

3» Antoine Gomez, âgé de 29 ans, domestique, né à Naples 
(Italie), demeurant ordinairement en Angleterre, ayant logé à 
Paris, rue Saint-Honoré, Hôtel de Saxe-Cobourg; 

4° Joseph-André Pierri, professeur de langues, né à Lucques 
(Toscane), demeurant ordinairement à Birmingham (Angleterre), 
ayant logé à Paris, rue Montmartre, n° 132, Hôtel de France et de 
Champagne ; 

5° Simon-François Bernard, ancien chirurgien de marine, né à 
Carcassonne (Aude), en fuite. 

Déclare, le procureur général impérial, que des pièces et de 
l'instruction résultent les faits suivants : 

Un nouvel attentat a été dirigé contre la vie de l'empereur. 
Sa Majesté n'a pas été atteinte , niais de nombreuses victimes ont 
été frappées autour d'elle. Rien n'arrête, en effet, la fureur des 
passions démagogiques. Le pistolet et le poignard ne leur suffi
sent plus. A ces instruments de meurtre ont succédé des machines 
conçues et préparées avec un art infernal. Une bande d'assassins 
venus de l'étranger, sortis en dernier lieu de l'Angleterre, dont 
l'hospitalité généreuse est mise à profit pour d'exécrables desseins, 
s'est chargée de lancer contre l'empereur ces nouveaux instru
ments de destruction. Pour atteindre sa personne sacrée, il fallait 
dévouer à la mort une auguste princesse, connue de tous par ses 
bienfaits; il fallait aussi frapper au hasard au milieu de la foi|le 
assemblée. Les assassins n'ont pas reculé. Mais la Providence 
veillait pour le salut du pays. Elle a préservé la vie si précieuse 
de l'empereur, elle a protégé de même la noble compagne associée 
à ses périls; enfin, elle a permis que les auteurs directs de l'at
tentat fussent immédiatement saisis pour venir répondre devant 
la justice d'un crime dirigé contre la grandeur et la prospérité de 
la France, non moins que. contre la vie du souverain qu'elle s'est 
donnée. 

Le jeudi 14 janvier 1858, Leurs Majestés Impériales devaient 
assister à la représentation de l'Opéra. Les préparatifs extérieurs 
usités en pareille circonstance annonçaient qu'elles y étaient at
tendues. Le cortège arriva vers huit heures et demie. La première 
voiture, occupée par des officiers de la maison de l'empereur, 
avait déjà dépassé le péristyle du théâtre. Elle était suivie d'une 
escorte de lanciers de la garde impériale précédant la voiture où 
se trouvaient Leurs Majestés et avec elles M. le général Roguet. 

Parvenue à la hauteur de l'entrée principale, la voiture impé
riale ralentissait le pas pour s'engager dans le passage réservé à 
l'extrémité du péristyle. A ce moment, trois explosions successi
ves, comparables à des coups de canon, éclatèrent à quelques se
condes d'intervalle : la première, en avant de la voiture impériale 
et au dernier rang de l'escorte de lanciers; la seconde, plus près 
de la voiture et un peu à gauche; la troisième, sous la voiture 
même de Leurs Majestés. 

Au milieu de la confusion générale, le mouvement unanime de 
ceux des assistants qui n'avaient pas été trop cruellement atteints 
fut de constater par leurs acclamations que l'empereur et l'impé
ratrice avaient été préservés. Le ciel les avait, en effet, couverts 
de sa protection la plus visible; car le danger auquel ils venaient 
d'échapper se révélait autour d'eux par d'effroyables preuves. 

Dès la première explosion, les nombreux becs de gaz illuminant 
la façade avaient été éteints par le seul effet de la commotion. 
Les vitres du péristyle et celles des maisons voisines avaient 
presque toutes volé en éclats. La vaste marquise qui protège l'en
trée était perforée en plusieurs endroits, malgré son extrême so
lidité. 

Enfin, sur les murs, sur le pavé même de la rue Lcpcllctier, on 
remarquait des traces profondes laissées par des projectiles de 
toute forme et de toute grosseur. 

L a voiture impériale était littéralement criblée. Elle a été at
teinte dans ses diverses parties par 76 projectiles. Des deux che
vaux composant l'attelage, l'un, atteint de 25 blessures, était mort 
sur le coup, l'autre grièvement blessé a dû être abattu. Plusieurs 
éclats avaient pénétré dans l'intérieur de la voiture, cl M. le gé
néral Roguet, assis sur la banquette de devant, avait reçu à la 



partic supérieure et latérale droite du cou au-dessous de l'oreille 
une contusion très-violente, qui a déterminé un énorme épanche-
ment de sang s'étendanl jusqu'à la clavicule et accompagne d'un 
gonflement considérable. 

L'empereur et l'impératrice ne sont descendus de voiture qu'a
près la dernière explosion. Ils n'avaient pas cessé d'èlre calmes et 
se montraient surtout préoccupés des secours à donner aux vic
times. Sur le sol, jonché de débris et inondé de sang, gisaient, en 
effet, de nombreux blessés dont plusieurs mortellement frappés. 
Les constatations judiciaires, certainement inférieures encore à la 
vérité, ont établi que 150 personnes avaient été atteintes, et le 
le nombre des blessures également constatées par l'expertise mé
dicale ne s'élève pas à moins de 511. Dans cette longue liste de 
victimes on remarque 21 femmes, 11 enfants, 13 lanciers, H gar
des de Paris et 31 agents ou préposés de la préfecture de police. 

Il faut ajouter, pour compléter le tableau que présentait à ce 
moment la rue Lepelleticr, que, indépendamment des deux che
vaux de l'attelage impérial, 24 chevaux de lanciers ont été frap
pés, parmi lesquels deux sont morts sur la place et trois autres 
ont succombé le lendemain. 

On avait transporté à l'hôpital Lariboisièrc le sieur Batty, garde 
de Paris, et le sieur Riquier, employé à l'intendance de la maison 
du prince Jérôme. Le premier avait reçu neuf blessures, dont 
une avait traversé l'os frontal au-dessus de l'œil gauche et une 
autre, située au côté gauche de la poitrine, avait déchiré les vis
cères. 

Le second portait onze blessures, dont une, au milieu du front, 
avait aussi perforé le crâne et pénétré dans le cerveau, et quatre 
autres, situées à l'abdomen, avaient percé les intestins en trois 
endroits. Ces deux infortunés ont expiré dans la journée du 
15 janvier. 

Dans son rapport en date du 25 janvier, M. le docteur Tar-
dicu, médecin commis par la justice, après avoir classé les blessés 
en plusieurs catégories, suivant la gravité des lésions reconnues, 
avait émis les conclusions suivantes : 

« La plupart des blessures ont pénétré dans la profondeur des 
organes, et, malgré leur peu d'étendue apparente, ont délcr-

* miné des déchirures et des désordres considérables. Les plaies, 
« par suite de la nature des projectiles inégaux, irréguliers et 
* brûlants qui les pénétrèrent, par suite de leur élroitesse et de 
* leur profondeur, se compliquent d'épanchements de sang, de 
« phlegmons, de douleurs névralgiques, qui ajoutent beaucoup 
« à leur gravité. Deux des victimes ont succombé et neuf autres 
>• sont encore en danger de mort. Quelques-uns des blessés res-
« teront certainement affligés d'infirmités incurables. » 

Ces tristes prévisions n'ont été que trop justifiées par l'événe
ment. , 

A la date du 11 février, un rapport supplémentaire du docteur 
Tardieu a constaté le décès de six nouvelles victimes, savoir : 

1° Le sieur Haas, négociant américain, décédé le 26 janvier, à 
la suite d'une blessure au sommet de la tète, ayant produit une 
lésion au cerveau ; 

2° Le sieur Badin, atteint d'une blessure à l'œil, lequel a suc
combé, le 27 janvier, aux progrès de l'inflammation phlegmo-
ncusc qui de l'orbite a gagné le cerveau; 

3° Le sieur Dussange, mort le 5 février, par suite d'une plaie 
à la téte, accompagnée d'une fracture au crâne; 

4° Le sieur Cbassard, dont le décès, arrivé le 6 février, est dû 
à une infection purulente qui a été la conséquence directe des 
blessures qu'il avait reçues; 

5° Le sieur Dahlen, garde de Paris, également enlevé, le 8 fé
vrier, par une infection purulente, qui s'est déclarée à la suite 
d'une profonde blessure du bras droit, dont il était atteint; 

6" Enfin, le sieur Wateau, qui est mort le 9 février, presque 
subitement, par suite du phlegmon qui est venu compliquer ses 
blessures. 

La mort ou les souffrances de tant de victimes étaient ducs à 
l'explosion de projectiles creux qui avaient été lancés du dernier 
rang des curieux occupant le trottoir de l'autre côté de la rue Le
pelleticr, devant la maison qui porte sur cette rue le n° 51, en 
face de l'entrée principale du péristyle de l'Opéra. C'est ce qui 
résulte de la déposition du témoin Michel Lons, brigadier des ser
gents de ville, lequel se trouvait, au moment de l'attentat, sous 
la marquise, au bas des marches du péristyle. Ce fait a été con
firmé, d'ailleurs, par les déclarations des accusés Gomès et De 
Rudio, et, en dernier lieu, par celles d'Orsini lui-même. E n d'au
tres termes, les assassins, pour commettre leur crime, avaient eu 
soin de se mettre à l'abri derrière la foule. 

Quelques minutes seulement avant l'attentat, l'officier de paix 
Hébert procédait à l'arrestation de l'accusé Picrri , dans la rue 
Lcpcllelier, près de la rue Rossini. Expulsé de France en 1852, 
signalé depuis quatre jours par une dépêche du ministre de 
France à Bruxelles, comme ayant dû arriver à Paris, le 9 jan

vier, avec un autre individu, dans l'intention d'assassiner l'em
pereur, Picrri était activement recherché par la police. On peut 
dire que l'intelligence et l'énergie de l'officier de paix qui a opéré 
cette arrestation importante ont puissamment contribue au salut 
de l'empereur. Picrri a été trouvé porteur d'une bombe fulmi
nante, dont la description aura sa place un peu plus tard, d'un 
pistolet revolver, à cinq coups chargés et amorcés, de deux cou
teaux-poignards, d'un billet de la Banque d'Angleterre de vingt 
livres sterling, d'une somme de 575 francs en or et argent de 
France. 

Une autre bombe fulminante, exactement semblable à celle 
saisie sur Picrri , a été ramassée par le témoin Villaume, à l'angle 
des rues Lepelleticr et Rossini, dans le ruisseau, près du trottoir, 
à côté d'une traînée de sang d'environ deux mètres de longueur. 
Quelques instants plus tard, le sieur Quinctte, brigadier de ser
gents de ville, trouvait un peu plus loin, dans la rue Rossini, 
presque au coin de la rue Laffittc, un pistolet revolver à six 
coups, chargés et amorcés, dont la sous-garde portait une tache 
de sang. Ces deux pièces de conviction, remises immédiatement 
à un officier de paix, puis par ce dernier à un commissaire de po
lice, ont été déposées d'abord dans une armoire fermée, dépen
dant du cabinet médical du théâtre de l'Opéra et envoyées le soir 
même à la préfecture de police. 

Cependant, et dès les premiers instants, les recherches les plus 
actives avaient été ordonnées dans les maisons situées rue Lcpcl
lelier en face du théâtre. Là se trouve notamment le restaurant 
Broggi. Un jeune homme, paraissant étranger, s'y était réfugié. 
Le trouble extrême auquel il était en proie, quelques paroles, 
mêlées de pleurs, où il était question de son maître, attirèrent 
l'attention et bientôt les soupçons sur cet individu. On l'arrêta. 
Aux premières questions qu'on lui adressa il répondit qu'il se 
nommait Swincy et qu'il était domestique au service d'un Anglais. 
Dans la soirée même un pistolet revolver, à cinq coups, chargé et 
amorcé, était découvert par le témoin Diot, garçon de salle, sous 
une étagère, dans le restaurant Broggi. Il est utile d'ajouter dès 
à présent, comme un fait établi par l'information, que c'était le 
prétendu Swiney qui avait caché ce pistolet revolver dans l'endroit 
indiqué. 

A une heure du malin, un commissaire de police se présenta à 
VHôtel de France el de Champagne, rue Montmartre, n" 132, à 
Paris, où Pierri avait déclaré qu'il demeurait avec un autre in
dividu. Là, dans une chambre à deux lits, on trouva un jeune 
homme couché, à moitié habillé, qui déclara se nommer Da Sylva. 
Il était porteur d'un passeport à ce nom, délivré à Londres, le 
6 janvier (858, par le consul général de Portugal et visé dans la 
même ville pour la France, le 7 janvier, par le consul de France. 

Le prétendu Da Sylva était bien le compagnon de chambre avec 
qui Picrri avait déclaré qu'il demeurait à VHôtel de France et de 
Champagne. Picrri lui-même s'était fait inscrire au livre de police 
de cet hôtel sous le nom d'Andréas. Mais, dans un sac de nuit qui 
lui appartenait, on saisit un passe-port en langue allemande, dé
livré à Dusscldorf (Prusse), le 8 février 1850, à Joseph-Andréas 
Piercy, pour se rendre en Angleterre et revêtu de trois visas, 
dont le dernier avait été donné à Birmingham pour la Belgique, 
le 2 janvier 1858 par le consul général de Belgique. 

A la seule inspection de ce passe-port, il était facile de recon
naître qu'il avait subi une altération et que le nom de Picrri avait 
été converti en celui de Piereg. On découvrit, en outre, dans une 
commode fermée à clef, dont il fallut forcer la serrure, un petit 
poignard, un pistolet revolver à cinq coups chargés et amorcés, 
et une somme de 270 fr. en or. Enfin, il fut constaté par les dé
clarations des gens de l'hôtel, conformes d'ailleurs aux mentions 
inscrites sur le registre de police, qu'Andréas Picrri était entré à 
VHôtel- de France et de Champagne, le 7 janvier, en compagnie 
d'un nomme Swiney, et que, le 12 janvier, Swincy avait été rem
placé par Da Sylva. 

Le seul rapprochement de ces noms de Pierri et de Swincy au
rait suffi pour montrer à la justice qu'elle était dans la voie de la 
vérité. Le soi-disant Swiney, questionné après son arrestation 
sur le lieu de sa demeure, avait indiqué VHôtel de Saxe-Cobourg, 
rue Sainl-IIonoré, n° 223. Un commissaire de police fut chargé 
de s'y transporter dans la nuit même. A deux heures et demie du 
matin, il y trouva couché, dans le lit de Swincy, une fille ména
gère, qui fut arrêtée, mais relaxée plus tard par suite d'une or
donnance de non-lieu. 

Les recherches faites dans la chambre ont amené la saisie d'un 
passe-port au nom de Swiney (Pctcr-Bryan), délivré à Londres 
pour Paris, le 24 avril 1857, par le consul général de France. Le 
prisonnier, présent à la perquisition, fut fouillé et trouvé porteur 
d'une somme de 267 fr. On constata qu'il était entré à VHôtel de 
Saxe-Cobourg, le 12 janvier, c'est-à-dire le jour même où Da 
Sylva avait pris sa place à VHôtel de France et de Champagne, et 
qu'il avait été amené par le concierge de la maison; rue Montha-



bor, n» 10, comme étant le domestique d'un locataire de cette 
dernière maison. Invite à faire connaître le nom de son maître, 
le prétendu Swiney repondit que son maître se nommait Allsop 
et qu'il le servait depuis un mois. 

Sans aucun retard, le commissaire de police, qui avait procédé 
à VHôtclde Saxc-Cobourg, se rendit rue.Monlhabor, n° 10, au do
micile de l'individu désigné sous le nom d'Allsop. Il le trouva 
couché, ayant à la tète une blessure sans gravité, mais qui avait 
dû saigner abondamment. Ce prétendu Allsop déclara qu'il était 
Anglais et qu'il faisait le commerce de bière. On saisit en sa pos
session : I " Un passe-port au nom de Thomas Allsop, délivré à 
Londres, le 15 août 1851, signé Palmcrston et revêtu de nom
breux visas, les deux derniers donnés à Londres, savoir : I " pour 
la Belgique, le 2 i novembre 1857, par le vice-consul de Belgi
que; 2° pour la France, le 28 novembre 1857 ; 3° une carte de 
visite, portant le nom de Thomas Allsop; 4° une somme de 
8,125 fr., composée de 500 en or de France et de 7,C25 francs 
en bank-noles. 

Dans la matinée du lendemain, 15 janvier, une nouvelle per
quisition a fait découvrir, dans une écurie dépendant de la mai
son, un cheval dont le soi-disant Allsop était propriétaire. 

Ainsi, en quelques heures seulement, on avait pu opérer l'ar
restation de quatre individus, que l'information ultérieure a bien
tôt convaincus d'être les auteurs directs de l'attentat qui venait 
d'épouvanter Paris. La justice n'a pas non plus tardé longtemps 
à dépouiller ces quatre accusés des faux noms sous lesquels ils 
avaient voulu se cacher et à obtenir d'eux-mêmes l'aveu de leurs 
véritables individualités. 

Dès le premier moment on avait connu Pierri (Joseph-André), 
âgé de 50 ans, né à Lucqucs, en Toscane. 

Le faux Allsop a dû avouer à son tour qu'il était Félix Orsini, 
âgé de 59 ans, né à Mcldola (Etats-Romains). 

Le prétendu Swiney n'était autre que Gomez (Antoine), âgé de 
29 ans, né à Naples. 

Enfin Da Sylva a été obligé de reprendre le nom de Charles De 
Rudio, âgé de 25 ans, né à Bellune (Etals-Vcnitiens). 

L'arrestation des personnes avait été accompagnée, comme on 
l'a vu, de la saisie des instruments du crime et particulièrement 
de deux bombes fulminantes semblables (suivant tonte apparence), 
à celles dont il venait d'être fait un si terrible usage. 

Les experts commis par la justice ont été chargés de procéder 
à l'examen de la bombe saisie entre les mains de Pierri, ainsi que 
des quatre revolvers dont il a été parlé précédemment. Trois de 
ces pistolets sont de fabrique anglaise. Un seul (celui trouvé au 
restaurant Broggi) sort de la fabrique de Liège. Enfin tous les 
quatre étaient chargés de balles coniques et garnis de capsules 
fabriquées en Angleterre. Les experts Devismes et Caron d'une 
part, de l'autre M. le chef d'escadron d'artillerie Pidct ont con
staté par des vérifications attentives et par des expériences réité
rées la puissance meurtrière de la bombe qui leur a été soumise. 

Cette bombe consiste en un cylindre creux en fonte commune 
et très-cassante, composé de deux parties réunies par un pas de 
vis pratiqué dans l'épaisseur des parois. Sa hauteur totale est de 
neuf centimètres cinq millimètres ; son diamètre en largeur est de 
sept centimètres trois millimètres. La partie inférieure est armée 
de vingt cinq cheminées garnies de capsules, traversant toute 
l'épaisseur des parois et disposées de manière à faire converge» le 
feu des capsules sur la charge placée dans l'intérieur. Les parois 
ont une épaisseur inégale, plus grande dans la partie inférieure où 
elle s'élève jusqu'à trois centimètres, beaucoup moindre dans la 
partie supérieure où elle s'abaisse jusqu'à cinq millimètres seule
ment, de telle sorte que le projectile se retourne de lui-même 
dans sa chute et retombe nécessairement du côté le plus lourd sur 
les capsules destinées à provoquer l'explosion. A la partie supé
rieure il existe un trou pratiqué pour introduire la charge et 
hermétiquement fermé par une vis de deux centimètres d'épais
seur. 

La capacité intérieure est de 120 centimètres ou cenlicubes; on 
en a extrait une substance d'un blanc légèrement jaunâtre, fine, 
cristalline, lourde, et qui a été reconnue pour être du fulminate 
de mercure, pur et sans mélange. La quantité extraite formant la 
charge du projectile était de 130 grammes, occupant 84 cenli
cubes, c'est-à-dire plus de deux tiers de la capacité intérieure. 
Le poids de la bombe non chargée est d'un kilogramme 377 gram
mes, par conséquent, avec la charge, le poids s'élevait à un peu 
plus d'un kilogramme et demi. 

Après avoir retiré la charge et replacé les capsules sur les che
minées, les experts ont à plusieurs reprises laissé tomber le pro
jectile sur un sol carrelé de la hauteur de 80 centimètres seule
ment. A chaque fois, il y a eu explosion d'une ou plusieurs des 
capsules. Ils l'ont lancé ensuite à hauteur de ceinture à cinq ou six 
mètres en avant, et toujours la chute a déterminé l'inflammation 
des capsules. 

A ces détails, qui se rapportent spécialement à la bombe saisie 
sur Pierri, il convient d'ajouter (ce qui sera établi plus tard par 
les aveux mêmes de Gomez et de De Rudio), savoir : que deux des 
trois bombes lancées contre l'empereur étaient plus grosses que 
les autres. Enfin, plusieurs des fragments qui onl causé tant de 
ravages ont pu être représentés aux experts. Un de ces fragments 
extrait du corps d'un cheval pesait un hectogramme... « Leur 
seul aspect, onl dit les experts, suffit pour convaincre de l'effet 
meurtrier qu'ils pouvaient produire. » 

L'atrocité du crime avait révélé d'avance dans ses auteurs 
l'exaltation sauvage de démagogues en révolte contre toutes les 
lois. L'instruction n'a fait que confirmer, sous ce rapport, ce qui 
était dans les sentiments de tous. 

Orsini est depuis longtemps mêlé aux entreprises du parti 
anarchique. Après avoir été signalé comme un émissaire de 
Mazzini, il a rompu ou fait semblant de rompre avec lui. Con
damné en 1845 aux galères à vie par le tribunal suprême de 
Rome, pour conspiration et eomplot contre le gouvernement pon
tifical, il fut amnistié le 13 juillet 1846. Au |mois de mai 1847, il 
a été expulsé de la Toscane pour violences et menées anarchi-
ques. En 1849, on le retrouve député à l'Assemblée constituante 
romaine. Nommé commissaire extraordinaire à Ancóne, puis à 
Ascoli, il se livre à des excès qui plus tard, au mois d'avril 1853, 
ont motivé sa condamnation par contumace prononcée par le tri
bunal suprême de Rome pour vols qualifiés avec violence cl pour 
concussions et usurpation d'autorité. La restauration du gouver
nement pontifical l'ayant obligé à prendre la fuite, c'est à Londres 
d'abord qu'il a cherché un refuge. 

Il a parcouru ensuite le Piémont, la Suisse, la Lombardie, 
nouant partout des intrigues révolutionnaires, voyageant avec de 
faux passe-ports et se cachant sous le nom de Tito-Celsi. En 1853 
il est arrêté à Vienne sous le faux nom d'Herwaye. On le soup
çonnait d'avoir voulu attenter à la vie de l'empereur d'Autriche. 
Emprisonné à Manlouc et traduit devant Ja cour spéciale pour 
crime de haute trahison, il parvint à s'évader dans la nuit du 
29 au 50 mars 1850; trois mois plus tard il reparaît à Marseille 
et s'y embarque pour Gènes le 30 juin 1856; enfin il retourne à 
Londres où il parait avoir résidé depuis cette époque. 

Pierri a été condamné une première fois à un an de.prison et 
100 livres d'amende pour vol, le 7 mai 1850, par la Rote correc
tionnelle du duché de Lucques. Poursuivi de nouveau pour vol 
en 1855, il passa en France et s'y présenta comme un réfugié po
litique. Marié à Lyon en 1854, il a successivement habité Lyon, 
Avignon et Paris, où il a exercé l'industrie de fabricant de cas
quettes. 

Sa femme a été entendue dans l'instruction; elle dépose qu'a
près avoir passé quelques mois avec lui, elle a été obligée de le 
quitter pour se soustraire à ses mauvais traitements. En 1845 
Pierri a servi en Afrique dans la légion étrangère; plus tard il a 
pris du service en Toscane et a même occupé le grade de major 
dans les bersaglieri ; mais ayant abusé de ce grade pour commet
tre des exactions cl des violences à la faveur des troubles politi
ques, il a été destitué en 1849 sur un rapport du conseil des mi
nistres de Toscane. Revenu en France, après cette destitution, il 
en a été expulsé en 1852, et c'est alors qu'il a cherché définitive
ment un refuge en Angleterre. De Birmingham, où il s'était fait 
professeur de langues, il est allé à Dusseldorf, au mois d'août 
1855; niais son absence n'a duré que quelques mois et il a re
paru à Birmingham en février 1856. 

L'information constate l'exislence de rapports assez fréquents 
entre Pierri et Orsini, particulièrement dans l'année 1857. Une 
ancienne domestique de Pierri, la fille Hartmann, déclare que 
dans les premiers mois de cette année elle a vu trois fois Orsini 
venir de Londres à Birmingham pour voir son maître, et qu'une 
fois entre autres il a dîné chez ce dernier. 

C'est aussi en Angleterre que Pierri et Orsini onl lié ou renou
velé connaissance avec Gomez et De Rudio. 

Gomez, après avoir servi en Algérie dans la légion étrangère, 
depuis le mois de mai 1853 jusqu'au mois de juin 1855, s'est 
fait condamner à Marseille, le 7 décembre 1855, à six mois de 
prison, 25 francs d'amende pour abus de confiance. L'époque de 
son départ pour l'Angleterre n'a pas été exactement précisée, 
mais il est certain qu'il y était depuis longtemps lorsque ont eu 
lieu les premiers préparatifs de l'attentat. 

Charles De Rudio paraît appartenir à une famille noble, mais 
abaissée par le désordre plus encore que par la pauvreté. Son père 
et sa soeur ont été poursuivis pour complot politique; son frère a 
subi une condamnation pour faux témoignage; lui-même depuis 
quelques années a mené une vie errante. Après avoir été compro
mis dans les troubles politiques de l'Italie, il a disparu aux yeux 
de la police intéressée à le surveiller. Il était en Angleterre le 
1 e r avril 1856, car à cette date il écrivait de Londres à sa famille 
une lettre qui est jointe à la procédure. Mais, depuis, le bruit de 



sa mort s'était répandu, et lui-même, dit-on, avait fait en sorte 
d'accréditer ce bruit, si bien que ses propres parents y avaient 
ajouté foi. 

De Rudio, non plus que Gomez, ne saurait nier ses relations 
antérieures avec Pierri et Orsini ; il reconnaît avoir rencontré cç 
dernier au café Suisse, Tcach born-streel, à Londres, c'est-à-dire 
dans un lieu signalé comme servant de rendez-vous aux réfugiés 
les plus dangereux. 

Un cinquième individu, l'accusé Bernard, est un des habitués 
les plus assidus du café Suisse de Londre"s. 

Simon François Bernard est né à Carcassonne. 
D'abord chirurgien de marine, puis rédacteur de l'Indépendant 

des Pyrénées orientales à Perpignan, il se trouvait à Barcelonne 
lorsque éclata la révolution de février 1848. Dès le mois de mars 
de cette année on le vit accourir à Paris et bientôt ses discours 
exaltés dans les clubs lui faisaient donner le surnom de clubisle, 
sous lequel il est encore connu. Il a été condamné pour délit poli
tique par la cour d'assises de la Seine, le 9 janvier 1849, à un 
mois de prison et 100 fr. d'amende; le 22 du même mois à un 
an de prison et 500 fr. d'amende. 

C'est pour se soustraire à l'exécution de ces condamnations 
qu'il a quitté la France,—il s'est rendu d'abord en Belgique, puis 
en Angleterre. — On a constaté sa présence à Dresde au mois 
d'août 1855; enfin il parait s'être fixé à Londres depuis plusieurs 
années. 

Les dernières déclarations faites dans l'instruction par les ac
cusés présents, sous le poids des preuves accumulées contre eux, 
permettent de marquer l'origine et de suivre le développement du 
complot qui les a conduits à l'attentat d u 14 janvier. 

Orsini lui-même explique que c'est au commencement de l'an
née 1857 qu'il a été question entre Pierri et l u i du projet d'assas
siner l'empereur. Ce projet a é t é communiqué à Bernard et à 
l'anglais Allsop. Quelques ouvertures auraient même été faites à 
un italien nommé Carlotti. Au mois d e février 1857, Gomez, passant 
à Birmingham, est allé voir Pierri e t e n a reçu une lettre de re
commandation pour Orsini qui était alors à Londres. En admet
tant, comme l'affirme Gomez, q u ' i l ail v u Orsini pour la première 
fois e u celte circonstance, on ne saurait douter que cette recom
mandation donnée par Pierri ne se rattachât aux projets déjà 
conçus. 

Dans le courant d'octobre 1857, Gomez ayant rencontré Orsini 
et Bernard dans une rue de Londres, le premier l'invite à venir 
le trouver le lendemain chez lui, Grafton S t r e e t , 2. « Dans cette 
visite, a dit Gomez, Orsini lui fit remarquer que le prophète (c'est 
ainsi qu'il appelait Mazzini) perdait t o u t e s ses forces cl que ses 
entreprises n'aboutissaient q u ' à faire fusiller des hommes inuti
lement. » Puis il Ini proposa de s'associer aux plans que lui-même 
avait formés pour opérer un soulèvement en Italie. 

Dès cette époque on commençait à s'occuper de la fabrication 
des bombes destinées à tuer l'empereur. Orsini en avait fait exécu
ter le modèle en bois par un tourneur, mais sa qualité d'étranger 
pouvait l'empêcher de trouver en Angleterre un fabricant qui 
consentît à lui donner son concours. En conséquence ce fut l'an
glais Allsop qui se chargea de ce soin ; Allsop s'adressa au sieur 
Taylor, ingénieur-mécanicien à Birmingham. Sous la dictée d'Or
sini, Bernard écrivit u n e note contenant des instructions pour le 
sieur Tay lor .— Cette note qui porte la date du 16 octobre 1857, 
est jointe à la procédure et les détails qu'elle renferme concordent 
exactement avec la description déjà donnée des bombes qui ont 
servi à l'attentat. Quatre lettres écrites par Allsop ont été adres
sées au sieur Taylor pour presser la fabrication de ce qu'il appe
lait des modèles; elles sont datées de l'hôtel Singer où demeurait 
Allsop, à Londres, les 17, 19, 21 et 25 novembre 1857. 

Enfin, par une dernière lettre à la date du 28 novembre, jointe 
au dossier comme les précédentes, Allsop a fait parvenir au sieur 
Taylor un mandat de la poste de deux livres six shellings et six 
pence pour le prix du travail exécuté. Cependant Gomez ayant 
paru donner quelques sujets de défiance aux chefs du complot, 
Orsini l'avait renvoyé à Birmingham où Pierri devait le surveil
ler. C'est de là qu'à la dalc du 5 novembre 1857, il a écrit à Or
sini une lettre où il proteste de son dévoûment et dont les termes, 
quoique enveloppés de certains déguisements, montraient assez 
qu'il avait pleine connaissance de ce qu'il s'agissait de faire : 
« Maintenant, disait-il, je viens demander à votre Seigneurie si 
i elle me croit suffisamment digne de sa confiance pour remplir 
u la mission dont elle m'aura chargé. Le seigneur Orsini sait 
<i bien que je ne suis pas porté à faire les choses par intérêt. Ce 
« n'est pas l'argent qui me fait parler, mais bien le sentiment 
« de l'amour que j'ai toujours porté et que je porte à la patrie 
H commune. » 

L'accusé De Rudio ne s'est pas moins spontanément offert pour 
concourir aux desseins de ses coaccusés. Il a expliqué lui-même 
que, dans le mois de novembre 1857, le nommé Carlotti lui avait 

demandé son adresse de la part d'Orsini, parce que ce dernier 
pourrait avoir besoin de lui. Plusieurs semaines s'étaient écoulées 
sans que cette communication eût reçu d'autres suites. De Rudio 
adressa à Orsini, qu'il croyait alors à Birmingham, une lettre qui 
fut ouverte par Pierri, lequel se chargea aussi d'y répondre. La 
réponse de Pierri, parvenue à De Rudio le jour de Noël, l'enga
geait à prendre patience en lui annonçant la visite d'un monsieur 
qui passerait chez lui. 

De Rudio écrivit alors le 29 décembre une nouvelle lettre dans 
laquelle, pour inspirer sans doute plus de confiance, il invitait 
Pierri à se tenir en garde contre Carlotti et contre un autre italien 
nommé Piazzi. Il y parlait aussi de sollicitations dont il était 
l'objet de la part d'une entreprise rivale, et le sens de ses paroles 
a été plus tard indiqué par lui dans l'instruction. » J'entendais 
« par là, a-t-il dit, Mazzini et ses amis. J'avais vu en effet Mas-
« sarenti et d'autres mazziniens bien connus venir tourner autour 
a de moi. » 

Au moment où celte correspondance était échangée entre Pierri 
et De Rudio, Orsini, sous le faux nom d'Allsop, avait déjà quitté 
l'Angleterre pour se rendre à Paris. Il avait fait viser à Londres 
le passe-port de Thomas Allsop, le 24 novembre 1857 pour la 
Belgique, et le 28 du même mois pour la France. Le 29 il venait 
s'installer à Bruxelles, à VHôtel de l'Europe, Place Royale, 1. 

Quelques jours plus lard. Bernard arrivait aussi à Bruxelles 
avec un passe-port pour la Belgique délivré le 7 décembre par le 
consul général de France à Londres; c'était lui qui s'était réservé 
le soin de faire parvenir à Bruxelles les bombes fabriquées par le 
sieur Taylor. Pour cela, il avait eu recours au sieur Joseph Georgi 
dont le frère lient le Café Suisse, à Londres, et qui avait à se 
rendre à Bruxelles pour y être employé dans un café portant aussi 
le nom de Café Suisse, Place de la Monnaie, 6. 

Le Sieur Joseph Georgi est entré en Belgique par Ostende le 
6 décembre 1857. A son départ de Londres, Bernard lui a remis 
dix demi-bombes en fonte (c'est-à-dire cinq bombes divisées en 
dix morceaux) en lui disant que c'étaient des appareils d'invention 
nouvelle pour le gaz et qu'un Anglais habitant la ville de Liège 
viendrait les prendre chez lui au Café Suisse à Bruxelles. Le sieur 
Georgi a présenté en effet ces objets à la douane d'Ostcnde comme 
étant des appareils pour le gaz ; il a payé les droits qui lui ont été 
réclamés; enfin arrivé à Bruxelles il attendit vainement l'Anglais 
qui lui avait été annoncé, lorsque Bernard lui même se présenta 
pour reprendre les dix demi-bombes. 

A l'Hôtel de l'Europe, où il était descendu sous le faux nom 
d'Allsop, Orsini avait annoncé qu'il se proposait de se rendre à 
Paris, mais qu'il attendait pour partir l'arrivée d'un ami. Cet ami 
n'était autre que Bernard. En effet, dès que Bernard fût à Bruxel
les, on vit le faux Allsop préparer son départ. 

Il avait acheté un cheval dont un officier des guides désirait se 
défaire. Ce fut à celui qui devait conduire ce cheval à Paris qu'il 
confia le soin d'y porter aussi les bombes déposées chez le sieur 
Georgi. Sur la demande de Bernard et d'Orsini, le sieur Georgi 
indiqua le nommé Zcghcrs, garçon de service au Café Suisse. Le 
11 décembre, le cheval ayant été placé dans un box au chemin de 
fer, Zeghers, au moment du départ, fut chargé par le sieur Georgi 
d'emporter dans un sac les dix demi-bombes en question pour les 
remettre à l'arrivée au propriétaire du cheval. C'est ainsi que les 
bombes dont il devait être fait bientôt un si criminel usage ont pu 
entrer en France. Zeghers, suivant ce qui lui avait été dit à lui-
même, les a déclarées à la douane comme étant des appareils 
nouveaux pour le gaz, et elles ont été jugées de si minime valeur 
qu'aucun droit n'a été perçu à l'entrée. 

Orsini avait pris pour se rendre à Paris le même train que le 
sieur Zeghers. En arrivant au débarcadère le 12 décembre au 
matin, il remit une carte à celui-ci en le chargeant de conduire 
son cheval dans un hôtel que Zeghers, probablement par erreur, 
a dit être rue de Rivoli, mais qui n'est autre, suivant toute appa
rence, que l'Hôtel de Lille et d'Albion, rue Saint-Honoré, 211, où 
Orsini est effectivement entré le 12 décembre. Zeghers a déclaré 
dans l'instruction qu'on avait remis les dix demi-bombes entre les 
mains d'un garçon de l'hôtel, et de son côté Orsini raconte, dans 
son dernier interrogatoire, que peu d'instants après son entrée à 
l'hôtel, étant descendu dans l'antichambre, il y avait vu tous les 
morceaux de bombe étalés sur un divan, à côté de la brosse et de 
l'étrille de son cheval et qu'il s'était hâté de les reprendre pour les 
emporter dans sa chambre. 

Le témoin Zeghers n'a pas même passé à Paris la nuit du 12 au 
15 décembre; il est reparti pour Bruxelles le soir de son arrivée, 
après avoir consacré toute sa journée à des visites qui n'ont paru 
offrir aucun caractère suspect. De retour à Bruxelles, il déclara y 
avoir revu Bernard quelques jours après, et comme il lui disait 
qu'if avait conduit à Paris le cheval de l'Anglais, Bernard a ré
pondu qu'il savait cela. 

Orsini n'a séjourné que trois jours à l'Hôtel de Lille et d'Albion 



où il était descendu en arrivant à Paris. Le 18 décembre il s'est 
installé dans un appartement meublé, rue Montbabor, 10, au 
rez-de-chaussée. Son cheval qui d'abord avait été placé dans un 
manège du voisinage, n'a pas tardé non plus à être amené dans 
une écurie dépendant de la maison. 

Les époux Moran, concierges de cette maison, déposent qu'il 
faisait de fréquentes promenades à cheval et que,dans les premiers 
jours, il ne recevait que de rares visiteurs, parmi lesquels toute
fois le témoin Moran a pu nommer les sieurs Ilodge et Outrequin, 
dont il sera parlé plus tard. Bientôt est apparu Pierri se disant 
Allemand, de même qu'Orsini se faisait passer pour Anglais, puis 
Gomez amené par Pierri pour être domestique d'Orsini, puis en
fin De Rudio qui avait pris le personnage d'un commis-voyageur' 
faisant le commerce de bière. 

L'information a constaté de la manière la plus certaine l'époque 
où ces trois derniers accusés ont quitté l'Angleterre pour venir 
rejoindre Orsini à Paris, leur itinéraire et les circonstances de 
leur voyage. 

Le 6 janvier 1888, Pierri et Gomez sont partis ensemble de 
Birmingham ; ils se sont arrêtés à Londres dans la maison d'Orsini, 
Graflon-Strect, 2. Gomez déclare l'avoir vu déposer sur une che
minée une bombe qui n'avait à ce moment ni cheminées ni cap
sules. 

Bernard les attendait,c'est lui qui a remis à Gomez le passe-port 
au nom de Peter Bryan Swiney, saisi plus tard en la possession 
de ce dernier. 

Quant à Pierri, il était muni du passe-port également saisi plus 
tard et sur lequel son véritable nom avait été altéré et converti en 
celui de Picrcy. 

Après avoir quitté Londres, dans la journée même du 6 janvier, 
Pierri et Gomez sont débarqués à Calais, le 7, à une heure 4-8 mi
nutes du matin, par la malle anglaise venant de Douvres. Ils sont 
immédiatement partis pour Lille où le chemin de fer Ics a conduits 
dans la matinée. Laissant Gomez à Lille pour quelques heures, 
Pierri a pris la route de Bruxelles et y est arrivé assez tôt pour y 
passer la plus grande partie de la journée. 

La justice, sans doute, n'est pas parvenue à connaître complè
tement l'emploi fait par Pierri du temps qu'il a passé ce jour-là à 
Bruxelles, mais il est certain qu'il en a rapporté une nouvelle 
bombe, soit que depuis le départ d'Orsini pour la France Bernard 
eût déposé à Bruxelles de nouveaux instruments de meurtre, soit 
que l'une des bombes précédemment venues de Londres eût été 
oubliée à Bruxelles par Orsini ou par Zcghers. Le sieur Georgi 
était encore dépositaire, le 7 janvier, d'une boule de métal que 
plusieurs témoins ont vue chez lui et dont la description donnée 
par eux ne permet pas de doute sur son identité avec celles qui 
ont servi à l'attentat. Suivant la recommandation expresse de Ber
nard , le sieur Georgi devait remettre cette boule à la personne 
qui lui présenterait un écrit convenu d'avance. 

D'un autre côté, il résulte des déclarations de Gomez que, 
le 6 janvier, dans la maison d'Orsini à Londres, Bernard a dit à 
Pierri de passer à Bruxelles pour y prendre un objet que le patron 
avait oublié. Pierri s'est en effet présenté chez le sieur Georgi, 
dans la journée du 7 janvier, il a montré l'écrit convenu et a reçu 
l'objet indiqué dans cet écrit. Plusieurs témoins ajoutent à cet 
égard leurs déclarations à celles du sieur Georgi lui-même. Ainsi 
le sieur Meckenheim accompagnait Pierri dans une visite chez 
Georgi, la femme Meckenheim a été chargée par Pierri de garder 
et de porter l'objet en question pendant une partie de la journée 
et, bien que cet objet fût enveloppé dans un papier, ils ont pu 
donner l'un et l'autre sur sa nature, sur son poids et sur sa forme 
les explications les plus précises et les plus concluantes. 

Pierri a repris, à Bruxelles, le 7 janvier, le train partant pour 
Paris à sept heures du soir. A son passage à Lille, Gomez qui 
l'attendait, est monté avec lu i , et leur premier soin, en arrivant 
à Paris , a été de se rendre à la demeure d'Orsini, rue Montha-
bor, 10. 

L'accusé De Rudio n'a pas été moins exact à répondre à l'appel 
qui lui a été adressé. 

Dès le 2 janvier, il avait reçu chez lui, à Londres, la personne 
dont Pierri, dans sa lettre, parvenue le jour de Noël, lui avait 
annoncé la visite. Cette personne n'était autre que l'accusé Ber
nard. Il se fit connaître à De Rudio, lui remit 14 shellings, en 
ajoutant qu'il se chargeait de lui procurer un passe-port et enfin 
l'invita à se tenir prêt pour le départ. 

Le 8 janvier, Bernard faisait à De Rudio une seconde visite en 
son absence, il laissait à sa femme un billet que De Rudio devait 
porter à Graflon-Strect, 2, où, avait-il dit, on lui remettrait 
quelque chose. 

De Rudio se rendit à l'adresse indiquée, c'est-à-dire à la de
meure d'Orsini et en rapporta une paire de lunettes d'or qui devait 
lui servir de signe de reconnaissance. Le soir du même jour, Ber
nard est revenu une troisième fois chez De Rudio, il lui a donné 

une nouvelle somme de 14 shellings avec le passc-port au nom de 
Da Sylva, saisi plus lard dans l'information et un billet de place 
jusqu'à Paris pour le lendemain matin. C'est, en effet, le samedi 
9 janvier que De Rudio a quitté Londres après avoir reçu de 
Bernard la recommandation de se rendre dès son arrivée à Paris, 
rue Monthabor, 10, chez Allsop, et de remettre à ce dernier la 
paire de lunettes d'or pour se faire reconnaître. 

Le dimanche 10 janvier dans la soirée. De Rudio se présentait 
une première fois rue Monthabor, 10, sans y rencontrer Orsini. Il 
revint le lendemain malin et le rencontra cette fois. 

Ainsi les quatre principaux accusés étaient réunis à Paris prêts 
à exécuter le crime depuis longtemps médité et préparé par eux. 

Dans les quatre jours qui se sont écoulés depuis ce moment 
jusqu'à l'atlentat, des relations fréquentes se sont établies et de 
nombreuses visites ont été échangées entre eux. 

Gomez était entré chez Orsini en la qualité plus apparente que 
réelle de domestique. Ainsi qu'on l'a vu précédemment, il avait 
logé d'abord avec Pierri rue Montmartre, Hôtel de France et de 
Champagne, mais bientôt, c'est-à-dire le 12 janvier, il vint pren
dre unochambrcà YHàtel de Saxe-Cobourg,ruc Saint-IIonoré,223. 

De Rudio (comme on l'a dit encore) se faisait passer pour un 
commis-voyageur chargé de vendre de la bière, mais dès le lende
main de sa première visite à Orsini, sa situation véritable vis-à-vis 
de ce dernier le révélait aux yeux même du concierge de la mai
son. Ce témoin raconte en effet que le H janvier, dans la matinée, 
étant entré dans l'appartement d'Orsini, celui-ci déjeunant avec 
Pierri, Gomez les servait et De Rudio se tenait debout dans l'alti
tude d'un marchand qui fait des offres de service. Au bout d'un 
quart d'heure, le concierge qui élait sorti rentra inopinément et 
celle fois il trouva De Rudio assis à la table près d'Orsini et de 
Pierri cl causant librement avec eux, tandis que Gomez accoudé à 
la cheminée écoutait la conversation. 

Un autre fait montrerait, au besoin, l'intimité qui, à ce moment 
déjà, existait entre les accusés. De Rudio n'avait pas de logement 
à Paris, ce fut Pierri qui se chargea de lui en fournir un; il l'em
mena à l'Hôtel de France et de Champagne, c l lui donna dans sa 
propre chambre la place que Gomez allait quitter. 

Dès le jour ou le lendemain du jour de l'arrivée de Pierri et de 
Gomez à Paris, un pistolet revolver a été acheté par Orsini chez 
l'armurier Devismes. C'est celui qu'on a ramassé après l'attentat 
sur le pavé de la rue Rossini. I l résulte de la déposition du témoin 
Plondeur, employé chez le sieur Devismes, qu'en faisant celte 
acquisition Orsini était accompagné de Pierri; il en résulte, en 
outre, que le pistolet, dont il s'agit, ayant eu besoin de quelques 
réparations, c'est Gomez qui a été chargé de l'aller chercher le 
mardi, 12 janvier. Il paraissait fort pressé, a dit le témoin, et 
montrait une grande impatience pour obtenir que cette arme lui 
fût remise sans aucun retard. 

Les trois autres pistolets revolvers figurant parmi les pièces 
à conviction avaient été précédemment achetés en Angleterre chez 
les sieurs Hollcs et Shcath, de Birmingham, ainsi que l'informa
tion l'a établi de la manière la plus certaine. P ierr i , accompagné 
d'un autre individu, en a acheté deux, le 29 oclobre 1887. Ce 
sont ceux qui portent les n M 8,561 cl 8,609 et qui ont été saisis 
l'un sur Pierri , l'autre dans sa chambre à l'Hôtel de France et de 
Champagne. C'est encore Pierr i , qui, le 23 novembre suivant, a 
acheté le troisième pistolet portant le n° 8,841 et qui a été aban
donné par Gomez au restaurant Broggi. 

L'information a fait connaître encore que deux des trois pisto
lets revolvers, ceux portant les n 0 B 8,861 et 8,841 ont été envoyés 
d'Angleterre par Bernard à Orsini par l'intermédiaire du sieur 
Outrequin, commissionnaire en marchandises, rue Saint-Denis, 
277. 

Le sieur Outrequin avait eu précédemment quelques relations 
avec l'accusé Bernard ; ces relations paraissent avoir commencé 
au Café Suisse à Londres. 

Dans les premiers mois de l'année 1887, un Anglais nommé 
Ilodge, qui voyageait en France, fut recommandé par Bernard au 
sieur Outrequin et bien accueilli par ce dernier. Pareille recom
mandation a été adressée par Bernard à Oulrcquin dans une let
tre du 8 octobre 1857, qui est jointe à la procédure en faveur 
d'Orsini sous le faux nom d'Allsop. 

11 existe aussi au dossier de la procédure une seconde lettre de 
Bernard au sieur Outrequin, contenant avec des remercîments pour 
le bon accueil déjà fait au sieur Hodge, la prière de le recevoir et 
de l'aider encore dans un nouveau voyage qu'il allait faire à Paris. 
Cette seconde lettre a été écrite, comme celle relative au prétendu 
Allsop, dans le courant de décembre 1857. Bernard y proposait 
au sieur Outrequin, comme par occasion, de se charger moyen
nant un droit de commission, de placer à Paris quelques armes 
de luxe de la fabrique de Birmingham. La réponse du sieur Ou
trequin ayant été affirmative, il reçut, dans les premiers jours de 
janvier, par lettre de Bernard jointe au dossier comme les prece-



dentés, avis de l'envoi de deux pistolets revolvers à titre d'échan
tillon. 

Le sieur Outrequin était invité à vendre ces armes au prix de 
ISO francs chacune, mais en même temps Bernard l'autorisait à 
les donner à son ami Allsop. si celui-ci les trouvait à sa conve
nance, sans lui en faire payer le prix. Les deux boites renfermant 
les pistolets en question ont été effectivement remises par le sieur 
Outrequin,savoir : la première le 8 janvier à Orsini et la deuxième 
le 10 janvier à Pierri. 

Il ne restait plus qu'à charger les bombes qui étaient les prin
cipaux instruments du crime à exécuter. La poudre fulminante 
employée à cet usage parait avoir été fabriquée par Orsini lui-
même ou au moins avec son concours. Ainsi l'information a fait 
connaître qu'il avait eu en Angleterre des relations avec un pro
fesseur de chimie et qu'il en avait reçu des leçons et des conseils 
dont ce dernier sans doute ne soupçonnait pas le véritable but. 
D'un autre côté, l'accusé De Rudio déclare qu'Orsini lui a toujours 
dit que c'était lui-même qui avait inventé et fabriqué la poudre 
fulminante dont il s'était servi. Gomez a la même conviction, 
bien qu'Orsini ne lui ait jamais fait aucune confidence à ce sujet. II 
ajoute que la dernière fois qu'Orsini est venu de Londres à Bir
mingham il avait l'intérieur des mains et les bouts des doigts 
brûlés et qu'il a dit à Pierri que ces brûlures provenaient de ses 
expériences. 

Cependant Orsini n'avoue pas être l'auteur de cette fabrication; 
il prétend que la poudre fulminante a été faite à Londres, par une 
personne qu'il ne veut pas nommer, mais il reconnaît l'avoir 
apportée lui-même de Londres en Belgique, puis de Belgique à 
Paris, et il entre dans des détails fort circonstanciés sur les pré
cautions qu'il a dû prendre à ce sujet. Il avait placé cette sub
stance dangereuse dans son sac de nuit après l'avoir enveloppée 
dans du linge et du papier qu'il humectait de temps en temps. Le 
paquet ainsi mouillé pesait près de trois livres anglaises. Pendant 
son séjour dans la rue Monthabor, il s'est occupé de faire sécher 
sa poudre fulminante, d'abord en l'exposant à l'air, puis, comme 
elle ne séchait pas assez vite, en la mettant près du feu. Cette 
dernière opération était pleine de péril. Orsini se tenait devant la 
cheminée, sa montre dans une main et un thermomètre dans l'au
tre, afin de mesurer avec exactitude les conditions de temps et de 
chaleur dans lesquelles la poudre fulminante pouvait rester devant 
le feu. 

« Je risquai, a-t-il dit dans son dernier interrogatoire, de me 
faire sauter et avec moi toute la maison. » Les bombes ayant été 
remplies à peu près à la moitié de leur capacité intérieure, Orsini 
Ics a fermées au moyen de vis adaptées aux trous pratiqués dans 
la partie supérieure de chaque projectile. 11 déclare avoir été aidé 
dans ce travail par Gomez, dont le poignet plus ferme que le sien 
maniait le tournevis avec plus de vigueur. 

On était enfin arrivé au 14 janvier. Ce jour-là, Orsini est sorti 
à neuf heures 55 minutes du matin dans une voiture de la Com
pagnie impériale, portant le n° 5180 et conduite par le cocher 
Barthey. Il s'est rendu d'abord rue Saint-Denis, 277, chez le sieur 
Outrequin, où il a demandé s'il était arrivé des nouvelles de Ber
nard. La réponse ayant été négative, il a paru vivement contrarié. 
Il s'est fait conduire ensuite rue de Miroménil, près de VHôtel de 
France et de Champagne, chez Pierri et De Rudio, où il a congédié 
sa voiture. Il était alors un peu moins de onze heures. 

De son côté, Gomez est venu visiter Pierri et De Rudio à VHôtel 
de France et de Champagne; il y est arrivé pendant qu'ils déjeû
naient; il était à cheval. Les époux Moran, concierges de la rue 
Monthabor, 10, ont déclaré en effet que ce jour-là Gomez était 
sorti vers midi sur le cheval d'Orsini et n'était revenu que vers 
trois heures. 

La femme Moran a vu Orsini et Gomez sortir encore l'un et 
l'autre entre quatre et cinq heures. Il a été constaté que, vers la 
même heure, Orsini est allé une seconde fois chez Pierri et De 
Rudio. 

Entre six et sept heures du soir. Orsini est rentré chez lui avec 
Gomez qui l'accompagnait ou qui l'avait attendu pendant quelques 
instants sous la porte cochère. Ils y ont été rejoints bientôt par 
Pierri et De Rudio, puis enfin, ils sont sortis ensemble tous les 
quatre. C'est à ce moment qu'il se sont dirigés vers le théâtre 
de l'Opéra. 

Sur l'heure précise de cette dernière sortie, il y a contradiction 
entre le dire des accusés et les dépositions de plusieurs témoins. 
Les accusés ont persisté jusqu'à la fin à soutenir qu'il était 
huit heures quand ils ont quitté la rue Monthabor. Mais le témoin 
Deburje, cocher au service d'un locataire de la maison où demeu
rait Orsini, était à ce moment sous la porte cochère; il les avait vus 
sortir tous quatre, il a remarqué même que Gomez portait dans la 
main gauche quelque chose qui était enveloppé dans un foulard ou 
mouchoir rouge, et ce témoin affirme de la manière la plus positive 
qu'il était alors moins de sept heures. 

La déclaration du sieur Deburje doit être rapprochée de celle 
plus grave encore d'un autre témoin le sieur Kim, cantonnier, 
employé au balayage public. 

Dans la soirée du 14 janvier, le sieur Kim avait été chargé 
d'étendre du sable dans le passage réservé pour l'entrée de l'em
pereur au théâtre de l'Opéra. Vers sept heures ou sept heures un 
quart au plus, il a fait sortir presque de force, malgré leurs injures 
et leurs menaces deux individus qui, à plusieurs reprises, avaient 
pénétré dans le passage réservé et qui voulaient y rester, sans 
tenir compte de ses observations. Confronté dans l'instruction avec 
les quatre accusés présents, le sieur Kim n'a reconnu ni Orsini 
ni Gomez, mais il a déclaré reconnaître positivement Pierri et 
De Rudio. 

Quoiqu'il en soit, la présence des quatre accusés sur le lieu du 
crime n'a pu être niée par eux, alors même qu'ils croyaient pou
voir se renfermer dans un système absolu de dénégations. Pierri 
et Gomez, en effet, avaient été arrêtés, le premier quelques 
minutes avant l'attentat dans la rue Lcpelleticr, le second peu de 
temps après dans le restaurant Broggi. De Rudio s'est borné à une 
tentative de dénégation dans laquelle il n'a pas persisté. Quant à 
Orsini, la blessure même dont il était atteint aurait suffi pour lui 
rendre toute dénégation impossible. Mais, en outre, et dès les pre
mières constatations, on avait recueilli une preuve manifeste non-
seulement de la présence d'Orsini au lieu où l'attentat venait d'être 
commis, mais encore de la participation qu'il avait prise à ce crime 
exécrable. 

Orsini était au nombre des blessés qui ont reçu les premiers 
soins dans la pharmacie Vautrin, située rue Laffittc, entre la rue 
Rossini et la rue de Provence. Un témoin, le sieur Decailly, lui a 
donné le bras au moment où il sortait de cette pharmacie et l'a 
conduit à la station de voitures qui se trouve aux coins des rues 
Laffittc et de Provence. Orsini n'a pas nié et ne pouvait penser 
qu'il eût intérêt à nier cette circonstance. Il était, d'ailleurs, for
mellement reconnu par le témoin Decailly. Or. c'était sur le che
min qu'il faut prendre nécessairement pour aller du théâtre de 
l'Opéra à la pharmacie Vautrin qu'on avait trouvé, le soir même 
de l'attentat, d'abord une bombe toute chargée, puis un pistolet 
revolver. En outre, la bombe avait été ramassée près d'une traînée 
dé sang, provenant d'une blessure qui avait dû abondamment 
saigner, et il se trouvait que la blessure d'Orsini, malgré son peu 
de gravité, indiquait, par sa nature même et par le siège de la 
lésion, qu'elle avait donné beaucoup de sang. 

Enfin, le pistolet revolver trouvé rue Rossini fut aussitôt re
connu pour avoir été acheté chez le sieur Devisme, et presque en 
même temps Orsini, mis en présence du témoin Plondcur, a été 
obligé de convenir que c'était lui qui l'avait acheté. 

Malgré ces circonstances qui l'accusaient si clairement, Orsini a 
persisté longtemps à nier sa culpabilité. Il importe de rappeler 
ici comment il a été contraint, par l'évidence des preuves, à des 
aveux devenus nécessaires et pourtant demeurés encore incom
plets. 

Gomez est le premier des accusés qui ait manifesté l'intention 
de revenir à la vérité, mais ses aveux ne se sont produits que suc
cessivement. Tout en confessant d'abord avoir connu le projet 
d'attentat, il prétendait qu'il ne lui avait été révélé que le 14 jan
vier, au moment du départ de la rue Monthabor, prolestant 
d'ailleurs qu'il avait seulement assisté au crime sans y prendre 
une pprt active. Bientôt il a été obligé d'avouer qu'il avait vu les 
bombes chez Orsini, niais sans savoir encore ce que c'était; puis 
il a reconnu qu'Orsini lui en avait donné une à porter; qu'arrivé 
sur la place Vendôme, il lui avait dit qu'il s'agissait de tuer l'em
pereur avec ces bombes; qu'il lui avait remis en même temps un 
pistolet revolver pour se défendre lui-même s'il était attaqué; 
qu'enfin, à la rue Lcpelleticr, il lui avait repris des mains la 
bombe dont il était porteur pour la jeter lui-même devant la voi
ture de l'empereur. 

Ces déclarations, quoique pleines de rélicences, étaient de na
ture à compromettre gravement Orsini, et la présence seule de 
cet accusé devant le magistrat instructeur, où il fut confronté 
avec Gomez, suffit pour contraindre celui-ci à se rétracter; mais 
le lendemain, délivré de cette influence, il a reproduit ses expli
cations et les a même complétées depuis. 

De Rudio l'avait devancé dans cette voie, non sans avoir mêlé 
lui-même des réticences et des mensonges à ses déclarations suc
cessives. Après avoir nié d'abord toute espèce de participation à 
l'attentat, après avoir essayé d'expliquer sa présence à Paris et 
ses relations avec Orsini par le désir qu'il avait eu d'en obtenir 
une lettre de recommandation pour le Portugal, où il devait se 
rendre dès le lendemain du 14 janvier, De Rudio reconnut que 
Bernard l'avait envoyé de Londres pour faire quelque chose avec 
Orsini; qu'il avait accepté la proposition, croyant qu'il ne s'agis
sait que d'un mouvement à tenter en Italie, que, détrompé de son 
erreur à Paris seulement, il s'était trop engagé pour reculer; 



qu'enfin, avant le départ de la rue Monlhabor, Orsini lui avait 
remis une bombe, avec recommandation de la jeter contre la voi
ture de l'empereur, dès qu'il aurait entendu la première explo
sion. Mais ce demi aveu était suivi des allégations les plus inad
missibles. A l'en croire, De Rudio n'avait accompagné ses 
coaccusés que jusqu'au boulevard. Arrivé à la tète de la rue de la 
Paix, au lieu de se diriger du côté de la rue Lepclletier, il avait 
pris la direction opposée et était allé jeter sa bombe dans la 
Seine, au pont de la Concorde. 

Dans son interrogatoire du 24 janvier, il a enfin complété ses 
aveux. Les rôles avaient été convenus avant le départ; Gomez et 
lui ont reçu les deux plus grosses bombes; Orsini en a gardé deux 
plus petites cl Pierri a pris la cinquième, de dimensions sembla
bles à celles d'Orsini. Il a été arrêté que Gomez lancerait la pre
mière bombe, De Rudio la seconde, qu'Orsini agirait ensuite et 
en dernier lieu Pierri. Arrivés à la rue Lepclletier, les conjurés, à 
l'approche de la voiture de l'empereur, avaient pris leur position 
sur le trottoir en face de l'entrée principale du péristyle, entre 
les maisons el la foule dos curieux. 

Aussitôt après la première explosion provenant de la bombe 
jetée par Gomez, Orsini a dit à De Rudio : jette la tienne. Celui-ci 
l'a jetée en effet, puis s'est réfugié dans un petit cabaret, d'où il 
a entendu le bruit de la troisième détonation et d'où il a pu sortir 
ensuite à la faveur du tumulte. 

Le même jour, 24 janvier, Gomez s'est décide enfin à dire la 
vérité tout entière et sur le partage des bombes, sur le plan arrêté 
enlre les assassins, sur l'exécution de ce plan, sur la part que lui-
même y a prise en jetant la première bombe ; il a pleinement con
firmé les déclarations de son coaccusé De Rudio. 

C'est en présence tant de ces révélations que des preuves anté
rieures recueillies par l'instruction, qu'Orsini s'est trouvé placé à 
son tour, dans son interrogatoire du 24 janvier 1858. Vaincu par 
l'évidence mais non encore dompté, il a pris le rôle de la forfan
terie, déclarant que, en effet, il avait résolu de tuer l'empereur 
pour arriver par une révolution en France à l'indépendance de 
l'Italie, ajoutant qu'il avait formé ce projet tout seul, qu'il prenait 
tout sur lui, qu'il avait fait fabriquer les bombes à l'étranger, 
mais qu'il ne dirait rien de plus. Puis, par un retour à des préoc
cupations personnelles, il a eu soin d'ajouter qu'il n'avait pas jeté 
de bombes et que sans doute la troisième, dont on avait entendu 
l'explosion, avait été lancée par un Italien qui se trouvait là par 
ses ordres, à qui il l'avait remise un instant auparavant et qui 
n'était connu d'aucun de ses complices, pas même de Pierri. 

Dans le même interrogatoire, Orsini avait aussi affecté les appa
rences de la générosité vis-à-vis de ses coaccusés qui pouvaient, 
disait-il, parler contre lui, mais contre lesquels il ne voulait rien 
dire. 

La réflexion l'a ramené à d'autres sentiments ainsi qu'il l'a ex
pliqué lui-même lors de sa dernière comparution devant le ma
gistrat instructeur. Il déclare donc aujourd'hui que Gomez a lancé 
la première bombe, que De Rudio a jeté la seconde, mais que lui-
même n'eu a jeté aucune. Et pour échapper sur ce point à l'évi
dence qui devrait l'accabler, il reproduit la fable ridicule de 
ce complice inconnu qui aurait pris sa place au dernier moment. 

L'accusé Pierri avait imaginé dans son premier interrogatoire 
une fable, s'il est possible, plus inadmissible encore; il y a per
sisté jusqu'à la fin de l'instruction. A l'en croire, il a quitté Lon
dres pour faire un voyage en Italie. Il a reçu la visite d'Orsini 
sous le faux nom d'Allsop. Ce dernier, qu'il ne connaissait pas, lui 
a parlé d'une invention dont il était l'auteur, c'est-à-dire d'une 
bombe fulminante dont lui-même pouvait avoir besoin pour les 
projets qui le conduisaient en Italie. Un modèle de cette bombe 
lui ayant été apporté par le prétendu Allsop dans la matinée du 
14 janvier, rendez-vous a été pris entre eux pour l'essayer à la 
barrière des Martyrs, en même temps qu'un pistolet revolver 
qu'Allsop lui avait vendu. Mais Allsop n'est pas venu au rendez-
vous. 

Obligé de rentrer dans Paris, il a gardé sur sa personne le pis
tolet revolver chargé et amorcé et la bombe fulminante toulc prête 
à faire explosion. Il s'est rendu avec ces objets si dangereux chez 
un restaurateur où il a dîné, il les a conservés de même pour se 
promener sur les boulevards. Enfin, le hasard l'ayant conduit aux 
environs de l'Opéra, il y a été rencontré malheureusement par 
l'officier de paix Hébert, qui a cru devoir procéder à son arresta
tion. 

Aucune réfutation sérieuse n'est duc à de si misérables inven
tions, et l'on peut dire qu'elles équivalent à un aveu contre l'ac
cusé qui ose les présenter à la justice. 

E n conséquence les nommés Joseph-André Pierri, Charles De 
Rudio, Antoine Gomez, Félix Orsini et Simon-François Bernard, 
ce dernier absent, sont accusés, savoir : 

Premièrement.—Orsini, Pierri, De Rudio, Gomez et Bernard : 

D'avoir, en 1857 et 1858, concerté et arrêté enlre eux une 
résolution d'agir ayant pour but : 

1° Un attentat contre la vie et la personne de l'Empereur; 
2° Un attentat contre la vie et la personne d'un des membres 

de la famille impériale; 
Laquelle résolution d'agir a été suivie d'un acte commis en 

commun pour en préparer l'exécution. 
Deuxièmement. — Lesdits Orsini, De Rudio et Gomez, d'avoir 

le 14 janvier 1858, commis un attentat contre la vie et la per
sonne de l'empereur, et lesdits Pierri et Bernard, de s'être à la 
même époque rendus complices dudit attentat : 

1° En donnant aux auteurs de l'attentai des instructions pour 
le commettre; 

2° En leur procurant des armes, instruments et autres 
moyens ayant servi à l'action, sachant qu'ils devaient y servir ; 

3° En aidant c l assistant avec connaissance les auteurs dudit 
attentat dans les faits qui l'ont préparé cl facilité ou dans ceux 
qui l'ont consommé. 

Troisièmement. — Lesdits Orsini, De Rudio et Gomez d'avoir, 
le 14 janvier 1858, commis un attentat contre la vie où la per
sonne d'un des membres de la famille impériale, e t lesdits Pierri 
et Bernard de s'être, à la même époque, rendus complices dudit 
attentat : 

1° En donnant aux auteurs de l'attentat des instructions pour 
le commettre ; 

2° En leur procurant des armes, instruments ou autres moyens 
ayant servi à l'action, sachant qu'ils devaient y servir; 

3" En aidant ou assistant, avec connaissance, les auteurs dudit 
a t t e n t a t dans les faits qui l'ont préparé et facilité ou dans ceux qui 
l'ont consommé. 

Quatrièmement. — Lesdits Orsini, De Rudio et Gomez, 
D'avoir, le 14-janvier 1888, commis volontairement el avec 

préméditation un homicide sur la personne : 
I" Du sieur Batty ; 
2" Du sieur Riqnier; 
5° Du sieur Raflin ; 
A" Du sieur Haas ; 
8" Du s i e u r Chassard; 
0° Du sieur Dalhcn ; 
7" Du sieur W a t e a u ; 

8" Du sieur Dussangc, 
et lesdits sieurs Pierri et Bernard de s'être, à la même époque, 
rendus complices desdits homicides volontaires avec prémédita
tion : 

1° En donnant aux auteurs desdils crimes des instructions pour 
les commettre ; 

5° En leur procurant des armes, instruments ou autres moyens 
ayant servi à l'action, sachant qu'ils devaient y servir; 

5° En aidant ou assistant avec connaissance tes auteurs desdits 
crimes dans les faits qui les ont préparés ou facilités, ou dans ceux 
qui les ont consommés. 

Crimes prévus par les art. 59, 60, 86, 89, 295. 296, 297 et 
502 du code pénal. 

Fait au parquet de la cour impériale de Paris, le 13 février 
1858. 

Le procureur général, 

C H A I X D ' E S T - A N G E . 

On fait l'appel des témoins, au nombre de trente-trois, 
cités à la requête du procureur général . 

Aucun témoin à décharge n'a été cité. 
Les témoins T a y l o r , cité à Birmingham, et Zeghers, c ité 

à Bruxel les , ne se présentent pas. M. Hébert est malade 
ainsi que la demoiselle Dcsaint . 

I N T E R R O G A T O I R E D E G O M E Z . 

M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T . — ÀCCUsé G o n i C Z , I C V C Z - V O U S . V O U S 

avez expliqué quelle part vous avez prise à l'attentat du 14 jan
vier. Persistez-vous dans les explications que vous avez données 
dans l'instruction? 

G O M E Z . — Oui, monsieur. 
M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T . — Eh bien ! reproduisez les dévelop

pements dans lesquels vous êtes déjà entré, et faites-le sans réti
cence, sans équivoque; dites la vérité tout entière. 

G O M E Z . — J e suis venu à Paris pour entrer au service de M. Or
sini. 

M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T . — Remontons plus haut, à votre sé
jour en Angleterre. Vous aviez fait une rencontre à Londres? 

G O M E Z . — A h ! . . . Eh bien! j'étais en Angleterre le 6 janvier, 
j'en suis parti avec Pierri. 

D . Pourquoi Pierri vous cmmenait-il de Londres? — R . Pour 
me trouver une place à Paris. A mon arrivée à Londres, il me 
conduisit à la maison de M. Orsini ; je dînai chez lui avec M. Ber-



nard, que je trouvai là. C'est là que je vis, pour la première fois, 
sur la cheminée de M. Orsini, des bombes de la nature de celle 
qui, plus tard, me fut remise. 

D. Continuez. — R. On me fit avoir un passeport, et je m'em
barquai, sous un faux nom, pour Calais, où j'arrivai à deux 
heures, et le même jour, je partis pour Lille ; je restai dans celte 
ville pendant que Pierri allait à Bruxelles. A son retour de 
Bruxelles, Pierri me rejoignit. 

D. Mais que rapportait-il de Bruxelles?—R. Je sais qu'il avait 
quelque chose à la main, mais je n'y fis pas autrement attention. 

D. Quelle était la forme de cet objet? — R. C'était une chose 
ronde, comme la moitié d'une boule. 

D. Ensuite?—R. Nous sommes arrivés à Paris, à cinq heures du 
matin, et nous sommes descendus à l'hôtel de France et de Cham
pagne, rue Montmartre. Après s'être rasé, Pierri est sorli et moi 
je restai à l'hôtel; je n'en sortis que vers trois heures. 

D. Pour aller chez Orsini? — R. Non, je n'ai été chez M. Or
sini que le H janvier; mais je l'avais vu la veille, à l'hôtel où il 
était venu voir Pierri . Ce n'est que le 12, au matin, que j'entrai 
au service de M. le comte. D'abord je cherchai une chambre dans 
le voisinage de mon maître ; je me logeai à l'hôtel de Saxe. 

D. Orsini ne vous a-t-îl pas envoyé chercher les armes?—R.Le 
mardi, M. Orsini me conduisit avec lui chez l'armurier. 

D. Et pour quoi faire? — R. Il portait à l'armurier des pisto
lets revolvers qui avaient besoin de réparation. Le lendemain, 
mon maître m'envoya voir si les pistolets étaient prêts; ils ne 
l'étaient pas encore; je dus y retourner le lendemain. M. Orsini 
me fit même des reproches, ayant trouvé que j'avais été trop 
longtemps. 

D. Arrivons au 14 janvier. Que s'cst-il passé?— R. Le matin, 
j 'ai , comme à l'ordinaire, servi à déjeûner à mon maître. A neuf 
heures et demie, il sortit seul en me recommandant de promener 
son cheval. Je fis, en effet, une promenade jusqu'à trois heures. 

D. A quelle heure est rentré Orsini? — R. A quatre heures. 
D. Etait-il seul? — R. Oui. 
D. Est-il ressorti? — R. Oui, vers cinq heures et demie. 
D. Et alors, avec qui est-il rentré? — R. Je ne sais; je n'étais 

pas à la maison. 
D. Mais quand vous êtes rentré, avec qui l'avcz-vous vu ? — 

R. Il était seul. 11 me donna l'ordre de placer une bouteille de 
bordeaux devant le feu. Pierri est venu alors avec Da Sylva. 

D. Ainsi, Orsini vous a ordonné de faire chauffer une bou
teille de bordeaux ; puis sont survenus Pierri et De Rudio. Qu'a-
t-on dit alors en présence de ces trois personnes? — R. M. Orsini 
m'a remis une bombe : u Prenez ça, m'a-t-il dit, et vous me sui
vrez tout à l'heure. » 

D. Et vous ignoriez la destination de celte bombe? — R. Je 
l'ignorais toul à fait. (Sourire d'incrédulité d'Orsini.) 

D. Comment pouviez-vous ignorer l'usage de cette bombe? On 
voit dans une lettre de vous que vous déclarez être résolu à faire 
tout ce que commandera Orsini. — R. Oui, pour le bien de mon 
pays, pas antre chose. 

D. Comment! vous êtes amené d'Angleterre sous un faux nom, 
avec un faux passe-port, en compagnie d'Orsini! Vous saviez ce 
qu'était Orsini? 

(Gomez paraît ne pas comprendre). 
D. Vous connaissiez les opinions politiques d'Orsini cl de 

Pierri? — Oh! pas directement. (.Sourire de Pierri.) 
D. Vous aviez eu des rapports fréquents avec Pierri ; de votre 

aveu vous aviez espéré de lui des secours; vous aviez vous-même 
écrit à Orsini en cachette de Pierri en lui affirmant que vous étiez 
prêt à tout faire. E h bien ! quand on vous remet une bombe armée 
el amorcée, comment pouviez-vous ignorer ce qui allait se pas
ser? — R. Mon maitre m'a dit : « Suivez-moi. » Je l'ai suivi. 

D. Bien. Nous verrons tout à l'heure ce qui s'est passé hors de 
la maison. — R. A h ! Après être sorti de la maison, sur la place 
Vendôme, mon maître m'a dit qu'il s'agissait de tuer l'empereur. 

D. Ainsi, en ce moment, vous avez appris qu'Orsini allait au 
théâtre tuer l'empereur? — R. Oui, monsieur. 

D. Quel rôle vous a-t-il donné? — R. Mais aucun; il m'a dit 
seulement de jeter une bombe. 

D. Vous avez trouvé cela toul simple de jeter une bombe contre 
la voiture de l'empereur? — R. J'avais bu un coup. 

D. Il ne faut pas d'équivoque. Vous saviez ce que c'est qu'un 
projectile creux de cette espèce; vous avez servi dans la légion 
étrangère; vous ne croyiez pas accomplir un simple acte d'obéis
sance. Vous ne pouviez ignorer le mal que vous alliez faire. — 
R. Non, monsieur, je ne croyais pas... 

D. Dans l'instruction, vous avez montré plus de sincérité; 
vous avez dit la vérité tout entière. Revenez à votre première at
titude, et que la vérité soit déjà une expiation de la faute que 
vous avez commise. N'aviez-vous qu'une bombe sur vous? — 
R. J'avais un pistolet. 

D . Qui a chargé ce pistolet? — R . Je ne sais pas; je n'étais 
pas présent. 

D . N'aviez-vous pas un poignard? — R . Non. 
D . Ainsi, vous aviez un pistolet armé, amorcé, une bombe; 

vous partez dans cet équipage, et vous ne saviez pas ce que vous 
alliez faire? — R. Non, je ne l'ai su que sur la place Vendôme. 

D . Dans un de ses interrogatoires, Orsini a dit qu'on ne devait 
pas vous considérer comme un enfant et que vous saviez parfaite
ment ce que vous alliez faire? — R. Je ne peux empêcher Orsini 
de dire ce qu'il veut. 

D . Oui, ce qu'il dit parait conforme à la vérité; quant à vous, 
on voit un conspirateur qui part armé et qui lance une bombe 
contre la voiture de l'empereur; il est bien difficile de croire que 
vous ne saviez pas ce que vous faisiez? — R. Je n'ai jamais connu 
ces choses-là. Je ne savais pas ce que pouvaient faire ces bom
bes; j'ai exécuté les ordres de mon maître. 

D . Résumons. Le 14 janvier, vous êtes allé avec Pierri chez 
Orsini. On vous remet dans une étoffe noire une bombe et un 
pistolet; sur la place Vendôme, on vous fait la confidence du com
plot, on vous dit que celte bombe est destinée à tuer l'empereur. 
On vous place rue Lepellclicr, dans un endroit déterminé, Pierri 
était avec vous? — R. Non, monsieur. 

D . Mais il était rue Lepellctier? — Oui, monsieur. 
D . N'avcz-vous pas été condamné à Marseille pour abus de con

fiance? — R. Oui, monsieur; c'était pour une caisse qu'on m'a
vait chargé de porter au baleau à vapeur et qui s'était égarée en 
route. 

D . C'est après avoir subi votre peine que vous êtes allé en An
gleterre? — R. Oui, monsieur. 

D . Vous étiez dans une très-grande misère? — R. J'étais dans 
une position malheureuse, je cherchais du travail. 

D . C'est alors que vous avez rencontré Pierri, et qu'il vous a 
annoncé qu'il vous conduirait à Paris, qu'il vous a mené à 
Bruxelles et qu'il vous a mis en rapport avec Orsini? — R. Oui, 
monsieur. 

I N T E R R O G A T O I R E D E D E R U D I O . 

M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T . — De Rudio, vous aussi vous avez 
fait des aveux dans l'instruction, veuillez les reproduire? 

D E R U D I O . — En novembre dernier, j'ai rencontré un nommé 
Carlotli, qui medil qu'Orsini l'avait questionné sur ma conduite, 
el demandé ma direction, mon adresse ; je la donnai : trois semai
nes se sont passées sans que j'entende parler de rien. Je doutais 
de ce Cariotti, homme sans caractère, que je savais escroc et vo
leur; j'étais très-surpris qu'un homme comme Orsini fît cas de 
Cariotti ; j'ai voulu alors lui écrire une lettre à Birmingham où je 
pensais qu'il se trouvait, y ayant fait des lectures peu de temps 
avant : deux jours après je reçus de Pierri une réponse à ma let
tre ; il me disait qu'il était autorisé par Orsini à décacheter ses 
lettres, et me disait qu'en effet il aurait besoin de moi ; que dans 
quelques jours un monsieur passerait chez moi. Ne voyant venir 
personne, je lui écrivis de nouveau. 

Le 2 janvier, Bernard, que je ne connaissais pas encore, est 
venu, me disant qu'il était la personne annoncée; il me remit 
14 schcllings. Le vendredi 8 janvier, Bernard est revenu à la 
maison à six heures; j'étais absent; il a dit qu'il reviendrait, que 
je l'attendisse. Il revint le soir, en effet, à neuf heures, et il me 
dit qu'il m'avertirait de l'emploi que j'aurais; qu'il serait obligé 
de quitter l'Angleterre. 

Il revint encore un autre jour, je n'y étais pas; le 8 janvier il 
revint avec un passe-port au nom de Da Sylva, un billet pour 
Paris de 14 schellings et promettant 2 schcllings par semaine à 
ma femme ; il me dit qu'arrivé à Paris je me rendrais chez Allsop, 
que je connaissais, et que j'aurais l'air de ne pas le connaître; 
j'arrivai à Paris le 9 janvier. 

Le dimanche, à cinq heures du soir, j'allai chez Allsop; je trou
vai Gomez et reconnus Orsini. Je lui remis une lettre de Bernard, 
et nous avons alors parlé de choses particulières. Pierri est entré; 
le déjeuner était préparé. Je me suis fait alors passer pour un 
commis-voyageur. Orsini me fit alors connaître à Pierri ; il lui 
dit : Voici le jeune homme dont je vous ai parlé; il lui faut un 
logement. Pierri dit alors que je pouvais prendre la chambre que 
Gomez venait de quitter. Nous sorlimes acheter un chapeau et le 
paletot que je porte ; puis il m'a conduit à l'auberge. Je lui de
mandai ce que j'aurai à faire et où il faudrait aller. Il me dit : 
C'est à Paris que se fera l'affaire. Retournez à six heures et demie 
chez Orsini. On me demanda si l'on pouvait avoir confiance en 
moi, si je ne trahirais pas. Sur ma réponse, Orsini me fit voir une 
bombe enveloppée de soie noire; il m'en expliqua la composi
tion, ce que je compris fort bien, car je connais aussi la physi
que. 

Voilà, a-t-il dit, ce qu'il faudra jeter sous la voiture de l'em
pereur, dans l'endroit où je vous conduirai. Alors, sans vouloir 
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aller plus loin cependant, je ne voulus pas reculer. J'avais, en 
1886, été soupçonné en Angleterre d'être un délateur pour le 
compte du gouvernement anglais. J'ai dû, mon amour-propre y 
était engagé, aller jusqu'au bout, pour ne pas donner lieu à de 
nouveaux soupçons; puis nous avons été dîner ensemble; le 
mardi, Pierri me donna rendez-vous dans le passage du Saumon; 
le soir, nous sommes allés à un théâtre, que je ne me rappelle 
pas, voir la Berline de l'Emigré. Le lendemain, à quatre heures 
et demie, nous nous sommes trouvés place Vendôme tous les 
quatre, et nous sommes allés dîner dans un restaurant de la bar
rière Montmartre. 

Le soir, nous sommes revenus Pierri et moi près de l'Hôtel de 
Vil le; il me quitta quelques instants; je l'attendis longtemps dans 
un café et nous rentrâmes ensuite. 

Le jeudi, est venu Orsini qui nous dit : C'est pour ce soir. 
Pierri chargea alors les deux pistolets. Orsini et Pierri sortirent. 
J'attendis ce dernier dans un restaurant de la barrière d'Enfer; 
nous rentrâmes à Paris. J'arrivai rue du Temple. Pierri me quitta 
encore; je l'attendis jusqu'à quatre heures chez un marchand de 
vins; nous allâmes dîner. Rentrés à l'auberge, la domestique nous 
ditqu'Orsini était venu et nous priait de l'attendre. Il revint en 
effet et nous annonça qu'il n'y avait pas de temps à perdre, que la 
chose se ferait dans un autre endroit que celui qu'il pensait, et 
que l'empereur allait au théâtre, que ce serait devant l'Opéra que 
l'on jetterait les bombes. Nous allâmes chez Orsini chercher les 
bombes et nous partîmes. Pierri et Gomcz étaient devant, moi au 
milieu, Orsini derrière. 

Plusieurs changements eurent lieu dans notre chemin, dans 
notre position respective : arrivé sur le boulevard, je n'ai plus 
revu Pierri. J'avais ordre de jeter une bombe dès que j'aurais 
entendu la première explosion ; c'est ce que j'ai fait, et naturelle
ment je me suis ensuite sauvé dans un petit cabaret qui se trou
vait à côté pour éviter d'être blessé par les bombes qui devaient 
éclater ensuite. N'entendant plus rien, je suis sorti du cabaret et 
rentré à l'auberge, où je suis resté jusqu'au moment de mon ar
restation. 

D . Ainsi, envoyé en France par Bernard et Orsini pour faire 
quelque chose, vous vous êtes mis en rapport avec Orsini, qui 
vous a mis dans la confidence dit projet; il vous a demandé si 
l'on pouvait compter sur vous, et vous avez consenti à faire ce 
qu'il vous demandait par amour-propre? — R . Oui, monsieur. 

D . C'est Orsini qui vous a remis la bombe et le pistolet? — 
R . Non, monsieur; le pistolet m'a été donné par Pierri. 

D . Que vous a-t-on donné pour faire ce que vous avez fait? — 
R . 300 francs en venant à Paris; l i schellings en deux fois. 

D . Ainsi, c'est pour 350 francs environ que vous avez ensan
glanté Paris par les effroyables instruments de mort dont vous 
avez fait usage, et que vous avez jeté le deuil dans plus de cent 
familles. Vous avait-on dit, en cas de réussite, sur qui l'on comp
tait à Paris et par quelles antres personnes, appui vous serait 
donné? — R . Jamais il n'a été question d'autres que de nous 
quatre. Nous pensions bien cependant qu'il y aurait une révolu
tion. 

M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T . — Vous avez cependant, le 24 dé
cembre, dans une lettre adressée à Orsini, où vous parliez de 
votre misère, écrit ce qui suit : 

• Revenons aux affaires de votre futur commerce : comment 
• ira la spéculation? L'autre société, dont je vous ai parlé dans 
« ma dernière, fait, à ce qu'il parait, de grands préparatifs pour 
« le grand commerce qu'elle va ouvrir dans un certain temps. 
• Elle a déjà envoyé quelques voyageurs, et quelques-uns de 
« ceux-ci commencent à m'approcher. Moi, naturellement, je 
« laisse faire, et j'espère avec le temps pouvoir vous faire part 
• des choses les plus nécessaires. (Pour nous, il est toujours bon 
• de savoir le plus que nous pouvons de ce que font les autres 
« sociétés, chose très-nécessaire dans le commerce; dans tout, il 
« faut de l'énergie, et surtout pour faire des affaires.) t 

D E R U D I O . — C'était un style commercial usité dajis notre 
correspondance; j'ai bien pensé qu'au fond il s'agissait d'une 
conspiration tramée par la société de Mazzini. 

D . Et quels sont ceux que vous avez connus à la tête de cette 
société? 

D E R O D I O . — J'ai surtout connu un certain Massarenti. 

D . Ainsi, vous qui appartenez à une famille honorable, qui fut 
considérable dans son pays, vous qui avez été admis à l'école 
des Cadets, vous êtes amené, à la suite de votre existence révo
lutionnaire, à une telle extrémilé, que bientôt on vous voit tombé, 
de dégradation en dégradation, à devenir un assassin mercenaire; 
vous consentez à devenir assassin, et cela, pour une somme de 
336 fr., à laquelle on ajoute 12 schellings, que l'on devait don
ner par semaine à votre femme! Asseyez-vous. 

I N T E R R O G A T O I R E D ' O R S I M . 

M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T . — Orsini, depuis le jour où vous 
avez été arrêté cl interrogé, vous avez successivement changé de 
système de défense; vous avez d'abord fait des aveux restreints, 
puis vous les avez rétractés pour ensuite leur donner plus d'éten
due et arriver enfin à faire, sauf sur un point, une confession 
complète. Mais depuis, dans une lettre écrite à M. le procureur 
général, revenant sur vos aveux, vous protestez de votre entière 
innocence. A quel système aujourd'hui revenez-vous? 

O R S I N I . — Permettez-moi : dès ma jeunesse je n'ai eu qu'un 
objet, qu'une idée fixe, la délivrance de mon pays, la vengeance 
contre les Autrichiens qui ont opprimé, humilié, pillé mon pays; 
aussi j'ai constamment conspiré contre les Autrichiens jusqu'en 
1848. 

A cette époque, j'ai pris naturellement part à la guerre. Nous 
avions toujours regardé alors les Français comme des frères et 
amis. Lorsqu'ils ont débarqué à Rome, nous les avons accueillis 
cri alliés, mais bientôt ils se sont montrés ennemis acharnés; 
nous les avons repoussés alors et leur avons fait beaucoup de pri
sonniers. 

Après trois ou quatre jours, réfléchissant que la France était 
la plus civilisée des nations, que peut-être elle avait été entraînée 
contre sa volonté, nous avons cru devoir user de générosité ; nous 
avons rendu les soldats prisonniers aux cris de : Vive la France! 
vive l'Italie! vive la liberté italienne! Celait comme une fête na
tionale. Que firent alors les Français? Ils suspendirent les hostili
tés, mais pourquoi? Pour attendre des renforts. 

Les Français nous ont écrasés alors avec sûreté. Ils étaient 
mille contre dix, nous n'avons pu résister; on a immolé l'élite de 
la jeunesse italienne. 

M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T . — Ce n'est que le respect de la dé
fense qui me fait tolérer ce que vous venez de dire : MM. les j u 
rés apprécieront. 

O R S I N I . — De Rome, nous avons été en émigration dans le 
Piémont. Dans le commencement nous avions une haine profonde 
contre les Français; mais le temps a calmé cette haine, nous 
l'avons mise de côté, nous avons considéré les Français comme 
des amis, comme des frères! Dans toutes les conspirations nous 
avons recommandé de ménager les Français. Ne touchez pas aux 
Français qui sont à Rome, disions-nous. Nous n'en voulions 
qu'aux Autrichiens. 

Du Piémont j'ai éle en Hongrie. J'ai été pris et sur le point 
d'êlre pendu ; mais je suis parvenu à m'échapper et je me suis 
rendu en Angleterre. Là, je fus obsédé par une pensée, je puis 
dire par une manie d'être utile à mon pays. Je voyais les tenta
tives ridicules de Mazzini, qui envoyait quinze ou vingt hommes 
se faire tuer en Italie. J'essayai les voies légales. J'ai parcouru 
l'Angleterre; j'ai établi, devant des assemblées que je convoquais, 
le principe de non-intervention. L'opinion publique s'était pro
noncée en faveur de ce principe ; des pétitions en grand nombre 
furent adressées à la reine. Nous avions la sympathie des Anglais 
en notre faveur. Mais les affaires des Indes survinrent. La ques
tion nationale prit le dessus sur la question italienne. 

Quand j'ai vu tous mes efforts perdus, j'eus un moment de dé
sespoir. Depuis la chute de Rome, j'étais convaincu que Napoléon 
ne nous aiderait plus ; je me dis : Il faut tuer cet homme. Je vou
lus d'abord agir seul; mais, voyant l'impossibilité de l'approcher, 
j'ai pris des associés. J'avais d'abord résolu de ne pas parler 
d'eux ; mais quand j'ai été arrêté, je me suis vu trahi par ceux 
qui me tendaient la main et que je considérais comme des frères. 
Je me suis laissé aller à une idée de vengeance, mais je ne veux 
pas commettre une lâcheté. Je rejette toutes les charges sur moi, 
je leur pardonne ; j'offre ma personne en sacrifice à ma patrie; je 
me confie à mes juges; ils sauront bien faire la part de l'exagéra
tion des personnes qui m'ont accusé et qui sont sous l'influence 
de la peur, et la peur est une mauvaise conseillère. 

Maintenant, j'arrive à ce que j'ai dit sur Allsop et sur Bernard. 
Je n'ai jamais confié à Allsop qu'il s'agissait de tuer l'empereur. 
Je lui ai donné les modèles de bombe, mais il a cru qu'elles de
vaient servir pour l'Italie ; il savait mon histoire et connaissait 
mon évasion; il était très-dévoué à l'Italie. Quant à Bernard, je 
lui ai aussi parlé des bombes, mais je ne lui ai pas dit de quoi il 
s'agissait. 11 croyait aussi que c'était pour l'Italie. Je ne veux pas 
mentir, et je proteste que je ne dirai rien à la charge des autres 
accusés. 

D . Maintenant reprenons les faits. Vous ne nous expliquez pas 
les détails? — R. Je confirme mes interrogatoires. 

D . Avez-vous jeté une bombe rue Lepelleticr? — Non, je l'ai 
donnée à un Italien que je ne veux pas nommer. 

D. Nous reviendrons là-dessus tout à l'heure. Qui a porté les 
bombes à Bruxelles? — R. C'est Bernard. 

D . Quels rapports avez-vous eus avec Pierri? — R. C'est à 



l'occasion de nos lectures. J'ai fait imprimer un ouvrage en an
glais, et il m'a procuré des souscriptions. 

D. Je ne vous parle pas de vos rapports d'amitié. — R. Je ne 
veux rien dire, pas plus sur lui que sur les autres. 

D . Messieurs les jurés, nous allons vous donner lecture de l'in
terrogatoire de l'accusé, interrogatoire dans lequel il se montre 
beaucoup plus explicite. 

M. le président donne lecture de cet interrogatoire, qui 
est ainsi conçu : 

» D . Nous vous représentons une lettre que vous avez adressée 
à M. le procureur général et dans laquelle vous rétractez les aveux 
faits dans votre dernier interrogatoire. Nous vous donnons con
naissance en même temps des nouveaux documents recueillis par 
l'instruction en Angleterre et en Belgique. Persistez-vous dans 
vos premiers aveux, ou, au contraire, maintenez-vous la rétrac
tation que vous en avez faite? 

« R. Je n'ai jamais eu l'intention de revenir sur les déclarations 
que je vous avais faites et qui contenaient la vérité. Mais, dans un 
moment de générosité exagérée, j'avais cru devoir assumer sur 
moi toute la responsabilité. Cela aurait été bien si mes coaccusés 
avaient été dignes de ce sacrifice; mais, comme je me suis aperçu 
qu'ils sont loin de l'être, je ne vois pas pourquoi je prendrais sur 
moi la responsabilité de ce qu'ils ont pu faire, et je trouve juste 
que chacun garde la part qui lui appartient. C'est dans le 
courant de l'année dernière que Pierri et moi nous avons com
mencé à parler du projet mis à exécution le 14 janvier. Nous 
étions convaincus que le plus sûr moyen de faire une révolution 
en Italie, c'était d'en produire une en France, et que le plus sûr 
moyen de faire cette révolution en France, c'était de tuer l'em
pereur. 

» Nous ne nous sommes pas décidés de suite à mettre notre 
projet à exécution ; nous y avons réfléchi pendant plusieurs mois, 
pendant lesquels nous en avons parlé à Allsop et à Simon Ber- \ 
nard. Je crois aussi que Pierri a fait quelques ouvertures à un 
nommé Carlotli, mais je ne pense pas qu'il lui ait fait connaître 
la vérité tout entière. Ce Carlotli est un mauvais sujet qui ne 
méritait pas de confiance. Les bombes ont été commandées, ainsi 
que vous me le prouvez, par les lettres dont vous me représentez 
les copies et par le numéro du Birmingham Daily Press, du '6 fé
vrier, par M. Allsop chez M. Taylor, de Birmingham. Il n'en a 
pas été fabriqué plus de cinq ou six, mais je puis affirmer que je 
n'en jamais eu plus de cinq à ma disposition. 

« Les cinq bombes ont été apportées d'Angleterre en Belgique; 
car c'est au café Suisse, à Bruxelles, ainsi que le déclarent Ze-
ghers et Gcorgi, qu'elles ont été remises à Casimir Zeghers, qui 
devait conduire mon cheval à Paris. Seulement Zeghers se trompe 
lorsqu'il dit qu'il a apporté dix demi-bombes, c'est-à-dire cinq 
bombes entières. Il n'y avait que huit morceaux, c'est-à-dire 
quatre bombes entières, et la partie supérieure de la cinquième. 
C'est le corps de celte cinquième qui a été remis à Pierri au café 
Suisse, à Bruxelles, et rapporté par lui à Paris, ainsi que cela a 
été déclaré par les témoins entendus en Belgique, et ainsi que 
Gomez vient de vous le déclarer tout à l'heure. Je suis arrivé à 
VHolcl de Lille cl d'Albion avant mon cheval. 

« Après avoir attendu quelque temps dans une chambre, 
étonné de ne pas voir arriver le jeune homme qui l'avait conduit, 
je suis descendu, et, dans l'antichambre de l'hôtel, sur un divan 
placé devant une fenêtre à gauche de la porte d'entrée, j'ai 
aperçu, à côté de la brosse et de l'étrille du cheval, tous les mor
ceaux de bombes qui avaient été confiés à Zeghers et qu'il avait 
déposés là; il n'a rien dit, mais je me suis hâté de les prendre et 
de les porter dans ma chambre. 

« D. Où vous êtes-vous procuré les cheminées? A quel mo
ment les avez-vous ajustées aux bombes? 

« R. Elles avaient été commandées par Allsop, en même temps 
que les bombes; il me les avait remises avant mon départ de 
Londres; elles formaient un petit paquet que j'ai apporté dans 
mon sac de nuit ; je les ai revissées sur les bombes. Une fois que 
j'ai été établi rue Monlhabor, Gomez m'a aidé dans ce travail, et 
comme il a la poigne beaucoup plus forte que moi, c'est lui que 
j'ai chargé de les serrer avec le tourne-vis. A ce sujet, je dois re
venir sur une déclaration que j'ai faite plus haut. 11 n'est pas 
exact que j'ai parlé à Allsop de mon projet de tuer l'empereur. 
Dans un de mes voyages en Belgique, j'avais vu au Musée des 
bombes qui ont donné lieu à un procès, je crois, il y a quelques 
années; j'ai eu l'idée d'en faire usage, et comme en ma qualité 
d'étranger, une pareille demande venant de moi aurait paru sus
pecte, j'ai prié M. Allsop de me les faire fabriquer, en lui indi
quant la manière dont elles devaient être exécutées, et lui remet
tant un modèle en bois que j'avais fait exécuter par un tourneur. 
Je ne serais nullement surpris quand l'indication pour la fabrica

tion des bombes dont vous me représentez la copie el que vous 
me montrez dans le numéro du journal de Birmingham, cité plus 
haut, serait de la main de Bernard, car je me rappelle fort bien 
lui avoir dicté quelque chose là-dessus en présence de M. Allsop; 
mais, je vous le répète, M. Allsop ignorait complètement l'usage 
que je voulais faire de ces bombes. 

« D . Où vous êlcs-vous procuré la poudre fulminante dont les 
bombes ont été remplies, et à quel moment avez-vous chargé ces 
bombes? 

« R. La poudre fulminante a été fabriquée à Londres, par 
quelqu'un que je ne veux pas nommer. C'était du fulminate de 
mercure. Je reconnais parfaitement la bouteille en caoutchouc 
que vous me représentez, et qui a élé trouvée et laissée dans ma 
chambre, rue Monlhabor. J'en avais acheté deux pareilles à Lon
dres, afin de m'en servir pour rapporter le fulminate; mais j'ai 
réfléchi qu'il valait mieux tout bonnement le maintenir à l'état 
humide, et je l'ai apporté de Londres en Belgique el de Belgique 
à Paris dans mon sac de nuit, entouré de papier et de linge que 
j'humectais de temps en temps. Ainsi mouillé, il devait peser 
près de deux livres anglaises. 

« J'ai chargé moi-même les bombes dans ma chambre, rue 
Monlhabor; il m'a fallu d'abord faire sécher la poudre, et, pour 
cela, j'ai commencé par l'étaler sur du papier à filtre que j'ai 
acheté. An bout de deux jours, elle était encore fort humide, et, 
pour en finir, je l'ai fait sécher moitié par moitié en la plaçant à 
découvert sur un papier auprès de mon feu ; je me tenais à côté, 
ma montre et un thermomètre à la main, et si une étincelle avait 
tombé dessus, j'aurais sauté en l'air avec loutc la maison. Je fai
sais cette opération la nuit pour ne pas être dérangé par le con
cierge. J'ai dû remettre chaque moitié trois fois devant le feu, et 
je l'y gardais chaque fois près de deux heures. 

i i Lorsque la poudre a été sèche, j'ai chargé les bombes; j'ai 
chargé les trois premières en les dévissant par le milieu; mais j 'y 
ai renoncé parce que cela était trop dangereux, car si un grain de 
cette poudre avait volé dans le pas de vis, il aurait pu éclater, et 
faire éclater le reste au moment où j'aurais revissé la bombe. J'ai 
chargé les autres par la grosse vis, qui se trouve en haut, en fai
sant couler la poudre avec un papier plié en forme d'entonnoir, 
cl chacune de ces bombes n'était remplie qu'à la moitié. 

« C'est dans deux boutiques, à Paris, dont je ne me rappelle 
plus l'adresse, que j'ai acheté les mouchoirs noirs dans lesquels 
les bombes étaient enveloppées; je les ai achetés en deux fois,une 
fois Gomez était avec moi, l'autre fois c'était Pierri. 11 devait être 
environ huit heures, le jeudi 14 janvier, lorsque nous sommes 
partis tous les quatre de la maison. Et ce que je sais, c'est que 
nous nous sommes rendus directement à l'Opéra, et que nous n'y 
avons guère attendu plus d'un quart d'heure avanl l'explosion 
des bombes. 

« Pendant la route, j'ai remarqué que Pierri se tenait en ar
rière, et j'ai même dit à De Rudio qu'il me faisait l'effet d'un 
homme qui voudrait déserter. En arrivant à la rue Lcpclletier, 
au contraire, il a passé devant nous; nous sommes restés peut-
être deux minutes au coin de la rue cl du boulevard, et ensuite 
nous sommes entrés dans la rue Lcpclletier. A peine y avions-
nous fait une vingtaine de pas, que j'ai rencontré Pierri qui re
venait vers nous, accompagné d'un monsieur que je ne connaissais 
pas; il a cligné de l'œil en passant à côté de moi ; mais je n'ai pas 
compris qu'il voulût me dire qu'il était arrêté ; j'ai pensé, au con
traire, qu'il avait rencontré quelqu'un de connaissance, et qu'il 
profilait de cela pour nous abandonner. 

» Nous avons continué à descendre la rue, Gomez est resté en 
face de l'Opéra, ayant à la main l'une des deux grosses bombes 
qu'il devait lancer et qu'il a en etfel lancée le premier. De Rudio, 
qui avait l'autre grosse bombe, el moi qui avais les deux [dus pe
tites, nous nous sommes placés non pas à sa droite mais bien à sa 
gauche, entre lui et la rue Rossini. C'est là que j'ai trouvé un de 
mes compatriotes et amis que je ne veux pas nommer, bien que 
selon toute apparence il doive se trouver hors de France et en 
sûreté, et à qui j'avais donné rendez-vous à l'insu des autres. Je 
lui ai donné l'une de mes deux bombes el je me suis de suite rap
proché de De Rudio. 

» Peu d'instants après, la voiture de l'empereur est arrivée, 
et presque aussitôt la bombe de Gomez a éclaté; à cette première 
explosion, je me suis senti blessé à la tête, et comme l'artère avait 
été attaquée, j'ai été immédiatement couvert de sang. J'ai eu la 
crainte qu'en voulant me donner des secours, l'on me trouvât 
porteur de la bombe et du pistolet, et je me suis hâté de gagner 
la rue Laffitte par la rue Rossini, dans laquelle j'ai déposé la 
bombe et le pistolet. Ensuite, plusieurs personnes m'ont entouré 
et conduit chez le pharmacien de la rue Laffitte qui m'a donné les 
premiers secours. En sortant de chez lui j'ai pris une voiture, et 
suis rentré chez moi. 

« En terminant, je dois vous faire remarquer que Pierri, Go-



ruez et De Rudio ne sont pas des enfants à séduire, comme ils 
voudraient faire supposer que je les ai séduits. Ils savaient par
faitement de quoi il s'agissait, quand ils sont venus en France. 
Quant à moi, je prends la responsabilité de ce qui me regarde, et 
je suis prêt à mourir. » 

M. L E P R E M I E R , P R É S I D E N T . — Remarquez bien, dites-vous, au 
juge d'instruction, parlant de vos coaccusés, que ce ne sont pas là 
des enfants qu'on séduit; ils savaient parfaitement de quoi il 
s'agissait; quant à moi, je prends la responsabilité de ce qui me 
regarde et je suis prêt à mourir. 

O R S I M . — Eli bien! oui, je veux admettre très-bien ce que 
M. le président vient de lire, du moins en ce qui me regarde; 
quant aux autres, ils s'accusent eux-mêmes, c'est leur affaire; 
moi, je ne les accuse pas. 

D . C'est-à-dire que le système derrière lequel vous vous re
tranchez ne saurait être admis. Vous avez cédé à un sentiment de 
colère et de vengeance contre vos coaccusés en apprenant que 
leurs déclarations vous compromettaient; et c'est seulement quand 
vous avez vu que le terrain se dérobait sous vos pas que vous avez 
été amené aux aveux ; nous tenons à constater que ce n'est pas 
spontanément, mais bien vaincu par l'évidence des faits, que vous 
avez fait ces révélations, que vous en êtes venu à indiquer quelle 
part avait été celle de Gomcz, quelle part avait été celle de De 
Rudio, celle de Pierri, et qu'enfin, vous avez raconté dans les 
plus grands détails cette scène dernière, dans laquelle les quatre 
accusés se partagent les bombes et les pistolets. Aujourd'hui, re
marquez-le bien, vous ne pouvez plus ressaisir ces paroles, ni 
vous relranchcr dans des réticences auxquelles vous voudriez 
donner l'apparence de la générosité. La vérité vous oblige à dire, 
à répéter les faits que vous-même, et le premier, avez fait connaî
tre. Ainsi, vous avez indiqué la part de Pierri dans l'affaire, et 
c'est sur ce point qu'en ce moment je vous interroge. 

R. Je n'ai rien à dire qu'en ce qui me concerne. 

D . Messieurs les jurés, vous comprenez bien la situation; l'ac
cusé a commencé par dire dans l'instruction tout ce qu'il pouvait 
dire, tout ce qui pouvait le compromettre, lui et ses coaccusés; il 
sait bien que ces paroles sont acquises au procès ; mais aujour
d'hui, à l'audience, on veut faire de la générosité, on veut pro
tester contre toute dénonciation, après avoir révélé tout ce qui 
pouvait compromettre les complices... Ainsi, votre silence, ac
cusé, ne saurait abuser personne. Vous ne voulez pas parler? — 

.11. Je n'ai rien à dire contre les autres. 

D. Les jurés apprécieront les motifs de vos réticences actuel
les? Maintenant, répondez à mes questions. Vous étiez personnel
lement porlcur de deux bombes, porteur d'un pistolet?—R. Oui, 
monsieur. 

D. Vous étiez, en vous rendant rue Lcpelleticr, accompagné de 
Gomcz, de De Rudio, de Pierri?— R. Moi, j'y étais certainement 
(Sourires). 

D. Oh ! vos coaccusés eux-mêmes reconnaissent qu'ils y étaient, 
tout en expliquant leur présence chacun à sa façon. Vous avez 
dit à De Rudio, qui était près de vous : « A toi de jeter ta 
bombe? » — R. Non, c'est faux. 

M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T . — De Rudio, n'est-ce pas Orsini qui 
vous a donné le signal de lancer votre bombe? 

D E Rinio. — Oui, c'est vrai, monsieur. 
O R S I N I . - — De Rudio n'était même pas à côté de moi. 
M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T . — Remarquez pourtant qu'il n'y a 

pas de raison pour qu'on croie votre parole plutôt que celle de j 
vos coaccusés. De Rudio a constamment dit que c'est vous qui lui 
aviez commandé de jeter la bombe qu'il portait. Vous aviez, vous, 
deux bombes; or, on en trouvé une rueRossini? 

O R S I M , vivement. — C'est la mienne. 
D . E l la seconde, qui l'a lancée? — R. C'est un Italien que 

j'avais rencontré. \ 
D . Où Pavez-vous rencontré, cet Italien? — R. Au coin de la 

rue Lcpcllclicr. | 
D. En avez-vous parlé à vos coaccusés, de cet Ital ien?— j 

R. Non, ils ne le connaissaient pas. j 

D . Quelle était la cause de celte discrétion ; vous méfiez-vous j 
donc de vos coaccusés? — R. Il faut toujours avoir de la défiance j 
dans ces sortes de choses... j 

D . Mais vous défiez-vous de vous-même? — R. Non, parce que | 
je me connais. 

D . Vous avez dit dans l'instruction que la peur pouvait sou
vent conseiller d'insignes lâchetés, et tout à l'heure, ici, à l'au
dience, vous avez répété cette même pensée; ne serait-ce pas le 
cas de vous appliquer votre propre maxime?— R. Non, car alors 
je ne dirais pas tout ce que je dis. 

D . E n ne nommant pas cet Italien, et malgré les apparences de 
générosité que vous voulez vous donner, vous savez parfaitement 
que vous compromettez quelqu'un autant que vous le pouvez; ce 

quelqu'un, c'est Bernard, accusé comme vous, et qui n'est pas 
arrêté. E t , d'ailleurs, si cet Italien est, comme vous le dites, à 
l'abri des poursuites de la police, pourquoi ne le signalez-vous 
pas? _ r . Non, je ne veux pas le signaler; il y en a bien assez 
comme cela de compromis. 

M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T , à De Rudio. — Avez-vous, rue Lc 
pelleticr, remarqué près d'Orsini un Italien? 

D E R U D I O . — Je n'ai pas vu de compatriote... 
O R S I N I . — I l avait bien autre chose à faire que de voir tous les 

compatriotes qui se trouvaient là ; il avait une bombe dans sa 
poche ! 

M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T , à Orsini. — C'est-à-dire qu'ayant à 
répondre aujourd'hui des résultats d'une horrible scène de sang, 
de désolation, dont tant de femmes, d'enfants, de vieillards ont 
été victimes, vous avez senti tout le sang vous monter au cerveau 
et vous avez essayé de vous soustraire à celle terrible responsa
bilité qui pesait tout entière sur vous, en prétendant que votre 
rôle s'était borné à avoir distribué les armes et assigné à chacun 
son poste et sa part d'action. Vous reculez devant la partîcipalion 
directe et personnelle à un attentat exécrable qui a fait tant de 
victimes et produit les plus affreux malheurs. 

O R S I M . — Mais puisque j'ai été blessé au premier éclat, De 
Rudio, s'il avail été à mon côté, eût de suite révélé ce détail. 
J'avais, vous le savez, perdu la vue; je n'ai donc pu me servir 
de ma bombe. 

D. Il a été constaté que la seconde bombe a éclaté à dix secon
des d'intervalle; la troisième dix secondes après la deuxième 
bombe ; quant à vous, vous avez pu êlre blessé par les éclats de 
voire propre bombe?...— R. Vous pouvez faire toutes les sup
positions que vous voulez. 

D. Nous ne faisons aucune supposition; nous prenons la décla
ration même de vos coaccusés, qui ne vous ont pas perdu de vue. 
R. Pour ce qui esl des victimes, j'ai beaucoup de chagrin que 
tant de personnes aient été blessées, et si mon sang pouvait ra
cheter ce malheur, je suis tout prêt à le donner pour le peuple... 
Le voilà ! 

D. Il ne nous reste plus qu'à faire connaître vos antécédents. 
Vous avez élé condamné aux galères à perpétuité, pour avoir con
spiré contre le gouvernement de Grégoire X V I ; puis, à l'avène
ment du nouveau pape, vous avez élé gracié. Vous vous rendez 
alors à Florence, cl là, vous vous faites expulser à cause de la 
violence de votre caractère; puis, on vous arrête. . . 

O R S I M , avec vivacité. — Il n'y a pas eu de sentence; en Tos
cane on ne m'a pas jugé, mais arrêté, mis au cachot, puis expulsé. 

M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T . — Vous avez été envoyé comme com
missaire extraordinaire à Ancône et à Ascoli? 

O R S I M . — Oui ; cl ici je dois vous dire bien franchement ce qui 
se passa dans cette contrée. A Ancône, il se commettait des as
sassinats tous les jours. Il y avait été, sous Grégoire X V I , établi 
des commissions militaires pour réprimer ces crimes; on ne put 
y réussir; c l les mêmes tentatives de répression sous Pic I X 
réussirent moins encore. 

Cette passion, celle rage homicide régnait surtout à Emola. En 
1849, voyant s'établir le gouvernement républicain, les Italiens 
de cette contrée se dirent naturellement: «Nous pouvons faire 
maintenant tout ce que nous voulons. » La terreur était telle que, 
dès le commencement de la nuit, les boutiques étaient fermées. 

Les choses étaient venues à ce point que le gouvernement ro
main, sur les représentations de la France et de l'Angleterre, a 
envoyé des commissaires extraordinaires pour pacifier le pays. 
Ces commissaires échouèrent dans leur mission. Les représenta
tions des puissances étrangères devenaient plus véhémentes. Le 
gouvernement s'adressa à moi pour faire cesser ces troubles; 
je dus donner ma parole d'honneur de faire cesser ces factions 
homicides, et j'ai tenu ma parole. 

C'étaient des factions appartenant à l'opinion ultra-libérale, si 
bien que, pour réussir dans ma mission, j'ai dû, moi, commis
saire du gouvernement, conspirer (sourire), oui, conspirer pour 
comprimer le brigandage. 11 y avait alors une frégate anglaise qui 
stationnait devant Ancône, et les autorités anglaises menaçaient 
de faire recueillir à bord le consul et les familles anglaises habi
tant Ancône, si le sang continuait à couler. Je fis savoir aux agents 
du gouvernement britannique que le gouvernement romain avait, 
indépendamment même des représentations des nations étrangè
res, poursuivi la répression du brigandage, et j'ajoutai que je ré
pondais d'atteindre ce but. Deux jours après j'avais fait arrêter 
trente-deux des plus turbulents, et les fit conduire enchaînés à la 
forteresse. C'est après cela que les consuls sont venus me prendre 
la main et me remercier d'avoir ramené la tranquillité publique. 
J'encourus alors les plus sérieux dangers ; ainsi on m'a tiré un 
coup de fusil ; je dois dire aussi que ma popularité s'en était pres
que allée; mais, voyez-vous, je n'admets pas pour système l'assas
sinat... (Murmures dans l'auditoire) et ce n'est pas par l'assassi-



nat, mais par la constance, par le sacrifice, par l'amour de la 
liberté, que l'Italie entend se régénérer. 

La province d'AscoIa était livrée aussi au brigandage; les prê
tres s'agitaient; ils recrutaient des combattants; ils recueillaient 
tous les paysans des alentours en leur disant : Si demain vous ne 
rejoignez pas les bandes du pape, vous aurez votre maison écrou
lée; je dus instituer une commission militaire pour juger trois 
gouverneurs qui conspiraient ouvertement contre le gouverne
ment et laissaient abattre les arbres de la liberté. Une junte mili
taire les a jugés et condamnés à mort (car, en révolution, il faut 
aller très-vite). 

Après la condamnation, moi, qui avais plein pouvoir, j'ai dit : 
Laisser exécuter la sentence, ce serait presque de la barbarie; je 
donnai ordre de suspendre la sentence et j'emmenai avec moi ces 
hommes qui, à présent, jouissent de très-bons emplois près le 
gouvernement du pape, et cela grâce à moi. 

Maintenant, comme il fallait vivre et faire vivre ceux que jfc 
commandais, je dus recourir au système des réquisitions ; j'ai 
donc mis ce système en pratique avec énergie. Quand le gouver
nement papal fut restauré, on sait si ce fut un gouvernement de 
réaction... J'en appelle même ici aux magistrats français qui ont 
beaucoup de justesse et d'honnêteté, et s'ils allaient à Rome, ils 
jugeraient eux-mêmes si les sentences qu'on rend dans ce pays 
sont rendues par des esprits libres, ou plutôt si elles ne sont pas 
dictées par l'esprit de fanatisme et de vengeance. 

D. Maintenant, voici la contrepartie de ce discours : Vous avez 
été poursuivi pour les crimes suivants : vol commis avec violence, 
d'une somme de 1,000 écus sur un prêtre; crime de concussion 
au préjudice d'un prêtre : vol d'un cheval tout caparaçonné; usur
pation de fonctions publiques; chefs nombreux de concussion ; 
vols au préjudice de plusieurs centaines de paysans; extorsion au 
préjudice de paysans de Castiglione, de prêtres de la commune 
d'Orfila. Tels sont les faits pour lesquels vous avez été poursuivi, 
auxquels vous vous êtes dérobé par la fuite. 

R. Moi, je ne me suis pas dérobé par la fuite : j'ai voté la dé
chéance du pape et j'ai été chassé des Etals-Romains. 

Quant à tous ces chefs d'accusation, c'est là une blague du gou
vernement romain; mais vous devez bien comprendre quelle est la 
situation d'un chef qui n'a pas de quoi donner à manger à ses 
troupes; c'est là une position bien critique. Il faut bien alors met
tre des impositions ; or, ces impositions ne sont, à vrai dire, que 
des emprunts à la charge du gouvernement, pour le compte du
quel ils sont prélevés. 

D. Comment vous éliez-vous procuré des renseignements sur 
la sortie de l'empereur, la marche des voitures, l'ordre du cor
tège. 

R. Mon Dieu, je passais sur le boulevard, je vois un grand 
mouvement, je demande à un ouvrier ce que c'est. - - C'est l'cm-
pereur, me dit-il, qui va chez son tailleur. — Peut-on le voir? 
Mais oui ; je suis allé au théâtre et je l'ai vu. J'avais vu annoncé, 
pour le 14 janvier, une grande représentation ; je me dis alors 
que peut-être l'empereur y assisterait. Ayant, le soir, aperçu, 
une demi-heure avant l'ouveriure du théâtre, des illuminations, 
je me dis : C'est sûr, l'empereur viendra. 

D. Et pourquoi n'avez-vous pas jeté la bombe sur la première 
voilure? 

R. Moi, je n'ai rien jeté du tout. 
D. Soit; mais alors comment n'a-t-on pas jeté la bombe sur la 

première voiture? 
R. Ce sont ceux qui les ont jetées qui peuvent s'expliquer à 

cet égard. Moi. d'abord, je ne mentirais pas, et je vous déclare 
que je n'ai donné aucun ordre. 

D. Il faut dire pourtant que vous ne vous êtes pas fait faute 
de dénégations et de réticences; cl les 7,000 fr. trouvés sur vous 
d'où vous provenaient-ils? 

R. Je prononçais des discours en Angleterre, et j'avais un au
ditoire nombreux. 

D. Ainsi, c'était, selon vous, le produit de vos travaux? 
R. Oh ! j'avais gagné bien plus que cela. En Angleterre, il suffit 

d'avoir un peu de renommée, el comme le bruit de mes aventu
res s'y était répandu, je fis, sons la forme d'un cours de littéra
ture, le récit de mes malheurs, qui sont aussi ceux de l'Italie. 

D. Sur quoi comptiez-vous, si l'attentat eût réussi? 
R. Je m'étais dit d'abord : abattons le système; Napoléon est 

tout-puissant en Europe, s'il tombe, l'Italie se soulèvera d'elle-
même. 

D. Ce que vous en faisiez, n'était donc que dans le but de ré
volutionner l'Italie, de rendre à l'Italie la liberté dont elle jouissait 
en 1849. 

R. Oh! l'indépendance d'abord; car l'Italie ne peut prétendre 
à la liberté si elle ne conquiert pas d'abord l'indépendance; la 
preuve c'est que j'ai écrit à M. le comte Cavour que mon patrio
tisme ne consistait pas seulement en paroles, mais en faits; que 

moi je serais toujours prêt à combattre l'étranger, que je lui offrais 
mon audace, mon énergie, pour l'aider à conquérir avant tout 
l'indépendance; de sorte que, bien que républicain, comme c'était 
de ma part une opinion individuelle, je ne me croyais pas le droit 
de l'imposer à toute une nation. Je n'eus pas de réponse à ma 
lettre. 

D . On sait comment vous entendiez la liberté... dans le trium
virat romain et ailleurs. 

R. Je ne puis vous empêcher de vous livrer à toutes les inter
prétations que vous voudrez. 

I N T E R R O G A T O I R E D E P I E R R I . 

M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T . — Vous avez dit que vous étiez com
plètement étranger au complot el à l'attentat. Vous venez d'en
tendre les déclarations de vos coaccusés et vous savez quelle est 
la part que, selon eux, vous auriez prise au complot et à l'attentat 
qui l'a suivi. Persistez-vous à soutenir que vous êtes innocent? 

P I E R R I . — D'abord, j'ai à me plaindre de la manière dont l'in
struction s'est faite, et j'ai là (l'accusé lire de son habit un papier 
placé sur sa poitrine) une protestation que j'ai rédigée. 

D. Oui, mais il vaudrait peut-être mieux répondre d'abord à 
mes questions. — R. Je suivrai, M. le premier président, l'ordre 
qu'il vous plaira. 

D . Je suppose un instant que, pour établir votre culpabilité, il 
ne faille tenir aucun compte des déclarations de vos complices, et 
je vous adresse les questions suivantes : Vous étiez en compagnie 
de Gomcz pour venir en France. Quel motif vous amenait à Pa
ris? — R. Mes affaires de famille, d'abord, puis la probabilité 
d'une révolution. 

D. Est-ee que M. le juge d'instruction a mal traduit votre pen
sée lorsqu'il dit que vous veniez à Paris chercher AIlsop? — 
R. Pardon, ce serait précisément le cas de vous lire ma protesta
tion, pour que vous compreniez bien la chose. 

D . Eh bien ! lisez, lisez. 
P I E R R I , déployant son papier. — Eh bien! voici, relativement 

à l'instruction, ce que j'ai à en dire : 

u Attendu que M. le juge d'instruction a suivi un système in-
quisitorial contraire au code d'instructidn criminelle; 

« Allcndu que le juge a guidé et influencé les témoins pour ob
tenir d'eux des réponses affirmatives à ses questions; 

o Le soussigné proteste et déclare : 1° qu'il ne répondra, quant 
à présent, à aucune question ; 2° qu'il n'entend rendre compte de 
ses actions que devant le juge compétent et en présence des té
moins... 

Or, c'est vous, messieurs les juges, que j'attends. 

u 5° Qu'il proteste contre le témoignage de Kim, qui prétend 
m'avoir vu au passage de l'Opéra, et exprimant ainsi sa pensée : 
« Ça doit être ça . . . » A quoi le juge lui répondit : » Oui, ça doit 
être ça, puisque c'est à celte heure qu'il a été arrêté. » 

M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T . — Le débat ne peut marcher comme 
vous l'entendez; vous devancez les questions. Répondez à celles 
que je vous* adresserai. M. le juge d'instruction n'a pas besoin 
d'être défendu contre vos reproches. 

D. Reconnaissez-vous avoir quitté Birmingham pour venir à 
Paris? •— R. Oui monsieur. 

D . Dans quel but? — R. J'étais décidé à venir en France de
puis longtemps; ma femme n'était pas heureuse, je lui avais an
noncé dernièrement, dans une lettre, de l'argent par un de mes 
amis; cet ami, c'était moi; je voulais en outre voir mon fils que 
je n'avais pas vu depuis six ans. Je profitai donc de la semaine de 
vacances. Au moment de mon arrestation, je n'ai voulu accuser 
personne, et que quelqu'un fût dans la peine. 

M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T . — Messieurs les jurés, il est bon de 
vous dire que Pierri, arrêté à huit heures et demie, a été inter
rogé de suite; il venait à Paris avec un passeport altéré, sous un 
faux nom, sachant bien qu'ayant été expulsé de France, il n'avait 
pas le droit d'y revenir. Qu'a-t-il dit alors? Il répond que 
M.Hartmann, passant à Birmingham et mis en rapport avec lui, lui 
aurait dit que, puisqu'il allait en Italie, il aurait peut-être besoin 
d'instruments semblables à celui dont il était porteur; qu'un 
monsieur, qu'il lui indiquerait à Paris, pourrait lui céder, ayant 
fait une invention de cette nature; qu'on ne lui avait pas dit le 
noui de la personne, mais qu'il ie saurait à Bruxelles, chez 
Georgi, qui lui apprit que c'était AIlsop qui était l'inventeur. 
Cette réponse, Messieurs, était faite le jour même, et à cette 
époque, Pierri, vous ne saviez pas qui était arrêté? — R. Il est 
impossible qu'on ne parle pas de ma femme et de mon fils. 

M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T . — E n effet; mais aujourd'hui je vous 
demande si cette déclaration de votre premier interrogatoire est 
vraie? — R. Non. 

D . Alors comme ce que j'appellerai aujourd'hui cette fable est 



reproduite dans un interrogatoire du 18-19 janvier et plus tard, 
dilcs-nous quelle est la vérité? — R. J'ai répondu ainsi parce que 
l'instruction ne marchait pas comme je l'entendais, et que les 
choses seraient plus naturellement expliquées devant mes juges. 

D . Ainsi vous dites aujourd'hui que vous êtes venu en France 
pour voir votre femme et votre fils? — R. Oui. 

D. Vous êtes venu non pour la France, mais pour aller faire 
une révoluiion en Italie? — R. Oui monsieur. 

D . Gomez que vous avez amené avec vous, vcnait-il aussi pour 
la révolution italienne? — R. Oui, il ne savait rien de ce qui 
pouvait concerner la France. 

D. Le 7 vous êtes allé à Bruxelles, pour quoi faire ? — R. Ber
nard m'avait dit : puisque vous allez à Bruxelles, vous y prendrez 
un-fragment de fer qui vous sera remis par "Orsini : j'ai donc 
quitté Birmingham ayant arrangé de faire plusieurs visites à des 
amis à Bruxelles; c'est pourquoi Bernard m'avait dit : portez à 
Paris ce qui vous sera remis au café Suisse. 

M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T . — T o u t ceci est du nouveau.—R.Oui, 
je n'avais pas voulu répondre dans l'instruction. 

D. Ainsi vous passez à Bruxelles prendre ce fragment de fer; 
avez-vous vu ce que c'était? — R. Non? Je ne savais si c'était du 
fer ou du marbre; je demandai si c'était fragile ; je ne pouvais 
voir : le paquet était enveloppé, je ne l'ai pas ouvert. 

M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T . — C'était, messieurs les jurés, un 
couvercle d'une bombe; jusqu'à présent, Pierri avait cru devoir 
nier le fait. 

D . Avez-vous vu à Bruxelles la fille Hartmann? Que lui avez-
vous dit? — R. Oui, je lui ai simplement dit que j'allais en Ita
lie et que je n'étais pas certain de retourner en Angleterre. 

M. L E P R E M i E n P R É S I D E N T . — Vous avez ajouté autre chose. 
Vous entendrez celle fille. Vous lui avez dit, en lui recomman
dant le secret, que vous alliez à Paris pour une grave affaire qui 
pourrait vous coûter la vie, et vous portiez en disant cela la main 
à votre cou. C'est à ce moment qu'une dépêche télégraphique an
nonçait, en effet, qu'un assassin nommé Pierri venait en France 
pour tuer l'empereur. 

D . Le 8, vous êtes arrivé à Paris et vous êtes allé voir Orsini, 
qui se faisait appeler Allsop?— R. Je ne suis resté que quelques 
minutes après lui, je ne me suis pas assis. Le concierge était là, 
il me demanda si j'avais apporté le morceau de fer de Bruxelles; 
je lui dis que je l'apporterais le lendemain. Nous devions dîner 
ensemble. Je n'avais pas entendu parler d'Orsini depuis le 25 no
vembre. 

D . Vous a-t-il parlé de l'attentat contre la vie de l'empereur? — 
R. Nullement; nous avons parlé de choses et d'autres, de la révo
lution; nous avons parlé académiquement, nullement de complot, 
pas une idée de ce qui vient d'avoir lieu. 

D . Vous n'avez pas parlé de De Rudio?—• R. Je l'ai rencontré à 
Paris. Un fait qui prouve mon innocence, demandez à De Rudio si 
je lui ai dit quelque chose de relatif à une révolution en France 
ou en Italie. Je n'avais aucune idée de l'attentat. 

D . Ici nous devons placer une observation. Vous avez dit que 
vous étiez venu à Paris pour traiter d'une invention avec Allsop, 
maintenant il n'y a pas de contestation possible. Cette invention 
consistait en instruments d'assassinat et de guel-apcns... — 
R. Je voudrais donner une explication. 

D . C'est ce que nous demandons, c'est le moment de vous 
expliquer. — R. Je demande à faire le récit des faits. Jusqu'à 
présent il y a eu des interversions. On va du commencement à la 
queue, il n'y a pas d'explication possible. 

M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T . — Nous suivrons l'ordre du débat. 
Le 10, vous êtes sorti avec Orsini? — R. C'était le 9. 

D . L e 9 soit... — R. Laissez-moi raconter les faits. 
D . Non, répondez-moi; vous êtes allé avec Orsini chez l'ar

murier Devismes, qu'y alliez-vous faire? — R. Nous sommes allés 
porter un pistolet; il y avait quelque chose qui n'allait pas, nous 
l'avons laissé chez Devismes. 

D . Ne vous êtes-vous pas procuré, vous aussi, des pistolets? — 
R. Non, on a parlé des acquisitions de pistolets. Voici ce qui s'est 
passé : On savait que je me connaissais en armes ; Orsini est 
venu à Birmingham; je l'ai conduit chez un manufacturier que 
je connaissais, parce qu'il avait ses filles dans le couvent où se 
trouvait ma fille. Orsini acheta ces pistolets, et on les porta à 
l'hôtel. 

Quant aux pistolets qu'on a trouvés sur moi, voici comment ils 
sont venus en ma possesion : Orsini était allé chez un M. Outre-
quin, à Paris, pour se procurer des pistolets; nous ne trouvâmes 
pas M. Oulrcquin; M m c Oulrcquin nous dit que si les pistolets 
n'étaient pas vendus, on les enverrait chez moi. Je donnai mon 
nom, et c'est ainsi que je me trouvai en possession de pistolets 
qui avaient été achetés par Orsini. 

M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T . — Voilà les détails que vous don
nez, ils ont besoin de quelques explications. Oulrcquin est com

missionnaire à Paris et il est en relations avec Bernard ; celui-ci 
lui recommanda Orsini, le priant de lui rendre tous les bons 
offices qu'il trouverait l'occasion de lui rendre. Il fallait que les 
pistolets achetés à Birmingham entrassent en France à l'insu de 
la police française : on les envoj'a à Outrcquin comme s'il se fût 
agi d'une affaire commerciale. L'un fut trouvé sur Pierri quand il 
fut arrêté, et l'autre dans la chambre de VHôlcl de France et de 
Champagne? dans l'appartement occupé par Picrri . 

Or, ces pistolets étaient les mêmes que ceux achetés par Pierri 
en novembre 1857, chez Holdcs, de Birmingham. Le doute n'est 
pas possible sur ce point, puisqu'on a trouvé sur ces pistolets les 
n"» 5,651 cl 5,609, et que c'est la marque de ceux vendus par le 
manufacturier de Birmingham, un autre pistolet portant la marque 
5,81-1 ; un revolver aussi, celui-là qui avait été acheté chez le 
même fabricant. Ils avaient élé achetés par Pierri avant de quitter 
Londres et lui avaient été envoyés par Bernard, son complice. 
Ces faits ne sauraient être l'objet d'un doute; ils résultent des 
déclarations recueillies par la police de Londres et du relevé des 
livres du fabricant de Birmingham. 

D . Où les pistolets ont-ils été portés en sortant de la fabrique? 
R. A l'hôtel de , à Birmingham. Il y avait là un homme de 
cinq pieds six pouces, avec une petite moustache, âgé de vingt-
cinq ans, un nommé Cannot; ce n'est pas moi qui ait pris le pis
tolet. Demandez à Gomez, demandez à Orsini. 

D . Nous nous adresserons d'abord à Orsini; que savez-vous 
Orsini? — R. J'ai déjà dit que je prendrais tout sur moi. 

D . Mais est-ce vous qui avez acheté les pistolets? — R. Non. 
D. Et vous Gomez? — R. Je ne sais rien. 
D. Ainsi vous soutenez que ces pistolets ont été achetés par 

Orsini et qu'ils vous ont été remis par lu i ; vous êtes en contra
diction avec Orsini et avec Gomez. D'ailleurs, tout ce que vous 
dites aujourd'hui est entièrement nouveau. Nous entendrons 
M. Oulrcquin. Voici un point que nous considérons comme 
éclairci. 

D. Vous étiez à Paris du 8 au l i janvier, vous étiez réuni avec 
Orsini, Gomez et De Rudio dans le but de commettre un attentat 
contre la vie de l'empereur; De Rudio a partagé votre chambre? 
R. J'ignorais qu'il y eût un complot contre la vie de l'empereur. 

D . Cependant il y a des faits que vous ne pouvez ignorer. — 
R . Oui, mais je n'ai pu m'expliquer jusqu'ici. 

D . Nous savons que c'est votre prétention; devant le juge d'in
struction, vous avez disque vous ne vouliez plus parler, que vous 
étiez victime d'une erreur, que votre innocence éclaterait devant 
le jury et que vous amèneriez des témoins qui vous justifieraient. 
C'est le moment de vous expliquer. 

P I E R R I . — J'y suis très-disposé. Le 14, j'étais dans ma chambre 
avec De Rudio. Orsini vint me voir; nous avions un compte ar
riéré à régler ensemble. J'établis mes notes, et le compte fut réglé 
devant De Rudio, et la différence fut soldée; il pouvait être de 
onze heures à midi. A midi, Orsini nous quitta; moi et De Rudio, 
nous allâmes déjeuner. Après le déjeuner, je me rappelai qu'il y 
avait un ouvrage, des livraisons que j'avais,promis d'envoyer à 
Bruxelles. Je les empaquetai et je les portai à la poste à une heure. 
De Rudio m'accompagna; cela me coûta vingt-six sous pour le 
port. Comme je sortais, je dis à De Rudio que j'avais une longue 
course à faire. Je lui dis : Trouvez-vous au passage du Saumon 
de cinq à six heures, nous dînerons ensemble. De Rudio me dit 
qu'il n'avait rien à faire, et que s'il n'était pas de trop, il m'ac
compagnerait. Nous prîmes à la place du Châtelcl l'omnibus pour 
la barrière d'Enfer, et j'allai chez ma femme pour lui remettre de 
l'argent : elle était absente ; je trouvai là un charron, un témoin 
important que'j'avais prié M. le procureur général de faire assi
gner, et qu'il n'a pas fait assigner. 

M. L E P H O C l ' R E l ' R G É N É R A L . Non. 

P I E R R I . — Cependant ces témoins sont importants. 
M. L E P R O C U R E U R G É N É R A L . — On nous a fait passer une liste des 

témoins sans nous donner aucune explication. Nous n'avons pas 
cru devoir les faire assigner, Il fallait charger votre défenseur de 
nous donner quelques explications. L'usage du parquet est de ne 
faire assigner des témoins que lorsque la défense a expliqué sur 
quels faits ils déposeront. 

P I E R R I . — Je ne connaissais pas cet usage. 
M. L E P R O C U R E U R G É N É R A L . — II fallait en parler à votre défen

seur; 
P I E R R I . — Mon défenseur était absent depuis quatre jours. 
M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T . — Ces témoins seront assignés. 
P I E R R I . — Je vous remercie. Je suis retourné voir ma femme, 

lui dire que je partais et lui remettre de l'argent. De Rudio m'ac
compagnait; il resta dans un café; ma femme était à Monlrougc; 
je dis au charron de recommander à ma femme d'aller chez 
M m c Dcsproz, qu'on lui donnerait 160 francs. Je pris l'omnibus 
de la place du Chàlclet. 

Nous allâmes rue Sainle-Croix-de-la-Bretonnerie, de là passage 



du Saumon dîner au restaurant. Nous dînâmes, et à six heures, 
six heures et demie, nous rentrâmes à la maison, sans la moindre 
chose, sans la moindre pensée. Allsop, e'est-à-dirc Orsini, était 
venu me demander entre quatre et cinq heures, annonçant qu'il 
avait besoin de nous voir le soir même. Entre six et sept heures, 
Orsini monta. Nous causâmes de l'emploi de la journée. J'eus be
soin de sortir. Je laissai Orsini seul avec De Rudio. Je revins. 
Orsini sortit un instant et il me dit : Je vais m'en aller, je désire 
que tu m'accompagnes, j'ai ma voiture. 

Il n'y avait donc pas de complot entre nous, puisqu'il était venu 
dans la journée ; ne nous ayant pas trouvé, il avait été contraint de 
revenir le soir. Ici , je suis obligé de remonter dans le passé... 
(Murmures dans l'auditoire.) 

M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T . — Parlez. 
P I E R R I . — Je vais remonter au 1 2 . 

M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T . — Epuisons le 1 4 , ne coupons pas le 
récit. 

P I E R R I . — Je partis donc avec Orsini. Mais me rappelant les 
précédents entre nous, je pris un pistolet. Dans la voiture, il me 
dit qu'il avait de bonnes nouvelles. Il faisait tout ce qu'il pouvait 
pour que je n'aie pas peur. Mais il ajouta qu'il avait une grande 
appréhension qu'on fil des perquisitions chez lui, et qu'on trouvât 
les bombes, qu'il avait besoin de les faire sortir de chez lui. J'ai 
oublié de vous dire que depuis le 12 je connaissais les bombes, 
mais je ne croyais pas qu'elles dussent servir à un attentat; je les 
croyais bonnes pour les barricades, excellente; pour entretenir cl 
faire progresser une révolution. 

D. Vous aviez une bombe. — R. Non, pas encore. Il me pria 
de me charger d'une bombe, j'ai hésité; j'ai vu qu'il y avait une 
certaine rupture. Nous n'étions pas d'accord sur les principes. Il 
y avait de la défiance. Pour le rassurer, je lui dis que je m'en char
gerais. Orsini revenait rarement en voiture chez lui. Il la fit 
arrêter au coin de la place Vendôme. Nous arrivâmes tous deux 
ensemble rue Monthabor. De Rudio, qui était resté en arrière, 
nous rejoignit à sept heures trois quarts. J'étais embarrassé, dans 
une disposition très-froide, je n'étais pas persuadé. Je demandai 
à m'en aller. Orsini me pria de rester. De Rudio sortit encore; il 
resta quelque temps. Orsini montra quelque défiance. 11 me dit : 
Serait-il allé vendre la mèche? Je lui dis : Comment? Il y avait 
beaucoup d'hésitation. 

D E R L D I O , vivement. — C'est vous qui avez dit cela! 
M. L E P R E M I E R P R É S I O E N T . — Doucement. 
P I E R R I . — De Rudio m'en veut, parce qu'il croit que je l'ai fait 

arrêter en indiquant Vl/ôtcl de France et de Champagne. 
M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T . — Pas d'observation, desTails. 
P I E R R I . — Orsini me remit une bombe, De Rudio en reçut une. 

11 n'était question que du déménagement des bombes. Il remit la 
bombe à De Rudio sans lui donner d'explication. Il me dit : Tu te 
chargeras de celle-ci; moi, j'en prends deux; sortons. Je dis : 
Attendons Gomez. Je ne veux pas me faire arrêter avec une bombe 
sur moi. Gomez arriva deux minutes avant huit heures. Ce soir-
là, il était à moitié fou; il élail gai, Irès-gai. Il avait été acheter 
des gants, on lui donna une bombe, et Orsini dit : Partons; 
huit heures sonnaient. 

Ici l'accusé parait hésiter. 
M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T . OÙ a l l a t C S - V O U S ? R. Jf les quit

tai au coin de la rue Castiglione cl de la rue Saint Honoré , cl je 
ne les ai plus revus. Nous nous étions donné rendez-vous au 
Concert de Paris. J'élais pressé de me débarrasser de cette bombe, 
et je voulais revenir par la rue Saint-Honoré ; je réfléchis que les 
boulevards étaient plus beaux. Quand je fus sur les boulevards, 
j'élais toujours seul, je vis beaucoup de militaires à cheval et une 
lueur blanchâtre ; plus j'avançais, plus la lueur augmentait. Je ne 
savais ce que cela voulait dire; arrivé dans la rue Lepullcticr, je 
vois l'illumination, je prends le trottoir; la foule augmentait, je 
la suivis, lorsqu'à l'angle de la rue Lcpclletier et de la rue Rossini, 
je fus arrêté par M. Hébert. 

M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T . — En résumé, Messieurs les jurés, la 
version actuelle de Pierri est celle-ci : la bombe a été remise par 
Orsini, qui craignait une descente de la police. Tout ceci, Mes
sieurs les jurés , est du nouveau. Dans l'instruction, voici ce que 
Pierri disait : Il était venu à Paris pour traiter d'une bombe dont 
Allsop ou Orsini était inventeur, et lui demander si cette inven
tion avait réussi. Le dimanche, une bombe lui est remise pour en 
faire l'essai, et le 14 cet essai devait être fait près de la barrière 
des Martyrs, ainsi que celui des deux pistolets que l'on devait faire 
dans un tir près du restaurant de l'Ermitage. 11 attendit Allsop 
qui ne vint pas à l'expérience. Il se sépare de De Rudio, et il re
connaît qu'il a gardé la bombe et a été dîner ayant la bombe dans 
son paletot. On lui demande pourquoi, c l il répond que c'est parce 
qu'il voulait la rendre à Orsini, parce qu'il devait quitter Paris le 
lendemain, qu'on lui avait dit qu'if fallai t la garder, et qu'il l'avait 
gardée; puis, qu'attiré par la curiosité, il avait été à l'Opéra et 

avait été arrêté. Voilà ce que dit Pierri aujourd'hui. E h bien! 
Orsini, qu'avez-vous à dire sur cette déposition? 

O R S I N T . — Je suis pla'cé dans un dilemme dont il est m'est dif
ficile de sortir, de mentir ou de dire la vérité : mentir je ne le 
puis et dire la vérité ce serait accuser mes complices, ce que je ne 
veux pas. 

D . Et vous De Rudio? — R. O u i , nous avons été ensemble à 
la barrière, mais Pierri savait bien l'usage qu'il devait faire de la 
bombe. 

D . Pierri, on a trouvé sur vous non-seulement une bombe 
mais deux pistolets et un poignard : pourquoi toutes ces armes? 
R. Ceci s'explique en Angleterre; et d'abord j'ai à répondre que 
si De Rudio m'accuse c'est qu'il m'attribue son arrestation ; re
marquez bien que Gomez a dit lui aussi qu'on n'avait jamais parlé 
de rien devant lui. 

D . Ce n'est pas là la question; pourquoi toutes ces armes dan
gereuses et marcliicz-vous ainsi armé? — R. La cour ignore sans 
doute les usages de l'Angleterre, où chacun sort c l a le droit de 
sortir armé; les préfets des villes eux-mêmes y engagent tous les 
habitants, pour qu'ils se protègent contre les garrots; dans les 
circonstances où j'étais, en présence des dissidences graves qui 

| existaient entre moi et Orsini, devant aller seul avec lui en 
; voiture, peut-être avec un autre encore, j'ai cru devoir m'armer 
1 par précaution. 

j D . Tenez, vous allez d'invraisemblances en invraisemblances. 
Vous éliez chez Orsini à huit heures; nous savons ce qui s'y est 

I passé; il fallait profiter de l'occasion qui se présentait d'aborder 
! l'empereur ; on se distribue les bombes, les pislolcts, et on va rue 
: Lcpclletier. Chacun y arrive; vous êtes rencontré sur le lieu du 
| crime; de plus vous avez une bombe et un pistolet; ce n'est 
1 pas tout,vous aviez donné un autre pistolet à De Rudio ou Gomez. 

Comment osez-vous dire que c'était la curiosité qui vous ame
nait là, vous qui deviez plus que tout autre, expulsé de France 
avec défense d'y rentrer, craindre les agents de la police, vous 
vous exposiez à être reconnu, ce qui, heureusement, providentiel
lement, est arrivé. Le crime a eu lieu el vous prétendez nous faire 
croire à de pareilles allégations. Voyons, avouez, comme vos 
complices? — R. Je ne puis lien dire de plus que ce que ma con
science me prescrit de dire. 

D . Ainsi, Pierri, dans vos interrogatoires, vous reproduisez 
constamment les mêmes explications, et maintenant, pressé par 
l'évidence, vous êtes obligé d'entrer dans des détails nouveaux. 
Comprenant ce qu'a de ridicule cette promenade de toute la jour
née avec une bombe aussi dangereuse, vous dites que ce n'est qu'à 
sept heures et demie que la bombe vous a été remise. Tenez, 
vous dites cela parce que la vérité vous étouffe. Pourquoi, d'ail
leurs, Orsini, De Rudio, Gomez vous accuseraient-ils? Ces hommes 
ne sont-ils pas vos amis, vos compatriotes, ne partagent-ils pas 
votre religion politique, si toutefois c'en est une, vos détestables 
théories. Ce complot, c'est vous qui l'avez formé, et vous avez 
reçu à ce sujet deux démentis énergiques d'Orsini, bien que don
nés sous une apparence de modération. Il est évident que vous 
étiez là comme les autres, pour tuer l'empereur. Et la seule chose 
qui cesserait d'être honteuse pour vous, qui vous faites ainsi l'ar
bitre des nations, des princes et des rois, ce serait d'accepter la 
responsabilité de vos actes. 

P I E R R I . —J'applaudis, M. le président, à vos paroles; je ne 
suis pas l'homme que je parais. Si la défense est libre, je demande 
que, par le télégraphe, on s'adresse aux armuriers anglais qui ont 
vendu mes pistolets pour faire constater les numéros. 

D . Et c'est précisément là ce qui vous accuse; les numéros 
sont les mêmes. Maintenant je dirai que votre altitude dans tous 
ces débals est bien digne de vos antécédents; vous avez été déjà 
condamné pour vol d'une montre en or, au préjudice d'un com
patriote. 

P I E R R I . — Non. 

D. Vous êtes bien fils de Dominique Pierri et d'Assenlo? 
P I E R R I . — Je reconnais mon identité, il est inutile d'insister. 

J'ai nié devant le juge d'instruction la première fois, demandant 
les pièces du procès; une autre fois, on m'a présenté un dossier 
incomplet, car il ne parlait que du premier jugement, qui a été 
modifié par la cour. 

M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T . — Il ne faut pas, Messieurs, qu'il y 
ait un s(*ul scrupule dans vos esprits; voici les pièces. En 1 8 3 0 , 
Pierri est condamné par le tribunal de Lucqucs pour un vol de 
montre à un an de prison et cent livres d'amende ; cette décision a 
été confirmée avec des termes encore plus flétrissants par le tribu
nal suprême, il ne peut y avoir de doutes à ecl égard, le Pierri 
condamné est bien le fils dfc Dominique Pierri et d'Assento; Pierri 
reconnaît qu'il est leur fils. 

J'ajoute qu'après 1 8 5 0 et 1 8 5 5 , vous avez été accusé d'un vol 
de parapluie, et c'est pour vous soustraire à de nouvelles pour
suites que vous avez quitté votre pays. Enfin en 1 8 4 8 , alors que 



vous étiez major dans les bcnaglieri, on a été obligé de vous dégra
der honteusement à cause'du scandale de votre conduite qui indi
gnait voire propre parti, par les excès que vous commettiez. Voici 
la décision des ministres. 

M. le président donne lecture de cette pièce qui explique les 
causes honteuses de la dégradation de Pierri ; puis, il ajoute : 
voilà l'homme, Messieurs, qui pouvait, par son forfait heureuse
ment déjoué, priver la France, l'Europe entière, d'un génie, d'un 
grand homme, de Napoléon III ! 

P I E R R I . — Je dois m'expliquer sur ces condamnations. J'ai 
écrit en prison pour demander des explications sur cette condam
nation; mais on ne m'a pas répondu, on ne répond pas à un 
homme quand il est en prison; les renseignements qui vous sont 
transmis émanent d'une autorité qui m'a poursuivi toujours et me 
poursuivra longtemps encore : on ne vous dit pas comment j'ai 
été condamné : c'était une farce d'étudiant, nous avons engagé la 
montre d'un de nos camarades pour 20 francs. 

D . C'était, en effet, votre défense, mais les débats ont'établi le 
contraire. 

P I E R R I . —Averti par mon père en 1829 de cette accusation, je 
revins de Rome pour me défendre, et le débat ne fut pas contra
dictoire, car le plaignant était parti pour une autre université. 
Ensuite, je vous dirai, Messieurs, qu'à cette époque nous D'avions 
plus le code français, et que l'art. 401 m'a été appliqué sans les 
circonstances atténuantes que j'aurais pu avoir avec les lois fran
çaises. 

A U D I T I O N D E S T É M O I N S . 

L a plupart des témoins entendus confirment les faits déjà 
connus. Voici les principales dépositions : 

M. D E V I S M E S (Louis-François), arquebusier, chargé comme 
expert d'examiner les bombes, fait la déclaration suivante : 

J'ai d'abord constaté que les capsules renfermaient du fulminate 
de mercure. Nous avons dû décharger la bombe, ce qui n'était pas 
sans danger. Nous ne pouvions nous exposer à dévisser la bombe, 
parce qu'un seul atome de fulminate, pris dans le pas de vis, eut 
suffi à déterminer l'explosion. Nous nous décidâmes à enlever 
toutes les cheminées les unes après les autres. Cela a duré près de 
trois-quarls d'heure. Cette opération terminée, j'ai pensé qu'il n'y 
avait pas de danger à l'ouvrir. Du reste l'arme était faite avec 
une telle précision que nous ne nous aperçûmes pas qu'elle était 
en deux parties qui se dévissaient. Ce ne fut qu'en dévissant la vis 
qui termine l'orifice supérieur que nous nous aperçûmes que la 
bombe était en deux parties. Aujourd'hui, on peut la dévisser sans 
danger. 

(M. Devismes dévisse la bombe). Le travail est très-perfectionné 
et très-ingénieux. Cette partie, qui constitue la calotte supérieure, 
est beaucoup plus légère, elle n'a que U millimètres d'épaisseur, 
tandis que l'autre, la calotte inférieure, celle qui est armée de 
cheminées, a une épaisseur qui s'élève, dans certaines parties, à 
près de 4 centimètres. 

L'intérieur des bombes n'était pas complètement rempli de ful
minate, il l'était aux deux tiers environ; la puissance du fulminate 
est démesurément plus forte que la poudre ordinaire ; cette bombe 
est un terrible instrument de destruction. Je ne soupçonnais même 
pas jusqu'ici qu'on pût employer le fulminate en aussi grande 
quantité. Les capsules ordinaires n'ont qu'un tiers de fulminate, 
le reste étant du salpêtre. Si on donnait à un chasseur une capsule 
garnie seulement de fulminate pur, il mettrait la cheminée en 
morceaux et casserait la tète de son chien. 

Une bombe comme celle que voici a dû se diviser en plus 
de deux cents éclats, à cause de la vivacité du fulminate. 

M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T . — Ainsi, trois bombes auraient pro
duit environ six cents éclats. 

L E T É M O I N . — Peut-être beaucoup plus. Il faudrait, je crois, 
multiplier pour chaque bombe le nombre des cheminées, c'est-à-
dire 28 par 28. 

Alphonse C A R O N , armur ier , et Charles P I O T , chef d'esca
dron d'artillerie, confirment cette déposition. 

M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T , à Orsini. — Où vous étiez-vous pro
curé ce fulminate? 

O R S I N I . — J'avais voulu d'abord le fabriquer moi-même, mais 
j'y ai renoncé en comprenant que c'était trop dangereux. 

M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T . — Eh bien, où l'avez-vous acheté? 
O R S I N I . — C'est ce que je ne puis dire. 

M. T A R D I E U (Ambroisc), professeur agrégé à la Faculté de mé
decine.— J'ai été chargé par M. le juge d'instruction de visiter 
tous les blessés, victimes de l'attentat. Les victimes connues ont 
été au nombre de 186 personnes; mais tout porte à croire que le 
nombre réel des victimes a été beaucoup plus grand, car, malgré 
le zèle de l'administration et tous les efforts qu'elle a faits pour 

rechercher les personnes atteintes par les explosions, il en est qui 
ont refusé de se faire connaître ou dont les adresses ont été 
inexactement données. 

Parmi ces victimes, on compte des personnes de tout âge et de 
toute condition, depuis la plus humble jusqu'à la plus élevée. 
Dans le nombre sont 20 femmes et H enfants. L'un de ces der
niers a succombé aux suites de ses blessures; c'étaient presque 
toutes des personnes curieuses, inoffensives, appelées là par le 
spectacle qui allait se donner. La plupart portaient un très-grand 
nombre de blessures; j'ai compté 811 blessures sur 186 per
sonnes, il y en avait qui en portaient 20 ou 22; ainsi un jeune 
homme venu de la province avec sa mère avait été atteint par 
vingt-deux projectiles qui avaient profondément pénétré. 

La nature même des blessures offrait une gravité exception
nelle, soit qu'elles aient été produites par des éclats de bombes ou 
par des éclats de verre. Ainsi une blessure qui offrait l'aspect 
d'une piqûre de sangsue amenait des complications extrêmement 
graves. Il y a eu beaucoup de blessures au visage et à la tête. 
Vingt personnes ont été blessées aux yeux, trois ont perdu un oeil; 
une d'elles a succombé à l'inflammation. Presque toutes les plaies 
ont été accompagnées de déchirures considérables; il n'était pas 
rare de voir une petite plaie amener au bout de deux ou trois jours 
un épanchement de sang énorme. 

Plusieurs personnes ont succombé à des phlegmons qui s'étaient 
déclarés dans l'intérieur des tissus. Ainsi une jeune fille qui a reçu 
dans le genou une blessure profonde est aujourd'hui en grand 
danger, et, pas plus tard que ce matin, on discutait la question de 
savoir s'il ne convenait pas de l'amputer de la cuisse. 

Plusieurs blessés conservent dans les chairs des éclats imper
ceptibles qui n'ont pu être extraits, et qui détermineront des 
névralgies très-rebelles ou d'autres infirmités incurables qui reste
ront là comme un souvenir incessant de l'attenlat. 

Je dois parler d'une manière plus spéciale des victimes qui 
ont succombé. Elles sont aujourd'hui au nombre de huit; mais, 
malheureusement, ce n'est pas là probablement un nombre dé
finitif. 

Les huit blessés qui ont succombé, sont d'abord : un nommé 
Riquicr, qui a succombé de suite et avait été frappé à la tête; le 
lendemain succombait un garde de Paris, nommé Bail y, qui avait 
eu le poumon traversé et le crâne intéressé, et un étranger, du 
nom de Haas, dont la blessure, qui n'était pas très-grave d'abord, 
s'est compliquée d'une inflammation des tissus. 

Le quatrième, qui est mort, est un nommé Raffin, maître d'hô
tel, qui fut atteint à l'œil; il fut, du reste, resté aveugle, car, 
déjà borgne, il avait été atteint à l'œil qui lui restait. 

Le cinquième, le nommé Dussange, apprenti ébénisle, a eu le 
crâne fêlé. 

Chassard a succombé à une infection purulente; des fragments 
de bombes s'étaient logés dans les os qui étaient en pleine suppu
ration. 

Enfin, les nommés Dalhen cl Walcau ont succombé aux suites 
d'un phlegmon ; mais, je le répète, ces huit décès ne peuvent 
donner qu'une idée très-incomplète de toutes les conséquences 
funestes qu'auront la plupart des blessures. 

Les autres témoins entendus dans cette audience ne r é 
vèlent aucun fait nouveau. L'audience est renvoyée au len
demain. 

Audience du 26 février. 

A l'ouverture de l'audience, la cour entend quatre té
moins, dont deux à la requête de P i err i . I ls ne déposent 
que sur des faits d'un intérêt secondaire. 

M. le procureur général C I I A I X - D ' E S T - A N G E s'exprime en 
ces termes : 

« J'éprouve, en prenant la parole dans cette cause,un embarras 
que vous comprendrez facilement, je l'espère. Je dois établir de
vant vous qu'un complot a été formé conlre la vie de l'empereur; 
que ce complot, longtemps médité, préparé depuis longtemps à 
l'aide de savantes et infernales combinaisons, a éclaté tout à coup 
dans la soirée du 14 janvier. Je dois établir enfin que les instru
ments de ce complot sont bien ceux que nous accusons, et que leur 
culpabilité est certaine. Mais que puisje dire sur une pareille 
question que vous ne sachiez déjà? Que puis-je dire après ces 
débals si fermement suivis devant vous? Et comment démontrer 
ce qui est devenu pour chacun plus éclatant que la lumière du 
jour? 

Il le faut cependant, et mon devoir m'oblige de vous présenter 
et l'enchaînement et l'ensemble de cette accusation. Né à la suite 
d'agitations et de désordres dont nous avons tous gardé le san
glant souvenir, le gouvernement de l'empereur s'est avant tout 
appuyé sur le suffrage universel. Il a profité de sa force pour 



donner à la France, au dedans, un repos qu'elle ne connaissait pas 
depuis longtemps ; au dehors, une grandeur et une prépondérance 
qui, en Europe, ne sont pas contestées. Un tel état de choses dé
truisait bien des espérances, déjouait bien des calculs. Ceux qui 
veulent arriver à la domination par le désordre et l'anarchie, 
maudissent l'obstacle qui s'opposait à leurs desseins, et leurs im
patients efforts tendaient à le renverser. 

Grâce h une administration trop indulgente, à une cléme'nce 
trop inépuisable, les rangs de l'armée du mal se recrutaient sans 
relâche. Ses cadres se reformaient, ses paroles devenaient plus au
dacieuses, ses menaces plus ardentes, et de plus en plus on ou
bliait cette parole qui était venue tranquilliser la France : 11 est 
temps que les bons se rassurent et que les méchants tremblent! 

Mille rapports nous ont appris que ces rumeurs n'étaient pas 
sans fondement, que c'était à la vie de l'empereur qu'on en vou
lait avant tout, parce qu'elle est la clef de voûte de la société en 
Europe, et que c'était par l'assassinat qu'on voulait arriver à 
l'anarchie universelle. Ressources désespérées, infâmes expédients 
bien dignes d'une telle cause et de ceux qui la servent! 

Cependant, il faut le dire, ces complots sauvages se formaient, 
non en France, mais en Angleterre, h l'ombre de ces lois protec
trices qui semblent choquer nos mœurs, nos maximes, nos in
stincts, mais dont il ne faut pas parler légèrement, d'abord parce 
que nous les connaissons mal, et ensuite parce qu'après tout elles 
sont les lois d'un grand peuple. 

C'est là que le complot se tramait, et tout d'abord je veux par
ler des conjurés ; je vous parlerai de Félix Orsini. Il est né à Mcl-
dola, dans les Etats-Romains, vers la fin de 1819; il était né pour 
conspirer; c'est sa vie, c'est sa gloire ; car ce qu'il veut avant tout, 
c'est du bruit autour de son nom. A Londres, il éprouve le besoin 
de composer le roman de sa vie, ou plutôt ce que j'appellerai 
l'histoire de sa vie; car il est avide de renommée cl de pouvoir; 
il se complaît en racontant que les femmes sortaient sur le seuil 
de leur porte pour le voir passer. Jamais on ne vit un héros plus 
théâtral et en même temps plus mobile; dans l'instruction on ne 
pouvait le fixer. 

C'était des variations incessantes, une contradiction perpétuelle, 
et cependant voilà l'homme qui parle sans cesse de son amour 
pour la vérité, qui affecte une générosité factice, refusant de ja
mais dire un mot qui puisse compromettre ceux qu'il prétend 
couvrir, et cherchant pour lui-même des causes d'atténuation dans 
une cause désespérée, imaginant des moyens qui ne peuvent sup
porter aucun débat sérieux et sachant fort bien accuser ses corn-, 
plices par ses réticences mêmes! Tel était Orsini. 

Dans les mémoires qu'il a éprouvé le besoin de publier, il offre 
sa vie en exemple à la jeunesse. Nous espérons, en effet, qu'elle 
lui servira d'exemple, mais pour la détourner de la voie funeste 
où il s'est engagé. En 1843, il fut condamné aux présides, aux 
galères perpétuelles, pour complot... Il n'avait que vingt-cinq 
ans ! 

Un an après, il est gracié; mais il est obligé de prêter un ser
ment, et cet homme si scrupuleux, qui parle si haut de son hon
neur, prête le serment que nous allons vous lire. Il jure sur 
l'honneur, sur l'honneur, vous l'entendez. Messieurs les jurés, de 
ne jamais abuser, en aucun temps et en aucune manière, de la 
grâce qui lui était faite, et de se conduire en fidèle sujet. Ce ser
ment, l'a-t-il tenu? Non. A peine gracié, il recommence à con
spirer, il viole son serment. Je sais qu'il y a une secte politique 
qui prêche ouvertement que la fin justifie les moyens, mais c'est 
une secte maudite, et Orsini, avec ses apparences de générosité, 
aurait dû répudier ses maximes. 

Vous savez, Messieurs, les troubles qui ont agité les Etats-
Romains. Ces troubles le portèrent au pouvoir; ils le firent mem
bre de celte Assemblée qui a vu le seuil de son palais souillé par 
le sang de Rossi et qui ne crut pas opportun d'interrompre ses 
travaux en signe de regret de cet effroyable assassinat. 

Orsini fut envoyé comme commissaire extraordinaire à Ancône. 
Il s'est vanté beaucoup du bien qu'il a fait ; il vous a dit avec osten
tation à combien de personnes il avait sauvé la vie; lui qui appar
tenait à un parti si extrême; lui si ardent, trouve là des hommes 
plus ardents que lui-même; il fallut qu'il lutta, et un représen
tant du pouvoir, tant était grand et invincible son besoin de con
spirer, — c'est lui qui le dit avec ingénuité, — conspira contre 
les factions qui l'attaquaient. 

Que fit-il alors? Je ne sais. Mais lorsque le gouvernement 
changea, la conduite d'Orsini fut déférée à la justice, et il fut con
damné sur vingt chefs différents : pour concussion, pour dépré
dation, pour vol. Je sais qu'il proteste, je sais qu'il dit que ce sont 
là des actes politiques. Oui, il nous a demandé de ne pas con
fondre ces actes avec les vols vulgaires qui souillent ses complices. 
Il ne nous en coûte pas de lui donner satisfaction sur ce point, il 
ne nous en coûte pas de dire que ce sont là des faits révolution
naires, que ces exactions n'ont pas tourné à son profit, qu'elles ont 

été commises dans l'intérêt de son parti, et exercées contre le 
parti vaincu. Mais ce que nous pouvons dire aussi, c'est que c'est 
là un triste spectacle donne par ces partis violents, et qu'il est 
triste, de près ou de loin, d'avoir appartenu à un gouvernement 
dont les actes ont pu être assimilés à des brigandages! 

Quand le gouvernement eut disparu, nous voyons Orsini errer 
sur la terre d'exil, réchauffant le zèle des conspirateurs, suivant 
partout le fil de quelque complot, voyageant sous de faux noms et 
avec de faux passe-ports. Il se nomme Tito Celsi, Herwayc; on le 
trouve sur les confins de l'Italie, en Suisse, en Allemagne. Là, il 
est pris, et on trouve sur lui des papiers compromettants, des in
structions écrites de sa propre main, qu'il avoue, et qui vous mon
treront quelle est la véritable nature de cet homme si calme et si 
placide devant vous. Voici quelles sont ces instructions : 

« Organisez une compagnie de la mort comme nos pères de la 
ligue lombarde; que quatre-vingt jeunes gens robustes et décidés, 
choisis parmi vous-mêmes et parmi les hommes du peuple les plus 
prudents, s'engagent par un serment terrible à lever le poignard à 
heure fixe contre nos oppresseurs. Que ces quatre-vingts restent 
divisés, organisés par groupes de trois, de cinq au plus, soumis 
au signe de seize chefs de groupes connus de vous. 

« Qu'ils promettent le silence, la prudence, la dissimulation ; 
qu'ils évitent toute occasion de rassemblements, de rixes; qu'ils se 
considèrent comme consacrés à l'Italie. Pensez à les armer de poi
gnards, non pas avant le jour de l'action. » 

Un poignard pour le jour de l'action ! Vous voyez bien que ce 
sont des assassins. Je sais bien qu'il s'en défend ; que ces ordres, 
il prétend les avoir reçus de Mazzini ; qu'il n'était, et je le recon
nais, que l'exécuteur des ordres d'un autre; mais à quel degré 
d'aveuglement politique faut-il être arrivé pour se faire l'exécuteur 
de pareils ordres! Il les a copiés, dît-il, il l'avoue. N'est-ce pas là 
déjà une terrible expiation, que d'être obligé d'avouer une pa
reille servitude devant des hommes qui se respectent et qui, au 
milieu de l'acharnement des partis, ont conservé le sens moral. 

Il est arrêté, conduit à Mantoue, on va le traduire devant un 
conseil de guerre, il comprend le danger qu'il court ; il connaît son 
sort! Avec une adresse et un courage extrêmes, à l'aide de rela
tions gagnées dans le sein même et dans l'intimité de la prison, il 
parvient à s'évader, et à gagner l'Angleterre. Comment il vécut 
dans ce pays, il vous l'a dit? Il faisait des lectures; c'était pour 
certains réfugiés un moyen d'existence; pour quelques-uns même 
un moyen de fortune. Il était flatté du bruit qu'il faisait, l'éclat de 
son évasion romanesque lui attirait de nombreux auditeurs. Cette 
faveur du public, je m'en servais, dit-il naïvement, dans l'intérêt 
de l'Italie et de moi-même. C'est alors qu'il fil imprimer un livre 
qu'il appelle l'histoire, et que j'appelle, moi, le roman de sa vie. 

Il y avait à celte époque en Angleterre un homme qui n'avait 
pas plus d'audace qu'Orsini, niais une audace plus bruyante et 
plus grossière. C'était Picrri, né à San-Stcfano, près de Lucques. 
Ce fait est certain. Aussi bien il ne conteste plus son identité. Je 
n'ai pas à vous tracer l'histoire de sa vie qui peut se résumer en 
quelques mots? La première fois que nous le rencontrons, il se 
qualifiait étudiant en droit. Il s'est longtemps qualifié étudiant en 
droit, mais il allait plus souvent au café qu'à l'école. 

Un jour il est arrêté, on l'accuse de vol ; il est condamné. Il n'y 
a pas d'équivoque possible, nous n'avons pas à refaire ce procès et 
à remctlrc en discussion un jugement rendu par une justice ré
gulière et impartiale. On trouva en sa possession la reconnais
sance du Mont-de-Piété d'une montre qui avait été volée; il fut 
condamné à un an de prison. Il interjeta appel. Là, devant une 
nouvelle juridiction qui fit de nouvelles recherches, qui entendit 
de nouveaux témoins el qui étudia l'affaire avec un soin minu
tieux, il fut condamné de nouveau. 

Nous avons ici cet arrêt souverain qui, en confirmant la sen
tence, donne des renseignements vraiment flétrissants pour la mo
ralité de Pierri . Il ne s'agit pas d'une espièglerie de jeune homme 
dans je ne sais quelle partie de débauche, l'arrêt parle d'un pen
chant au vol; il parle aussi d'une fille avec laquelle il vivait et 
qui fut obligée de le quitter parce qu'elle aurait été complètement 
volée par lui! A Florence il est encore soupçonné d'un misérable 
vol. Il vient réclamer de la France celte hospitalité qui a été si 
souvent, si odieusement trahie. Il se marie à Lyon. Sa femme a 
été entendue dans l'instruction; nous ne l'avons pas appelée dans 
cette enceinte; nous n'avons pas voulu lui infliger la douleur de 
venir lever la main contre l'homme dont elle porte le nom. Elle a 
été obligée de fuir ses violences ; elle a été se réfugier dans la 
banlieue de Paris, où elle exerce l'humble profession de femme 
de ménage ; elle est là avec deux enfants qu'il a abandonnés. 

Nous le retrouvons sur les barricades de février; là, il déploya 
cette énergie sauvage que nous lui connaissons. Son exaltation 
politique s'accroît par le triomphe. 11 fait de la propagande à ou
trance, si bien qu'il effraie cet honnête marchand que vous avez 



entendu hier; le gouvernement a vent de ses menées. Il est ex
pulsé. Il avait été major d'une espèce de corps franc. Sa conduite 
odieuse l'en a.fait chasser. Quoiqu'il n'ait pas été étranger à la 
restauration du grand-duc (il s'en vante du moins, et il n'y a rien 
d'impossible à ce qu'il ait trahi son parti), le conseil des minis
tres ne peut lui laisser son uniforme; un cri universel de ré
probation s'élève contre lui ; il est destitué. Il est obligé d'aller 
en Angleterre. 

Avant de partir de France, il avait imploré la clémence de 
l'empereur. Il avait écrit les lettres les plus soumises, les plus 
humbles; il se mettait à ses pieds avec respect, avec vénération. 
Ce fut inutilement : on savait à quel homme dangereux on avait 
à faire. Il partit donc pour l'Angleterre ; il alla à Birmingham, où 
il se fit professeur de langues. C'est là que se forma sa liaison 
avccOrsini ; c'est là que se forma le complot; cela ne saurait 
être douteux après le témoignage que vous avez entendu ce 
matin. 

Pierri a beau prendre des airs de dignité, dire qu'il ne parlait 
pas politique devant une servante; qu'il ne s'en allait pas dans 
une cuisine pour tenir de semblables conversations, et qu'il avait 
un salon; cette servante pénétrait dans leur intimité. 

D'ailleurs, pourquoi se seraient-ils cachés devant elle? Devant 
qui eussent-ils pu craindre de parler? Que pouvaient-ils redouter? 
L a loi, la justice? Mais n'avaient-ils pas le droit d'exciter publi
quement toutes les passions politiques, convoquer des assemblées, 
provoquer des souscriptions, faire des appels à l'insurrection, à 
l'assassinat; n'étaient-ils pas sûrs de l'impunité? Ils s'expliquaient 
donc sans crainte devant cette fille, et elle l'entendait dire : « Si 
l'empereur Napoléon était tué, je serais encore major, serais en
core quelque chose. » 

Voilà le patriotisme de ces gens-là. 
C'est ici que nous apercevons pour la première fois Bernard, 

l'âme et peut-être le chef de ce complot; Bernard qui a échappé 
à la justice française, mais que l'Angleterre, avec son besoin de 
justice, a déféré à ses tribunaux. Bernard a, lui aussi, ses états 
de service; mais vous n'avez pas à le juger; il est contumace et 
la cour statuera sur son sort. Bernard, qui n'a pas osé venir en 
France, a été, je le répète, l'âme du complot ; c'est lui qui a com
mandé les bombes, qui a procuré des passe-ports aux assassins, 
et c'est lui qui a envoyé les pistolets à Outrequin, ce témoin dont 
l'aveuglement est si étrange qu'il ressemble presque à de la com
plicité. 

Au moment où Bernard rencontra Orsini, celui-ci commençait 
à secouer le joug du prophète, de Mazzini. Selon lui, le temps des 
moyens vulgaires était passé; il raillait les tentatives impuissantes 
de Mazzini, qui envoyait quinze ou vingt hommes à une mort 
certaine, et restait à l'écart. « Moi, je montrerai ce que je sais 
faire, » disait il avec orgueil. Nous allons voir ce qu'il savait 
faire. 

Les moyens vulgaires, il les repoussait; il voulait des moyens 
énergiques, et, pour atteindre plus sûrement sa victime, fallut-il 
autour d'elle répandre aveuglément le carnage et la mort, fallut-il 
autour d'elle répandre les flots d'un sang qui à ses yeux même 
était un sang innocent; fallut-il, comme disent les rapports que 
j'ai entre les mains, fallut-il asphyxier ou détruire tout un quar
tier, rien ne devait l'arrêter! Voilà l'entreprise que tentait son 
ambition; voilà l'entreprise où il s'est jeté avec son habileté, son 
sangfroid, sa connaissance des hommes! 

H a vu à Bruxelles, dans un Musée, des bombes que l'on con
serve; elles avaient été fabriquées, en 1851, par des réfugiés qui 
voulaient s'en servir contre l'empereur, et qui avaient été pour
suivis et punis par la justice belge. C'est sur cet engin que leur 
pensée s'arrête. Dans leurs conciliabules, ils l'étudient, le perfec
tionnent, le complètent, et s'adressent à Allsop pour le faire fabri
quer. 

Le doute n'est pas possible, les instructions pour le faire fabri
quer, nous les avons de la main d'Orsini lui-même. Voici la lettre 
qu'il écrivait à Allsop : 

« 16 octobre 1857. 

« Faire une boule en fer fondu de la meilleure et de la plus 
dure qualité, de la dimension exacte du grand modèle; les trous 
devant être faits de la même dimension et dans la même direc
tion ; le haut devant être fait avec les mêmes matériaux et arran
ges de manière à visser parfaitement dessus et à s'adapter très-
fortement; une grosse vis pour le haut devra être faite de manière 
à s'adapter très-fortement, très-exactement, et faire saillie d'un 
quart à l'intérieur et à l'extérieur d'une petite reinurc, afin de 
permettre de la visser très-fortement, attendu qui la reinurc ne 
se projettera qu'au-dessous de la connexité. Les petites vis de
vront être également adaptées avec beaucoup de netteté et faire 
saillie d'un quart environ à l'intérieur. 

a L'extérieur devra être pareil au modèle; toutes les petites vis 

devront être perforées exactement comme celle qui a été envoyée 
et adaptées avec grande précision et serrées fortement. On devra 
faire exactement de même pour le petit modèle; deux de chaque. 

« N.-B.— Les modèles devront être conserves soigneusement 
cl renvoyés. 

« Trois douzaines devis en plus pour chaque trou, 
u Vis, ou cheminées semblables à celles des fusils. 

o M. Ch. A L L S O P , 

« Hôtel Ginger, pont de Westminster. » 

Voilà les instructions; elles sont dictées par Orsini, elles sont 
exécutées par Bernard. Allsop commande les bombes, qui lui sont 
livrées à la fin de novembre. Ils ont alors en main l'instrument 
du crime qu'ils ont arrêté ; ils possèdent enfin ce redoutable en
gin de destruction. 

C'est à ce moment qu'apparaît une nouvelle figure, un complice 
nouveau, De Rudio. Cet homme est aussi un Italien ; il est né à 
Bellune; il fut, il ne le nie pas, un séide de Mazzini. H a long
temps suivi sa cause ; mais depuis, comptant sur la reconnaissance 
de ce nouveau chef, il a voulu suivre le drapeau d'Orsini. 

De Rudio appartient à une famille frappée par le malheur et 
dont nous ne voulons pas autrement parler; nous vous dirons 
seulemenl que lui-même eut une lelle conduite, que sa famille 
l'avait elle-même désavoué. Il avait fait courir le bruit de sa 
mort, et sa famille, triste réveil! n'a appris que par ce procès 
que De Rudio vivait encore et qu'elle avait un de ses membres 
assis sur le banc des assassins. 

C'est encore à cette date que nous voyons intervenir un 
nommé Carlotli; encore un réfugié, mais un réfugié malhonnête 
homme; or, je vous laisse à penser comment sont les malhonnê
tes, à vous qui voyez ici, sur ce banc, ceux qui se disent honnê
tes. Carlotli et De Rudio se désespéraient; ils se montraient im
patients; aussi Orsînî répond à De Rudio que bientôt il entendra 
parler de quelque cho.-.e ; c'était en mai 1857. 

Nous trouvons encore à Londres un dernier personnage, An
toine Gomcz., Il est né à Naplcs, il a vingt-neuf ans. De sa vie, 
nous savons peu de chose. Soldat, il cherche à ne pas se battre, 
préfère l'infirmerie au champ de bataille; puis, pour n'être pas 
mené au feu, il se rachète du service, quitte l'Italie, vient à Mar
seille, où il subit une condamnation à six mois de prison pour 
abus de confiance. 11 avait vendu des marchandises qui lui avaient 
été confiées. 

En juin 1857, il va en Angleterre voir Pierri qui l'accueille, 
qui lui donne des subsides et des recommandations. 

Pierri vous a dit qu'il donnait à tous les réfugiés, indistincte
ment, des lettres de recommandations : oui, parce que tons le 
regardaient comme leur chef. Gomez est donc en rapport avec 
Pierri et avec Orsini; il a part aux largesses, il accepte l'argent 
de ces chefs de conspiration; mais un jour on le voit sortir du 
cabinet d'un officier do police, on le soupçonne et on l'envoie à 
Birmingham en surveillance prés de Pierri. Là, il proteste de son 
dévoûment, de son patriotisme, et, après avoir purgé sa quaran
taine, il part bientôt après avec Pierri pour la France. Orsini 
était déjà parli; il avait acheté en Belgique un cheval qu'il avait 
demandé habitué aux détonations de l'artillerie. 

Un nommé Zeghcrs, que vous n'avez pas entendu cl qui est un 
personnage insignifiant au procès, fut chargé d'amener le cheval 
et aussi d'apporter les bombes. Vous savez ce qu'à Paris faisait 
Orsini? Il sortait chaque jour à cheval, cherchait à rencontrer 
l'empereur, le suivait, l'approchait autant qu'il le pouvait, étudiait 
ses habitudes et rentrait chez lui en disant : 11 n'a pas peur! 

Et s'il n'y avait eu que ceci, n'y avait-il pas là de quoi toucher 
un homme de cœur? Quoi! Il n'a pas peur! Il se confie à la foi 
publique! et l'esprit de parti vous aveuglera au point de n'être 
pas touché de cette confiance et de ce courage. Quoi! votre main 
aura presque touché la sienne, et vous paierez par l'assassinat 
cette généreuse hospitalité de la France, et sans tenir compte de 
tant de courage, de tant de confiance, de tant d'abandon, vous 
persistez à épier le moment favorable de tuer, au milieu de ses 
sujets épouvantés, ce noble chef d'une grande nation. Cet homme, 
vous êles-vous dit, il m'appartient, car il n'a pas peur! 

Pierri et Gomcz, à la date du 6 janvier, partent pour venir à 
Paris. Ils passent par Londres; là ils trouvent Bernard. 

Bernard, en effet, est toujours là; il est partout, excepté où il 
y a du danger; il pénètre dans l'appartement d'Orsini, il y avait 
sur la cheminée une bombe, une seule; elle n'était pas pourvue de 
ses cheminées. Bernard donne à De Rudio un faux passe-port sous 
le nom de Swiney, et celui-ci part avec Pierri. On part le 7 de 
grand matin, on arrive à Li l le ; là, Pierri abandonne De Rudio et 
s'en va à Bruxelles. Pourquoi? c'est ce que nous ne savons pas, 
c'est ce que nous aurions voulu savoir. Ce qu'il y a de certain, 
c'est qu'il voit la fille Hartmann ! Ce qu'il lui a dit, vous le savez. Il 



a cherché à combattre le témoignage de cette fille : il a dit qu'elle 
mentait. 

Mais cette fille qui vivait dans son intimité, cette fille qn'il vou
lait, disait-il, ramener en Angleterre, quel intérêt a-t-clle à le 
perdre, pourquoi mentirait-elle? Il lui dit qu'il est engagé dans 
une grande entreprise, qu'il y laissera peut-être sa tête, et pour 
produire une impression plus profonde, il fait un signe que je ne 
veux pas reproduire, que je tremblerais de reproduire devant 
vous! Il lui dit aussi : Si je réussis, je redeviendrai major, et mes 
affaires iront bien. Voilà ce que devient ce grand mot de patrie 
derrière lequel s'abritent tous ces meneurs politiques. 

Avant de partir de Lille, il avait remis des instructions à De 
Rudio: Vous vous présenterez devant Allsop, vous saurez qui c'est 
alors. Vous ne le reconnaîtrez pas; vous vous donnerez pour un 
négociant en bières. 11 arrive le 8. Vous connaissez l'histoire de 
ces pistolets résumée avec tant de précision et d'autorité par 
M. le président de cette Cour. Accablé par l'évidence et par le 
raisonnement, il a essayé de lutter. Mais pour qui est-il douteux 
que les pistolets achetés à Birmingham, chez Iloldcs, soient les 
mêmes que ceux livrés par Outrcquin? Mais il n'y a que deux 
revolvers chez Outrcquin, et Picrri en a apporté un troisième; 
ce n'est pas assez, il en faut quatre. Il faut, après que les bombes 
auront éclaté, à travers le feu, le sang, sur les ruines, sur les ca
davres, marcher à l'ennemi dont la mort a été jurée. Et si la Pro
vidence veut qu'il n'ait pas élé touché par les éclats qui ont blessé 
cent cinquante-six personnes, il faut, au milieu de sa famille et 
des siens, le renverser et le tuer. 

Ce n'était pas assez de trois revolvers. M. Devismes vous a ra
conté l'achat du quatrième pistolet, l'impatience de Cornez qui le 
réclamait, disant que son maître allait partir ; il savait pour quelle 
expédition! La veille du crime, comme des assassins vulgaires, 
ils cherchent une jouissance, grossière; ils vont à je ne sais quel 
théâtre voir la llcrline de l'Emigré! Quelle misère et à quoi tien
nent les destinées des Empires! n'y aurait-il pas de quoi douter 
de la Providence en voyant les destinées les plus précieuses, la 
sécurité du monde entier à la merci de pareils hommes ! Mais cette 
Providence, comment ne pas la reconnaître et la bénir en la 
voyant dominer toute cette scène de carnage et couvrir l'empe
reur desa protection éclatante! 

Nous arrivons au 11. Ils ne savaient pas, disent-ils, que l'em
pereur dût aller ce jour-là à l'Opéra ! Mais tout Paris le savait ! 
ils le savaient à merveille, et ils avaient pris leurs mesures. A 
onze heures, ils élaient tous réunis à V Hôtel de France et de Cham
pagne. Ils se réunissent de nouveau entre quatre et cinq heures. 
Un jour comme celui-là on a toujours quelques nouveaux ordres 
à donner. De six à sept heures, ils sont rue Monthabor. Ils sor
tent un instant; ils le nient, ceux-là même qui,en apparence, font 
les-plus grands aveux, et qui en réalité les marchandent d'une 
main avare. Ce qu'il y a de certain, c'est qu'à une heure que 
nous ne pouvons préciser, mais qui se rapproche de sept heures, le 
cantonnier, le brave homme que vous avez entendu, a vu dans un 
passage sombre dépendant de l'Opéra deux hommes qu'il recon
naît, c'est De Rudio et Picrri . 

On veut les chasser; ils opposent une résistance; le cantonnier 
se voit obligé de les menacer de sa pelle. Si ce n'était pas 
De Rudio, si ce n'était pas Picrri, quels pouvaient être ces hom
mes? Pourquoi celte insistance? C'étaient eux évidemment qui 
étaient sortis du conciliabule de la rue Monthabor, de celte ca
verne, pour éclairer les lieux. Rien de plus naturel, rien de plus 
indispensable. A huit heures, les postes sont assignés. 

Gomez, celui dont le courage inspire le plus de doute, est placé 
en avant, plus près du boulevard. Après, vient De Rudio, à côté 
de celui-ci, Orsini ; Orsini l'animant, l'excitant de la parole et du 
geste. Près de l'entrée impériale, Picrri, le soldat des barricades ; 
et, ainsi postés, ils attendent. Autour d'eux, il y a des enfants dont 
ils entendent les voix, des jeunes filles, des vieillards ; ils ne sont 
pas touchés, ils restent impassibles, féroces. C'est la mort, la 
dévastation, le carnage qu'ils vont jeter au milieu de cette foule, 
joyeuse comme à une fête; rien ne les arrêtera, et ils ne s'en 
iront qu'après avoir jonché cette rue de cadavres noyés dans le 
sang ! 

La voilure de l'empereur paraît; la première bombe est jetée 
par Gomez, la seconde par De Rudio, la troisième par Orsini; il 
n'y a pas de doute possible. Pourquoi n'a-t-il pas jeté l'autre? 
C'est qu'au milieu de ces blessés qui se débattent sur le pavé, 
sous cette tente criblée de projectiles, de cette voiture brisée par 
les bombes, calmes et sauvés, oubliant le danger qu'ils avaient 
couru, ne pensant qu'à ceux qui souffraient à leurs pieds, sor
taient ceux qu'on avait voulu tuer. C'est que le bouclier dont la 
Providence les protège, ce jour-là a été visible pour tous. 

N'est-ce pas là un miracle éclatant de la Providence? Voilà 
Picrri, le plus ardent, le plus proche, reconnu par celui-là seul 
qui à Paris a gardé le souvenir de sa face? N'est-ce pas un mira

cle! Voilà Orsini, armé de deux bombes, il s'avance pour porter 
le coup le plus sûr, il me semble que je le vois, et il est frappé au 
milieu de ses victimes, il est marqué au front, il est aveuglé par 
un voile sanglant que la Providence a mis devant ses yeux pour 
l'empêcher de compléter son crime. 

Vous savez tout. Il n'y a pas un doute possible sur les faits. 
Est-ce qu'il y aurait une place pour l'indulgence? Est-ce qu'il 
faudrait que je prévoie quelque chose? Quand vous remplissez 
un devoir aussi grave et aussi sérieux ; quand la société vous con
stitue ses magistrats, quand vous êtes libres devant vous-même 
et devant Dieu, est-ce que j'aurais à redouter quelque indulgence 
coupable et quelque faiblesse? De l'indulgence, pour qui? Pour 
De Rudio, pour Gomez? Qu'invoqncraient-ils en leur faveur? 
Leur jeunesse? 

Mais, à leur âge, n'a-t-on pas la conscience de ce qu'on fait, la 
responsabilité complète de ses actes? Plaidera-t-on devant vous 
leur situation subalterne, leurs besoins, leur misère? Si nous 
nous jetons dans cette voie, nous somme perdus... La misère! 
Mais ce n'est pas même uni: excuse, quand il s'agit de satisfaire 
des besoins matériels, et si nous lui laissons armer le bras des 
assassins politiques, il n'y a pas de satisfaction possible à la loi, 
il n'y a plus de répression possible. Il faut livrer la société désar
mée à toutes les mauvaises passions. 

Vous parlcra-l-on d'entraînement; mais ils ont sollicité eux-
mêmes l'honneur d'entrer dans le complot. Gomez, on doutait de 
sa fidélité et de son courage : il a tenu à se disculper; il se plaint 
de ce qu'on se méfiait de lui : il a déclaré qu'il était prêt à tout 
et qu'il ne reculerait devant rien. De Rudio, mais lui aussi a de
mandé à s'enrôler; il louche le prix du crime qu'il va commettre. 
Oui. il a tendu la main, cet enfant d'une noble famille! Il a reçu 
le prix du sang1 C'est une honteuse complicité, c'est une compli
cité veíale. 

Vous parlera-ton de. leur faiblesse. Oh! sur ce point, il y en a 
un qui n'a pas hésité, relui qui ne veut accuser personne, celui 
qui, hier, écoutant pendant qu'ils parlaient, avait sur les lèvres 
son sourire sardónique, celui-là disait : Ce ne sont pas des en
fants, ils savaient à merveille ce qu'ils faisaient. 

Je termine. Il me reste deux choses à faire, il nie reste à ré
pondre au système imaginé par Picrri, à celui inventé par Orsini, 
l'ami de la vérité. 

Picrri a deux systèmes. Il a commencé par dire qu'il était venu 
à Paris pour voir un inventeur. Que celui-ci lui avait remis, le 
H janvier, une bombe, dont il avait voulu faire l'essai à Mont
martre. Us s'étaient donné rendez-vous à un tir; il a attendu jus
qu'à quatre heures. Eh bien! alors? — Jeme suis promené.— 
Avec cette bombe? Avec cette bombe. — Mais comment vous 
trouvez-vous rue Lcpelletier? — Je revenais de Montmartre, c'é
tait mon chemin de passer rue Lcpelletier, pour revenir de Mont
martre a VHôtel de Friture et de Champagne. — Comment, vous 
avez mis quatre heures pour aller de Montmartre à la rue Leprllc-
tier? — A h ! je suis allé dincr. — Où? — Passage du Saumon. — 
Avec la bombe? — Oui .— Mais enfin, sans parler du danger, celte 
bombe était pesante ; vous passez devant votre hôtel, pourquoi 
ne la laissez-vous pas; pourquoi ce revolver? 

Vous comprenez que ces choses-là n'ont pas besoin de réfula-
lion ; il le comprend lui-même, il change de système, mais il faut 
qu'il explique ce changement, et alors il se plaint de la façon dont 
est faite l'instruction. Qn'il me soit permis de le dire et de le pro
clamer bien haut, l'instruction de cette affaire a été conduite avec 
une grande modération, une parfaite convenance, un tact exquis, 
et c'est par les moyens les plus sûrs, les plus honorables, les plus 
humains qu'on est arrivé à la découverte de la vérité. 

Je suis donc surpris de cette audace. Je suis descendu moi-
même dans la prison, je leur ai demandé s'ils avaient quelques 
réclamations à m'adresser ; ils m'ont tous répondu qu'ils n'avaient 
qu'à se louer des bons traitements qu'on avait pour eux. Il y en a 
qui ont réclamé quelques tristes faveurs, qui leur ont été immé
diatement accordées. Bien plus, j'ai entre les mains une lettre de 
Picrri lui-même, dans laquelle il se loue de l'humanité et des 
égards de tous ceux qui l'entourent, et il dit hautement qu'il ne 
trouve pas dans sa situation le régime de la prison ni les souf
frances du prisonnier. 

Ce n'est donc pas la rigueur de l'instruction qui l'a contraint 
de changer de système. Examinons le second système. 11 était 
venu pour voir sa femme et son fils. Sa femme, vous le savez, il y 
a quinze ans qu'il l'a abandonnée ou plulôt qu'elle a fui devant ses 
mauvais traitements. Son fils ! je comprends ces sentiments pa
ternels, mais pourquoi ne l'a-t-il pas vu; s'il l'avait serré dans 
ses bras, s'il l'avait béni, peut-être ne serait-il pas ici. La vue de 
son fils eût amolli cette âme féroce ! Il eût pensé à l'avenir de son 
enfant, à ce nom qu'il allait lui laisser flétri par un assassinat! les 
armes lui seraient tombées des mains. 

Revenons au second système de Pierri : Orsini avait des bom-



bcs dont il était embarrassé; il a voulu les déménager; il en a 
donné à celui-ci, à celui-là, à Pierri. I l est sorti avec une bombe 
dans sa poche ; il ne savait pas où il allait ; il se dirige d'un côté, 
puis la beauté des boulevards le tente. Il s'en va par hasard rue 
Lepcllctier, précisément là où les trois autres étaient réunis. Est-
ce qu'un pareil système mérite une réfutation? 

Orsini aussi a un système. Sa cause est désespérée, il le sait, et 
cependant il hésite devant la vérité ; toute l'instruction est pleine 
de ses aveux rétractés, recommencés, rétractés encore. 

Dans toute cette attitude, il n'y a rien d'un héros, l'homme 
reste seul. Le héros fanatique, féroce, lient toujours le même lan
gage, même adsum r/ui feci, et nous avons ici un héros qui mar
chande et qui rétracte ses aveux. On pourrait écrire l'histoire de 
ses variations. Il dit : Je n'ai pas jeté de bombe. Qu'est-ce que 
cela nous fait? Et est-il moins coupable? N'est-ce pas lui qui a 
armé le bras de Gomcz, de De Rudio, de Pierri? N'est-ce pas lui 
qui a fait répandre tout le sang qui a coulé rue Lepcllctier? Il 
espère vainement qu'il attendrira votre justice. 

Mais est-ce qu'il est possible d'admettre la fable de cet Italien 
que personne n'a vu, à qui il aurait donné rendez-vous. Mais De 
Rudio était à côté d'Orsini ; il a reçu l'ordre de jeter la bombe; 
De Rudio, à son tour, n'a vu personne; non, il ne faut pas dire 
de pareilles choses quand on se pose en champion de la vérité; on 
doit tout avouer clairement, nettement, c'est ainsi qu'on sauve 
sa dignité. 

Les faits sont constants; que pourrait-on invoquer encore en 
leur faveur? Dira-t-on que c'est l'amour de la pairie qui a armé 
leurs bras! C'est le prétexte invoqué par tous les ambitieux, 
l'amour de la patrie! 

Vous savez ce qu'a dit Pierri : il espère que ses affaires iront 
mieux ! L'amour delà patrie chez De Rudio? il a tendu la main 
et reçu le prix du sang. L'amour de la pairie chez Gomcz? lui 
aussi tend la main et dit : Donnez-moi de l'argent? L'amour de la 
patrie chez Orsini? Oh ! vous ne pouvez admettre une pareille 
excuse. Il est vrai que, dans l'antiquité, des sectes sauvages ont 
appelé l'assassinat à l'aide de ce sentiment. Il y a eu à ce sujet des 
controverses fatales, mais les principes éternels de la morale ont 
heureusement triomphé et ces doctrines ont été flétries. 

Depuis que l'Evangile est venu régénérer le monde, ces doctri
nes ont osé se. produire encore, et mettre la vie des rois à la merci 
des opinions; la mort de Henri IV a donné lien à de sembla
bles controverses, mais cette fois encore, la doctrine de l'assas
sinat a reculé devant la réprobation universelle; nous pouvons 
dire hautement avec. Bossuet : « Que deviendront les Etats, si on 
établit de telles maximes? Que deviendront ils. encore un coup, 
si ce n'est une boucherie et un théâtre perpétuel et toujours san
glant de guerre civile. •> 

Est-ce qu'il y aurait, en effet, une société possible avec une pa
reille doctrine? Quoi, ces arrêts que la justice pèse au poids du 
sanctuaire, il serait permis à un simple citoyen de les rendre et de 
les exécuter? Quoi, il pourrait prendre, son ambition déçue, ces 
colères fiévreuses, les rêves d'une de ses nuits agitées pour un 
ordre souverainqui armerait légitimement son bras? Quoi, Verger, 
le prêtre assassin, aurait donc le droit de dire : le sacerdoce est en 
de mauvaises mains, et je frappe le chef de mon Eglise; il ne re
lèverait que de la conscience? Quoi, les noms célèbres dans les 
fastes du crime pourraient être lavés de leurs souillures? Les as
sassins pourraient dire : J'ai fait cela parce que la société était mal 
faite. Chacun, juge dans sa propre cause, pourrait frapper tout ce 
qui est au-dessus de lui, tout ce qui lui fait obstacle.' Mais avec 
cette doctrine, quelle société pourrait rester sur ses bases? 

Où s'arrêteront vos maximes, vos tolérances? Ce sera le droit 
aveugle, barbare. E h ! puis', quand je pense à Orsini qui vient 
vous dire : Je voulais le bien de ma patrie, je vous demande s'il 
est possible que cet homme se soit fait illusion? A-t-il pu croire 
un seul instant au bien do sa patrie; mais elle est un moment 
tombée entre ses mains, sa pairie, pantelante, épuisée; qu'en ont 
fait ces héros? Ce ne furent alors que troubles, désordres, meur
tres, incendies, sang répandu, fusillades sans jugements, exécu
tions sans magistrats. Vous savez ce qui s'est passé à Rome, ce 
qui s'est passé à Ancônc, à Livourne? Orsini lui-même vous le di
sait hier; on dut l'envoyer en toute hàlc avec de pleins pouvoirs 
pour qu'il mit ordre aux assassinats, aux troubles de toute sorte 
qui désolaient sa malheureuse patrie. Et l'émigration italienne, 
c'est encore Orsini qui nous l'apprend, elle est divisée eu plusieurs 
sectes qui se délestent, en partis haineux et violents; c'est la 
guerre civile,et s'ils parvcnaientàrcnverscr leur ennemi commun, 
il ne resterait plus à ces hommes qu'à se livrer la guerre à eux-
mêmes. 

11 est une fable de l'antiquité qui nous offre l'image exacte du 
spectacle que présente après une révolution une contrée qui a été 
livrée à ces révolutionnaires qui se disent patriotes; c'est l'his
toire des enfants de Cadmus; les monstres qui peuplaient la terre 

avaient disparu, il ne restait plus que quelques hommes épars sur 
sa surface; la terre entr'ouverte, déserte, faisait sortir de son 
sein des hommes inconnus, armés, qui se dévoraient; les enfants 
de Cadmus se sont rués alors les uns sur les autres. Votre patrie 
commune, c'est la terre de Cadmus, elle a bu votre sang, elle s'est 
engraissée de vos dépouilles... 

M; le procureur général poursuit son réquisitoire en rap
pelant le concert de félicitations qui s'est élevé du sein de 
toutes les nations à la nouvelle du salut miraculeux de 
l'empereur et de l ' impératr ice . 

L a paix du monde, a-t-il dit en terminant, ne dépend 
pas d'ailleurs de la vie d'un homme, quel qu'il soit, et si 
l'empereur venait à pér i r , sa race et les institutions de la 
France ne périraient pas. 

M. L E P R E M I E R P R É S I D E N T . — L a parole est au défenseur 
d'Orsini . 

M. J L L E S F A V R E . — Messieurs de la cour, Messieurs les jurés. 
Je voudrais pouvoir écarter les émotions douloureuses qui m'a

gitent et me dominent pour rendre un public hommage à la puis
sance du talent de l'orateur éminent qui longtemps a illustré notre 
Ordre, où sa place est vide, son souvenir regretté, et qui devait 
jeter un si vif éclat sur les redoutables fonctions qu'il a acceptées, 
empruntant à sa parole une grandeur de prestige qui rehausse 
singulièrement leur autorité; cl cependant, si un écueil pouvait 
s'offrir à lui dans cette cause, c'est qu'il ne renconlre aucun ob
stacle, c'est qu'il ne peut avoir d'adversaire sérieux. 

Qui de nous, avant d'entendre cet appel éloquent à la pitié, 
cette mâle invocation au respect de la vie humaine, n'avait déjà 
frémi d'épouvante au récit de cette sanglante tragédie dans la
quelle tant de victimes sont tombées mutilées? Qui de nous n'est 
pas saisi d'horreur à la lugubre peinture de cette hécatombe nou
velle offerte au fanatisme politique? Qui de nous ne déplore la 
destinée de notre nation trop de fois exposée au retour de pareils 
forfaits? 

Certes, on peut rencontrer ici des opinions diverses sur bien des 
choses. Pour moi, je suis loin de m'inclincr devant tous les prin
cipes, tous les actes, tous les hommes que nous sommes dans la 
nécessité de défendre. 

Mais mon symbole n'a jamais été ni le glaive, ni le poignard; 
je suis de ceux qui détestent la violence et la force qui ne sont pas 
au service du droit ; je ne crois pas qu'une nation se régénère par 
le sang. Si jamais elle s'abandonne au despotisme, ce n'est pas le 
fer d'un assassin qui brisera sa chaîne. Les gouvernements péris
sent par leurs propres fautes; et Dieu, qui compte leurs heures 
dans les secrets de sa sagesse éternelle, sait préparer à ceux qui 
méconnaissent ses éternelles lois, des catastrophes imprévues bien 
autrement terribles que l'explosion d'une machine de mort, ima
ginée par des conspirateurs. Voilà ma foi. Cependant, quand Or
sini m'a appelé, je ne l'ai point repoussé. J'ai senti le poids de 
cet horrible fardeau. J'ai mesuré la grandeur de l'effort et sa va
nité. J'ai vu se dresser devant moi ces ombres lamentables dont 
l'image m'assiège, mais j'ai deviné qu'un grand crime ne pouvait 
avoir pour mobile ni la convoitise, ni la haine, ni l'ambition. 

La cause d'un pareil attentat devait se trouver dans l'égarement 
d'un patriotisme ardent, d'une aspiration fiévreuse vers l'indé
pendance, qui est le rêve de toutes les nobles âmes. J'ai dit à Or
sini : Je condamne votre forfait, je le dirai bien haut; mais vos 
malheurs me touchent, votre constance à combattre les ennemis 
de votre pays, cette lutte acharnée par vous entreprise, ce sacrifice 
de votre vie, je les comprends, ils vont à mon coeur. Italien, j'au
rais voulu souffrir comme vous pour mon pays, m'offrir aussi en 
holocauste, verser mon sang pour la liberté, tout, excepté ce for
fait, que ma conscience réprouve. Vous le confessez, vous l'ex
piez ; vous donnez votre tête à cette loi que vous avez violée; vous 
êtes prêt à mourir, à subir la peine de votre attentat à ia vie 
d'autrui. Eh bien ! je vous assisterai à celle heure suprême, non 
pour présenter une inutile défense, non pour vous glorifier; mais 
je vais essayer de faire luire sur votre âme immortelle, qui va 
retourner au sein de Dieu, un rayon de cette vérité qui peut pro
téger votre mémoire contre des accusations imméritées. 

Je l'ai dit : Orsini n'a obéi ni aux suggestions ambitieuses, ni 
à la soif de vengeance pour conquérir le pouvoir. 11 n'a pas même 
voulu verser le sang pour atteindre un ennemi personnel, c'est 
pour affranchir sa pairie. 

Accusez-le de folie, mais ne contestez pas sa loyauté, ses décla
rations ; il a pour caution sa vie tout entière et je n'en sais pas de 
plus inflexiblement logique ; il a puisé dans le berceau même, dans 
le lait de sa mère, dans les enseignements de son père, la haine 
de l'étranger. Son père, officier de l'armée italienne organisée par 
Napoléon, a suivi nos légions sur les champs de bataille : son sang 
a été mêlé au nôlrc; il était en Russie et n'a posé les armes que 



quand lu dernier soldat de la cause bonapartiste est tombé. De
meuré fidèle à son drapeau, il conspirait contre le gouvernement 
pontifical avec d'illustres complices dont l'histoire retient les noms 
et dont l'un d'eux est tombé sous les balles des soldats du gouver
nement. Le jeune,Orsini avait douze ans quand il fut témoin de 
ces misères ; il vit son père fugitif, exilé, malheureux, et de bonne 
heure forma sa jeune âme à ce culte de la patrie qui, aujourd'hui, 
lui est si fatal. Doué d'une intelligence vive, il étudia les lois et 
l'art militaire. 

En 1835, il conspirait; il est condamné, puis gracié. Il est 
chassé de Toscane. En 1848, l'Italie secoua le joug de l'Autriche. 
On voit Orsini simple soldat dans l'armée de l'indépendance. Il 
devint capitaine et se battit bravement dans toutes les rencontres. 
Pendant qu'il était à l'armée, un gouvernement populaire avait 
été organisé, le pape avait quitté la ville éternelle, perdu le pou
voir temporel, tout en conservant le gouvernement des âmes. 
Orsini, élu représentant, siégea à la Constituante, qui l'a arraché 
de son siège, il vous l'a dit, et avant lui, l'histoire! 

Il ne m'appartient pas de reprendre le récit de l'expédition de 
Rome, si diversement jugée, qui a donné lieu à des débats si ani
més, à des événements si funestes. Je nie borne à constater l'état 
des esprits à ce moment. Le manifeste de Lamartine avait fait 
luire l'espoir de l'indépendance en Italie. 

Le drapeau autrichien se repliait avec épouvante derrière le 
Tagliamenlo; la France tout entière applaudissait. Telles étaient 
les promesses de la France à cette époque. Orsini n'a pas changé. 
11 a fait partie de l'Assemblée: des représentants, issue du suffrage 
universel. Et l'Assemblée, qui l'a dispersée? C'est le canon de la 
France; cl dés lors cet homme condamné à la vie de proscrit, 
n'aura plus ni paix ni trêve qu'il n'ait brisé les fers de sa patrie. 
Que fait il, en effet, il conspire, il parcourt l'Italie, réchauffe les 
courages, organise la résistance en Piémont, en Toscane, à Luc-
ques, à Morlènc ; partout même pensée. 

Arrêté à Gènes, en 1853, il est mis en liberté, mais exilé; il 
traverse la Suisse et la France et se dirige sur Londres. En mai 
1854, sous le nom de Tito Celsi, il essaie une expédition dans le 
duché de Parme; il échoue. Arrêté eu Suisse, il échappe par 
miracle. 

En 18oî>, il se rend à Vienne, prépare des soulèvements, mais 
il est découvert, arrêté, chargé de chaînes et jeté dans la citadelle 
de Mantoue. Pendant dix mois il voit la mort suspendue sur sa 
tête sans fléchir; ses juges reconnaissent eux-mêmes la noblesse 
de son âme et la pureté de son patriotisme. Là une femme veillait, 
et, par un de ces miracles de tendresse et de divination dont les 
femmes seules ont le secret, des moyens de délivrance lui sont 
assurés. Huit barreaux sont sciés, puis à l'aide d'un lien fragile, il 
tente de descendre des hauteurs de sa prison, mais il tombe, et à 
demi-blessé, il reste pendant quarante-huit heures dans un lac 
glacé où des chasseurs viennent le recueillir. 

Vous le voyez donc, la Providence ne voulait pas qu'il mourût. 
Aujourd'hui encore il reparaît devant d'autres juges, poussé par 
la folie de ses idées que je condamne. 

Voilà sa vie, vous le connaissez tout entier, jugez-le ! Je ne 
chercherai pas à le défendre de ce crime dont il a à répondre. On 
veut y ajouter l'assassinat de plusieurs victimes. Oui , i l en est res
ponsable devant Dieu; mais la loi humaine ne saurait l'atteindre. 
Que voulait-il? Qui voulait-il frapper? Vous le savez. Là est son 
forfait, pas ailleurs. Il l'a dit avec sincérité : « 11 aurait voulu le 
racheter au prix de tout son sang. » Il pouvait n'avoir pas prévu 
les conséquences meurtrières de sa funcsle invention. N'aggravez 
donc pas sa position désespérée par une rigueur que la loi désa
voue. Ce n'est pas un crime de droit commun, c'est un forfait 
politique que vous avez à punir; c'est le fanatisme qui a armé le 
bras d'Orsini. Voulez-vous une nouvelle, dernière et solennelle 
preuve? Il a confessé son crime, il va mourir, et de son cachot où 
il attend son sort, il adresse encore une suprême invocation pour 
l'indépendance de sa malheureuse patrie. C'est au prince même 
dont il a voulu trancher les jours qu'il écrit la lettre que je vais 
vous lire après en avoir obtenu la permission de celui-là même à 
qui elle a été adressée. 

Voici cette lettre : 

« A Napoléon I I I , empereur des Français. 

» Les dépositions que j'ai faites contre moi-même dans le procès 
politique intenté à l'occasion de l'attentat du 14 janvier, sont 
suffisantes pour m'envoyer à la mort, et je la subirai sans deman
der grâce, tant parce que je ne m'humilierai jamais devant celui 
qui a tué la liberté naissante de ma malheureuse patrie, que parce 
que, dans la situation où je me trouve, la mort est pour moi un 
bienfait. 

a Près de la fin de ma carrière, je veux néanmoins tenter un 
dernier effort pour venir en aide à l'Italie, dont l'indépendance 
m'a fait jusqu'à ce jour traverser tous les périls, aller au-devant de 

tous les sacrifices. Elle fut l'objet constant de toutes mes affec
tions, et c'est celte dernière pensée que je veux déposer dans les 
paroles que j'adresse à Votre Majesté. 

« Pour maintenir l'équilibre actuel de l'Europe, il faut rendre 
l'Italie indépendante ou resserrer les chaînes sous lesquelles l'Au
triche la tient en esclavage. Demandcrai-je pour sa délivrance que 
le sang des Français soit répandu pour les Italiens? Non, je ne 
vais pas jusque-là. L'Italie demande que la France n'intervienne 
pas contre elle, elle demande que la France ne permette pas à 
l'Allemagne d'appuyer l'Autriche dans les luttes qui peut-être vont 
bientôt s'engager. Or, c'est précisément ce que Votre Majesté 
peut faire, si elle le veut; de cette volonté donc dépendent le 
bien-être ou le malheur de ma patrie, la vie ou la mort d'une 
nation à qui l'Europe est en grande partie redevable de sa civili
sation. 

« Telle est la prière que de mon cachot j'ose adresser à Votre 
Majesté, ne désespérant pas que ma faible voix ne soit entendue; 
j'adjure Votre Majesté de rendre à l'Italie l'indépendance que ses 
enfants ont perdue en 1849, par la faute même des Français. Que 
Votre Majesté se rappelle que les Italiens, au milieu desquels était 
mon père, versèrent avec joie leur sang pour Napoléon le Grand 
partout où il lui plut de les conduire; qu'elle se rappelle qu'ils 
lui furent fidèles jusqu'à sa chute; qu'elle se rappelle que tant que 
l'Italie ne sera pas indépendante, la tranquillité de l'Europe et celle 
de Votre Majesté ne seront qu'une chimère. 

« Que Votre Majesté ne repousse pas le vœu suprême d'un 
patriote sur les marches de l'échafaud ; qu'elle délivre ma patrie, 
et les bénédictions de 25 millions de citoyens la suivront dans la 
postérité. 

« De la prison de Mazas, le 11 février 1858. 

a Signé : Felicc O R S I N I . » 

Telle est la parole dernière, le testament suprême de cet homme 
qui se résigne à son sort; fidèle à ses convictions, à la passion de 
toute sa vie, il veut que son sang ne soit pas inutile. Par une 
inconséquence singulière, il remet les destinées de sa patrie à 
celui-là même qu'il voulait détruire comme un obstacle. Dieu l'a 
protégé. Alors Orsini s'est incliné en voyant celte volonté de la 
Providence; il va mourir, et, sur les bords de la tombe, il semble 
se lever et dire : Prince, qui vous glorifiez d'être sorti des en
trailles du peuple : relevez le drapeau de la nationalité que votre 
vaillant prédécesseur avait restaurée. Ne souffrez pas que cette 
Italie si belle, si noble, si infortunée, soit éternellement la proie 
des enfants du Nord qui l'étreignent. 

Ne vous laissez pas prendre aux démonstrations hypocrites des 
vieilles royautés qui vous trompent. Prince, les racines de votre 
pouvoir tiennent à une souche révolutionnaire, soyez assez fort 
pour assurer l'indépendance el la liberté, elles vous rendront 
invulnérable ! 

J'ai fini, je vous livre son sort; faites votre devoir sans passion 
comme sans faiblesse. Dieu, qui est au-dessus de nous pour nous 
juger tous, Dieu qui seul mesure l'étendue de nos fautes et la 
force des entraînements qui nous séparent, l'expiation qui les 
efface, Dieu prononcera un arrêt après le vôtre, et peut-être ne 
rcfusera-t-il pas un pardon que les hommes auront cru impos
sible. » 

M 6 N O G E N T S A I N T - L A U R E N S présente la défense de P i c r r i , 
M C N I C O L E T celle de Gomez, et M 0 M A T H I E U , celle de De 
l ludio. Après le résumé de M . le premier président D E L A N -
G L E , il est donné lecture au jury des 1 7 3 questions sur 
lesquelles il est appelé à dél ibérer. 

Le j u r y , après deux heures et demie de délibération, a 
déclaré O r s i n i , De Rudio , Gomez et P i c r r i coupables de 
complot ayant pour but un attentat contre la vie de S . M . 
l'empereur. 

Ors in i , De Rudio , Gomez d'attentat contre la vie de 
S . M . l 'empereur. 

P i e r r i , de complicité dans cet attentat : 1° par instruc
tions données; 2 ° par armes et instruments procurés ; 5° par 
aide et assistance avec connaissance de cause. 

Ors in i , De Rudio , Gomez d'attentat contre la vie d'un 
des membres de la famille impériale . 

Ors in i , De Rudio , Gomez d'assassinats commis sur les 
hu i t personnes qui sont mortes par suite des blessures 
qu'elles ont reçues rue Lepel let ier dans la soirée du 1 4 j a n 
vier . 

P ierr i de complicité dans ces huit assassinats par i n 
structions données, armes et instruments procurés , aide et 
assistance avec connaissance de cause. 

Les questions relatives au complot ayant pour but un 



attentat contre un membre de la famille impériale ont c lé , 
en ce qui concerne les quatre accusés, résolues négative
ment par le j u r y . 

L a question de savoir si P i c r r i était coupable de compli 
cité dans l'attentat commis sur un membre de la famille 
impériale , a été aussi résolue négativement. 

Des circonstances atténuantes ont été admises en faveur 
de Gomez seul. 

P a r suite de ces déclarations, la Cour d'assises a con
damné O r s i n i , De Rudio et P i e r r i à la peine des parricides 
et Gomez aux travaux forcés à perpétuité. 

L e m ê m e soir, en rentrant à la prison, Ors in i , De Rudio 
et P i c r r i se sont pourvu en cassation contre l 'arrêt . 

L e lendemain, 27 , O r s i n i , De Rudio et P i e r r i ont été, à 
quatre heures et un quart de l'après-midi, extraits de la 
prison de la Conciergerie, placés dans des voitures cel lulai
res et transférés à la prison de la Roquette. 

Nous trouvons dans une correspondance de YIndèpen- j 
dance belge, les lignes suivantes qui nous paraissent don- ! 
ner une idée exacte de la physionomie des débats : 

Paris, le 27 février. 

C'est sous l'impression encore chaude de la terrible audience 1 
d'hier que je vous écris. J'ai vu ces quatre hommes, qui avaient I 
subi avec des sentiments divers ce long débat où leur vie était en j 
jeu, entendre avec calme l'arrêt solennel qui les a frappés. Pas 
un muscle de leur visage ne s'est contracté, pas une émotion n'a 
pu être surprise sur leur masque immobile pendant le long déli
béré de la cour qui a succédé au verdict du jury. Les défenseurs 
n'avaient pu se défendre des anxiétés qui les agitaient : on avait 
vu M 0 N I C O L E T fondre en larmes lorsque la déclaration des circon
stances atténuantes lui a appris que la vie de son client était sau- ! 
véc. 11 se trouvait sur son banc placé au-dessous d'Orsini. Dans 
un mouvement instinctif de pitié, il se tourna vers lui et lui dit : 
« Vous êtes plus calme que moi, M . Orsini? — Cela est vrai, 
« monsieur, lui répondit l'accusé, que voulez-vous? tôt ou tard ; 
•< cela devait finir ainsi. Je suis résigné... je plains seulement ; 
» ceux qui sont à mes côtés... » j 

Des quatre hommes qui ont prêté leur exécrable concours à | 
l'attentat du 1-i janvier, il en est un qui a sa place à part et qui i 
commande invinciblement l'attention, je ne veux pas dire l'inté
rêt. On m'a rapporté ce mot d'un des magistrats qui ont pris au 
débat la partía plus active : « Je ne voudrais pas voir trop sou
vent cet homme, il m'amollirait. » Les personnes qui ont entendu ! 
Orsini, qui ont vu ces traits fins et distingués, cette figure pâle et 
noble, éclairée par un regard doux et profond et à laquelle un 
sourire sardónique communique par intervalles une expression 
indéfinissable, comprendront la séduction qu'il a pu exercer même 
sur ceux que l'inflexibilité de leur ministère devait mettre le plus 
en garde contre la faiblesse et la pitié... 

S'il faut pénétrer dans l'àme de ces hommes, on peut affirmer 
que de ce côté aussi, Orsini se distingue complètement de ses co
accusés. 

Il est permis de le dire, aujourd'hui que l'arrêt est rendu, rien 
n'est plus tristement vulgaire que ces trois dernières (¡guies. Je 
ne parle pas de leur attitude au débat; celle de Gomez et de De 
Rudio n'a été qu'insignifiante, celle de Pierri, marchandant sa vie 
à l'aide d'une fable impossible, a été misérable. Je remonte plus 
haut et je ne vois en eux que des sicaircs, des bravi que la faim 
pousse à l'assassinat et qui tuent pour cent écus. Si bas placé est 
leur sens moral qu'on se demande s'ils avaient conscience de la 
grandeur de leur attentat. Là, sans doute, a été le salut de Go
mez : le jury n'aura vu en lui qu'un instrument, qu'un assassin 
subalterne, qu'un mercenaire digne plutôt de mépris et de pitié 
que de légitimes rigueurs. 

Tout autre s'est révélé Orsini. M. le procureur général a été le 
premier à convenir, avec une loyauté à laquelle le défenseur de 
l'accusé s'est plu à rendre publiquement hommage, que les vols 
imputés à ce dernier n'étaient en réalité que des faits politiques : 
ce n'est pas un homme vil qu'Orsini. C'est un de ces conspira
teurs incorrigibles et extrêmes dont Barbes a été le type en 
France. II a, comme a dit M e

 J C I . E S F A V R E , puisé la haine de 
l'oppression étrangère dans le lait de sa mère et dans le sang de 
son père, et c'est l'exagération insensée de ce sentiment qui l'a 
poussé aux actes monstrueux qu'il est sur le point d'expier, u J'ai 
« vu, a-t-il dit, que l'empereur Napoléon, qui seul pouvait relever 
« l'Italie, s'était tourné contre elle, et comme Barbes, j'ai voulu 
« tuer celui qui a tué la liberté italienne. » — C'est le raisonne
ment d'Alibaud.—Mais Alibaud ne sacrifiait qu'une victime à son 

abominable tentative. Celle d'Orsini qui a fait lanl de deuils, qui a 
répandu tant de sang,est plus horrible encore sinon plus coupable. 
Il l'a compris et une pitié tardive a pénétré dans son âme lors
qu'il a vu paraître devant lui, pale et se soutenant à peine, un des 
blessés de la soirée du 14 janvier. « Je voudrais, s'est-il écrié, 
« racheter de mon sang tout le sang que j'ai versé. » 

Il offre donc sa vie en expiation : c'est à Dieu seul qu'il deman
dera un pardon que les hommes auront cru impossible. Te l est le 
thème qu'a développé M 0

 J L I . E S F A V R E dans un des discours les 
plus magnifiques et les plus émouvants que j'aie entendus. Ce 
n'était pas l'avocat qui plaidait, c'était le prêtre qui assistait le 
condamné et lui montrait le ciel au delà de l'échafaud. M c

 J U L E S 

F A V R E n'a pas tenté une défense inutile, il a •cherché seulement à 
purifier la mémoire d'Orsini, à expliquer par le récit de sa vie et 
des entraînements qu'il avait subis, le fanatisme aveugle qui l'a
vait conduit au crime. En terminant sa plaidoirie il a donné lec
ture d'une lettre adressée par Orsini à l'empereur et qui esteomme 
l'expression suprême de cet amour ardent de l'Italie, qui, jus
qu'à ses derniers moments, aura rempli son cœur. Par une incon
séquence singulière, c'est à celui-là même qu'il voulait détruire, 
comme l'oppresseur de sa patrie, qu'il en remet les destinées! 

Je ne saurais vous rendre l'impression que cetle lecture et le 
commentaire éloquent qu'en a fait M ° J U L E S F A V R E ont produit 
dans l'auditoire. Elle a été telle qu'on s'est demandé si la liberté 
qui avait présidé jusqu'alors à la publication des débals de celle 
affaire s'étendrait jusqu'à la plaidoirie du défenseur d'Orsini. Je 
suis même en mesure de vous affirmer que la question a été discu
tée dans les hantes régions judiciaires et que c'est à l'ordre exprès 
émané d'une auguste volonté que le public devra de connaître 
dans tous ses détails cet émouvant procès. 

11 eut été à désirer, pour l'honneur de la justice française, que 
tout le monde put assister aux audiences qui viennent d'avoir 
lieu. M . C I I A I X D ' E S T - A N G E , qui débutait dans les redoutables fonc
tions du ministère public, a été mieux qu'éloquent : la loyauté et 
la modération dont il a constamment fait preuve n'ont fait qu'a
jouter encore à l'autorité de sa parole, toujours si puissante. 

M M " N I C O L E T , N O U E N T S A I N T - L U R E N S et M A T H I E U se sont 
acquittés avec talent et courage de la mission difficile qu'ils te
naient de la confiance du premier président. 

7T-<SH^<3 r-ilïT • 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
l ' b u m b r c c o r r e c t i o n n e l l e . — P r é s i d e n c e d e I H . C o r h l s l e i ' 

d e M é a i i U s n i t . 

M E U R T R E E X C U S A B L E . CIRCONSTANCES A G G R A V A N T E S . 

L É G I T I M E D É F E N S E . V I O L . 

Les circonstances aggravantes de préméditation et de gnet-apens 
ne peuvent accompagner un homicide dont fauteur se trouve dans 
le cas d'une cause de justification. 

A défunt de consentement de la femme, il y a viol, et non pas adul
tère. 

Le viol actuel autorise l'exercice des droits de la légitime défense 
de soi-même ou d'autrui. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . A L P H O N S E Q U E S N O I T . ) 

Pendant le courant de l'année 1857, Florimond Pclt ier 
avait, plusieurs fois déjà, tenté ou consommé le cr ime de 
viol sur la personne de la femme Lemaire , épouse d'Al
phonse Qucsnoit. E l l e en lit la déclaration à son m a r i ; 
mais ils ne purent réunir des preuves suffisantes pour pro
voquer utilement l'action de la justice. 

Dès ce moment, Alphonse Quesnoit fut continuellement 
préoccupé de survei l ler ce qui se passait chez l u i , et de 
s'assurer notamment si sa femme ne consentait pas aux 
obsessions de Pclt ier . Employé comme ouvrier dans une 
fabrique de sucre peu éloignée de sa demeure, il parvint 
plusieurs fois, le soir surtout, à quitter furtivement son 
travai l . 

Le dimanche 2b' octobre, il s'était procuré un fusil qu'il 
cacha. L e lendemain, il vint de nouveau épier sa femme; 
elle était seule. L e mardi 27 , i l feignit de retourner à la 
fabrique comme d'habitude, vers 7 heures du soir, mais il 
fit un détour , revint à son habitation, s'introduisit, par la 
fenêtre , dans le cabinet situé par derr ière , et, a r m é de son 
fusi l , i l se mit en position de tout voir et de tout entendre. 
I l y était à peine de quelques instants quand Pclt ier entra . 
Ce dernier se précipita bientôt sur l'épouse Quesnoit et 
l'étendit par t erre ; ne pouvant accomplir son cr ime dans 
cette position, il se re leva, entraîna sa victime sur une 
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chaise, où i l s'assit; et, malgré la résistance désespérée qu'il 
rencontrait, i l allait peut-être consommer le dernier ou
trage, quand le mar i entre tout à coup. Peltier repousse la 
femme Quesnoit et reçoit un coup de feu en pleine poitrine. 
L a balle avait t raversé la base du c œ u r ; i l tomba foudroyé. 

Alphonse Quesnoit se constitua immédiatement prison

nier. 
La chambre du conseil rendit l'ordonnance suivante : 

O R D O N N A N C E . — « Attendu qu'Alphonse Quesnoit est prévenu 
d'avoir, le 27 octobre 1857, avec préméditation et guet-apens, 
commis un homicide volontaire sur la personne de Florimond 
l'eltier, crime prévu par les art. 295, 296 et 302 du code pénal; 

•i Mais attendu que ce même fait est excusable pour avoir été 
commis au moment où Florimond Peltier se livrait, dans la mai
son d'habitation de l'inculpé et envers son épouse, à des actes de 
nature à le constituer en état d'adultère; que, dès lors, il n'im
plique plus que le caractère d'un délit punissable d'une peine 
correctionnelle, aux termes des articles combinés 324 et 326 du 
code pénal ; 

« S'u l'art. 4 de la loi du 15 mai 1819; 
> Ilenvoic sous mandat de dépôt devant le tribunal correction

nel de Mous... » 

La défense fit valoir les moyens de droit suivants : 

P R E M I E R P O I N T . — L'ordonnance de la chambre du conseil ren
voie le prévenu devant le tribunal correctionnel pour être jugé 
sur un fait d'homicide volontaire avec préméditation et guet-
apeus; mais en même temps, en vertu de l'article 4 de la loi du 
15 mai 1819, elle applique à ce fait une excuse légale. 

Dans l'étal de la cause, la qualification du fait, l'application de 
l'excuse, forment chose jugée pour le prévenu. Aux termes de 
l'article ode la loi du 15 mai 1840, le tribunal correctionnel ne 
peut plus décliner sa compétence. 

Il est impossible que le ministère publie soit admis à relever les 
circonstances aggravantes de préméditation et de guet-apens, en 
vue de conséquences pénales; car ces circonstances adjointes au 
meurtre simple le transforment en assassinat. (Voir, en effet, les 
définitions légales du meurtre, art. 295, et de l'assassinat, arti 
ele 296 du code pénal). 

Or, le législateur n'admet d'excuse — et il n'y en a pas d'au
tres que celles strictement prévues par la loi — que dans des cas 
île meurtre (V. art. 321, 322, 524 et 525, C . pénal). Donc, si lè 
tribunal correctionnel avait à connaître d'un meurtre commis avec 
préméditation et guet-apens, c'est-à-dire d'un assassinat, crime 
qui est toujours puni de peines afllictivcs et infamantes, il devrait 
se déclarer incompétent. Or, il ne peut le faire, en vertu de l'ar
ticle 5 de la loi précitée; donc, les circonstances aggravantes, 
maintenues par l'ordonnance de la chambre du conseil, doivent 
disparaître de la prévention el ne peuvent plus être soumises à 
l'appréciation du juge, en vue de pénalité. 

D E U X I È M E P O I N T . — . L a chambre du conseil applique au prévenu 
l'excuse prévue par l'art. 524, § 2. du code pénal. Il s'agirait du 
mari coupable île meurtre sur le complice d'adullère trouvé en 
flagrant délit dans la maison conjugale. 

Nous croyons que o'ô l à trr l . 
En clïet, il résulte de l'instruction, au triple point de vue des 

présomptions de fait (les antécédents de la victime), des déclara
tions concordantes du prévenu et de sa femme, tant avant qu'a
près le meurtre, el enfin, de la preuve directe (la lutte de l'épouse 
Quesnoit avec Peltier). il résulte, disons-nous, de l'instruction, 
que la victime perpétrait un viol. 

Or, pour qu'il y ail un complice d'adullère, il faut évidemment 
qu'il y ait le délit de ce nom; et, pour qu'il y ait adultère, le 
consentement des deux personnes est nécessaire. A défaut du 
consentement de la femme, le fait, dans l'espèce, a dû nécessai
rement être un viol (V. C H A L V E A U et H É L I E , Théorie du code pé
nal, ch. 1. sect. 1, n«» 2859 et 2860, et sect. 5, n° 2883). Donc, 
si le prévenu a été déclaré excusable, bénéfice qui lui est acquis, 
ce n'a pu être par application de l'art. 524, § 2. 

Ce n'est pas non plus en vertu île l'art. 321 du code pénal. En 
effet, le viol on la tentative de viol a plus que le caractère de vio
lence*, graves, dont parle cet article. Cela nous mène à résoudre 
un troisième point de droit. 

T R O I S I È M E P O I N T . — Le viol ou la tentative de cet outrage place 
la personne qui en est l'objet, ou celle qui intervient, en cas de 
mcurlre, dans la position d'invoquer, non pas seulement l'excuse 
prévue par l'art. 521 du code pénal, mais la cause de justification 
résultant de l'exercice des droits de la légitime défense (art. 328). 

Le viol, en effet, est, à l'égal de l'attaque à l'cxislcncc même, le 
fait le plus agressif et le plus attentatoire à l'intégrité de la per
sonnalité physique. Aussi peut-on dire que cette opinion n'est pas 
discutable. Elle a l'assentiment des philosophes, des moralistes, 
des législateurs et des jurisconsultes de tous les siècles; c'est une 
de ces rares vérités dont la lumineuse certitude, perçue directe
ment par la conscience et le sens intime, n'a jamais été obscurcie 
par l'ombre du doute, ni voilée par les subtilités d'aucune école. 
La conservation de la pudeur, la défense contre une maternité 
outrageante et infâme rentrent évidemment dans cette tntclam 
corporis, dont le Digeste dit : « Quod quisque ob lutelam corpo-
« ris sui fucrit, jure fecisse existîmetur. « 

Ailleurs, à la L . 1, C , de Raplu virginmn, le droit romain est 
bien plus explicite encore : « Pro raplu mulieris honestœ imponi-
« tur pœna amissionis capitis. E t , deprehensus in flagranti 
« crimine, id est, in instanti, potest a conjunctis personîs, et tu-
« toribus cl curaloribus mulieris, occidi impunc, et fugiens 
o ubicumque deprehendi potest. » Remarquons encore dans le 
texte de cette loi : « Vol quarumlibet viduarum fseminarum ; » 
et o Sivc jam dcsponsaloe fucrint, vcl non. » Voyons encore la 
L . 1, § 4, D . , Ad legem Corncliam de sicariis : » Item divus Ha-
« drianus reseripsit : cum, qui sluprum sibi, vcl suis, per vim 
« inferentem occidit, diniiltendum. » 

Comme ces principes sonl fondés sur la raison, sur le droit na
turel dans ce qu'il a de plus nécessaire et de plus immuable, ne 
nous étonnons pas de voir, à tant de siècles d'intervalle, le légis
lateur romain et le législateur français parfailement d'accord en 
celle matière sur les cas où il y a lieu à une cause de justification 
ou seulement à une excuse. Nous avons vu le cas de viol; voici le 
cas d'adultère, § 5, même loi : « Sed et si cum, qui uxorem dc-
» prehensam in adullerio occidit, divus Pius leviorem pœiiam 
« irrogandam esse scripsit ! et humilîorc loeo position in c.xsilium 
« pcrpetuum dan jussit, "in aliqua dignitate position ad tempus 

relegari. » (Conf., art. 5 2 i , § 2, C . pénal.) 
V . pour les citations des jurisconsultes du droit ancien, J . ni: 

P A L . , V" Légitime défense, n°» 5 et 6. — Droit moderne. C I I A I -

V K AU et H É L I E , Théorie du code pénal, t. V I , p. 73, n° 2729. 
Maintenant que nous avons établi que le prévenu est dans le cas 

d'une cause de justification, nous allons prouver, non plus au 
point de vue de la forme, de la procédure cl de la compétence, 
mais à celui des principes rationnels du droit pénal, que, à les 
supposer complètement prouvées, les circonstances aggravantes de 
la préméditation et du guet-apens ne peuvent être maintenues. 

En effet, dans l'hypothèse du meurtre, il y a dol criminel; la 
préméditation et le guet-apens, circonstances accessoires au fait 
principal, participent à la criminalité, la complètent, l'aggravent; 
elles constituent le dol criminel dans toute sa plénitude. 

Mais, au contraire, quand l'homicide volontaire est accompli 
sans dol, c'est-à-dire, par exemple, quand il y a cause de justifi
cation, les circonstances accessoires de préméditation et de guet-
apens, lorsqu'elles paraissent exister, sont couvertes par l'immu
nité du fait principal : Acccssorium seqnitnr principale. Une espèce 
rendra cette vérité plus saisissable : Supposons une personne 
habitant à la campagne une maison isolée. Des brigandages, des 
assassinats ont eu lieu récemment dans les environs. Une nuit, 
pendant qu'elle est couchée à l'étage, cette personne entend qu'on 
s'est introduit au rez-de-chaussée el qu'on tente de monter. Elle 
prend des armes chargées, et, pour n'être pas attaquée d'une ma
nière désavantageuse, elle vient s'embusquer sur l'escalier. Après 
avoir attendu plus ou moins de temps, un malfaiteur se présente : 
elle tire, et le tue. 

On le voit à toute évidence, les circonstances prévues par la loi 
et définies : Préméditation et guet-apens, se rencontrent dans l'es
pèce. Elles sont ici l'accessoire d'un droit, comme ailleurs elles 
sont l'accessoire d'un crime ; dans les deux cas, elles suivent la 
nature du fait principal ( I ) . 

O B J E C T I O N . —• Le droit de la défense, pour être légitime, doit 
se proportionner à l'attaque; il ne peut s'exercer que dans la me
sure qui est nécessaire pour repousser la violence. Or, il s'agissait 
uniquement d'empêcher un viol ; donc, le prévenu ne devait pas 
tuer Peltier. 

Nous répondons d'abord que Quesnoit avait le droit de s'armer; 
que rien ne prouve qu'il voulait tuer Peltier; il déclare n'avoir 
voulu que le blesser, lui tirer un coup de fusil aux jambes; mais 
comme il ne l'a pas ajusté et que Peltier est resté ou retombé 
assis, il a été atteint à la poitrine. Le juge apprécie d'ailleurs sou
verainement, en fait, si le trouble où se trouvait le prévenu lui a 
permis de proportionner les moyens de défense à la nature de 
l'attaque. Voir C H A L V E A U c l H É L I E , Théorie du code pénal, ch. 48, 
De l'homicide légal el légitime, n°» 2748 et 2749. 

(1) Nous croyons aussi, avec la lettre du code pénal, que l'assassinai 
n'est jamais excusable. Si le fait est excusé, c'est qu'il ne s'agit que d'un 

meurtre, et les circonstances de préméditation et de guet-apens sont incon
ciliables avec l'instantanéité de l'acte que le législateur a en vue. 



En résume, le juge doit apprécier d'abord si «le prévenu était 
dans le cas de la légitime défense de soi-même ou d'autrui. A cet 
égard, l'affirmative est manifeste. Une seconde question se pré
sente ensuite : l'agent a-t-il excédé les limites de la défense né
cessaire? Dans ce cas, le dol criminel étant écarté, il ne pourrait 
plus y avoir qu'une faute, et par conséquent lieu à des dommages-
intérêts. Mais, comme il n'y a pas de partie civile en cause, l'ac
quittement du prévenu doit être pur et simple au point de vue de 
l'action publique. 

Le tr ibunal correctionnel de Mons accueillit pleinement 
ce. système et acquitta le prévenu. 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il résulte de l'instruction qu'Al
phonse Quesnoita, le 27 octobre 1857, à Irchonwelz, commis un 
homicide volontaire sur la personne de Florimond Pellicr; 

" Attendu que ledit Quesnoit, au moment où il a posé le fait 
dont s'agit, se trouvait dans le cas de la nécessité actuelle de la 
légitime défense d'autrui; 

" Par ces motifs, le Tribunal acquitte Alphonse Quesnoit de 
l'action lui intentée... » (Du 18 décembre 1857.) 

Le m ê m e j o u r , le mipis lcrc public interjeta appel de ce 
jugement. 

I l est à remarquer que, dans l'ordonnance de M . le p r é 
sident de la chambre des appels correctionnels, le fait n'est 
plus qualifié que d'homicide volotitaire; les circonstances 
aggravantes de préméditation et de guet-apens ont disparu. 

A l'audience, et après le rapport , M. V A N DEN P E E R E B O O M , 
substitut du procureur général , déclara se désister de l'ap
pel , par la raison que le viol actuel autorise l'exercice des 
droits de la légitime défense de soi-même ou d'autrui. 

L a Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il est établi que, lorsque le prévenu a 
lâché un coup de fusil sur le nommé Florimond Pcltier et l'a tué, 
il a été porté à cet acte à raison de faits odieux qui avaient lieu 
en ce moment et instantanément, et qui caractérisaient suffisam
ment, dans la circonstance, des violences graves exercées sur 
l'épouse du prévenu par ledit Peltier, pour assouvir sur cette 
femme sa passion brutale et violer sa victime, déjà plusieurs fois 
antérieurement attaquée et violemment outragée dans sa pudeur 
par le même Peltier; 

« Qu'en de telles circonstances, c'est avec raison que le pre
mier juge a vu dans ce qui est reproché à Alphonse Quesnoit un 
acte de nécessité actuelle, constituant la légitime défense de sa 
femme et eonséquemment un acte qui, selon la loi, n'est ni crime 
ni délit; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur l'appel, le met à néant; 
maintient le jugement d'acquittement... » (Du 2G décembre 1857. 
Plaid. M° Ao. I ' R A N C A R T , du barreau du Mons.) 

—~ ' c o f s ~ 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NAIY1UR. 
P r é s i d e n c e d e M . P o i e t , v i c e - p r é s i d e n t . 

O C T R O I S . • — R È G L E M E N T COMMUNAL D E G E M B L 0 U X . 

Doit être appliqué, malgré toutes les difficultés pratiques, la dispo
sition d'un règlement sur les impositions communales qui prescrit 
de déclarer au bureau même, au centre d'une commune ouverte, 
les marchandises sujettes au droit. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . L E C O C Q E T C O N S O R T S . ) 

Les nommées T i l i s et Lecoeq, la première demeurant 
chez son père cabaretier à Gembloux, la seconde, servante 
chez ce. d e r n i e r , furent surprises introduisant, sans en 
avoir fait la déclaration préalable , des boissons soumises 
aux taxes municipales dans le rayon de l'octroi de la ville 
de Gembloux. 

Ce règlement , dans son art . 19, prescrit une déclaration 
faite au bureau ayant de permettre de c irculer avec ces 
marchandises soumises au droit dans le pér imètre prévu à 
l'art. 4 du m ê m e règlement . 

Contravention fut constatée, et les deux susnommées 
furent traduites de ce chef devant le tribunal correctionnel 
de N a m u r , où le fermier de l'octroi se porta partie civi le . 

L e défenseur des prévenues soutint que le règ lement ne 
recevait pas toujours son application ; que la tolérance faite 
quelquefois par les anciens fermiers pouvait avoir induit les 
prévenues en erreur et les constituer de bonne foi ; qu'en 
tout cas, on ne pourrait admettre que le règ lement des taxes 

municipales de Gembloux ait pu vouloir qu'une déclaration 
préalable fût faite avant l'introduction sur le territoire de 
Gembloux; que cela était impossible, puisque chaque jour 
l'administration du chemin de fer de Luxembourg , qui t r a 
verse le territoire de Gembloux, se trouverait en contra
vention. 

E n effet la station se trouve encore dans le rayon et de 
celte manière des marchandises soumises aux taxes entrent 
dans la commune, transportées par chemin de fer, et sont 
déposées avant toute déclaration dans le rayon prohibé de 
l'octroi de Gembloux. 

L a partie c ivi le , par l'organe de M e
 E M I L E A N C I A U X , r é 

pondant à ces objections, prétendit d'abord que la tolérance 
qui en fait était contestée, eût-elle même été établie, ne 
pouvait avoir aucune influence. E n effet le règlement pres
crit telle mesure, telle déclaration. Si celte disposition n'est 
pas observée, l'amende est encourue, car les règlements en 
matière d'octroi doivent être rigoureusement appliqués, la 
tolérance n'est pas une cause de justification en cette ma
tière. Cette tolérance ne peut même donner naissance à la 
bonne foi, car une jur isprudence constante déclare que la 
bonne foi ne peut jamais être invoquée pour éviter une 
contravention aux règlements des taxes municipales. 

Personne, en effet, ne manquerait en celte matière d'in
voquer sa bonne foi. Rien de plus facile que d'éluder la loi. 

Le seconde objection pouvait paraître présenter un ca
rac tère plus sér ieux , mais le moindre examen fait recon
naître qu'elle maní]ue de base et que les arguments que l'on 
vient de présenter ne peuvent se soutenir un instant. 

E n effet, que le règlement soit d'une difficulté très -
grande d'application, cela est possible; qu'en ordonner 
l'exécution stricte serait un inconvénient grave pour les 
habitants de Gembloux, cela peut être admis ; mais entre 
y trouver des inconvénients et en déclarer l'application i m 
possible, c'est là une différence immense; le règlement 
existe, il est approuvé , c l , dans toute sa rigueur, il doit 
être observé, sous peine de contravention et d'amende. 

L'argument que l'on croit tirer pour constater cette i m 
possible du passage des convois sur le territoire de la com
mune, sans devoir faire une déclaration préalable tombe 
également à faux, car i l pèche par sa base. E n effet, les 
marchandises transportées par le convoi ne sont pas cen
sées entrer dans la commune, ce n'est que par le dépôt que 
l'on en opère lors du déchargement que la déclaration de
vient nécessaire; elles ne sont censées entrer sur le terr i 
toire de la commune que par leur enlèvement. 

Comment obliger le destinataire, qui n'a pas connais
sance de l'envoi, à en faire la déclaration avant le transferí 
dans la station; mais , à l'instant où i l va en opérer l'enlè
vement, il doit, pour c irculer sur le territoire de la com
mune, en faire déclaration préalable, car alors, et seule
ment alors, il sera en contravention au règlement des taxes 
municipales. 

L e ministère public ajoutait que, plus la difficulté 
d'exécuter un règlement est grande, plus aussi sont grandes 
les nécessités de r é p r i m e r la fraude dans line commune 
ouverte de tous les côtés; que le fait de traverser la com
mune par un chemin de fer, transforme la partie du 
territoire parcouru en une espèce d'entrepôt fictif, de la 
même nature qu'un bureau de messageries, jusqu'à la 
réception des marchandises par le destinataire; enfin que, 
l'administration ayant le droit de transiger, on ne pouvait 
argumenter de son inaction dans certains cas. 

J U G E M E N T . — » Attendu que la prévenue a, le 12 mai 1857. 
contrevenu à l'article 12 du règlement des taxes communales de 
Gembloux. en entrant dans la ville de Gembloux sans avoir rem
pli les formalités prescrites par ledit article ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne... * (Du 1 e r août 1857). 

P~ ^TT Ti— 

C O U R D ' A S S I S E S D U B R A B A N T . — Dans son audience du l™ m a r s 

1858, cette cour a condamné par contumace : 
I O Victor Hallaux, journaliste, à Bruxelles, à 15 mois d'empri

sonnement, mille francs d'amende et aux frais, pour offense en
vers l'empereur desfrançais (affaire du Crocodile); 



2° Pierre Jansscr.s, journalier à Berthcm, aux travaux forcés à 
perpétuité, pour meurtre sur F . - A . Denain, à Winxele, près de 
Louvain; 

3° A . - F . Leborgnc, géomètre à Hainc-Sainl-Pierre, à cinq ans 
de travaux forcés, à l'exposition publique et aux frais, pour at
tentat aux mœurs. 

Voici la liste des affaires qui ont été appelées devant les 
assises du Brabant dans la 2 e série du 1 e r trimestre 1858, qui 
s'est ouverte le jeudi 4 de ce mois : 

Jeudi A mars. — Hermans (Anne), infanticide, à Thiclt-Saint-
Martin. 

Vendredi 5. — Dillen (Antoine), vol d'une vaclic à Bierbeék. 
Lundi 8. — Brismée et Labarrc ; offenses envers l'empereur des 

Français (affaire du Drapeau). 
Mardi 9. — Veuve Beugnics et Coulon; offenses envers l'em

pereur des français (affaire du Prolétaire). 
Mercredi 10. - - Moris (Philippe); assassinat, à Aerschot. 

C O U R D E C A S S A T I O N . — Dans son audience du 1 e r mars 1858, 
cette cour, sur le rapport de M. le conseiller S T A S et sur les con
clusions conformes de M. F A I D E R , p r e m i e r avocat général, a rejeté 
le pourvoi formé par le nommé Coulon. contre l'arrêt de la cham
bre des mises en accusation qui le renvoie devant les assises, du 
chef d'outrages envers l'empereur des français, dans le journal le 
Prolétaire. 

Coulon a été condamné à 150 fr. d'amende. 
L'imprimeur, la veuve Beugnics, s'était désisté de son pourvoi, 

quelques instants avant l'audience. 

P L A C E D E C O N S E I L L E R V A C A N T E A L A C O U R D E C A S S A T I O N . — 

Le lundi, 18 janvier 1858, la cour de cassation, réunie en assem
blée générale et publique, a présenté pour candidats à la place 
de conseiller vacante à cette cour par le décès du sieur Dclc-
becque : 

Premier candidat. — Le baron de Crassier, secrétaire général 
du ministère de la justice. 

Deuxième candidat. — Le sieur Van Hooghtcn, conseiller à la 
cour d'appel de Bruxelles. 

Dans sa séance du 20 février le Sénat a présenté pour candi
dats à la même place : 

Premier candidat. — L e baron de Crassier, préqualifié. 
Deuxième candidat. — Le sieur G . Bosquet, conseiller à la 

cour d'appel de Bruxelles. 

• N É C R O L O G I E . —• M. Van Mccncn, président honoraire à la 
cour de cassation, membre du Congrès national de 1850, ancien 
gouverneur du Brabant, ancien procureur général près la cour 
supérieure de justice de Bruxelles, ancien recteur de l'Université 
libre, décoré de la croix de Fer et officier de l'Ordre de Léopold, 
vient de mourir, à Bruxelles, à l'âge de 80 ans. M. Van Meenen 
par ses remarquables écrits, son dévoùmcnt et son courage, était 
au nombre de ceux qui ont le plus contribué à fonder l'indépen
dance nationale et à doter la Belgique des libertés politiques dont 
elle jouit. 
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E X T I S 4 I T d'nn jugement rendu par le tribunal de 
commerce de Bruxelles, le 1" mars 1 8 5 8 . 

Vu l'aveu de cessation de paiements fait au greffe de ce siège, le 
27 février 1858, par le sieur J . - B . François, corroyeur, domi
cilié rue Haute, n" 05, à Bruxelles; 

Vu les articles 402. 403, 400, 407, 468 et 472 de la loi du 
18 avril 1851, sur les faillites ; 

A près en avoir délibéré au vœu de la loi ; 
Le tribunal déclare ouverte la faillite de J . - B . François, cor

royeur, rue Haute, 65, à Bruxelles; 
Se réserve d'en déterminer ultérieurement l'ouverture, en exé

cution de l'art. 442, § 2, de la loi sur les faillites ; 
Nomme M . I S I D O R E D O U C E T , juge-commissaire dè la faillite, et 

MC' I S I D O R E G U I L L A U M E M O S S E L M A N , docteur en droit à Saint-Jossc-
ten-Noode, à l'effet de remplir, sous la surveillance dudit juge-
commissaire, les fonctions de curateur; 

Ordonne aux créanciers de faire au greffe la déclaration de 
leurs créances dans le délai de vingt jours à dater d'aujourd'hui ; 

Fixe au 7 avril prochain, h une heure de relevée, au Palais 
de J i i 5 l i c c , l a clôture du procès-verbal de vérification des créances, 
cl les débals sur les contestations à naître sur cette vérification 
au 25 du même mois, à 1 heure de relevée; 

Ordonne, etc. 

Pour exlrait conforme : 

(16 ) Le greffier (signé) G . S P R U T T . 

B R U X E L L E S . — I M P R I M E R I E D E V . D . S L A G H M O L E . N , R U E H A U T E , 200 . 


